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PREMIÈRE PARTIE.

DJVISJON DIS LA COMPTABILITÉ. 3" BUKEAU. — AIVI'IGLISS IVARGKNT.

DÉCRUT du, 21 aotîl. 1892, relatif <) l'orçjii.nisal.ion, entre luFrancc el ses colonies,
d'un, service poslal d'abonnement aux journaux.

Lis PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE I'RAKÇAISIS,

Sur le rapport du Ministre de la marine ci. des colonies;
Vu le décret, du 36 juin 1878, portant réorf;anisa!ion du service des mandats

do poste entre la France cl: ses colonies el réciproquement ;

Vu l'article g de la loi du 5 avril 187g, portant, que le service des postes, en
France, est autorisé à recevoir- les abonnements aux journaux, revues et recueils
périodiques;

Vu l'article 4 de la loi du 17 juillet 1880, établissant un droit fixe de 10 cen-
times par abonnement,

DÉCRETS
:

AUÏ. 1". —
Les bureaux de poste des colonies sont autorisés à recevoir des

abonnements aux journaux, revues et recueils périodiques publiés en France.
Les bureaux de poste de la métropole pourront également recevoir des abon-

nements aux publications laites dans les colonies françaises.
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ART. 2. — Aucune demande d'abonnementne sera reçue dans les bureaux de

poste des colonies pour les journaux, revues et recueils périodiques publiés à
l'étranger et dans les colonies françaises.

AUT. 3.
—:

Chaque bureau de poste colonial sera pourvu d'un carnet destiné à
indiquer les conditions d'abonnement aux publications françaises dont 3e titre et
les tarife auront été notifiés àla Direction générale des postes cl des télégraphes

,à Paris. Les receveurs auront à faire'connaître ces conditions au public, toutes
les fois que la demande leur en sera faite.

De môme, les titres et tarifs desjournaux, revues el: recueils périodiques publiés
dans les colonies françaises seront, sur la demande des éditeurs, inscrits sur le
carnet actuellement en usage dans les bureaux de poste delà métropole poul-
ies besoins du service interne.

AUT. 4. — Les demandes d'abonnementaux publications qui ne figureraient
pas au carnet ne seront pas moins acceptées, mais aux risques et périls de
l'abonné.

Aivr. 5. — Indépendamment du prix de l'abonnement, il sera versé à la caisse
du receveur où la demande sera l'aile un droit iixn de o fr. 10 par abonnement,
et, en outre, pour l'établissement du mandat d'abonnement, un droit propor-
tionnelde ) p. îoo, qui ne peut être inférieur à o fr. a5, augmenté de la taxe
additionnelle, représentant le change, établie sur les mandats de posle franco-
coloniaux.

Les conditions dans lesquelles les abonnements sont reçus et qui l'ont l'objet
des dispositions de l'article 5 du décret diffèrent, toutefois, sur deux points, de
celles qui sont en vigueur dans le service intérieur français. Ku effet, tandis que,
dans ce dernier service, les directeurs des journaux,, revues et autres publica-
tions ont la faculté de prendre à leur charge les frais d'émission du mandai, les-
quels sont alors prélevés sur le. montant brut de l'abonnement, ces mêmes frais,
dans le service franco-colonial, doivent toujours être perçus en sus du prix de
l'abonnement. D'autre part, le droit proportionnel de r p. 100 à percevoir sur
le montant des mandais d'abonnement, dans les relations franco-coloniales, ne
perd, ainsi, d'ailleurs, que pour les mandais ordinaires de ou pour les colonies,
être inférieur à o lr. ao.

IVien que l'administrationn'ait pas encore reçu la notification des litres cl. ta-
rifs des journaux, revues et recueils périodiques publiés dans les colonies fran-
çaises et n'ait pu en prescrire l'insertion sur le carnet n° 15 i.(i, foule demande
(l'abonnement à une publication quelconque des colonies, formée dans un bureau
de la métropole, doit être acceptée. Les agents établiront, dans ce cas, le mandat
d'abonnement d'après les indications fournies par l'abonné, conformément,
d'ailleurs, aux dispositions de l'instruction insérée entête du carnet n.° îoiG.
Ce mandat sera établi sur formule n" 1407 et adressé en franchise, sous enve-
loppe n" i/|i5, au directeur delà publicationau profit de laquelle l'abonnement,
est souscrit. Il est essentiel de ne pas perdre de vue qu'indépendamment du
droit fixe de o fr. 10 dont sont passibles ces mandais, le droit proportionnel de
L p. 100 à percevoir ne peut èlre inférieur à o fr. 25. Quant à la taxe addition-
nelle représentant, le change dont il est question à l'article ô du décret d'orga-
nisation, elle n'est pas perçue en France.

Aivr. (i. — Dans les colonies, les sommes versées".pour prix d'abonnement
seront, après perception du droit fixe de 10 centimes par le receveur du bureau
de poste de dépôt, centralisées au bureau principal du cbêf-lieu de. la colonie,
pour être converties, ainsi que les sommes versées à ce dernier bureau, en
mandats de poste métropolitains élablis par les soins du trésorier-payeur coio-

«7-
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niai, au profil: du directeur du journal, de la revue ou du recueil désigné par
l'abonné.

Le receveur du bureau de poste principal reste chargé d'assurer la transmis-,
sion des mandats d'abonnement aux ayants droit. Cette transmission sera effec-
tuée au moyen d'enveloppes de service portant la mention imprimée : «Service
des postes. Abonnements aux journaux.

»

.

ART.. 7. — L'Administration des postes de la métropole et le service postal de

.

la colonie ne sont pas responsables des retards qui pourraient se produire dans
la réception des-journaux, ni des irrégularités qui seraient commises dans le
service des abonnements.

ART. 8. — La mise en vigueur des dispositions qui font l'objet du présent dé-
cret commencera le i" janvier )8g3.

Aivr. y. — Le Ministre, de la marine et des colonies et le Ministre du commerce
et de l'industrie sont chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Fontainebleau, le ai août 1892.

CARNOT.

Par le Président de la République:

Le Minisire de la Marine el des Colonies Le Ministre du Commerce cl de l'Industrie,

A. BURDLAU. JULES ROCHE.

Aux termes du décret du ai août 1892, dont, le texte est reproduit ci-dessus
1

à partir du i" janvier i8g3, le service des abonnements aux journaux, recueils
el revues périodiques aura lieu entre les bureaux de poste de la métropole et
ceux des colonies et réciproquement.

EXPLOITATION POSTALE. 4° BUREAU. COLIS POSTAUX.

Extension du service des Colis, postaux à la. république de Libéria. Modification de
la taxe des colis pour Sarawak (Bornéo).

Aux fermes d'un décret, du a8 décembre 1893 dont le lexle est reproduit ci-
dessus, des colis postaux, sans déclaration de valeur, ne dépassant pas le poids
de 5 kilogrammes pourront être échangés avec la république de Libéria, dès
le 1" janvier i8g3. Les colis pour Libéria seront soumis à la même taxe d'affran-
chissement que les colis pour Cameroun, avec addition de ?.5 centimes repré-
sentant la surtaxe territoriale perçue par le pays de destination.

A partir de la même date, les colis postauxjusqVà j lui. 36o grammes pour
Sarawak (Bornéo) subiront une augmentation de taxe de o IV. 75 centimes;
par contre, le tarif des colis de 1 kil. 36o grammes à 3 kilogrammes sera réduit
de 00 centimes.

Les additions et modificationsdont il s'agit seront insérées dans la nouvelle
édition de la nomenclaturejaune qui est mise, par les gares d'attaché, à la dis-
position des bureaux de poste ouverts au service des colis postaux.
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DÉCRET du 28 décembre 1892 portant:: l" Extension du service des colis postaux
à la liépublique de Libéria, 2° Modification des taxes des colis postaux pour
Sarawak.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu les lois des 12 et i3 avril 1892;
Vu le décret du 27 juin iSga;
Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — A partir du 1" janvier i8g3, des colis postaux ne dépassant pas
le poids de 5 kilogrammes pourront être échangés avec la république de. Li-
béria.

Les taxes à percevoir en France, en Corso, en Algérie et dans les agences ou
bureaux de poste français en Turquie, à Tripoli de Barbarie, à Tanger et. à
Shang-Iïaï, pour l'affranchissement des colis postaux à destination de la répu-
blique de Libéria, seront les mêmes que pour Cameroun, avec addition de
a5 centimes.

ART. 2. — La taxe des colis postaux ne dépassant pas 1 kilogr. 36ogrammes, à
destination de Sarawak, est augmentée de 76 centimes; par contre, les colis de
1 kilogr. 36o grammes à 3 kilogrammes subissent une réduction de tarif de
5o centimes.

ART. 3. — Le Ministre du commerce et de l'industrie est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré sniJoarnul officiel et au Bulletin des lois.

Fait, à Paris, le 28 décembre i8ga.
CARNOT.

Par le Président de la République
:

Le Ministre du Commerce el de l'Industrie,

JULES SIEGFRIED.

Décret, portant nomination de directeurs des postes et des télégraphes.

Par décret du Président de la République, en date du 23 novembre 180,2,
rendu sur la proposition du Ministre du commerce et de l'industrie :

M. SOUYIUS (Barthélemy-Anfoine-Félix), directeur des postes et des télégraphes
à Monlauban, est nommé, à partir du 1." décembre 1S92, directeur des postes
et des télégraphes de la Cofe-d'Or, en remplacement de M. Dreyfus, appelé à
d'autres fonctions.

M. BRUSSON (Noël-Emile), directeur des postes et des télégraphes à Privas, est
nommé, à partir du 1" décembre 189a, directeur des postes et des télégraphes
de Tarn-ef-Garonne, en remplacementde M. Souyris.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4° BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES,
COLIS POSTAUX ET CONTRAVENTIONS.

Arrêté ministériel du 2& décembre 1892, concernant l'envoi d'avis établis sur for-
mules émanant, de, l'Administration de Fenregistrement et affranchies à. l'avance
en numéraire à Paris.
LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la propositiondu Directeur général des postes et, des télégraphes;
Vu l'article io de la loi du a5 juin. i856 qui permet au Ministre d'autoriser

l'inscription sur certaines classes d'imprimés, de notes ou de chiffres écrits à
la main, autres que la date et la signature,

ÀRBÈTE.
:

ART Ie'. —Sont admis au bénéfice de la taxe de i centime fixée par l'ar-
ticle (5 de la loi du 6 avril 1878 les avis expédiés aux particuliers, quel que
soit le lieu de résidence des destinataires:

1° Par les receveurs de l'Administration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, en matière domaniale ou d'adjudications;

a" Par les agents supérieurs de la même Administration, en vue de produc-
tion de pièces et notamment de quittances de droits et de produits de. toute
nature.

AUT. 2.— Ces, avis devront être élablis sur les formules d'avertissements à
l'usage des préposés de l'enregistrement, formules qui sont frappées du timbre
postal d'affranchissement à Paris, conformément à l'article 4 de la décision mi-
nistérielledu 10 décembre. 1867.

Fait à Paris, le 34. décembre 1892.
JULES SIEGFRIED.

En exécution de cet arrêté il y a lieu de compléter l'article 347 c'e l'bislruc-
lion générale de la manière suivante :

29° Les avis imprimés ou manuscrits adressés aux particuliers, quel que soif
le lieu de leur résidence, par les receveurs de l'Administration de l'enregistre-
ment, des domaines et du timbre, en matière domaniale ou d'adjudication et
parles agents supérieurs de la même Administration, en vue de la production
des pièces et. notamment, de quittances de droits et de produits de foute nature
(Arrêté ministériel du 24 décembre 1892).

AjinÊTÉ autorisant l'extension du périmètre du. réseau téléphonique spécial
de Loches.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et. des télégraphes,.

ARRÊTE :

L'étendue du réseau téléphonique spécial de Loches, précédemment limitée
au périmètre de la commune de Loches, comprendra, en outre, la commune de
Beaulleu.

Fait à Paris, le 16 novembre i8ga.
JULES ROCHE.
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AnnÊTÉ autorisant l'extension, du périmètre du réseau téléphonique spécial.
de Creil.

LE MINISTRIÏ DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes.

ARRÊTE :

L'étendue du réseau téléphonique spécial de Creil, précédemment limitée au
périmètre de la commune de Creil, comprendra, en oulre, les communes de
Montatairc et, de Nogenf-les-Vierges.

Fait à Paris, le 16 novembre 1892.
JULES ROCHE.

AJIHÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées ù Ham (Somme).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 39 mars, 3i mai, 7 novembre 1S90 et.

2.3 mars 1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial <i conversations taxées
est autorisée à Ham (Somme).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre delà commune.
ART. k. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs (5or).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes el; des télégraphes.

Fait, à Paris, le 1S novembre 1892.
JULES ROCHE.

AnmlrÉ autorisant la création d'un, réseau, téléphonique urbain
à Vitry-le-François (Marne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 3 6 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". -— La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à Viiry
le-François.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
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.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cent cinquante francs
(i5o[). '

ART. 5. •— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait: à Paris, le a3 Novembre 1892.
• ' -

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant, la. création d'un réseau annexe au, réseau téléphonique
de Nice à Beaulieu (Alpes-Maritimes).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889; ...Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. Ier. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Nice
est autorisée à Beaulieu (Alpes-Maritimes).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étenduede ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (i5o').
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

des postes et, des télégraphes.
Fait à Paris, le 39 Novembre 1892.

JULES ROCHE.

AitiièrÉ autorisant: lu création d'un réseau, téléphonique spécial
à conversations taxées à Sens (Yonne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, ag mars, 3i mai, 7 novembre 1890 el 2.3 mars

18g 1 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE
:

ART. I". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Sens (Yonne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant, annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5or),

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

.' Fait à Paris, le 6 décembre i8qa.
JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial

à conversations taxées à La Fère (Aisne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 el. a3 mars

1891;.
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à La.Fère (Aisne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.. -

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 décembre 1892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau, téléphoniquespécial
à conversations taxées à Terçfnier (Aisne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1S90 et a3 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Tergnier (Aisne).

ART. 2.— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 6 décembre. 1892.
,

JULIÏS ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à. conversations taxées à Chauny (Aisne).

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, '
.

- '
•

Vu la loi du 1G juillet 1889;
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Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et a3 mars
a8gi ;

Sur la proposition du Directeur général des postes el, des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversationstaxées
est autorisée à Chauny (Aisne).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3.— L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes el des télégraphes.

Fait à Paris, le (3 décembre i8g2.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant lu création d'un réseau téléphonique urbain
à Annonay (Ardèche).

'LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du i(j juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre i8go ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. ]"'. — La création d'un réseau téléphonique urbain est. autorisée à
Annonay (Ardèche).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

Aivr. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent

cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le (5 décembre 1 892.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau annexe au réseau téléphonique
de Paris à Bry-sur-Marne.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai el. 7 novembre 1890-,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE ;

ART. l". •—La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Bry-sur-Marne.
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ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local

est fixé à cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait, à Paris, le G décembre 1S92.
JULES ROCHE.

PERSONNEL.

Circulaire adressée aux préfets, le 2S décembre 1892, au, sujet des conditions
d'aptitude physique des candidats facteurs des postes.

MONSIEUR LE PRÉFET, j'ai l'honneur de vous remettre ci-joint un exemplaire
de la circulaire qui est adressée à la date de ce jour aux directeurs départemen-
taux et relative aux conditions d'aptitude physique des candidats fadeurs.

En raison de l'extension croissante du service la nomination de facteurs
alteinls d'infirmités présente actuellement de sérieux inconvénients et peut, dans
une certaine mesure, compromettre la sécurité des correspondances; il ne pa-
raît pins, dès lors, à l'Administration, qu'il soit possible d'admettre, désormais,
les demandes des candidats dont l'aptitude physique ne saurait répondre àtoules
les obligations de l'emploi qu'ils sollicitent:.

Je vous serai obligé, Monsieur le préfet, de vouloir bien tenir la main en ce
qui vous concerne à la stricte exécution de celle nouvelle disposition qui, ainsi
que vous le remarquerez, ne fait qu'appliquer aux postulants étrangers, les con-
ditions exigées des candidats anciens sous-officiers.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma haute considération.

Le Directeur général des Postes et des Télégruphes,

J. DE SELVES.

PERSONNEL.

Circulaire adressée aux directeurs, le28 décembre 1892, au sujet des conditions
d'aptitude physique des candidatsfacteurs des postes.

MONSIEUR LE DIRECTEUR
, un grand nombre de demandes d'emplois de facteur

sont formées par des candidats dont l'aptitude physique laisse n désirer.
S'il a été admis jusqu'ici que des postulants amputés ou privés de l'usage d'un

bras ou d'une main pouvaient être désignés pour des tournées comportant un
mouvement de correspondancesrestreint, il convient de constater que, par suite
de l'extension croissante du service, la nomination des sous-agens atteints'-d'in-
firmités de celle nature présente actuellement de sérieux inconvénients.

.En effet, presque tous les facteurs ont, aujourd'hui, à manipuler un grand
nombre d'objets de"correspondance et à effectuer le recouvrement d'effets de
commerce ainsi que le payement des mandats d'articles d'argent. Ils doivent donc
posséder une certaine dextérité pour la manipulation des correspondances el.de
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sommes d'argent, assez importantes. Or, un facteur infirme ne peut que, difficile-
.ment, s'acquitter de toutes ces obligations et, en cas d'attaque, il serait trop sou-,

vent, impuissant à se défendre.
Pour ces divers motifs, j'ai décide qu'à l'avenir, on devra admellre seulement

les demandes des candidats possédant une aptitude physique pouvant répondre
à toutes les exigences du service.

Dans le cas où vous éprouveriez quelque doute à ce sujet, il vous appartien-
drait d'examiner personnellement le. postulant et, s'il eu était besoin, vous
auriez à en référer à l'Administration.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,
J. DE SELVES.

DEUXIÈME PARTIE.

CONTENTlEUX.

Jurisprudence des coins el tribunaux.

TARIFS POSTAUX. —ASSURANCES MUTUELLES. — ACTE D'ADHÉSION. —EFFETS.—PAPIERS
D'AFI'.'URES. — TARIF NON APPLICABLE.

L'acted'adhésionaux statuts à"une Société d'assurances mutuelles, n'étant en réalité qu'une
demande ou une offre diadiuisswn et appelant une réponse de ta Compagnie, constitue une
correspondance el ne peut être comparé à une police d'assurance qui constate un accord
définitif ( iru espèce).

Il en est ainsi, alors même qu'en vertu d'une clauseparticulière des statuts de la Société,
la. signature de l'agent qui reçoit l'acte (Tadhésion est exigée pour la réqalaiilé de l'adhé-
sion

, cette signature n'ayant, d'autre objet que de garantir t'exactitude des déclarations de
l'adhèrent (a" espèce ) on. que la signature de l'acte d'adhésion .par l'adhérent pro-
duit à elle seule certains effet en attendant la décision de la Compiqnic (?>' espèce).

En conséquence, ces actes d. adhésion ne peuvent, circuler qu'au tarif plein des lettres
el non. an tarif réduit de cinq centimes par cinquante grammes, spécial aux papiers
d'affaires, aux polices a'assurancescl autres objets limitnlivenienl énninërés par les arrêtés
ministériels (i"\ :>.' et 3° espèces.)

Ainsi décidé dans les circonstances suivantes :

Les sieurs Gomet, à Quévcn (Morbihan), Kergosien, à Auray (Morbihan),
Jehanno, à Lorienl. (Morbihan), Rousseau, à Dreux (Eure-et-Loir), Paisant, à.
Basly (Calvados), Leprumer, à Audrieu (Calvados), et Lehoux, à Saint-Christopbe-
sur-ie-Nais (Indre-et-Loire), tous agents de Sociétés d'assurances mutuelles,
poursuivis à la requête de l'Administration devant les tribunaux correctionnels
de Lorienl, Dreux, Chartres, Caen et Tours, à raison do l'expédition au tarif
réduit d'actes d'adhésion, avaient été acquittéspar jugements des 20 février 1891
iLorient), g mars i.8gi (Dreux), a5 mars 1891 (Chartres), 19 juin i8gL (Caen)

.
et 31 juillet 18g 1 (Tours).

Sur appel de l'Administration, les Cours de Rennes, d'Orléans et de Caen
confirmèrent, les jugements des tribunaux correctionnels de Lorienl:, de Tours
et de Caen

,
par arrêts des 27 mai i8gi (Rennes), 17 novembre 1891 (Tours.),

et îg décembre 1891 (Caen), et la cour de Paris infirma les jugements- des tri-
bunaux correctionnels de Dreux et de Chartres, par arrêts du 17 juin îSgi.

Tous ces arrêts ont été l'objet de recours en cassation introduits par l'Admi-
nistration contre les arrêls des cours de Rennes et de Caen, parles sieurs Rous-
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seau et Trénaunay contre, les arrêts de la Cour de Paris et par le Procureur
général et dans l'intérêt de la loi, contre l'arrêt de la Cour d'Orléans.

La Cour de Cassation a, par huit arrêts, en date du aô novembre 1892
,
cassé

et annulé, les arrêts des Cours de Rennes, Caen et Orléans, et rejeté les pourvois
formes contre les arrêts delà Cour de Paris, fixant ainsi d'une façon qu'il est
permis de regarder comme définitive, plusieurs points sur lesquels les Sociétés
d'assurances n'avaient cessé d'être en désaccord avec la doctrine de l'Adminis
Ira lion.

Les trois décisions de la Cour de. Cassation peuvent se ramener aux trois espèces
suivantes :

PREMIÈRE ESPÈCE.

(Affaires Uousseau, Trénaunay, Gomel, Kergosien el.lehanno.)

"La Cour,
«Vu les articles 5 de la loi du 20 juin 1856 et 6 de la loi du 3 août 1870 qui

autorisent l'affranchissement à prix réduit des papiers d'affaires
;

- «Vu également les articles 9 el 10 de ladite loi de i85o\ 23 de l'arrêté minis-
tériel du 20 janvier i885 et 5 de l'arrêté consulaire du 37 prairial an ix, qui
défendent et punissent, sauf les exceptions autorisées par des arrêtés minis-
tériels, l'insertion dans un imprimé affranchi à taxe réduite, dé toutes écritures
ou notes ayant le caractère de correspondance ou pouvant en tenir lieu;

« Ai tendu, en fait, qu'il résulte d'un procès-verbal régulier et non contredit,
que le 7 octobre 1890 deux actes d'adhésion aux statuts de la Société d'assu-
rances mutuelles immobilières du Mans ont. été expédiés par la poste à la laxe
réduite de. papiers d'affaires, par le sieur Rousseau, agent d'assurancesà Dreux,
au sieur lioulay, agent d'assurances à Chartres; que lesdits actes étaient im-
primes, mais porlaient, écrites à ia main, outre la signature de la veuve Leroy
et la date, un certain nombre d'indications complémentaires; ei; que Rousseau,
poursuivi pour ce l'ail, a été condamné par la Cour de Paris, chambre correc-
tionnelle, à i5o francs d'amende, comme ayant contrevenu aux articles g de la
loi du 20 juin i856 et 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix ;

«Sur le moyen principal tiré tant delà violation des articles 5 de la loi du
25 juin i8ôG et 6 de la loi du 3 août 1876 que de la fausse application des articles
9 el. 10 de ladite loi de i85G cl 22 de l'arrêté minislériel du ao.janvier i885, en
ce que les actes d'adhésion susmentionnés ne constitueraient par eux-mêmes
que de simples papiers d'affaires, et que les indications manuscrites qui les
complètent, n'auraient aucunement le caractère de correspondance ou de notes
pouvant en tenir lieu;

«Attendu qu'il résulte des articles 17, 18 et îg des statuts delà Société d'assu-
rances mutuelles immobilières du. Mans que celui qui souscrit un acte d'adhé-
sion à ces statuts exprime simplement le désir de devenir membre de la société,
mais ne le devient pas immédiatement: et de plein droit; que le Conseil d'admi-
nistration est appelé à statuer sur sa demande; qu'il peut la rejeter sans en
donner aucun motif et que, tant qu'elle n'a pas été admise, elle ne produit
aucun effet;

«Attendu qu'un tel acte, loin d'être comparable à une police d'assurance qui
est ia constatation d'un accord définitif, ne contient qu'une offre ou une propo-
sition qui appelle une réponse, el qu'il présente ainsi le caractère d'une
correspondance, d'où il suit que, n'ayant élé excepté de la règle générale par
aucun,1

disposition des arrêtés ministériels, il ne peut pas circuler par la poste
au tarif réduit des papiers d'affaires;

« Sur le moyen subsidiaire tiré de ce que les susdits actes d'adhésion, en admet-
tant qu'ils aient constitué originairement une correspondance, se seraient
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transformés, une fois parvenus aux mains de l'agent Rousseau, en pièces justi-
ficatives ou documents de service, et, dès lors, se seraient trouvés compris dans
les exceptions prévues par l'article 22 de l'arrêté du ao janvier 1.885;

«Attendu qu'une lettre communiquéeà un tiers et réexpédiée par celui-ci à son
destinataire, garde un caractère de correspondance et reste soumise à la taxe
des lettres; qu'en conséquence, les susdits actes d'adhésion ayant eu, à l'origine,
ce caractère, l'ont nécessairement conservé entre les mains de l'agent Rousseau
et: n'ont pu le perdre que par leur arrivée au siège de la Société qui était, dans
l'espèce, le véritable destinataire

;

c
Attendu qu'il ressort de tout ce qui précède que l'arrêt attaqué "n'a violé, ni

faussement appliqué aucun des textes susvisés :
«Par ces motifs, et attendu, d'ailleurs, que l'arrêt est régulier en la forme,
«Rejette.»

2e ESPÈCE.

(Affaires Leprunier el: Paisanl.)
«La Cour,
«Vu les articles 0 de la loi du ?,5 juin 1806 et 6 de la loi du 3 août 1876, qui

autorisent: l'affranchissementà prix réduit des papiers d'affaires;
ù Vu également les articles 9 et 10 de la loi susdite de 18Ô6, 23 de l'arrêté mi-

nistériel du 30 janvier i885, et ode l'arrêté consulaire du 37 prairial an ix,qui
défendent et punissent, sauf les exceptions autorisées par arrêtés ministériels,
l'insertion dans un imprime affranchi à taxe réduite, de toutes écritures ou notes
ayant le. caractèrede correspondanceou pouvant en tenir lieu;

«Attendu ,en fait.qu'il résulte d'un procès-verbal régulier et non contredit que,
le g mars 1891, un acte d'adhésion aux statuts de la société d'assurances «l'An-
cienne ]lutuelle de Cuen.«, a été expédié par la poste, à la taxe réduite, îles pa-
piers d'affaires par le sieur Leprunier, agent d'assurances A Audrieu, au direc-
teur de celle société; que cet acte était imprimé, mais portail, ('.crii.es à la main,
outre la date el. les signatures de l'adhérent. Leroy et de l'agent Leprunier, cer-
taines indications complémentaires,el. que le sieur Leprunier, poursuivi pjnr ce
fait comme ayant contrevenu aux articles g de la loi du 20 juin iS5(:i et 5 de
l'arrête du 37 prairial an îx a été acquillé par arrêt de la cour de Caen,
chambre correctionnelle, en date du ig décembre 1891 ;

«Sur le moyen lire de la violation des textes susvisés, en ce que lesdifs actes
d'adhésion présentaient le caraclère de correspondance ou pouvaient en tenir
lieu :

«Attendu qu'il résulte des articles 10, 1G et ig des statuts de VAncienne M.u-
Iutile de Caen. que celui qui souscrit un acte d'adhésion à ces statuts, exprime
simplement :1c désir de devenir membre de la société, mais ne le devient pas
immédiatement et de plein droit; que le conseil d'administration est appelé à
statuer sur sa demande, qu'il peut la rejeter sans en donner aucun motif, et que,
tant qu'elle n'a pas été admise, elle ne produit aucun effet', el: cela, bien que
l'article 1G des statuts exige pour la régularité de l'adhésion la signature de
l'agent qui la reçoit, celte signature n'ayant d'autre objet que de garantir l'exac-
l.iiude des déclarations de l'adhérent;

«
Attendu qu'un tel acte, loin d'être comparable à une police d'assurance qui

est la constatation d'un accord définitif, ne confient qu'une offre ou une propo-
sition qui appelle une réponse et qui préseule ainsi le caractère de correspon-
dance, d'où il suit cpie, n'ayant été excepté de la règle générale par aucune
disposition des arrêtés ministériels, il ne peut pas circuler par la poste au tarif
réduit des papiers d'affaires ;

«Attendu, enfin, que si, dans l'espèce, l'acte d'adhésion n'a pas élé expédié
par le souscripteur lui-même, mais par ragent qui l'avait reçu de ce dernier, cela



BULL. MENS. w° 12. — 1221 —
n'a pas pu modifier son caractère originaire; qu'en effet, une lettre communi-
quée à un tiers, réexpédiée par celui-ci à son destinataire, conserve son carac-
tère de correspondance et demeure soumise à la taxe des lettres; qu'en consé-
quence, tel étant au débutlc caractère de l'adhésion souscrite parle-sieur Leroy7,
elle l'a gardé aux mains de l'agent Leprunier et n'a pu le perdre que par son
arrivée an siège de la société qui était dans l'espèce la véritable destinataire;

«Et attendu qu'il ressort de tout ce qui précède que l'arrêt attaqué a violé les
textes sur lesquels le procès s'appuie

,«Par ces motifs, casse et annule l'arrêt de la cour de Caen, chambre correc-
tionnelle, en date du ig décembre 1891, ... .

etc.»

3" ESPÈCE.

( Affaire Lehoux).
«La Cour,
«Vu les articles 5 delà loi du a5 juin i856 et 6 de la loi du 3 août: 1876 qui.

autorisent l'affranchissement, a taxe réduite des papiers d'affaires;
«Vu également les articles 9 et 10 de ladite loi de l856

,
22 de l'arrêté minis-

tériel du 20 janvier 1880, et 5 de l'arrêté consulaire du 37prairial an ix, qui dé-
fondent et punissent, sauf les exceptions autorisées par des arrêtés ministériels,
l'insertion dans un imprimé affranchi à taxe réduite, de toutes écritures ou
notes ayant le caractère de correspondance ou pouvant en tenir lieu;

«Attendu, en l'ail, qu'il résulte d'un procès-verbal régulier et non contredit
que, le 9 mars 1S91, deux actes d'adhésion aux statuts de la société la Mutuelle
il'ludre-et-Loire ont élé expédiés par la poste à la taxe réduite des papiers d'af-
faires, par le sieur Lehoux, agent d'assurancesà Saint-Christophe, à l'adresse du
directeur de la société à Tours ; que lesdils actes étaient imprimés, mais por-
taient écrites à la main, outre Sa signature des adhérents et la date, un certain
nombre d'indications complémentaires, et que le sieur Lehoux poursuivi poui-
ce fait comme ayant contrevenu aux articles g de la loi du 20 juin i85G et 5 de
l'arrêté consulaire du 27 prairial an îx , 11

été acquitté par arrêt delà cour d'appel
d'Orléans, chambre correctionnelle, en date du 17 décembre 1S91. ;

«Sur le moyen unique tiré de la violation des textes précités, en. ce que les
susdits actes d'adhésion présentaient le caractèrede correspondanceou pouvaient
en tenir heu :

«Attendu que, pour relaxer le sieur Lehoux, l'arrêt attaqué se fonde sur ce
que, d'après l'article ig des statuts de la Mutuelle d'Indre-et-Loire, l'adhésion,
même venant à cire rejetée, n'en a pas moins produit des effets à partir
du lendemain, à midi, du jour où elle a été signée jusqu'au moment: de la noti-
fication du rejet, de telle sorle que l'adhérent peut dans tous les cas se faire
indemniser des sinistres survenus dans cet intervalle ;

«Attendu que, de celte disposition, l'arrêt conclut que l'adhésion aux statuts
de la Mutuelle d'Intlre-el-Ioire ne constitue pas une simple demande ou une
proposition qui appelle une réponse, mais bien l'acceptation d'une offre, ce qui,
la rendant assimilable à une police d'assurance, lui enlèverait tout caractère de
correspondance el: lui permettrait de circuler paria voie de la poste comme pa-
pier d'affaires

;
«Mais attendu que les avantages provisoires et en quelque sorle précaires

qui résultent de la disposition susvisée des statuts ne sont qu'une laveur que la
sociélé accorde pour encourager el. appeler les adhésions; qu'ils ne répondent
nullement au vérilabie but de l'adhérent, lequel consiste à obtenir une assu-
rance d'une durée déterminée el dont le bénéfice ne puisse pas lui être enlevé
d'un moment à l'autre;

«Attendu, cela étant, qu'il importe, peu que l'acte d'adhésion fasse naître par
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lui-même certaines obligations; que les avantages immédiatsqu'il confère à l'ad-
hérent ne modifient en aucune façon son caractère essentiel qui est de consti-
tuer une offre, ou une proposition;

«Attendu enfin qu'il appert, de tout ce qui précède que 3'acle d'adhésion aux
statuts de lu Mutuelle d'lndre-el-Jjoire appelle n'cessairement une. réponse, qu'il
a dès lors un caractère incontestable de correspondance, el: que, n'ayant été ex-
cepté, de la règle générale par aucune disposition des arrêtés ministériels, il ne
peut circuler par la poste qu'au tarif des lettres; d'où il suit qu'en relaxant
Lehoux, ia cour d'Orléans a violé les articles de la loi sur lesquels le pourvoi

.
s'appuie :

«Par ces motifs, casse, mais dans l'intérêt de la loi seulement, l'arrêt de la
cour d'Orléans, chambre correctionnelle, en date du 17 décembre 1891, etc.»

11 convient de rapprocher des décisions ci-dessus rapportées, un jugement
du tribunal correctionnel de Venons, du i3 août 1890, confirmé en appel, par
arrêt de la cour d'Amiens du 10 novembre suivant.

Il s'agissait, dans l'espèce, de l'envoi parla poste, non d'un acte d'adhésion aux
statuts d'une société d'assurances mutuelles, mais d'une proposition d'assurance à
une compagnie d'assurancesà primefixe.

Il a été décidé qu'un tel envoi ne peut être fait sous enveloppe ouverte au tarif
réduit, des papiers d'affaires, une proposition d'assurance ayant, également le
caractère de correspondance.

Le jugement du tribunal correctionnel de Vervins est ainsi conçu :

«Le tribunal,
«Attendu qu'il résuite d'un procès-verbal dressé, le 1S avril 1890, par M. le

receveur des postes à Vervins, et des débats, que le 3o mars 1890, à Lemé,
Drucbert, agent particulier de la compagnie d'assurances Le Monde, a remis à la
poste, sous une enveloppe ouverte, affranchie à 5 centimes, une proposition
d'assurance à ladite compagnie faite par Legueux, boulanger-cultivateurà Lemé,
et signée de celui-ci;

«Attendu que l'administration des postes a opéré la saisie de cet envoi comme
fait1 en contravention des lois et règlements, pour le motif que l'eiweloppe sus-
ïndiquée, bien qu'affranchie au tarif réduit des papiers d'affaires, contenait en
réalité une véritable, correspondance, passible d'une taxe supérieure;

«Attendu que l'article 9 de la loi du 20 juin 1856 relative au transport des
imprimés et papiers d'affaires prohibe toute écriture à la main sur les imprimés,
ou toute insertion de lettres ou notes ayant un caractère de correspondance ou
pouvant, en tenir lieu dans les paquets d'imprimés et de papiers de commerce ou
d'affaires, sous réserve des autorisationspouvant résulter des arrêtés pris par 1s
ministre compétent, en exécution de l'arlicle iode la même loi;

«
Attendu qu'à la date du 20 janvier iS85, le Ministre des postes et télégraphes

a pris en vertu de cette délégation de la loi, un arrêté réglementaire, dont l'ar-
ticle 4o et dernier déclare expressément abrogées toutes dispositions des arrêlés
et décisions ministériels antérieurs pris en exécution de l'article 10 de la loi du
a5 juin i856;

«Qu'il n'y a donc lieu d'examiner la jurisprudence antérieure à cette époque
du 20 janvier 1885;

«Attendu que l'article '22 de l'arrêlé réglementaire de i885 qui vise spécia-
lement les autorisations, dérogeant au principe général de prohibition, ne vise
en aucune façon les propositions d'assurances, que les pièces autorisées qui pré-
sentent avec elles la plus grande analogie el auxquelles l'inculpé voudrait voir-
assimiler son envoi, sont :
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«N° 5. Les polices d'assurances, avenant et plaques d'assurances qui en sont

le complément;
«N0 6. Les pièces de comptabilité, bordereaux et autres documents de service

des compagnies et maisons industrielles et commerciales;
«Attendu, en ce qui concerne le n° 5, que rémunération est strictement limi-

tative; qu'an surplus, il est certain que l'envoi de l'instrument d'un contrat
devenu parfait n'a pas le caractère d'une correspondance; qu'il n'y a pas dans ce
cas échange d'idées, de proposition à débattre, à accepter ou à refuser; qu'il y
a, au contraire, la preuve d'un accord définitif sur lequel il n'y a pas à revenir,
et que l'envoi d'une telle pièce n'appelle pas par lui-même une réponse; qu'ainsi
l'assimilation avec les pièces prévues par le n" 5 de l'arrêté .ne peut être re,
tenue;

«Attendu
,
en ce qui concerne 3en°6 de cet arrêté, qu'il ne faut pas en déta-

cher les termes de ceux de l'alinéa final de l'article 33, lequel autorise généra-
lement fous les objets et papiers manuscrits ne. présentant aucun caractère de
correspondance personnelle ou ne pouvant en tenir lieu;

«Attendu
,

dès lors, qu'il s'agit uniquement de savoir si l'envoi pur et simple
d'une proposition d'assurance peut tenir lieu de correspondance personnelle;

«Attendu que l'envoi d'une pièce de celte nature appelle nécessairement une
réponse, puisqu'il s'agitd'une offre, d'une proposition, d'une pollicilation qui a
besoin d'ôlre agréée pour devenir définitive; que la compagnie a le droit d'accep-
ter ou de ne pas accepter, soit la to'.alilé, soit une partie des clauses proposées;
qu'elle peut, avant d'accepter, stipuler une augmentation de la prime, ou n'ac-
cepter l'assurance que de certains risques; que peu importe le mode d'accepta-
tion ultérieure de la compagnie; qu'en effet, se contentât-elle même d'une
simple signature ou de l'apposilion d'un cachet, il n'en résulterait pas moins
qu'on aurait suppléé par artifice à une véritable correspondance, et que l'envoi
de pièce dans ces conditions, en tiendrait lieu, ce qui est précisément prohibé;

«Attendu que peu importe que l'envoi ait été fait par le proposantdirectement
ou par un agent particulier d'une compagnie, puisque, d'après ce qui vient d'être
dit, l'envoi ne constitue pas une pièce de comptabilité ou un document de
service ne pouvant tenir lien de correspondance ; que, d'ailleurs, si l'on acceptait
l'extension proposée par la défense, on arriverait à l'absurde, en admettant par
exemple, comme pièce de comptabilité ou document de service des maisons
commerciales, les relevés des commandes que les voyageurs de commerce re-
çoivent pour les faire exécuter par Ja maison qu'ils représentent;

«Attendu qu'il est dès lors constant que le 3o mars 1890, à Lemé, Drucbert a
remis à la poste une enveloppe affranchie à prix réduit et contenant des papiers
d'affaires pouvant, tenir lieu de correspondance personnelle;

«Que la correspondance personnelle est celle qui s'adresse aune collectivité,
comme, par exemple, la circulaire;

«Attendu que le fait visé constitue donc le délit prévu el réprimé par l'ar-
ticle g,S 3 et 3, de la loi du 25 juin i85G, et par l'article 5 de l'arrêté du Direc-
toire exécutif du 21 prairial an îx, auquel renvoie l'article précité pour déter-
mination de la peine;

«AItendu que l'inculpé n'a pas cru devoir accepter la transaction que lui of-
frait l'administration

:
«Par ces motifs,
«Déclare le prévenu convaincu d'infraction aux lois sur les Postes.»
Appel a été interjeté de ce jugement et la Cour d'Amiens a confirmé en ces

termes :

«La Cour,
«Adoptant les motifs des premiers juges,

BULL. ME?S, N° 1:2. — 15" VOL. 88
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«Et, vu l'article 8 du décret du 24 août 1848 ainsi conçu : «Dans tous les cas
«de contraventions prévues par Je présent; décret ou par les lois antérieures
«dont les dispositions restent en vigueur, les tribunaux pourront, suivant les
«circonstances, modifier la peine et réduire l'amende à 16 francs»,

«Confirme le jugement dont est appel ;
«Dit qu'il sortira son effet;
«Réduit néanmoins à 16 francs l'amende prononcée contre Drucberl.»

TARIF POSTAL. LETTRE. RÉEXPÉDITION X UN TIERS. CORRESPONDANCE.

— PAPIERS D'AFFAIRES. INAPPLICABILITE DU TARIF RÉDUIT.

La lettre par laquelle un assurédemandeau représentant local de la Compagniediassurunces
le règlement de l'indemnité, ne perd pas son caractère de correspondance par cela seul ipie
ce représentant la réexpédie au directeur de la. Compagnie; en conséquence, cette lettre ne
peut pas être réexpédiée sous enveloppe ouverte an. tarif poslal réduit, spécial aux papiers
diaffaircs.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Cassation, rendu le 20 novembre 1892, sur
le pourvoi formé par l'Administration, contre un arrêt: de la Cour d'Angers du
26 juin 1891.

Les faits de la cause sont suffisamment exposés par le texte même de la déci-
sion ci-après :

«La Cour,
«Attendu en fait, crue Ménard, agent à la Pommeraye de la Société d'assu-

rances mutuelles mobilières du Mans, ayant reçu de la veuve ,'larry une lettre où
celle-ci formulait une demande d'indemnité ;'; la suite d'un incendie, a, le. 20 fé-
vrier 1S91, réexpédié cette lettre sous enveloppe ouverte et à la taxe réduile des
papiers d'affaires, au sieur Bailiergea.u, représentant la même Société à Cholet,
el que, poursuivi pour ce fait comme ayant contrevenu à l'article g de la loi du
25 juin 1856, il. a été acquitté par la Cour d'Angers, chambre correctionnelle,par
la raison que ladite lettre, une fois arrivée entre ses mains, était devenue un
simple document, de service el. rentrait dès lors, aux termes de l'article 22 de
l'arrêté ministériel du 30 janvier i8S5, dans la catégorie des simples papiers
d'affaires ;

«Sur le moyen pris de la violation de l'article g de la loi du 20 juin iS5G, el.
de l'article 5 de J'arrête consulaire du 37 prairial an ix:

«Attendu qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 2.5 juin 180G, il est défendu
sous les peines établies par l'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an IN, d'insérer
dans un papier d'affaires affranchi comme tel, des lettres ou noies ayant le ca-
ractère de correspondance ou pouvant en tenir lieu, et qu'il résulte avec évi-
dence de celle disposition que l'envoi d'une lettre comme papier d'affaires est
interdit sous les mômes peines-,

«Attendu que la lettre delà veuve ,'larry s'adressait en réalité au directeur de
la Sociétév seul compétent pour faire procéder au règlement de l'indemnité;
qu'une lettre communiquée à un .tiers et réexpédiée par celui-ci à son destina-
taire ne perd pas son caractère de correspondance ; que, par conséquent,la lettre
de la veuve Jarry n'a pas pu, en passant par les mains de Ménard

, cesser d'être
une lettre et. se transformer en simple document de service ou papier d'affaires;
d'où il suit qu'en renvoyant, Ménard de la poursuite intentée contre lui, la Cour
d'Angers a violé les.textes susvisés sur lesquels le pourvoi s'appuie :

«Par ces motifs, casse el, annule l'arrêt de la Cour d'Angers, chambre correc-
tionnelle, en claie du 26 juin 1891.

. .
etc.»
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PERSONNEL.

Résultat du concours d'admission au surnumérarial des 3 et li novembre 1892.

Un concours d'admission au surnumérarial a eu lieu les 3 et 4 novembre der
nier.

A ce concours ont pris part 2s3G candidats dont 17,32 agents et sous-agents
des Postes et: Télégraphes, et 5o4 étrangers à l'Administration.

1003 ont: été éliminés pour insuffisance de leurs épreuves obligatoires, savoir:
-742 candidats appartenant à l'Administration, et 360 étrangers.

Sur les 12,3/1 classés, 990 sont des agents ou sous-agents, et; 244 ne font pas
partie des cadres.

453 ont été reconnus admissibles; sur ce nombre, 'i^b appartiennent au per-
sonnel des Postes et Télégraphes, et 77 sont étrangers à l'Administration.

MATÉRIEL ET EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. l" BUREAU.

Noie an sujet de l'apposition du timbre à date sur les documents
du service télégraphique.

Les empreintes du timbre à date sur les documents du service (originaux de-
télégrammes, copies d'arrivée, reçus, procès-verbaux, lettres, etc.) sont souvent,
illisibles.

Les receveurs doivent veiller à ce que le timbre à date soit, apposé d'une façon
très apparente el; très nette sur tous les documents du service télégraphique,
notamment; sur les copies d'arrivée, qui, la plupart; du temps, ne contiennent
pas de date manuscrite.

"Il est recommandé aux directeurs de relever toute infraction à cette règle au
moyen de procès-verbaux n° 685 dressés à Ja charge des agents fautifs, et de
donnera ces procès-verbaux la suite disciplinaire qu'ils comportent.

DIVISION DU MATÉRIEL ET Blî L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.

BUREAU DES CORRESPONDANCES ET RECLAMATIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

iSolifiralionsdéjà insérées dans l'annexe du Bulletin bimensuel du a5 clécemlira
1 892.

1" Tarif télégraphique.

(Edition de juillet 1891.)

Page $. — 'l':«1»l« «les divers pays. — Entre «Antilles» el; «Arabie», ajouter :
Appain (Voir Accra) page 45.

Entre «CapJ(Colonie du)» et «Chili», ajouter :
Chama (Voir Accra) page 45.

Entre «Lagos» et « Laurenço-Marques», ajouter:
Lamu page 43.
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Page -î. — Taî»Ic (Suite). — Entre «West-Gricqualand» et «Zanzibar», ajouter :
Witu page 44-

Page -43. — Afrique »i'îu»tnllv. — Au-dessus de «Laurenço-Marquès», inscrire :

Lama.
. .

]9.¥5 110.G5 j 17.5511 7.85 118.325 ] 1S.325\ 17.55 117.85 118.325 118.325 j

Les télégrammes spéciaux sont les mêmes que pour Laurenço-Marquès.

Page 4f4. —AE'E-iïjcie orieïiisiîe. — Au-dessus de «Zanzibar», inscrire :

Witu 19.55 110.6511 7.55 11 7.85 118.325 11 8.325 [ 1 7.55 117.85 118.325 118.325 [

Les télégrammes spéciaux sont les mêmes que pour Zanzibar.

Page -S». — AkSVïsiue «ceiàeïîtaSe. — Aecs-a. — Après «Elmina», ajouter :

«Appam» et «Chama».

Page 8®. — E«B4lo.-t'i»siiii<'. — A côté de «Selangor (Etal de)» mettre l'indice (3)

el porter au bas de la page le renvoi suivant ; «
(3) Pour le transport

des télégrammes par exprès à partir de certains bureaux télégra-
phiques de l'Etat de Selangor voir le bulletin mensuel de mars 1890,
page 438.»

Page 8GS. .— Australie.. — Subslifucr aux indications actuelles des huit pre-
mières colonnes les indications suivantes :

Australie: | - s '' ' <; 1 <Ci

Australie méridionale.
. .

i
„ ..... r nr r ,.r .. , ,.„. , . „_-. , . „^r Tr ^.,

, ,. , ,
5.t& 5.05 5.9o 1 l.(>2a .1.1.8ro 1.1.8/0 I5./0Australie occidentale..

. .
\

Nouvelle-Galles du Sud.. 5.SKI) 0.15 6.15 11.825 12.075 12.075 15.90
Oueensland AU.85 1.1.50 11.50 13.4175 13.725 13.725 10.15
Tasmanie (if..5«D 0.75 0.75 12.425 12.075 12.075 16.50
Victoria S.866 6.05 0.05 11.725 11.975 11.975 15.80

PajïO 83. — Xoicvekk'-Zéïamïe.— En l'égard de Nouvelle-Zélande,
subslilucr: «r £«• à £ %' Zii dans la colonne 3 ;

G 45 à 13 45 dans les colonnes'3 cl 4;
13 130 à i4 /|3.5 dans la colonne 5;
13 37O à 1/1 G75 dans les colonnes G cl. 7;
1G 30 à 17 10 dans la colonne 8.

Page ÏPîê. — 'D'éSëgratutiiiew cïe pvessse {»»ESV S'AriïéB'JSJtM'' cStr. Sitil. — En des-
sous de «République argentine» au lieu de « Buonos-Airos», mettre
«Tous les bureaux.»

2" Nomenclature des bureaux télégraphiques.
'8e édition de Berne.)

Les bureaux espagnols, dont les noms sont reproduits ci-dessous, sont termes
à la correspondance internationale depuis le 1" décembre, courant :

Aîmorcben,
Blaucà,
Caropanario,
Caselas,
Jadraquc,,
Llerena,
Mnnovar,

Pcnnuroya,
Pinlo,
PuertoUano,
Sax,
Viliafranca île ios Ban.*os,
VillïinneYii ÎVlinas,
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. l" BUREAU.

Franchises télégraphiques.

Par suite de Ja création d'un réseau télégraphique dans les vallées d'Andorre,
la franchise télégraphique est accordée, tant en France qu'en Andorre, aux fonc-
tionnaires désignés au tableau ci-après, et dans les limites indiquées au même
tableau.

DÉSIGNATION NATURE ET ÉTENDUE

DliS I-ONCTIONNAIRES. DE LA FRANCHISE.

/ Avec le délégué permanent.
I Avec le Viguier de France.

Syndic générai des vallées d'An-' Avec le juge des appellations.
clorn; et, en cas d'empêchement,^ Avec les consuls des paroisses dans lesquelles
le deuxième syndic j il y a un télégraphe.

Avec les Biiyles français el. épiscopal 11 sibilant
\ les paroisses où il y a un télégraphe.
/ Avec le. Délégué.
I Avec le Viguier.
\ Avec le juge des appellations,

Bayle français el Bavlo. épiscopal.
.

<
Avec le Syndic général el, en cas d'absence,

1 avec le deuxième syndic,
f Avec les consuls des paroisses dans lesquelles
\ il y a un télégraphe.

,., , , . , ..
( Avec le Syndic général ou, en cas d'absence,Consul des paroisses ou il v a uni

,
J. .,° „ ,.,,, .' { avec le deuxième bynclii;.lelegri.pl..-. j jW ^ Bay]csIi Avec Loules les autorités andorranes.

Délégué permanent '. Avec le Viguier.
( Avec le juge des appellations,

i
Avec loules les aulorit.es andorranes.

Viguier de France. 1 Avec, le Délégué.
( Avec le juge des appellations.

7 , „ ,-
1 Avec le Syndic général, avec les Bayles.luge des appellaUons. j

Àveo ^ ^P
cl tlvcc ,c Yiguifil,

)

Ajouter ces indications à l'état général des franchises télégraphiques. — Minh
1ère des Affaires étrangères.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. L" BUREAU.

J'i-anchùes télégraphiques.

Page a5 (ancienne édition) el: page 3i (nouvelle édition). Ministère du Com-
merce, et de l'Industrie.

Ajouter les indications suivantes :

, , , . ...... .
[ Limitée aux correspondancesdo service urgentesInspecteurs du travail, divisionnaires \ , , .

„.'.
. , _ , i1 ,, ( acLressees au Ministre du Commerce et de

ou départementaux.
,.T ,1 ( i industrie.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. l" BUREAU.

Franchises télégraphiques.

Page 70 (ancienne, édition) el: page 101 (nouvelle édition). — Ministère des
Travaux publics.

Substituer aux indications actuelles le libellé suivant :

Les ingénieurs des mines avec: les cou- "'. r • ., , ,, ,, , , , ,
,

.,.'- , . , . ,

/ Limitée aux dépêches relatives aux accidentsIroleurs des mines anciennement I
. ,

' , ,,, , , ,., . - v . •
) t|i 11 peuvent survenir dans I étendue de leurappelés gardes-mines

,
et. roerpronue- '. ' ,.J '

.
° ' \ circon-scrinlion.nient. J '

MATÉRIEL ET EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 3° BUREAU.

Note-circulaire n" 31, du 26 novembre, 1892, relative aux modifications
dans la constitution des communications télégraphiques.

Alin. que les services intéressés de l'administration centrale soient constam-
ment au courant des changementssurvenant dans Ja constitution des conducteurs
télégraphiques figurant à la nomenclature des fils du réseau principal, il y aura
lieu, à l'avenir, de rendre compte à la Division, du matériel et de l'exploitation
électrique de foutes les modifications apportées à la nature ou au diamètre de
ces conducteurs, ainsi que de toutes les permutations effectuées entre deux ou
plusieurs sections.

Cette notification devra être adressée en double expédition, sous les timbres
des ic' et 3e bureaux, et parvenir dans les trois jours qui suivront, l'achèvement
des travaux ou la date de la permutation.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. —
3" BUREAU.

Série des prix da matériel télégraphique d'usage courant (*).

(lïIU'.ÏUK.'.KS ADJUDICATIONS. )

EXERCICE 1893.

MATÉRIEL DES LIGNES AÉK1ENNES.

JSUMÉROS

de h. """ PRIX
SOMIïNCLATURi: °V~

_ -^_^_^ ,.
DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS. u_

(lc

colleclîls. détaillés. fial,le- L,UKITJi-

fr. c.112 j" de r» à G"1 5o K. 5 00Il 3 l de G '" 5o à 7m 5o N. D 10
11 fi Poteaux

ii.icrtéJ 'lû7m-w«9«'èi™s K. 8 00Il G J \ ilu i o ii 11 mètres ' N. 11 SOIIS / de 1:1 iniircs K. 21 00
11 0 \ de i5 mètres K. 33 50
16 0 Tïgcs en fer de o'" 5o

, avec- isolaicur-sirrûL scelle ]\\ 1 00
]G 7 Tiges c» 1er de o"1 So, avec isolateur-iiii-êt scellé J\T. 1 50
21 2J Consoles couries en U ) pour isolateur N. 0 30
21 1>2 Consoles longues en U f à fil N. 0 50
21 23 Consoles comtes en 3 [ de petit K. 0 25
21 24 Consoles longues en S ) diamètre K. 0 A0

:25 2 Isolateurs Ù crochet giilvuniso N. 0 75
i

25 (j Isolateurs-arrêts à double cloche, non scellés.... N. 0 55
.25 7 Isolateurs-arrêts à simple eloclic, non scellés N. 0 25

25 y Isolateurs ii douille cloche
, pourJïl de pclit diamètre

, non scellés. K. 0 35
25 10 IsolaUurs à simple cloche, pour III do petit diamètre, non scellés. N. 0 25
2D 5 Isolatcuis-arrêts à double cloche

,
scellés N. 1 15.

20 fi Isolateurs-arrêts à double cloche, scellés, sur consoles •longues..
.

N. 1 65
26 7 Isolale.nrs-arréls doubles, a double «loche, srcllés N. 3 10
26 10 Isolateurs-arrêts a simple cloche, scellés N. 0 65
2G VI. Isolatcurs-arrets li simple cloche, scellés sur consoles longues. N. i 15
20 12 lsolulciirs-arrêts doubles

.
à simple cloche, scelles ÏS'. 2 55

26 15 Isolateur;; ( consoles courtes en U 21/si N, 0 S0
26 10 s5/3 J consoles longues en U ai/sa N. 1 00 ;

26 ]7 'a double cloche j consoles courtes en S :u/a3 N. 0 70
26 1S scellés sur f consoles longues en S a î/a/i N. 0 S5

-26 25 Isolateurs ( consoles courtes en U ni/21 N. 0 G0
26 26 abjia \ consoles longues eu U m/as N. 0 S0
26 27 à simple cloche- j consoles courtes en S ai/a3 ÎST. 0 55
26 28 scellés sur [ consoles longues en S a 1/2/1 K. 0 70'|_ |

;

i (*) Cette série est applicable à la métropole. Ls pris, de chaque unité devra être majoré de 20 p. 100
1 pour l'Algérie.

!
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s^gsaïaE^w*ijaiii^n^,i^l^r^ui.,iiw«iT^i^.,.*^i,i*a^!^i^Jiw^
NUMÉROS

.

S

(le la PRIX

XOMENCLATUllE "l3"

______--_«. .
DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS. 1;.

ll°

collectifs, détailles. "U»- 1""°T*-

fr. c.

20 37 Petits isolateurs-arrêts à double cloche, scellés, avec vis, pour J

onli-iic de poslc N. 0 00 1

26 42 Isolateurs en porcelaine el fonte scellés K. I 45 iî
30 1 Vis 28/80.... R. 0 05 |
30 3 Vis 33/ço K. 00GS
30 4 Vis 33/70 N. 0 05 I
31 2 Fil d'acier galvanisé (le •j'"/"' K. 0 55 |

.32 1 ( île i'"/'" ' K. 0 40 1

32 3 ) (10 3"'/"' K. 0 35
32 a

FJI (lofer.. ...< lI(.fl„y„, K. 0 34
32 5 ( de 5""/"> K. 0 33
33 1 01's. Fil (le hron/.e (le ,1/10 Je "'/'" K. 2 25
33 2 f .le a'"/'" K. 100
33 2 lis. FM (In. enivre \ (le •...'"'/"' l/a K- 100
33 3 déliante l de."S"'/"' K. 1 00 j
33 l) conductihililé j de .','"/'" K. J 00 >

33 5 \ de o'"/1" K. 1 83
35 1 Fil de cuivre do > '"/"' pour ligatures K. 1 05 !
35 2 Fil de cuivre de n1"/"

1 pour ligatures K. 1 .65 j
38 2 f de a»'/'" K. 0)5138 3 «louchons \ (lc 3„,y,„ K_ 0 u2
38 4 ,.1'°'"', } de /,"/'" A'. 0 03
38 5 I.ldeier ( Jo 6„y„, jj. 003
30 1 ils. / de j]/io de '"/'" N. 0 2S
39 2 de 3'"/'" ' K. 0 30
30 2fe Manchons 1 ,|(. .,,„,,„ , N „.,,
30 3 en cuivre < ll(J ;.,„,„, N_ 02,,
30 h pour fil ( de /,"'/'" N. 0 40
30 5 \ do 5"'/'" N. 0 30
40 I Soudure ii l'étain K. 100

! 40 2 Soudure spéciale peur fils de Lronv.c cL de cuivre K. 1 80 j
j 43 1 Clefs a vis, tèlo carrée S. 0 50 j

43 2 Clefs de traction cl à vis. tète carrée N. 1 20
43 3 Clefs anglaise (gi-sndcs) N. 7 00

!
43 5 Clefs à double mâchoire de o 1" ;'.8 î\, 3 i5

I 43 0 Clefs à écrou ( petit modèle } N'. 3 50
| 48 1 Fchellcs de 3 mètres avec coîliors ïl. 7 30
S 48 2 Échelles de 4 mètres svec colliers

. j\. 0 70
I 51 1 Fers à souder ( moyens ) pour fil de fer f1'. 2 20

52 1 FoLU'iieaux de ploiiiliier ïv. 2 30
i 53 1 Hachettes K. 3 00

55 1 Limes tiers-point
,

Jiàtaidos N. 0 30
;

55 2 Limes demi-rondes, hàlarclos.
. .

ri. 0 45
5G 1 Mâchoires à tendre N. 0 75

j
00 1 Moufles

.
grande dimension (1/2 pairo de ) J\. J. 80

00 2 Moufles, petite dimension (l/a paire de ) N. 105
00 3 Cordages à moufles N. 0 70
02 1 Rinces plates (grandes) N. 0S0 1

02 2 Pinces coupantes (grandes) K. 1 60
104 1 Sacs à outils

. en cuir K. 0 15

Cette série est applicable à la métropole,. Le pris de chaque unité devra être majoré de ?.o p. 100 pourl'Algérie.
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NUMÉROS
. ,UTilTE

do la J'KIX

j-onBïiMiDM DÉSIGNATION DES MATIÈRES OD OBJETS,
..

de

eolleclils. deLi'ilies.

fr. c.

04 2 Sacs à outils, en cuir et toile K. 3 10
64 3 Courroies de sacs à outils N. 0 85
67 1 Soufflets do plomhier K. 3 .50

70 I Tournevis (le surveillant K. 0 25
71 1 Vrilles moyennes K. 0 15
71 2 Vrilles grosses K. 0 25
02 10 Mandions on caoutchouc (grand diamètre ) K. 0 35
97 5 Tubes en porcelaine (petit modèle) coudés avec plaques et vis.. N. 0 76

430 3 Clefs anglaises ( petites ) R. 3 50
492 1 Vrilles (petites) N. 0 10

Fils téléphoniques el manchons de raccordement
1 pour ces fils :

1 33 ?, lis Fil de haute conductihililé de 3'"/'" 1/a K. 1 85
1 33 4 bis Fil de cuivre de haute conductihililé de .']"'/"' l/a K

.
1 85

I 30 3 dis Mandions en cuivre pour lil de 3'"/"' l/a K. 0 25
il 39 4 lis Manchons en «livre pour fil du /i'"/m i/a N. 0 25 g

L Cette série est applicahle à ia métropole. Le prix de choque unité devra être majore de ao |). i oo pour R

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. i" BUREAU. ORGANISATION
DU SKHV1C1! LOCAL. DISTIUIÏUTJON.

Vente de. timbres-poste el. de, cartes postales à tons les quic.hels des bureaux
de poste el: de télégraphe.

L'Administration est informée que dans un certain nombre de bureaux, une
partie seulement des guichets occupés seraient chargés de ia vente des timbres-
poste.

11 est rappelé expressément, aux receveurs que l'Administration attache une
grande importance, à ce que, dans tous les bureaux de poste et de télégraphe,
tous les guichets ouverts au public soient pourvus de timbres-poste et de cartes
postales, de manière à donner au public toutes les facilités désirables pour ses
achats au délai! de timbres-poste et de cartes postales.

DIVISION DB L'EXPLOITATION POSTALE. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.—
DISTRIBUTION.

Modifications à. apporter dans l'instruction des éludes n" 536 de demande de bureau,
de poste. — Suppression du, relevé n" 533.

L'instruction de toute demande de bureau de poste nécessite actuellement
l'établissement,sur formule n° 533, d'un relevé statistique faisant ressortir le
mouvement des correspondances, observé pendant deux semaines, dans toute
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commune en instance pour obtenir une recette des postes, et, dans îes iocalités
voisines qui adhèrent au projet, par voie de délibération régulière de leur con-
seil municipal.

Or, l'expérience a démontré que ce mode de procéder présente certains in-
convénients et qu'il est préférable, dans un but d'égaîilé, de prendre pour base
de l'évaluation des produits postaux des communes intéressées les résultats ob-
tenus, par mesure d'ensemble, parla statistique quinquennale.

C&tte statistique, qui est établie sur formule n° 7Qéj, à la suite du dénombre-
ment de la population effectué, tous les cinq ans, par les soins du Ministère de
l'intérieur, sert, déjà aujourd'hui de base au renouvellement, quand il y a Heu,
de toutes les études de demandes de bureau de poste.

En conséquence, la formule n° 533 reconnue inutile est supprimée.
Messieurs les Directeurs départementaux voudrontbien désormaisfaire figurer

purement et simplement sur la formule 53/|. établie pour toute nouvelle de-
mande de bureau de poste îes chiffres constatés d'après la statistique quinquen-
nale n° 70/1.

L'administration recommande aux chefs de service de tenir rigoureusement
la main à l'exécution ponctuelle des dispositions qui précèdent.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Additions el modifications au Tarif international des postes.

Les agents sont invités à effectuer les rectifications suivantes au Tarif interna-
tional des postes (édition de i8ga) :

i° Kn modification de la note insérée au bulletin mensuel de novembre 189s
,

page 1170, il y a lieu de. biffer les mois Inde britannique et Aaslralasiequi figurent
à la page g, S :>., 3° alinéa du Tarif, et. de porter, après la Grande-Bretagne,les
mois toutes les colonies britanniques (sauf le Canada).

30 Page 9, renvoi n° 2, ajouter dans la parenthèse qui suit les mois : Colonies
el. établissements britanniques, la. Nouvelle Galles du. Sud, Nouvelle Zélanda,
Queensland. el. Tasmanie. Ces pays donnent cours aux envois d'abeilles vivantes.

3" Page 4g, § 160, modifier, do la manière suivante, la liste des pays qui n'ad-
mettent pas le principe de la responsabilité en matière de perte d'objets recom-
mandés. Biffer l'Australie et inscrire L'Australie occidentale, l'Australie méridio-
nale, la Nouvelle Galles du. Sud, Victoria.

k" Tableau IV, pages 96 à 100, reclifier comme il suif les indications qui
figurent en regard des colonies el établissements britannique indiqués ci-après :

1 2 3 4 5 Ij I 7 | S | 0 | lf) | 12

Côte occidentale d'Afri- a î/a fi i :i

que (Cote d'Or, La- pence, pence, penny, pence.
S""s changement,

ffos )
Maurice 10 ' l5 4 S 2 -j cents. a cents. Sans changement.

cents, cents, cents, cents, cents
Sierra-Leoiie 3 1/2 5 1 :: 1/3 1/2 penny, i/n penny.

pence, pence, penny, pence, penny. (Minimum (Minimum Sans changement.
y.

l/a 1 penny. )

pence. )

Hongkong Sans changement. oel,ts.
Si"ls <=l'™S°-»'m'-

(S) (g) ^ar cxcni]»lairt- <-1c journal el pour îes auin-.s
imprimés par *i onces.

I
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Anligon h {\ij:i i i/y o i i punny. i penny. 2 2 î/a
pence. pence, penny, penre. pennv. (Minimum pence, penny.

3 ,/„ (i,)-

|ience. )
Grenade cl Grenadillos. 21/a 5

1 :> 1 1 penny. 1 penny. 3 1 1/:•.

pence, pence, neniiv. pouce, penny. (Minimum pence, nonce.
a i/a

pence. )
Monlserral /, (,/, ,,/a 3 1 1 penny. 1 penny. a 2 l/a

pence, pence, penny, pence, penny. (Minimum pence, penee.ï'/" (1,)

,
1":""'-)

JNcvib a 1;;'. 5 1 :> : 1 puiinv. 1 pcnn\. :i a ijv.
penec penec. peiinv. peine, penny. (Minimum * pence, pence.

(i,)

^

pence.)
J :il.i}igo n j^^ 5 j j/., y j | peiinv. I pennv, :i ?. ]ji

pence, pence, penny, pence, penny. ( Minimum pence, pence.
o i/a

pence.)
'jurques (lies]

a 3
y-, ;, , ., x j p^niy- i pennv. a :t i/a

pence, pence, penny- pence, penny. (Minimum punee. pe.nce.

pence. )
Bnlinma

2 J/H 5 ci,' Sans changement,
pence, pence. "

. .
«i/'-' •> 1 :' I/K i/i! ponny. j/M penny.

Uominicjue [J^iiJ pence, pence, penny. pence, penny. (Minimum (Slinïmuin Sans changement.
a i/:< 1 penny. )

pence.)

1 1 penny. i penny. Sans changement,
Sainte-Lucie Sans cl.angcin.ml. F»")'- ( ^"'"'»'»»'

y, i/:i
pence.)

Trinité
:>. v::: 0

p.nce. pence.
i"l,ls °l»»»g<"««'»l-

le Litl)o:m (i) 5 10 o G u :i cents. :>. «unis. (i 5
cents, cents, cents, cents. cents. ( M i al m mu cents, cents,

(y) .r) cents. )

Honduras hi'itiuinifjiie. 5 M-1 :'. f\ y :: cents.
ces. ccnl.s. cents, cimls, cents. ( Minimum Sans changement.

'

-

ô° Page in, tableau VI, en regard de République Argentine. Colonne :Î, rem-
placer la mention. 10 centavos par 3oo JVancs, par 8 cenlavos par 100 francs,
bilier, à la colonne 5, la mention «Valor declarado», et au bas de la page, en
regard du renvoi (i), écrire : étiquette bleue portant les mots :

i République Argentine,
N"

( \aleur déclarée.

G0 Le taux de conversion des monnaies pour l'émission des mandais poste de
l'Allemagne sur la France est fixé actuellement à 81 marks 20 pl'ennings=100 fr.
Porter, en conséquence, à la page 19.3, tableau X, en regard d'Allemagne et des
protectorats allemands (colonne 5) :

1 mark de 100' pténnings= 1 fr. a3i
;

81 marks 20 pfennings= 100 francs.

'*' Biffer l'accolade cl. l'indication des deux voies ; tarif unique.
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7° Page 84, tableau III. Colonne i, ajouter «Masbonaland» (élablissenieiit bri-
tannique de l'Afrique australe) entre le cap de Bonne-Espérance et S'e-Hélène.

Page i3g, entre Mascate etMassouah, écrire Masbonaland et porter en regard
le chiffre 8/,-

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU.
SERVIOES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais.— Itinérairede la ligne de, Marseille à Nouméa. —Mouve-
ments de la ligne du Havre « New-York et des lignes des Indes, de la Chine el du
Japon pour 1S93.

Les agents trouveront ci-après:

i" Le nouvel itinéraire de la ligne de Marseille à Nouméa ;

a0 Le tableau du mouvement des paquebots-poste français delà ligne du Havre
à New-York,pendant l'année iSg3 ;

3" Le tableau du mouvement des lignes des Indes, de la Chine-el du Japon,
pour l'année i8g3.
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MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS, DE LA LIGNEDU HAVREA NEW-YORK,

.
PENDANT CANNÉE l8o3.

DÉPARTSDU HAVRE. ARRIVÉESÀ NEW-YORK. DÉPARTSDE NEW-YORK. ARRIVÉESAU HAVRE.
J

HEURES
J01;T'S' DATES. ell'eclivcs. JOBns. fins. JC-TTES. DATES. loitis. DATES.

h. min.
.

I

I
ALLER.

.
RETOUR.

| 7 janvier 11 38 m. | Lundi 16 janvier. Samedi oi janvier. Lundi 3o janvier. -
1/1 6 1 »>• Idem :i3. ! Idem 28. Idem 6 février.
3^ 10 25 m. Idem ,",<,. [ Ilkm /, février. Idem )3. I
28•„-,•. '' 51m. Ucm 6 février, : uem 11. Idem 20. {

/'fcvric-r 10 2S m. Idem ,3. \Umn J&. Ucm ,-,. I

11 4 43 s. Un»-.,. so. '.Idem. aô. Idem 6 mars. I

J° 9 29 m. Idem a7. , ldem /, mars. Idem j3.
25 3 47 s. Idem.... 6 mars. • /,!„„ ,,. Idem no.

'' mars »27m. Idem i3. Idcm l8. Jdcm ,,.
11 2 ' s- /dcm 20. Idem a:j. Idem....... o avril.

i Jj> -•• S 31. m. Idem a7. Ucm i« avril. Idem 10.
! 3J-":, 150 s. Idem 3 avril. Uem S. Idem 17.
1 l"""1 --•- 8 31m. Idem 10. Umi l5. Idem art.

° ïluli 17 Idem , ,7. jcUrll aa. Idùm ... )"mai.
I Jtl ' 2/ m. Hem ail. Idem ao,.

| Mem S.
M 2a Midi 32 Mem i"mai. ; ;,(om 6 mai. I Idem l5.

»!)••; 7 33 m. Idem 8. ; Mem ,3. lldern 23.5™°' 11 10 m. Idem ,5. j Mem....... aD.
I Idem 39.

S l3 6 10 m. Idem 3:,. S ldcm I?. /,;„„, 5 juin.
ao 1121m. Mem :,(). \ Mem 3 juin. Idem la.
>7-;; 6 29 m. Idem 5 juin. i Idem 10. Idem 19.

3 ïuin 10 17 m. Idem 12. M Ucm 17. Idem. ....... ai).
>° I 50 m. 7dcm ig. | Hcm 3/,. J(fcm 3 juillet.
"7 10 20 m. Idem a.C. 4 Idem 1" juiHct. Idem 10.a'' 5. 'I m. Idem 3 juillet. | Idem 8. Idem r 17.

Snmedi ,' >" juillet 0 20 m. Idem j o. j iim , 5 Idem ,ju
\ 8 3 27 s. Hum 17. ;: 1 Idem 32. Idem.: 3i.

30 0 23 m: Idem 24. I Ucm ag. Mem 7 août.
22 3 27.s. Idem 3i. | Mem ' 5 août. Idem...... . 1/1.
2B S '>] ". Idem 7 août. 8 Idem....... 12. Mem al.

:] 5 août 134 s. Idem ,/,. S /,[,,,„ ig. Ucm 28.
il ; Ja 8 30 111. Idem 31. J Idem. afi. Idem. 4 septembre.

| 'S .113». Mo» a8.
.

S Idem a septembre. Idem 11.
I "e 7 5Im. Idem '.septembre. : î Idem q. Idem iS.i = septembre... .

Midi 1 Idem i.j. i Mcm xîi. Idem 25.
I S 7 30 m. Idem ,S. j Idem 3.3. Mem., a octobre. :
I j6 1135 m. Idem a5. ' | Idem 3o. Idem 9.
g ' ï3 6 54 m. Idem a octobre. f Idem 7 octobre. Idem 1(i.
j 3o 10 49 in. Hem , g. S Idem 1/1. Tdem a3.
I 7 octobre 0 40 m. Idem ](j. - : | ;„„„, al. Jfcm 3,,.|

-
j/l 1.0 23 i". Idem 23. | Mem 38. .Idem (i novembre.

f al 5 43Û1. Idem 3o. | Idem.. 4 novembre.. Mem..' n3.
| a8 0 47 m. Idem G novembre. 8 Idem 11. Mem 20.
S i novembre 542m. Idem i3. | Mem.... J S. Hem...' ... , sy.
E 13 9 28 m. - Idem 20. |' Mm.. a5. Idem : /, décembre.
j ' 8. 4 16 s. Mem 37. |j Idem a décembre. Idem 11.

.
2& 8 49 m. Idem /| décembre. I| : Idem. g. Mer» .... ...... 18.

2 décembre ; 4 31s. Idem zl. ,' J
.
Mem

.
] ,ii. Idem a5.

!) • S 41 ,111. Idem 18. f Hem .' a3. Idem ... lorjanv. 1894.
1|i 1 53 s. Idem 25.

,
| Mem 3o. Idem 8.

1
a3 7 54-1.1. -Idem

, - i°rjanv. 189/1-.".: M Idem Ojanv. lSoi, Idem ]!>..
I 3o :- 2 19 s. Idem . 8. |.ft» i,3. 'Idem 22.
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TTGNF DE MARSE1TTF
î A NOUMÉA (T).

-N'OMJHIEDELIEUESMAH1NESA ïlÀI\COUIUi;: I_/J.VJJ.\.Li UX-i IMn.l.XOll'l.LjljiLA *j ^ '«„„.,„,.. Il réglementaire... i3 millespar heure.
rar Iravuisce... D.TÛJS0/6 lieues mariDcs.• e * l TT'I M l rr? * n --n -,' '

.. . service mensuel.— Vitesse #f effective i 3 millespar heure.
Par voyage.... 7,5ug IM lieuesmannes. lS|
Annuellement... ao,83a lieues marines. Approuvépar décisionministérielledu 25 novembre189,.

|-
MÎS * e"culîon» daler du 3 -ianvlerl 893'

1IO
K" \\M\ DISTANCES Y> " tu 3 I

" ^ «K Hl Ë • DATES HEURES £ DATES HEURES « 2 1
5 • DATES HEURES £ DATES HETJHE5 K « S à liarCOUnr. H ÏÏ « CJw • g

a parcourir. wje 5 ^ S hsl l c "S -< ~ e I
a "

3 J 3
J 1 ^ o

^ STATÎOKS. ,-—«a^s^p.—^ R « des des ^ dos des Q -2 OBSERYÀTIOKS.I
STATIONS, ,-—-*«*„--__««—--. " des QC5 K

des GC6 Q -~ OBSERVATIOHS.yj M C g w a g

Lîouos - ^ '' • - w ir ,/ K «
$ Lieues T..IM1 K arrivées,arrivées. "ë départs, départs. S ,3 1floues M-n g arnvoos. arrivées. -£ départs, départs. a .S ht ailles. o « J 1 ^ ^ H

„ . lûmes. 9 g 1 1 -t- 3̂ .''! mannes. ^ 5 "Si
J mannes. ^ g '« 1&i ' |„.,„ on' 33j 1 20^56780 IO 1J I

! ALLER.
j

.
RETOUR.

3 ,T ... ' \ -,.r / ,, . .
v :4 KouiMÔa « « » " » u 16 Midi, ••1 8

î Marseille » " v y » " ^ij ltr as. * DaLeîmperulivu '?[ I

j I>or,-S„,d(2).. 501 1,503 116 G Midi. W4 (i t.. 120
jS^

352 2/3 1,058 SI 19 9s. («)MS(025 4.. 520

Sue. (3)29 (3)87(3)50 7 Midi. 3 7 3.. 23
g

Melbourne«). 192 570 M 27 Mî.lî. (A) 48 29 Midi. 92
Lac,

430 1,308 101 11 8.. 12 12 «„,. 113
|

Adélaïde(A)... 100 480 37 1» 1 m. (4) 12 (, ) 1- 1,. 49 Date impéralivo.

i •
i'H^s)^^1:

M5 1.30D !07 10 7s. 10
,/

n ,n. 123
l^nr.?":

3412/31,025 79 4* 8 .. 0 5* 21„. 85 |

rsUT??'.':
1,3071/3 3,922 302 30 1 ,„. 0 30 7 m. 308

| &1»){(T^-"
J.S071/3 3.922 302 17* 4s. 10 18- Sm. 318

j

Ada-iJoU).. 3412/31,025 79 3* '2 ,. (4)12 4* a „, 91
| «.« (7) ^ 1,395 107 22* 7 .. 12 23* 7m. 119 I

I
Mc,l,or,r„o(A).. 100 480 37 5* 3, (4)20 0* D .. 03

| Su» W • -
«G 1,308 101 27* Mi..;. (:,)3 27* S,. 104

1

]Sya„oy
102 570 44 8* 1.. 41 10*. G m. 85 "

|^^ P) 20 (.-,)« (3) *0 28* 11,.,. 4. 28* 3 ,. 24

Nouiu^a 3522/3 1,058 81 13* 3» . 81
§MarMHio

301 1,503 116 3* ],.,„. . . . H0

To.™.... 3,784 2/3 11,354 SS7 120 1,007 Ou 41 j. 23 1,.

1
ToïiM... 3,784 2/3 11,354 887 240 1,127 Ou 46 j. 23 1.

|

Séjour 60 ],. ou 2 j. 21 h. |M

i OiîsniivATioNS(;[-:M.r.A].i;s.— La aurcu des séjoursdnus les porls d'escale, indiquée nui iLinrraires, est lu ]M.\ {

aurée obligatoire Elle ne pcul, être abrégéeIJUOlorsque le pacjuclioL se Irouvo eu rolonl sur les prévisionsde IR (5' Correspondanceavec le paquobolde la ligne annexede Molie à la Réunion el à Maurice (ligne U ).
l'itinéraire. Dansce cas ,

ia durée dos sé|Ourscsl déterminée
,

d'un communaccord, aprèsententeentre l'agent p (C) L<1 l>a«,ue]>olséjourne 109 heures à Sydney, d'où il repaît après avoir reçu les dépêchesapportées par j

des postesembarqué,le commandanteL Vagontlocal de la compagnie. Mi ie l'iquoliol MippUmciilaircport, do Konméale ao , a midi.
Toutefois, dans les ports à marée, l'heure du départ est subordonnéeaux mouvementsde la marée. K (l) Correspondanceavec Je paquebot de la ligne annexed'Aden à Bomliay(ligne Q). J

* Les datesmarquéesd'un astérisquese Iroiivimtnalurellcnicntavancées d'un jour quandle moisqui précède M KOT.(. — En cas do retard dans l'arrivéedos paquebotsdes ligues annexes, le paquehot venant d'Australie

est un mois de 3, jours. !K| V"'1 P°ur l'Europe après un délai d'allante qui 110doit pas excédervingt-quatre heures au delà de la date
(1) Les dates dos départs de Marseille, è l'aller, do Konméa (service supplémentaire) el d'Adélaïde, p r™él>par l'ilinéraire.Ce délai est. concertéentre l'agent des postes embarqué, le comnmiidanlcl l'agentlocal

au retour, sont seulesinipéralives. le service poslal devant profiler de toute avance obtenue en cours de 11a- j |j }t l'omp!!olllli-
vigalion. Lorsquelo voyage est eflectuépar un des grands paquebots du nouveau type, la date des départs [|| Mm d'assurer la coïncidenceavec les paquebotsdes lignes annexesà Maho et a Adcn, le départ de Sydney,
des points extrêmes, c'est-i-diro de Marseille à l'aller, de Konméa (service supplémentaire), de Sydneyet || "c Melbourneet d'Adélaïde, au voyage do retour du mois do février, est avance d'un ou do douxjours, suivant
d'Adélaïdean retour, est retardée do deuxjaurs.

__
||- q«o l'année est ou nonhisseslile.

fa1 La durée du séjourà Porl-Saïd et à Sue/, peut être abrégéelorsqu'il y a convenanceà le faire pour que \p 11L C A1 ] 1 u L A 1 1Oi\. g
le paquebot ne perde pas son tour d'admissiondans le canal de Sue?.. hj : ,.0r • • . • 1,007 h. S

(3) Le trajet dans le canal de Suezn'entre pas dans te calcul de la vitessemoyenne. - ;K ' oojour (.Q §

(41 Dans le cas où la présencedes paquebots à Adélaïde el à Melbourne correspond à un dimanche ou j|| | autour 1,127 ï
à un jour de fête légaleen Australie,

la durée du séjourpeut être augmentéedans la mesurenécessairepour jf .,,. ])niti::E TOTVLHdu vovae-o, . .-,9(.,, , 01 ' 1o '
i

permettre au paquebotd'accomplirses opérations. LgSggSSag^gaaaas^^^
I BULL.MENS,n»12. •—15°VOL. 89
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MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS
DES LIGNES DES INDES, DE LA CHINE ET DU JAPON, POUR L'ANNÉE 18931

i
iiiMWj^-fl.KB.'jwpi _ I

SERVICEEXÉCUTÉPAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIESMARITIMES.
i

I

ALLER. j

I MARSEILLEÀ YOKOHAMA. COLOMBO À CAlJ
i

__ — - *^^.*^r~..é^M^>&U^^U!S^^W±*Sii±VÀ*£ï&ih!lu.,..,.>l^,. . -~^ - ...iui^^w^^^1^i^t^^^^1A^l^^Tw^JiS.^^-.'r-Jrli.l^"ilr,lJ'^w..w,:.,.'ii^i'.''" • • ^ "—m i m^,. ,
J.|

ALEXASDIVIE. POHT-SAÎD. SUEZ. ADEX. .COLOMBO*. SMGAPOEE**. SAÏGOK ***. HOXC-XOKG. S1IAKG-1IAÎ ( WOOSUKG). KOEÉ. ,.„,.„„ r-n.™™
POSBIOHSIIT. MA

K MAESEILEE _~_ —— —— -^^^. .. _ _ .___^^^^^ 1
,.,. |

1OE0UAMA. GOLOHBO- __ ,I
; Arrivée Arrivée Arrivée Arrivée

, . . , , . , , . , ,
— ] " Arrivée Al

II Départ. et dçparl. et départ. et départ. et départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée, Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. et départ. et dUi a 3 4 3 0 7 8 g 10 i, ia 10 1/1 15 16 17 1S 19 20

DIMANCHE. -VENDREDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. JEUDI. VENDREDI. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. SAMEDI. LUNDI. Mi
S janv. J3 ianv. i3 janv. i4 janv. 19 janv. 26 janv. 27 janv. 1" fév. 2 fév. /i l'év. 0 fév. g fév. 10 fév. i3 fév. i4 l'év. 17 fév. 1S fév. îg fév. 28 janv. 3o janv. 3i i

1 22 — 27 27 28 — 2 l'év. 9 fév. 10 fév. i5 — 16 — 18 — 20 — 20 — 24 — 27 — 28 — 3 mars. 4 mars. 5 mars j
I 5 fév. 10 fév, i0 fév. u fév. 16 — 2éi — 2/1 — 1" mars. 2 mars, l\ mars. 6 mars. 9 mars. 10 mars. 10 mars. 1.4 mars. 17 — 18 — îg — 26 fév. 27 fév. 28:
s 19 — 2/i 24 — 25 — 2 mars. 9 mars. 10 mars. i5 — 16 — 18 •— 20 — 23 — 24 — 27 — 28 — 3i — 1" avril. 2 avril :
j

MERCREDI. VENDREDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. i15 mars. ,0 mars. 10 mars. 11 mars. 16 mars. 23 mars. 2/1 mars. 29 mars. 29 mars. 3i mars. 2 avril. 5 avril. (j avril. 8 avril. 9 avril. 12 avril. i3 avril. i4 avril. 25 mars. 27 mars. 28':
19 — 24 — 2/i — 25 — 00 — 6 avril. 7 avril. 12 avril. 12 avril. 1/1 avril. 16 — 19 — 20 — 22 — 23 — 26 — 27 — 28 — .-

2 avril.
Y avril. 7 avril. 8 avril. 33 avril. 20 — 21 — 26 — 26 — 28 — 3o — 3 mai. l\ mai. 6 mai. 7 mai. 10 mai. 11 mai. 12 mai. 22 avril. 24 avril. 25 i

16 •— 21 — 21 — 22 — 27 — 4 mai. 5 mai. 10 mai. 10 mai. 12 mai. in mai. 17 — 18 — 20 — 21 — ai — 26 — 26 —3o — 5 rnai. 5 mai. 6 mai. u mai. 18 — 19 — 2/1 — 24 — 26 — 28 — 3i — 1" juin. 3 juin. 4 juin. 7 juin.- 8 juin. 9 juin. 20 mai. 22 mai. 23 i
j j 4 mai. Xn — ig — 20 — 26 — 1" juin. 2 juin. 7 juin. 7 juin. 9 juin. 11 juin. i4 juin. i5 — 17 -— 18 — 21 — 22 — 2S

— :
28 — 2 juin. 2 juin. 0 juin. 8 juin. i5 — J6 — 21 — 21 — 23 — 25 — 28 — 29 — i "' juillet. 2 juillet. 5 juillet. 6 juillet. 7 juillet. 17 juin. 19 juin. 20 i

j 11 juin. 16 — j g — 17 — 22 — 29 — 00 — 5 juillet. 5 juillet. 7 juillet. 9 juillet. 12 juillet. i3 juillet. i5 — 1G — 19 — 20 — 21 — .;
J 2b — 30 — 3o — 1" juillet. 6 juillet. )3 juillet. J4 juillet. 19 •— 19 — 21 — s3 — 26 — 27 — 29 — 3o — 2 août. 3 août. 4 août. i5 juillet. 17 juillet. 18 j
j 9 juillet. i4 juillet. i4 juillet. i5 — 20 — 27 — 28 — 2 août. 2 août. /i août. 6 août. 9 août, io août. 1.2 août. i3 août. iG — 17 — 18 — ;
| 23 — 28 — 28 •— 29 — 3 août. 10 août. 11 août. 16 — 16 — 18 — 20 — 20 — 24 — 26 — 27 — 3o — 3i — 1" sept. 12 aoûl. i4 août. i5 :j 6 août. n août. 11 août. 12 août. 17 — 24 — 25 — 3o — 3o •— 1" sept. 3 sept. 6 sept. 7 sept. g sept. 10 sept. i3 sept. îh sept. i5 — ';
j 20 — 25 •— 25 — 26 — 3i — 7 sept. 8 sept. i3 sept. i3 sept. i5 — 17 — 20 — 21 — 23 — 24 — 27 — 28 — 2g — g sept. 11 sept. 12 ';

I JEUDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE.
3 sept. 8 sept. 8 sept. 9 sept. 1/1 sept. 21 sept. 22 sept. 27 sept. 28 sept, 3o sept. 2 ocl. 5 ocl. 6 oct. 9 oct. 10 oct. i3 oct. i4 ocl. i5 oct !

17 — 22 — 22 — 23 — - 28 — 5 oct. 6 oct. 11 oct. 12 oct. ii — 16 — 19 — 20 — 23 — 24 — 27 — 28 — 29 — 7 oct. 9 ocl. 10 :
1e1' oct. 6 oct. 6 oct. 7 oct. 12 oct. 19 — -20 — 25 — 26 — 28 — 3o — 2 nov. 3 nov. 6 nov. 7 nov. 10 nov. 11 nov. 12 nov ;

1 i5 — 20 — 20 •—• 21 — 26 — 2 nov. 3 nov. 8 nov. 9 nov. 11 nov. i3 nov. 16 — 17 — 20 — 21 — 24 — 20 — 26 — 4 nov. 6 nov. 7 ;1 29 — 3 nov. 3 nov. h nov. 9 nov. 16 — 17 — 22 —• 20 — ?.5 — 27 — 3o — 1" tléc. 4 déc. 5 déc. 8 déc. g déc. 10 déc \
S 12 nov. 17 — 17 — 18 — 23 — 3o — i" déc. 6 dée. 7 déc. 9 déc. 11 déc. 14 déc. i5 — 18 — îg — 22 — 28 — 24 — 2 déc. 4 déc. 5 \
S 26 — 1" déc. iCL' déc. 2 déc. 7 déc. i4 déc. i5 — 20 — 21 — a3 — 2b — 28 — 29 — f'janv i8g4 2Janv.i8g4 5 janv.189/1 6janv.i8g4. 7Janv.i894 j
.I 10 déc. i5 .— i.5 — 16 —r- 21 — 28 — 29 — Sjanv.iSgi /ijanv.iSg'j 6janv.i8g4 8janv.iS94 iijanv.iSg.'i I2)anv.:i8g4 i5 — 16 — 19 — 20 — 21 — 3o déc. i"janv.i8g4 2Jany
1 24 . 2g — ,29-— 3o — 4janv.i8g4 iijanv.i8g4.J2janv.i8p/i 17 — 18 — 20 — 22 — 25 — 26 — 2g — 3o — 2 fév. 3 fév. 4 fév. j

I * Point d'emliranclicmcntdelà ligue, annexe de Calcutta. (Voir colonnen» 19.) NOTA. La date du départ do Marseilleest seule impéralivo, le servicepostal devant profiler do tonte avance olitenueen eg: ** Point d'embranchementde la ligneanne.vede Batavia. (Voir colonne u° a3.) Lcs parcours indiqués on italiques sont dos parcours non ohligatoircs que ia compagnie exécuteà litre facultatif!| *** Correspondanceavec le panueliot colonial allanlde Saigon an Tonltin, j
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JTÉ PAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIESMARITIMES.

ALLER.

EXPLOITATIONPOSTALE.

3e BUREAU.

SERVICESMARITIMES.

i'OKOHAMA. COLOMBO À CALCUTTA. SINGAPOHEÀ BATAVIA ET À SAMAIIANG.
S

__J^°^2L_
^ ^ -^-1'°"^!^

-^
^-î^2ilil!!i^i-^ I ^—-«a^ï^L^^——

ÏOK.OOAHA. COLOMBO.
™*™™™*- «ADBAS.

0MlCIITTA. SIXOAPOIIK. ^-'T^'*;_^_ SJAMJUIÏC. I
" ' — Arrivée Arrivée — — —

|
Arrivée. Départ, Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. et départ. et départ. Arrivée. Départ. Arrivée, Départ. Arrivée. K

IO il 13 io ié l ô ]6 17 18 19 10 31 as 33 3/1 s 5 20 |
SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. SAMEDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUTiDI.
Il fév. 6 fév. g fév. 10 fév. i3 fév. i4 fév. 17 fév. z8 fév. 19 fév. 28 janv. 3o janv. 3i janv. 3 fév. 2 fév. 4/eu. '• !

18 — 20 — 20 — 2/1. — 27 — 28 — 3 mars. 4 mars. 5 mars 16 — 18 — 19 fév. 20 fév. j

4 mars. 6 mars. g mars. 10 mars. 10 mars. 1/1 mars. 17 — 18 — ig — 26 fév. 27 fév. 28 fév. 3 mars. 2 mars. h mars i
18 — 20 — ' ?.3 — 24 — 27 — 28 — 3i — 1"' avril. 2 avril 16 — 18 — 19 mars. 20 mars.

|
VENDREDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. "

|
3i mars. 2 avril. 5 avril. G avril. 8 avril. 9 avril. 12 avril. i3 avril. 1/1 avril. 25 mars. 27 mars. 28 mars. 01 mars. 30 mars. 1"' avril |
1/1 avril. 1G — 19 — 20 — 22 — 2Û — 26 — 27 — 28 — i3 avril. ] 5 — 16 avril. ' 17 avril: |
28 — 3o — 3 mai. 4 mai. 6 mai. 7 mai. 10 mai. 11 mai. 12 mai. 22 avril. 24 avril. 2b avril. 28 avril. 27 — 29 — |
12 mai. 1<'imai. 17 — 18 — 20 — 21 — 2.1 — 25 — 2G — 11 mai. J 3 mai. Ui mai. 15 mai. |
26 — 28 — 3i — iir juin. 3 jnin. h juin. 7 juin.- 8 juin. 9 juin. 20 mai. 22 mai. 23 mai. 26 mai. 25 — 27 — |

9 juin. 11 juin. J 4 juin. i5 — 17 — 18 — 21 — 22 — 2.3 — 8 juin. 10 juin. 11 juin. 12 juin. |
23 — 2b — 28 — 29 •— 1er juillel.. 2 juillel. 5 juillet. 6 juillcL 7 juillet. 17 juin. îg juin. 20 juin. 28 juin. 22 — 2h —

I
7 juillel. 9 juillet. i 2 juillel. i3 juillet. i5 — 1G — îg — 20 — 21 — G juillet. 8 juillet. .9 juillet. 10 juillet. |

21 — 20 — 2G — 27 — 29 — 3o — 2 août. 3 août. 4 août. i5 juillet. 17 juillet. 18 juillet. 21 juillet. 20 — 22 — |
4 août. 6 août. 9 août. 10 août. 12 août. i3 août. 16 — 17 — 18 — 3 août. 5 août. 6 août. 7 août. ï

18 — 20 — 23 — 24 — 26 — 27 — 3o — 3J — 1" sept. 12 août. i4 août. i5 août. 18 août. 17 — 19 —
|

i':r sept. .'! sept. 6 sept. 7 sept. g sept. 10 sept. i3 sept. 1/1 sept. i5 — 3i — 2 sept. 3 sept. ù sept. ï
io — 17 — 20 — 21 — 23 — 24 — 27 — 28 — 2g — g sept. 11 sept. 12 sept. i5 sept. 1II sept. 16 — |
SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. |
3o sept. 2 oct. 5 oct. 6 ocl. g oct. 10 oct. i3 oct. i4 oct. i5 oct. 28 sept. 3o sept. i" oct. 2 oct. i|
ii — 16 — 19 — 20 — 20 — 24 — 27 — 28 •— 29 — 7 oct. 9 oct. 10 ocl. i3 oct. 12 oct. lu oct. . u
28 — 3o —• 2 nov. 3 nov. 6 nov. 7 nov. 10 nov. 11 nov. 12 nov 26 — 28 — 29 oct. 30 oct. |
11 nov. i3 nov. 16 — 17 — 20 — 21 — 24 — 25 — 2G —• 4 nov. 6 nov. 7 nov. 10 nov. 9 nov. 11 nov |
a5 — 27 — 3o — 1" déc. 4 déc. 5 déc. 8 déc. g déc. 10 déc 23 — 25 — 26 nov. 27 7iov.

|
9 déc. 11 déc. 14. déc. i5 — 18-— 19 — 22 — 28 — 24 — 2 déc. 4 déc. 5 déc. 8 déc. 7 déc. 9 déc I

28 — 25 — 28 — 29 — i'rjanv îSg'i 2janv,189/1 5jauv.i8g'i 6janv.i8g4. 7JMW.1894 21 — 23 — 24 déc. 25 déc. f
6janv.i8g'i 8janv.i8g4 njanv.i8g4 i2Janv.iSg4 i5 — 1G — îg — 20 — 21 — 3o déc. i'"'janv.l894 2Janv.i8g4 5janv.i8g4 kjanv.lS9éi 6janv.189li |
20 —

j
22 — 25 — 26 — 29 — 3o — 2 fév. 3 fév. 4 fév | 18 — 20 — 21janv.189i 22janv.l89i|

NOTA. La date du départ do Marseilleesl seule impérative
,

le servicepostal devant profiter de toute avance obtenueen cours de navigation. |
i Les parcours indiqués en italiques sont des parcours non obligatoires que la compagnie exécuteà litre facultatif. |



RETOUR.

SAMAIiANGÀ BATAVIA;ET À S1NGAPORE. CALCUTT A À COLOMBO. YOKOHAMAÀ MARSEILLE.

«»"iu™. BiTATU- SISGAI.OEE*. CAECOTTA.
MA^V6' p<"»^É«- 0010HBO«. ÎOMnAMA. -^J^".!L,_-

-,,—-J^!±~—__—^!!i!!!^—_ ^——^!!!i!!l»_—^ __--*^!!A^!l--—^,
^ — — Arrivée Arrivée — ' ~^^- - - -^

Départ. Arrière. Déliort. Arrivée. Départ. et départ. et départ. Arrivée. Départ, Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée Départ. Arrivée. Départ.\ 2 3 4 5 6 7 8 g io n ia i3 1/1 i5 16 17 18 19

JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. LUNDI. DIMANCHE. MERCREDI. JEUDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MAnDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. MARDI,li janv. 16 janv. i5 janv, 18 janv. tg janv. 23 janv. 1" janv. 2 janv. 3 janv. b janv. 7 janv. g janv. 11 janv. 1/1 janv. i5 janv. 17 janv. 17 janv.
26 janv. 27 janv. 28 — 3o l'év i5 — 16 — 17 — 19 — 21 — 23 — 25 — 28 — 29 — 3i — 3i —

,
11 fév. 13 — i2 fév. ib fév. 16 fév. 18 l'év. 2g — 3o — 3i — 2 l'év. 4 fév. 6 fév. 8 fév. 11 fév. 12 fév. i4 fév. i4 fév.

23 fév. 2li fév. 25'— 27 — 12 l'év. 13 fév. i4 fév. 16 — 1S — 20 — 22 — 25 — 2G — 28 — 28 —11 mars. 13 mars. 12 mars. i5 mars. 16 mars. 1S mars. 26 — 27 — 28 — 2 mars. 4 mars. 6 mars, 8 mars. JI mars. 12 mars. i4 mars. i4 mars.
23 mars. 2k mars. 2b — 27 — 12 mars. i3 mars. i4 mars. 16 — 18 — 20 — 22 — 2D — 26 — 28 — 28 —5 avril. 10 avril. 9 avril. 12 avril. i3 avril. i5 avril. 26 — 27 — 28 — 3o — 1" avril. 3 avril. 5 avril. 8 avril. 9 avril. 11 avril. n avril.
20 avril. 21 avril. 22 — 24 — , 9 avril. 10 avril. 11 avril. i3 avril. io — 17 — 19 — 22 — 28 — 25 — 25 —

MARDI.
. _

MERCREDI.
0 mai. 8 mai. 7 mai. 10 mai. 11 mai. i3 mai. 20 avril. 2/1 avril. 2 5 avril. 27 avril. 29 avril. 2 mai. 3 mai. G mai. 7 mai. 9 mai. 10 mai.

18 mai. 19 mai. 20 — 22 — 7 niai. S mai. g mai. 11 mai. i3 mai. 16 — 17 — 20 — 21 — 23 — 24 —3 juin. 5 juin. 4 juin. 7 juin. 8 juin. 10 juin. 21 — 22 — 23 — 2,5 — 27 — 3o — 3i — 3 juin. 4 juin. 6 juin. 7 juin. |
.15 juin. 16 juin. 17 — 19 — . . .

.' 4 juin. 5 juin. 6 juin. S juin. 10 juin. i3 juin. 14 juin. 17 — 18 — 20 — 21 — I
' ' Tr juillet. 3 juillet. 2 juillel. 5 juillet. G juillel. 8 juillet. 18 — 19 — 20 — 22 — 24 — 27 — 2S — .

ior juillet. 2 juillet. 4 juillet. 5 juillet.
13 .juillet. lit. juillel. i5 — 17 —

' 2 juillel. 3 juillet. 4 juillel. 6 juillet. 8 juillel. 11 juillel. 12 juillel. i5 — 16 — 1S — 19 —--
. . .

.' .' 29 — 31 — 3o juillet. 2 août. 3 août. 5 août. 16 — 17 — 18 — 20 — 22 — 25 — 26 — 29 — 3o — 1" aoûl. 2 août.
10 août. 11 août. 12 aoûl. i4 août 3o — 3i — 1" août. 3 août. 5 août. 8 août. g aoûl. 12 aoûl. i3 août. i5 — 1G —26 — 55 — 27 août. 3o août. Si aoûl. 2 sept. i3 août. 1/1 août. i5 — 17 — 19 — 22 — 20 — 26 — 27 — 29 — 3o —7 sept. 8 sept. g sept. 11 sept 27 — 28 — 29 — 3i — 2 sept. 5 sept. 6 sept.. 9 sept. 10 sept. 12 sept. 13 sept.

LUNDI. MARDI.
23 sept. 25 sept. 2/1 sept. 27 sept. 28 sept. 3o sept. 10 sept. 11 sept. 12 sept. I.'I sept. 16 sept. 18 sept. 20 sept. : 23 sept. 24 sept. 20 sept. 26 sept.

5 oct. 6 oct. 7 oct. 9 oct. 24 — 2b — 26 — 28 — 3o — 2 ocl. 4 oct. 7 oct. 8 oct. 10 oct. 10 oct.
21 — 23 — 22 ocl. 25 ocl. 26 ocl. 28 oct. 8 oct. 9 ocl. 10 oct. 12 ocl. 14 ocl. 16 — 18 — 21 — 22 — 24 .— 24 —2 nov. 3 nov. 4 nov. 6 nov 22 — 20 — 24. — 26 — 28 — 3o — 1"' nov. 4 nov. 5 nov. 7 nov. 7 nov.
18 — 20 — ig nov. 22 nov. 28 nov. 2b nov. 5 nov. G nov. 7 nov. 9 nov. 11 nov. i3 nov. i5 — 18 — ig — 21 — 21 —30 nov. 1" déc. 2 déc. 4 déc 19 — 20 — 21 — 23 — 25 — 27 — 29 — 2 déc. 3 doc. 5 déc. 5 déc.
16 — 18 — 17 déc. 20 déc. 21 déc. 23 déc. 3 déc. 4 déc. 5 déc. 7 déc. g déc. 11 dec. n déc. 16 — 17 — 19 — 19 —28 déc. 29 déc. 3o'— ierjanv.iSg/i I j

17 — 18 —
| ig — | 21 _-— 2.3 — JJK> — \ 27 — 3o — | 3i — ajanv.iSoj 2 |iinv.i8p,4•;

* Correspondanceavecle paquebotde ta ligne principale venant do Yokohamaet allant à Marseille,fVoir colonne19. ) | NOTA.Les dates des départs de Yokohama
. de ^hang-IIaï,de llong-Kon ,̂ de Bnlavip

** Correspondanceavecle paquebotde le ligne principale venantde Yokohamaet allant à Marseille. (Voir colonne 21.) Les parcours indiqués en italiques sont desparcoursnon obligatoires que la Co
***. Correspondanceavec le paquebotcolonialvenant du Tonlun.

_
|

^ ^^^



DÉGKMBHB'i^Qâ;

RETOUR.

O. YOKOHAMAÀ MARSEILLE. g

^— ______ -— ——=—----aa-_s-8_E-g5s-a-_i5ga->fai-^^ — : _--—— .
^,^.^ima>RmaoeBOE8mma&iii&#<Mwiï&iitiv*'^' <" -

|
COLOMBO**. TO.OHAHA.

Mrf' ^-^J^^L^——Ï «"W™"0' __-_=______l!______-__
__

^-J^"™™^ ^ ^J^f^L^- _..-_*!"'
„._.

^ P°"^£D- "**«">"*• ^.^^^
I

— ' -«ass-a-. *- ,___wi" - ~~ ^ "" i Arrivée Arrivée Arrivée — |!

* Arrivée. DéparU Arrivée. Départ. Arrivée Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. el départ. el départ. cl départ. Arrivée. 1

| S 9 io n 12 i3 1/1 i5 îG 17 18 19 ao 31 33
I 33 a/i ao 36 37 |

SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. JEUDI. SAMEDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. MARDI, DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUDI.
I

21 janv: 1" janv. 2 janv.; 3 janv. 5 janv. 7 janv. 9 janv. 11 janv. 1/1 janv. ib janv. 17 janv. 17 janv. 22 janv. 2.3 janv. 29 janv. 3o janv. 3 fév. 4 fév. 5 fév. 9 fév. 1

i5 — 16 — 17 — 19 — 21 — 23 — 25 — 28 — 2g — 3i — 3i — 5 fév. 6 fév. 12 fév. i3 fév. 17 — 18 — 19 -— 23 —
18 fév. 29 — 3o — 3i — 2 fév. 4 fév. 6 fév. 8 fév. 11 fév. 12 fév; 14 fév. i4 fév. ig — 20 — 26 — 27 — 3 mars. 4 mars. 5 mars. g mars.

12 fév. i3 fév. i4 fév. 16 — 18 — 20 — 22 •— 26 — 26 — 28 — 28 — 5 mars. 6 mars. 12 mars. - i3 mars. 17 — 18 — 19 — 23 —
)8 mars. 26 — 27 — 28 — 2 mars. 4 mars. 6 mars. 8 mars. 11 mars. 12 mars. i4 mars. i4 mars. 19 — 20 — 26 — 27 — 3i — 1" avril. 2 avril. 6 avril.

12 mars. i3 mars. 14, mars. 16 .— 18 — 20 — 22 — 25 — 26 — 28 — 28 —: 2 avril. 3 avril. g avril. 10 avril. i4 avril. i5 — .
16 -^- 20 -^

i5 avril. 26 — 27 — 28 — 3o — 1" avril. 3 avril. 5 avril. 8 avril. 9 avril. u avril. 11 avril. 16 — 17 — 2a — 2.4 —
1 28 — 29 — 3o — 4 mai.

. g avril. 10. avril. 11 avril. i3 avril. i5 — 17 — 19 — 22 — 23 — 25 — 25 — 3o — icr mai. 7 mai. 8 mai. 12 mai.
..

3 mai. I/J. mai. 18 —
MARDI. MERCREDI. LUNDI. MARDI, MARDI. MERCREDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. SAMEDI.

i3 mai. 23 avril. 24 avril. 25 avril. 27 avril. 29 avril. Ï mai. 3 mai. G mai. 7 mai. 9 mai. 10 mai. i5 mai. iG mai. 23 mai. 24 mai. 28 mai. 29 mai. 3o mai. 3 juin.

7 mai. 8 mai. g mai. 11 mai. i3 mai. 16 — 17 — 20 — 21 — 23 — _4 — 29 •— 3o — 6 juin. 7 juin. 11 juin. 12 juin. i3 juin. 17 — |
10 juin. 21 — 22 — 23 — 25 — 27 — 3o — Si — 3 juin. 4 juin. 6 juin- 7 juin. 12 juin. i3 juin. 20 — 21 — 25 — 2C1 — 27 — t" juillel.

4 juin. 5 juin. G juin. 8 juin. 10 juin. i3 juin. i4 juin. 17 — 18 — 20 — 21 — 26 — 27 — 4 juillet. 5 juillet. 9 juillet. 10 juillet. 11 juillet. i5 —
8 juillet. 18 19 -— 20 — 22 — 24 — 27 — 2.8 — icr juillet. 2 juillet. 4 juillet. 5 juillet. 10 juillet. 11 juillet. 18 — 19 — 23 — 24 — 25 -r- 2g —•

2 juillet. 3 juillet. 4 juillet. 6 juillel. 8 juillet. 11 juillet. 12 juillet. i5 — 16 — 18 — 19 -- : 2-4 — 26 — .
1" août. 2 août, G août. 7 août. 8 août. 12 août.

5 août. 16 — 17 — 18 — 20 — 22 •— 25 — 26 — 2g — 3o — 1" août. 2 août. 7 août. 8 août. i5 — 16 — 20 — 21 — 22 -=— 26 —
3o — 3i .— 1" août. 3 août.; 5 août. 8 août. 9 août. 12 aoûl. i3 août. i5 — 16 — .21 — 2.2 — 2g — 3o — 3 sept. 4 sept. 5 sept. .9 sept.

2 sept. i3 août. 1. août. u5 — 17 — 19 — 22 — 23 — 26 — . 27 — 2g — 3o — .
4 sept. 5 sept. 12 sept. i3 sept. 17 — 18 — 19. — 23 — I

27 28 — ' _-g •— -Si :— 2 sept. 5 sept. 6 sept.. g sept. 10 sept. 12 sept. .
i3 sept. 18 — ig — 26 — 27 — 1" oct. 2 oct. 3 oct. 7 oct. J

j LUNDI, MARDI.. DIMANCHE, LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUDI,

i 3o sept. 10 sept. 11 sept.: 12 sept. i4 sept. 16 sept. 18 sept. 20 sept. , 23 sept. 24 sept. 2G sept. 26 sept. ier oct. 2 oct, 8 oct. g ocl. i3 oct. i4 oct. i5 ocl. 19 oct.

\ ......... il\ 25 -— 26 , 28 -— 3o ^— '2 oct. 4 ocl. 7 oct. 8 oct. io oct. 10 oct. i5— 16 — 22 — _3 — 27 — 28 — 29 — 2 nov.
i 28 oct. 8 oct. 9 oct. 10 oct. 12 oct. i4 ocl. 16 — 18 — 21 — 22 — 24. .— 24 .— 29 —^ 3o — 5 nov. G nov. 10 nov. 11 nov. 12 nov. 16 —
f 22 .

28 — 24 26 -— 28. — 3o — 1" nov. 4 nov. 5 nov. 7 nov. 7 nov. - 12 nov. i3 nov. 19 — 50 :— 24 -— 26 — 26 :— 3o —r
) 25 nov. 5 nov. 6 nov. 7 nov. 9 nov. 11 nov. 10 nov. i5 — .18 — 19 — . 21 — 21—26 — 27 — 3 déc. 4 déc. 8 déc. g déc. 10 déc.

. _
déc.

3 ......... :-i-q 20 21 28 -—
25 —- 27 -— 2g — 2 déc. 3 déc. 5 déc. 5 déc. '. 10 dée. 11 déc. 17 — 18 — 22 — 28 <— .

24 — 28 —
f 28 déc. 3 déc. 4 déc. 5 déc. 7 d;éc. 9 déc. 11 déc. i3 déc. 16 — 17 — . 19 — 19 — 24 — 26 — 3i — i'rjanv.i3:g45janv.i8g46jauv.i8g/i 7 janv.189411janv.1894 j

] n7 __. ' 18 :— 19 — 21-J— 20 — 25 — 27 •— 3o — 3i — 2janv.i8g4 2 janv.1894 7Jariv. i8g4| -8janv.i8g4143.anv.18-9! i5 — .19 — 20 — 21 -^ 26 — j

<ircolonne19. ) ; - j NOTA. Les dates des départs de Yobobaina
,

de Sliang-llaï
, île Hong-Koii^,de Ratafia et de Galciilta sont seules împératives

,
le serviceposlal devant profilerdo loule avanceobtenue en cours de navigation.

lîr colonne 21.) : . .
j Les parcours indiqués en italiques sont des parcoursnon obligatoires que la- Compagnieexecutoà titre facultatif. I

f
_.

'; _—_-—-^^^Jï^.-^^
^-~ï^^^~^^^~g^^

—I-EJ-I



BULL. MENS. N° 12. — 1243 —
DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU.

CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Recouvrements avec la. Suède.

Le régime particulier qui était appliqué dans les rapports avec la Suède, en
vertu de ia convention franco-suédoise du 3o juin 1880, pour le recouvrement
des valeurs par ]a posle, vient de prendre fin. La Suède a adhéré à l'Arrangement
général de l'Union, du 4 juillet 1891, et, conséquemment, le service des recou-
vrements avec ce pays doit s'effectuer, à partir du 1" janvier i8g3, dans les con-
ditions fixées par ledit arrangement.

11 y a lieu d'effectuer les annotations suivantes sur le tarif international des
postes :

Page 62, S 198, biffer îes mots : «
sauf dans les rapports avec la Suède» ; S 199,

biffer le 3e alinéa;
Page 63, biffer les deux premières lignes (3e alinéa du paragraphe 202), et, à

l'avant-dernièreligne, biffer les mois : a originaires de'pays autres que la Suède»;
Page 64, biffer la 3* et la 4e ligne ( S" alinéa du paragraphe 2o5);
Page 65, S 209, biffer les mots : «pendant 24 heures dans les relations avec la

Suède, et» ainsi que ceux: «dans les relations avec les antres pays»;
Page. 66, biffer les lignes i5 à 18 (avant-dernier alinéa du paragraphe an)

et les deux dernières lignes (S 2i3);
Page 12S, tableau XI, en regard de la Suède, inscrire :
Colonne 3, 730 couronnes, au lieu de, 3oo;
Colonne 4, 1000 francs, au lieu de 000;
Colonne 5, idem, au lieu d'un seul débiteur;
Colonne 6, idem;
Colonne 8: biffer 18 oere et porter la mention «Taxe d'une lettre recommandée.

du même poids »;
Colonne 10 : Remplacer les indications existantes par la mention : 10 oere par

valeur encaissée.
Colonne. 11 ,

idem, au lieu de mandat-carte à découvert.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. •— ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.
DISTRIBUTION.

Addition, ci l'Instruction, n" h26. .-—
llemise des boîtes de valeurs déclarées contenant: des bijoux el objets précieux.

Aux termes de rins1.rucl.ion n" 4 26, les objets expédiés contre remboursement
peuvent être régulièrement livrés, soit au destinataire., soit à un membre de sa
famille, soit même à une personne attachée à son service.

Cette règle ne s'applique pas aux. bijoux et objets précieux auxquels l'envoi
contre remboursement n'enlève pas le caractère de valeur déclarée; ces objets
ne doivent, être remis qu'au destinataire ou à son fondé de pouvoirs.

Il y aura lieu, dès lors, de compléter de la manière suivante l'instruction pré-
citée :

Bulletin mensuel n" 8 supplémentaire, août 1892, page 865, Réception, com-
pléter comme il suit le. 2e alinéa de ce paragraphe

:
«Toutefois, les bijoux et objets précieux (valeurs déclarées, boiles) ne doivent

être remis qu'au destinataire ou à son fondé de pouvoirs.»

89.
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DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. ORGANISATIONDD SERVICE LOCAL.
DISTRIBUTION.

Remplacement de l'indemnité allouée aux gardiens de bureau par des effets
d'habillement.

Par décision, en date du i3 août 1892, l'indemnité de 37 fr. 2g, allouée à
chacun des gardiens de bureau sédentaires des départements sera remplacée, à
partir du 10' janvier 1893, par la fourniture en nature de deux blouses et d'un
pantalon de drap.

Lors de la demande des crédits, les chefs de service ne devront plus, par con-
séquent, faire figurer sur leur état n° 788, l'indemnité dont il s'agit.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — [y BUREAU. TARIFS —
FRANCHISES ET COLIS POSTAUX.

Publication d'un 153'' supplément au. manuel des franchises postales: 1° ojjiciers
généraux de la marine cl. des corps de troupe de, la. marine du cadre de réserve
ou. en retraite; 2" service de l'inspection du travail des enfants, des filles mineures
et des femmes dans les établissements industriels; 3" inspecteur adjoint de la ma-
rine à la fonderie de Ruelle.

Un décret, du 16 novembre, deux décrets des 26 novembre ci. 1 g décembre,
et un décret du 2 décembre 1S02, ont accordé la franchise postale :

i" A la correspondance officielle expédiée par le Ministre de la marine et
des colonies aux officiers généraux de la marine et des corps de troupe de la
marine du cadre de réserve el. en retraite, ainsi qu'à la correspondance de ser-
vice que les vice-amiraux, commandant en chef, les préfets maritimes et les
vice-amiraux commandant en chef l'escadre de la Méditerranée et l'escadre du
Nord, ont à échanger avec les officiers généraux de la marine et des corps de
troupe delà marine du cadre de réserve ou en retraite;

2° A la correspondance officielle concernant le service d'inspection du travail
des enfants, des filles mineures et des femmes dans les établissements industriels ;

3° A la correspondance officielle échangée entre l'inspecteur adjoint de la
marine à la fonderie de Ruelle d'une part, et les inspecteurs et inspecteurs en
chef des services administraiifs de la marine, en tournée, et les inspecteurs en
chef des arrondissementsmaritimes, d'autre pari.

Ces décrets font l'objet du i53c supplément au manuel des franchises publié
ci-après.

Les agents devront reporter les indications de ce supplément au manuel et
intercaler, entre les pages 7G8 et 7D9 dudit manuel, l'état n° 1 bis qu'ils trouve-
ront dans le présent bulletin et qui indique les résidences et les circonscrip'ions
des inspecteurs divisionnaires et des inspecteurs départementaux du travail dans

-

l'industrie.
Ce nouvel état remplace l'état 11° 1 bis actuel.



ANNEXE 'A.U BULLETIN MENSUEL DE DÉCEMBRE Ï892.

(A intercaler entre les pages 758 et 789 du Manuel des franchises.)

MINISTÈRE DU COMMERCE-ET-DE-L'INDUSTRIE,-

ÉTAT N" l bis

INDIQUANT LES RÉSIDENCES ET LES CIRCONSCRIPTIONSDES INSPECTEURS DIVISIONNAIRES ET DÉPARTEMENTAUX

DU TRAVAIL DANS L'INDUSTRIE.

"
r.IJlcos.

' NOMBRE RÉSIDENCES RÉSIDENCES |

DE P A R i E M Lis I S. DES isiPEcTiuts «ES issrECTEur. s m

SOKIPIIOS.
°L »'5P=cLl'"="

,. . . .
1

cléparlmiieiiUiui. départementaux; divisionnaires. H

, .
( 15 inspecteurs )-,-,- \/ Seine { l

.
> Pans................\(io inspectrices ) I

„ 1
Scine-eL-Oise, moins les arrondisse-,

. ,, • •
l

r. •
i / . i ,-. i -, .

-,,/.. > i inspecteur lJans ) Fans.
\ nicnts de Corbeile t d Etampes

. .. .
j 1 i

j F Seine-et-Marne, plus les arrondisse-) ., p r
jj \ mcnls de Corbeil cl d'Élampcs

. . . .
j Wcm

.; ' '
' \

,' Cher, Indre hhm Bourges \

I indre-cl-Loire, Vienne ' Idem Tours |
2' \ Loir-oL Gbci-, Loiret Idem Orléans } Cliàieaurom.

J Haute-Vienne Idem Limoges k

\ \ Allier, Creuse Idem Montluçon ... ....')

'.-j / A«be Idem., Troyes \

Haute-Marne, Côle-d'Or i . .. Jdem
.

Chaumonl
,

3 \ Nièvre, Vomie, Saônc-et-Loire,moins)
T, nl~l~. -„,. CÀ,.,. i,

] ,, ,. v , T . > I,lnu, Lhaion-sur-baone. I
.I 1 arrondissementde Louhaus ™ " \ ....

; 1 ° --. ; ' .
\ Dijon.

\ Jura, arrondissement de Loulians,") j
J Doubs

,
moins l'arrondissement de

> Idem Besançon |
S Montbéliard j l.
I Belfort, Haute-Saône et arrondisse-) r, I

j

\ mcntde Monfbéiiard lldem Belfort.. ;/.
.

-
' I I

'• j
/Aisne idem Saint-Quentin... \ 'j

J;
I Ardennes..

:.
Jdem Mézières.

. . .
.-.I.-'

J; k' Marne, Meuse 3 insneetcurs ....
Re^s '?,"* îc" Dl,c ' Bar-le-Duc.;

J
,

i ( Montmedy .
[

-

I Meurthe-et-Moselle...... ' Inspecteur -
Nancy .;..;.;..!

\ Vosges Idem Épinal ......7



NOMBRE RÉSIDENCES ÉSIDENCES
CIRCOX- _. „„.„, . m - DES INSPECTEU H SDEPARTEMENTS. DES IK SPECHMS DES IXSPECTEUHS

scmi-rioa. cl "nsiiGctrlcos .....
;

départementaux, départemental,*, divisionnaire,.

'-..''"'.
i Lille

,
Calais, Armen-',

lières, Avesncs, Va- ï

lenciennes, An-as,
RoubaixetTourcoing, \ Lille.

\ i inspectrice Lille V

Somme ..*•,, . .
[ i inspecteur Amiens,.

, /

IOise | Idem
,

Beauvais \

Seine-Inférieure et arrondissement des)
9 • n r TT

i

. , , > i inspecteurs Rouen, Le Havre S

rt / Eure, moins l'arrondissement des An-)
•

,'-, \
T.» ; ,, , ,, ,-,. , i -n ) i inspecteur Evreux ) Rouen.

\ detys et i arrondissement de Dreux.. ) l l

f Eure-el-Loii', moins l'arrondissement) ri AI
\

I i n _. r
Idem. ,.. Alençon \

I de Dreux, Orne J v V

\ Calvados, Manche Idem. Cuen I

/ Côles-du-Nord, Finistère, !Ho-ol-Vi-)
,.1 laine, Morbihan.,,, J i inspecteur Hennés \

7e ... ) Sarllic, Mayenne.. Mem Le Mans
f

J Mai»c-el-Loire, Deux-Sèvres Idem Angers i

\ Loire-Inférieure, Vendée ! Jdem )
,

!

( i inspectrice :.] lv,mts >

I Charente, Charente-Inférieure i inspecteur Aii"-oulèmc \

1 Dordogne, Corrizo, Lot Idem l'erigueux j

8' { Gironde, Lot-et-Garonne S idVn- ••-. \ Bordeaux
.

13ordt'iU,x-
j ( 1 inspectrice

_

J LOI ru.aux I

f Gers, Landes,Basses-Pyrénées, Hautes-)
. „l ryrenées... ............. ......

\ i "jeteur Rayonne 1

.
.' Aude, Pyrénées-Orientales M,,,! Caicassonne ^

| Hérault..,. Ment Montpellier f

0°
,

Cantal, Lozère, Àveyron Idem Rodez.' >
Toulouse.

j) Tarn, Tarn-el-Garonne Idem Castres....:... \

\ Ariège, Haute-Garonne. ' Idem. Toulouse j

!Bov.chcs-du-Rhônc,
Corse

\ 2 Vlsl)cclcuI's ï Marseille \
( .1 inspectrice )

. .
I

Alpes-Maritimes
,

Var , inspecteur Draguignan i

Gara'"""-"; Wcm M»™--.
|

M;u.scUle.
Vaucluso, Basses-Alpes., Haulcs-AJpcs. Idem Avi'mon [

Drôme... Idem Valence
.
\

Ardèche...
.

Jdem Privas...,, /

Isère, moins les ; arrondissements de) r, 1

j Vienne et de la; Tour-dn-Pin j ldem
• • • •

'Grenoble \

I Ain, moins l'arrondissement de Tré-] 1

I voux, Savoie, Haute-Savoie et arron-J Idem Chambéry |
y clissementde la; Tour-dù-Pin...... )

:
¥

H"....../ Rhône, plus; .'les ! arrondissements de) s'inspecteurs,.........) -
\ Lyon.

Vienne cl de Trévoux,............ j i inspectrice J L')on j

Loiie, Hautc-Loiré, moins l'arrondisse-.) i • , c • , ir*.* , n„ 1,-,„., > o inspecteurs Sainl-Eticnuc et Roanne!
ment de Bnqudc. j.

. •
1

Puy-de-Fiôme et Tarrôndisscment de )
, ni . -r- i

I

I .->
. ,. •• •. " 1 i inspecteur. .-.-...... .

Clei-monl-Fci'raad /
I '___'_„'.''''_'''__''.'_'_.'„

„.
I
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.153"SUPPLÉMENTAU MANUEL
1

DES FRANCHISES.

!___. ~ ~ : " z : W~ ' jUUSOMMSSElieSÏ,
,

I |__TI_x
DÉSIGNATION DES FONCTIONNA IltES ET DES PERSONNES f v FORME ancos-scun-no* ou r.nssonr NUMEROS I

DATES fi
,)os "^^^u_____a__5._____. . LC_r^mmj.jm. __

| sous laquelle _a_s l'étendue iliujuol fos 1 i
r!«os AUTOUTSÉS """TiJu^Ôr'01 «ïO..Kr.sj^co*EESPo™«cB

| COKKBJ?mJ>um vdaHcnrS^rolugnoc
_TAT8 DE OttlCOJSSCItlPTIOX.

LS_;;CISIO»S I
Manuel " contresigner k

lVcolZiè
a dos

fonctlonnairel'crL
personnes

I circulant cireulo ™^"^t_____^
____^_____,-_»—- - . . , . „

Sdes Wcorrespo.idm.ci du tableaun° 3 désignés 3 cn f™*~ - —T^
Kum;ros m.iiistor.elles. I(r.on- de service. du Manuel ,]»,,= 1. colonne c,-con!re J être-présentée. Ancien.

.
Nouveau. des tal.lo.mj. 1 aS<!s- gcluses, des irollclnses. doit ctro remise eu îranelnso. 1

r - 8 °, 10 S

| t Circonscription )
«

\ I
,' Juges de poix*. .. | S. B. " j d'inspection du travail, j \ Ii

Préfets* |. S. B. « #«»• " ' il
ann ,, l

j D ( Oll-dcSSOU3 de la J
, ,

t 1
„ ., ;;„ I » 18209 Contrôleursdos „„„cs... j },«

accoU1<,) < Procureurs généraux* | S. B. " '<<»"• fi I|
Procureursde la république*

.

| S. B- >'l"»~ " " S

\ Sous-préiols',.., I ' S. B. » Idem. " " 8

1 ^ \ Décret du a 6 no- lail-* '! <; lî » /((cm. " " / vcmlire180,2.. Ij .lugesde paix *
.V _ . H. " "tc -^ |395 Ingénieurs en chef des l H ( e,i rogard_ du]

procureurs qénérsui* ^ '' "S. Bj - M™. "
.mines ï contresi_r.ia.airc). ' f .5
J\ lJrocuruui-i de i_. jxpiibiunii.'' :j ° • iJ• \

I Juges de paix*.." t
S. B. « ^<™. j

413 Ingénieursordinairesdos! F (en regard du)
]>_.„.„„.__„ „_n_r_Ui* îj S. B. » Idem. j » " imines

.
) coulresigiiiitairc).1 ^ \ j' Procureursde 1. république *

. . . ; I S. B. * '*»'• " " 'il l I
;, 433 Inspecteur adjoint de la) ,, /„„ ,1,.„„„, ,1.1. ( l"«l>«l«>"'fct inspecteurs en chef des sorv.ee, adniln.. „ „ , Toute la Bépulilim.c. » "

.
: marine à la fonderiede

".,,1^obdè)
. .

'""'^ <1B'* n"""'C"" ^'^ ;
. .j Ruelle: ) ' | Inspecteursen chef dus arioudissouienlsin-rilimes «..

.
' S. B. - Idem. " " I1 *! '

.
433 inspecteurscl inaptctciir. \

. \ T. ' . i i 'en fln:i des aurvices I i (en regard du, ... r- v. " _ « « / i Qadminisli-Uifs del» ronlresig.iot/.re
.

h^eeWm-adjoint de la marine i U fonderiede Ruelle" S. B.
I cen.lire xSg». !

jtisirîiKJon tournée,.
. .

î
t ' ' II ' \

^35 Inspecteurs en r.lirf des)
| l

.
arrondissements mari- ° (on reg.nl du ]„,p„cleur adjoint de la marine à ia fonderiede Uuclle* S. B. » " " .."..limes.: I eonlrcsigualDiroJ.J

I

j Circonscription ) j Décret du i Ç) do-
441. Inspecteurs départemen-j H (au dcss0|]s ,0 ,, ( Inspecteursdivi.io^.ires du trl«il dans l'industriel

^
.-

L. F- « 1 d'inspection du travail. $ "
-

' "' U^^^. 'Hudustne"
.

^ 4-«colnd.)...^ Jue__ _0 p_ix.
^

S..B. H™. I - »
j

.e.nlire 189a. ;| ! ]
. - t Décret au 19 dc-ï 445 Inspectons divisionnaires) n , } - ,. ïnBpert«uradcparUmcntau^ .lu travail dan. l'industrie * : L. F. « ««'»• " " j cemlro 189a.

du travail dansImdtis- /,c accola(ie ). ... j Juges do paix* S. B. " ' *««". " \1
I I ' ? ' ;

/ P 1 M J * *; S R
I " * Idem. " " \ Décret du aG no-:/ Gontrolcursdes nur.es* g o. J3. I * > . Q

[
.

I.- [
.

^ - j
1 'verabre1093.I

.
( J ( eu reparti du J Ingénieur en clicl et ordinairesdes minus* § o, ii, I » • - s489 Juges de paix j contresijiiatairo). ) -,.... "

.
| i\ ,. Vi i Jnspccleurs divisionnaires on d.i>art_mentauxdu travail ï "

.
S. B, j " Idem. « I *\ l da.ns l'industrie *

.
) 1 I 1
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 2° BUREAU.

INSTRUCTION N° 430.

Obligation de délivrer une quittance timbrée pour tout encaissement
de somme supérieure à. 10francs.

1

Il a été constaté que les quittances délivrées par les comptables de l'Adminis-
tration

,
à l'occasion des versements excédant i o francs, n'étaient pas toujours ré-

gulièrement revêtues du timbre spécial, de :ib centimes. Plusieurs receveurs ont,
d'autre part, fait connaître qu'ils hésitaient à percevoir le timbre quittance de
25 centimes à chaque dépôt ou à chaque renouvellement de provision de ga-
rantie, ies versements de l'espèce étant destinés au payement de télégrammes
qui, déposés isolément, n'acquilteraientpas ce droit de timbre.

Enfin, en cerlains cas, des débiteurs ont refusé catégoriquement d'acquitter
le prélèvement supplémentaire de a5 centimes afférent au payement du timbre-
quitlance, et les comptables n'ont pas toujours été en mesure de les éclairer sur
l'application de la loi et de prévenir ainsi les conséquences de leur refus.

Les agents trouveront ci-après ies instructions relatives à la perception du
droit de timbre en question,ainsi que le texte des lois et décrets intéressant cette
partie du service. Ils devront s'y reporter toutes les fois qu'ils seront embarrassés
sur l'interprétationdes règlements actuellement en vigueur, ou. que l'application
du timbre-quittance sur un récépissé soulèvera des difficultés de la part du
public.

2
Le droit de timbre à percevoir sur ies quittancesde sommes excédantio francs

résulte de la loi du 8 juillet i865, dont l'article 4 est ainsi conçu : o Le timbre
des quittances de produits et revenus de toute nature, délivrées par les comptables
de deniers publics, est réduit à 20 centimes. La délivrance de ces quittances est
obligatoire. Le prix du timbre, lorsqu'il est exigible, s'ajoute de plein droit au
montant de la somme due et est soumis au même mode de recouvrement».

Ce droit de 30 centimes a été porté à 25 centimes par l'article 2 de la loi du
23 août 1871.

Il résulte formellement de ces dispositions que les agents des postes et des té-
légraphes, rentrant incontestablement dans la classe des comptables publics,
sont tenus : i° de délivrer quittance des recettes qu'ils effectuent; 2° d'apposer
sur ces quiltances, lorsque la recelte est supérieure à 10 francs, un timbre spé-
cial de 2 5 centimes.

3
Il n'est fait d'exception à cette règle que pour les reçus de télégrammes. Ces

reçus sont soumis au droit de 10 centimes édicté par la loi du 23 août 1871 dont
l'article 18,S 1", porte, entre autres prescriptions, que : «à partir du 1" décembre
.1871, sont soumis à un droit de timbre de 10 centimes les quittances pures
'et simples, repas ou décharges de sommes, titres, valeurs ou objets et, générale-
ment tous les titres de quelque nature qu'ils soient, signés ou 710/1 signés, qui

.
emporteraient libération, reçu ou décharge ».

Il convient de remarquer que ces reçus de télégrammes, d'abord soumis auxdispositions de-la loi du 8 juillet i865, n'ont été placés sous le régime de la loi
du 23 août 1871 que beaucoupplus tard, par le décret du 16 avril 1878,31-1. 1",
dont le texte suit :

«11 n'est délivré de récépissé de télégramme que sur la demande de l'expédi-
teur et contre le payement de la taxe de 10 centimes, édictée par l'article 18 de
la loi du a3 août 1871.11
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4

A l'exception des reçus de télégrammes qui sont soumis au régime spécial dé-
terminé par l'article précédent et qui continueront, comme par le passé, à être
passibles d'une taxe de io centimes, tous les encaissements doivent donner lieu
à la délivrance d'une quittance, et cette quittance doit être soumise au droit de
timbre de 25 centimes lorsque la somme excède io francs.

Les provisions déposées en garantie du payement des taxes afférentes à des
télégrammes en compte ou à des télégrammes téléphonés, n'échappent pas à
cette règle. Il importe peu que la provision verséereprésente le montant de taxes
télégraphiques qui, considérées isolément, ne dépasseraient pas ÎO francs et ne
seraient pas soumises à. la délivrance obligatoire de la quittance.

Le total de la somme comprise dans ce récépissé détermine seul, s'il est ou
non, soumis à l'impôt du timbre. Les éléments divers dont ce foial se trouve
formé ne peuvent rien modifier. (Cour de cassation 6 avril 1876. Dallox. —
R. 75-1-426.)

Au surplus, lès provisions ou compléments de provision exigés pour l'ouver-
ture ou le maintien de comptes particuliers constituent, d'après la Direction géné-
rale de l'enregistrementqui a été appelée à se prononcer sur la question, une
créance unique qu'il est impossible de décomposer en taxes distinctes au moment
du versement.

5

Les agents devront donc, dorénavant, délivrer des quittances timbrées, non
seulement pour tout versement de recette diverse et accidentelle (art. îoSg de
l'inslruction générale), mais encore pour tout versement de provision ou de
complément de provision concernant:

Des télégrammes en compte;
Des télégrammes téléphonés;
Des télégrammestransmis par fil télégraphique d'intérêt privé

;
Des surtaxes téléphoniques;
Des conversations téléphoniques à grande distance;
Des abonnements téléphoniques de toute nature, urbains ou interurbains.
]1 est rappelé, pour mémoire, que les mômes prescriptions s'appliquent aux

versements de irais d'établissement, de frais d'entretien ou de droit d'usage de
lignes électriques d'intérêt privé, ainsi qu'au payement de fonds de concours.

0

En ce qui concerne plus particulièrement les versements de dépôts de garan-
tie ou de compléments de provision de toute nature, pour lesquels il n'était
généralement par, délivré de repu timbré, il y aura lieu de ne pas perdre de vue
les obligations résultant de l'article 4 précédent.

Toutefois, comme ia quotité exigée pour les dépôts de l'espèce.est fixée, au
minimum, d'après la moyenne des dépenses constatées pendant la durée, d'un
mois, les receveurs pourront accepter des versements plus élevés, lorsque des
titulaires de comptes ouverts en feront; la demande, dans le but d'éviter des ver-
sements et des déplacements trop fréquents.

7

Les prescriptions, de l'instruction n° 286 sur les télégrammes en compte, de
l'instruction n" 35g sur les télégrammes téléphonés, de l'instruction. T, ar-
ticle 200, demeurent intégralement applicables; mais, pour tout encaissement,
il devra être délivré une quittance revêtue d'un timbre de o fr. a5 lorsque l'en-
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caissement excédera 10 francs. Cette quittance ne sera pas détachée du registre
A1 ni du registre A-, mais du carnet n° 1108 ; elle pourra également être établie
sur une formulen" 110S isolée. Elle portera la mention. Versé par

francs, pour dépôt ou complément de garantie
(suivant le cas) de télégrammes en compte, de télégrammes téléphonés etc.»

8
Lorsque la partie versante est une administrationpublique et que la somme

versée concerne le service de cette administration, l'apposition d'un timbre sur
la quittance n'est pas obligatoire. Cette exception résulte de la loi du i3 bru-
maire an vu, article 16, qui dispense du droit de timbre les pièces délivrées par
une administration ou par des fonctionnaires publics à une autre adminis-
tration ou à un fonctionnaire public, lorsqu'il est fait mention, sur ces pièces,
de leur destination.

Le Minisire des finances, d'autre part, a décidé, au même sujet, que les
quittances de l'espèce constituent des opérations d'ordre et sont exemptes du
droit de timbre.

D'une manière générale, les agents ne devront pas perdre de vue que le timbre-
quittance est exigible, lorsque la dépense n'est pas supportée par ies fonds bud-
gétaires de l'administration, mais par les fonds personnels du fonctionnaire qui
effectue le versement. Lorsque la dépense est supportée par le budget, même
d'une administration publique, le timbre-quittance n'est pas exigible et; la quit-
tance doit, être établie au nom de celte administration ; il y aurait conlravenlion
si elle était établie au nom du fonctionnaire qui représente la partie versante.

9
Lorsqu'un particulier, débiteur d'une somme supérieure à dix francs, effectue

le versement de cette somme au moyen de plusieurs versements inférieurs cà dis;
francs, la quittance pour solde doit être recouverte du timbre-quittance de o fr. :>,5

dû pour la somme entière (art. 4 de la loi du 8 juin iS65).
10

Si des débiteurs se refusaient à acquitter le droit de timbre, les agents devraient
les renseigner sur leurs obligations et leur mettre au besoin, sous l'es yeux, les
1ext.es de lois cités dans la présente instruction. Us devaient également leur faire
observer que le droit de timbre est soumis au même mode de recouvrement que
le principal (art. 2 de la loi du 8 juillet i865), que le payement de ce droit con-
stitue une obligation primordiale, une condition essentielle et préalable pour
l'obtention du service qu'ils demandent et que, faute de se conformer à celte
obligation, l'Administration leur refuserait l'abonnement ou le compte ouvert,
qu'ils sollicitent.

En cas de refus définitif, il en serait référé à l'Administration et aucune suite
ne serait donnée par le receveur à la demande de compte ouvert ou d'abon-
nement, avant qu'il ait été statué à ce sujet.

il
Lorsque la partie versante refusera la quittance timbrée, après, toutefois,

avoir acquitté le prix du timbre spécial, le receveur apposera le timbre sur la
déclaration à joindre à sa comptabilité (bordereau no.-, ancien 4o-32) et certi-
fiera

, sur cette déclaration, que la partieversantea refusé d'accepter la quittance
timbrée.

S'il s'agit de versements pour lesquels il n'est pas annexé de déclaration au
bordereau 1104 (ancien 4o-32), comme dans le cas de versements pour complé-
ment de provisions, la quittance timbrée sera adressée à la Direction à l'appui
d'une note explicative relatant le refus.
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12

Au moment de l'apposition du timbre-quittancede o fr. 25 sur les récépissés,
les agents devront l'oblitérer très lisiblement au moyen de l'empreinte du
timbre à date.

13

Lorsqu'il y aura lieu de transmettre à l'Administration un duplicata de. la
déclaration du versement effectué, les receveurs auront soin de certifier, au bas
et à gauche ide la formule n° 1108, que le timbre-quittance a été délivré à la
partie versante.

Les chefs de service veilleront de leur côlé à l'observation de cette prescrip-
tion et; éviteront de transmettre à l'Admimstration aucun documentirréguliè-
rement établi. Ils renverront aux comptables, à fin de régularisation, toute
déclaration de versement sur laquelle ne figureraitpas la mention de la délivrance
d'une quittance timbrée.

14

L'attention des agents est appelée d'une façontrès pressante sur les obligations
résultant de la présente instruction.

Les infractions aux prescriptions de la loi sur le timbre pourront, en effet,
échapper au contrôle de la Direction, par exemple lorsqu'il sera délivré une
quittance timbrée au sujet du versement; d'un complément; de provision qui ne
comporte pas d'avis à l'Administration, ni d'envoi de duplicata à la Direction;
mais il importe de remarquer que les quittances délivrées par les comptables aux
particuliers sont ultérieurement soumises à la vérification des inspecteurs de
l'enregistrement.

Ces agents supérieurs, en vertu de l'article 22 de la loi du 8 juillet iS65, ont
pour mission de s'assurer de l'application de la loi sur le timbre et ils exercent,
leur vérification sur les comptables administratifs des denierspublics, les sociétés,
compagnies de toute sorte, assureurs, entrepreneurs de transport et tous autres
assujettis.

Les quittances irrégulières remises aux parties versantes peuvent donc tomber
entre les mains de ces agents vérificateurs, être saisies et donner lieu à des pro-
cès-verbaux, da contravention contre les comptables en. défaut.

L'article 23 de la loi du 8 juillet 1860 fixe à 5o francs l'amende à infliger en
pareil cas.

Les agents ont donc tout intérêt à se tenir en garde contre toute négligence
de l'espèce, qui ne manquerait; pas de faire l'objet d'une répression pécuniaire,
de la part de l'Administration de l'Enregistrement, indépendamment de ia peine
disciplinaireà laquelle elle pourrait donner lieu de la part de l'Administration.

Le Directeur général des postes el des télégraphes,
J. DE SELVES.

Bulletin mensuel, juin i883, page 386, article 8, entre les 20 et 3" alinéas :
«Les versements du dépôt de garantie et des compléments successifs, après
avoir été inscrits au registre A1 et au registre À2, donnent lieu à l'établissement
d'un récépissé sur formule 11" 1108 (ancien 900), si le montant de la somme en-
caissée excède dix francs.

Bulletin mensuel, février 18S7, page 43, article 21, entre les 4e et 5e alinéas:
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«Toutes les fois que le dépôt de garantie excède dix francs, le receveur délivre
une quittance sur formule n" uoS et revêt cette quittance du timbre spécial de
O fi\ 25.li

Bulletin mensuel, novembre 1891, page 616, entre les articles 4 e'. 5, insérer
;

un article 4 bis ainsi conçu : «Aivr. 4 bis. Lorsque la somme déposée en garan- .:

tie ou en complément de garantie excède dix francs, il est délivré obligatoire-
ment une quittance n" 1108 revêtue du timbre spécial de o fr. 25 a.

InstructionT,pageai3, article 200, ajouter l'alinéa suivant : (2) Les versements
de dépôt de garantie et de compléments de garantie excédant dix francs donnent
lieu à la délivrance d'un récépissé n° 110S, sur lequel il est apposé un timbre-
quittance de o l'r. 25.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE T.A VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Modifications à l'Instruction générale.

Article in'i, 1" alinéa, 2e ligne, après le mot : «résumant» mettre «clans le
tableau n° 1», le reste sans changement.

A la fin du même alinéa, ajouter : «Les opérations des mois antérieurs sont
également inscrites sur ce compte et totalisées avec les opérations du mois cou-
rant».

Article i i3i, biffer le 4e alinéa el; le remplacer par la rédaction suivante : «Le
compte n° 1271 (ancien 11° 25) présente : aux deux pages intérieures un tableau
(n° 2) des recettes et des dépenses de toute nature effectuées pendant le mois
et les mois antérieurs, par le receveur, extrait de son bordereau n" uo4 (ancien
4o-3a); et, à la dernière page, 3 tableaux: le tableau n" 3 indiquant le produit
vrai de la taxe des lettres, journaux, etc., réalisé pendant le mois auquel se rap-
porte ie compte n° 1.271 et pendant le mois correspondant de l'année précédente,,
le tableau n" à présentant, d'après l'état n" 1260 (ancien 39), la récapitulation,
par journées, du montant des objets affranchis en numéraire; et le tableau n" 5
faisant connaître, d'après le carnet i3..4 (ancien 23a),ie montant des timbres-
poste, etc., vendus et le montant des chiffres-taxes employés. Aucun autre ren-
seignement ne doit être fourni sur la formule n° 1271, en raison du délai rigou-
reux fixé pour son expédition.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3' BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Addition-à l'instruction n" 34S sur le service des recouvrements.

Aux termes du paragraphe i de l'instruction n" 348 sur le service des recou-
vrements (Bull. mens. n° 12 de décembre 1888, page 4g3) «il est expressément
interdit aux facteurs de prêter directement ou indirectement leur concours pour
opérer aucune espèce de recouvrement en dehors de ceux dont ils sont chargés
par l'administration ».

Cette interdiction s'étend également aux femmes des facteurs et aux courriers
auxiliaires.

Ajouter, en conséquence, l'alinéa qui précède au paragraphe 2 de l'instruc-
tion n° 348.
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DIVISION' DE LA COMPTABILITE. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Bordereau n" 1509 des valeurs à faire protester.
En attendant la réimpression du bordereau n° i5og (ancien 201) accompa-

gnant les valeurs à faire protester, les agents devront utiliser la colonne, d'obser-
vations de ladite formule pour y faire figurer le nom et l'adresse du déposant de
la valeur protestable, de manière à renseigner bien exactement l'huissier ou le
notaire sur la personne à qui doivent être renvoyées les pièces du protêt.

«3__OK

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

Modifications el additions à. la nomenclature n" 207 des rues de Paris.
Page 5. — À la suite de la nomenclature des bureaux de Paris, ajouter :

N° 100 rue (le Billancourt K" 3

' N° ) 01 rue (le la Glacière N" 7 5
K" 102 boulevard de Yaugirard N™ çp et 97

Par suite de la création de ces 3 bureaux, il y a lieu de substituer, en regard
de ia désignation des voies publiques suivantes, aux numéros existants, les nu-
méros de ces nouveaux bureaux, d'après les indications ci-après :

Abatioir aux porcs, rue des Fourneaux 102
Alésia (Rue d') 1 à 9 et le il" 2 101
Alexandre (Passage) 10:2
A lieraY

(Impasse et place cl)
, 102

Allcray (Rue d') :

1
à .-.9, u à Go 7b

Au-dessus i 02
Alphan (Passage) 101
Arago (Boulevard) :

1
à J.i, 3 à 3/i 2g

45 à 75
,

36 à g-'. 101
Au-dessus 5 2

Arcueil (Rue à') 101
Armorique (Hue de f) 102
Auteur] (Quai d') :

2 à
3

18 et les stations de baleaus de la Gfilioie et (lu pont de Grenelle
( rive droite) 53

120 à la fin et les stations de bateaux d'Àutenii-Poinl-du-Jonr 100
Baigneur (Villa du) 100
lïanis (Cité) 102
Bai-gué (Rue) :

1 à5, îàto 7 b

19, 2 2 à la fin 302
Barraidt (Passage). ' 101
Bavrault (Rue) :

j à 6 3
, 2 à 7 2 toi

Au-dessus 65
Bas (Impasse du) rue Jouas prolongée. 101!6o à 63 '. 53

6/1 à 70 100
76 à 8

1
69

82 et 83 101
Si à.88 65
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Bateaux parisiens (Compagnie des)
t oo

Belloni (Rue) 102
Billancourt ( Rue de) 100
Blomet (Rue) :

1 à g, 2 à 8 102
Au-dessus 75

Boileau (Impasse) 100
Boileau (Rue)

:

1
à ù 5

, 3 à /12 53
Au-dessus 100

Boilon ( Passage) j 01
Boussingaull (Rue) 101
Boulin (Rue)

. 101
Broca (rue) :

1 à 97, 2 à Q4 39
Au-dessus '.

. . 101
Rroussais (Rue) tôt
'Ballant ( Rue) 101
Buot ( Rue) 101
Bulte-aux-Cailics (Rue de la)

:

1 à 9, 2 à 20 65
Au-dessus 101

Cabanis (Impasse el rue) 101
Callol (Rue)

1 00
Gauchy (rue) :

2 à 3 2 ï 00
Le reste 0 4

Cervantes (Rue) 102
Cliamp-cle-1'Alouette (rue du) 101
Cbarbonnel (rue) 101
Charbonniers (Passage des) 102
Char]et (Bue) 102
Château ( Bue (lu) :

1 à 3g, 2 ii 4o 102
4 1 à 123, A 2 à i22 72

/ Ouest (de 1'). Champ de Mars, halle de Javel 100
Ouest (de 1'). Mont-l Ateliers 102

I parnasse ( Gare des marchandises 102
1

de Paris à Sceaux! Station de Sceaux-ceinture
. . . 101

Chemins de fer.
.

/ et à Limoui's.
. . .

j Gare des marchandises 101
j ( de la Glacièrc-Genu'Uy 101

B de Ceinture, sla-l de Grenelle 100
lions J de Grenelle (marchandises)

. . 100\ ( du Point-rlu-Jour 100
Cheysson ( Passage) 100
Cimetière cl'Auteuil

, j 00
Cinq Diamants (Rue des) 101
Civry (Rue de) 100
Claude-Lorrain (Rue et villa) 0>

,
1 00

Clos-Payen (Lieu.ciit l'Ancien) '2> 101

'•') Ajouter le mot « villa» qui n'existe pas sur la nomenclature.
(a) Remplacer (le et passage de) par (lieu dit l'Ancien).
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Collèges ou lycées : Buflbn

. . . - 102
Colonie (Rue de la) :

1 à 20, 2 à 26 )Oi
Au-dessus 65

Cordelières (Rue des)
:

1 à 17, 2 à 2/1 29
Au-dessus 10.1

Corvisard (Rue)
. . . •

101
Cotcntin (Rue du) '. 102
Crouleharbe (Rue) :

1 à 27, 2 .à 8 2g
Au-dessus 101

Dareau (Rue) :

1 à 31, 2 ,
à 2 2 1 o J

Au-dessus 69
Dareau (Passage) 101
Daudin (Passage) :

1 à n,2 à 12.. 4 1
Au-dessus 102

Daumier (Rue) 100
Dccliambre (Passage) 102
Dielz-Monnin (Passage)

1 00
Dressage (Fuie du) projetée 101
Dufresne (Villa) 100

j Dulac (Passage)
102

i Dutot (rue) 102
3 Fbre (Rue de 1') 101
j Edm-Guilloul (rue) 102
! ,', ,- 1 u ( Sainte-Aim e(eliapelie, xui1' arrondissement) 101;,' Eglises, chapelles.

c . , ., ,.v
,

J '
,

'
_

' ( oamle-Rosaue (chapelle) 101
g Emile-Meyer (Passage) 10e
fi; Enfant-Jésus (Impasse de 1') 102
i;i Erlanger (Rue d')

:

'â
1

à 41, 2 à 38 (et villa) 53
U Au-dessus

i 00
!"'] Ernest (Rue)

, 101| Espérance (Rue de 1') a01
•îj Exelmans (Boulevard.) :|

1
à 79, 2 à 76 10o

% 81, g4 à 1 a fin 53
|j. Exelmans (Impasse el villa/ 100|j Ferras (Rue)

101ï| Fourneaux (Passage des) :
y'i 2 à 3o el les numéros impairs '.,' 102Il 02 à la lin

7 a|| Fourneaux (Rond point des) 102|j Fourneaux (Rue des) :
fj

1 à 167, 2 à 180 102Ê Au-dessus : , 72i| Frcmin (Impasse)
102j| Frion (Impasse).
101

ji BULL. MENS. N° 12. — 15° VOL. go
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Garihaldi (Boulevard)
:

i à 5g, 2 a 86 41
An-dessus

, 102
Gazan (Rue) 101
Gentilly (Rue de) :

1
ii 11. 3 à 16

„ 20
Au-dessus.

. . , 101
Gérard (Passage) 101
Gérard (Rue) :

1 à ig, 2 à 18 65
Au-dessus toi

Glacière (Rue de la) : -

1
it n, 2 àîo 38

Au-dessus 101
Grisel (Impasse) 4 1

Gudin (Rue)
. . 1 00

Guiberl (Passage)
- J 02

Haut ( Impasse du) rue Jonas prolongée 101
i Asile clinique des aliénés ou Saiule-Aime 101

Lourcine (De) toi
Pascal (Temporaire) lot
Saint-Jacques 102

Humholdl (Rue) 101
Infirmerie générale des prisons 101
Institut Pasteur 102
Isely ,(Çilé) 101
Italie (Boulevard d') :

i à 3 3
, 2 à io et avenue et. place d'Italie 65

Au-dessus 101
Jardins publics oui de Jave), Point du jour 100

squares J de Montsouris 101Jnvsl'fQi.ai'de)
:

t à 55 64
Au-dessus 100

Jcan-DolH'us (Avenue) 1 00
Jouas (Rue)'. ) 01
Jomis prolongée (Passage dit rut;) 101
.lourdau (Boulevard) :

2 à 38 1 ox
Au-dessus 69

Jouvenel. (Impasse et rue)
• - . 100

Labrouste (Bue)
:

j à 29, 2 à 38. 102
Au-dessus 72

La Frillière ( Avenue de) 100
Lancret ( Rue) 100

'" Lavoir-ïIes-Fournèaux (Impasse du) 102
' Lavôiï'-Sai.nte-Claîr'e (Impasse du).

.
102

Leblanc (Impasse et rue)'. ... '.'.
. . •

100
Lecourbe (Pute) :

i à 3.3, 2.à 36 ....... 102
Au-dessus ,..*........ 7 5

Lemaignan (Rue).
. , . ...,....,...,.,.,..,. 101

Le'.Marais (Rue). ...................... .:... ., . -
.' 100
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Levée ( Impasse) •.. <

101
Magendie (Rue) : 101
Mathieu- (Impasse) 102
Mauny (Ruelle)

-.
101

Maurice-Mayer (Rue) , 101
Michal (Rue)

= .-..., 101
Michel-Ange (Rue) :

1 à 5i, 2 à 5o et avenue cl villa 53
Au-dessus

,
100

Molilor (Villa)
:

1 à 13
, 2 à J 2 et rue 53

Au-dessus : 100
Moulin-des-Piés (Rue du ) :

1 à 5
, 2 à 6.

.
101

Au-dessus et impasse 65

Mousquetaires (Cité dite des) 1 00
Mural (Boulevard) :

1 a 27 53
Au-dessus el passageMural J 00

Musset (Rue de) 1 00
Nansouty (impasse cl. rue) .101
Observatoire de Montsouris 101.
Palmyra (Rue) 101
Pascal (Rue)

:

1 à 61, 2 à 5 2 29
Au-dessus .101

Peïlier (Ancienne villa) W
. . . 1 00

Plumet (Rue) 102
Poinl-du-Jour (Rue du) :

îà 2 5
, 2 à. 3 0 a 3

Au-dessus
,

100
I Arcueil (d') ,....- 101
i Bas-Mcudon (du). 100
> Billancourt (de) 100

Portes / Gentilly (de) 101
) Poinl-du-Jour (du) 100
f Sèvres (de) 100
\ Sainl-Cloud (de) ) 00

Port d'Auleuil
:

En amont, ou port d'Auleuil propromeut dil
. .

53
En aval

,
ou Point-dn-Jour ioo

Poste-caserne n" g (bastion 65) 100
Pot au lait (Rue du)

:

2 à 4 4 65
Le reste 101

Prévost (Impasse et passage) (2'; îot
Prison de la SanLé '3' i 01
Procession (Cité et passage de la) 102

'*' Faireprécéderle mot «villa du mot « ancienne ».
;-> Supprimer « ou rue».
<:l' Supprimer «MadelonneUes». -
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Procession (Rue de la)

i

i à 33, 2 à 4 2 , , 70
35 à 71, 44 à 80 102
Au-dessus

. .72
Providence (Rue de la).

. . 1.01
Reculettes (Ruelle des)

101
Régnier (Rue) :

i à 19, 2 àij 75
Au-dessus 102

Reilie (Avenue et impasse) 101
Réunion ( Villa de la ) 100
Robine ( Rue ) 101
Roli (Rue) . 101
Ronsin (Impasse).. 102
Samson (Rue)

, 101
Sanlé (Rue de la) :

1 à 2 9 , 2 à 3 2 ' 52
Le reste 101

Sigaud (Passage) 1O1
Soeur Itosaïie (Avenue) ' 101-
Sommeiller (Villa ) 100
Staël (Pute de) : 302
Saint-Arnaud (Rue) 102
Sainl-Charles (Rue) :

1 à 211, 2 à 202 (et cité ou impasse, place et 3'ond-point) 64
Au-dessus 100

Sainl-François-de-Sales (Rue)
» 101

Saint-Jacques (Boulevard)
:

1 à 4 7, 2 à 4 2 .... , 301
Ai3-dessus 69

ïaima (Cité) 302
Tanneries (Rue des)....

j o 1
Téniers (Rue) 300
Tolbiac (Rue de) :

1 à 133
, 2 à 3 2 2 63

i3S à 21 1, 124 à 200 65
Au-dessus 101

Yan-Loo (Rue)
3 00

"Varize (rue de)
3 00

Vangirai'd (Boulevard de) :

1 à 7 lis, 2 à 32 43
Au-dessus 302

Vaugirard (Impasse de)
• 302

Vaugh-ai'd (Rue de)
:

3 3 3 à i3i-, 1.34 à 3.42.......
,

89
1 33 à'23i, 144 à 200

> 102
Au-dessus ............... 76

Versailles (Avenue de) :

1 à "g g, 2 à 108 53
Le reste 3 00

Victor (Boulevard) :
N05 1 à 5, bastions 68 à 70, jardins de Javel, Poinl-du-Jour, Portes

du Bas-Meudon et de Sèvres et station de Gi'enclle (Ceinture).
. . . 100

Le reste --...,* 75
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Victor-Marchand (Passage) 301
Yidus (Passage) ' 102
Vigée-Lebrun (Rue)

.• 102
Vignon (Impasse et passage). 100
Volontaire (Ruelle) 302
Volontaires (Rue des)

:

1 à 1 g , 2 à 2 o 76
Au-dessus 102

Nouvelles voies à ajouter :

Page 10. -^—
Artistes (Cour des) rue Jonas prolongée. 101

Page 21. — Chantilly (Rue de) 48
Page .45. — Herniel (Cilé) -60
Page 54. — Léopold-Rohert (Rue ) 52

l Molière (Avenue) Hameau Boileau 100
Page 61.

. <
Molière (Villa) Avenue de Versailles el quai d'Auteuil 100

i_
Molière (Villa) Boulevard Montmorency 53

Page 62. — Monlsouris (Villa) 3.01
Page 67. — Parc Monlsouris (rue du) 101
Page 73. — Provôt (Rue)

«
46

Voies à biffer :

Page 7. — Adam Mikewiez (Rue) 02
Page 61. — Molière (Avenue et villa) 53
Page 62. — Biffer : «Impasse» dans l'indication :

Montsouris (Avenue, impasse et rue de).
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3° BUREAU. — ARTICLES D'ABGENT.

Annotations au Carnet n° 1516.

MONTANT
' ' DORÉE S0MHE >—i—i—«.-—

TITRES ET ADRESSES
. .... J„ ....,., .a du

do MAKDATj , DROITdes verser a - OBSERVATIONS.
L'ABOKKB- Irons- a

JOURNAUX, RETUES OU RECUEILS. mul11' perce- I
*=»*• l'abonne

.
au

, „_•journal. ^oir'
i a 3 h 5 6

fr. c. fr. c. fr. c.

NOUVEAUX JOURNAUX.

AbeilU de Fontainebleau (L'), 03 rue [ jj

de l'Ârbrc-Scc. à Fontainebleau
( Seine-et-Marne).

f 3 mois... 4 00 3 86 0 14 Journulliebdomailairc.
France î 6 mois

. .
7 00 G 83 0 17

un.... 12 00 11 78 0 22 j

, . .
: r :

i

Archives provinciales de chirurgie [Les), j
H\, boulevard Sainl-Gcrmain

. à I
Paris.

France et Algérie 1 an, ... 20 00 19 70 0 30 j

Àrgcuicuïl [Journal d' ), à Àrgcnleuîî |
(Seinc-cl-Oise ). i

i 3 moia 2 00 1 S8 0 12 j
France ,

\ 6 mois. 3 50 3 36 0 14 j

un Q 00 5 84 0 36 ; [

Avenir [L')
,

à Eagnères-de-Bigorre
__

S

(llaulcs-Pvrcnces)-
Hautcs-Pyrénccs et départe-

?monuHiiiïlroplicB îan S 00 7S2 0 18 H

Au 1res dcp&rtcmcnla 1 an . . . .
0 00' 8 SI \ 0 19 j

Brasseur français (Le), rue Kotre-
Daine-ile-LoreUe

,
nD /\O , à Paris. |

France i nu.,.. 15 00 14 l'ô 0 25 Journal hebdomadaire. f

__ : _ . . .
j

Chien. (Le)i 18/1, boulevard EUuss- f

mann ,
à Paris.

J
France 1 an 6 00 5 84 0 16 '

J

__—_ __ . . _j
Colon (Le) , a Pliilipneville (Algérie). \

I 3 mois..
.

5 00 4 85 0 15
France el. Algérie , . . . .

} 6 mois.
, .

10 00 9 80 0 20(l an 1S 00 17 72 0 28 1

Corresi)ondanee qènérale de l'Instruction K
primaire, 79', Boulevard Saint-Ger- Les, "tonnoniiints par- i
main

,
à Paris. tenl du J" dc okaïuo 1

France 1 an 5 00 i 8b 0 15 mms- g
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IMONTATïT I

,—— ——-. I
ilJ™. _ _,__., dn

I
de HÀKDAT

du I
des verser à DROIT OBSERVATIONS,

I
L'AiiOtfNE- Irans- ^ I

Par mnlirn 1
IOURKAXX, RUYUES OU RECUEILS. Ti^T-rr.

I
«""• l'abonne

.
«*

,
P E

journal. voir.
j i s345 G

fr. c. fr. c, fr. c.
j

Courrier de Cannes, à Cannes ( Alpcs-
! Marilimes),

Carmes et départements lin.i- ( G mois . .
15 00 14 75 G' 25

Iroplics j
i an 22 00 21 6S 0 32

I 6 mois
. .

16 00 15 74 0 26
j Autres départements x an 25 0Q 24 Q5 0 35

I Courrier de l'hxqiènc (Le)
, 23. rue I

f Jules César, à'Paris. Journal paraissant le

| France 1 an. . . . 4 00 3S6 0 14 10 de chaque mois.

| Défense de Seinc-el-Manie (ia), 19,| rue de la paroisse à Fontainebleau
| (Seine-et-Marne).
I [3 mois.

.
3 00 2 87 0 13

| Franco 16 mois... 5 00 4 85 0 15
(1 an 8 00 7 82 0 1S

Echo Bourguignon [L'). 19, roc Marin
a Auxonno (Côlc-d'Or).

r., ,.,, ,, ,.
(3 mois... 2 00 1 88 0 12

Coto-d Or et doparioiiioutsli.ljn,ols 3 ao s 3C 0 l/i '
""'"op1"* (i...... 0 00 5 84 0 10

(3 mois
. .

2 25 2 12 0 13
! Autres départements <6 mois.. 3 50 3 30 0 IA

(
1 an 7 00 B 83 0 17

Écho de la Monl'u/iie (L'). a Sainl-
Claudo (Jura).'

; Saint-Clauile 1 on ... . 0 00- 5 84 010
Jura et départements limi-

! tropues 1 an G 50 0 33 0 17
j Autres départements 1 an . . . .

7 00 (i 83 0 17
j — - . j- . — . . . . _
I licho de lu Vendée {}.'), à Lticon ( Yen-

1

déc). ' i

i ,, ,. ,, ,. .
(3 mois..

.
2 00 1 SS 0 1.2 :

Vendée el départements hmi-U lnoU.
. .

350 ss0 01/l
1,'°l>ll0s ,10,,.... 6 00 5 84 0 16

(3 mois... 2 50 2 37 0 13
Autres [léparlenients

<
G mois..

.
4 00 3 8(i 0 14Il

1
â:i 7 00 0 83 0 17

Eclairent- commercial ( L")
, g ,

houle- ï
vard du Port-Royal

,
à Paris. f Journal-afliclio men-

France 1 an 2 00 î 1 SS 0 12 suc].

Bn dehors ( h' )
, n, rue Boclistrd-uc- |

Saron
,

à Paris, 1

(3 mois..
.

2.00 1 88 0 12
France !

G mois. 3 50 j 3 36 0 14
1 an G 00 j 5 81 0 16

Fin de siècle (Le), rue de Provence, 5çi, ]

Paris. G

(6 mois
. .

7 00 I' 6 83 0 17 Journal paraissant le
I'™nco \i en 14 00 13 76 0 24 mercredi et le samedi.



126^1 — DÉCEMB1HÏ 1892.

MONTANT
|

DURÉE S0MME -—————-
I

TITRES ET ADRESSES
, ,i„ I ,a uu du

de MÀKDAT
des verser à Dn0IT OBSERVATIONS.

IiiABONRE- trans- a

. jonnKAHs, REVUES ou RECUEILS. mettre perce- î
«™T- î'aliouné

.
»i .journal. v ' S

i a 3 h 5 6 |

fr. c. fr. c. fr. c. j
Financier de Marseille [Le), iS- rue i

llaxo
,

à Marseille. 1

France i an . . . .
2 00 1 88 0 12 Journal hebdomadaire. \

France du Nord [La.)
-

35 cl 07, rue I
Thicrs à Boulogne-sur-]\lcT (Pas-de-
Calais.).

'3 mois... 5 50 5 34 0 10
Kord.Pas-ile-CaloisctSomme.) 6 mois... 10 00 0 S0 0 20

j
3 an 18 00 17 72 0 28

t'A mois... 7 00 0 S3 0 17
Autres départements )

Q mois..
.

13 00 12 77 0 23(un 24 00 23 06 0 34
Edition / Nord

,
Pas-do-Ca- i

spéciale \ lais et Somme.
1 an . . . .

2 50 2 37 0 13
du J Autres déparie- jdimanche.! mcnls 1 an 3 50 3 36 0 14 |

, — — j
France rurale ( La )

. 17, rue Bonaparte
, 1 Journal hebdomadaire, j

Paris. [ T_.es abonnements partent ]

1 6 mois.. 3 50 I 3 30 0 l<'l des icr et i5 de chacjue
.France

. an G 00 5 g/t Q 16 mois.

Fraternité ( La )
, rue Croix.-dcs-Pclils- ï

Champs, uti
-

Paris.
-

!

France Lan 3 00 2 87 0 13 I

Gazelle de Parts [La), rue de la Grange-
Batelière

, 13, Paris.
France

1 an 10 00 0 S0 0 20

Gazette de Gynécologie, rue Hougc-
mont, JO, à Paris.

I France 1 an ... .
5 00 4 85 015

Gazelle mondainecl littéraire
,
rueGroix-

des-Pctils-Champs
, ai ,

Paris.
3 mois... 10 00 9 80 0 20 j

France ) G mois . .
20 00 19 70 0 30

1 an.... 30 00 20 00 0 40

Indépendantde Fontainebleau (L'i)
, Tue

du Parc, 11, à Fonlainebleau
( Seii.c-el-_\Iarnc),

î 3 mois... 2 00 1 SS 0 12 Journal bi-hebdoma-
France I 6 mois... 3 50 3 Sti 0 14 dairc.(ï

an 6 00 5 Si 0 1G

Indépendant du Centre [L'), a bis
, rue

des Augustins, à Limoges (Hautc-
Vicmic).

3 mois... 2 00 1 SS 0 12
iie circonscription électorale 6 mois-.

.
4 00 3 SG 0 14

de Limoges
. ai) ? 00 6 33 0 17

Hors la ire circonscription ct[3mois... 2 50 2 37 0 13
autre :

départements y compris/ 6 mois.
. , 4 50 4 35 0 15 |

l'Algérie ' .'.. (
1 an S 00 7 82 OIS f
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MONTANT
I

DURÉE s0inu'
-—-—-—-—I

TITRES ET ADRESSES
, (lll

de ' MANDAT
du

des verser a BROIT OBSERVATIONS.
l.'AHOKXiï- trans- ^

JOURKAUÏ, RHVUKS ou HECTiîiLS.
mettre

™- lV.ioimé
.

™
,

P
journal. voir.

i a 3 i 5 G

i'r. c. fr. c. fr. c.
Ingénieur ( L )

,
Moiu'iciir (/u Btcvcle,

58 eis . rue de la CIiausséc-d'AnSin
Paris. "

France 1 an 5 00 4 84 0 15

.Journal (Le)
,

106
. rue (le Ricliclicn

,
1

(3 mois..
.

5 50 5 34 0 10
B

Paris J 6 mois..
.

10 50 10 20 0 21 §
(i

an 20 00 19 70 0 30 1

io mois... 7 00 6 83 0 11 I
Départements s (i mois.

. .
13 00 12 77 0 23 §

(i an. ... 25 00 24 05 O 35 E

j Mc'jihisto (Le), in, rus île la Provi-
.

B

| llcnce, Marseille. |
Marseille i an 3 00 2 S7 0 13

1

1 France îan 4 00 3 Sli 0 14 I

missions cvangèliques ' (Journal des), 1

éditeur :
M. Scliultz, a5 , rue de B

Londres
.

Palis. i
France 1 an 0 00 5 84 0 10

irVcuuccm

Siècle (Le), 39, rue de la
Croix-Blanclie

,
Bordeaux.

.
(3 mois..

.
3 00 2 S7 0 13

Gironde et départementslimt-1 6 ,„„;,_ 500 /, S5 0]5Ifroplics (nu.... 10 00 0 80 0 20
3 mois..

.
3 50 -3 30 0 14

Autres départements (i mois..
.

G 00 5 84 0 16

1 an. . . .
12 00 11 7S 0 22

Taris-Photographe, 53, rue des Ma- Revue nu-usuelle illus-
tliurins, Paris. U'ée. Les alioinicinents

T, • o- on 0/ rr r. o- partent du ict'janvier de
Paris 1 an 2;i 00 24 G5 0 3o

j -
J

Départcnieiits 1 an. . . . 26 50 2613 0 37 1 • année.

Petit Bordeaux (Le), 3g, rue de la
Croix~Blanclic

,
Bordeaux.

(3 mois.. 3 00 2 87 0 13
Gironde cl départements liim- 6 lmils 500 483 0]5

lroPlu,s (1
an 10 00 9 80 0 20

(3 mois..
.

3 50 3 36 0 14
Autres départements ] 6 mois. ..600 584 0 16

j (1
an 12 00 11 7S û 22
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I MONTANT
DDRÉE £0HBB L———=

TITRES ET ADRESSES
, ,,„
a nde MANDAT Utl

des verser ""' à imoîT OBSERVATIONS.
ïMBOKKE- tTans-

>(

JOVJRKÀUX, nBFur.s on KECUEII-S. me Lrc
,,„,....UEKT.

.
ï'nhonnc au P,cc

journal. voir.
i a 3 4 r> 6

IV. c. fr. c. ïr. c.
.Pefif électricien illustre (Le), h§

, ruedu Faubourg-Saint-Jlartin ,
Paris.

France ; i an 5 00 j
ft 85 0 15.

—
•

Politique coloniale (La), 3G/i, rueSainl-Ilonoré, Paris.

Paris
1 au 15 00 14 75 0 25

De.parloro.cnts
, i an 21) 00 19 70 0 30

— — ~~ ' ' — '
Progrcs de la Gironde (Le), 3a, ruede la Croix-Blanche

,
Bordeaux.

(3 mois
. .

3 00 2 87 0 13Gironde cl départements limi- \ u ,,l0;s.
.

5 00 h 85 0 10li'°l>lies )iau 10 00 9 SO 0 20
3 mois..

.
3 50 3 36 0 14Autres départements 6 mois.,

.
G 00 [ 5 S4 0 16

i nu 12 00 I 1). 78 0 22

Progrcs de la Hanlc-Marnc (Le), h j
Vassy ( llautc-Marnc).!3

mois..
.

4 00 3 80 0 14Haute-Marne cl départements )
G ,„„;<.. 7 00 0 83 0 17limilrojilics (11m 12 00 1.178 0 22

(3 mois..
.

4 50 a 35 0 15
Autres dépiirtonients ! (i mois.. 8 00 7 82 0 1S

(1 an 14 00 13 76 0 24

Putdicedeur des Alpes ( Le )
,

Molte-du- 'Caire (La) ( Basses-Alpes). ]ÎPour les adhérents du syndi- 1

rat agricole de l'arrondis-M an.... 4 00 3 86 0 14 .lournal liclidoinadaire
sèment de Sislcion .) \ illustré.

Basses-Alpes et départements^
„„ 5 00 4 s5 0 10 J

limitrophes
. . .

$ I
Autres départements

1 an. ... G 00 5 84 0 10 I

|7î«/iidc (Le), 10, rue du Fauhourg-
Molltniarlrc

,
Paris.

(3 mois.
,

5 00 4 Sa 0 15Paris. Jo mois.. 9 00 S S] 0 19(1
an. ... 1S 00 17 72 0 2S(3 mois... 5 00 4 S5 0 15

Départements \
B mois... 10 00 9 80 ..0 20

11 n.i 20 00 19 70 0 30
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MONTANT
j

DURÉE S0MME ——TITRES ET ADRESSES
, du

de MANDAT U
des verser à DROIT OBSERVATIONS.

L'A»OK.M> trans- ^par nie) IrrJOUKNÀUX, IVEYOES OU RECUEILS. 1UW H „„.,„»"->"' i'ahonné ™, P
journal. voir,

l 2 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c.

Bc[iiéscnlatio7l e:cmmcrcialc cnrojiècnnc Journal d'information,
(/.a)

,
(i

, rue de Panama , Paris. p our le eonnneiee ,
l'in- |

!
.

du.strie cl les spécialités
( Sans annonces 1 an 12 00 11 7S 0 22 de tous linvs.

Franco
) Avec .1 lignes d'annonces

. 1 an 10 00 15 74 0 26
'j Avec 5 lignes d'annonces. 1 an 20 00 19 70 0 30

( Avec là lignes d'annonces, i an 50 00 49 40 0 00

.
7îcroliiti"c-fi Clampe/ioise (La), à De- S

merv { Marne ). |
fi mois..

.
] 00 0 S9 0 11. i

\
a mois .. 1 50 1 38 0 12

Marne el départements liini-J, ,„0;s.
. .

2on ISS 0 12 I

U'0P],OS G.nois... 4 00 3 86 0 1.4 j

U
an 8 00 7 82 0 1S

(3 mois... 3 00 2 87 0 13 |
Autres déparlcmonls C mois..

.
5 00 4 85 0 15

, an 10 00 9 80 0 20 |

j JÎCL'IICdes Jnduslties de la Mode
, 7, rue| de la Michodière

,
Paris.

France. S %lilion *im!,lc
1 =>n I o 00 12 77 0 23

I ' } ISdition mlurire
1 on 1G 00 15 74 0 2G

Ihvuc. des Toilcllcs parisiennes , 7, inc j

i de la Mîchodierc, Paris. [ E

î France
1 nn 16 00 15 74 0 20 S

i Hcvue des Vins cl Lwucurs , 2/j ,
boulc-

!
;

vnrd Poissonnière, Puris.

France i an ;S0 00 20 GO 0 40 Revue mensuelle.

llevuc da Commerre extérieur, 2/1
,
hou-

Ie\ ard Poissonnière
,

Paris.

France
1 an 12 00 1 ï 78 0 22 Revue hebdomadaire'

Revue Méridionale (La), 3, inc Vic-
tor-Hugo. Carcfiïsonnc (Aude).

France 1 an 5 00 .4 85 0 15

Rohinson des Bois (Le)
. a Draguignan

1 (V»r).
I Franco i an 5 00 4 85 0 15 ' ' J»'»'nal forestier men-
j suel.
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^-^WliZSÎSB5CTUIlAlA!l*ll^ggî3^l5ZS^^
I MONTANT

DURÉE S0MME -—————. '
j.

i TITRES ET ADRESSES du
de MAXDAT

^" 3

j des verser à DROIT OBSERVATIONS, j

L'AHOSKE- tren6- ;^ ;

JOURNAUX, r.Evur.s on RIXDEILS. me re
,.„,..„»"«• l'abonné

.
au

,

!
journal. voir. j

1
a3S5 G i

fr. c. fr. c. fr. e.Sciciiee m Famille (La). 118, rue |
d'Assas, li Paris. G mois..

.
3 00 4 S5 0 10 B

France 1 an S 00 7 S2 OIS g

.—. .

S

Seiences cl commerce, 8/|
,

boulevard J

| Poissonnière, à Paris. j

France
. i an 12 00 11 7S 0 22 Revue hl-iiicnsucllc.

. . , -

1
Sentinelle des Alpes (La), à.Castillane Journal hebdomadaire. }

(Basses-Alpes).
•

j

l Basses-Alpes et déparlemoills
limitrophes lan 6 00 5 84 0 16 |

Autres départements i an .... 8 00 7 52 0 18 f.
i |

Slemd (Le), Al. rue de Bourgogne, à ]

Paris.
Xcr,.K. G mois... 4 00 3 80 0 14 j

i au S 00 7 S2 0 1S

Tarifs et traiies de Commerce {Journal
des), 'Ali, boulevardPoissonnière

, à
Paris.

France in 1.2 00 1178 0 22 Revue iji-mensuclle.

Torgniolc (lia), 5o, rue des Martyrs,
" Pi"'i>-

" (3 mois... 1 00 0 S9 0 11
France j

G mois... 175 103 0 12
j l

1 an 3 00 2 S7 0 13 i

Unicn des croies libres (L')
,

h, rue de
Bervic. à Paris.

France i an 1.0 00 9 80 0 20 j

j Union républicaine
, a Pliilippeiilie

(Algérie).
„ ,, , .

G mois... 4 00 3 80 0 14
France el Algérie. j

, a„ s 00 ? s2 Q ls

'. Vicuai Corsaire(Le) h Saint-Malo )Iîlc- ;/:::'-:.'-"- -:W'-' '::. '. '. '
el-Yilaine). t^>--:Vi..v,-: '''.'-: ''''

llleel-Vilaine etc.... 6 mois.
.

7 00 0 83 0 17 Wnlur^aiïUs1mt''lêT
Dcpiirtonicutslimitrophes .. . ,„„_,_ 1200 11 7S 022 ' merci edis el samedis
Autres départeilicnts G mois.

. .
8 00 7 82 0 18 de chaque semaine

1 an 14 00 13 76 0 24

Vraie Uèpnbliipic. (La), l3, rue Chô-
me]

,
h Pans, j 6 mois... 3 50

.
3 36 0 14- Journal paraissantle di-l'™1"" (,„„. ... 0 00 5 84 0 10 manche.

Zcrninm. à Pllilippovillc f Algérie). !
11 V ° ' fi mois... S 00 7 82 0 1S

1,r""c0 [i an 15 01- l'i 75 0 25
.G mois..

.
0 00 5 84 0 16

AiBmB
- j an ... 10 00 9 80 0 20
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MONTANT
DURÉE SOMME ..—-«-*__——_„^=w

TITRES ET ADRESSES J
,

flu _a du
do MANDAT

do,-. verser u M0IÏ OfiSEllVATîONS.
L'^nox-K- irons- ù

Par ineUre
JOURNAUX, T-ETUES OU HECCI-ILS, pcrcc-

M.:ST. l'ahound aa
journal. ^ 011,

1 3 3 4 5 »

fr. c. fr. c. fr. c. j

GiTANGEMENTS DE TARIF.

Argent. [L'), rue de la YriUièrc, !i

Paris.
France i an 4 00 3 86 0 U

Blucl (Le), Revue îillcraîrc ei urtis-
licjne

i
17, rue Croix - dos-PoliIs-

Cbamps
, à Paris.

France ] on ... .
7 00 G S3 017 :>h nniniûos-nar an.

Fcho d'Avallon ( L' )
,

.'5, rue du Bel-
Air, i Avall„n(Yonne).

;) ^ 2 00 1 SS 0 12
Arrondissementd'Avallon JG mois... 4 00 3 86 0 14

j i an 7 00 G S3 0 17

Impenïiid finam-icr (L'), S3
. rue de H

llichelicu, li Péris.

,, 6 mois... 3 00 2 S7 0 13
i an 5 00 4 S5 0 15i _____ . ,

Indicateurplmlographiiiuc. (L), an. hoii-
î levnrd Saint-Denis, i, Paris.|

France l an 10!) 0 89 0 11i
. _ . . . _IJonr

(I-c), iG, rue du Croissant, à
Paris.

1,3 mois..
.

5 00 4 S5 0 15
France G mois

. .
10 00 9S0 0 20Il m 20 00 10 70 0 30

Libéral de r/b'see (Le), il Vervins Journal paraissant G fois
(Aisne). par semaine.

3 mois... 5 00 4 85 0 15 L'abonnement part du
l''">m*

G mois... 10 00 9 S0 0 20 i '"' cl du i5 de chaque
i an 20 00 19 70 0 30 mois.

Médecine moderne (La), i oG, boulevard
" g

Saint-Gcrniain
,

à Paris.
G mois... 3 50 3 30 0 14Fmoe I an. . . • fl 00 5 84 0 10

Progrès de la Somme (Le), à Amiens. J

,. .

(3 mois. G 00 5 84 0 16
Somme et départements limi-lG mois_ 1100 107r> „ 2,

mitrophes (
1 an 20 0Q 1()70 0 30

13 mois..
.

S 00 7 82 0 18
j Autres départements !

G mois... 15 00 14 75 0 25
(

i an 28 00 27 02 0 38|_
,



1270 — DÉCEMBRE 189.2.

MONTANT
\

DURÉE S0MM1Î —^-——
- TITRES ET ADRESSES

. [Ul.

!"
de MANDAT j

des
,

verser à DHOIT OBSERVATIONS.
-j'AlïOXNE- Irans- ^

JOVIVK.UJ'K.. l.EVUES OU ÎUïGiIi;iJiS. muiu. S

MKKT* l'abonné
.

a»
,

T
- '

journal. voir.
i 2 3 A 5 C

fr. c. îr. c, fr. c. \

Vente philosophique (7-fi ), 17, me Crois- i

des-Pctils-Cbamps. à Paris,
France. 1 au .... 3 00 2 87 013 n numéros pur an.

COMPLÉMENTS L>E TAMF.
1

En regard du Parti national, pa<jc 2^5 du C;uncl lol.G
,

coller le Inrîf ci-dossous :
!

Parti national ( Le), 5a, rue Noire-1
-

f
:

-f;
Dumc-dcs-Lorelles,ù Paris. i f !

g / 0 111015... .
G 00 5 Si 0 10

.

Le tarif cj-couiro n'estI
ji -

) (S mois.
. .

11 00 f 10 70 0 21 applicable qu'aux nou-1 ' )
i an 20 00 j 10 70 0 30 -..eaux ahouncs.

:

\ )'ô mois... 10 00 \ 0 80 0 20
ï »„p_rlcmC.,l.s (imois... 20 00[ 10 70 0 30

*"
1 an .'i0 00 30 00 0 50

!
!

! COMPLEMENT 13E TJTHE.
î

Au-dessous de Revue de Famille, inscrire la nieulion : Lu Vie contemporaine cl. à lu colonne des Observa- \

lions, la mention : Les abonnements; Puni aussi reçus sons lu litre do : JAI Vie contemporaine.

j CHANGEMENTS D'ADRESSE.

3 Annales politiques cl littéraires, 15
, rue Saint-George.

, au lieu de : 5, rue Cou-Héron
.

|
s Argent ( L' ), 17, rue Suint-Marc, au lieu de : à

, rue de la Vrillière. a

a ISslitfetiii ( L')
,

(\n
, rue do la Cbausscc-d'Anl'in

, nu lieu de : 5
, nu; Saint-Joseph. |

\ Monde financier { Le )
, 17, rue Rleiie

, au lieu de : 1/1
, rue de Trévisc. S

i Parti national, A a , rue jNolre-Damc-dGs-VicLoircs
, au lieu de : Î/I5

, rue Mon [martre
.

à Paris. y| Santé ( Journal de la), 5
,

boulevard Montmartre
, au lieu de 1 G , rue Grange-Batelière. B

I Signal (Le)
,

;iG
, rue Croix.-dcs-Pelil_-Chan_p3

, au lieu de : S
, rue de Bue, a Versailles. n

3 CHANGEMENTS DE TAIUE ET D'ADRESSE.
|

K Awlorili, { L' )
,

4 7»15 , eue d
11

Bonloi
>

ù j 1|

'i "'b' ,[1 mois... 2 00
.

1 SS 0 12
\.S mois... 5 50 5 34 0 io"

\ 3 !,i'iS - ; 6 mois... 10 50 10 20 0 21
!" (1

an 20 00 3 0 70 " 0 30;
( 1 mois... 3 00 2 87 0 13

France el Algérie 3 moi.... 7 00 fi 83 0 17
b VC mois.... 13 00 12 77 0 23

(1 an. ... 25 00 24 05 0 35
-

3 Impartial financier ( L')
,

83. rut; tic
j Richelieu, à Paria.
] Franco

. 1 an 5 00 k 85 0 15 ]

j Revenu ( Le )
, 23, boulevard Sébasl_-'

1 nol à Paris.
-

Journal financier huhdo-
! ''Franee

rai, 2 00 188 0 12
."adaiie pinalssant le

J. ' '
.

'
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Mentions a ajouter au carnet n" i5i6 ;
Inscrire la mention ci-contre, à la colonne îles observations , en regard Y

des journaux,tunisiens ci-après : j Le mandai d'abonnement «
Avenir de Sousse ( page 3/i ), V émettre doit être clalilï sur
Dépêche tunisienne, (page 100}, i l'onniile internationale.
Tribunauxfrançais en Tunisie (Journal des) (pngeSOa), )

Mention à ajouter, page 2Ô/1 du carnet i5l6 ,
colonne d'observations, on regard, du Parti national :

Le tarifci-contre n'est applicable qu'aux renouvellements d'abc-nnemcnl.

A biffer au carnet n" 1016 :
Page l\'\

,
dernière ligne

.
les mots et Alsetcc-Lorraine.

Pages 5G el 386
. ac colonne, Bulletin mensuel des tirages et coupons ( Le ).

Pages 72 et o^'S, Conseiller des Dames ctdes Demoiselles ( Le).
Page 4 10, Nouveau Journal financier (Le).
Pages 37/1 et hlt\, Petit Progrès de la Somme (Le).

MODIFICATIONS DIVERSES. 1

Page 1S2
,

dernière ligne, complaccr le mol Paris pur le mot. Prince. H

Page 180
,

colonne d'observations
, en regard du Journal du la Jeunesse

,
remplacer le mot novembre par le |

mot décembre. I

EKKEUnS D'IMPllIiSSION A COIUUGER. |
Page 66 ,

Chronique parisienne au lieu de Chronique pur. . . g
P:igi! 16/1

,
Illustration au lieu do Jllus'ralion. \

Page 396 ,
Manuel général de l'instruction primaire au lieu de Manuel général de l'Instruction primair.

Pag'
1, xoo ,

Mémorial artésien au lieu de. M'morud art,:sicn.
Page l\o'o .

Justice (La).
. .

18?. au lieu dv Justice (La ).
. . luS.

. - .

1 ,; B mis rnix _
à l'iux rnix _ B pr.ix rr.ix g

ci 5 erroné, exact. ~ ^ erroné, exact. - 2 erroné. exact.

IV. c. fr. a. fr. c. IV. r.. fr. c. IV. c.

22 13 3 3S J 3S 152 15 30 "0 30 50 234 17 6 00 G 50 I

{ 'lïi I 30 30 0 30 154 3 0 25 0 35 — 31. 6 00 6 50
;i 26 3 3 37 2 37 170 12 37 53 37 52 260 6 2 77 1.2 77
|

36 10 1 83 1 88 170 4 14 76 14 75 20/] 20 4 .3S 4 35
il 3S 2 3 46 3 80 186 2 5 50 5 00 2S2 7 S 84 S 81 ;| /,0 9 6 S3 5 84 — 3C..10 50 10 00 300 15 6 23 0 23|

_. 15 5 83 S 83 — 3 c. =. 0 00 D 80 — 1.6 24 05 .24 55
S e'i S 10 76 10 7(1 102 14 2 33 2 37 30S 18 17 72 13 76
U 80 4 20 60 19 70 200 20 6 SS G 83 318 10 0 13 0 18
5 _ 10 82 00 32 00 202 4 29 60 19 70 328 11 26 20 29 60
183 4 4 75 4 65 208 3 1.1 76 11 7S 340 21 0 36 0 50

— 5 O. ,. 9 05 9 25 — 4 3 00 3 75 346 «J 0 1.3 0 18
90 20 21 7S 11 78 — 24 24 «0 24 65 — 17 5 34 5 S4

100 2 9 00 9 50 210 6 3 75 3 50 350 11 2 00 2 50

_ 16 S 09 S 00 — 34 5 00 5 50 — 11 0 12 0 13| 124 4 3 30 3 36 222 1 0 14 0 16 — 22 2 50 2 50| 126 4 43'00 43 46 — 2 0 17 0 20 352 22 25 63 26 63f 144 4 13 70 19 70 — 3 0 22 0 2S 35S 1 3.84 5 84I 148 17 13 00 " 13 50 .228 4 2 1)0 12 00 300 6 3 36 3 SG |

| KOTA. Ces modifications sont insérées pour ordre, au Bulletin mensuel, elles ont déjà et:! notifiées aux H

t agents par lettres circulaires. Les receveurs doivent vérifier à l'aide du Bulletin mensuel, si leur carnet i
l n" ]5l6 est au courant. B

ft ....II_*.^I~™.TTOTT—^Ji^T^CTrmsre^TCm—J1WT~—~~ICTMI_,^W,.U.H„. ^W..HJW.-.TBa^^z^nn*^_w.B-.l_1,-^TTV———n
flf»'IHmmif,M_ïï_H
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';'..' -; DIRECTION: DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

-..':' Tableau des opérations effectuées pendant le mois de novembre 1892.
.

Versements reçus de 208,_63 déposants, dont 46,109 non-
veaux.

....J....... .-.". 33,834,830f 68e
Remboursements à 84,354 déposants, dont

19,129 pour solde '......... 23,792,761' S3M
Rentes achetées à 3o2 déposants pour un ca- >

24,204,633 93
pitalde. 411,872 10 )

ExGÉDEKT de recettes 9,630,196 75

Nombre de comptes existant au 3o novembre 189a : .1,944,191.

':.. '; iMPBiMERiE.NiTioNAiE.--—D.écembi'e 1892.
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iso». No 12 SUPPLÉMENTAIRE. S*™i-*—~
N. 12 • —

_i_3f_ BULLETIN MENSUEL

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

DÉCEMBRE 1892,

SOMMAIRE. P«g«.

ClR.ctn.MttErelalivc ;'i la comptabilité téléphonique à partir de l'exercice i8i|3 1270
INSTRUCTION 11° /129 sur la comptabilité téléplioriique à partir de l'exercice 1890

1 282

MATÉRIEL ET EXl'LOlTATIOX ÉLECTRIQUE. — 3° BUREAU.

— COMPTABILITÉ. l" ET 2° BUREAUX.

Circulaire relative à la comptabilité téléphonique à partir de l'exercice 1893.

Par suite de la suppression du budget annexe des téléphones et de l'agent
comptable des téléphones (loi du 26 décembre 1892), les opérations de recette
et de dépense de l'exercice i8g3, effectuées à partir du 1" janvier 1890 concer-
nant le service téléphonique, seront comprises directement dans la comptabilité
des receveurs des postes et des télégraphes et non plus effectuées pour le, compte
de l'agent, comptable des téléphones; elles seront soumises aux mêmes prescrip-
tions réglementaires que tordes les autres recettes et dépenses du service des
postes et des télégraphes.

L'Instruction du 3i décembre i8g_, arrêtée de concert avec la Direction géné-
rale de la comptabilité publique, dont toutes les prescriptions intéressent le ser-
vice départemental, a pour but de faire connaître les modifications apportées aux
règles générales applicables à la comptabilité téléphonique.

Les registres et les formules relalifs à la comptabilité téléphonique devront
être utilisés en modifiant les libellés et les en-tètes jusqu'à ce que les directeurs
et les receveurs aient reçu un nouvel approvisionnement.

Pour le mandatement clés dépenses de l'exercice 1893, il devra èlre l'ail usage
exclusivement de Formules de mandats du service général.

OPÉRATIONS COMPLÉMENTAIRES DE L'EXERCICE l8g2,

(Art. 26 à 28 de riuslruction du 3i décembre 1892.)

Les opérations complémentaires de l'exercice 1892
,

recettes et dépenses bud-
gétaires et. reversements de trop payé sur dépenses budgétaires de 1893, conti-
nueront à être effectuées pour le compte de l'agent comptable des téléphones
d'après toutes les règles en vigueur.

. ., '

Par exception les produits des abonnements et des parts contributives de
l'exercice 189a devant servir au remboursement d'avancesfaites par les villes

;t etc.,
BULL MENS, X" 12 surr. — 15E VOL. 91
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pour construction de réseaux seront confondus, comme il est dit. plus loin avec
l'es produits de l'exercice 1893 ayaotla même destination (art. 20 et 28).

Quant aux autres paris contributives afférentes à des'travaux effectués en 1892
qui, comme l'indique la circulaire du g novembre 1892, doivent être mises en
recouvrement avant le 16 janvier iSg3 et qui néanmoins ne seraient encaissées
qu'après le 3i janvier i8g3 «au litre de : Receltes effectuées pour l'agent comptable»
elles devront être comprises dans les opérations de trésorerie de i8g3 parce
que leur montant ne pourrait plus être utilement rattaché aux crédits de l'exer-
cice i8g2.

Les recettes téléphoniques de l'exercice iSg2 devront faire l'objet d'étals

.

i3g2-3 bis et i3g2-5 bis spéciaux.
La liquidation des dépenses de l'exercice 1893 doit être accélérée autant que

possible comme le prescrit la circulaireprécitée du 9 novembre 1S92 et les direc-
teurs doivent rechercher avec le plus grand soin toutes les créances de cet
exercice restant à payer. H. est d'autant plus essentiel que toutes ces dépenses
soient mandatées avant le 1" avril et payées avant le 1" mai l8g3, que par suite
de la suppression du budget annexe, les dépenses téléphoniques des exercices
îSgi et 1892 restant à payer le 3o avril 189a ne pourront être réordonnancées
qu'après ouverture de crédits législatifs spéciaux.

RECETTES.
(Art. â et suivants de l'Instruction du 3i décembre 1892.)

Les règles actuellementen vigueur pour la mise en recouvrement des produits
téléphoniques de toute nature, leur encaissement et leur contrôle restent appli-
cables.

Les seules modifications apportées à celte partie de la comptabilité concernent
la classification des recettes téléplioniques, le mode à employer pour en passer
écriture et les justifications à produire à l'appui de cette comptabilité.

Les articles 4 à 12 de l'Instruction précisent les modifications apportées sur
ces divers points.

Le registre i3ga-2 et l'état i3ga-a bis sur lesquels les produits téléphoniques
de toute nature, qui donnent toujours lieu à la délivrance de récépissés i3g2-3,
continueront à êlre portés, comportent les colonnes nécessaires à l'inscription des
totaux par journée à reporter à chacun des articles du sommier 1101, du borde-
reau 1104 et'de la 2°page au compte 1271 (anc. 26). [Voir annexe.]

Les opérations complémentaires de l'exercice 1892 doivent être portées sur
des étals i3g2-2 bis et i3ga-5 bis complètementdistincts de ceux qui concernent
l'exercice i8g3. Les déclarations de versement i3g2-3 doivent être distinctes
pour les produits des deux exercices.

L'attention des agents est appelée sur la comptabilité spéciale des recettes de
l'exerciceouvert, par anticipation qui, en raison des règles applicables au budget,
général, ne peuvent être immédiatement inscrites aux opérations budgétaires
(art. 14), elles sont portées à un article des recettes de trésorerie intitulé «Recettes
à classer», à ouvrir au sommier des receltes et aux bordereaux n1" no4 et 1206.
La ligne à ouvrir au bordereau 1206 prendra le n° 3ag bis, et la recette sera jus-
tifiée par un certificat i3g2-5 bis spécial. Les opérations de l'espèce seront, repor-
tées au commencementde l'année suivante aux recettes budgétaires (art. 12).

..
Le montant de ces recettes est reporté aux produits de l'exercice courant au

commencement de janvier et porté à.une ligne spéciale du registre i3g2-5 et de
l'état i3g2-5 bis, les chiffres sont cumulés avec les chiffres correspondants de la
première quinzaine de janvier afin de permettre une comparaison ensuite entre
les droits constatés et les recettes effectuées de l'exercice courant.
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Les directeurs tiennent un registre i3g2-i indiquant le nom de chaque abonné,

les sommes dont chacun d'eux est redevable et le montant des versements faits
pour chaque semestre.

Ils en extraient au commencement du dernier mois de chaque semestre les
renseignements à porter sur l'état i3g2-n notifiant, à chaque receveur les recou-
vrements d'abonnement afférents au semestre suivant, qu'il a à effectuer. Là
copie de ce relevé ne doit être envoyée à l'Administration que sur sa demande.

Pour le calcul des abonnements afférents à la période comprise entre la date
de la mise en service d'une ligne et la fm du semestre, les mois doivent être
comptés comme étant de trente jours et les ordres d'encaissements relatifs à ces
abonnements et aux nouveaux abonnements sont établis sur formule i3g2-n bis.

Les numéros des contrats d'abonnements tels qu'ils ont été fixés à la suite de
la circulaire du 22 novembre 1892 devront être portés sur les états 1392-11 et
1392-11 bis ainsi que sur les. déclarations de versement. i3ga-3, afin de faciliter
le contrôle ultérieur des perceptions.

Les recettes et les dépenses du service téléphonique étant maintenant com-
prises dans le budget général de l'Etat, les sommes dues par les administrations
de l'État pourront, quand elles le demanderont, être rétablies aux produits télé-
phoniques par voie de virement de compte.

Les prescriptions rappelées ci-dessous en ce qui concerneles mesures à prendre
en cas de non-payement des abonnements et parts contributives dans les délais
réglementairesne sont pas applicables aux administrations publiques.

Le nombre et la valeur des tickels reçus seront portés à la troisième partie du
registre 11° i3ga-2 elle total de chaque envoi, déduction faite de la remise de
1 p. 100, est reporté à sa date à la première partie de ce registre où doivent être
inscrites toutes les recettes téléphoniques dans leur ordre chronologique.

Les recettes téléphoniques autres que les produits de tickets donnent, lieu à la
délivrance de récépissés n° ]3g2-3.

La deuxième partie de la formule i3g2-3 doit être transmise jour par jour
au directeur départemental, pour permettre à ce Chef de service de tenir régu-
lièrement le registre d'abonnement n° i3g2-i.

A la fin de chaque mois et, par exception, à la fin de chaque quinzaine des
mois de janvier et de juillet, les receveurs envoient à la Direction, dans le délai
de quatre jours, le relevé sur état 1892-2 bis des recettes faites dans le mois ou la
quinzaine en y joignant la troisième partie des récépissés n" i3g2-3, annexés,
le cas échéant, aux titres de perception correspondants.

Les abonnements téléphoniques sont, en général, exigibles dans les quinze
premiers jours de chaque semestre. Afin de simplifier et d'accélérer le contrôle
des recouvrements, il est prescrit de mettre en recouvrement chaque semestre
d'abonnement dans la première quinzaine du mois qui précède le commence-
ment de chaque semestre, tout en indiquant dans les avis aux. abonnés qu'ils ont
jusqu'au i5 du mois suivant pour s'acquitter. L'expérience démontre que la
grande masse des recettes de l'espèce est effectuée dans les premiers jours de la
mise en recouvrement et dans, les derniers jours qui précèdent le délai extrême;
le service se trouve de ce chef allégé au moment du renouvellement de l'a lig-
née.

Les parts contributives el. l'abonnement afférents à la période entre la mise
en service et la fin du semestre doivent être mis en recouvrement immédiate-
ment après la mise en service et payés dans la quinzaine de celte dernière date,

91.
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Les abonnés des nouveaux réseaux doivent payer, dans la quinzaine de la mise
en service du réseau, leurs parts contributives, l'abonnement du semestre sui-
vant et, en plus, le décompte afférent à la fin du semestre en. cours.

Lorsqu'un abonné a signé sa police à la fin d'un semestre, il doit payer l'abon-
nement afférent au semestre suivant et la communicationpeut néanmoins n'être
mise en service que pendant le courant de ce dernier semestre; l'imputation
de la recette ne doit, pas être modifiée, mais la déclaration de versement affé-
rente au décompte doit être libellée ainsi qu'il suit

:

Abonnement du (date de ia mise en service)
au. ( dernier jour du semestre suivant)

A déduire un semestre perçu d'avance

RESTE
.

Les contrats d'abonnement étant souscrits pour une période d'au moins une
aimée calculée à partir du ior janvier ou du 1er juillet qui suit la mise, en ser-
vice, le défaut de payement du deuxième semestre d'abonnementou du décompte
afférent à un nouveau.contratn'entraîne pas résiliation et expose le redevable à
des poursuites judiciaires. Il en est de même en cas de retard dans le payement,
des parts contributives dues.

Dans ce cas, les communicationsne doivent pas être supprimées d'office.
L'Administration doit être informée dans les 48 heures qui suivent l'expira-

tion du délai réglementaire; des renseignements précis sur la solvabilité des re-
tardataires doivent lui être donnés sans délai.

Si la durée réglementaire du contrat d'abonnementest expirée, les communi-
cations doivent être immédiatement suspendues. Avis doit en être donné sans
retard à l'administration.

L'avant-veille du jour où expirent les délais d'encaissement précités qui doi-
vent être exactement indiqués sur les avis i3ga-43, un avis rose i3ga-/|3 bis doit
être adressé par le receveur aux retardataires avec invitation de se libérer le
lendemain.

Le libellé de cet avis devrait être modifié dans le cas où le défaut de payement
n'entraînerait pas résiliation, les trois dernières lignes de l'avis devraient être
remplacées par K

l'abonnementserait recouvré par voie judiciaire».

L'attention des directeurs et des receveurs est appelée d'une manière toute
spéciale sur les prises en charge, des sommes dues pour les abonnements et
les parts contributives et sur la suite à- donner en cas de non-payement aux
échéances réglementaires.

Les négligences et les retards qui se sont trop fréquemment produits à ce
sujet ont eu pour résultat de rendre irrécouvrables des sommes restant dues,
l'administration n'ayant pas été avisée en temps utile pour poursuivre le recou-
vrementavant que la faillite, la liquidation judiciaire ou l'insolvabilité des débi-
teurs ait rendu ce recouvrement impossible.

Le montant des droits constatés, c'est-à-dire les totaux des-états n° i3g2-n
èti3g2-]l bis reçus pendant le mois ou pendant la quinzaine, suivant le cas,
doivent être exactement portés à la 2e partie du registre i3ga-2 et à l'état, 13ga-5 bis
envoyé à JA'dministration.

Les directeurs doivent joindre à l'état i3ga-5 bis des premières quinzaines de
janvier et de juillet une situation indiquant le montant des droits constatés,
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des recouvrements effectués et des restes à recouvrer. Un relevé nominatif des
restes à recouvrer est joint à celle situation. Ce relevé fait connaître séparément
les sommes mises en recouvrement qui doivent, être annulées par suite de rési-
liation ou d'erreur dans la liquidation et; celles dont le recouvrement doit être
ultérieurement poursuivi.

Lorsqu'une recette restant à recouvrer après les délais réglementairesvient à
être effectuée, l'administration doit en être immédiatement informée.

AVANCES FAITES PAR LES VILLES.

(Arl. 17 à 20. — 29 à 33 de l'Instruction du 3i décembre 1892.)

Les comptes : «Avancesfaitespar les villes» et «Agent comptable s/c avec les
villes» devront, être transportés des écritures de ce comptable à la comptabilité
des receveurs principaux dans des conditions analogues à celles dans lesquelles
a été effectué le transport en sens inverse opéré en janvier 18g 1.

Aussitôt après avoir arrêté ses écritures de l'année 189a, l'agent comptable
des téléphones établira un relevé faisant connaître les divers éléments de tous
les comptes d'avances non encore soldés concernant chaque département; ce
relevé sera transmis an chef de service intéressé avec un récépissé de l'agent
comptable dont le montant sera égal au solde du compte : «Avances faites par les
villes», et le receveur principal en faisant dépense du montant du récépissé à
titre de «fonds envoyés à l'agent comptable» fera recette, du solde précité à l'ar-
ticle

:
«Avancesfaites par les villes».

Dans le cas où des avances encaissées pour le compte de l'agent comptable
des téléphones n'auraient pas encore été rattachées aux recettes budgétaires,
l'agent comptable délivrerait deux récépissés, l'un du montant des avances non
rattachées, l'autre égal au solde de son compte : « Avancesfaites par les villes»,
déduction faite du montant des avances non rattachées.

Le receveur principal fera recette à l'article : « Avancesfaites par les villes
»

du
montant cumulé des deux récépissés. 11 versera en même temps à la caisse du
trésorier-payeur général, à titre de fonds de concours à inscrire en dépense à
l'article : « Receveurs des postes i/o avec les villes», une somme égale au montant
du récépisséallèrent aux avances non encore rattachées.

Dans le cas où le receveur principal n'aurait pas en caisse le numéraire né-
cessaire pour effectuer ce versement, il aurait à adresser au trésorier général une
demande de fonds de subvention égale au versement à opérer, qui, dans ce cas

,donnerait lieu à un simple échange de récépissés entre le receveur principal et.
le trésorier-payeur général.

Le receveur principal passera l'écriture en dépense à l'article
: «receveurs des

postes L/C avec les villes», du montant du solde du compte «Agent comptable
s/c avec les villes», qui sera porté à sa connaissance par le relevé indique ci-
dessus et adressera à l'agent comptable des téléphones un récépissé de pareille
somme.

La comptabilité des comptes d'avances sera tenue par les receveurs principaux
dans des conditions analogues à celles qui réglaient cette comptabilité avant la
création du budget annexe des téléphones.(VoirBulletin mensuel de juin 188g,
pages 437 à 44,2.)

Les avances faites par les villes, établissements publics et syndicats pour l'éta-
blissement de réseaux el de lignes téléphoniques sont versées entre les mains
des receveurs des postes et des télégraphes d'après les titres de perception i3ga-
10 bis, établis à l'administration.

Leur montant est inscrit en recette à l'article: «Avances faites par les villes ».
Il est versé le jour même aux caisses des receveurs des finances à titre de
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fonds de concours et inscrit en dépense à l'article «Receveurs des postes L/C avec
les villes».

Les recettes, devant: servir au remboursementd'avances, provenant,soit d'abon-
nements aux'réseaux,soit de parts contributives (seulement pour les conventions
qui stipulent formellement que le produit des parts contributives servira aux
remboursementsdes avances), sont portées directement en recette par les rece-
veurs à l'article «Receveurs des postes LJc avec les villes», quel que soit l'exercice
auquel appartiennent ces produits. Les comptes d'avances étant clos au 3i dé-
cembre 1892 dans les écritures de l'agent comptable des téléphones, ce dernier
ne peut comprendre dans sa comptabilité les recettes de l'année 1892 encaissées
en 1893 et devant servir au remboursement d'avances.

Dans le cas où la ligne reliant un réseau annexe à un réseau principal aurait
seule donné lieu à avance, le produit des abonnementslocaux ne doit pas servir
au remboursement.Seuls les produits des abonnements au réseauprincipal con-
courent après déduction faite du montant de l'abonnement local au rembourse-
ment de l'avance.

Si par exemple l'abonnement local d'un réseau annexe est de i5o francs et
l'abonnement complet au réseau principal est de 5oo francs, 35o francs seule-
ment servent au remboursement de l'avance, les i5o francs restants étant une
recette budgétaire.

Ces produits font l'objet de titres de perception spéciaux n° 1392-10 quincjuiès,
établis par les directeurs et joints avec îes déclarations de versement correspon-
dantes à l'état i3ga-2 bis, à envoyer à l'administration.

Dans le cas où le montant d'un titre de l'espèce serait versé dans une localité
autre-quecelle où se trouve le réseau qu'il concerne, l'indication de ce réseau
devrait être portée d'une manière apparente à l'encre rouge sur le titre de per-
ception, la déclaration et l'état i3ga-2 bis.

Les produits des conversations téléphoniquesdevant servir au remboursement
d'avances ne peuvent être portés directement en recette par les receveurs; ils
sont constatés par l'administration à l'aide des relevés statistiques des commu-
nications échangées par les lignes construites à l'aide d'avances.

Les Directeurs doivent établir chaque trimestre avec le plus grand soin pour
chacune des lignes ayant donné lieu à avance, qu'elles soient, interurbaines ou
qu'elles relient un réseau annexe k un réseau principal, le relevé des totaux par
quinzaine de toutes les conversations payantes ayant emprunté l'intermédiaire
de ces lignes, soit que les taxes aient été perçues dans leur département, soit
qu'elles aient été perçues en dehors.

Le relevé doit être adressé à l'administration dans les dix premiers jours du
mois qui suit l'expiration de chaque trimestre. Le relevé correspondantau qua-
trième trimestre 1892 devra être également établi et envoyé à l'administration
avant le 15 janvier 1893.

Les remboursements des avances faites pour l'installation de réseaux et de
lignes interurbaines continueront à être effectués à l'aide d'ordres de payements
établis à l'administration centrale justifiés par des états de situation i3ga-48 qui
devront être joints aux ordres de payement après avoir été certifiés exacts par
le maire ou la personne qui a fait l'avance. Le montant de ces remboursements,
que les ordres de payements correspondants aient été émis avant ou après le
1"' janvier iSg3, est porté en dépense par les receveurs à l'article « Avancesfaites
par les villes ».

11 peut arriver que l'avance versée primitivement soit pour la construction
d'une ligne téléphonique interurbaine soit pour l'établissement d'un bureau té-
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lépboiiiquemunicipal, doive être remboursée par le produit cumulé de conver-
sations et de surtaxes téléphoniques. Les opérations de comptabilité que néces-
site cette situation spéciale sont effectuées par l'administration centrale et le
Ministère des finances.

Les receveurs des postes et des télégraphes n'ont pas à intervenir à ce sujet,
mais les chefs de service doivent; établir des relevés spéciaux des conversations
téléphoniques échangées par les lignes précitées.

DÉPENSES.

(Art. i3 à i(5 de l'Instruction du 3i décembre 1892.)

La liquidation, l'ordonnancement, le mandatement et le payement des dé-
penses budgétaires du service des téléphones auront lieu, à partir de l'exercice
1S93, dans les mômes conditions que les opérations afférentes au budget ordi-
naire des postes et des télégraphes et seront soumis aux mêmes règles.

Ces dépenses seront en conséquence mandatées dans les départements par
les Directeurs des postes et des télégraphes et payées par les receveurs princi-
paux ou pour leur compte par les receveurs ordinaires des postes et des télé-
graphes.

Les reversements de fonds sur les dépenses téléphoniques des exercices 1893
et suivants devront être en conséquence versés comme avant 1891, aux caisses
des receveurs des finances.

Ces dépenses étant imputables sur des chapitres spéciaux au budget général,
les comptes de régie téléphonique restent; distincts des comptes de régie du ser-
vice télégraphique.

Les dépenses du service téléphonique payables en régie sont d'ailleurs sou-
mises aux mêmes règles que les dépenses similaires du service télégraphique.
Elles doivent être comme le prescrit la circulaire du 18 janvier 1887 (Bulletin
mensuel de février 1S87, page 5i) aussi restreintes que possible.

Le Directeur ingénieur du service téléphonique de la région de Paris devient
ordonnateur secondaire des dépenses de son service.

Les crédits à ouvrir aux ordonnateurs secondaires pour les dépenses relatives
à l'entretien technique et aux travaux neufs sont demandés chaque mois, comme
les crédits correspondants du service télégraphique, à l'aide d'états 1071 spéciaux
adressés à l'administration au commencementde chaque mois.

Dès la réception de la présente circulaire les directeurs devront demander à
l'administration (bureau des correspondances téléphoniques) les crédits qui leur
seraient nécessaires pour le, payement des dépenses en régie, soit pour l'entre-
lien, soit pour les travaux, neufs, afin que ces crédits puissent être mis le plustôt
possible à leur disposition.

Les devis de prévision et de régularisation sont établis dans les mêmes con-.
ditions que par le passé. Les prescriptions de la circulaire du 9 novembre 1S92
relative aux, dépenses d'extenlion des réseaux téléphoniques ne doivent pas être
perdues de vue.

L'agent comptable des téléphones remettra le 1" janvier i8g3 aux receveurs
principaux les dossiers d'opposition se rapportant aux dépenses téléphoniques
payables sur leurs caisses.

Les receveurs principaux devront donner suite à ces oppositions au même
titre qu'à celles qui leur ont été ou seraient signifiées directement.

Le Directeur général â.es Postes, et des Télégraphes,
.T. DE SELVES.
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INSTRUCTION N° 429

sur la comptabilité téléphonique

applicable

ù, partir «le l'exercice £§9$
*

CHAPITRE I. Dispositions générales (art. i à 3).

II. Recettes (arl. 4 à m).

•
III. Dépenses (art. i3 à îG).

IV. Avances des villes (arl. 17 à _5).

V. Opérationsde l'exercice 1892 el liquidation des comptes avec ïaqent comp-
table des téléphones (art. 26 à 33).

CHAPITRE I.

Dispositions générales.

'1
» •— A partir de l'exercice i8g3, le budget annexe des téléphones est suppri-

mé, les opérations téléphoniques afférentes à cet. exercice et effectuées à partir
du icr janvier i8g3 seront, dès lors, comprises directement dans la comptabilité
des receveurs des postes et; des télégraphes.

2. — Ces opérations sont soumises aux mêmes prescriptions réglementaires
que toutes les recettes et les dépenses du service des postes et des télégraphes.
11 n'est rien innové en ce qui touche au contrôle et à la surveillance du service,
tels qu'ils fonctionnentà l'administration centrale et, dans les directions départe-
mentales.

3,
— En ce qui concerne l'exercice 1892, les fonctions de l'agent comptable,

des téléphones ne prendront fin qu'à partir de la clôture de l'exercice, c'est-à-dire
au 3o avril 1893. Les opérations relatives à l'exercice 1892 font l'objet d'un cha-
pitre spécial de la présente instruction.

CHAPITRE II.

Recettes.

4. — Les directeurs des postes et des télégraphes sont chargés, comme parle
passé et dans les mêmes conditions, de faire effectuer, par les receveurs des
postes et des télégraphes, le recouvrement des produits téléphoniques d'après
le registre d'abonnement n" 1392-1 et autres documents qu'ils ont entre les
mains.

8. —Les receveurs des postes et des télégraphes inscrivent loules les receltes
téléphoniques, soit budgétaires, soit de trésorerie, sur le registre n" 1392-2 dont
les totaux sont reportés par catégorie de produits aux articles correspondants du
sommier n° 1101 et suivant la nomenclatureci-après.:
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Dans les deux premiers jours de chaque mois les receveurs des postes et des

télégraphesportent sur l'état i3g2-2 toutes les recettes effectuées pendant le mois.
Ils adressent au directeur départemental, le 3 du mois au plus tard, cet état,

accompagné des déclarations de versement (3° partie de la formule i3g2-3).
Les totaux de cet état doivent correspondre exactement au montant des recettes

inscrites tant sur le sommier 1101 que sur le bordereau no4.
S i". Recettes budgétaires.

6.
•— Les recettes budgétaires sont, les suivantes :

Contributions el revenus publics. — Exercice antérieur ou exercice courant sui-
vant le cas :

A. — Produitsdes conversations téléphoniquesy compris les soldes des comptes
avec les offices étrangers;

B. — Produits des abonnementsurbains et interurbains;
C. •—

Abonnements supplémentaires pour transmission de télégrammes par
téléphone.

D. — Recettes diverses et accidentelles des téléphones (frais de déplacement
de postes et réparationsd'appareils, etc.);

E. — Produits téléphoniques en Algérie.

7. — Ces produits sont groupés en un seul article au sommier n° noi; ils ne
comprennentpas les recettes devant servir au remboursement d'avances, sauf
en ce qui concerne les produits des conversations téléphoniques, pour lesquels
la distinction ne peut êlre opérée, entre les lignes ordinaires elles lignes con-
struites au moyen d'avances, que par l'administration centrale. (Voir art. 21.)

L'indication «Exercice antérieur» ne servira qu'en 1894 pour l'exercice 1S93,
des dispositions spéciales étant prévues pour l'exercice 1893 (art. 26 et suivants).

8= — Le directeur dresse un bordereau récapitulatif, par bureau, des recettes
budgétaires téléphoniques effectuées pendant le mois.

Ce bordereau accompagné des étals i3ga-2 bis el des déclarations de verse-
ment est; adressé à l'administration centrale des postes et des télégraphes.

ih — Les prescriptions des articles 5o, 5i et 62 à 72 de l'instruction du31 dé-
cembre 1890 sur les téléphones, relatives à la constatation, la mise en recou-
vrement, rencaissement et au contrôle des receltes budgétaires téléphoniques
restent applicables.

S 2. Recettes de trésorerie.

10.— Les recettes à inscrire aux opérations de trésorerie sont les suivantes :

A. — Avances faites par les villes etc., pour l'installation des réseaux et des
lignes interurbaines. (Compte

: Avances faites parles villes, etc.) (Voir art. 17 el
suivants.)

B. — Abonnements cl paris contributives devant servir au remboursement
d'avances (sans distinction d'exercice) (Compte: Receveurs des postes, L/C avec
les villes.). (Voir art. 20 et suivants.)

C. — Parts contributives des abonnés aux frais de premier établissement de
leurs lignes (Compte: Parts contributives etc.);

•

D. — Recettes à classer sur produits téléphoniques de l'exercice ouvert par
anticipation (art. 12 ci-après).
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'H. — Dès l'achèvement d'une ligne d'abonné pour laquelle il y a lieu de faire
payer une part -contributive aux frais de premier établissement, le directeur
départemental établit sur formule i3ga-i5 le décompte de la contribution due.

Pour les lignes reliant un abonné principal à un réseau aérien et situéesdans
le. périmètre de ce réseau, les intéressés peuvent; demander que le montant de
leur part contributive soit réparti sur toute la durée de l'abonnementet payables
par semestre en même temps que l'abonnement.

Pour les autres lignes, l'administration peut exiger une provision.
Le montant des parts contributives des abonnés aux frais de premier établis-

sement est versé aux caisses des receveurs des postes et des télégraphes.
La formule i3g2-i5 est établie en deux expéditions qui sont transmises à

l'administration centrale.
Les recettes de l'espèce sont inscrites aux opérations de trésorerie à l'article

spécial «Parts contributives, etc.» puis versées sans retard à la caisse des rece-
veurs des finances à titre de fonds de concours.

L'opération relative audit versement est retracée en dépense aux opérations de
trésorerie au titre «Parts contributives, etc.»

Les recettes provenant des parts contributives versées par les abonnés sont
justifiées par les déclarations de versement et la dépense correspondante par
les récépissés des receveurs des finances.

i 2. — Les receti.es effectuées sur l'exercice ou-vert par anticipation sont
portées en bloc à un article des opérations de trésorerie «Recettes à classer sur
produits téléphoniques de l'exercice ouvert par anticipation» à ouvrir dans le
sommier 1102 el les bordereaux 110/i et 1206.

La ligne à ouvrir au bordereau n° 1206 prendra, en 1893, le 11°329 bis.
Ces recettes sont récapitulées sur un état dans les conditions indiquées à l'ar-

ticle S.
Les produits de l'exercice ouvert par anticipation donnent lieu, chez les rece-

veurs principaux, à l'opération suivante pendant le mois de janvier de l'année
qui donne son nom audit exercice.

Les receveurs principaux font dépense du montant desdits produits aux opéra-
lions de trésorerie, au compte: «Receltes à classer sur produits téléphoniques» de
l'exercice ouvert par anticipation (rattachement à l'exercice courant), et recette
des mêmes sommes au titre: «Contributionset revenuspublics de l'exercice courant»,
aux articles que concernent les produits dont il s'agit (abonnements, etc.)

CHAPITRE Ht.

Dépenses.

.3. — La liquidation
,
l'ordonnancement, le mandatement et le payement des

dépenses budgétaires du service des téléphones ont lieu
,

à partir de l'exercice
1S93, dans les mêmes conditions que les opérations afférentes au budget ordi-
naire des postes et des télégraphes et sont soumis aux mêmes règles.

\A. — Le directeur-ingénieur du service téléphonique de la région de -Paris
est ordonnateur secondaire pour les dépenses de son service (art. 76 du
règlement du i5 octobre 1880).

'18.
—• Les comptes de régie du service téléphonique dont les dépenses sont

imputables sur le chapitre 4 (dépenses d'entretien) et le chapitre 5 (dépenses
de travaux neufs) sont distincts des comptes de régie du service télégraphique.

-S.
— A partir du ï" janvier 1898, îes receveurs des postes et des télégraphes

recevront les oppositions et saisies-arrêts relatives aux dépenses du service des
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téléphones au même titre que celles concernant les dépenses des postes-et des
télégraphes.

En outre, ils auront à suivre les oppositions dont les dossiers leur seront
transmis par l'agent comptable des téléphones.

CHAPITRE IV.

Avances faites par les villes, etc.

17. — Les avances faites par les villes, établissements publics ou syndicats
pour l'établissement des réseaux et des lignes téléphoniques sont, versées entre
les mains des receveurs des postes et clés télégraphes, d'après les titres de
perception i3g2-i5 bis établis par l'Administrationcentrale et transmis aux rece-
veurs par les directeurs départementaux.

18. — Le montant en est inscrit en recette aux opérations de trésorerie, à
l'article si du sommier _ioi el du bordereau noi : «Avances faites par les
villes, etc.» Il est justifié par le litre de perception el: la déclaration de verse-
ment.

U est versé le jour même aux caisses des receveurs des finances à titre de fonds
de concours el; inscrit en dépense aux opérations de trésorerie à l'article i3 du
sommier des recettes : «Receveurs des postes, hjc avec les villes».

19. — Les recettes effectuées sur les lignes et réseaux ayant donné lieu à
avances proviennent :

a. D'abonnements urbains
;

b. De parts contributives;
c. Du produit des conversations téléphoniques.
20» — Les recettes ci-dessus à l'exception des. produits de conversations,

quel que soit l'exercice auquel elles appartiennent, font l'objet de titres de percep-
tion spéciaux n° )3ga-i5 quinquiès, établis parles directeurs; le montant en est
inscrit en recette aux opérations de trésorerie à l'article 21 «Receveurs des postes,
L/C avec les villes». La recette est justifiée par un certificat du directeur.

Les titres de perception sont transmis à l'Adminisiration centrale avec la dé-
claration de versement à l'appui de l'état 1393-2.

21.
— Quant aux produits des conversations téléphoniques (art. 19-C) devant

servir au remboursement d'avances, ils sont confondus par les receveurs avec
les produits budgétaires de l'espèce. Ils sont ultérieurement,constatés par l'Admi-
nistration centrale art moyen des relevés statistiques des communications échan
gées par l'intermédiaire des lignés ayant, donné lieu à avances.

Les directeurs établissent pour chaque trimestre, pour chacune des lignes
ayant donné lieu à avances (lignes interurbaines, lignes reliant un réseau annexe
au réseau principal), le relevé des totaux par quinzaine de toutes les conversations
ayant emprunté l'intermédiaire de ces lignes.

Un relevé de ces recettes est adressé trimestriellement par l'Administration
centrale des postes et des télégraphes au Ministre des finances (comptabilité pu-
blique) pour qu'elles puissent être reportées au compte «Receveurs des postes,
L/G avec tes villes», par voie de virement de compte.

22.
—• Lorsqu'une ligne desservant un bureau téléphonique municipal est

utilisée pour l'échange de conversations téléphoniques, ou qu'une ligne télépho-
nique interurbaine construite à l'aide d'avances dessert un bureau téléphonique
municipal, et que les télégrammes transmis par la ligne sont frappés d'une sur-
taxe de a5 centimes, le produit cumulé des surtaxes et des conversations télépho-
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niques doit servir à rembourser l'avance versée pour l'établissement du bureau
téléphonique ou de la ligne interurbaine.

Dans le cas où l'avance a été versée pour l'établissement d'une ligne télépho-
nique interurbaine, le produit des surtaxes encaissées est rattaché par voie de
virement de compte aux recettes inscrites à l'article

: «Receveurs des postes L/C

avec les villes».
Dans le cas où l'avance a été versée pour l'établissement d'un bureau, télé-

phonique municipal, le produit des conversations -téléphoniques correspon-
dantes est déduit du montant des receltes téléphoniques par virement décompte
et transporté à l'article de recette «Receveurdes postes et des télégraphes, L/C de
surtaxes téléphoniques».

Les receveurs des postes et des télégraphes n'ont pas à intervenir dans ces
opérations qui sont effectuées à la direction généralede la comptabilité publique
à l'aide des éléments établis par la direction générale des postes el des télé-
graphes.

23. —Les remboursements aux villes sont effectués sur des ordres de paye-
ment établis par l'administration centrale. Ils donnent lieu à l'établissement
d'états de situation i3g2-4S (indiquantle montantdes avances versées,des rem-
boursements déjà effectués) certifiés par le maire ou la personne qui a fait
l'avance.

Le montant des remboursements est porté en dépense par les receveurs aux
opérations de trésorerie au titre : «Avances faites par les villes, etc.».

24. — Le compte « avances des villes» est tenu distinctementpar les receveurs
principaux pour chacune des parties contractantes.

Le même compte est tenu par l'administration centrale des postes el des télé-
graphes et fourni par elle annuellement à la direction générale de la compta-
bilité publique.

28.
— L'administration centrale des postes el ' télégraphes tient: égale-

ment par partie contractante le compte: « Receveursdes postes L/C avecles villes »,
comprenant en recette les produits devant servir au remboursement des
avances, qu'ils aient été encaissés directement par les receveurs (art. 20) ou
qu'ils aient été constatés conformément aux prescriptions de l'article 21.

Ce compte comprend en dépense le montant des versements effectués sur les
avances des villes aux caisses des receveurs des finances à litre de fonds de con-
cours, et mentionne la date du décret, portant rattachement du montant aux
crédits budgétaires.

CHAPITRE V.

Opérations de l'exercice 1892.

LIQUIDATION DES COMPTES AVEC L'AGENT COMPTABLE DES TÉLÉPHONES.

S 1e.
20. — Les opérations complémentairesde l'exercice 1892 relatives aux recettes

et aux dépenses budgétaires du budget annexe des téléphones sont comme par
le passé et jusqu'à la clôture de l'exercice 1892 (3o avril 1893) effectuées confor-
mément aux prescriptions de l'Instruction du3i décembre 1890.

Elles sont centralisées dans les écritures de l'agent comptable des téléphones
dont le compte reste ouvert jusqu'au 3o avril iSg3.
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27. — Par suite delà suppression du budget annexedes téléphones les créances

restant à payer à la date du 3o avril i8q3 ne peuvent être mandatées dans les
conditions prévues par l'article i3g du Règlement, du i5 octobre 1880. Le man-
datement ne pourra en avoir lieu qu'après ouverture de crédits législatifs spé-
ciaux.

28. — Les recettes téléphoniques, à l'exception des avances des villesj-relatives
à l'exercice 1892, et les dépenses budgétaires téléphoniques du même exercice
sont constatées jusqu'à la clôture dudit exercice dans les écritures des receveurs
des postes, respectivementaux titres : « Piécettes effectuées pour le compte de
l'agent comptable des téléphones. Dépenses effectuées pour te compte de l'agent
comptable des téléphones. » (Opérations de trésorerie.)

Ces opérations donnent lieu, comme par le passé, à l'échange de récépissés,
de mouvement de fonds avec l'agent comptable des téléphones.

S2.

29. — En ce qui concerne les avances faites par les villes
,
etc., antérieurement

au i 01' janvier i8g3, l'agent comptable des téléphones établira par départe-
ment, à la date du 31 décembre i8g2, une situation indiquant pour chaque
compte d'avance non soldé :

i" Le montant des avances versées et rattachées aux recettes budgétaires;
2° Le montant des remboursements effectués sur ces avances ;
3° Le montant des avances non encore rattachées aux recettes budgétaires du

budget annexe des téléphones et n'ayant pas donné lieu, par suite, à ouverture
de crédits;

4° Le montant des recettes devant servir au remboursement des avances.
30. — Celte situation fait ressortir par suite :

1" Le solde du compte : «Avances des villes»;
2° Le montant des sommes non reprises au budget annexe des téléphones au

3idécembre 1892 et qu'il y lieu de verser à titre de fonds de concours aux caisses
des receveurs des finances;

3° Le solde du c/
« agent comptable, s/c avec les villes

» à reprendre chez les re-
ceveurs des postes au c.J «receveurs des postes, L/C avec les villes».

31. — Le solde du compte: «Avances des villes», déductionfaite des sommes
non rattachées, fait l'objet d'un récépissé de mouvements de fonds délivré par
l'agent comptable des téléphones.

Le receveur principal fait dépense du montant de ce récépissé au titre des
mouvements de fonds: «Fonds envoyés à l'agent comptable des téléphones» et re-
cette de la même somme aux opérations de trésorerie au compte : «Avances des
villes».

32. — Le montant des sommes qui n'ont pas été rattachées au budget annexe
donne lieu, à la délivrance, par l'agent comptable des téléphones, d'un second
récépissé de mouvement de fonds, dont le receveur principal fait le même em-
ploi que ci-dessus.

Ces sommes sont, ensuite versées effectivement aux caisses des" receveurs des
finances et inscrites en dépense aux opérations de trésorerie (compte «Receveurs
des postes C/L, avec les villes»).

33. — En ce qui concerne le solde du c/
« agent comptable, s/c avec les villes»

au 3i décembre 1892, le receveur principal délivrera, à l'agent comptable des
téléphones, un récépissé de mouvement de fonds égal au montant de ce solde.
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Le receveur principal l'inscrit en dépense aux opérations de trésorerie

: «Rece-
veurs des postes, L/C avec les villes» et en recette au titre des mouvements de
fonds «Fonds reçus de l'agent comptable des téléphones».

Paris, le 3i décembre 1892.

La Ministre du Commerce et de l'Industrie,

JULES SIEGFRIED.

IMPIUMEME NATIONALE. — Décembre 1892.
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SOMMAIRE.

KAPI'OKT présenté à M. le Ministre du Commerce el de l'Industrie par M. J. de Selvcs
,

Directeur'
îrénérnt des postes et des létégrapties

, sur tes amélioralioiis apportées dans le service, depuis le
icr pluvier îfîijo jusqu'à 1» tin de décembre iSfjiî.. 128c)

Paris, te 3o décembre 18g:!.

MONStKtm Lli DlRliCTEUP,,

Vous trouverez ci-après le texte d'un rapport queje viens de présenter à M. le
Ministre du commerce et de l'industrie, sur les principales améliorations ap-
portées dans le service, au cours de ces trois dernières années.

Il vous sera ainsi facile d'apprécier l'importance des perfectionnementsintro-
duits, durant cette période, dans plusieurs branches de l'exploitation postale,
télégraphique et téléphonique.

Agréez, Monsieurle Directeur, l'assurance de ma considérationtrès distinguée,

JJC Directeur général des Postes el des Télégraphes,

I. DE SELVES,

BULL. MENS. N° 12, 2e SLP,\ -—
15e rot.,

,
92
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Ml VISION DE LA COMP'1'.-VPsIUTÉ. —.BUREAU DU CONTROLE

ET Mi L'ORDONNAKCEMBiirT DES DISPENSES.

RAPPORT

PHBSEKTK

A. MONSIEUR LE MINISTRE BU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE.

PAR M. J. DE SEI.VES,

BlJWC-KliR GÉKÉBA.TJ DES POSTES ET. DBS TELEGRAPHES,

s__r ies améliorationsapportées dans le. service depuis le iei" janvier 1S90

jusqu'à,la fia de décembre 1892.

Paris, le Ï>3 décembre 1892.

' MONSIEUR LE MINISTRE,

Les propositions budgétaires de l'exercice i8g3
, pour la Direction générale

des postes et: des télégraphes, telles qu'elles ont été arrêtées par la Commis-
sion du budget, d'accord avec le Gouvernement, présentent une augmentalion
de 4,758,8ga l'rancs sur l'ensemble des crédits du budget de 18pa ; elles se impar-
tissent de la manière suivante, entre les chapitres ci-après désignés (lit Budget :

CMAPTJ'IUÏ 1". Personnel de l'Administration centrale.... 61,830''

— .

5.. Traitements du personnel cl indemnités à J
litre de traitement, (agents) 1,795,443 f

C. Traitements du. personnel cl indemnités à \ 3,801,354e
titre de traitement ( sons-agents)..:..:.

.
1,505,130 i

— 7. Indemnités diverses et secours 208,380 V

8. Chaussure et: habillement 140,505 /
9. Matériel.de

y
bureaux ) 2 ! ,250 \

:—•
10. Impressions et publications 28,433 J

—— II. Transport des dépêches postales.
.

298,805
f

— —12. Appareilset matériel techniqued'exploitation. 35,70 I

\. 807,545

r— 13. Construction el entretien
.

des liqncs télé- t
graphiqn.es.. ' .' 285,300 V

.
•—— 14. Dépenses diverses..

.
127,900

;

TOTAL; ........ .'.' 4,758,809

Voir table (les matières, page 1329.
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Si important que soit le chiffre de ces augmentations, il ne représente, cepen-

dant, qu'une faible portion des crédits nécessaires pour réaliser les progrès
d'exploitation destinés à mettre les services postaux el télégraphiques en mesure
de satisfaire aux besoins actuels du public, et pour améliorer les conditions
(.l'existence du personnel. Aussi les prévisions premières de la Direction générale,
des postes et des télégraphes tendaient-elles à un accroissement de crédit dé-
passant j millions. Les exigences delà situation budgétaireont contraint votre
prédécesseur à restreindre successivement ses demandes jusqu'au chiffre ci-des-
sus précité, auquel ia Commission du budget a donné un entier assentiment.

Bans ces conditions, j'ai pensé, Monsieur le Ministre, répondre à vos in-
tentions en vous présentant, en vue de la très prochaine discussion des crédits
de la deuxième section du budget de L8g3 de votre Ministère, un rapport sur les
principales améliorations réalisées dans les services intérieurs et extérieurs delà
Direction générale des postes et des télégraphes, depuis le mois de janvier 1890.

Les améliorations auxquelless'appliquent les suppléments de crédit demandés
pour i8g3 sont, en quelque sorle, la conséquence de celles qu'il a déjà été pos-
sible de réaliser, au cours des exercices précédents, et elles appellent, comme
complément, d'antres améliorations qui s'imposeront dans les exercices posté-
rieurs, notamment en 1894..

Afin de vous mettre en mesure d'apprécier rapidement le mérite des résultats
obtenus, je me propose d'exposer les faits, non pas strictement dans l'ordre
chronologique de leur réalisation, mais en tenant surtout compte de la nature
des services administratifs auxquels ils s'appliquent.

Celte exposition comprendra donc six grandes divisions:
Les exploitations postale, télégraphique et téléphonique, les articles d'argent,

ia Caisse nationale d'épagne et le personnel.

]" PAllTII...

Exploitation postale.

Les améliorations apportées à l'exploitation postale touchent à toutes les
branches de ce service. Elles ont affecté surtout: les tarifs, le service de la dis-
tribution, le service ambulant et des courriers, le service maritime, le fonction-
uemenl. des colis postaux, l'organisation des bureaux de poste et de télégraphe,
enfin les locaux y affectés. Chacun de ces points va être successivementexaminé.

A. •— Tarifs.
Malgré les réductions successives dont il a été l'objet, le tarif intérieur fran-

çais, considéré dans son ensemble, reste encore plus élevé que ceux en vigueur
en .Allemagne, en Autriche-Hongrie, en Angleterre, en Belgique, en Suisse, dans
les Pays-Bas, dans le Luxembourg et aux Etals-Unis.

La situation budgétaire s'est opposée, jusqu'ici, à tout abaissement de taxe qui
amènerait, pendant plusieurs années, une diminution très sensible du produit
des postes. Quelque désirable que soit une pareille réforme, TAdministration a
dû en ajourner provisoirement l'application. Cependant, diverses améliorations
notables ont pu être apportées à l'ancien état de choses, sur des points très
importants. C'est ainsi qu'à l'égard des objets de correspondance non affranchis
ou insutTisairiment affranchis, des modifications ont été introduites par les lois
on arrêtés ministériels désignés ci-après :

1° Loi du 30 mars 1892
,
fixant au double de l'insuffisance d'affranchissement la

taxe à appliquer aux lettres, journaux, imprimés, échantillons, papiers de.com-
merce on d'affaires insuffisamment affranchis el. au double du tarif ordinaire la taxe
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que doivent supporter les journaux, imprimés., échantillons et papiers de com-
merce ou d'affaires non. affranchis.

Cette loi accorde au public des avantages sérieux.
Précédemment, en effet, les lettres insuffisamment affranchies étaient taxées

au tarif des lettres non affranchies, sous déduction de la valeur des timbres-poste
employés.

Les journaux, imprimés, échantillons et papiers de commerce ou d'affaires
expédiés sans affranchissement supportaient la taxe des lettres non affranchies.

Enfin, ces mômes objets, insuffisamment affranchis, étaient passibles d'une
taxe égale au triple de l'insuffisance d'affranchissement.

2° Arrêté ministériel du 8 avril 1892 prescrivant d'appliquer aux cartes
postales expédiées dans des conditions irrégulières la taxe fixée par la loi du
26 mars 1892, pour les lettres insuffisamment affranchies.

Ces caries supportaient autrefois la taxa des lettres non affranchies, déduction
faite de la valeur des timbres-poste appliqués ou imprimés sur lesdit.es cartes.

Aux termes du même arrêté, les cartes postales confectionnées par l'iridustrie
privée et expédiées «wee affranchissement insuffisant ne sont plus surtaxées qu'au
double de l'insuffisanced'affranchissement-,an lieu du triple de cette insulïisancce,
comme le prescrivaient les règlements antérieurs.

3° L'article 5 de la loi du 13 avril 1892 a abaissé de 10 centimes par 100 francs
à 10 centimes par 500francs 3e droit proportionnel à percevoir sur les valeurs
déclarées expédiées, soit dans des lettres, soit dans des boîtes.

Ce même article de la loi a, en outre :
1° Supprimé le minimum de déclaration fixé à 5o francs pour les valeurs con-

tenues dans les boites.
Cette suppression avait été réclamée depuis longtemps par le public, qui ne

pouvait expédier par la poste aucun objet précieux d'une valeur inférieure à
5o francs, sans faire une déclaration supérieure à la valeur réellement insérée;

:>.u Fixé à 3o centimètres en longueur et 10 centimètres en largeur et hauteur
le maximum des dimensions des boites, maximum qui n'était, autrefois, que de
10 centimètres cn tous sens.

Cette mesure procure au public en général et, notamment, aux commerçants
et industriels, ia facilité d'envoyer une grande quantité d'objets de valeur qui
ne pouvaient antérieurement circuler par la poste.

L'abaissement à 10 centimes par 5oo francs du droit proportionnel à perce-
voir sur les valeurs déclarées constitue une amélioration très favorable aux in-
térêts du public qui, considérant, avec raison, le. droit ancien de io centimes
par 100 francs comme trop onéreux pour l'envoi de sommes importantes,
avait: été amené à ne déclarer qu'une faible partie du contenu de ses envois et
à s'assurer, pour le surplus, à des compagnies particulières.

Aujourd'hui, les expéditeurs sont incités davantage à déclarer à la poste la
valeur intégrale du contenu de leurs envois, bien que les taxes du nouveau tarif
soient encore supérieures à celles des compagnies d'assurances.

En même temps que des arrangements particuliers ont donné au public de
nouvelles et nombreuses facilités pour l'expédition de certains objets de. corres-
pondance dans les relations de pays à pays, la mise à exécution, à partir du
1"'juillet 1892, des actes du Congrès postal de Vienne a introduit, dans le tarif
international, des modifications profondes, concernant, notamment la diminu-
tion du droit proportionnel à percevoir sur les lettres et valeurs déclarées.

Il n'est pas sans intérêt de faire connaître ici les principales de ces améliora-
tions; ce sont les suivantes :

Participation des bureaux^ français à l'étranger au service des envois avec
valeur déclarée et, par suite, admission de lettres et de boîtes de valeurs décla-
rées pour les villes où sont établis ces bureaux;
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Abaissement du tarif applicable aux correspondances de toute nature pour

Bornéo, rétablissement allemand de l'Afrique orientale, l'Australasie en. entier,
Natal et la République sud-africaine, par suite de l'entrée successive de ces pays
dans l'Union postale ;

Unification et réduction des taxes d'affranchissement des correspondances à
destination de tous les pays restés en. dehors de l'Union postale ;

Augmentation du poids et des dimensions des échantillons de marchandises
pour l'étranger;

Extension de.la longueur des rouleaux d'imprimés;
Nouvelles facilités accordées au public, en ce qui concerne les annotations

manuscrites autorisées sur les imprimés ;
Généralisation de l'échange, en dépêches closes, des lettres à l'adresse ou

provenant des bâtiments français à l'étranger; ces lettres peuvent ainsi toujours
bénéficier du tarif intérieur, au lieu de supporter les taxes internationales;

Réduction de o fr. io, o fr. ao, o fr. 25, suivant les pays, par îoo francs, à
•o fr. io, o fr. 20, o fr. 20 par 3oo francs du droit proportionnel perçu sur les
lettres de valeurs déclarées pour les colonies à l'étranger;

Introduction, dans les échanges internationaux, des boîtes avec valeurs dé-
clarées renfermant des bijoux et objets précieux, jusqu'à concurrence d'un kilo-
gramme par envoi.

B. •— Service de la distrîbiT'.ion.

Parmi les améliorations réalisées, au cours des trois dernières années, dans
le service de la distribution et dans celui du relevage des boites aux lettres, je
signalerai les suivantes, qui intéressent particulièrementle public :

Distribution dans les recettes composées.

4. villes qui ne profitaient que de 2 distributionsjournalières en ont obtenu 3;
5 villes qui ne profitaient que de .4. distributions journalières en ont obtenu 5.

.Distribution dans les recettes simples.

172 localités qui ne jouissaient que d'une, 'distribution en ont aujourd'hui 2;
92 localités qui ne jouissaient que de 2 distributions en ont aujourd'hui 3;
52 localités qui ne jouissaient que de 3 distributions en ont aujourd'hui 4 ;
12 localités qui ne jouissaient que de 4. distributions en ont aujourd'hui 6.

Distribution dans lus établissements de fadeur-bottier.

1 localité qui n'avait, qu'une distribution en a 2;
3 localités qui n'avaient; que 2 distributions en ont 3.

Distribution d.ans les communes rurales.

49 communes qui ne profitaient que d'une distribution journalière en ont 2;
9 communes qui ne profitaient que de .2 distributions journalières en ont 3.

.lin 1890, il n'y avait que 13,725 communes pouvant; répondre, le jour même-,
aux. correspondances reçues; en 1892, il y en a 14,026.

De plus, 670 boites aux lettres ont été concédées et 971 boîtes aux lettres ru-rales levées, antérieurement à 1890, 1. fois par jour, sont visitées aujourd'hui
2 fois par jour;

45 boîtes aux lettres rurales levées, antérieurement à 1890, 2 fois par jour,
-sont visitées aujourd'hui 3 fois par jour;

19 boites aux lettres rurales levées, antérieurement à 1890, 3.fois par jour,
sont visitées aujourd'hui 4 fois par jour;
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6 boîtes aux lettres rurales levées, antérieurement à 1890, 4 l'ois par jour,
sont visitées aujourd'hui 5 fois par jour.

Le nombre des facteurs locaux el; ruraux qui, au 1"' janvier 1890, était de
23,927, a été porté à 24,000 en 1892, y compris les facteurs-boîtiers.

Quant à leur parcours quotidien, il s'est élevé, pendant la période précitée,
de 642,000, à 672,392 kilomètres.

Le service de la distribution, tel qu'il est organisé en France, suffisait,, en
général, aux besoins de la correspondance ordinaire, niais non à ceux de ia
correspondance urgente.

Les travaux préparatoires à chaque distribution durent un certain temps; les
correspondances déposées, après la dernière levée du jour, séjournent: dans les
boîtes aux leltres el: ne peuvent être expédiées que le lendemain. Enfin, cer-
tains courriersn'arrivent au bureau de destination qu'après le départ des facteurs
ruraux; leur distribution dans les communes rurales est encore retardée d'un
jour.

^Si l'on ajoute que le télégraphe ne supplée pas toujours à ces imperfections du
service postal, puisqu'il n'est pas à la portée de toutes les bourses, et que cer-
taines valeurs, ainsi que les échantillons et les papiers d'affaires, ne peuvent
être transmises que par ia poste, on comprendra que le public avait le plus
grand intérêt à ce que ces inconvénients fussent atténués. Aussi, est-ce pour
remédier à cette situation qu'il a été organisé un service de distribution par ex-
près, suivant l'exemple qui nous était donné par l'Allemagne, la Belgique, le
Danemark, la Suisse, ies Pays-Bas, l'Autriche-Hongrie, les Etais-Unis, etc.

Depuis le 25 mars 1S92, le public français est admis à confier au service des
objets de correspondance qui sont distribués pur exprès, dès leur arrivée au bu-
reau de destination, clans la France continentale, dans 3a Corse et dans les des du
littoral ou des fleuves pourvues d'un bureau de poste. Cette distribution est. faite
moyennant une taxe supplémentaire de o fr. 5o pour tout, objet distrihuable dans
l'étendue de la commune siège du bureau, et de 2 francs par objet distrihuable
dans une commune rurale. |)

Dans l'état actuel, et bien que l'organisation présente soit.perfectible, trois
Etats seulement en Europe peuvent être comparés à la France, pour ie dévelop-
pement du service rural; ce sont l'Allemagne, la Belgique et la Grande-Bre-
tagne.

Dans les autres pays, le service rural n'existe pas, ou bien il est. organisé
d'une façon imparfaite.

En Italie, la remise à domicile n'est pas encore étendue à toutes les parties de
la péninsule. En Angleterremême, Ja distribution à domicile, complètement sus-
pendue le dimanche, ne s'effectue pas toujours dans les maisons isolées des dis-
tricts postaux. Les leltres adressées aux habitants de ces maisons .sont déposées
chez des personnes domiciliées dans le rayon de distribution. Aux lilats-Unis, la
remise des correspondances à domicile n'a lieu, quant à présent, que dans les
centres ayant au moins une population de 10,000 habitants ou fournissant une
recette totale de 10,000 dollars. En 1.889, 'a gi"111^13

CU1^ c'e Chicago, qui compte
plus de 600,000 âmes, n'avait que quatre distributions par jour et, à la même
époque, Denver, ville de 60,000 habitants, n'en avait qu'une seule, alors
qu'en France les localités pourvues de bureaux de poste ont, au moins, 1,2, 3

.,.4, 5, 6, 7 el jusqu'à 8 distributions par jour.

C. — Service ambulant et courriers.

Les insuffisances budgétaires, surtout depuis 1SS4, n'ont pas permis à l'Ad-
ministration de donner au service ambulant un développement normal et régu-
lier, de telle sorte qu'en 1890 l'organisation se trouvait absolument insuffisante;
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elle eût même été fout à fait compromise, sans les quelques moyens d'action qui
lui ont été concédés ces deux dernières années.

En 1891, su commis oui. puèlre placés en renfort dans 1er. sections les plus
chargées et deux-nouveaux services ambulants ont. été créés

:
l'un, entre le Mans

el Cliàfeaubrinnt; l'autre, entre Paris et ieMans.
L'établissementdu premier de ces sevviecs a mis fin aux retards qu'éprou-

vaient précédemment les correspondances échangées entre ies bureaux do la
route du Mans à Saint-?',azaire, et qui, apportées à minuit 28 minutes en gare du
Mans, aux agents du bureau ambulant de Paris à Angers, ne pouvaient être
foules iriées el. réexpédiées à 1 heure 20 minutes du matin, en raison de leur
trop grand nombre-.

(tuant au nouvel ambulant de Paris au Mans, qui fonctionne à l'aller dans un
train parlant à minuit île la gare Montparnasse, il a permis de dégager, dans
nue certaine mesure, le service beaucoup trop encombré de Paris à Rennes, eu
donnant cours à tous les objets pour la ligne de, Brest, recueillis à la dernière le-
vée journalière, dans les boites de ia Capitale, et dont la dernière, distribution a
été ainsi généralement avancée de J". heures.

Au commencement de 1892, 20 nom,eaux agents, ô gardiens de bureau el:

.
3(i chargeurs ont été répartis entre les diiférenles lignes de bureaux ambulants
et, dans le courant (le ia même année, les bureaux ambulants de Paris à Caen
et de Paris à Chàlons ont été respectivement prolongés jusqu'à Cherbourg cl
Verdun, au profit de la correspondance échangée entre les bureaux sédentaires
reliés aux sections de Caen à Cherbourg et (le Chàlons à Verdun.

En outre, deux nouveaux services de bureaux ambulants fonctionnent, depuis
le 16 décembre 1892

,
;.ur ia ligne de Toulouse à Pau. A l'aide (le ces bureaux am-

bulants, nous pourrons assurer, dans des conditions normales, l'acheminement
des correspondances échangées dans ta région. Ces correspondances ne pouvant,
avant celte époque, être transmises, au moyen de dépêches closes, en raison du
trop grand nombre des bureaux, devaient forcément emprunter l'intermédiaire,
des bureaux principaux et subissaient, de ce chef, des retards préjudiciables aux
intérêts du public.

.Nous établirons enfin, très prochainement,un burenngare à Màcon. Ce bureau
permettra d'améliorer la transmission des correspondances expédiées, dans la
matinée, des localités de la ligne de Genève, à destination de la route de Dijon,
ou échangées par les trains de nuit, entre les bureaux sédentaires reiiés à la
ligne de Lyon à Mâcon.

Il y aujourd'hui, en France, 88 lignes de bureaux ambulants, dont le parcours
quotidien (aller el: retour) est dé 5o,43'; kite in êtres.

Les bureaux ambulants proprement dits ne circulani: que sur l'es grandes
lignes de chemins de 1er, le service posta! est:assuré, sur le réseau secondaireet
les lignes d'embram'hemeu!, par des sous-agentsde l'Administration

,
d'énom-més

courriers convoyeurs et courriers auxiliaires, préposés au transport et: à l'escorte
des dépêches closes échangées entre les bureaux sédentaires situés à' proximité
des voies ferrées; la plupart de ces scus-agenis sont également chargés de la
manipulation des lettres ordinaires et îles cartes postales recueillies dans, les
boites mobiles ou à la main, à la portière de leurs compartiments,, ou reçues
des bureaux sédentaires des courriers en service sur les chemins de fer el; des
entreposeurs, à l'exclusion des autres objets de correspondance et de.s lettres
chargées ou recommandées.

A défaut de bureaux ambulants sur les lignes d'embranchementet même sur
plusieurs lignes importantes, les, courriers convoyeurs et auxiliaires y suppléent,
dans une certaine mesure et les complètent souventaussi, lorsqu'ils fonctionnent
clans des trains -omnibus suivant do près ou précédant immédiatement les express
auxquels sont attelés des bureaux ambulants.
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Le nombre de ces sous-agents est actuellement de83i.
D'un autre côlé, le service de l'échange des dépêches cl; de la manipulation

des correspondances était devenu trop important, dans plusieurs gares, pour
rester confié à des gardiens d'entrepôt ou à de simples courriers; enfin, dans
quelques entrepôts importants, un renfort de bras était devenu indispensable.
Pour satisfaire à ces besoins, le nombre des entreposeurs a été porté de 17S à
i85, celui des chargeurs des gares des départements de 67 à S4 et celui des
gardiens d'entrepôt de 100 à i85.

En ce qui concerne le transport des dépêches par entreprise, il a été établi,
depuis le commencement de l'année 1890, 3ai nouveaux services en voiture et
327 services à pied. La création de ces divers transports a permis d'accélérer,
sur beaucoup de points du territoire, la transmission des correspondances et
notamment de doter :

260 bureaux de la réception d'un deuxième courrier quotidien;
26 bureaux de la réception d'un troisième courrier quotidien;
288 bureaux d'une deuxième expédition générale;
(jf\ bureaux d'une troisième expédition générale.
De nouvelles facilités ont été données aussi pour l'expédition des correspon-

dances; :1e nombre des boites mobiles des gares a été porté de 3,676 à 3.760 et
celui des boîtes des courriers de 2,7/10 à 2,g3o.

A ces diverses améliorations réalisées en faveur du public, on doit ajouter :

L'organisation d'un service de boites spéciales dans lesquelles les habitants de
la banlieue parisienne peuvent déposer les lettres et les télégrammes pneuma-
tiques et qui sont transportées, depuis l'an dernier, par les voilures de tramways
qui desservent les communes suburbaines;

L'extension du délai pour le dépôt, le soir, dans les bureaux au centre de
Paris, des lettres revêtues de la taxe supplémentaire de io centimes prévue par
la loi du 16 mars 1887. Des services spéciaux effectués, soit en vélocipède, soit
en voiture, ont été établis sur les gares; ce qui a permisde recevoir aux bureaux
de la place de la Bourse et à l'Hôtel de Postes, jusqu'à 7 heures, 7 heures 2,0 mi-
nutes et même jusqu'à 7 heures 40 minutes du soir, suivant, les heures plus ou
moins hâtives du départ des trains-poste, les lettres urgentes pour les diverses
destinations; précédemment ces lettres devaient être déposées, au plus tard, à

ces bureaux à 6 heures 45 minutes el. 7 heures du soir.
Cette nouvelle organisation, qui a été accueillie avec une faveur marquée par

le commerce parisien, doit être successivement étendue aux autres quartiers de
la Capitale, au fur cl à mesure que le permettront les ressources disponibles.

.l'ai passé en revue, Monsieur le Ministre, les principales améliorations réali-
sées dans le service intérieur, au point de vue delà prompte el. régulière trans-
mission des correspondances.

H me reste à vous signaler celles qui ont été introduites, dans le même ordre
d'idées, dans les relations de la France avec certains pays étrangers.

En voici l'énumération :
Emploi d'un train partant de Bruxelles.à 7 heures 3o minutes, et arrivant à

Paris à midi 33 minutes. 11 en résulte une avance de 5 heures dans la distribu-
tion des correspondances ;

Expédition, par le train express d'Orient, des correspondances pour Carlsruhe,
Stuttgard, Ulm et Munich; ces correspondances arrivent avec une avance de
5 heures, 6 heures, 6 heures 1/2 et 7 heures ;

Expédition pour la Belgique, à midi 40 minutes, de correspondances qui sont
distribuées le jour mèiir; à Bruxelles. Avance de 15 heures;

Accélérationdans l'acheminement des correspondances à destination de l'Alle-
magne :
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(A) Les correspondances expédiées de Paris à 9 heures 20 minutes du soir

sont distribuées à Berlin le lendemain soir, au lieu du surlendemain ;
(B) Les correspondances de la région du nord peuvent partir 2 heures plus

tard, le soir, et être distribuées le lendemain soir (avances effectives de i5
heures);

Expédition pour l'Italie, à 1 heure 45 minutes du soir, au lieu de 11 heures
i5 minutes du matin

,
de correspondancesdistribuées à Turin le lendemain matin ;

Emploi de la ligne de Dieppe à New-llaven pour la transmission des corres-
pondances entre la Seine-Inférieure (Rouen, le Havre et Dieppe) et. l'Angleterre.
Le public français peut expédier son courrier 2 heures plus tard ;

Expédition le malin, de Genève, de correspondances distribuées à Paris le
soir même.

D. — Service maritime.

Cinq concessionnaires se partagent actuellement le réseau de nos lignes
maritimes postales subventionnées; ce sont :

La Compagnie des Messageries maritimes, pour les lignes de la Méditerranée,
de Findo-Chine, de l'Australie de la côte orientale d'Afrique, du Brésil et de la
Plata;

La Compagnie générale transatlantique, pour le réseau des Etats-Unis, des An
filles et du Mexique el pour les lignes d'Algérie el; de Tunisie;

La Compagnie insalaire de navigation et vapeur, pour les lignes de la Corse ;
Les Compagnies anglaises du South Euslern Raihvay et du London Châtain and.

Dovér Railway, pour le service de la Manche;
Les Compagnies des Chargeurs réunis et Praissinelj pour le service de la côte

occidentale d'Afrique.
La Hotte postale comprend 90 paquebotsdesservant; plus de 100 escales ; ils dé-

veloppent une force nominale de 4.1,i4o chevaux-vapeur ; leur tonnage brut se
chiffre par H52,45I tonneaux et leur tonnage nef par 150,74.0 tonneaux.

je vous demanderai, Monsieur le Ministre, la permission de placer sous vos
yeux quelques chiffres qui indiquentje parcours annuel en lieues marines, le
montant des subventions et le faux moyen par lieue marine:

S53___-—jfliii..|.,'-.|.''iiti~-i_i_i'
, i' t-rgy<-.'--""..,,n-v.w..i______iy.,w.^r.1*Ti.i'y.ya :n*n.l'iir iw,'ri,^_c__si_n—:reg_e-I-IMIIMIII—U»

|
PARCOURS TAUX.

i MOYI1NRESEAUX. Assiiiii. SUBYIONTIO.N.S. |i(.uc
en lieues marines, marine,il

Médilcivanco 58,240 T.li.MI 15 14 S06
t Inilo-ChiiiG 208,442 -.i/.'i G.GIO.l-'l 00 îi_ 00

Messageries I (V,io orientale d'Afrique.. 52,330 ' 1,041,920 00 l'JOO |
maritimes. 1 Ausll.„|;c '.111,792 .'>.(}S5,S24 00 30 02

[ Brésil ol Plan 40,300 SIS,004 10 17 S0Û

Compagnie i Étals-Unis 110,'lS2 a/.'i 5,480,000 00 40 G0
générale \ Antilles et Mciicjuc 170,032 4,478,000 00 25 44

transatlantique. ( Algérie el Tunisie 202,634 2/3 880,000 00
-

3 35
Compagnie, insulaire : Corso 50,700 355,000 00 7 00
Compagniesanglaises : Manche 5,3.53 1,3 100,000 00 18 GS
Chargeurs réunis et Fraissinet : Côte oi-oiden-

talc (l'Afrique 50.S56 1-07,978 00 9 79

1,124,229 i/3 24,200,201 31 (i) 22 05

y (i) Non compris le montant des primes à la \ilosso. ( Loi du 3^ juin iSS.'i. )
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Ainsi que je l'ai dit plus haut, le service de la côte occidentale d'Afrique a été'
adjugé aux Compagnies des Chargeurs réunis et Fraissinei; à partir de l'année
i8gi, nous avons dédoublé ce service qui, à l'origine, c'est-à-dire en 1889, ne
comportait qu'un voyage par mois, avec départs alternatifs du Havre et de Mar-
seille. Le drapeau de la France se montre ainsi plus souvent sur cette partie du;
continent africain.

Parmi les autres améliorations récemment, apportées à cette branche-impor-
tante de l'exploitation postale, je citerai entre autres :

1° L'emploi de paquebots plus rapides pour le service de l'Australie. Les vitesses
de ces paquebots ont permis de réduire, de quatre jours au moins la durée des
traversées entre Marseille et Nouméa ;

El; 2° la mise en service, sur la ligne du Havre à New-York, du paquebot «ta
ïouraine», dont la vitesse moyenne (1.9 noeuds 4/io) a permis de réduire »
moins de 7 jours la durée du trajet.

Ce résultat a été obtenu,pour cette dernière ligne, grâce au système inauguré
par la loi du 24 juin i8S3, qui alloue des primes aux concessionnaires, lors-
que le minimum obligatoire de la vitesse est dépassé.

Le montantde ces primes dépasse 1 million par an. Mais ce sacrifice a provoqué
la construction,par la Compagniegénérale transatlantique,des quatre plus grands
paquebots de la ligne des Etats-Unis, qui tiennent le premier rang parmi les na-
vires de notre marine marchande: ils mesurent ins mètres de long, déplacent
10,000 tonneaux et. ont donné aux essais une vitesse moyenne de 18 noeuds 4.

Deux autres paquebots, qui surpasseront encore les premiers comme dimen-
sions et comme rapidité, sont en construction à Sainl.-Nazaire.

Avant de terminer ce rapide exposé de la constitution de nos services ma-
ritimes postaux vous voudrez bien, Monsieur le Ministre, me, permettre de rap-
peler que le maintien des subventions allouées aux compagnies concessionnaires
(subventions qui dépassent ensemble 20 millions par an), intéresse moins le
service postai proprement dit que le commerce extérieur de :1a France, ses re-
lations avec ses établissements d'outre-mer, son influence politique dans le.
monde, et que nous nous attachons à servir,.dans la pins large mesure possible.,
ces graves intérêts politiques ou économiques, en exigeant, à chaque renou-
vellement de concession, une accélération clans la vitesse de marche des navires,
qui portent le pavillon postaldanstoutesl.es parties du inonde.

E. — Colis postaux.

Le service des colis postaux, si avantageux au commerce pour le transpo-irô
des marchandises de petite dimension, a été l'objet, depuis 1890, de nombreuses
améliorations équivalant aune véritable réforme d'intérêt général.

Introduit, en France, à la suite de la Convention internationaledu 3 novembre
1880, assuré par les compagnies de cheminsde fer et. de navigation, qui se soniti
substituées à la poste pour son exécution, ce service a reçu, notamment à l'a
suite des résolutions adoptées au congrès postal de Vienne, des développements
incessants.qui le mettent à l'unisson des services similaires organisés en Stusse,..
en Allemagne, dans la Grande-Bretagneet en Belgique.

1S90.
1" mars. — Extension du service au Gabon et au Congo;
l" mai. — Réorganisation du service en Corse; participation des courriers-

postaux au service des colis;
1" juin. — Extension du service aux-Rivières du Sud;
3 juillel. — Extension du service, par l'intermédiaire des courriers, de la poste1,

aux. localités éloignées des voies ferrées. Résultats : 85o courriers font participer-
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plus de 2,000 nouvelles communes au Iralic des colis postaux. Cette combinaison
provisoire était un acheminement vers la réforme qui a été réalisée,le 1er juillet
1892;

î" aoûl. — Extension du service à la Grèce (voie d'Italie);

..
1" septembre. — Extension du service à la Grèce (voie de, Marseille);
Extension du service à Madagascar;
Extension du service aux colonies anglaises par voie d'Angleterre, et aux pays

étrangers auxquels l'Angleterre peut servir d'intermédiaire, et avec lesquels ia
France n'a pas la possibilité, au moins quant à présent, de faire des échanges
directs;

Assimilation de l'île d'Héligolandà l'Allemagnepour l'échange des colis.

1891.
1" janvier. — Abaissement de la taxe des colis postaux pour Natal;
1" mars. — Extension du service à Tanger;
i"' mai. — Extension du service à la Colombie (échange direct);
J" juin. — Extension du service à l'Ile de Chypre;
Abaissementde la tasLe des colis pour le Cap, Béchuanland, l'État libre d'Orange

et le Transwaal.

1892.
1" janvier. •—

Elévation du maximum du poids des colis pour le Canada;
Abaissement: de la taxe des colis pour Terre-Neuve:
l'ixtension du service aux Nouvelles-Hébrides et aux îles Fidji:
Reprise du service des colis postaux par l'Office tunisien;
15 janvier. — Conclusion de Ja Convention relative à la réorganisation du ser-

vice des colis postaux;
1" mars. — Nouvelle réduction de taxe pour les colis à destination de Natal;
12 avril. — Promulgation de la loi approuvant ia Convention conclue, le

10 janvier précédent, avec les compagnies de chemins de fer;
1" juillet.— Un décret du 27 juin 1892 prescrit l'application, à partir du

1"'juillet, dans le régime intérieur, comme dans le régime international, des
améliorations suivantes votées au Congrès poslal de Vienne

:
Elévation du poids des colis postaux de 3 à 5 kilogrammes, moyennant une

surtaxe de 20 centimes seulement sur ies colis delà première catégorie, dont les
prix 'O sont maintenus à l'intérieur de la France continentale;

Les colis du régime international ne dépassantpas 5 kilogrammessont acceptés
au même prix, que les colis jusqu'à 3 kilogrammes;

Faculté d'expédier les colis contre remboursement;jusqu'à 000 francs;
Faculté d'expédier les colis avec déclaration de valeur jusqu'à 5oo francs;
Création descolis livrables par exprès;
Admission des colis encombrants ;
Affranchissementpréalable des droits de douane;
Indemnité portée de i5 francs à 25 francs pour ies colis de 3 à 5 kilogrammes.

Garantie totale des colis contre remboursement de valeur déclarée;
Enfin, coopération des bureaux de poste éloignés des voies ferrées au service

des colis postaux. Cette mesure, qui associe les moyens d'action de la poste à
ceux des compagnies de chemins de fer, a pour résultat de généraliser, dans-
toute l'étendue du territoire, le fonctionnement du trafic des colis postaux, pré-
cédemment limité, en.grande partie, à la voie ferrée;

La Corse, l'Algérie, la Tunisie, les colonies françaises, les bureaux français à
l'étranger portent de cl à 5 kilogrammes le poids maximum des colis postaux.

o' 60 centimes eu gare, 85 centimes à domicile.
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1" septembre. — En vertu d'un décret en date du i" septembre 1892, le ser-
vice des colis postaux de Paris pour Paris est mis en harmonie avec le régime
intérieur :

La limite de poids, précédemment fixée à 3 kilogrammes, est portée à 5 kilo-
grammes, sans augmentation du prix de 26 centimes. — Les remboursements
peuvent atteindre 000 francs, au lieu de ioo francs. — La taxe des rembourse-
ments est ramenée de 85 centimes à 60 centimes. •— Admission des valeurs dé-
clarées jusqu'à 5oo francs, moyennant un droit uniforme de 10 centimes. —
Indemnité portée de i5 francs à 25 francs en cas de perle, d'avarie ou de spo-
liation d'un colis, avec responsabilité intégrale des colis adressés contre rem-
boursement ou avec déclaration de valeur.

1" décembre. — Extension du service des colis postaux aux relations avec le
Mexique.

Nous cherchons le moyen, de concert avec le Post-Office britannique, d'aug-
menter le poids des colis postaux franco-anglais, et d'organiser un service de
colis avec valeur déclarée.

Enfin, l'Administration poursuit des éludes actuellement, en vue d'échanger
des colis postaux avec les Etats-Unis qui, à ce point de vue, sont restés, jusqu'ici,
en dehors de l'Union postale. Les pourparlers engagés avec YAmerican Express
Company permettent de compter, dans un avenir très prochain, sur l'organisa-
tion d'un trafic des petits colis entre la France et la grande République améri-
caine.

F. — Bureaux: de poste et de télégraphe.

En 1890, le nombre des bureaux de posle s'élevait à 6,956; d'autre part, le
nombre des bureaux télégraphiques était de g,5oi.

En 1891, i5o recettes simples des postes ont été créées.
Au cours de l'année 1892, 3 bureaux composés nouveaux ont été ouverts sur

divers points de Paris.
En outre, le bureau exclusivement télégraphique, qui fonctionnait dans les

dépendances de l'Ecole militaire, a été ouvert au service postal et. transféré dans
un autre quartier de la Capitale, plus populeux et plus commerçant.

Pendant la même année, 5 bureaux composés-succursales ont été créés dans
les grandes villes et 158 recettes simples ont été ouvertes dans les communes
rurales.

Enfin, 10 recettes simples ont été converties en recettes composées; l'aug-
mentation du nombre des agents attachés à ces bureaux a permis d'ouvrir un
plus grand nombre de guichets, de diminuer ainsi les attentes du public et d'ac-
célérer le service de la distribution dans les villes sièges desdiles recettes et
dans les communes rurales.

Avec les crédits qui ont été demandés pour l'exercice i8g3, il sera possible de
continuer les améliorations partielles commencées en 1892. Elles sont résumées
ci-après

:

l'Am s.

Ouverture de trois bureaux composés sur divers points de la Capitale.

DÉr-AIVl'BiUIiNTS.

Ouverture de 5 bureaux-succursales dans les grandes villes;
Conversion de 10 recettes simples en recettes composées;
Création de 5o recettes simples dans les communesrurales ;
Ouverture de 3oo recettes-distributions

,
également dans les communes ru-

rales,
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U n'est pas douteux que ces créations et; conversions de bureaux n'aient pour

résultat, de faciliter les transactions postales el télégraphiques, dans les grandes
villes, d'une part, au moyen de l'ouverture de bureaux-succursales, d'autre part,,
au moyende la mise en service d'un plus grand nombre de guichets.

Quant à la création des recettes simples et des recettes-distributions dans les-
communes rurales, elle permettra au public des campagnes appelé à en bénéfi-
cier d'effectuer, sans dérangement, ses opérations postales de guichet; elle amé-
liorera aussi, considérablement, dans les communes intéressées, le service de-
la distribution des correspondances à domicile.

En même temps que tous ses efforts tendaient, par la création de nouveaux-
établissements de poste, à satisfaire, dans la plus large mesure, aux besoins-
sans cesse croissants du public, l'Administration s'attachait à alléger la tâche
toujours plus pénible du personnel, sans nuire pour cela aux intérêts majeurs-
qu'ont précisément mission de servir et: de favoriser les multiples rouages de
l'exploitation postale et télégraphique.

C'est ainsi qu'en vertu d'une décision, en date du 28 octobre 1890, les bu-
reaux composés, exclusivementpostaux, de même que les guichets postaux des
receltes composées mixtes ou des recettes simples, auxquelles est adjoint un,
service télégraphique, sont fermés, depuis le i" novembre de la même année,..
les dimanches et. jours fériés, à.six heures du soir.

D'autre part, aux termes d'une décision ministérielle du 29 novembre 1879,.
Jes heures d'ouverturepour les opérations télégraphiques étaient identiques à
celles du service postal, dans tous les bureaux simples mixtes et dans tous les
bureaux télégraphiques situés dans les localités où il existait un bureau de poste-
simple.

Or, la fermeture des bureaux de poste simples, au milieu de la journée
,

était
.subordonnée aux heures d'arrivée el de départ des courriers, de telle sorle que-
la suspension du travail, tant postal que télégraphique, variait suivant les bu-
reaux.

Celte situation présentaitde sérieux inconvénients, au point de vue du service
télégraphique, qui, pour les relations entre certaines localités, se trouvait inter-
rompu, pendant trois ou quatre heures consécutives, au milieu de la journée.

Pour remédier à cet état, de choses, l'Administration a décidé, le 27 décembre
1890, que tous les bureaux mixtes secondaires seraient, à partir du ior janvier-
1891, ouverts au public, de 7 ou 8 heures du malin, suivant, la saison, à midi,
el; de 2 heures à 7 heures du soir.

Enfin, il importe de signaler ici une innovation particulièrement intéres-
sante.

Dans les premiers mois de l'année 1892, i) a été décidé que des daines seraient
placées, à litre d'essai, dans certains bureaux de Paris et des départements.

La première expérience a été tentée dans îes bureaux de Paris n°s 62 (avenue
de la Grande-Armée) et 78 (rue Dufrénoy), dans ceux de SainUMaudé et d'Ar-
genteuil, où l'ensemble du service postal a été uniquementassuré par des dames-

Ces essais ayant donné de bons résultats
,
l'expérience a été poursuivie sur une

plus vaste échelle, el, à l'heure actuelle, un personnel de dames est affecté, au
titre postal, dans cinq bureaux de la Capitale et dans douze receltes des dépar-
tements.

Ce personnel féminin exécute des travaux de comptabilité, assure le service-
dos guichets ou effectue même toutes les opérations postales.

G-, — Locaux.

Une loi du 5 décembre 1891 a,autorisé le service des postes et des télégraphes-
à entreprendre les travaux nécessaires pour l'installation, au boulevard Brune,,.
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'i Paris, du dépôt central du matériel des postes et des télégraphes et des ate-
liers, moyennant une dépense totale de 2,827,965 francs

, y compris l'acquisition
=du terrain.

Cette somme a été répartie par les Chambres en deux crédits
:

l'un de
674,000 francs sur l'exercice 1891 et l'autre-de 2,253,965 francs sur l'exercice
1892.

Les services principaux des postes, télégraphes el téléphones de Bordeaux,
-ainsi que les bureauxde la direction départementale delà Gironde, fonctionnent
actuellement dans des immeubles séparés et; dans des conditions qui sont loin
d'être satisfaisantes.

L'Administration ayant obtenu du service des monnaies la désaffectation à
son profit d'un immeuble inoccupé et connu, à Bordeaux, sons le nom cYHâlel
-des Monnaies, elle en a entrepris l'appropriation, grâce à un crédit: de 6_o,ooofr.
qui lui a été attribué, à cet effet, par la loi du îy juillet 1892.

Dans cet hôtel, tous les services principaux se trouveront: réunis et pourront;
fonctionner dans les conditions les plus favorables.

Le. Parlement a également accordé un crédit; de 800,000 francs pour l'édifica-
tion d'un bureau principal téléphonique, à Paris, sur un terrain disponible ap-
partenant à l'Etat, el; situé rue Gutenberg, en face des bâtiments de l'Hôtel des
Postes.

La construction; commencée en 1891, est actuellement terminée el; le service
téléphonique pourra y être installé à bref délai.

A côté de ces grands travaux en cours d'exécution, d'autres, moins impor-
tants, mais non moins utiles, ont pu être réalisés; tels sont :

-«) Installation de quatre nouveaux hôtels des postes à Brest, à Marseille, au
Mans el; à Sainf-Gaudens;

b). Travaux divers d'amélioration à l'Hôtel des Postes de Paris : suppression
-des courants d'air, travaux d'aération, sécurité des monte-charges, etc.;

r.) Rôinstallation des ateliers de force motrice du poste central télégraphique
de Paris;

(/) Modification de locaux pour permettre d'assurer le service par des dames
dans huit nouveaux bureaux, à Paris.

11° PARTIE.

Exploitation télégraphique.

A. — Fils et appareils.

Le réseau télégraphique a été amélioré dans une notable mesure, par ia pose
-de-2,oookilomètres de fils aériens, dont 400 kilomètres environ ont été employés
à l'extension des réseaux départementaux. Le surplus a constitué ou complété
des fils de grande et de moyenne communication dont voici les principaux :

Paris=Marseille;
Bordeaux=Dijon=Naucy;
Havre=Lyon ;
Clermont-Ferrand=]STimes;
Gaen=Le Mans ;
Paris=Avesnes=Fourmies ;
Paris=R.oanne=Privas.
On a pu ainsi donner satisfaction à des voeux plusieurs fois exprimés, soii parles Chambres de commerce, soit par divers conseils électifs.
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Des appareils Hughes ont été substitués à des appareils Morse sur un grand

nombre do conducteurs dont le trafic s'était considérablement accru.
De même, des appareils Hughes ont été remplacés par. des appareils Baudot

-sur quelques fils très chargés, iels que ceux de
:

Paris à Rouen:
Paris à Montpellier;
ParisàSaiul-Étienne:
Marseille à Nice;
Nice à Monte-Carlo.

Enfin
.

une. ingénieuse disposition a permis de desservir, par l'appareil Baudot,
des fils partagés, comme ceux de:

Paris=Auch=Tarbes;
Paris—Aix-les-Bains=Chambéry

;
Paris=Aurillac=Cahors;
Paris=Piode?-=Alhi :
Havre=Vaunes=Qnimper, etc.

Cette combinaison permet, au bureau tète deligne, de communiquer avec les
•deux autres dans les mêmes conditions que si chacun d'eux était pourvu d'un
fil direct desservi par un appareil Baudot simple.

Les relations de la France avec la Corse ont été améliorées par l'immersion
d'un nouveau câble en;re Toulon et Ajaccio, opération qui a été terminée le
\ i juillet 1891. Depuis cette date, Marseille est; en communication directe avec
Basiia et Ajaccio par deux lignes sous-marines, dont l'exploitation s'effectue
•régulièrement. Le trafic avec la Corse atteint près de 63o transmissions par jour.

L-i pose d'un cable direct,entre Marseille et.Oran (7 septembre 1892) a eu pour
•.résultats

:

1° D'accélérer l'échange des télégrammes entre le département d'Oran el la
métropole en supprimant le transit d'Alger;

20 D'alléger le travail de ce dernier bureau et aussi celui des trois câbles qui
relient Alger à Marseille.

Les relations d'Oran el. d'Alger om également gagné en rapidité par la sup-
pression des causes d'encombrement auxquelles donnait parfois lieu le trafic
considérable qui s'échangeait entre ces deux bureaux, avant la pose du nouveau
câble franco-algérien.

Des considérations analogues pourront être formulées, en ce qui concerne le
trafic tunisien, lorsque sera immergé le câble ds Marseilleà Tunis (par Bizerte),
dont la pose, autorisée par la loi du 17 juillet 1891, va être effectuée dans
•quelques jours.

Le réseau télégraphique international a été développé d'une façon notable.
Des lois spéciales (20 juillet 1891, 21 avril 1892) ont mis à la disposition de

^'Administration d'importants crédits, à l'aide desquels on a constitué de nou-
velles communications, savoir :

/ Ces deux conducteurs sont \

,,, - T 1

\ raccordés à Paris, de ma- »'Pans—Londres 1 ., , ., , , mis en service
r, . ,, < mère a mettre Londres en >

, r. , 0!:>ans=Iloine ... ,. . 1 le 20 novembre 1801.
S communication directe \ •'\ avec Rome

• •

j

Paris=Wien (3e fil), mis en service le 12 décembre 1891. :£5:*!^^
m) : : : : : : : : : : :

H - ™ * >« J™«*^-
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I L'office espagnoln'est pas encore en me-
Paris=Madrid (2° fil) j sure de prolonger sur son territoire
Bordeaux—Bilbao j les sections françaises de ces deux,

[ conducteurs.
Bourg-Madame=Encamp=Andorre-la-Vieille, mis en service le 1" novembre-
1892.

Enfin, la pose d'un fil de bronze de Paris à Calais et l'immersion, par la Grande
Compagnie des télégraphes du Nord (convention du 12 octobre 1890) d'un,
second câble, entre Calais et les côtes danoises, a permis de doubler, à partir
du mois de novembre 1891, la communication nParis=Fréclérician inaugurée le
1" août 1873, el; qui était devenue, insuffisante.

Le trafic quotidien, entre Paris et Frédéricia, s'élève à 800 télégrammes envi-
ron, qui sont en provenance ou à destination des pays Scandinaves, de la Russie-
et de l'Extrême-Orient.

B. — Correspondance télégraphique internationale.
Parmi les actes qui ont contribué à développer le trafic des correspondances-

et à améliorer les servicesdes transmissionstélégraphiques
,
il convient de placer,

au premier rang, ies Iravaux de la conférence internationale,qui s'est réunie à
Paris, 3e 16 mai 1890, et dont les résolutions ont été approuvées par la loi du
-19 juin 1891.

A côté des améliorations d'ordre purement technique dues à la conférence de-
Paris, et dont la réalisation, a l'influence la plus favorable sur l'exécution du ser-
vice de la télégraphie internationale, se placent les mesures qui intéressent l'ex-
ploitation des lignes et dont le public est appelé à bénéficier plus directement.

Lesprincipales sont :
i° La faculté donnée aux expéditeurs de réunir, cn un seul mot, les mots-

composés ;
2" La transmission par téléphone, au domicile des destinataires, des télé-

grammes originaires du service international ;
3" La possibilité d'exiger la remise des télégrammes aux destinataires eux-

mêmes ;
4" La communication gratuite des avis de non-remise ;
5° La priorité accordée aux télégrammes urgents pour la remise à domicile,,

aussi bien que pour la transmission
;

6" Le remboursement, total ou partie] des sommes versées .d'avance pour la:
réponse, au moment du dépôt d'un télégramme du régime extra-européen,et qui
n'ont pas été utilisées.

En outre, pour remédier aux difficultés de taxation et de transmission qui
résultent de l'emploi de codes irrégulièrement composés, la conférence a décidé-
de faire, mettre à la disposition du public, moyennant un prix très modique des-
tiné à couvrir les frais d'établissementet d'impression, sans aucun bénéfice, un
vocabulaire qui sera établi par le Bureau international des Administrations télé-
graphiques, el qui contiendra deux cent mille mots choisis avec soin dans les-
huit langues admises pour la correspondanceen. langage convenu. Ce code sera
certainement très apprécié des expéditeurs, auxquels il permettra de réaliser de
sérieuses économies par l'emploi du langage convenu.

Deux importantesréformes avaient, été proposées à la conférence,en vue d'un
abaissement général des tarifs télégraphiques, l'une par l'Administration fran-
çaise, l'autre par l'Administration allemande. Quelque séduisantes qu'aient paru
ces réformes, des considérations d'ordre budgétaire ont amené la majorité des
délégués à ajourner tout projet; de réduction générale des taxes et à en renvoyer
l'examen à la prochaine conférence, en chargeant le Bureau international de
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réunir, dans l'intervalle, les documents de nature à permettre d'en apprécier
toutes les conséquences.

Persuadée, cependant, qu'au point de vue du. développement des transactions
commerciales, ies relations télégraphiques doivent être faciliiées dans la plus
large mesure, cl; usant de la faculté laissée aux Etats signataires de la conven-
tion de prendre séparément entre eux des arrangementsparticuliers de toule
nature, sur les points de service qui n'intéressent pas la généralité des Etals,
l'Administration française n'a pas cru devoir considérer comme suffisants les
avantages que les nouvelles dispositions du règlement international procurent:
au public français. Elle a négocié, avec les délégués des Etats désireux d'entrer
dans la voie des concessions réciproques, des arrangements particuliers, qui
ont été approuvés, par une loi spéciale, le 19 juin 1891.

La convention avec l'Allemagnea abaissé la taxe du mot de' o fr. 20 a o fr. i5
et a prévu un abaissement ultérieur de o fr. i5 à o fr. 12a, à partir du moment
où le montant des recettes réalisées par l'application de la taxe de o fr. l5 aura
atteint le chiffre des produits constatés en 1889.

La convention avec le Grand-Duché de Luxembourg a abaissé la taxe du mot
de o fr. 125 à o fr. 10.

La convention avec la Russie a réduit: de o fr. 5o à o fr. 4o par mot la taxe
des télégrammes Franco-Russes acheminés, soit par le câble Franco-Danois,soit
par la voie d'Allemagne.

La convention avec ia Suisse a abaissé la taxe du mot de o fr. i5 à o fr. 120.
La convention, avec les Pays-Bas a réduit ia taxe du mot de o fr. 20 à o fr. 16.
La convention avec la Belgique a abaissé la taxe du mot de o fr.

1
5 à o fr. 120.

Deux conventions nouvelles ont été conclues avec des compagnies de câbles
sous-marins.

La première a été passée avec la Grande Compagnie des télégraphes -du
Nord, le 10 octobre 1890, et approuvée parla loi du 5 juin 1891.

Elle a eu pour objet la pose d'un second câble entre Calais et Fano (Danemark)
destiné à assurer l'écoulement rapide des correspondances échangées, par la
France, avec la Russie et les pays d'Orient.

La deuxième convention, intervenue avec la Compagnie « Spanish national
submarine telegraph», le 14 mai 1891, el; approuvée par une loi spéciale, le
19 juin 1891, a eu pour but de favoriser le développement de la correspondance
télégraphique échangée par le câbJe de Tènériffe à Saint-Louis, qui appartient
à la France.

Cette convention a réduit de 2 fr. 5o à
1

fr. 5o par mot la taxe des télégrammes
échangés entre la France et, le Sénégal. Elle a abaissé de 1 fr. 5o ào fr. So.par
mot la taxe afférente au câble de Tém'rifîe à Saint-Louis, pour les correspon-
dances échangées avec l'Amérique, et de 1 fr. 00 à o fr. 70 par mot la taxe de ce
même câble pour les autres correspondances. Elle a, en outre, fixé des taxes
spéciales, aussi réduites que possible, pour les télégrammes de presse, dont il

.
est question plus loin.

Enfin, une Compagnienouvelle, qui s'est formée sous le nom de, «South ame-
rican telegraph Company», a été autorisée, le 27 juillet 1891, a faire atterrir à
Saint-Louis un câble sous-marin reliant directement le Sénégal au Brésil (Per-
nambouc) et destiné à ouvrir une autre voie aux correspondances échangées
avec l'Amérique du Sud. Cette voie nouvelle est omerte à la correspondance
internationaledepuis le mois d'octobre.

G. ---- Télégrammes de presse.

En ce qui concerne les télégrammes de presse, la conférence télégraphique
internationale de Paris n'a pas cru devoir consacrer le principe d'un tarif spécial
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obligatoire pour tous les offices. Elle a estimé qu'il était préférable, à cet égard,,
de leur laisser la facilité de conclure entre eux des arrangements particuliers.
L'Administration française a usé de celte faculté, autant que les circonstances
le lui.ont permis jusqu'à présent.

La convention conclue avec ia Compagnie «Spanish national submarine
telegraph», le 14 niai îSgi, déjà mentionnéeplus haut, a stipuléun abaissement
de la moitié du tarif normal pour les télégrammes de presse échangés avec
l'Amérique, et un abaissement

-
des trois quarts du tarif normal pour les télé-

grammes de presse échangés avec les autres pays. Ces réductions s'appliquent
aux taxes terminales et de transit de la France et du Sénégal et aux taxes affé-
rentes aux câbles exploités par la Compagnie.

La Compagnie s'est, en outre, engagée à obtenir de l'Espagne des réductions
égales sur la taxe de transit afférente aux ligues espagnoles.

Dés conventions ont été également conclues avec la Compagnie du câble
commercial (3 septembre 1891. ), la Compagnie française du Télégraphe de Paris
à New-York (17 septembre 1891) et la Compagnie «Anglo-American Telegraph»
(21 décembre 18g i).

lin concluant ces trois conventions, l'Administration française a eu en vue de
mettre à la disposition de la presse el: du public français des facilités d'échange
au moins égales à celles dont lesdit.es Compagnies font bénéficier la presse elle
public anglais. Il a été arrêté que la taxe actuelle des télégrammes privés ordi-
naires subirait une réduction des trois cinquièmes pour le parcours entre un.
point quelconque de la France et; îa côte continentale de l'Amérique du Nord.
Cette réduction s'applique donc aussi bien à ia part de taxe revenant à la France
qu'à la part de taxes revenant; aux Compagnies.

La taxe par mot d'un télégramme de presse originaire de France et à. desti-
nation de New-York est ainsi abaissée de 1 fr. 2.5 à o fr. 5o.

Les trois Compagnies se sont, en outre, engagées à faire bénéficier les télé-
grammes de presse de foutes les réductions de laxes qui seront consenties par
les Compagnies télégraphiques américaines, pour tout parcours au delà de
New-York.

.Des télégrammes de presse peuvent maintenant èlre échangés enlre 3a France
et tous les bureaux des Etals-Unis de l'Amérique du Nord, à des prix variant
entre o fr. 5o et ofr. 90 par mot, tandis que le prix du mol:, pour les télégrammes
privés ordinaires, varie de 1 fr. 20 à 2 fr. io.

Les taxes fixées par ces trois conventions font l'objet d'un article inséré dans
le projet de loi préparé en vue de la fixation du budget de l'exercice i8g3.

Indépendamment de ces avantages nouveaux, d'importantes améliorationsont
été réalisées, au point, de vue de la construction des lignes.

Au fur et à mesure que de nouvelles voies ferrées étaient établies, les lignes
télégraphiques installées sur route, dans la région avoisinante, ont été transfé-
rées sur chemin de fer, de inanière à en rendre la surveillance et l'entretien plus
économiques, tout en augmentant la sécurité des communications. De ce chef,
il a été construit 596 kilomètres de ligne et posé 1,460 kilomètres de fils, de
janvier 1890 à juin 1892.

La substitution des fils de enivre aux fils de fer a été poursuivie dans les
.imites des crédits accordés. Elle permet, tout en améliorant le service des
transmissions, de réduire le diamètre des conducteurs et, par suite, d'alléger
ies appuis dont la charge est devenue excessive en un grand nombre de points,
notamment dans les traversées de ville, tille est indispensable pour des
parcours où les fils de fer sont rapidement rongés par certains agents (fumées
corrosives, embruns de mer, etc.) qui n'ont que peu de prise sur le cuivre.

En raison de l'accroissement continu et rapide du nombre des fils télégra-
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phiques et. des circuits téléphoniquesà double conducteur

,
de nombreuses lignes

ont dû être doublées par la plantation d'une seconde rangée de poteaux.
Néanmoins, il est devenu manifeste que les anciens procédés de construction

sont aujourd'hui insuffisants, et qu'il est indispensable de recourir à de nouveaux
moyens de consolidation, tant dans l'intérêt des services télégraphique et télé
phonique qu'en vue d'assurerla sécurité de la circulation sur les voies ferrées.

On projet d'instruction pour l'établissement des lignes principales a été pre
paré par le comité technique électrique; bien que les dispositions n'en soient
pas encore exécutoires, elles ont été partiellement appliquées, depuis plusieurs
mois. Leur observation intégrale constituera, sans aucun doute, un progrès
considérable; mais on ne saurait se dissimuler qu'il entraînera un surcroît
important de dépenses, qui semble d'ailleurs parfaitementjustifié.

Les fils nombreux qui traversent les grandes villes y sont soumis à de multi-
ples causes de dérangements; ils constituent,-en outre, une gêne pour les habi-
qui en réclament énergiquement la mise en terre.

Depuis i8go, des lignes souterraines ont été construites à Brest, Aix-les-Bains,
Evreux, Saint-Lô, Beauvais et Moulins.

En même temps, de nouvelles lignes de la même catégorie étaient établies à
Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux, Avignon, Clermont-Ferrand, Le Mans et
Rennes.

Dans le même ordre d'idées, il faut citer le travail considérable de transfor-
mation des réseaux téléphoniques de Paris et de Lyon, poursuivi parallèlement
au travail d'extension de ces mêmes réseaux.

Un certain nombre de lignes aériennes, placées au-dessus des tunnels de che-
mins de 1er, ont été remplacées par des câbles installés dans ces tunnels, où ils
sont à l'abri des intempéries.

Enfin, des lignes souterraines construites en conduites de ciment, mode
d'établissement dont l'expérience a révélé les inconvénients, ont été refaites au
moyen de conduites en fonte: telles sont la ligne d'Alger et celles des tunnels de
'la vallée de la Mauriènne. Le même travail de réfection a été entrepris sur les
lignes de Grenoble à Gap et de Tarare à Roanne; sur chacuned'elles, il a été
exécuté, sur une longueur de ia kilomètres et devra être continué, au cours des
prochains exercices budgétaires.

D. — Réseau télégraphiquemunicipal.
Du i" janvier îSgo au io novembre 1892, on a créé 709 bureaux municipaux,

dont: 608 ont été mis en activité. Les 101 autres bureaux seront ouverts prochai-
nement.

Les demandes sont devenues plus nombreuses, depuis que l'arrêté ministériel
du i3 novembre 1891 a réduit les charges imposées aux communes, en ce qui
concerne la fourniture des appareils, et a augmenté le nombre des annuités
afférentes au payement de la part contributive aux frais de premier établis-
sement.

La subvention applicable à la fourniture des appareils qui, antérieurement à
l'arrêté précité, était de 5oo francs, a été réduite à 260 francs; on a enfin exonéré,
de toute subvention, pour achat et installation des appareils électriques, indé-
pendamment des communes chefs-lieux de canton, toute commune gite d'étape
ou siège d'une brigade de gendarmerie, ainsi que celles qui sontpourvues d'une
recette des postes de plein exercice ou d'un établissement de facteur-boîtier de
l'Ëlat.

E- — Transfert du service télégraphique à la poste.
Le transfert du service télégraphique à la poste a été effectué dans 102 com-

munes, par application des dispositions du décret du io juillet 1876. La fusion
93



— 1308 — DÉCEMISHI: 1892.

a également et!; réalisée à Beliegarde (Ain), bureau principal, au moment de la
suppression du poste de contrôle établi à la gare de celle localité.

F. — Transformation de bureaux secondaires en bureaux principaux.

Le bureau municipal deModane (Savoie) a été transformé en bureau principal,
le 16 mai 1892, au moment, delà suppression du poste de contrôle de Modane
(gare).

Un arrêté ministériel du 22 octobre 1892 autorise, à partir du i 01 janvier i8g3.
la transformation du bureau secondaire de Haut (Somme).

G. — Bureaux télégraphiques de dsmi-nuit.

Par application des dispositions de l'arrêté du 3 décembre 1879, les bureaux
télégraphiques de :

Chàlons-sur-Marne
et de Reli/.ane (Oran)
ont été pourvus d'un service de demi-nuit. Les municipalités participent à la
dépense jusqu'à concurrence de 800 francs par an.

K. — Création de bureaux télêgraphiqaes centres de dépôt.

Les crédits nécessaires à la création de cinq nouveaux centres télégraphiques
de dépôt ont été accordés par la loi de finances de l'exercice 1892. Los bureaux
qui ont bénéficié de cette mesure sont ceux de

:

Caen, mis en activité le 11 juin JS92;
Nantes, mis en activité le 1°'' août 1.892;
Limoges, mis en activité le 1" novembre 1892;
Tours, mis en activité le 3 novembre 1892;
jN'imes (la mise en activité est imminente;.
Celte mesure est justifiée par ce fait que, dans les bureaux mixtes dr l'impor-

tance des précédents, le receveur principal était, le plus souvent, retenu loin du
serviceproprementdit, tant, parie souci de sa responsabilitépécuniaireque par les
exigences courantes delà comptabilité départementale. Le service télégraphique
se trouvait., dès lors, abandonné aux soins d'un commis principal, qui ne possédait
pas toujours l'aptitude nécessaire, el. q.ii n'était pa; investi de l'autorité indis-
pensable pour imprimer à celle branche du service l'impulsion que réclame
l'accroissement, du trafic.

î. — Service électrique de Paris-Paris.
Le décret du 8 avril J 891 a rétabli, à partir du 1" mai suivant, l.t transmission

,
par voie télégraphique, des télégrammes taxés au moi de Paris pour Paris.

Cette mesure parait avoir été bien accueillie du public. En septembredernier,
le nombre de ces télégrammes s'est élevé à 12,680, correspondant à une rejette
de 9,114 fr. 65.

J. — ï-igireà d'intérêt privé.

Du 1"1'janvier 1S90 an 12 novembre 1892, il a été accordé 4,871 concessions
de lignes d'intérêt privé, ce qui po.to le nombre t-.ilal à ) 0,066.

Les dem.tndes sont devenues plu-, nombremes, depuis le 1er juillel dernier,
d.ttc d'application de l'arrêté mi;)i.;léricl du 9 juin 1892, qui a réduit, dans les
proportions in iiquées ci-après, les condition; imposées aux pétitionnaires:

i° Frais de premier H.iblisse.ncnt
: ligne neuve à 1

fil, 200 francs par kilo-
mètre, au lieu de 200 Iran s;
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iFil, io francs (au lieu de 25 fr.) par kilomètre de fil et

par an;ni i J • r r i i • l - r sPostes supplémentaires, io Irancs (au heu de 20 fr.) rat
poste et par an.

En ce qui concerne les fils d'incendie eL de sonnerie, un droit fixe annuel de
5 francs par concession a été substitué au droit proportionnel de 5 francs par
200 mètres de fil, avec maximum de ?.5 francs.

Deux nouveaux arrêtés, portant les dates des 5 et 22 octobre 1S92
,

permettent
de concéder :

1° Des réseaux d'informations télégraphiques;
2' Des réseaux de messagers urbains.

IC, — Service de la distribution télégraphique au moyen de vélocipèdes.

L'exécution du service de la distribution des télégrammes à l'aide de véloci-
pèdes a été mise à l'essai, au commencement de l'année 1892, dans huit villes
importantes.

L'essai se poursuit; il a donné, jusqu'à ce jour, des résultats satisfaisants.

t,. — Suppression des postes de contrôle dans les gares.
L'arrêté ministériel du 16 octobre 1891 a supprimé les postes télégraphiques

de contrôle installés sur les réseaux des compagnies de chemins de fer qui ont
adhéré aux dispositions de cet arrêté.

On a substitué à la perception des taxes télégraphiques entières ou réduites,,
sans parler de diverses charges (transport gratuit des agents en service et; du.
matériel télégraphique), une taxe annuelle d'abonnement, fixée à 1 franc par ki-
lomètre de fil télégraphique ou téléphonique.

Le produit, des taxes télégraphiques encaissées sur les correspondances des
compagnies de chemins de 1er a produit, en 1891, une somme de 21,778 fr. 06.

Les fils télégraphiques ou téléphoniques des compagnies qui ont; adhéré à.

l'arrêté dont il s'agit atteignent une longueur approximative de 70,000 kilo-
mètres.

La substitution d'une taxe kilométrique assurera au Trésor une augmentation
annuelle de recettes qu'on peut évaluer à 5o,ooo francs environ.

KE, — Concessions et locations de fils de presse.
Pour faciliter les relations de la presse, un arrêté ministériel, en date du

:>A mars 1891, stipule que les journaux ou agences de publicité, conces-
sionnaires de fils télégraphiques à grande distance, peuvent obtenir, après avis
favorable du Ministre de l'intérieur, l'autorisation de transmettre et. de recevoir
directement leurs télégrammes de presse, entre le siège de leur rédaction et les
bureaux privés de leur correspondant particulier.

Les intéressés doivent payer, à cet effet :
i" Un droit d'usage fixé à i5 francs par kilomètre de fil et par an;
2" Un droit d'entretien de 10 francs par kilomètre et par an.
Indépendamment deces contributions, ils fonttenus de rembourser àl'Adminis-

tralion le traitement moyen, fixé à 1,800 francs par an, de chacun des agents
télégraphistes détachés dans leurs postes privés pour assurer leur propre service.

N. — Effectifs télégraphiques.
Créations d'emplois. — Il a été créé, tant à Paris que dans îes départements,,

savoir :

69 emplois de commis principaux;
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20 emplois de commis ordinaires;
125 emplois de commis auxiliaires;
5o emplois de daines télégraphistes;
12 emplois de facteurs-chefs;
3o emplois de facteurs adultes;

7 emplois de lubisfes;
465 emplois de facteurs enfants.
Transformationsd'emplois. — 128 emplois de commis ordinaires (traitement

moyen : 2,100 francs) et 178 emplois de commis auxiliaires (traitement, moyen :

1,700 francs), soit au total 3o6 emplois d'agents (hommes), ont été transformés
en 439 emplois de daines (traitementmoyen: i,3oo francs). Tout en donnantune
économie de 700 francs, celte mesure a permis de renforcer les cadres télégra-
phiques de 133 unités.

Emplois disponibles. — La suppression des gares de contrôle (avril et mai
1892) a donné une disponibilité de i35 à 140 emplois d'agents, sur lesquels
20 emplois de commis auxiliaires ont été affectes à décharger les guichets télé-
graphiques de Paris des opérations d'épargne. Le surplus a été réparti dans di-
vers bureaux, au grand profit, du service public, dont les exigences vont sans
cesse croissant, notamment depuis la fixation d'un tarif réduit applicable aux
télégrammes do presse.

O. — Améliorations relatives aux lignes sous-marines et pneumatiques.
D'importantes améliorations ont été réalisées encore dans le service des lignes

sous-marines et des lignes pneumatiques.
1° Lignes sous-marines :
Réparation des câbles franco-anglais de la Manche;
Approfondissement du chenal et du bassin do l'usine delà Sevne; construction

d'un mur de quai el. de hangars;
Travaux divers exécutés à l'usine de la Seyne el. installation d'uni; deuxième

machine motrice, et d'une 3e chaudière;
Etablissementd'une machine do revêtement cl d'une machine à câbles, etc..

(en cours);
Installation d'une deuxième cuve à câbles (en cours) sur YAmpère.

2° Lignes pneumatiques :
RéinsUtllafion de l'atelier de force motrice de l'avenue de Brelouil (à Paris):
Substitution du mode de l'exploitation directe, en régie à celui de l'entreprise;
Etablissement de lignes pneumatiques : de ia Caisse d'épargne (rue Saint-

Romain) ci delà rue Fontaine;
Extension du réseau de Marseille (0,114 mètres);
Installation à Marseille d'un nouvel alelier de force, motrice;
Construction des lignes pneumatiques destinées à desservir les bureaux de la

place de la République, d:: la. rue Darboy, de la rue de la Cour-dcs-ÏNooes, de la

rue de Ménil.uoiitanl, de la rue Clément-Vlarol(0,090 mètres):
Réinstallation de l'atelier de force motrice de la rue Poiiveau (en. cours);
Construction de lignes pneumatiques entre le poste central et, la Bourse,

entre la rue Bonaparte e1 ia place du Théâtre-Français, de la rue Saint-Denis,
de la rue de Billancourt, de la rue de la Glacière, du boulevard de Vaugirard
(10,000 mètres environ).
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HP PARTIE.

Service téléphonique.

L'apparition du téléphone, pour le public européen
,

date de l'Exposition uni-
verselle de 187S, et c'est en 1879, alors qu'il n'existait encore aucun réseau télé-
phonique en Europe, que le Gouvernement; français lut. saisi d'une demande de
concession.

L'Administration des postes et des télégraphes accorda les autorisations solli-
citées qui, d'ailleurs,n'avaient d'autre caractère que celui de simples permissions
données pour un délai restreint, et n'aliénaient aucun des droits de l'Etat.

Le 10 décembre 1S80, s'opéra la fusion des trois sociétés concessionnaires,
pour constituer la Société générale des Téléphones, dont les pouvoirs d'exploi-
tation des réseaux expiraient le 8 septembre 188g. Huit jours avant cette
échéance, l'Etal, usant des droits que lui conféraient le cahier des charges et la loi
du 16 juillet 188g, prenait possession, sous réserve des indemnités dues aux
concessionnaires, des réseaux exploités par celle société, à Paris el; dans dix
villes importantes des déparlements et. de l'Algérie.

Dès i883, l'Etat avait construit et exploité plusieurs réseaux, urbains, en
dehors des villes où la Société des Téléphones s'était établie. 11 importait, en
effet, d'assurer le bénéfice des exploitations téléphoniques aux villes secondaires
délaissées par cette société.

L'Etat avait, déplus, rattaché à certains de ses réseaux urbains, comme des
satellites, des réseaux annexes, installés clans les localités ou groupes de localités
qui constituent, en quelque sorle, la banlieue des grands centres industriels.

Dans un autre ordre défaits, il avait inauguré les communications télépho-
niques à grande distance, en reliant ies réseaux urbains entre eux ;

c'est ainsi
que Paris a été mis successivement en relation téléphonique avec Bruxelles, le
Havre, Reims, Rouen, Lille, Lyon, Marseille, etc.

Mais ces premiers travaux d'essai n'avaient qu'un caractère en quelque sorte
préparatoire. L'organisation téléphonique en France ne date, en réalité, que de
la reprise de la concession à la Société générale des Téléphones; on doit consi-
dérer celle o'uvro, comme l'une des plus importantes améliorations introduites,
depuis 1889, dans les services qu'administre la Direction générale des postes et.
des télégraphes.

Depuis le 1"' septembre 1SS9, en effet, tous les réseaux ne forment, plus qu'une
seule exploitation placée dans la main, de l'Administration, qui travaille à coor-
donner et à développer ces éléments divers, afin de faire entrer l'emploi du télé-
phone dans les habitudes de la population.

Pour se rendre compte de l'état présent auquel on est arrivé par des amélio-
rations successives, foules introduites depuis les derniers mois de l'année 1889,
;1 convient de considérer séparément :

(a) Les réseaux urbains;
(h) Les réseaux interurbains;
c) Les bureaux téléphoniques municipaux,

A. — Héssaux urbains,
A la date du 1" septembre 1889, les réseaux téléphoniques urbains'fonction-

nant en France étaient soumise deux régimes différents d'exploitation : l'exploi-
tation par l'État et l'exploitation par l'industrie privée.

Celte situation créait une diversité 1res grande de tarifs d'abonnement; ils
étaient :
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i° Dans les réseaux exploités par l'industrie privée
:

(a) De 6oo francs pour les abonnements principaux à Paris ;
(b) De 4oo francs pour les abonnements principaux dans les autres réseaux:
(c) De 200 francs à Paris et. dans les réseaux des départements pour les abon-

nements supplémentaires, comportant l'usage d'un poste greffé.
Pour les abonnés propriétaires d'établissementspublics, qui niellaient le télé-

phone à la disposition de leur clientèle, l'abonnement, double de l'abonnement
normal, élevait à 1,200 francs à Paris, à 800 francs dans les autres réseaux les
redevances annuelles exigibles des abonnés de celle catégorie.

Il n'existait aucun réseau dans les localités voisines des diverses villes sièges
des réseaux concédés, cl notamment dans ia banlieueparisienne;

2° Dans les réseaux exploités par l'Etat :

A 200 francs pour les abonnements principaux dans les réseaux comprenant
moins de 200 abonnés;

A i5o francs dans les réseaux comprenant plus de 200 abonnés.
Les cercles et: établissements publics acquittaient, comme dans les réseaux

concédés, un abonnement, double de l'abonnement normal.
D'autre part, et afin de développer dans des conditions économiques pour les

abonnés l'usage du téléphone autour des villes, sièges de ses réseaux, l'Etat avait
prévu l'organisation de réseaux annexes, qu'il rattachait au réseau principal; on
évitait ainsi aux abonnés la dépense onéreuse de l'établissement d'une ligne spé-
ciale.

Les abonnés aux réseaux annexes acquittaient le même, abonnement que les
abonnés au réseau principal, augmenté d'un supplément de 10 francs par kilo-
mètre de fil pour l'usage de la ligne de rattachement des deux bureaux centraux.

Aussitôt après la prise depossession, l'Administration s'est appliquée à unifier
les conditions demandées aux abonnés d'un même réseau

:

Les tarifs d'abonnement ont été fixés ainsi qu'il suit par des décrets succes-
sifs :

Dans le. réseau souterrain de Paris 4ooc
Dans le réseau souterrain de Lyon 3oo

(Décret du 3i mai 1S90.)
Dans les réseaux des villes comportant une population supérieure à

26,000 âmes 200
(Décret du 7 novembre 1890.)

Dans les réseaux aériens des villes comportant une population inférieure
à 25,ooo âmes 15o

(Décret du 7 novembre 1890.)
Le montant de l'abonnement principal est réduit de 00 p. 0/0 au profil des

établissements de l'État, et de 26 p. 0/0 au profit des établissements des dépar-
tements et. des communes.

Il est augmenté de moitié pour ceux des établissements privés ouverts au
public, tels que cafés, restaurants, etc., dont les propriétaires déclarent qu'ils
veulent mettre le téléphone à la disposition de leur clientèle.

(Décret du 3i mai 1890.)
Le nombre dss abonnés .aux divers réseaux, téléphoniques a progressé dans

une proportionimportante. De 1.1,440, à la fin.de l'année 1889
1

^ a passé à 18,191,
au 3i décembre 1891.

L'augmentation est de 6,751, soit 5g p. 0/0 en deux ans.
Pendant la même.période, le nombre des abonnés du réseau de Paris est. passé

de 6,255 à 9,966, soit une augmentation de 3,710 abonnés endeux années.
D'autre part, le nombre des réseaux urbains exploités par l'Etat qui, au 3i dé-
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ccmbre 1SS9, était de /io, s'élevait à 112 au 3i décembre 1S91. On comptait, ait
3o septembre 1892, i35 réseaux, avec 20,164 abonnés, au lieu de n,44o au
3i décembre 1889.

Enfin, le montant des abonnements en cours, au 3i décembre 1889, était de
3,88o,ooo francs; an 1" juillet 1892, il atteignait: 6,125,366 francs.

Les circuits téléphoniquesaboutissent fréquemment dans des villes qui n'offrent
pas les ressources locales nécessaires pour justifier la création de réseaux télé-
phoniques urbains. Dans ces conditions, il eût été excessifd'imposer le payement
de l'abonnement,normal de i5o francs ou de 200 francs, suivant, l'importance de
la population, aux personnes désireuses de posséder, à domicile, un poste télé-
phonique qui leur permit d'utiliser, sans déplacementpour elles, le circuit inter-
urbain.

Pour remédier à cet inconvénient, un décret du 23 mars 1891. a autorisé la
création de réseaux spéciaux dits réseaux à conversations taxées. Le tarif d'abon-
nement est, dans ce cas, de 5o francs. Les conversationsde toute nature, qu'elles
soient échangées à l'intérieur ou à l'extérieur du réseau, sont taxées d'après le
tarif des communications interurbaines, c'est-à-dire à raison de 5o centimes par
100 kilomètres ou fractions de 100 kilomètres et par unité de 5 minutes.

Moyennant un complément d'abonnement de5o francs dans les réseaux souter-
rains, et. sans être tenus à acquitter aucune redevance supplémentaire dans fous
les réseaux aériens, les abonnés ont. le droit de transmettre el de recevoir leurs
télégrammes par téléphone, sans dérangement pour eux.

Le nombre des télégrammes transmis de la sorle, dans la seule agglomération
parisienne, a atteint 17,193 dans le courant du mois d'octobre 1892.

Aux termes de l'article 18 de la police d'abonnement, les abonnés des divers
réseaux urbains peuvent converser gratuitement à partir des cabines télépho-
niques.

Il leur est délivré une carte d'identité.
Les particuliers sont admis également à correspondre, à partir des cabines té-

léphoniques publiques, dans l'inlérieur d'un réseau, moyennant le payement
d'une taxe de 5o centimes à Paris ol, de 20 centimes en province, par 5 minutes
de conversation.

Des abonnements annuels pour conversation par cabine sont donnés au prix
de :

80 francs à Paris ;
60 francs à Lyon ;
4o francs dans les réseaux aériens.
On compte aujourd'hui 376 cabines publiques; le produit, des taxes des con-

versations s'est élevé :
En 18S9, à 68,007.fr. 5o;
Eu 1890, à ioo,653 fr. 5o;
En 1891, à 210,722 fr. 5o,

et, pour les neuf premiers mois de 1892, à plus de 25o,ooo francs.
Ces chiffres témoignent hautement de l'utilité de ce service.
Un décret, en date du 1"' mai 1891, a organisé, dans les réseaux urbains, mi-

service de messages téléphonés. Dans l'intérieur des réseaux, le public peut,
moyennant, une taxe de 5o centimes pour cinq minutes, expédier, par le télé-
phone, un télégramme qui est reçu au bureau postal ou télégraphique le plus
voisin du destinataire et remis, par ses soins, à domicile.

Les abonnés peuvent, de leur domicile, expédier des messages dans les mêmes
conditions.

Ce service, organisé au mois do novembre 1890, dans un certain nombre de
bureaux de Paris, a été étendu successivementà tous les bureaux télégraphiques
de la Capitale. H a été accueilli par le public avec une grande faveur, el lenombre
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des messages téléphonés a pris immédiatementune grande importance; il était
•-de 8,-goG) eu octobre î.Sgi et; de 23,68i en octobre 1892.

17 circuits téléphoniques ont été mis en service, dans le courant.de l'année
1-890,-et 65 en 1891; un grand nombre d'autres sont en cours de construction.

Au 1" janvier 1S90, les circuits téléphoniques en service dans l'intérieur du
"territoire représentaient une longueur de I,Q4O kilomètres et un développe-
ment de 3,S8o lciloinfetr.es de fil.

Au 1" janvier 1892, ils représentaient unelongueur de 4,087 kilomètres et un-développementde fil de 9,174 kilomètres.
La plupart des réseaux primitivement concédés à la Société générale des télë-

;phones (Lyon, Bordeaux, Marseille, Rouen
,
etc.) ont subi une réfection plus ou

moins complète.
A Paris, les travaux de transformation,qui doivent;réduire de 12 à 4 le nombre

des bureaux de quartier, se poursuivent activement. L'hôtel de la rue Gutenberg
,qui doit recevoir le principal poste desservant le centre, de Paris, vient d'être

.achevé et le montage des appareils y est commencé.
Partout, les appareils trop imparfaits du début ont été remplacés par d'autres

plus à hauteur des progrès accomplis. A Paris, notamment, e't dans les princi-
pales villes, les anciens commutateurs à manoeuvre lente l'ont, place aux instru-
ments du type dit multiple, qui permettent un. service beaucoup plus sûr et plus
prompt.

Des tableaux de ce genre sont déjà en service à Paris, à Lille, à Marseille, et
•d'autres sont en projet pour Lyon, Bordeaux, Nantes, etc.

E. — Héseaux interurbains.

Les premières lignes interurbaines construites aux frais de l'Etat et livrées au
service, à la date du 3i décembre 1889, étaient au nombre de 1.1, ayant un dé-
veloppement de 1,940 kilomètres.

La loi du 20 mai 1890, en inaugurant Une sorle d'association de l'Etat et des
intéressés, a permis de donner à ces travaux une vive impulsion.

A la date du 3o septembre 1S92, le nombre des circuits interurbains en
service, était de 162. avec un développement de 8,882 kilomètres.

Les principalesvilles reliées à Paris sont ;
Lille, Valenciennes, Rouen, le Havre,

Reims, Fpernay, Chàlons-sur-Marne, Amiens. Saint-Quentin, Melun, Troyes,
Nancy, Epinnl, Dijon, Lyon, Marseille, Bordeaux, Nantes, Tours, Orléans, Vichy,
'Versailles.

En outre, des fils relient, entre elles les villes de :

1° Lille, Armentières, Arras, Calais, Cambrai, Douai, Dunkerque, Fourmiess
Halluin, Maubeuge, Roubaix, Tourcoing, Valenciennes;

2° Rouen, le Havre, Bolbec, Charleval, Dieppe, Elbeuf, Etrelat, Fécamp,
Honneur, Lillebonne, Louviers, Pont-Audemer;

3" Reims, Chàlons-sur-Marne,Epernay, M.ézières, Charlevîlle, Sedan ;
4° Troyes, Bar-sur-Seine, Romilly-sur-Seine;
5° Lyon, Saint-Etienne, Saint-Ciiamond, Vienne, Marseille, Aix ;

..6"'Bordeaux, Pauilîac, Arcaçhon, Libourne;
7° Nancy, Lunéville, Tou!, Epinal.
Déplus, trois circuits établis, à frais communs, par les gouvernements fran-

geais et belge, relient Paris à Bruxelles; un autre va s'ouvrir entre Valenciennes
•et Mons, et trois autres, créés de compte à demi avec l'Angleterre, relient Paris
..à Londres. 11 est à remarquer que ces trois circuits sont les seules lignes télépho-
niques sous-marines de quelque, importance existant dans le monde entier.

La taxation des conversations interurbaines a pour double base la durée delà
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conversation et. la distance des points reliés, sur le pied de 5o centimes par cinq
minutes el; par distance de 100 kilomètres.

Le produit de ces taxes pour les circuits français a été de :

i3S,885 francs, en 1889;
Et de 3?.5,o57 francs, pour les neuf premiers mois de 1892.
Sur les circuits Iranco-belges, le produit est de 140,739 francs, dontS4,443 fr.

pour la France;
Sur ies circuils Paris-Londres, de 263,100 francs, dont 14/1,705 francs pour la

France.

C. — Bureaux téléphoniques municipaux.

Un décret, en date du 20 octobre 1889, a créé des bureaux téléphoniquesmu-
nicipaux destinés à relier, par un fil téléphonique, au bureau télégraphique le
plus- voisin

,
les localités autres que les chefs-lieux de canton.

Aux termes d'un autre décret, en date du 9 juillet, 1890, la concession de ces
bureaux est subordonnée au versement, des frais de premier établissement, dont
la commune intéressée doit faire l'avance.

Cette avance est ensuite remboursée à la commune, au moyen d'une surtaxe
<3e 25 centimes appliquée, jusqu'à complet remboursement de l'avance faite au
Trésor, à tous les télégrammes originaires ou à destination du bureau télépho-
nique municipal concédé.

Les communes ou les particuliers ont la faculté de s'exonérer de l'application
de cette surtaxe, en faisant: à l'Etal, l'abandon de la somme représentantles frais
de premier établissement.

Sous le régime (le ces nouvelles dispositions, l'Administration a mis en service :

10 bureaux en 1890;
] 70 bureaux cn 189);
' 53 bureaux dans ies premiers mois de 1892.

| Enfin, la création de plusieurs autres bureaux a été décidée; un grand nombre
\ d'entre eux sont, en construction.

En vue de donner do. nouvelles facilités au public, je fais rechercher les moyens
5

de donner aux bureaux téléphoniques municipaux le double caractère de bureaux
recevant et, expédiant les télégrammes et de bureaux centraux de réseaux lélé-

^ phoniques muni'ipaux.
? Ils ont été pourvus de cabines téléphoniques publiques et mis en relation

directe, soit ci rire eux, soif avec les réseaux voisins.
Les particuliers peuvent y être reliés par des fils spéciaux, ce qui leur permet,

à la fois, de recevoir ci. de transmettre des télégrammes sans quitter leur domi-
3 cile; ils peuvent encore converser de leur domicile par les circuits urbains el,
i interurbains auxquels ils sont: reliés.
3 Ce nouveau service est susceptible d'une grande extension.
I C'est ainsi que le bureau téléphonique municipal de Blévilîe, relié au Havre, aI été muni d'une cabine publique, qui permet de communiquer verbalement avec| tous les abonnés du réseau du Havre et même de Rouen, Paris, clc.
I On compte déjà plusieurs bureaux de cette catégorie.

1
IVe PARTIE.

H Articles d'argent.

1 Le service des articles d'argent a été l'objet d'améliorations relativement; aussi
i| considérables que celles que j'ai eu l'occasion de signaler, au cours de ce rapport,
H tcomrne ayant été apportées aux services de l'Exploitation nostale et télégra-
1 "
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phique. Elles embrassent presque toutes les branches de cet important service,
dont la mission consisle à effectuer le transport: des fonds remis à découvert aux
guichets des établissements de poste.

Voici l'exposé rapide des améliorations qui semblentsusceptiblesd'une mention
particulière.

A. — Extension du service des mandats-cartes.
En îSgo, l'Administration avait étendu, à partir du ]"' novembre, à tous les

établissements de poste de France et d'Algérie, le service de l'émission des
mandats-cartes français, auquel ne participaient précédemment qu'un certain
nombre de bureaux importants.

Celte généralisation du mandat-carte a été suivie, en 1891, de l'organisation
du payement des mandats-cartes français et internationaux, au domicile des
bénéficiaires, parles facteurs ruraux, dans toutes les communes pourvues d'un
établissement de poste.

Celte mesure a éternise à exécution à partir du i" novembre 1891.
L'innovation dent il s'agit a été très favorablement accueillie par les habitants

des campagnes, qui peuvent aujourd'hui recevoir le montant de leurs mandats
à domicile, sans aucune perte de temps et sans frais.

Les résultats donnés par ce nouveau service ont décidé l'Administration à
mettre à l'étude les moyens de faire payer les mandais-cartes, au domicile des
destinataires, sur tous les points du territoire, aussi bien dans les villes que dans
les campagnes.

J'aurai l'honneur de vous soumettre incessamment un projet de loi à cet effet.

B. — Envois contre remboursement.
One loi. en date du 20 juillet 1892, dont: la mise à exécution a commencé

le 1"' octobre suivant, a admis le public à expédier, par l'intermédiaire de tous
les bureaux de poste de la France continentale, des îles du littoral, de la Corse
et de l'Algérie, el. à destination de ces mêmes bureaux, des envois à livrer contre
remboursement, de leur valeur, jusqu'à concurrence de 2,000 francs.

Ces envois, dont le poids maximum est de 5oo grammes et dont la dimension,
sur chaque face, est de 3o centimètres, peuvent contenir les objets de loule
espèce, admis à circuler par la poste, à l'exception des lettres ou notes ayant le
caractère de correspondance.

Chaque envoi n'est remis au domicile du destinataire que contre le versement
de la somme déclarée par l'expéditeur. Cette somme est renvoyée à ce dernier
de la môme manière que le moulant d'un effet de commerce recouvré dans
les conditions de la loi du 5 avril 1879.

La création du service des envois contre remboursement avait élé réclamée par
les représentants les plus autorisés du commerce ci de l'industrie. En raison de
la date récente de la mise en activité de ce nouveau service, il n'est pas encore
possible d'apprécier les résultais que donnera cette innovation; mais tout porte
à penser qu'elle sera aussi favorablement: accueillie que le service des recou-
vrements de valeurs parla poste.

C. — Réexpédition des valeurs à recouvrer.
La loi du 5 avril 187g, article 1", a autorisé le service des postes à effectuer le

recouvrement des quittances, factures, billets, traites et généralement de toutes
les valeurs commerciales ou autres, payables sans frais en France ou en Algérie,,
et dont le montant n'excède pas 2,000 francs. On sait que celte branche de -l'ex-
ploitation postale a pris un remarquable développement.

Jusqu'en 1892, lorsque le débiteur d'une valeur avait quitté le domicile in-



BULL. MESS. N° 12, 2'SUPP, — 1317 —
diqué par le déposant, le bureau de destination retournait simplement à ce
dernier, comme irrécouvrable et sans autre indication, la valeur restée impayée.

Par un décret, en date du 5 mars 1892. le bénéfice de la réexpédition des cor-
respondances a été étendu aux valeurs à recouvrer par ia poste.

On évite ainsi anx déposants les démarches et les frais que leur occasionnait
précédemment la recherche d'un débiteur, en cas de changement de résidence
de ce dernier.

Celle mesure a été la compensation de la taxe de o fr. 10 imposée, par la loi
de finances du 26 janvier 1892, sur chacune des valeurs non recouvrées, taxe
rendue nécessaire par l'abus qui avait été fait du service des recouvrements,
en confiant à la poste des factures ou quittances qui ne constituaient pas des
créances véritablement dues, mais seulement le prix de marchandises ou abon-
nements à des publications dont on tentait Le placement. La taxation desdiles
valeurs, en diminuant le nombre des envois, a apporté un grand allégement aux
services de la distribution et des recouvrements.

Dans le même ordre d'idées, mais avec l'intention d'étendre les facilités déjà
offertes au public, il y a lieu d'ajouter que l'Administration a préparé un projet
de loi tendant à admettre, au bénéfice des recouvrements par la poste, les cou-
pons de renie, de dividende, etc., et des titres amortis d'actions et d'obligations
des sociétés industrielles el. commerciales. Ce projet, actuellement terminé, est
soumis, pour examen, au Ministère des finances.

Votre Administration recherche enfin, d'accord avec le Département de la
marine et'des colonies, les moyens d'étendre aux colonies françaises le fonction-
nement du recouvrement des valeurs par ht poste, qui est pratiqué généralement
.aujourd'hui entre la métropole el. les pays étrangers.

D. — Abonnements aux journaux pour les colonies.

La loi du 5 avril 1879, article g, a autorisé le service des postes à recevoir les
abonnements aux journaux, revues el; recueils périodiques. Mais ladite loi n'a eu
en vue que les abonnements contractés à l'intérieur delà France.

Un décret du 21 août îSga étend les dispositions de celte loi aux relations de
la France avec ses colonies. La mise en vigueur de ce décret est fixée au 1" jan-
vier i8g3.

Tous les bureaux de poste coloniaux sont autorisés à recevoir des abonne-
ments aux journaux, revues et recueils périodiques publiés en France el seront
pourvus d'un carnet qui sera mis à la disposition du public, et mentionnant les
conditions d'abonnements aux publications françaises dont le titre elles tarifs
auront été notifiés à l'Administration, des postes.

Réciproquement, les bureaux de la métropole pourront recevoir, dans les
mêmes conditions, des abonnements aux publications faites dans les colonies
françaises.

Le montant des abonnements aux journaux sera converti en mandatsde poste
qui seront transmis, sous pli en franchise, aux ayants droit. Les abonnés auront
à acquitter, en sus du prix de l'abonnement,un droit fixe de o fr. 10 par abon-
nement el: un droit'proportionnelde 1 p. 0/0, qui ne peut être inférieur ào fr. 25,
augmenté de la taxe additionnelle variable représentant le change, établie sur
les mandats de poste franco-coloniaux.

Dans les colonies, les sommes perçues par les divers bureaux de la poste locale
seront centralisées au chef-lieu pour ôlre converties en mandats de poste par les
soins des trésoriers-payeurs, chargés seuls d'assurer le service de rémission des
mandats sur ia France.

Acluallement, les habitants de nos colonies ne peuvent se faire délivrer des
mandats pour la France que dans certaines villes importantes, où fonctionnent.
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des bureaux de trésorerie. La possibilité de s'abonner aux journaux français,
dans tous les bureaux de poste des colonies, beaucoup plus nombreux que les
bureaux du Trésor (372 bureaux de poste contre 74 bureaux de trésorerie),
constitueraune amélioration importante, qui aura pour résultat de faire répandre
nos publications dans nos colonies et d'aider ainsi au développement de l'in-
fluence el; des idées françaises.

E. — Avis de payement des mandats télégraphiques.
Enfin, au mois de juillet 1891, l'Administrationa étendu aux mandats télégra-

phiques la faculté accordée à l'expéditeur de tout mandat de demander, au
moment, du dépôt des fonds, qu'il lui soit donné avis du payement.

L'avis de.payement, des mandais télégraphiques est demandé et transmis par
la voie télégraphique, moyennant la taxe de o fr. 60 en France et de 1 fr. 20
pour l'Algérie.

F. ^— Améliorations dans le service international des articles d'argent.
Plusieurs améliorations, qui présentent un certain intérêt, ont aussi été intro-

duites dans le service international des articles d'argent.
Ce sont les suivantes :

i° Abaissement du faux de conversion de la monnaie française en monnaie de
l'Union Scandinave, dans les envois par mandats de poste, émis en France, à
destination du Danemark, de la Suède el de la Norvège; les déposants n'ont plus
à payer, depuis le 1"' janvier 1891, que 1 fr. 4i par couronne au lieu de 1 fr. 45;

2" Réexpéditiondirecte, entre bureaux français, des mandats-cartesoriginaires
de l'étranger. Ce service fonctionne depuis le 1"' avril 18g 1;

3° Organisation, à partir du 1" octobre 1891, d'un service d'échange de man-
dats de poste entre l'office de Tunisie et les colonies françaises;

4° Substitution, depuis le.1" septembre 3892
,
d'un registre, à souche avec récé-

pissé pour le déposant des fonds, à la formule individuelle du mandat-carte
international n° i4oô et au carnet n° i4o5 bis;

5° Payement, des mandats-cartes originaires de l'étranger aux militaires et
marins du corps expéditionnaire du Dahomey. Ce service fonctionne depuis le
i5 octobre 1892;

6° Extension du service des mandats de poste aux relations avec les établisse-
ments allemands d'outre-mer, la Guyane hollandaise el Curaçao;

70 Unification du droit d'émission (o fr. ?,5 par 25 fr.) des mandats tirés de là.
France sur la plupart des pays étrangers et vice versa;

8" Création d'avis de payement des mandats télégraphiques et. extension du
service desdits mandats aux échanges avec la Bulgarie, la Roumanie et ia Suède ;

9° Possibilité de réexpédier les mandats internationaux de pays à pays;
io° Extension du service des recouvrements des valeurs de toute nature aux

Pays-Bas et aux Indes néerlandaises;
il" Élévation du maximum et admission de valeurs prolestables dans les

rapports avec l'Italie;
12° Organisation d'un service d'échange de mandats de poste entre la France-

et Madagascar (en préparation);
i3° Enfin, création d'un livret poslal d'identité destiné à faciliter au public

et, notamment, aux voyageurs, le retrait des correspondances de toute nature
et. le payement des mandats, tant dans les bureaux français que dansles bureaux
de nombreux pays étrangers. Cette innovation est destinée à rendre de très réels-
services au public.
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V PARTIE.

Caisse nationale d'épargne.

Très favorablement accueillie à ses débuts, la Caisse nationale d'épargne a-
suivi un développement progressif depuis 1882, date de sa mise en activité.
D'année en année, les résultats heureux de l'institution s'accentuent, et le
nombre des opérations d'épargne, qui augmente sans cesse, témoigne haute-
ment delà confiance qu'inspire aux déposants la garantie de l'Etat.

La Caisse nationale d'épargne était installée, depuis sa création, dans les bâti-
ments de la rue de Grenelle, dépendant de la Direction générale des postes et
des télégraphes; mais, en raison de l'extension continuelle du service, celte
installation était devenue tout à l'ait insuffisante. Un nouvel immeuble fut con-
struit, rue Saint-Romain, et la Caisse en prit possession, le 25 mai 1890.

La Caisse nationale d'épargne a mérité cette confiance du public cn apportant
à son organisation d'utiles perfectionnements,parmi lesquels il convient de dis-
tinguer ceux qui vont être ci-après énumérés.

A. — Livrets, versements, remboursements.
Les remboursementsà vue tiennent une place de plus en plus grande

,
parmi

les opérations d'épargne effectuées par les déposants en résidence ou de passage
à Paris, el la nécessité s'imposait, bien avant 1890, de doter ce service d'une or-
ganisation plus en harmonie avec son importance.

Pour répondre à ce besoin, un bureau spécial a été créé dans l'hôtel même
de la Caisse nationale d'épargne.

Grâce aux facilités plus étendues qu'offre ce bureau au public, pour les retraits
de fonds à vue, le nombre des opérations s'est élevé à 66,533 en 1890 et à
82,944 eu 1891. Pour l'année 1892, l'augmentation sera plus sensible encore,
si l'on en juge par les résultats obtenus pendant ies neuf premiers mois et qui
se chiffrent par 73,106 opérations.

En outre, le fonctionnement, du bureau spécial dont il s'agit a permis de faire
délivrer immédiatement un livret à toute personne qui effectue un premier
versement ou formule une demande de transfert ou de changement, de série.

Enfin, les déposants ont la facilité de faire régler immédiatement leurs livrets,
c'est-à-dire d'y l'aire inscrire les intérêts acquis.

Celle dernière innovation, notamment, a été très appréciée des déposants, qui
ne sont plus astreints, comme autrefois, à se dessaisir de leur litre, pendant en-
viron une quinzaine de jours.

D'aulre part, les titulaires de livrets de séries marines ont. été admis, à partir
du 20 décembre 1890, à demander des remboursements par télégraphe. Par

j suite, ils jouissent actuellement de toutes les facilités accordées aux déposants
I ordinaires pour le retrait de leurs dépôts.

t 13. — Succursales.
1

'] Mais l'amélioration principale apportée au service de la Caisse nationale
i d'épargne, depuis son origine, est l'institution des succursales dans les dépar-
3 lenienl.s.
| Sous le régime du décret du 3i août 1881, portantrèglement d'administration

publique sur le contrôle delà Caisse nationale d'épargne, créée par la loi du
j 9 avril de la même année, tous les comptes courants des déposants étaient
j tenus par la Direction centrale, à Paris.
' Les déposants devaientdonc adresserà l'Administration centraleleurs demandes
i de retrait de fonds.
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Cette obligation impliquait dans les payements des retards dont les déposants

d'Algérie et de Tunisie admis, au commencement de l'année 1884, à déposer
leurs fonds à la Caisse nationale d'épargne, furent les premiers à se plaindre.

Le décret du 16 août 1886 a institué des succursales de plein exercice à Alger,
Constanline, Oran et Tunis.

Ces succursales ont donné pleine satisfactionaux déposants de l'Algérie et de-
là Tunisie.

Lorsque l'expérience fournie par le fonctionnement de ces succursales fut
devenue concluante, l'Administration s'est préoccupée de faire profiter les dépo-
sants de la France continentale, notamment ceux des départements éloignés de,
Paris, des facilités concédées aux habitants de l'Algérie el de la Tunisie.

Elle obéissait aussi à la nécessité de prévenir une accumulation trop considé-
rable des comptes tenus à Paris.

C'est alors qu'est intervenu le décret du 14 décembre 188g autorisant la créa-
lion de succursalesdans les départements de la métropole.

En vertu de ce décret, 22 succursales fonctionnent aujourd'hui dans les dépar-
tements de la métropole, où elles sont appelées, en raison de l'importance de la
population, à rendre le plus de services.

La création en a été faite successivement, à la demande des conseils généraux
pour un certain nombre, dans la limite des crédits inscrits au budget de la
Caisse nationale d'épargne.

Les créations dont il s'agit se sont réparties, par année, ainsi qu'il suit
:

Année 1890, S succursales :

1. Lyon )

2. Montpellier (
„

> „,. l > 1 mai.3. ÎVice (

4. Toulouse )

5. Bordeaux \
G. Grenoble (

„,. , ,„, .,, > 1 octobre.
7. Marseille (

8. Nimes )

Année 1891, 4 succursales:
1. Agen )

2. Chambéry (
,... -,

., ,-,
J fi avril.3. Dragmgnan 1

4- Pau )

Année, 1892, 10 succurs.des :

1. Carcassonne )
cl. -, „ , ,, 1 janvier.2. La Rochelle ) •'

3. Saint-Brieuc \

4. Annecy
,„> -i. , .

J } 1 avril.
0. Limoges I

G. Lille
. .

)

7. Nantes )

o ,, 1
1 août5. Valence \

Q. Périgueux )
, ,J ,, ° 21 njvembre.

10. Rennes.
.

)

Des crédits sont demandés, au projet de budget pour i8g3, en vue de la créa-
lion de six autres succursales.

Dans le principe, la tenue des comptes courants individuels, reportée au chef-
lieu des départements, était effectuée sous la responsabilité du directeur et du
receveur principal des postes du département.
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Un décret du 4 avril 1891 a complété celte organisation première et confié la

tenue desdils comptes à des agents spéciaux, astreints à un cautionnementpour
garantie de leur gestion.

Ces agents, choisis dans le cadre des commis principaux ou ordinaires de l'Ad-
ministration, sont dénommés, l'un caissier et l'autre teneur du double des comptes
courants.

Ils tiennent, chacun de son côté, une expédition des comptes individuels et
ils concourent, contradicloirement à la délivrance des autorisations de rembour-
sement et au règlement des livrets.

Le directeur du .département émet ies livrets, instruit les réclamations et
communique seul avec la Direction centrale et avec le public. 11 exerce un con-
trôle quotidien sur toutes les opérations de la succursale.

La Direction centrale conserve la direction administrative et la surveillance
du service dans son ensemble.

Grâce à celte organisation, les déposants obtiennent leurs fonds dans la
journée même de la demande, le lendemain ou, au plus lard, pour les plus
éloignés du siège delà succursale, le surlendemain. Mais le nombre des succur-
sales susceptibles d'être ouvertes, chaque année, est limité, ainsi qu'il a été dit:
plus haut, par les ressources inscrites au budget, delà Caisse nationale d'épargne.

Dans l'impossibilité de doter tous les départements éloignés de Paris, l'Admi-
nistration a recherché les moyens de donner néanmoins satisfaction aux dépo-
sants qui habitent dans les départements voisins de ceux où fonctionne une
succursale.

G. — Départements rattacliès aux succursales.
A cet effet, un certain nombre de départementsont été rattachés aux succur-

sales situées à proximité, et c'est au siège de cette succursaleque sont adressées
les demandes de remboursement; celle mesure de rattachement est appréciée
presque à l'égal de ia création d'une succursale, puisqu'en réalité elle constitue
une amélioration notable sur la situation antérieure, en permettant des rem-
boursements plus rapides.

Voici les noms des 16 départements aujourd'hui rattachés, avec indication des
dates auxquelles le rattachement a eu lieu :

Année 1890, h rattachements :

.1. L'Ariège )
, , , , ,,, ,

)
,,,

n
, ,, } a ta succursale de louiouse.i

2. IJC larn-el-Laronne.
.

\ ,, ,
> 1 n . ,i - i 11/-, ri 1 21 décembre.
0. Les Hautes-Alpes, a la succursale de Grenoble.

. . .
(

4. Les Basses-Alpes, à la succursale de Marseille j

Année 1891, 6 rattachements :

1. Le Gers, à la succursale d'Agen )

2. Les Landes, à la succursale de Bordeaux > 1" juin.
3. Les fiantes-Pyrénées, à la succursalede Pau )

4. L'Ain, à la succursale de Lyon. j

5. Le Lot, à la succursale de Toulouse
>

16 décembre.
6. Yaucluse, à la succursale de Marseille )

Année 1892, 7 rattachements.
1. La Corse, à la succursale de Marseille j
2. Les Deux-Sèvres, à la succursale de la Rochelle. .....
u r rr 1

> i mars.o. Le Tarn..., „ , „ j
, , n -'/->_ 1

ta celle de Carcassonne.. \
4. Les Pyrenees-Onentales. \ )

5. La Creuse, à la succursale de Limoges )
c, .. .,, ,6. Le Pas-de-Calais, à la succursale de Lille )

1 ^m '

7. La Vendée, à la succursale de Nantes
, •

1 "novembre.
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Plusieurs autres départements sont en instance de rattachement ou pourront

être rattachés, lors de la création de nouvelles succursales.
L'accueil fait, par le public épargnant à l'institution des succursales témoigne

de leur uliblé. L'Administration y trouve aussi son intérêt, attendu que la ges-
tion en est: effectuée dans des conditions économiques, tout en offrant les plus
sérieuses garanties :

D. — Succursales étrangères.
Au cours de l'année 1892, deux succursales étrangères ont, en outre, été

ouvertes :
L'une, à Salonique (Turquie), le 1™ mars, et l'autre à Smyrne (Turquie), le

i" septembre.
Ces deux succursales fonctionnent dans l'intérêt exclusif des Français et des

protégés français.

E. — Facilités données aux Français résidant à l'étranger.
Depuis le 1™ août 1892, les déposants eu résidence à l'étranger ou dans les

colonies françaises peuvent continuer leurs opérations à la Caisse nationale
d'épargne.

Il leur suffit de laisser en dépôt leur livret à la Direction centrale, si ce livret
appartient à une série départementale, ou à la direction de la succursale, si le
livret a été émis par une succursale.

Les dépôts peuvent être effectués au moyen de mandats-poste ou autres valeurs
payables en France, à l'ordre de l'agent comptable de la caisse ou du caissier de
la succursale qui a émis le livret.

Les remboursementssont faits par mandats-poste et. pour tous les pays dans
lesquels les mandats-poste sont admis.

Le remboursement par mandats-poste donne, en outre, au déposant, la faci-
lité de faire toucher directement, par un délégalaire qu'il désigne dans sa
demande de remboursement, soit en France, soit dans l'un des pays qui ad-
mettent les mandats-poste, tout; ou. partie des sommes composant son avoir
à la Caisse nationale d'épargne, et cela, sans autre dépense pour le déposant que
les frais ordinaires d'un mandat-poste.

Cette amélioration intéresse les habitants de nos colonies cl tout particulière-
ment les militaires de l'armée déterre et; employés civils, en résidence dans ces
mômes Colonies.

F, — Buffet-restaurant pour les dames employées

Il n'est pas, non plus, sans un certain intérêt de mentionner l'installation,
dans l'immeuble de la Caisse d'épargne, d'un buffet-restaurant,où les dames
employées, les agents et les sous-agents peuvent prendre un. repas à des prix
modérés.

Celte installation rend de réels services, surtout au nombreux personnel fé-
minin qui est employé à la Caisse.

VF PARTIE.
Personnel.

Au commencementde l'année 1890, l'insuffisance des crédits, par rapport à la
moyenne arithmétique des traitements, ne s'élevait pas à moins de i,85o,ooo
francs, savoir :

1,200,000 francs sur le chapitre des agents;
45o,ooo francs sur celui des sous-agents;
200,000 francs pour tout le personnel de l'Algérie.
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Cette situation était due à ce que la majeure partie des emplois créés précé-

demment avait été prévue au traitement de début, au lieu d'être calculée d'après
la moyenne des traitemenls, c'est-à-dire d'après le taux, moyen déterminé par le
rapprochement des traitements maxima et minima afférents à chacune des caté-
gories d'emplois.

Au moment où toutes les parties du service prenaient un développement con-
sidérable, où un nouveau surcroît d'efforts était demandé aux agents, à tous les
degrés de la hiérarchie, la situation du personnel allait s'aggravant de jour en
jour. Dans les premiers mois de l'année iSgo, l'avancementne pouvait plus être
donné qu'après un délai de quatre ans et demi à cinq ans. En juillet, les répar-
titions mensuelles durent même être suspendues,pour n'être reprises qu'au mois
d'octobre suivant, au moyen des économies réalisées sur ies sorties de fonctions.
Il était môme à craindre que cette dernière ressource ne vint à manquer, par
suite du ralontissenienl dans les admissions à la retraite.

Quant aux sous-agents, ils ne recevaient plus leur avancement qu'après trois
ans et six mois, ou même trois ans et huit mois.

Ce reg.eltable état de choses appelait un prompt remède. Aussi, toute la solli-
citude di l'Administration s'employa-t-elle d'abord à obtenir les crédits néces-
saires ai rétablissement de l'avancementnormal. Des sommes importantes furent
accord ies, dans ce but, par le Parlement, au titre de l'exercice 1891 : 585,368
francs pour les agenis, 200,000 francs pour les sous-agents et80,000 francs pour
le personnel de l'Algérie.

En 1S92, de nouvelles ressources, s'élevant à près d'un million, ont été
obtenues des Chambres pour le même objet.

Pur suite de ces libéralités budgétaires, les délais imposés à l'avancement ont
pu è re ramenés, à l'heure actuelle, à trois ans el; huit mois pour les agenis, et
à trois ans au maximum pour les sous-agents.

T0.1t. en se préoccupant; de réduire, dans de plus justes limites, les délais
d'avancement, l'Administration n'en a pas moins poursuivi l'étude de diverses
autre; améliorations, dont plusieurs ont pu être menées à bonne fin, grâce au
biemcillant concours du Parlement.

Ce; améliorations, qui intéressent à la fois le personnel de l'Administration
cent 1

aie et celui des services extérieurs, sont indiquées ci-après :

l" PERSONNE!. 13E L'ADVHXISTIIATI.OX ClïNTllALE.

A. — Allocation de frais de séjour.

L'allocation, à partir du 1"janvier 1892, d'une indemnitéde 100 francs, à titre
de frais de séjour, aux agents et sous-agents de l'Administration centrale, a lait
disparaître l'inégalité de traitement qui existait, au détriment de ceux-ci, vis-à-
vis de leurs collègues des services extérieurs de Paris.

E. — Relèvement du traitementmaximum des gardiens de bureau.

Le maximum du traitement des gardiens de bureau de l'Administration cen-
trale a été porté de 1,800 à 2,200 francs (février.]8g?.).

G. — Augmentation du fonds de secours.

Le fonds de secours de l'Administrationcentrale a été élevé, à dater du 1"' jan-
vier 1892, de 6,000 à 9,000 francs.

g/i.
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2" SIÎIWiCKS JiXTlîKIEUKS.

A. — Transformation d'emplois de commis ordinaire en emjilois
de commis principal.

Faute de débouchés, la disproportion entre le nombre (7,760 en 1S90) des
commis ordinaires et celui des commis principaux (i,283) amène forcémentune
accumulation au traitement de 2,700 francs. De là, un stage excessif avant de
passer commis principal et une situation particulièrement pénible. En attendant:
qu'une mesure efficace, que l'Administration se propose de solliciter en 1894,
puisse être adoptée, et pour permettre aux commis ordinaires de franchir le
traitement de 2,700 francs, 120 emplois de cette catégorie ont été, à partir 'du
1" janvier i8g2, transformés en autant d'emplois de commis principal.

Il n'a pas été possible de faire mieux jusqu'à présent.

B. — Eéduction du stage des commis ambulants. — Relèvement de l'indemnité de
voyage, à l'égard des agents entrés dans le service ambulant antérieurementà
ISS5.

Le stage pour les commis sédentaires des bureaux ambulants a été réduit de
trois ans à dix-huit mois, et les services antérieurs ont été comptés en déduction
du temps de sédentariat exigé, pour le cas de réintégrationdans le service am-
bulant.

Enfin, létaux de l'indemnité de voyage à laquelle ils avaient droit, avant Je
i" janvier i8S5, a été restitué aux anciens commis qui avaient été obligés de
quitter momentanément le service ambulant, par suite d'appel, sous les dra-
peaux ou pour cause de maladie dûment constatée, et qui avaient été réintégrés
postérieurementà cette date.

C. Élévation de la rétribution de début des; commis auxiliaires; améliorations
diverses concernant ces agents.

La rétribution de début des commis auxiliaires, qui n'était plus en rapport
avec les nécessités toujours plus grandes de l'existence, a été, par arrêté eu
date du 26 avril 1890, élevée de 600 francs à 1,000 francs, et Ja rétribution
maximum portée de 1,800 francs à 2,400 francs, par échelons successifs de
200 francs, au lieu de 100 francs, comme cela se pratiquait; auparavant.

La situation de ces agents s'est trouvée, en outre, améliorée par une décision
ultérieure qui leur attribue, en cas de déplacement, l'indemnité journalière de
6 francs allouée aux commis en pareille circonstance.

Enfin, dans le but de faire bénéficier un plus grand nombre d'entre eux des
avantages de.la loi du g juin iS53, que leur litre d'auxiliaire ne permettait; pas
de leur accorder, l'entrée dans le cadre des commis titulaires leur a été facilitée
par l'attribution, dans les concours pour l'admission au surnumérarial, d'une
-cote beaucoup plus élevée que précédemment, pour les connaissances profes-
sionnelles (60 points au, lieu de 10).

D, —Rétribution du service postal de nuit.
L'insuffisance des ressources budgétaires ne permettait; pas de rémunérer,

pour les agents attachés au. service de la poste, ainsi que cela a lieu pour les
agents affectés au service télégraphique, le travail de nuit et les heures supplé-
mentaires qu'ils sont, appelés à fournir en dehors, des vacations normales. Le
principe d'une rémunération de l'espèce a été enfin admis par lesiChambres.,,et
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consacré par l'allocation, d'un crédit de 100,000 francs pour 1892. Une nouvelle
augmentation de pareille somme est demandée au projet de budget de iSg3.

E. — Augmentation du traitement de début des receveuses; frais d'aide; rétribution
du service supplémentaire effectué entre midi et 2 heures.

Les receveurs et receveuses de bureaux simples, qui débutaient au traitement
de 800 francs, ont vu ce traitement élevé à 1,000 francs, à partir du 1" jan-
vier 1S93.

En même temps, une première annuité budgétaire de 125,000 francs, des-
tinée à augmenter leurs frais d'aide, avait pour objet d'alléger la lâche toujours
grandissante de ces agents, en leur donnant la possibilité de se faire assister
dans une plus large mesure.

Depuis le 1" janvier 1891, tous les bureaux mixtes secondaires sont ouverts
au public de 7 heures ou 8 heures du matin, suivant la saison, à midi, cl de
2 heures à 7 heures du soir. Mais celte uniformité dans l'ouverture des bureaux,
de l'espèce n'a pu être obtenue qu'en imposant aux titulaires, entre midi et
:>. heures, une vacation supplémentaire variant avec l'importance des opérations
à accomplir précisément à ce moment de la journée (réception ou expédition de
courriers, etc).

Ces vacations inévitables sont rétribuées à raison de 25 francs, 5o francs,
75 francs, 100 francs, etc., par an, pour i5 minutes, 3o minutes, 40 minutes,
1 heure, etc., de travail supplémentaire quotidien.

I". — Remboursement des frais de remplacement et d'intérim aux receveurs
de bureaux simples et aux sous-agents.

Malgré l'exiguïté des ressourceset.l'accroissementdes besoins, l'Administration
est parvenue à assurer, aussi complètement que possible, le remboursement,
aux receveurs de bureaux simples et sous-agents, des frais de remplacement el.
d'intérim qu'ils ont à supporter, en cas de maladie dûment constatée. Des allo-
cations supplémentaires ont dû être sollicitées dans ce but: 25o,ooo francs (mo-
tivés, en partie, par l'épidémie[d'influen/.a) en. 1890 et 100,000 francs en 1891.

Pour la môme cause, une augmentation de crédit s'élevant, à 137,600 francs
a été obtenue sur l'exercice 1892.

G-. — Augmentation du traitement de début des dames employées
des bureaux secondaires.

Au mois de mars i.Sgo, la rétribution de début des dames employées des bu-
reaux secondaires a été portée de 600 à 800 francs, afin de la rendre égale au
traitement des autres dames employées dans les centres plus importants.

H. — Augmentation du traitement maximum des courriers convoyeurs
et entreposeurs.

Le maximum de traitement; des courriers convoyeurs et entreposeurs a été
porté de i ,800 à 2,000 francs (septembre 1890).

I. — Avancement liors tour aux brigadiers-chargeurs et sous-agents du matériel.

Afin de récompenser les services rendus et de relever le prestige du comman-
dement, il. est accordé, au moment de leur promotion

, un avancementhors tour
de 200 francs, aux brigadiers-chargeurs et sous-agents1du matériel.
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J. — Rétribution du service de nuit effectué par les brigadiers-chargeurs
et les chargeurs des gares de Paris.

En outre,.depuis le i"janvier i8g2, les brigadiers-chargeurs elles chargeurs
des gares de Paris reçoivent;, quand ils effectuent un service de nuit, une haute
paye de 100 francs.

K. — Rémunération des transports de dépêches effectués par les sous-agents.

La base de la rémunération allouée aux sous-agents chargés du transport des
dépêches a été élevée de 6 cenlimes à 7 centimes 1/4 par kilomètre parcouru,
c'est-à-dire assimilée au tarif actuellementen usage pour la rétribution des fac7
leurs locaux et; ruraux.

60,000 francs en iSgi et, 3o,000 francs au commencement de 189a ont été
distribués, de ce chef, aux intéressés.

L. — Avancement hors tour aux facteurs-chefs des communes annexées
de Paris et des départements.

Un avancementhors tour de 100 francs est actuellementaccordé, au moment
de leur promotion, aux facteurs-chefs des communes annexées de Paris el fac-
teurs-chefs des départements.

M. — Hautes- payes aux facteurs-boîtiers, locaux et ruraux.

La situation des facteurs-boîtiers,locaux et: ruraux a été également l'objet des
constantes préoccupations de l'Administration.

Les circonstances de temps et de lieux, de même que les nécessités du ser-
vice, ne permettant pas d'assigner à tous ces sous-agents une tâche sensiblement
égale, il n'a pas paru équitable de leur attribuer des traitements égaux.

Mais l'Administration s'est; efforcée d'améliorer leur sort, autant qu'il a dé-
pendu d'elle, surtout celui des plus anciens et, partant, des plus dignes d'in-
térêt.

Dans cet ordre d'idées, le nombre des hautes payes a été.augmenté, au com-
mencement de 1890, et le temps nécessaire pour y prétendre, particulièrement
réduit. Précédemment, ces facteurs ne pouvaient obtenir que trois hautes payes
de Ôo francs chacune, après dix, quinze ou vingt ans de services.

U. a été créé une première haute paye de 20 francs et une cinquième haute
paye de 200 francs pour être attribuées respectivement après cinq ou vingt-
cinq ans d'ancienneté.

Actuellement, les hautes payes s'échelonnentde la manière suivante:

1™ haute paye 20 francs après 5 ans de services;
2* 5o 10
3e 100 i,5
4e : 5o 20
5° 200

:
2 5

Soumises à la retenue pour le service des pensions civiles, ces hautes payes
se cumulent avec le salaire proprement dit et augmentent sensiblement le taux
de la pension des ayants droit, quand l'heure de la retraite a sonné pour eux.

Afin d'adoucir encore la situation si intéressantedes facteurs locaux et ruraux,
principalement en ce qui concerné les sous-agents d'un âge avancé, nous avons
demandé, pour l'année i8g3, une augmentation de crédit: de 200,000 francs,
qui permettrait d'élever, ainsi qu'il suit, le taux des hautes payes :
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i,e haute paye 2,5 francs après 5 ans de services;
2" 5o — i o
3" IOO i5

• —
4e 170 ' 20
5« _ 200 2 5

N. — Rémunérationdes travaux de timbrage effectués par
les facteurs distributeursd'imprimés de Paris.

En raison de l'insuffisance du personnel des sous-agents, à Paris, on se
trouve dans l'obligation d'imposer, aux facteurs distributeurs d'imprimés, des
corvées de timbrage, en dehors de leurs vacations ordinaires.

Cette surcharge, imposée depuis longtemps aux sous-agents en question,
n'était pas rétribuée.

Depuis le 1" janvier 1893, ces sous-agents reçoivent une indemnité calculée
sur le pied de 3o centimespar heure de service, supplémentaire.

O. — Augmentation du fonds de secours.

Enfin, et comme dernière mesuré bienveillante, le fonds de secours destiné
à venir en aide aux agenis des services extérieurs, à leurs veuves et orphelins, a
été augmenté d'une somme de 2.0,000 francs, à partir du 1" janvier 1892.

Vous avez très certainement remarqué, Monsieur le Ministre, qu'un grand
nombre, des améliorations donl je viens d'avoir l'honneur de vous faire l'exposé
détaillé ont pu être réalisées sans qu'il ail été besoin de- recourir directement à
des contributionsspéciales au budget. Telles sont, notamment, les améliorations
qui ont trait aux modificationsde tarifs, à l'extension du service des colis postaux
a certains pays qui étaient restés, jusqu'ici, en dehors des conventions interna-
tionales sur cet objet, enfin aux nombreux perfectionnements apportés, d'une
part, au régime de la correspondance,télégraphique internationale; d'autre part,
aux conditions de fonctionnement du service intérieur el; extérieur des articles
d'argent.

.
Ces améliorations d'ordre technique sont dues à la persévérante initiative qui

anime l'Administration des postes et des télégraphes; elles ont été facilitées par
les travaux des congrès internationaux télégraphiqueset postauxtenus, le premier,
à Paris, le 16 mai 1S90, et, le second, à Vienne, le 20 mai 1891. Toutes les
questions examinées clans ces congrès ont été débattues et résolues sans autre
préoccupation que celle de donner satisfaction

,
dans la plus large mesure pos-

sible, aux besoins toujours croissants de l'extension des correspondancesinter-,
nationales.

A côfé de ces améliorations, dont le public a été admis à bénéficier par le seul
effet de modifications au régime de l'exploitation postale, télégraphique et télé-
phonique, il en est d'autres qui n'ont pu être obtenues qu'au moyen de la surélé-
vation des crédits.

C'est ainsi qu'il a fallu demander au Parlement les ressources nécessaires pour
faire face au payement des primes à ia vitesse, de plus en plus accélérée, de
notre Jlotle postale; à l'extension indispensable des services ambulants et
des'courriers en voilure; au développementde nos réseaux télégraphique et té-
léphonique qui, malgré toute l'activité, déployée, ne peuvent se développer,faute
de ressources suffisantes, aussi vite que îes exigencesdu public leur en imposent
l'impérieuse nécessité.
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Mais de tous les sacrifices financiers consentis par les Chambres, au cours dé-

cès trois dernières années, les plus considérables sont ceux qui ont; été faits
en vue de créations d'emplois et de l'amélioration du sort des agenis et des
sous-agents. Les chapitres i, 5, 6, 7 et. 8 ont été dotés dans leur ensemble des
augmentations ci-après : 2,0.34,478 francs en 1890; 2,409,737 francs en 1891 et
4,799,88g francs en i8g2.

Le tableau des demandes en augmentations budgétaires pour )8g3, produit:
au commencementde ce rapport, fait.ressortir, pour les cinq chapitres qui inté-
ressent le personnel, des propositions d'excédents de crédits s'élevant, à
3,S6i,354 francs, sur une augmentation totale de 4,708,899 francs, ce. qui ne
laisse aux 6 autres chapitres en demande d'accroissement qu'une augmentation
totale de 897,545 francs.

Les crédits du personnel ont. donc été mieux dotés, depuis trois ans, que
tous les autres crédits de la deuxième section du budget de votre Ministère. Ce-
pendant, je n'hésite pas à dire que ces crédits sont encore absolument insuffi-
sants, dans plusieursde leurs parties essentielles. Ainsi, la haute paye des facteurs
doit être relevée; le traitement; de début des dames employées ne peut être
maintenu plus longtemps au taux inférieur actuel ; il y a lieu d'élever, en outre,
le maximum de la dernière classe des receveurs el des receveuses; enfin, il est
de toute nécessité, comme de!toute justice, de créer, pour les agents arrêtés à
2,700 francs, au moins une classe supérieure, afin de rendre moins pénibles les
conditions d'existence d'agents dont le zèle et, le dévouement sont dignes de
réels éloges.

Les agitations qui se sont manifestées, parfois, parmi quelques agents ne sau-
raient, j'en ai la confiance, affaiblir ni votre sympathie, ni celle du Parlement,
pour l'ensemble du personnel si méritant de l'Administration des postes et des
télégraphes. Ces agitations, en effet, sont toutes de surface et je puis affirmer
que, dans sa masse, le personnel de mon Administration est laborieux, intègre,
profondémentattaché à ses devoirs.

Lors de la réception que vous avez bien voulu accorder aux administrateurs
et aux inspecteurs généraux, vous avez exprimé la pensée, Monsieur le Ministre,
que notre service devait; être en état continuel de renouvellement. Vous nous
avez recommandé d'avoir sans cesse présente à l'esprit. la nécessité d'améliorer
les branches si multiples de notre fonctionnement, en tenantcompte de la nature
et; de l'étendue des transformations économiques qui s'opèrent aussi bien en
France qu'à l'étranger.

Vous voulez que, sous votre administration, la Direction générale des postes
et des télégraphes, tout en. conservant son caractère national propre, tout en
restant profondément attachée aux principes et aux traditions qui constituent
sa force, se montre ouverte à tous les progrès justifiés venant de l'extérieur.

C'est à cette oeuvre que nous nous consacrons,mes collaborateurset moi, bien
persuadés, Monsieur le Ministre, que nous trouverons en vous l'appui efficace
qui nous est indispensable, pour la réalisation de votre pensée et de notre com-
mun désir.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon respectueux dé-
vouement.

,
Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DU SELVES.
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Huitième"tableau'd'avancement de classe i33i '

HUITIÈME TABLEAU D'AVANCEMENT

DE CLISSE.
NOTA. — Les anciennetés sont arrêtées au 3i octobre 1892 inclus.
Les agents portés au choix sont ceux, dont les noms sont inscrits en

lettres italiques. Ces agents sont classés au rang que leur donne sur la liste
un bénéfice de six mois sur leur ancienneté réelle.

Conformémentaux dispositions de l'arrêté du 20 mars 1890, les agents
bien notés en dehors de la catégorie du choix (demi-choix) sont classés
avec une bonification d'ancienneté de trois mois.

Les agents recevront leur avancement dans Tordre indiqué au présent
tableau et suivant les disponibilités budgétaires.

|
. AKCUÎNXBTJ: ANCIENNETÉ

-
|| «0MS

^

RÉSIDENCES __SJLS^ Irai.tont. ""«-
.

I £S ''DES AGENTS. OU SEIW1CES. g « £ _" « w MENT5.

"
™_________. ________ ____________

i.
__

L s °

l \ I francs.

I. — Choix exceptionnel.
Néant.

II. — Choix, demi-choix et ancienneté. §

PREMIER GROUPE.
CHEFS DE BRIGADE ET COMMIS PRINCIPAUX DE TOUTES CLASSES (SAUF X 4,000 M.).

AGENTS DU SERVICE MA1UTT11E (DE 2,700 FR. INCLUS À 3,6oO FR.).
MM.

1 Vacher (Cli.-J.) .. Comm. prin- Glermonl-Ferrand 10 1 11
5 4 /; 3,000

cipal. direction,
2. Tïxier (J.-E.) Idem Paris, central .. .

32 10 22.5 6 7 3,300
''
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AN-IIÏXKETÉ i ASCI-KNKTÉ'r 1|i .NOMS RÉSIDENCES sJûoe, u-ailfment.

,

TWITE-
I

'5
™ DES AGENTS. OU SERVICES. S « ^ S » « 1ÏENT-S, D

'
•§.. ^ S A £ S £' S

MM. -
' ! ifrancs-

3. Debeaux (F.-P.-F.) Comm. prin- Annecy 20 1 15 3 11 » 3,300
cipal.

4 /%iner (A.-H.).
.

Idem Ligne du Nord..
.-

15 4 // 3 5 n 2,700
5 Simon (J,-B.) Idem Paris 3 22 3 15 3 4 // 3,300
0. Gaiidré(.Iean).

. .
Idem Bordeaux R. P. .. 18 1 5 3 3 15 3,000

1 -Bouleau [M.).
. . .

Idem.. ..... Ligne de Lyon..
.

15 10 533 15 2,700
S Pbmcassagiie (F,). Cbei' de bri- Ligne du S.-O..

.
17 1 » 3 3 // 3,000

gade.
Q Rives [A.-A) Comm. prin- Ligne du N.-O. .. 15 2 10 3; 3 « 2,700

cipal. !

:
10'' Muqaei [V.-â.)

. .
Uem Rennes, direction. 34 G ri 3 2 » 3,000

I 11 Paeaul (I.-J.-B.). Idem Valence,direction.30 11 13 2 // 3,600
fi 12 iDemessine (i.Ai.-Idem Paris 8 27 10 /; 3 5 /; 3,300
II J-)'

. .13 Cantagrel(J.-P.-G,) Idem Montanbau, dir°"; 27 10 n3 5 ;/ 3,000 j

.14 Le GÏnc{Ch.-L.).. hhm Sainl-Kazaire 26 5 // 3: 2 „ 3,300.]
| 1.5 Breuil (J.-P.-S.).

.
Idem Limoges R. P.... 20' 415 3 8//: 3,300

I 3.0 Fleury (A.-L.).
. .

Idem Bordeaux R. P. .. 20 1 15 3 5. /; 3,000
I 5.7 Ace/nier (J'.-G.)..

.
Idem Rodez, direction

.
25 7 15 3 2 // 3,300

| 3S Uoiicajola [P.-A.-Idem Ajaccio '25 7" u 3 5 „ 3,300

|! 19. riiiol(.L.-H.-S.).. Idem Beauvais, direct"". 25 2 15 3 2 ;;
3,300| 20 A<jelon[P.-J.) ... Agent, du scr- Ligne de Tlndo-23 10 15 3 2 „ 3,300

I vicomarit. Chine.
1 2:| Mullot (F.-.4.). .. Gomm. prin- Saint-Dié 23 3 15 3 2 ,/ 3,000
1 cilxu-
I 22 Bouché (F.-A.),..hkm Paris, 22 23 1 1.5 3 2 ;/ 3,000:I 23 l'-rançois (CL-L.). Idem Paris R. P .. . .

'.

.
2 L /, 15 3 2 // 3,000I 24 Giiiff-u.es [J.-Ji.)

.
Idem Gap 10 7 // 3 2 ;;

3,000i 20 Gomheseot [P.-.L.- Chef de brig. Ligne du S.-O.
. .

17 10 1S 3 2 // 3,000I
'

M-):. ...'•' '

I 2B Nalatelh [Jacques). Gomm. prin- Ligne de Lyon.
. .

J6 0 // 3 2
11

2,700'
jj cipal.j 27 Hanioi (J.-i-f.)..

.
Agent du sev- Ligne des Antilles 15 7 «32» 2,700,

i| vice marit.
si 28 Frcminel[V.-A.),..- Comm. prin- Ligne de l'Est.

. .
1 5 1 /' 3 2 /; 2,700

!| cipal.
|| 29. Gras (.7.) Idem Ligne.du S.-O

. . .
14 10 9 3 2 //

2,700I 30 Gnffoid [J.-B.).
.

Idem Licite de Lyon..
.

14, 6 15 3 2
11

2,700I 31 Labavde ...Idem. Hem...... 13 7 15 3 2.
11

2,700
i 32 Lapoirie' ' M.-E.)

.
Idem.. ...... Ligne du N.-O. .. 13 6 // 3 2 ;/. 2,700'

I 33 Billet (P.*.) .... Idem Paris, central.... 22 315 3 4 23- 3,000;I 34 Vumqiûev (A.-B.)
.

Idem Châloiis-s'-Mame. 18 5 15 3. 1 15- 3,000-
1. 35 Mène [M.-L.-S.-lïdem Angers 17 10 15 3 1 13 3,000
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de de I •'|« NOMS RESIDENCES services. traitement. I TRAITE-;!-al GRADES. --_ " •-; —-I
;;JH

DES AGEKTS. OU SERVICES. % i, g
j i £ MEKTS.|j

MM. francs..';

30 Jlîijioir (A.-J .-£.).. Comm. prin- Marseille, central. 21 8 « .3 1 12 3,000{
cipal.

37 Daveiac (C.-J.)..
.

Idem Bordeaux, cenIrai. 33 1 // 3 7 9 SiOOO1-
38Aze(G,-E.) Idem Saintes 34 11 // 3 6 5 3,300:
39 De Gaslebois (L.- Idem ,.. Rennes R. P 32 4 // 3 6 // 3,600

A.).
40 Vieux (L.-A.) Idem Valence 29 1 ;; 3 4 // 3,300
41 Boccroillon (T.-IL- Idem Paris.R. P 27

y/ 15 3 4 n 3,300
F.-O.).

4:2 Tristan [Les Bois). Idem Cette 22 3 15 3 1 n 3,000,
43 Orecchioni [A.-M.-Idem. Bordeaux, direct0" 22 ;/ u -3 1 // 3,000

44 Tixier [J.-B.) Idem Monlluçon 21 8 // 3 1 // 3,000;
I

45 Clirclicmwl [Gus- Idem Paris R. P .21 2 // 3 1 ;/
3,000^

I iuve).
40 Maire (A.) Idem ,. Chaumont, dir°". 20 2 // 3 4 ,/ 3,000!
47 Cosle [J.-M.).

. . .
Idem Aucti 18 4 /; 3 1 n 3,000| 48 Wagner (Ch.-G.). Chef de bri- Ligne de l'Ouest. 18 3 // 3 4 //

3,000;

à 49 Brun. [François).. Comm. prin- Ligne de Lyon..
.

17 11 ;/ 3 1 // 2,700
I cipal.
| 50 Sauvai [F.-H.)..

.
Idem...

. . . .
Ligne de l'Ouest. 16 11 15 3 1 /; 3 000-

! 51 Scdi>aqy [T.-M.-Idem Ligne de l'Est.
. .

14 2.15 3 1 // 2,700
A Mi.).

52 ClasseI. [Jnles). .. Idem Idem.., 13 10 15 3 1 // 2,700.
53 Jorel (G/i.-C.).. .. Idem Idem 13 10 15 3 1// 2,700
54 Vignaux (,I.-M.).. Wcm Paris 1 7 31 11 27 3 3 24 3,000,:
55 (Gérard (A.) Chef de brig. Ligna de l'Ouest. 19 4 // 3 3 24 3,000:
56 IMsot [P,-A.)

. .. Com. priuc. Tunis .27 9 25 3 «20 3,300
57 Noilhan [M.-L.-J.- Chefde brig. Ligne du S.-O. .. 23 4 19 3 //20 3,300

G-). ' j
58 Peirol [E.) Com. princ. Paris R. P 28 6 // 3 // J 5 3,600'i
59 Gnirand[L.-P.).

.
Idem..

.
Toulouse,central. 27 2 15 3 // '5 3;600'

00 Guudejroy [M,-L.-Idem Rouen, diieclion. 26 1 15 3 // 5 3,600-

61 Fmtini [J.-J.-B.-Idem Bardeaux,.central. 26 1 15 3 // 15 3,600"
p.). ;i

62 Gresser [Edmond). Idem Dir°" de la Seine
.

25 4 6 3 a 15 3,600;'
63 Boardcuu[J:-L.),. Idem Bordeaux,

;
télé-23 10 // 3 // 1.5, 3,30.0:1

pbones. '«
,

s04 Sëger (J.-M.).
. .

Chef de brig. Li-ne de l'Ouest.. 23 4 20 3 3 :15 3,000;?
65 Foucault [il-M.)

.
Idem Ligne du N.-O..

.
22 10 // 3 // -15 3,30oi

9 66 Favas Com. princ. Lig.des Pyrénées. 22 7 22 3 3 15 -2,706-iI .67. Delahavc [G.-F.) .
idem Paris R. P 22 7 // 3 a 15 3,300!';I 68 Péijneaux (Ë.-.7.). Cher de brig. Ligne du Nord.. .22 2 15 3 // 15 3,300!:

95.
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_. ANCIENKKTE ASCIKKSJÎTK
1

a do de B

g | K0MS RÉSIDENCES services, trailemenl, TUAIT!- g

g-3 DES AGENTS. OU SKKVICBS. » .w g S « » MEKTS.
B

« C ° «
~G "° p i

*s "^ I '

MM. fr'"":s-
i

69 Bourgois [Gustave) Gomm. prin- Amis 19 7
11

3 // 15
,

3,000
cipal.

'70 Peytraad(C.-A.-G.)Idem Foix, direction. .. 18 4 // 3
11

15 3,000
71 Lnciani. [D.-P.).

.
Idem Lig. de la Méditer-10 11 10 3 r 15 3,000

ranée.
72 Coiwi'iioii [J.) Idem Lig. du Sud-Ouest. 14 4 15 3 // 15 2,700
73 Xambcu [Gabriel). Idem Paris

,
ceutral.... 23 1 15 3 /; 5 3,300

74 Pkmrpie (J.-A.-lî.). Idem Rode/., direction. 25 7 // 3 0 // 3,300
75 Boulleau (R.-J.).

.
Idem Paris 18 25 2 15 3 3 » 3,300

76 Bruni (S.-J.). ... Chef de brig. Lig. du Sud-Ouest. 23 3 « 3 3 // 3,000
77 Malige (P.-A.)... Com. princ. Salon 19 3 // 3 3 // 3,000
78 Malafbsse (G.-lv). Chef de brig. Ligne de Lyon... 18 3 /; 3 3 // 3,000
79 Ély (l.I.-L.-E.i..

.
Ag. du serv. Lignedu Mexique. 15 3 15 3 3 // 2,700

maritime, s
j

! 80 Vire (Ch.-F.i Coin, princ. Ligne du K.-O.
.
.14 lu!

// 3 5 // 2,700 I

! 81 Zigliaia (C.-N.).
.

Idem Ligne de Lyon. ... J 3 9 15 3 3 // 2,700 j
j 82 Dmijon [N.-F.)

. .
Idem Alencnn.

.
.' 28 2 15 2 11 29 3,300 j

I 83 Champy (.!. B.).. Idem Paris 43 ...23 10 // 3 2 23 3,000 |
1 84 Arsonnean (F.-P.- Idem Bône 34! 1 0 // 3 2 17 3,600 |
185 Queste (S.-A.).

. .
Idem Paris 98 25 7 15 3 2 16 3,300 g

'86 limjey [Nicolas).
.

Idem Ligne de l'Ouest. 16 5 25 2 H 15 3,000 I
87 ÎJec Tampeaux (X.- Idem Paris 22 33 5 4 3 2 8 3,300 |
88 Bcraud [L.-G.)..

.
Idem Nîmes R. P. 22 ;/ // 2 il 3 3,000

1

89 Grand de Luxo- Idem Périgueux. ...... 26 2 15 322 3,000 |
litre de Bellu- I
sière. 1

90 Birard (Louis).
. .

Idem Paris 17 32 0 15 3 2 1 3,600 g

91 Zuchowiccld [A.-Idem Paris, cenlral.... 28 2 15 3 5 « 3,300 g

J.-V.l. I
92 Biros (Simon).

. .
Idem Monlauban 25 2 15 3 2 « 3,300 |

93 Milan (F.-A.).. .. Idem Direct, de la Seine 22 7 // 3 2 // 3,300 1

j 94 Berges U.-B.-M-S.) Chef de brig. Lig. du Sud-Ouest 22 6 n 3 2 // 3,000 g

95 Petit. (R.-T.)..
.

Com. princ. LignedesPyrénées 20 5 25 3 2 // 3,000 1

96. Raillel (P.-F.).
. .

Idem Ligne de l'Est.
. .

19 7 25 3 2 » 2,700 g

j 97 CeccaîJj (M.-B.)
.

Idem Ligne du S.-O. .. 16 7 » 3 2 // 2,700 |
08 Thomas [Gulien).. Idem Pau 26 1 15 2 1 0 28 3,300 i
99 Soubiran [Jean).

.
Chef de bris'. Lig- du Sud-Ouest22 2 15 2 10 26 3,300 I

100. De Saint -
Méloir Comm. prin- Cherbourg 32 9 15 2 10 20 3,600

[A.-B.-M.). cipal.
101 Sambuc (D.-E.-lï.) Chef de brig. Ligne delà Médi- 27 // s 3 1 16 3,600

terrante.
102 Avril (Charles)... Ccm. princ. Paris 44 29 9*31 15 3,000
103 Humbert[Cli.-A.-G.) Idem... Dunkerque..

. . . .
22 2 s 3 » 15 3,300

l I
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MM, rran<:s-

104 Vieliedenl (M.-L.- Comm. prin- Mende 18 10 16 3 I 15 3,000
H.). cipal.

105 Jégu iE.-M.) Idem Paris 7 33 5 » 3 1 13 3,600
106 Coupât (P.-G.)..

.
Idem Bordeaux, centra). 25 7 15 3 1 13 3,300

107 SaharJan (L.-P.). Idem Paris, cenlral 29 // 15 3 1 // 3,000
108 Godard [G. )..... Idem Philippeville 28 9 » 2 10 // 3,300
109 Perrault (O.-.7.).. Idem Paris-Elysée 26 1 15 2 10 // 3,600
.110 Martin [E.-A.]... Idem Havre, central.

. .
25 9 // 2 10 // 3,600

11J Minarlz (G.-Ch.). Idem Paris, cenlral 25 9 « 3 1 // 3,300
112 Goary [l>.-J.)..'.. Idem Direct, delà Seine. 25 S 15 2 10 // 3,000
113 Bourqade Idem Toulouse-Bourse. 25 3 15 2 10 // 3,000
114 Fenol[Charles).

.
\ldem Paris 14 24 7 // 2 10 // 3,300

115 Vacqxianl [M.-F.- Idem Paris 71 23 10 // 2 10 // 3,300
L.-Ed.-A.).

110 Anmud [J.-B )... Chef de brig. Ligne du N.-O... 23 5 11 2 10 // 3.300
117 Henry (;V.-,L). .. Com. princ. Verdun 23 1 15 2 10 // 3,300
118 Joly'[Auquste)... Idem Paris R. P 23 1 // 2 lO // 3,300
119 LcBamin'{.].). .. Idem Lille, central 21 8 // 2 10 ,/ 3,000
1.20 Braun [Edouard). Idem Vienne 21 8 // 2 10 u 3,000
121 Lommê [A.-.A.).

. .
Idem. Bouen, service lé- 19 7 // 2 10 // 3,000

léphonique.
122 Ferré [C.-P.) Idem S'-Qnenlin, prin- 19 5 21 2 10 // 3,000

cipal.
123 Bidault (Ph.).... Chef de bri Lig. des Pyrénées. 19 // 15 3 1 // 3,000

gade.
124 Montpellier [J.-L.- Gomm. prin- Vérificationdu ma- 18 4 // 2 10 /; 3,000

E. ). cipal. téi'iel.
125 Prol [L.-G.) Idem Paris 54 1S % n 2 10 « 3,000

s
126 laresse [François) Idem. Paris 22 17 7 a 2 10 n 3,000
127 Azèma [Paul).... idem Bode/. 17 6 5 2 10 « 3,000
128 Churlaix [F.-H.). Idem Marseille, central'. 17 5 // 2 10 // 3,000
129 Lanrans[C.-E.)..

.
Chef de brig. Ligue de Lyon.

. .
17 4 // 2 10 // 3,000

,
130 Qarnier [Félicien). Com. princ. Privas ... " 17 3 9 2 10 // 3,000
131 FraneoisdelaPons-Idem.. ..... Marseille, central. 15 6 // 2 10 // 3,000

sar.Ucre [M.-A.).
132 Monnory Idem Ligne du N.-O.

. .
15 6 // 2 10 // 2,700

133 Thomas [A,A.).
.

Idem Ligne de l'Iist.
. .

13 S 15 2 10 // 2,700
134 Gnrnand. [J.-A.).. Idem Lyon, cenlral 22 7 15 2 .9 27 3,000
135 Boadol [J-E.).

. .
Idem Paris R. P

. .
18 4

/< 2 9 23 3,000
130 Grossel-Janin [M.-idem

,.
Ligne de l'Iîsl..

.
15 1 5 2 9 17 2,700

T.-L).
137 Si.hmitt [J.-B.-E.). Idem Laon 33 // // 2 9 15 3,600'
138 J3go(.l.-P.-M.).

. .
Idem.. Paris 96 30 9 15 3 » 15 3,600

139 Olivier (K-X.-A..). Idem Toulouse, central. 28 10 // 3 // 1.5 3,300
1 140 l\iJ,eL (B.-P.-M.). \ldcm.. Idem 27 6 1.5 3 « 15 3,600
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• •
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141! DuZeZot [J.-Â.).
. .

Comm. prin- Paris 85 27 2 // 2 9 15 3,600 j!

cipal.
B.142 7,-eroy- (I.-F.-F.)

.
IcZe.n. Paris R. P. 26 10 ,i 2-- 9 15 3,600 |

,143 Allaire [Ch.-A.)
. .

Idem Le Mans, direction 26 6 //. 2 9 15 3,600 ;;
144' Lemonnier [A.-T.). Chef de bri- Ligne de l'Ouest. 26 4

/, 2' 9 15 3,600 I?

gade. j;'

145 Richard (L.-H.).. Gomm. prin- Paris, central 25 9
//

3 n 15 3,000 %

cipal. '
140 /Indre (F.-/*) 7tfc»i Reims, principal. 25 // i: % 9 15 3,300 !

.147 Pi/.e(J.-G.) Chef de bri- Ligne du Sud-23 2 « 3
/,- ] 5 3,000 ;

gade. Ouest.
148 Georgel

. .
Connu, prin- Versailles R. P..

.
23 129 3 //15 3,300

cipal.
I

.149 Creuzé-Descbalel-Idem Bordeaux, central. 23 1 15 3 // 15 3,000 i

liers(T.-R.). |<

ÎT 50 Barbe [F.-D.)...
.

Chef de bri- Lig. du Sud-Ouest. 22 10 )8 2 9 15 3,300 j

gade. Il'
151 Laronmct I A.-B.). Com. princ. Paris 52 22 8 „ 2 9 15 3v300l
152 Balac/na [Eugène). Chef de brig. Lig des Pyrénées. 22 6 ,/ 2 0 15 3,300 |
153 Charrier [P.-L.).. Idem \ Lig. du Sud-Ouest.. 22 3 15 2 9 i 5 3,300 i;

154 Léonard [A,A.-M.- Comm. prin- Paris, central 22 3]5 2 0 15 3,300 f
A.). cipal.' b

155 Champion [P.-J.). Cbel de brig. Ligne du Nord... 22 1 11 2 9 15 3,300
150 De'SamboeuJ[MÏE.-Comm. prin- Nancy R. P 22 « // 2 9 15 3,000

S.-E.-L.)
.

cipal.
1 57 Rebotil (J.-HÏ..

. .
/(7cm La Rochelle. .... 22 // // 3 „ ] 5 3,300

] 158 Baran.de (J.)' Idem Ligne de Lyon... 19 3 ,/ 3 n 15 3,000 I

I 159 Vne-[H.-J.) Idem Paris 53
.

.' IS 5 » 2 9 15 3,000 i
j 160 Prince (J.-C.) ... Chef de bri- Lig. du Sud-Ouest. 18 4 // 3 » 15 3,000 j

gade.
j

I 1.01 Fornari [B.-A.-A).IJem Lig.duNord-Ouest 17 9 15 2 9 15 3,000
,162 Marly (J.-C.-J.). Comm. prin- Perpignan Dir°".

.
17 5 // 2 9 15 3,000

cipal.
163 Hécpictte (F.)

. . .
Idem.. .' Ligne du Sud- 16 5 // 3 // 15 2,700

Ouest.
104 Gourjaud [Jean].. Idem Tours R. P 20 2 15 2 9 8 3,300
165 Gillet (F.-P.-M).. Idem Alger R. P 21 9 // 3 2 8 3,000

! 106 Trial [J.-G.-S.-F.). Idem Marseille, prêtée- 20 ;; „ 2 9 6 3,000i
lure.

167 Bnges J'VG-.-E)
. .

Idem.. ..... Paris 33 20 1 // 2 9 5 3,600
.168 Gral (Eugène). .. Idem Ligne de Lyon... 15 7 15 3 p 5 2,700

:-169 Sagnes [Gh. A.).
.

Idem Paris, direction ré-30 10 4 2 9 /; 3,000
gionale.

170 CamjKma [Jean).
.

Agent du ser- Ligne des An-24 8 15 2 9 // 3,600
!; vice marit. tilles. '
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171 Gillcl.[Maurice).. Gomm. prin- Paris, central .. .
23' 10 // 2 9// 3,300

cipal. j

172 Proth [T.-B.-R.).. Idem Beatrvais 23 10 // 2 9 « 3,300
ri73Bet'Zan(73.) Chef de bri-Ligne des Pvré-19 2 15 2 9 // 3,000 1

S gade. nées. 18

j 174.Moules (A.-J.-P.-Com. princ. Tarbes, direction. 18 4 « 2 9 // 3iO0:Qi
\1$ Fuynet. (H.-L.-L.). Idem Lille, central 1 8 4 » 2 9 // 3^00 l|
176 Frelu.pl (J.-G.)... Idem Ligne de Lyon..

.
17 11 1.5 2 9 // 3,000 il

177 Pons [J--P.) Chef rie bri-Lig. des Pyrénées. ! 7 8 15 2 9 // 3,000 i

178 Sainl-Martin{Paul) Comm. prin- LaVal 17 6 // 2 9 // 3,000 |
\ cipal. i

11$ Senncquin Chef de bri-Ligne du S.-O .. .
16 9 » 2 9 // 3,000 |

gade. i
180 Paux (C'a.-A.)

. . .
Comm. prin-Paris, contrai..

. .
22 4 // 3 2 10 3,000 1

! cipal. 1
181 Robert (P.-M.-A). Idem....'..

.
Ligne des Pyré- 19 11 15 2 11 10 3,000 |

nées. |
,

182 Colle [II). ' Idem Lig. delà Méditer- 16 9 20 2 S 10 3,000 1
j ranée. I
I 183 Hoberl. (G.-B.)... Chef de bri- Ligne du S.-O... 26 110 2 8 7 3;000 1

1 gade.
.

i
\ ] M. Monlaid (J.-S.).. Idem Ligne des Pyré- 29 » // 2 8 // 3,600 I

nées. 1
185 Védrine [P.-].)... Agent du scr- Ligne de 5Tndo-2S 9 // 2- 8 // 3,600 |

| vice marit. Chine. §
1S6 Hébert. [J.-J.-L).. Gomm. prin-Paris 4 2S 4 // 2 8 // 3,600 1

I cipal. |
187 Michel (J.-M.).

. .
Idem Paris 7S 27 11 // 2 11 // 3,600 1

188 Eslinès [JL-.I.-J.). Idem Paris 31 25 7 15 2 8 // 3,600 I
189 Parquais [J.-L.-E). Chef de bri- Ligne du S.-O... 25 1 15 2 8

/-
3,600 |

gade. |
1 90 Château [J.-1I.).

.
Comm. prin- Paris 1 23 11 27 2 8 // 3,000

! cipal.
191 Piquet. [A.-Ch.-AX Idem Beauvais 23 n n 2.8 a- 3,300
192 Godemer [A.-G.).\ Idem. Paris 88 22 11 n

.
1 8 // 3,300

193 Elwel [J.-B.-.H.).. Idem Épinal R. P 22 715 2 8 // 3,30.0
194- Hébert [E.-R.-A). Idem Cambrai 22 5 .15; 2 8 // 3,300

yWô Leroy [L.-T.)... Idem La Rochelle 22 3 // 2 8 //- 3,300
\QÇ> Blanc [F.-P.) Idem Grenoble, direct. 21 8 // 2 8 // 3;000 i

197'Fontaine [F.-A.].. Chef de bri- Ligne du Sud- 19 5 // 2 S // 3,000 |
gade. Ouest. ' ' i

198 Rou.ssclot[P.)...
.

Com. princ. Cambrai 18 10 15, 2 8 // 3,000 I| 199 Gary(J.-M.-L.).. Idem Chartres, direct. 18 6 // 2 8. // 3i000 |
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MM. froncB-

200 Pctmlacci-Slepha- Idem Ligne de la Médi-18 3 n 2 8 // 3,00.0
r.opoli. terranée. 1

201 Daramlau [R.-P.- Comm. prin- Ligne de Lyon. .. 17 2 // 2 8 // 3,000 iÎJ.) cipal.
202 Barrau. (J.-.7.)

. . .
Idem Aucli 16 3 // 2 8 // 3,000

203 Lallement (Cb.). Idem Tours, service Lé-12 11 15 .2 10 17 3,000
léphonique.

204 Dubié [Louis)... Idem ..Ministère de fin-26 2 15 2 7 10 3,000
teneur. j

205 Combes [Ch.-Ë.)
.

Idem Marseille R. P. .. 22 // » 2 7 4 3,000
206 Gobert (E.) 7nVm, Paris, direct0" reg. 37 9 10 2 ]0 // 3,600
207 Hébrard (J.-P.).

.
Idem ' Paris, central.... 37 6 // 210 // 3,600

208 Oudin (Ch.-A.).
.

Idem Vérihcat.du mater. 35 2 // 2 10 // 3,600
209 Thériat[A.-F.)... Chef de bri-Ligne du Sud-29 4, // 2 7 n 3,000 j

gade. Ouest.
210 RapMy (Joseph). Com. princ. Béziers 29 // // 2 10 n 3,300
211 Evcque ( L.-M.-F.). Idem Valence 28 5 // 2 1 0 n 3,300
212 Cordier [J.-A.)..: Chef de bri- Ligne de Lyon. .. 27 6 " 2 7 // 3,600

gade.
213 Bourdomiais (C- Comm. prin-Lille, direction..

.
27 2 15 2 10 // 3,300

P.-M.). cipal.
214 Godard (B.-L.-L.) Idem Quimper, direct. 26 2 15 2 7// 3,600
215 Laurot [A.-A.)\

-
.' Idem Atelier des timbres 26 1 15 2 7 // 3,300

poste.
216 Bumberi.(J.-C.-Z.) Idem ;. Lyon, R. P 26 115 2 10 // 3,000
217 Marie (G.-L.-L.). Idem Dunkerque 26 1 15,2 J0 // 3,300
218 .liigal [Léon) Chef de bri-Ligne de Lyon..

.
24 5 25*2 7 /, 3,300

gade.
219 Mandrillon[J.-S.\. Com. princ. Paris, Bureau M. 21 10 8 2 7 // 3,000
220 Crespy [J.-A.-M.- Idem Versailles, direct. 19 7 15 2 7 // 3,00014.').
221 Qaanlin (G.-L.).

.
Idem Paris, Bureau C. 18 1.0 13 2 7 // 3,000

222 Marcaillou[F.-P.) Idem Paris, Bureau A.. 18 4 // 2 7 // 3,000
223 Oubcrl iJ.-E.-S.}. Idem Aiençon, direction 18 4 // 2 7 // 3,000
224 Le Pouliquen (A.- Idem Ligne de l'Ouest.. 18 1 // 2 10 // 3,000

M.)
225 Brunean [Ch.-P.-Idem Chambéry, direc- 18 // // 2 7 » 3,000

II.)
.

lion.
226 Capelle[Guillaume) Idem.. Clermont-Ferrand. 17 9 15 2 7 // 3,000

direction'.
227 Bander [J.-A.)..

.
Idem Digne, direction.. 17 7 // 2 7 // 3,000

1228 H:,el[A.-A.) Idem Paris 98, télépb. 16 6 8 2 7 // 3,000
229 Me'dhon [Gabriel". Idem Alger, central..

.
1 6 3 n 2 7 // 3,000

230 ]>,aussean[S.-J.-J.). Idem Paris, central 16 1 // 2 7 il 3,000
231. Gambeite. [G.-V.). Idem..., Idem 10 1 u 2 7 n 3,0001232 Plalel [F.-J.-P).. Idem Lyon, direction. .[l2 0 // 2 7 // 3,000
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^ ANCIENNETÉ ANCIENNETÉ
g

(
île (le

S g NOMS RÉSIDENCES services. traitement. TIUITE-

1~ CES AGENTS. OU SEBVICES.
J

.S ï J .S
^ ' «™TS.s j s- s 4 g I

francs.

2e GROUPE.

COMMIS ORDINAIRES DE TOUTES CLASSES (SAUF X 2,700f).

I MM.
1 Morrau (A.-C.-J.) Lisieux 15 9 ]0 10 6 10 2,100
2 Guilhaumaud d'Ar - Paris R. P. 22 0 18 6 0 28 2,400

feuille.
3 Vidalinc (J.-V.) Constantine R. P 10 1 15 6 5 // 1,800
4 Peccalle (J.-A.) Évreux 5 415 5 4 15 1,500
5 Miegemolle (A.-C.-F.). Lille R. P 5 3 // 5 «27 1,500
6 Auslrv (J.-.M.-F.) Marseille, central 21 2 // 4 8 il 2,400" 7 Moreau (E.-A.) S'-Amand-Mont-Rond.. 10 1115 4 5 // 2,100
8 Achallé \P.-J ) Châteaudun 0 7 20 4 120 1,800
9 Laurent (J.l.-H.) Dijon, central 4 4 // 4 3 21 1,500

10 Faivre (M.-L.) Paris, central. 10 6 // 3 5 1 2,100
11 Dusson (J.-C.-M.) Bordeaux, cenlral 13 7 // 3 8 // 2,400
12 SnbralJ.-F.) Ligne du Sud-Ouest.

.
11 10 // 3 5 // 2.400

13 Clerbo:d[J.-B.-J.) Ligne du Nord 10 10 27 3 5 // 2.100
14 Caroff [Yves) Le Havre, principal.

. .
8 1 «35// 1,800

15 Neveux (.Iules) Paris R. P 7 4.1.5 3 7 25 1800
16 André (J'.-E.).' Paris, central 12 6 » 3 4 24 2.400
17 Vienne (Bippolyie) Toulouse, central 10 9 :i 3 4 20 2,100
18 Bondier (F.-G.) Paris, cenlral 13 2 // 3 4 18 2,400
19 Ga.lby (E.-A.) Celte 5 10 15 3 4 15 1,800
20 Bayen.r(A.-N.) Beaune 3 4 15 3 4 15 1,500
21 Renard (C.-C) Dijon, central 14 3 // 3 4 11 2,400

: 22 Régnier (Jean-Paul). .. Ligne de l'Est 10 6 // 3 4 7 2,100
23 Combes (J.-L.-rl.) Paris, cenlral 14 4 5 3 7 2 2,400
24 Raymond (J.-B.-ï.).

. .
Bordeaux R. P 16 11 // 3 10 » 2,400

25 Lcbourq (Gilbert.) Ligne de Lyon.
. .

14 9 20 3 4 « 2,400
26 Surirai \B.-A.) Ligue du Sud-Ouest

. .

13 8 25 3 4 // 2,400
27 David (Jacques) Ligne de Lyon 12 // 5 3 4 // 2,400
28 Ramoii (CL-F.). ..... Paris 2 10 10 15 3 4 i, 2,100
29 Clerc (Louis) Bordeaux, central...

.
10 5 // 3 4 // 2,100

30 Bauzon (Emile) Beaune 8 // // 3 4 u 1,800
31 Rihl(A.-P.-,).).. Ligne du Sud-Ouest.. 3 4 // 3 4 // 1,500
32 Collin (J.-E.) Sedan 12 9 // 3 3 25 2,400
33 Souque f V.-L.) Mascara 12 10 » 3 6 18 2,100
34 Laborie (P.-J.) Ligne du Sud-Ouest..

.
13 4 5 3 3 15 2,400

35 BabilUmd ( V.-A.) Idem 12 6 5 3 3 15 2,400
36

-
Mttudhnv (L.-E.) Ligne de l'Ouest 11 8 // 3 3 15 2,400

37 LTMqouulcIi(J.-P.)..
.

Vannes 10 2 16 3 3 15 2,100
38 Chambouillal(P.-J.)... Paris, 18 7 11 // 3 3 15 i,800
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|

.
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il MM. francs' I
1 39 Hardon (II.-L.-Ch.)

. . .
Bordeaux, central 11 9 » 3 3 14 2,400 II

4.0 Villain (G.-G.) Châlons, direction 5 9 10 3 3 6 1,800 I
.

41 lluchellE.-H.).... Nantes, cenlral 12 3 // 3 3 // 2,400 I
42 7>otot (J.-L.-A.) Dijon R. P 12 2 „ 3 3 // 2,400 I
43 Ahnue (J.-A.-C.) PÏiilippeville 10 9 15 3 0 // 2,100 |
44 Gilabert (J.-J.-A.) Ligne des Pyrénées...

.
10 8 5 3 3 // 2,100 |

45 Casi.el(J.-J.) Ligne de l'Ouest 10 2-15 3 3 // 2,100 |
46 Aiêma(Ch.-L.) Alger, direction.

.
7 4 15 3 3 // 1,800 I.

47 Pécoste (Joseph) Paris, central 10 5 15 3 2 29 2,100 |
48 Colin (J.-F,) Ligne de l'Est ... 12 2 // 3 2 28 2,100 §-.

49 Vante (.l.-Z.') Lyon R. P 10 8 // 3 5 27 2,100 I
i 50 Clmlry {Jules) Paris, R. P 7 0 10 3 2 27 1,800 |

51 Laporte (H.-E.). Ligne du Nord 11 5 15 ' 3 2 25 ' 2,400 I
52 Riche. (P.-C.-O.) Marseille R.P 10 9 15 3 S 25 2,100 \

53 Demaillv (L.-l.î Ligne du Nord 8 12 15 3 5 25 1,800
54 Gol.se..' ' Ligne de l'Est 5 9 10 3 2 25 1,800
55 Delcamp (L.-G.-A.)..

. .
Pans R. P 3 2 25 3 2 25 1,500

50 Verd'er (J.-L.) Ligné des Pyrénées..
.

12 6 /' 3 2 18 2,400
57 RimbeauxfM.-E.'! Paris 98.. '. 0 3 5 3 5 18 1,800
58 Peyru (V.-H.-G.)'. Marseille, cenlral 12 7 // 3 2 17 2,400 '

59 Lautier (J.-D.) Toulouse, central 11 1 // 3 2 15 2.400
00 Lambert (L.-E.) Lances 3 5 15 3 5 15 1,500
6! Mazarquil (J.-G.) Li-ne du Sud-Ouest

. .
12 5 // 3 2 14 2,400 |

62 Helfreqer (A.-J.) Marseille, central ' ilO 6 « 3 2 14 2,1.00 \
63 Billiard (J.-ll.) Rouen R. P 10 3 20 3 5 13' 2,100 \
64 Boucherie. [P.-L.) Paris 47 3 3 1 a 3 2 13 1,500 j

05 G niques (Ferdinand)... Marseille R. P 13 5 /' 3 2 1.1 2,100
66 GrasIF.-J.) Paris 98 12 7 »

3 2 11 2,400 ||

67 Ba.lbedal. iJ.-B.-O.)
. . .

Baxonne 16 2 15 3 5 13 2,400 j-

] 08 Cardol. (E.-A.) Paris 24 S 3 3 3 5 10' 1,800 \
\ 09 Rivenq(l.l.-C.) Paris R. P 8 3 // 3 5 10 1,800 |
j 70 lW.es (Jean) Paris 43 '12 9 20 3 5 9 2,400»
\ 71 Doapliy (P.-U.-A.)...

.
Paris, cenlral 10 0 15 3 2 8 2,100

\ 72 Roqueplo (C.-M.-A.).
.

Idem 6 4 8 3 5 8 1,800 1

1 73 Viala (S.-C.) Ligne du Nord il2 7 10 3 2 2 2,400 {:

174 Marmot (A.-J.-B.) Direction delà Caisse 15 3 //
3 2 //- 2,500 |i

(l'épargne. î
75 Lavabre (E.-A.-N.). .. Ligne de la Méditer- il3- 9 15 3 8 // 2,4.00 |!

ranée.
•

76 Aragon Marseille R. P 112 2 * 3 5 // 2,400 j

77 Gonvernet. (Ch.-J.-G.)
.

Rouen, central 12 10 // 3 5 //
2,400

78 Millot. (E.-F.-A.)..,.. Ligne de l'Est M12 8 5 3 5 » 2,400
79 Rond (Louis) Ligne du Nord U2 7 15' 3 5 // : 2.400
80 Beîmoi. (A.-A.-M.) Quimper ;12 7 // 3 5 « 2,400^
81 Caïs (F.-S.)

.
NiceR. P .12 5 25 3 5 u 2,400 (

II
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; -82 Pou:el (Ernest) Privas 12- 5 // 3 2 » 2,400
: 83 Kinet (A.-E.) Reims, principal 12 3 // 3 2 n 2,400
' 84 Mhoqlio (Pan!) Marseille, central: 12 3 » 3 2- // 2,400

85 Picrson (AI.-J.) Tourcoing 12 3 // 3 2 // 2,400
80 Moricbard (S.-II.).

. . .
Ligne de Lyon 12 2 // 3 2 // 2,400

87 De Manncvilie Beauvais, direction
. . .

12 .1 » 3 2 // 2,400
88 Vivin (AI.-L.-A.) Li^ne de l'Est 12 1 // 3 2 // 2,400
89 Viqne (F.-P.) Ligne de Lyon 12 // 9 3 2 // 2,400
90 Aniat.(.l.-L,-P.) Ligne du Nord 11 8 15 3 2 // 2,100
91 Vamoc (II.-A.) Paris, central 11 1 n 3 2 » 2,400
92 Guiraldenq (Raphaël)

.
Ligne de la Méditer- 11 5 15 3 5 // 2,100

ranée.
93 Carlailtac (P.-.I.), Paris R. P 11 5 10 3 2 n 2,400

i 94 Br.'ém (L.-.L) Ligne de Lyon 11 4 // 3 5 // 2,100
| 95 Bonrdda(B.-Ii.) Tarbes, direction 11 3 // 3 2 «'2,400
| 96 iDelluarde (E.-N.) Paris R. P 11 '/ n 3 2 // 2,400
i 97 Caillabrl (J.-Ch.) Dax 10 U 15 3 5// 2,100
i] 98 Ricord (Jean) Grasse 10 Jl 15 3 5 // 2.100
| 99 Gcnuy (Ch.-E.) Havre, principal 10 7

/,-
3 2 // 2,100

j 100 Sapin ( Français) Lyon 11. P 10 7
» 3 2 «2,100

101 Buunjue.s (Emile) Bcziers 10 7 // 3 2 // 2,100
102 Piqucmal f Gabriel )..

.
Bordeaux-Sal iniéros.

. .
10 "i // 3 5 n 2.100

103 Dubois (Cii.-G.) Besancon R. P 10 6 2] 3 2 // 2,100
104 Duiliu (.l.-M.) Bordeaux, central 10 0 // 3 5 i, 2,100
105 Bedin. (.I .-B.-M.-F.)...

.
Tarbcs ' J0 5 15 3 2 ,,- 2,100

100 Debus'ujne{E.-J.) Vannes, direction...
.

10 5 15 3 2 u 2,100
107 Desselles (Ch.-E.) Havre, central 10 5 5 3 5 „ 2, i 00
108 Rousseau {IL-A.)'.,..

.
Lille, rue de Tournai.. 10 5 » 3 2 „ 2,100

109 Sallel ( 7/.-7U. Paris h 10 5 // 3 2 // 2,100
110 Comte '(,1.-/1.) Ligne de Lyon 10 3 15 3 2 ,/ 2,100
111 Bressan [M.-M.-IL).

. .
Lyon, central 10 2 15 3 2 // 2,100

112 Couly (L.-A.) Vendôme 10 15 3 5 // 2,100
1J 3 Moa'sques (J.) Celle 9 11 15 3 2

.,-
2,100

1114 Aunroux |P.-E.)
. . .

.'Paris 11. ]? 9 H 15 3 5 // 2,100
115 Mourier (S.-IC.) Ligne de Lvon : 9 U 5 3 2// 2,100
116 Béraud (J.-C.) Marseille, préfecture.

.
9 10 15 3 2 „ 2,100

117 Jeanmasson(.l.-A.) Paris 15.. 9 10 15 3 2 „ 2,100
118 Leqay(A.-C) Roubaix 9 10 5 3 2 // 2,100
119 Monmarson (J.-L.-M.- Ligne du Sud-Ouesl..

.
9 10 // 3 2 '„ 2,100

R.)
120 laforqne. (E.-E.-C.).

. .
Paris R. P 9 9 20 3 2 « 2,100

121 Gosle't (François) Ligne del'Ouesl 9 9 11 3 2 » 2,100
122 Michon (A.-E.) Paris IL P 9 8 25 3 2 // 2,100
123 Madon. (R.-A.) Marseille, téléphones.. 9 8 20 3 2 /, 2,100
124 Descamps (J.-M.-A:)... Toulouse II. P 9 4 12 3 2 // 2,100
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125 Roger (Ch.-A.) Valognes 9 2 // 3 2 // 2,100 1

120 Cazenave (B) Ligne des Pyrénées ... j 8 3 //
.

3 5 // 1,800
127 Lagi'ill'oul (A.-J.) Paris R. P 8 2 20 3 5 // 1,800

| 128 Bertrand (E.-.l.) Ligne du Nord 8 125 3 5 // 1,800
129 'l'huilier (N. Ch.) Amiens R. P 8 1 15 3 5 // 1,800
130 Carivenc (A.-F.-ll.).

. .
Albi, direction 8 1 ! 15 3 5 ti 1,800

131 Luva (D.) Lignedu Nord-Ouest.. 8 1 10 3 5 // 1,800
132 Lavireii! (,l.-:i.) Ligne de TEsl 8 15 3 5// 1,800
133 Dnrin (F.-C.-P.) Foix 8 1 //. 3 5 » 1,800
134 Vilalis (F.-A.-G.) Aix-en-Provonce 8 1 » 3 5 // 1,800
135 Bali^ne (J.-H.) Paris 80 8 1 // 3 5 // 1,800 i

136 Dufïo (J.-Vl.-G.) Ligne du Sud-Ouest..
.

8 1 » 3 5 // 1,800
137 Dubief (M.-A.-ll.) Paris R. P 8 1 // 3 5 // 1,800
138 ManyfP.-G.-C.) Romans 8 1 » 3 5 // 1,800
139 Floi-v (P.-M.) Paris 45 8 1 // 3 5 // 1,800
140 Moniche (Ch.-.l.-G. ).

.
Toulouse R. P 8 1 // 3 5 // 1,800

141 Tivoilier (J.-B.) Lvon 11. P. 8 1 // 3 5 // 1,800
142 Després (Eugène) Paris 11. P 8 1 // 3 5 // 1,800
143 Bccam (A.-T.') Quimper 8 1 // 3 5 // 1,800
144 Martin (J.-B.) Brest,poste 8 1 // 3 5 // 1,800
145 Grandican (Ch.-J.) .. .

Havre, priori; al 8 1 » 3 5 '// 1,800
146 Leroy (E.-L.) Lille, centrai S 1 « 3 5 // 1,S00
147 Gailhard (J.-P.-E.)...

.
Paris 12 8 1 // 3 5 u 1,800

148 Pamarl (Joseph).
. . • .

Cambi'ai 8 1 // 3 5 // 1,800
149 Fransois (IL-B.-E.).

• •
Dunkerquc 8 1 // 3 5 // 1,800

150 Bruno (Jacques) Paris 4 7 11 // 3 5 // 1,800
151 Piault (C.-M.) Versailles R. P 7 7 5 3 5 « 1,800
152 Bleuzel IA.-A.) Ivlhi'ur 7 3 20 3 2 // 1,800
153 LcTéo(V.-J.) Paris, cenlral 0 9// 3 2 // 1,800

IH 154 Barutel (G.-M.) Paris 98 0 1 // 3 5 // 1,800
155 Ta/fin de Giuenchy Paris, direction régio-

'(L.-M.-C.) nale téléphonique.
.

4 6 // 3 2 // 1,800
156 Grard (D.-H.-J.) Lille, central 3 5 « 3 5 // 1,500
157 M3is,on (J.-E.) Alencon 3 5 « 3 5 // 1,500
158 Canel(J.-A.) Blidah 12 7 u 3 129 2,400
159 Ferrsnd (J.-A.-G.-A.)

.
Paris, central 9 1.1 // 3 128 2,1.00

.100 Guillemard(J.-B.) Paris R, P 12 7 // 3 125 2,400
MOI Ancli-i-c (A.-F.-.1.) Paris 81 11 5 // 3 4 25 2,100

102 Durand (L.-E.-M.)
. . .

Agen 10 6 // 3 4 25 2,100
103 Fc.br.e (J.-N.-V.) Ligne du Nord 9 10 22 3 125 2,100
104 Julien (B.-P.-M.) Marseille, central 8 1 15 3 4 25 1,800
165 Bédoael(J.-G.) Nantes R. P 5 9 25 3 12a 1,800
160 Dwveloup (A-M.) Rouen, central 5 6 10 3 1 25 1,800
107 llenncr (P.-J.-B.) Reims, principal 3 4 25 3 4 25 1,500
108 Bougre (M.-P.-L.) Paris 17 3 4 25 3 4 25 1,500
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jyrjyj francs.

.

169
-

/lyri/x'er (M.-7Î.-A )..
.

Oran 7 9 // 3 1 24 1,800
170 Sauvaire (7.-P.) Vcsoul 0 // 10 3 1 24 1,800
171 Masure (B.-T.-J.) Roubaix 10 //17 3 1.23 2,100
172 Courty (A.-A.-J.)' Calais 12 10 // 3 4 22 2,400
-173 Daniel (H.-M.-P.) Menton 8 1 // 3 4 22 1,800
174 Amann (C.) Mayenne 8 2 17 3 4 21 1,800 S

175 Peylraud (P.-G.-L.).
. .

Toulouse R. P 10 7 /, 3 4 20 2,100 I
176 Lamberton (A.-F.)

. .. Paris R. P 8 1 // 3 4 20 1,800 |
177 Reynaucl (J.-M.-J.-A.).. Marseille, central.. .. .

3 4 20 3 4 20 1,500 i
178 Bertrand (E.-N.) Paris, central 3 4 20 3 4 20 1,5'JO
170 Bnceno (A.-J.-M.) Paris 98 12 3 i. 3 119 2,400
180 l'mberl. (Auguste) Libnurne 0 19 3 4 19 1,800
181 Brun (A.-l'i.) Dôlc 8 1 » 3 4 10 1,800
182 Marin (E.-A.) Tours, central 12 7 » 3 1 15 2.400
183 Vidal (Aubin) Dramrignan, direction

.
12 410 3 1 15 2,400

184 Buy i Gabriel) Tours il, P 12 :Y « 3 1 1.5 2,400
185 Jhi.de (Jean) Bordeaux R. P 12 1 // 3 1 15 2,400
1 80 7;r„e ( Pierre) Pau

,
direction 11 5 25 3 115 2.1 00 §

187 Diirègni! (M.-A.-0.). •• Toulouse, central 10 11 // 3 4 15 2,100 §

ISS Humel (A.-IL) Arçentan 10 5 10 3 1 15. 2,100 g

189 Denmnqe(N.-E.) Paris R. P 10 4 21 3 1 15 2,100 I
190 Boilel'(IJ.-l..-R.) Toulouse R, P 10 4 15 3 1 15 2,100 g

191 Moal (L.-.L) Chartres 10 2 15 3 1 15 2,100 J
192 Grandperrin ( L.-F).... Orllicz. 10 115 3 115 2. \ 00 I
193 Fauceqrice(J.) Périgueux 10 1 15 3 1 15 2,100 1

1.04 Choquer ( P.-M.) Asni'ères 10 115 3 115 2,100 g

195 Lorand (P.-M.) Havre, central 10 i 15 3 1 15 2.100 g

196 17unier (E.-A.) Paris, central 10 // 15 3 1 15 2,100 g

197 Minitel (Louis) Ligne du Sud-Ouest.
.

10 // 15 3 1 15 2,100
I 198 Durand [E-J.) Lyon, centrai 10 // 15 si 1 15 2,100
I 199 Barjavel (J.-L.) Avignon 9 1125 3 115 2.100
g 200 Chàppu.ys (Jules) Paris 38 9 11 u 3 1 15 2,100
g 201 Blanchard (E.-M.) Ligne de l'Ouest 7 8 1.6 3 1 15 1,800

202 liada (Emm.) Lille 11. P 7 8 4 3 115 1,800
203 Tliéry ( A.-E.-E.) Paris R. P 6 « 15 3 4 15 1,8.00
204 Lamouret (J.-B.-J,).

. .
Dunkerque 3 4 15 3 4 15 1,500

205 Frossard (F.) Paris] 3 4 15 3 4 15 1,500
206 Berry (C.-B.) Vienne 3 4 15 3 4 15 1,500
207 Veillet (E,-F.) Dijon, central 3 4 15 3 4 15 1,500

IB 208 Martin (L.-J.-J.) Monaco 8 1 H
3 4 14 1,800

209 Nalct(L.-E.)..' Paris, central 12 5 « 3 1 13 2,400
210 Molimcr (F.-F.).. Idem 10 4 // 3 113 2,100
21.1. Sahalhé(J.-J.) Rordeaux, central 10 // 15 3 1 12 2,100
212 AIgrin (L.-.I.) Itive-de-Gier 9 10 15 3 1 12 2,100
213 Le Roch (A.-J.) Paris 1 8 1 // 3 4 12 1,800
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214 Lartigue (R.) '.: Paris R. P .,,13 0 15 .3 4 8 2,400-.
215 lleriiarcl. (M.-^.-A.-C.).; Idem -! 13 5 « 3 4. 8 ! 2,400;
216 Boujfimer (E.) : Paris, centra! ;14 1 »- 3 1 5';

; 2,4001;
217 'Guiïlard (N>.-F.) Bordeaux, central il S //

.

3 4 5 : 2,400-;
218 Cantagrel (J.-V.-A. )..

.
Millau 10 10 15 3 4 5M 2,1001

-219 LeRoux(.l.-E.) Angers.11. P
.

10 6 // 3. 4 5 2,100
220 Catlm (L.-L.-V.) Lyon R. P 3 4 5 3 4 5 1,500
-221 Lefèvre (CMF.) Dijon, central 3 4 5 3 4 5 1,500.
222 Mourrai. (H.-P.-M.-R.). Paris, central 3 4 5. 3 4 5 1,500
223 -M/marc/. (A.rN.).

; Amiens R. P 12 3 // 3 1 3M 2,400"
224 Riboulc.t (L.-F.-C.)..

.
MontpellierR. P 10 10 // 3 4 1-2,100

2i5 Loret(A.-D.-Th-) Ligue de l'Ouest
..

14 9 10 3 4 //' 2,100
220 Bretillet (M.-E.-A.). ... Lyon II. P 14 4 15 3 4 // 2,400
227 Btenaud (L.-A.-A.-M.)-. Ligne des Pyrénées.... 13 1115 3 4 «2,400
228 Bompard (Cb.-J.-L.)..

.
Montpellier R. P 13 9 15 3 4 // j 2,400

229 Gourou (B.-J.-L.ï MarseiUeR.P 13 8 15 3 4 //
: 2,400

230 Seilliez (E.-A.-J.) Cambrai 13 7 // 3 4 //, 2,100
231 Lecot (Gb.-F.).. Paris II. P 13 7 // 3 4 //. 2,400
232 Marfoure (C.-A.)..,.. Bourgoin 13 0 15 3 4 // 2,400
233 Issalis (E.J.-P.) .. Paris 20 13 6 5 3 4 // 2,400
234 Gnichon (L.-Ii.) Calais, Fonlinetles. .. .

13 6 // 3 1 //- 2,400
235 Leblanc (J.) Cbaion-sm'-SaÔne 13 4 9 3 1 // 2,400.
236 Lavieilie (H.) Bayonne 13 4 // 3 4 // 2,40.0
237 Tulleau (P.-Ë.-H.)..

. .
Reims, cenlral ..13 // // 3 4 // 2,400

238 Vignohoul (A-H.) Narbonne 13 // // 3 4 // 1,800
239 .Chentrier (Ch.-J.) Ligne de la MédïleiT.

.
12 1.1 10 3 1 // 2,400 |240 Mercuil. (T.-N.) Gap 12 10 « 3 4 // ; 2,400'241 Rutieau (I1.-.1.) Lille, central .12 10 // 3 4 » 2.400

242 llieu (F.-L.-E.) Lyon, direction 12 8 25 3 4, //. 2,400
243 Boulin (A.-L.) Toulon 12 8 // 3 4 // ' 2,400
244 Castrl(P-B.) Ligne du Nord 12 7 20 3 1 // 2,400
245 Bas-Labram-he (D.).

. .
Rayonne 12 7 n 3 4 // 2,400:

.246 Martin (L.-M.) Ligne du Sud-Ouosi
... 12 ' 7 // 3 4 //, 2,400;

247 Tourreilies (J.) La Roche-sur-Yon 12 7 « 3 4
//- 2,400'

i 248 Martin (J.-J.) Dijon, direction ; 12 6 15 3 1.// 2,100^
249 Chapon (V.-J,) Ligne de la Méditerr.

.
12 6

-
3 4 //, 2,400

250 :Lavondès (P.) Mézières 12 4 1.2 3 4 // 2,400
251 Itaboisson (A.-1I.)...-.

.
Bordeaux, central 12 4 // 3 1 //. 2,400

j 252 Jecker (F.-D.) Paris 4 12 3 // 3 4 //. 2,100!
253 Bouveron(P.-S.) Ligne de Lyon 12 2 10. 3 l'a 2,400

| .-254 Dnva.l (E.-S.) Ligne deTEst 12 2 «3 1 // 2,400;
255- iraras (J.) Ligne du Nord-Ouest.. .11 9 15 3 4 » 2,400}

j 250 DelaMare(A.-G.).... Paris R. P '. 11 5 // 3 1 //•
; 2 400;

I 257 .Poincin (A.) Ligne de l'Est 11 4 15 3 1 // 2,400;,
258 PMUppon IE.-B.) ; Bourses 11 4/31 // 2,100;
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259 illugon (P.-H.-H.) Ligne de l'Est U a n 3 4 // 2,100-
.2.60 ;Vaudapivi7. (L.-B.) .... Ligne de l'Ouest U a //' 3; .4 //. 2,100'
2.61 iGrammonl(D.-E.)....... Chambéry 10 10 20. 3 1 //- 2,100'
262 :Vincent (L;-E.) Fontainebleau 10 10 /, 3 4 // 2,100

.2.63 Mailloux (D.-E.-F.)..
.

An-as 10 10 „ 3 4 // 2.100
264 ;Salvat(P.-E.-X.) Ligne du Sud-Ouest..-.' 10 10 // 3, 4 // 2,100.
.265 Charletnagne(J.-M.-G.).. Ligne de l'Ouest 10 7 15 3 4 // 2,100
.2.06 Vallet (P.-L.-A.) Paris 30 10 7 // 3 4 // 2,100
267 Nozeran (M.-P.) Cannes 10 7 // 3 4 // 2,100
268 Meilhon (P.-L.-M.)... Monlélimar 10 6 // 3 4 A 2,100'
269 Sacaze(J.-B.) Ligne de lEst 10 4 15 3 4 //j 2,100
270 Genêt (A.-C.) Oran 11. P 10 4 15 3 4, // 2,100;
271 llollender (J.-P.-E.J.

.
Bordeaux, cenlral 10 4

« 3 4 // 2,100-
272 Faure (J.).. .... Ligne du Sud-Ouest.. .: 10 4 «3 4 // 2,100 i
273 Bumel (H.-A.) Cherbourg 10 115 3 1 // 2,100j
274 Allet (M.-S.) Paris 25 10 1 15 3 4 // 2,100 g

275 Bacclon(Ch.-I.-0.-L.).. Nice, central. 10 // 15 3 1 // 2,100 g

276 Clerc (E.-B.) Paris 11. P 10 » // 3 1
//.{2,.100-g

1277 Gercel(G.-F.-X.) Paris 32 8 4 // 3 4
• « -

1,800 g

2,78 Talon (P.) Paris R. P
. . ,

8 1 // 3 4 // 1,800'
279 Manivel (C.-M.-L.).

. .
Avignon R. P ' 8 1 » 3 4 u 1,800

280 Gaillard (E.-.l.) Nimcs R. P ; 8 «15 3 4 // 1,800
281 Carrière (E.-A.-M.).... Paris R. P 8 Au- 3 4 // 1,800
282 Mau rie (J.-A.-A.) Bordeaux R. P 8 // // 3. 4 // 1,800
283 llodier (V.-J.-M.) Clcrmont-Ferrand R. P. 8 // // 3, 4 // 1,800
284 ;llem-y(M.-J.-C.) Ligne de l'Est 8 // // 3 4 //

-

1,8110;
285 -Roy (N.) Nevers 8 // „ 3 4 // : 1,800
280 iDéchaud (V.)... Tunisie 8 « „. 3 4 // 1,800 |
287 .Petit (Cl.) Lyon-Vaise 8 u i, 3 4 // 1,800 1

288 Muller (J.-E.) .... Paris, 90 8 »
'

« 3 4. //{ 1..800 |
: 289 IGuérin (J.-S.) Châlcaudun. 6 2 15 3 4 A 1,800J
;

;
290 Pinçon (E.-E.) Beauv-iûs 6 // // 3 4 // 1,800; I

;;291 Eeblauc (E.-L.) ..Douai. 5 H 10 3 4 «
: 1,800 g

1 292 Xiouchet (A.).
.

Vincennes. !

.
' 3 4 // 3 4 H, 1,500 1

1293 :Fouyet (E.-A.-F.) Paris 11. P 3 4 // 3 4 n \ 1,500
294' Lenioine (E.-T.) Rouen

,
hôtel-de-ville.

.
3 4 // 3 4 «M 1,500

295 Belvaire (H.-F.) Nantes 11. P 3 4 // 3 4 il ' 1,500
.596 ;Etl.erl.n(A.-F.) Paris 88 3 4 m 3 4 //. ; J ,500 j

ï ,297 iMonard (A.-E.). Paris 27
,

3 4 //' 3 4 // :
1,500

1,298 iFancbon (E.) Nancy R. P 3 4
i<. 3 4 n ', 1,500;

299 iLacger (J.-A.-P.) Niort 3 4 u 3 4 n \ 1,500(.
,300 ;Ganale (ll.-A.)

.
Marseille, central.

. . .
;

3 4 / 3- 4 ». j 1,500;
ï-301 iClémenceau (L.) Bordeaux, central.... 3 4 // 3 4 //

\ 1,500!
', 302 IBernard (P.-F.) : Paris, central .1 10 5 //

.

3 3 27 i 2,100' |

303 iPerrin (IL.) Paris 54
;

8 1 // 3 3 27
;

l,800i
r i I I: }
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304 Brunet (A.) Paris 75 12 7 // 3 3 25 2,400
305 Fabre(E.-F-) Bordeaux, central 8 3 » 3 3 25 1,800 1

306 Granger(J.) Limoges 5 10 25 3 3 25 1,800
307 Arnaud (A. 1 Avignon 11. P 8 // // 3 3 23 1,800
308 Jaouennol (J.-V.-M.)

. .
Morlaix 8 3 // 3 3 22 1,800 j

309 Gkchanl(A.-J.) Paris, central 8 3 » 3 3 22 1,800 1

310 Sabalier (M.-P.) Idem 8 1 »! 3 3 21 1,800
311 Bourniquel (L.-G.-E.).. Idem 3 4 10 3 3 21 1,500
312 Pages (J.-A.) Idem 3 4 ,, 3 3 21 1,500 j

313 Leblanc(A.-L.-M.-A.).. Di|on, cenlral 10 0 25 3 3 20 2,100
314 Fau!P.-V.) Paris, central 3 3 20 3 3 20 1,500

i 315 RÀlier (E.-M.) Rennes, central 10 2 « 3 // 19 2,100
316 Roux(A.-M.) Bordeaux R. P 3 4 // 3 3 18 1,500
317 IWescul. (G.-M.-A.).

. .
Ligne du Nord-Ouest

.
6 » 2 3 3 17 1,800

318 Bateau (J.) Paris R. P 13 10 15 3 « 1 5 2,400
319 Thomas (J.-L.) Ligue de l'Est......

.
13 925 3 //15 2,400

320 Fromenlel (A.-J.) Bélbune 13 7 25 3 3 15 2,400 ]

321 Comarl (E.-E.) NeuiUy-sur-Seine 13 0 21 3 3 15 2,400
322 Sicre (A.-j.-S.)!" Ligne'dcs Pyrénées .. .

13 1 20 3 3 15 2,4,00
323 Gallel. (F.) Paris R. P. ! 13 1 15 3 3 1.5 2,400
324 Serranie (A.-P.-L.) Perpignan 12 10 1 3 3 15 2,400
325 Paul (l'L-P.-F.) Marseille, central 12 8 « 3 3 15 2,400
326 Teste (N.-A.-L.) Toulon 12 7 // 3 3 15 2,400
327 Coulelel(C.-A.) Montbéliard 12 6 // 3 3 15 2,400
328 Raujamm (Tli.-II.-M.). Rennes, direction 12 4 15 lî // 15 2,400
329 Mondr (P.-A.)....-. .. Ligne du Siul-Oucsl..

.
12 3 10 3 u 15 2,400

1330 Labbe' (E.-j'.-F.) Les Andelys 12 3 // 3 » 15 2,400
331 Dejcndini (A.-AI.) .. .. .

Marseille,' cenlral 12 3 // 3 « 15 2,400
332 Acbard (L.-C.) Grenoble 12 3 // 3 3 15 2,400
333 Venzel (A.) Toulouse, central .12 3 // 3 3 15 2,400

H
334 ' Calée (L. E.)..- Chaumonl 12 3 // 3 3 15 2,400

g 335 Marques (A.-M.) Chartres.. ,. 12 2-15 3 « 15,2,400
330 Sans (E.-A.) Paris 6 1 2

-

2-
- « 3 » 1 5 2,400

337 Bocquel (L.-A.l Paris-, central 12 2» 3 3 15 2,400
338 Clerbout (F.-L.-F.) Lille; direction 12

-
1 20 3 « 15 2,400

339 Héquette (P.-A.).. Ligne du Nord 1.2 1 19 3 » 15 '2,400
340 Conrlial(L.-A.) Idem.- 111120 3 3 15 2,400
34) Romain (J.-Th.) Nantes, central LI 11 // 3 * 15 2,400
342 Bonnot(J.-P.) Ligne du Nord -11 10 // 3 // 15 2,400
343 Curbonnel (A.'-A.-E.-J.). Marseille, direction. .. 11 9 15 3 // 15 2,400
344 Réméré (A.) Paris R. P U 5 // 3 // 15 2,400-
345 Prolat(E.) Mâcon 11 5 // 3 // 15 2,100
340 GuJ/r.,y(P.-G.) Ligne du Nord -11 1 // 3 //15 2,100
347 Cadrés (M.-F.) Montauban. 11 1 // 3 3 15 2,100
348 'llifimd%(P.):.. .. Paris, central... 10 6 // -3 // 15 2,100
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349 Honrdeanx (N.-E.)..

. .
Saint-Quentin 10 0 j 3 3 15 2,100

350 Scquud. (C.-S,) Dijon, central 10 5 20 3 // 15 2,100
351 Ronqemoul (F.-E.).

. . .
Bélbune 10 5 15 3 // 15 2,100

352 Campagne (L.-J.) Bédarieux 10 5 10 3 3 15 2,100
353 Gaudemard (L.-A.-M.). Nîmes R. P 10 4 15 3 3 15 2,100
354 Hitler (A.-Ch.-H.) Pan, direction 10 3 15 3 3 15 2,100
355 Hermine (F.-F.) LignedclaMéiliterranée 10 2 // 3 3 15 2,100
356 Ger.rqe (lï.-P.) Merières 10 115 3 // 15 2,100
357 Crochet. (L.-Ch.) Vire 10 1 15 3 n 15 2,100
358 Delon (L-A.-E.) Lyon-Perrache 10 1 15 3 » 15 2,100
359 Dargelos (J.) Saumur 10 1 // 3 » 15 2,100
300 Amwhari ( P.-A.) Paris h 9 11 24 3 // ! 5 2,100
361 Grandr,tp(G.) Paris, R. P 9 11 7/ 3 « i5 2,100
302 Anicroche (L.-M.) Celle 9 10 // 3 u 15 2,100
363 'Fallet (G.-L.) Adminisl. cenlr. Serv,

du Personnel 9 8 25 3 » 15 2,200
364 Codomier (P.-II.-JI.).

.
Ligne du Nord-Ouest.. 9 8 15 3 H 15 2,100

365 Jar!et(E.-A.-Cl.) Orléans 11. P 9 7 // 3 // 15 2.100
306 Malaval (U.-M.-J.)..

. .
Nîmes R. P 8 1 // 3 3 15 3,800

367 Bersagol (G.-F.-A.-P.). Bordeaux central S 1 // 3 3 15 1.800
368 Dupoùl (Auguste). .. .

Calais 8 // 4 3 3 15 1,800
369 Garrigues (À.-L.) Ligne du Sud-Ouest.

.
8 // // 3 3 i5 1,800

370 Benoit
,
S.-F.-M.) Idem ' 8 n n -3 3 15 1,800

371 Cogneras (J.-.l.) Paris R. P 7 U 25 3 3 15 1,800
372 Fargue (J.-M.) Ligne du Sud-Ouest.

.
7 11.15 3 3 15 1,800

373 A/.iberl (E.-P.
i

LignedelaMéditcrranée 7 11 15 3 3 15 1,800
.374 llathuille (L.-V.-A.).

. .
Bcauvais, direction .. .

7 11 // 3 3 15 1,800
375 Landragin (A.-D.) Ligne de l'Est '.. 7 11 // 3 3 15 1,800
376 Deuu (l'F.-P.-E.-D.J.

. .
Paris, direcl. régionale. 7 9 1 3 // 15 1,800

377 Solois (J.-P.) Clcrmonl:Ferrand,een!. 7 8 // 3 // 15 1,800
378 'Le Lorrain (A.-E.) Mclun 7 7 22 3 // 15 1,800
379 Bonhomel (G.-E.) Sainl-Lô, direction..

.
7 7 15 3 // 15 1,800

380 Htu-fEd.) Paris R.P ..5 11 // 3 3 15 1,800
381 Ahailie (J.-B. ) Paris 14 3 4 // 3 3 15 1,500
382 Thibaut (P.-F.-B.) Condon. 3 3 15 3 3 15 1,500
383 Vèze (P.-L-R.) Vdleneuve-sur-LoI 3 3 15 3 3 15 1,500
384 Jubcl (Tb.-Vl.) Paris 3 3 3 15 3 3 15 1,500
385 Ravier (A.-M.-E.) Saint-Denis 3 3 15 3 3 15 1,500
386 Doux (A.). Paris 12 3 3 15 3 3 15 1,500
387 Lamelle (M.-M.) Rennes, central 10 9 u 3 3 14 2,100
388 Lafo:rl.(.!.-P.-F.) Perpignan S 1 // 3 3 14 1,800
389 Chaiijnet (L.-E.) M?,con 5 4 14 3 // 14 1,800
390 Girand (J.-L.-fi.) LignedelaMéditcrranée 10 3 15 3 3 12 2,100
391 Muivllveuier (F.-C).

.
Ligne du Nord.....

. .
12 5 // 3 3 11 .2,400

392 Pe.choux(M-H.) Ligne de l'Est. ..... .
S // // 3 311 1,800

393 Coiiovion (F.-M.) Monaco 7 11. // 3 3 11 1,800
! I

i
i I
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394 Mangera (M. )..-.,. .. Moulins 9 11 18 3 n 10 '2,100 gi-

;
395 Garàiïle (A.) .' Clermont-Ferrand,.cen- 13 7 „ 3 // 9 2,400 g1

irai. I
.390 Sinon (J.-A.). Ligne du Nord-Ouest.. 5 11 24 3 3 9 1,800 1

; 397 Labat (J.-N.) Paris 6 ...-..'...'...
.

10 7 // 3 3 8 2,100 I
398 Mane (H.-A.) Paris, central 10 10 // 3 3 7 2,100 |

i1 399 Pamiier (P.-N.) Paris 19 10 II 15 3 // 7 2,100 |
400 Michel (L.-A.) Paris 53 8 // // 3 3 7 1,800 I
401 Gaillard (G.-ZL) Paris 98. 11 9 20 3 // 5 2,400 f
402 Podeviu (J.-A.) Paris 24 10 3 20 3 3 5 2,100 |
403 Diguet (F.-A.) Ligne du Nord-Ouest-. 8 3 „ 3 3 5 1,800 1

404 Muguet. (P.-M.-G.).
. .

Toulouse, central 8 1 // 3 3 5 1,800 S

405 Alexis (M.-J.-J.)..'...
.

Privas, direction 5 10 5 33 5 1,800 ,'
406 d'Azémar(R.-F.-J.-A.). Paris 15 3 3 4 3 3 4 1,500 !

407 Lamouret (A.) Cambrai.... 10 6 // 3 3 3 2,100
408 Go7.?.i (D.-A.) Marseille R.P 13 11 // 3 6 « 2,400 g

4.09 Peuch'(A.-A.) Villefraucbe-sur-Saône. 13 9 15 3 3 n 2,400 |
410 Audibert (E.-E.) LignedelaMéditcrranée 13 3 20 3 3 // 2,400 1

.411 Gerrelb (C.-H.-N.-C). Arras 15 3 // 3 3 // 2,400 1

412 Couderc(fL) Ligne de Lyon 13 2 n 3 3 // 2,100 1

1:413 Winekler (A.-J.) Liiinecle laMéditerranée 12 10 5 3 3 » 2,400
414 Cler»ue(E.-A.-L.) Ligne de l'Ouest 12 9 20 3 3 // 2,4.00 1

I; 415 Fraiche (J.) Ligne des Pyrénées.
. .

12 9 18 3 3 // 2,400 H

41.6 Baraduc(J.) Paris R. P. .' 12 7 10 3 3 //
2,400|*

417 Darrip(J.) Bordeaux, central 12 7 „ 3 3 // 2,400 I

418 Wilier (J.-E.) Rethel 12 5 15 3 0 // ' 2,400 \

419 Le Néouannic (G.-.!.).. Lorient 112 4 // 3 3 // 2,400
: 420 De Vendomois (L.-F.).. Ligne de Lyon 12 3 25 3 3 ' » 2,400 1

: 421 Bonnal (A.) Evreux...'. 12 3 » 3 3 // 2,400 |
' 422 Tiercclin (A.-M.) Paris, central 1.2 3 // 3 3 // 2,400
; 423 Sourbé (P.-E.) Idem 12 3 // 3 3 // 2,4.00

„
4.24 Le Bitler (P.) Ligne du Sud-Ouest.

.
12 2 /, 3 3 // 2,400

425 Puveland (A.) Ligne de Lyon 12 2 // 3 3 »
2,400

420 Maire! ( P.-A. ) Paris 22.. .' 11 10 ,, 3 3 II
2,400

427 Capeau (L.-.1.-M.) Avignon R. P 11 9 // 3 3 « 2,100
428 Boussnge (Clï.-A.)..

. .
Eibeuf 11 3 24 3 3 // 2,100

429 Grégoire (A.-J.-H.) .. .
Ligne du Sud-Ouest..

.
10 11 15 3 3 // 2,100

430 Gaugiran (P.-P.) Bordeaux R. P. 10 6 //i 3 3 // 2,100
431 Crombet (E.-L.) Lil.le-Saint-Martin 10 4

// 3 3 // 2,100
432 Le Biboul (F.-M.-F.-M.) Rochefort 10 3 15 3 3 // 2,100
433 Raulin (P.-A.)

.
Paris, timbres-poste.

.
1 0 3 5 3 3// 2,100

434 Thirion (H.-A.-M.).
. .

Luxeuil -, 10 3 // 3 3 // 2,100
:-435 Finiels (J.-A,) Marseille, préfecture.

.
10 3 // 3 3 //

2,100
430 Lacoste (C.) Paris

,
R. P 10 //29 3 3 // 2,100

I 437 Deschandol (H.-V.).
. .

Lyon, central S // // 3 3 n 1,800.J 438 Polard (P.-O.)
.

Paris, central 8 // // 3 3// 1,8.0,0
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439 Millavet (JAPI-R;)....'Paris^27 •--•. ..i 7 11 » '3 73' //. 1*'8W)'I

440 Dujardin (L.-R.) Paris R,P ! 7 10 ;26 3 3 //
1<«9'0'

441 Fages (A.) Saint-Élionnell.'P..
.

! j 7 10 '25 : !3 3; // '1V800!
4.4-2 Dondeyne(G;-L.).... Ligne du'Nord .1 7 10 22 '3 3 »

l';800i
443 Favier Lyon, central I 7 10 10 3 3 // 1,800
444 Marchai (J.^Th.-E.).

. . Paris 84 -; 7 10 5 3 3
// 1,800

445 Drevet (A.) ' SMîtienne-Badomilère; 7 10 5 3 3// 1,800
446 Grenier (E.J,L-E.) Ligne de Lyom .i 7 10 5 3 3 a 1,800
447 Marullaz (A.) Idem '

; 7 10 /i 3 3 u 1,800
448 Goublin (P.-A.-V.-E.).. Paris 66 7 10 i, 3 3 // 1,800
449 Cousv (A.-A.) Paris ,65 7 10 // 3 3 // 1,800
450 Guinard (G.-P.-M.)

. . .
Nantes, central 5 S

// 3 3
// 1,S00

451 Colnard (C.-A.) Paris. D°n Rég1" léîëpli. 3 // - // 3 // // 1,500
452 Deluncq (L.-G.) Boulogne-sur-Mer 3 // /, 3 // // 1,500
543

.
Dupau (J.-L.-A.) Privas 3 3 // 3 3

- „ 1,500
454 Oewaële ( A.-C.-D.)...

.
Lille, R. P 3 3

// 3 3 u ],500| 455 Lemaire (A.-A.) Vaienciennes j 3 3
// 3 3 » 1,500

4.50 Chambon (P.-J.-M.1.- Lyon, central 3 3 // 3 3 /, 1,500
457 Veyrenche (H.-P.-J.').

.
S.aint-Flour 3 3 // 3 3 /, 1,500

4.58 lligaud (L.-E.) Ligne de Lyon 10 7 » 3 2 29 2,100
459 Le CaRe/. (P.-M.) Paris, central 3 4

// 3 2 28 1,500
400 Lcmaîlre (T.-'J.-A.).

. .
Flers-de-l'Orne 3 2 28 3 2 28 1,500

461 Seylre (A.) Paris, central 7 11 8 3 2 27 1,800
462 Marly (J.) Paris 16 3 4 /, 3 2 27 1,500
463 Maillard. (A'.-.rY.) Paris, centra! U 5 // 2 II 26 2,400.
464 Lcmilic (P.-A.) Idem 6 a „ 2 11 25 1,800.

i 465 Bircaun (F.-L.-E.) Paris, 98 12 7 // 3 ,2 24 2;400
460 SoleiUanl (.1.-0.) Paris, 48 8 1 // 3 2 24 1,800
467 Champaud (A.-F.-.I.).

.
Ajacrio 10 10 // 3 5 22 2J001408 Matins (Cb.-S.-J.) Paris 82 8 3 // 3 2 22 1,800

469 Roger (ll.-L.) Brest, cenlral 11 5 // 3 2 21 2,100
470 D.'irexy (J.-M.-A.)..

. . .
Tours, central......

.
3 5 21 3 5 21 1,500

471 Feuilierac (Ë.-F.) Ligne du Sud-Ouest.
.

3 2 2] 3 2 21 1,500
472 Bâchasse (G.-M.-S.)..

.
Paris, central 7 7 6 2 11 20 1,800

473 Cosles (J.-E.-B.) Ligne du Sud-Ouest
. .

3 2 20 3 2 20 1,500
474 Caire (J.-M.) Ligne delàMéditerranée j 3 2 20 3 2 20 1,500
475 Allègre Agen ...[21120 21120 1,500
476 Gauthier (II.-C.) Marseille 11. P 2 1] 2.0 2 1.1.20 1,500
477 Lambrcy (G.-F. ).....

.
Lille-Saint-Marlin

. . . .

J 2 11 20 2 11 20 1,'50Ù
478 Blanc (A.) Cïermont-Ferranc!.

. . .

IJ4 11 21 3 2 19 21-400
!479 Sari-us (P.-E.-F.) Nice, central 13 6 // 3 2 17 2,400

480 Manet (F.-E.-P.) Paris 29 ... 12 11 // 3 2 17 2,400
481 Gervais (T.) Épernay 3 8 // 3 5 17 L500482 Lautre (J.-F.) Bordeaux-R. P' 3 6 10 3 5 17 1,500
483 Genlhon (J.-Ch.-F.j.

. .
Paris, central 3 2 16 3 2 16 L50Ù1

90.
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484 ' Carbone! (A.-J.) Paris, 94 12 7 15 3 2 15 2,400
485 Lamarqtw (J.-E.) Paris 98 7 «15 2 1 1 15 1,800 g

4.86 Michard (L.-A.-J.)..
. .

Lyon-Terreaux 6 1 // 3 2 15 1,800 g

487 Arnaud (J.-J.) Lyon, central 5 9 15 3 2 15 1,800 g

488 Sudrie (A.) L:gne du Sud-Ouest..
.

3 4 // 3 2 15 1,500 S

489 Pascal (P.-E.) Grenoble II. P 3 2 15 3 2 15 .1,500 1

490 Alandry (J.) Béziers, central 3 2 15 3 2 15 1.500 g

491 "Delanchv (C.-C.) Nancy 11. P 3 2 15 3 2 15 1,500 g

492 Rihcile'(F.-J.-AI).... Lu 10 1 15 2 11 ]2 2,1.00 g

,493 Delvart (A.-L.-J.)..... Paris, central 12 9 15 3 2 11 2,400 g

494 Boudin (P.-.1.-1I.-G.)..
.

Vendôme 3 4 « 3 2 11 1,500
495 Maroir/.eau (F.-G.-A.). Paris 1.6 3 2 11 3 2 H 1,500
496 Gourlau(E.-E.-V.)

. .. Paris central 0 3 25 3 2 10 1,800 1

4.97 Quentin (A.-L.-M.).
. .

Ligne du Nord-Ouest.. 7 11 // 3 2 8 1,800 i

4.98 Courlol. (L.-F.) Lille, direction 7 10 22 3 2 8 1,800 j

499 Roques (E.) Paris, central 5 8 // 2 11 8 1,800
500 Biguct (N.-F.X-.) Ligne du Nord 13 9 15 3 2 0 2,400
501 Tine! (G.) Paris, R. P 3 5 5 3 5 5 1,500

1502 Dufour (G.-H.) Abbeville 13 10 «324 2,4-00
503 Calestroupat (r.) Toulouse, central 1.0 4 15 3 2 4 2,100
504 Gras (H.-8.) Marseille, central 7 1 1 15 3 2 4 1,800
505 Mauriès (H.-M.-G.)..

.
Sidi-bel-Abbss 3 2 4 3 2 4 1,500

500 Bruand (L.-E.) Liimo de Lyon 14 7 // 3 2 // 2,4.00
507 Cbabasseur (F.) Paris 37.. .' 13 6 23 3 2 // 2,400
508 Bécarie(P.) Rode/., direction 13 3 15 3 2 // 2,400
509 Descottcs (J.) Auxerre 13. 1 15 3 2 u 2,400
510 Gonillel (G.-.I.) Paris 98 12 1.1 // 3 2 » 2,400
51 I Clerc (F.-X.) Pontarlier 12 10 // 3 2 « 2,400
512 Béven (J.-M.) Ligue du Sud-Ouest..

.
12 8 4 3 2 » 2,400

513 Bonsquel. (A.-P.) Rodez 12 7 25 3 2 u 2,400
514 André (M.) Bergerac 12 0 15 3 2 // 2,400
515 Favaut (E.-E.-A) Lvon-Vaisc 12 6 // 3 2 u 2,400
510 Bros(J.-O)' Mende 12 6 // 3 2 // 2,400
517 Troudet (L.-A.) Saintes 12 4 4 3 2 // 2,400
518 Dubois (L.) Montdidier '.

. .
12 3 // 3 2 // 2,400

519 Chrislien (J.-ll.-M.)..
.

Quimper 12 3 // 3 2 « 2,400
520 Dou/.amy (M.-ïl.-A).

.
Ltion 12 2 24 3 2 II

2,400
521 Manier (L.) Paris, central 12 1 15 3 2 /<

2,400
522 Cordier (J.-B.) Chalon-sur-Saône U 7 // 3 2 // 2,100

j 523 L,strade ;M,-J.) Paris, 55 10 11 22 3 2 // 2,100
524 Dufeuilly (A.-J.) Le Havre, central 10 10 // 3 2 // 2,100

S 525 Duf.nr (A.-J.) Toulouse, R. P. .... .
10 9 -// 3 2 // 2,100

I 520 Corriol (P.-fl.) Digne, direction 10 6 // 3 2 // 2,100
527 ,lau7.e-Lal)crl(L.)...,. Lyon 11.'P 10 0 // 3 5 // 2,100

| 528
-

ilochsletler (L.-J.-M.). Chartres 10 ' 5 // 3-2 // 2,100
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529 Lieures Toulouse 11. P 10 4 » 3 2 // 2,100
530 Rey (J.-F.-L.) Ligne de Lyon 10 3 15 3 2 // 2,100
531 Firmin (J.-M.-A.) Paris 32.. .' 10 3 15 3 2 „ 2,100
532 Bertrand (E.-1L) Laval 10 2 10 3 2 „ 2,100
533 Sissau(.l.) Ligne delà Méditerranée 10 1 ,/ 3 2 // 2,100
534 Franc (.1.-1. ) Pans 2 9 5 16 3 2 „ 2,100
535 Laborde (G.-M.-1L).

. .
Paris 98 8 1 // 3 2 // 1,800

536 Pabre (F.-E.-C.) Toulouse, central 8 1 « 3 5 /, 1,800
537 Roussillon (E.-F.-J.).

.
Paris R. P 7 10 „ 3 2

,,-
1,800 1

538 Lamiable(ll.-A.).
.

'.

. .
Paris, cenlral 7 9 15 3 2 « 1,800 g

539 Brice (li.-ll. 1 Lille, central 7 9 10 3 2 /; 1,800 g

540 Peri'é(L.-J.-L.) Cliolct 7 9 « 3 2 ,, 1,800
541 Stams (A.-A.-Ch.) Paris, direciion régio- 5 9 16 3 2 // 1,800

nale des léîéaraphes.
542 Enault (P.-E.-R.) Paris, direciion regio- 3 9 20 3 2 « 1,800

nale des téléphones.
543 Dunanil (L.-M.) Lyon, Préfecture 3 5 // 3 5 ,, 1,500
544 Poirson (L.-C.-V.) Toulon 3 5 n 3 5 „ 1,500
545 Cai-rev (.1.) ilocbeforl, gare 3 3 35 3 2 ,, 1,500
540 Laliinne (P.-.T.) Bordeaux, B. P 3 3 ,. 3 2

,.-
1,500

547 Dessaux (P.-.l.) ripinii, rue Thiers
. . .

3 2 20 3 2 „ 1,500
548 Brés (/I.-/V7.) Carpcntras 2 11 // 2 11 // 1,500
549 Fichier (E.) Nancy, centrai 2 U // 2 11 » 1,500
550 Fournie (J.-A.) Vichy 7 11 // 3 I 28 1,800
551 VVarranl (L.-J.-E.)..

. .
Paris 89 3 J 28 3 I 28 1,500

552 Jacqu. s (J.-A.-M.).
. . .

Cherbourg 12 S // 3 4 27 2,400
1 553 Lance (A.)....- Angers.

.

^ 12 4 // 3 1 27 2,400| 554 ' Vie (F.) Ligne des Pyrér.écs .. .
5 9 5 3 1 27 1,800

555 Loigcrol. (C.-F.) Besancon R. P 13 2 25 3 4 26 2,400
556 Ca/'abs (E.-A.-P.) Béziers 8 1 // 3 4 25 1,800
557 Larioque (J.).. .' Paris, cenlral 6 I 10 3 1 25 1,800
558 Monlarn (P.L.-.1.-G.I. 'Idem 3 5 10 3 I 25 1,500
558 M'illoL (/L-E.) '.

.
Drauuignan 3 1 25 3 I 25 1,500

500 Billard (E.-E.-L-B.).
.

Amiens R. P 13 7 // 3 1 22 2,400
5(>t llusscau (ll.-M.-L.)... Rochefort.

. .•
12 8 5 3 1 22 2,400

502 Nicole! Privas 8 // // 3 120 1,800
563 Rou/.é (V1.-1M Paris, Dir"n régionale. 10 9 // 3 ! 18 2,100
504 Lapiquc (L.-.Ï.) Ligne du Nord 10 0 15 3 1 .10 2,100
565 Labaitho (J.) l.i»ne des Pyrénées .. .

2! 2 // 5 1 15' 2,100
566 Cures (A ) Cahors ". 16 11 // 3 115 2,400
567 Rarlhe (J.-M.) Toulouse 11. P 14 « 35 3 1 15 2,400
568 Cros (A.) Mor.tauhan 13 4 15 3 J i.5 2,400
569 Ma' lin '( F .-M. ) Coutanccs 12 7 // 3 115 2,400
570 Riller (L.-V.).i PérigucuN..

.
12 6 10 3 1 15 2,400

I 571 Viiias (G.) Marseille, central 12 3 /, 3 1 15 2,400
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572 Wochrlé (E.-J.-J.) Paris, central ..12 3 // 3 1 15 2,400
5.73 Gardon (A.-H.A'.) Paris 26 12 2 // 3 1 15.

,

2,400 g.

5-74 Benoit. (E.-J.) Millau 11 5 15 3 1 15 2,100 g

5.75 Legrand (A.-H.-M.)..
.

Paris, central .. 11 4 // 3 1 15 2,100 |
576 Peux(E.-H.) Direction de la Seine.

.
10 9 // 3 1 15 2,100 1

577 Gervy (F.-M.) Châleau-Gonl.ier 10 0 // 3 1 15 2,100 I

578 Courtois (M.-J.-A.) .. .
Pont-à-Mousson 10 2 20 3 1 15 2^100 I;

5.7.9 Layssac (R.-A.) Paris 11. P 10 2 // 3 1 15 2,100
580 Balizet (C.-M.) More/. 10 2 // 3 1 15 2,100

i
'581 Girard (P.-A.-A.) Chartres, direciion .. .

10 1 15 3 1 15- 2,100 j

j 582 Ferai. (G.-A.-M.) Marseille, central 10 1 15 3 1 15 2,100 j

j 583 Brau-Long (B. E.).... Tarbcs 1.0 1 15 3 1 15 2,100 j

S 584 Lacoste (J.-A.) Périgueux 10 1 // 3 1 15 2,100 j

585 Allary (À.-S.-L.-A.).
. .

Bordeaux, bourse 10 1 // 3 ! 15 2,100 i

| 586 Lauriol iP.-L.-G.) Toulon-sur-Mer 10 1 // 3 1 15 2,100 I
I 587 Veyre (M.-'R.-A.).' Annecy 10 1 n 3 1 15 2,100 j

S 5.88 Menestrier (C.-P.) Paris R. P 10 // // 3 1 15 2,100 i

S 589 Carrière (P.-F.) Lyon, direciion 10 // // 3 J 15 2,100i 590 Ricard (J.-P.-E.) Toulouse, direction..
.

.10 // // 3 1 15 2,100
I 591 Montsaingeon (A.-P.).. Ligue du Nord 9 10 20 3 1 15 2,100
1 592 Lalande (ll.-Th.-A.)..

.
Paris R. P 8 1 // 3 ! 15 1,800

593 Bast.ou (.l.-P.-D.) Limoux 7 11 // 3 1 15 1,800
! 594 Félici (J.-B.) Paris 15 7 10 // 3 1 15 1,800
j 595

.

Duhamel (C.-A.-A.)..
.

Amiens R. P 7 9 15 3 1 15 1,800
1 590 Guy (M.-Pb.) Bé/Jers, téléphones.

. .
7 8 27 3 1 15 1,800

S 597 Mo'dard (N.-J.) Fécamp 7 8 20 3 i 15 1 ,S0O
598 Rigoulct (V.-A.-A.) Lons-le-Saunier 7 8 20 3 I 15 1,S00
5.99 Bngaud (C.) Beaune 7 8 4 3 115 1,8001000

Miller (E.-L.-C.) Nancy, cenlral 3 4 // 3 1 15 1,500
601 Hugonin (L.-J.) Ligne de l'Ouest 3 1 15 3 1 15 1,500
002 Va/.eille (J.) Paris R. P 8 n u

.

3 1 14 1,800
003 Cormier (AL-U.) Nantes, cenlral 12 3 // 3 1 13 2,100
604 Renerdin (S.-S.-J.) Marseille 11. P 2 11 20 2 10 12 1,500
605 Robert. (J.-A.) La Rochelle, -arc 10 2 // 3 1 1 1 2,100
006 Gandefroy (P.-M.).

. ;
.

Paris 47 ". 10 115 3 1.10 2,100
007 Cbahert (E.-A.) Tlemcen 5 8 10 3 110 1,800

»,
608 Pétiller Bône 3 2 5 3 1 10 1,500
009 Koeclcelbfendi (V.) Paris 14

.
3 1 10 3 1 10 1,500

610 Gauthier (J.) Paris 98 8 1 » 3 1 9 1,800
I 611 Marquette (P.) Ligne du Sud-Ouest..

.
10 9

/.-
3 1 S 2,100

012 Noguier(EL) Paris 37 7 10 // 3 1 8 1,800
013 Grauier (F.-L.) Nîmes R. P 8 3 // 3 I 2: 1,800
614 Raynaud (U.-C.-G.)... Paris R.P 5 9 // 3 ! 2 1,800
615 PicamaUE.-J.-T.) Lis^ne de l'Ouest 13 115 2 10 // 2,400
010 Guillaume (J.-B.-E.)..

.
Paris 22 12 8 « 2 10 // 2,400
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017 Gourmelon (E.) Brest, central 12 7 « 3 1 // 2,4001
01.8 Pi-muer (£.-./,.) Paris R. P 12 6 1 2 10 // 2,400,
618 Gros (G.-L.) Béziers 12 6 « 3 1 // 2,400'
620 Mosbach (H.-Y.-A.).

. .
Nancy, cenlral 12 6 « 3 1 // 2,400 g

021 Panon (J.-H. ) Auxcrre, direction 12 5 » 2 10 // 2,400 g

022 Lançon (A.-M.) Caen R. P 12 4 // 3 1 // 2,400
623 Michanlt-Lavercjne (.?.- La Rochelle, direction. 12 3 // 2 10 //. 2,400

Ch.-A.-J.-B.).
624 Frézou (L.-E.) Marseille-Baille 12 3 // 3 1 // 2,400
625 Bouche(F.-F.) Tarare 12 2 13 2 10 // 2,400
026 Joberl (J.-L.-S.) Marseille, central.

. .. 11 10 « 2 10 // 2,400
027 Berlihe (P.) Paris 11. P 11 5 25 2 10 // 2,400
628 Bouteuil (J.-A.) Ligne de Lyon 11 9 15 2 10 // 2,400
029 Georqe (F.-B.) Paris, central II S // 2 10 // 2,400
630 Coulaud (11. ) Paris 11. P 10 1121 3 1 // -

2,100i
031 M.onile (J.-M. ) Annecy 10 10 u 2 10 n 2,100
632 Rauch (B.-C.-G,) Dunkerque 10 9 ;/ 3 4 // 2,100
633 Caréna (M.-.I.-A.) Cbambéry 10 7 n 2 10 // 2,100
634 Jeanjeaii (L.-A.) Celle..." 10 7 // 2 10 // 2,100
635 Marcellin (F.-E.-V.V.

.
Valence 10 7 // 2 10 // 2,100

636 Ducbier (J.-A.-J. ).'... Paris 79 10 5 15 3 1 // 2,100
637 Bossontrol (A.).. Limoges, direction..

.
10 4 // 2 10 // 2,100

038 Simonel (J.-M.) Sainl-Élicnne 10 2 25 2 10 // 2,100
039 Lot(E.-L.).. Brest, central 10 2 a 3 I // 2,100
040 A ndier-Merle (J.-A.).

.
Marseille "R.P 10 1 15 3 1 // 2,100

641 Menvielle (G.) Paris 1 10 115 3 1 u 2,100
042 Diemerl (Cb.) Havre, central 10 // 15 3 1 n 2,100
643 MaR.ieu (11.) Lyon, central 10 // 15 3 1 // 2,100
644 Yasseur(F.-E.) Amiens R. P 10 // 12 3 1 // 2,100
645 Chanier (Cl.-A.) Moulins 10 // 10 3 1 // 2,100
646 Morct (G.-E.) Paris 11. P 10 // // 3 1 ;/ 2,100
647 Fom-aslié (A.-M.-E.).

.
Ligne des Pyrénées ... 10 « // 3 1 // 2,100

648 Ganter (L.-C.-V.) Vierzon 9 1120 2 10 // 2,100
649 Gourrin Marseille, central....

.
9 11 17 3 1 ,r 2,100

650 Polidori (A.-M.) MarseiRe R. P 9 11 151 3 1 n 2,100
651 Gaudry (J.-L.) Paris

,
central 9 11 // 3 1» 2,100

052 Durrafourd (J.-E.)...
.

Ligne de l'Est 9 10 20 2 10 // 2,100
653 Fontaine (E.-J.-B.-Ch.). Paris 66 9 8 15 3 1 // 2,100
654 Verger (7<V7J;.) Limoges 9 6 10 2 10 // 2,100
655 ÏRivière (J.-M.-A.) Bordeaux-Saliniéres..

.
9 1 5 2 10 u 2,100

656 Cabasson (C.-P.) Bône 8 7 28 2 10 // 2,100
657 Lafont (J.) Paris R. P 8 // // 3 4 // 1,800
658 Bellas (L.-V.) Paris, central 7 9 15 2 10 // 1,800
659 Rézé (J.) Cambrai 7 8 // 3 1 // 1,800
600 Leconle IR.-L.-J.) Lille, direction

: 7 4 // 2 10 A 1,8001 .1
'

l I l I



COMMIS OUDINAIHES. — .i.3"5& — DÉGKMBKK 189-.

_I_IK5__33~_-aganr_i ~wCTi_gB__si_a_________i_am^ T"*--'-'-'._-__3—ESAJ-H—!_'3—n_5g_we_&?_—s___r_a„_____a_ïg-a~—aîâeaaig_jANCIENNETE AMi:iJÎV\ETÉ g

|J NOMS RÉSIDENCES jçr^ _trçutc»i.
™.»-rE-

£ "_., DES AGENTS. OU SERVICES, "
_ ?"-
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061 WelUcr (G.-M.) Paris, 11. P 7 1 // 2 10 , 1 ,S00 |

662 Para ieu (J.-B.)' Bônc 6 // /; 3 1 // 1,800

063 Lacombe (L.) Pans, central 5 11 « 3 1 » 1,800

064 Senne (A).
.

.' Nevers 5 9 15 3 1 // 1,800
I 005 Boutard(V.-N.) Paris, bureau 1 5 6 15 3 1 » 1,800

606 Couder (Cli.) Rouen, cenlral 3 4 // 3 4 // 1,500

067 Manqin (Ch.'-Th.) Paris, central 11 10 // 2 9 29 2,400

608 Legrand (A.-Ch.) Paris 42 ,8 G 14 3 « 59 2,100

669 Bémt (L.-J.) Montpellier, central..
.

11 10 // 2 9 20 2,400

670 Teiisier (E.) Nîmes R. P 119)5 2 925- 2,400

071 Bcdin(J.-L.-V.) Ligne du Sud-Ouest
. .

10 9 15 2 9 25 2,100

672 Munrol (J.-O.) Aubusson 10 u 15 2 9 25 2,100

073 D^cout (J.-G.-B.) Paris !.. 9 11'
« 3 // 25 2,100

074 Jabbert (P.-A.-F.-J.).
.

Lig. delà Méditerranée. 10 10 „ 3 //23 2,100

675 Benrand (H.-J.) Caen
,

cenlra1 8 7 13 3 5 23 1800
076 Cbavaqnol (A.-G.j Bordeaux R. P. 12 5 10 2 9 22 2,40.0

677 Magendie (J.) Lignedn Sml-Ouesl..
.

10 /, 15 3 //22 2,100

678 Goyon(A.) Paris 9S 10 1 15 3 «21 2,100

079 Laurens (A.-J.-M'.) Toulouse, cenlral ... .
12 4 » 2 920 2,400

680 Uecco (J.) Alger R. P I ! 8 // 2 9 20 2,400

681 7)crtieu(J.-G.-J.Ï Toulouse, central 9 J0 n 2 9 20 2,100

082 Brun (L.-A.-L.)'. Lig. de la Méditerranée. 5 6 17 2 9 17 1,800

083 Baaufils (L.-A.-B.-A.).
.

Nice, cenlral 10 u 15 3 a 10 2,100
684 Rcdomiet (J.-J.-M.).

. .
Ligne du Sud-Ouest..

.
S 3 // 3 // 16 1,800

685 Fmeric (M'.-.A.-A.)
. . .

Paris 44 3 «20 3 // 10 1,500

686 Bagcnez(P.) Ligne de l'Est ... 15 8 23 2 9 15 2,400

687 Marchai (H.-J.) Sedan 14 6 20 3 // 15 2,400

688 B.iucboou (P.) Pau 13 5 15 3 « 15 2,400

089 Pi ot (F.-L.) Paris 36 13 5 // 3 » 15 2,400

090 r.unin (L.-E.) Ligne de Lyon 13 « // 3 // 15 2,400

691 llomont. (V.-A.-E.)..-...
.

Laon, direction 12 10 25 2 9 15 2,400

692 Luquel. (A.) Lyon, ce. Irai 12 10 19 3 // 15 2,400

693 Labiche (J.-E.) Li^ne des Pyrénées.
. .

12 10 5 3 // 15 2,100

694 7iV«i(/l.-C.-/?.) Ligne de Lyon 12 10 // 2 9 15 2,400

095 Covinbes (H.-'M.) Bordeaux-Basiide 12 10 // 3 i, 15 2,400

696 Bardei.(M.-V.-A.) Ligne de Lyon 12 8 25 2 9 15 2.400

097 Pucch (II.-G.) Rode/.. '...." 12 7 „ 2 9 15 2,4.00

698 Miqnel (J.-B.-F.) Ligne du Nord 12 7 // 2 9 15 2,400

099 Fabre (H.-M.-E.) Marseille-Chapitre 12 7 „ 3 // 15 2,400

700 Viguier (C.-L.-C).
. . .

Toulouse, cenlral,. .. .
12 7 // 3 // i5 9,400

701 Cathélinaud (M.) Ligne du Sud-Ouest..
.

12 0 » 3 * 15 9 400
702 Nolergues (B.-V.) Paris R. P 12 6 ,, 3 // 1.5 240O
.703 Aairic (M.-B.). Ligne de l'Esl 12 5 25 2 9 15 2,400
704 Emin (L.-J.) Lyon, central 12 5 19 3 // 15 2400
705 Le. Bourgeois (J.-A.-D.). Paris 69.. 12 5 15 3 // 15 ^400

I II
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706 Boudaries (M.) Ligne de l'Ouest 12 5 15 3 // 15 2.400
707 Maiqnac (C.-M.-L.)

. . .
Alger R. P ... 12 4 ' il 2 9 15 2,400

708 Wd'lems (A.-A.-.l.-B.)
.

Lille, cenlral 12 3 15 3 // 15 2,400
709 Parques (L -A.-T.-M.). Montpellier, direciion. 12 3 // 2 9 15 2,400
710 Paissiiud (F.) Paris 56 12 3 // 3 // 15 2,400
751 Delacour (E.-G. ; Paris, finances 12 3 // 3 « 15 2,400
712 Marchand (A.-A.-V.).. Havre, centra! 12 3 // 3 // 15 2,400
7)3 Céré (A.-J.-R.) Blaye 12 3 // 3 /; 15 2.41)0
714 Godimus (O.) Maubeuge 12 3 // 3 // 15 2,400
715 Bergen (F.-J.) Cannai 12 2 // 2 9 15 2,400
710 LeJannou(J,D.) Alcncon, direction 12 // u 2 9 15 2,400
717 Bernard (J.-P.) Ligne de l'Est 11 11 25 3 // 15 2,400
718 ,'{,>y(./.) Chalon-sur-Saône 1! 10 « 2 9 15 2,400
719 Tlïom isson (L.-T.-M.)

.
Guère! 11 1.0 // 2 9 15 2,400

720 Barroy (J.-L.).- .. Charlcville 11 1.0 II 2 9 15 2,400
1721 David (L.) Orléans R. P 11 10 // 2 9 15 2,400

722 Dcbonnc (J.-B.) Ajaccio Il 10 // 2 9 15 2,400
723 Ilecquel (G.-A.-./.)...

.
Caen, direction 11 10 // 2 9 15 2,400 1

724 Poupon (N.-C.-M.)..
. .

Lig. de la Méditerranée. U 10 // 3 // 15 2,400 I
725 Jamaux (J.) rianles, cenlral Il 10 // 3 » 15 2,400 I
720 Leur, ut. (J.-A.) Ligne delEsl 11 9 n 2 9 15 2,4001
727 \Chassauq (J.-L.) Versailles, direction

. .
11 6 // 2 9 15 2,400

728 Lubordé(J.-M.) Lignedes Pyrénées 11 4 // 2 9 15 2,400
729 Manv-l (il.-A.) Philippevilli; ]1 4

// 3 // 15 2,I00|
730 Nabot..' Ligne de l'Ouest Il 3 // 2 9 15 2.400!
731 Giherl.1.) Mo'iitargis

.. 11 3 // 3 // 15 2,100
732 Crin (E.-.i.) Marseiiîc, cenlral U 2 //' 2 9 15 2.400
733 Fiigoon (P.) Ligne du Sud-Oucsl 10 9 15 3 // 15 2.100
734 Cbrislelie (M.-C.-F.).

.
Mériércs 10 7 15 3 u 15 2,100

735 Cousin (Ch.-K.) Épinal R. P 10 7 10 3 ./ 15 2,100
730 Ma-siasiC-.I.) Ligne du-Sud-Ouest

.-. 10 6 15 2 9 15 2,100
737 l'rat.

. .
.' ' Bordeaux R. P 10 0 15 3 «15 2,1 00

738 Albert (J.-F.) La Rochelle 10 0 « 3 // 15 2.1.00
739 Muratruy (C.) Ligne de Lyon 10 5 15 2 9 15 2,100
740 Ligier (l'.-J.-M.) /,/<,,,, 10 5 15 3 // 15 2.1001
741 Kiîiil... (E.-L.) .' CanassDnne 10 5 15 3 // 15 2,1001
742 Hoiin (E.-A.) Nenfchàl.el-en-Bray 10 3 // 2 9 15 2,100
743 Prndhommc (V.-N.)..

.
Ligne de îl'Ll 10 3 u 3. // 15 2,100

744 Lou/.on (F.-M.-C.) Lyon, central 10 3 // 3 // 15 2,100
745 Boulant (.1.-11.) Ligue du Nord 10 2 15 2 9 15 2,1.001
740 Gériii (M-.l.-E.) Paris 17 .10 2 // 3 // 15 2,.!00|
74/ Mialhe (A.-M.) Lig. de la Méditerranée. 10 I 20 3 // 15 2,100
748 Morani (L.-ll.-L,)... Paris, central 10 1 15 3 // l.V 2,100
749 Casla.i (A.-J.) Paris 90 10 1' 15 3 // 15 2,1001
750 Clerc (B.-J.) Ligne des Pyrénées.

. .
10 1 15 3 u 15 2,100 |

751 Bulté F.-E.) Roubaix,..'. 10 115 3 // 15. 2,1001l \ y ' I II III
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752 Prat (R.-F.) Tours, central 10 1 // 2 9 15 2,100 1

753 Madec (A.-M.) Brest, central 10 1 // 3 // 15 2,100
754 Bernard (A.) Paris 7 10 «15 2 9 15 2,100 j

755 Molincs (J.-A.) Marseille, cenlral 10 // 0 3 ;/ 15 2,100
750 Clavier (L.) Ligne de Lyon 9 1115 2 9 15 2,100,
757 Deslruels (B.-H.) Paris 11. P." 9 11 15 3 // 15 2,100
758 llodi.ei-(A.) Toulouse, central 9 10 13 3 «15 2,100
759 S'ég-ui (L.-A.) Ligne du Nord-Ouest., 9 10 /, 2 9 15 2,100

,

760 Pock (E.-J.-A.-E.) Oran 9 10 // 3 // 15 2,100
701 lissier (II.-J.) Li-me du Sud-Ouest.. 9 9 25 2 9 15 2,100
702 LeRoy(E.-V.) Fougères 9 8 15 2 9 15 2,100
703 Manceau (F.), Nantes, central 9 7 10 3 « 15 2,100
704 GirmK7(R-B.-P.) Salon 9 0 1 2 9 15 2,100
705 Joyeux (Ch.-V.) Lava! 8 // 5 3 // 15 1,800
760 Mobilier (E.-A.-À.)..

. .
Paris R. P 7 11 15 3 3 15 1,800

767 llcy ( F.-C.-L. ) Lyon, central 7 11 // 3 3 15 1,800
708 Decoopmann (R.-G.).. Havre, central 7 7 25 3 // 15 1,800
709 Mercier (Ch.-A.) YiHefranche-sur-SaÔne. 7 7 11 3 // 15 1,800
770 Hiard (J.) Alger, central 7 7

«
3 // 15 1,800 j

771 Surdon (P.-A.) Pans 11. P "i 6 21 2 9 15 1,800 I

1772 Maqneau (L.-IL) Angers-Doutre 7 0 // 2 9 15 1,800
773 Berteil (C.-L.-L.) Directionde la Seine

. .
7 // 15 2 9 15 1,800

774 Viqrcwv (E.-C.) A'jxerre 7 // // 2 9 15 1,800
775 llcnac (E.-E.) Reims, principal 5 9 « 3 // 15 1,800

.

770 Belle (13.-A.-V.-A.-Cli.). Valence, direciion 3 3 )5 3 3 15 1,500
: 777 DeUis (L.-A.) Arras, direction 2 9 15 2 9 15 1,500 !

;778 Breil (A.-G.) Dr]on H. P 2 9 1.5 2 9 15 1,500 |
779 Baudouy (J.-J.) Paris 34 7 7 20 3 «14 1,800
780 Geutiens (B.) Ligne du Sud-Ouest.

.
7 8 // 3 // 13 1,800

781 Gazan (G.-F.) Cannes 9 8 20 3 // 12 2,100
782 Demandrc. Paris, cenlral 9 // 12 2 911 2,100:
783 Sibileau.(J.), La Roche-sur-Yon 2 7 10 2 7 10 1,500
784 Débergue (G.-J.) Cambrai 5 4 24

-

3 // 9 1,800
I 785 Ribes'(B.-M.) Limonx 10 // 15 3 i, 7 2,100 |

786 Pou!aud(A.-A.) ; Ligne du Nord 3 // 5 3 // 5 1,500 g

787 Muyord (X.-J.-R.).... Lyon R. P 2 9 5 2 9 5 1,500: g

788 Leconte (J.-Th.) Paris, central 9 8 15 2 9 4 2,100 g

789 Benoit (J.-H.-O,) Rouen, b. Cauchoise..
.

3 // 4 3 a" 4 1,500; S

: 790 Lepelletier(A.-E.-C.-G.) Ligne de l'Ouest 13 // 15 3 // 2 2,400:1

791 Euzière (M.-A.) Amibes 12 7 // 3 // 1 2,400j S

!792 Ferey(V.-F.) Caen 11. P 29 9 » 3 2 //
2,400-j

-793 Perrln (J.),.
.

Ligne du Nord 11 10 // 2 9 // 2,400^
794 Gand. (Ch.-Th.) La Roche-sur-Yon..

. .
11 9 15 2 9 // :

2,400M
! 795 Gefroy (E.-M.) Sainl-Brieuc 11 9 // 2 9 //

.
2,400:

790 Fourc (E.-L.) Lig. de-Méditerranée. 11 4 // .2 9 n '. 2,400;
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797 Hardouin(E.-J.)
.

Havre, central 11. 3 2 2 9 // 2,400
798 Jouarl (J.-L.) Paris, direct, régionale. 11 1 19 2 9 // 2,400
799 Rucliier (A.-A.) Bourg, direction 10 5 15 2 9 » 2,100
800 Lecointe. (C.-A.) Cherbourg 10 4 i, 3 3 // 2,100
801 Burle ( E.-F.) Paris 79

.
10 2 15 2 9 // 2,100

802 Chaumes (J.) Paris 74 ...10 „ u
2i 9 // 2,100

803 IIumberl(j:-N.-L.) Ligne de l'Est .'. .
9 11 // 2 9 // 2,100

804 Jeanne (P.-Th.) Ligne du Nord-Ouest.
.

9 10 15 '2 9 ,/ 2,100
805 Dehongles (Jean) Paris 9 9 7 20 2 9 // 2,100

' 806 Barascud (77.) Ligne du Sud-Ouest
. .

9 7 15 2 9 // 2,100
807 Lenogré (E.-H.-M.).

. .
Ligne de l'Ouest 9 (i 15 3 « n 2,100

808 Bonna! (A.-E.) Rône 7 5 20 2 9 /, 1.800
809 Vautrin (Ch.-.l.) Mirecom'l 7 5 15 2 9 // 1,800

! 810 Capetle (P.-M.-J.).. .. .
Paris, central 7 5 15 2 9 // 1,800

811 Caw.picUmx (G.) Tulle 7 5 n % 9 // 1,800
j 812 Cludaye (J.-P.-E.-J.).. Paris 11. P 0 11 25 2 9 // 1,800
j

813 Armd (M.-L.-V.) Ligne du Nord 6 H 15 2 9 n 1,800
814 Ronnaud (J.-Ch.-L.)

. .

La'Rochelle 0 2 » 3 // // 1,800
I™ 815 Freycbe (E.-M.) Paris, central 6

,/ 15 3 // // 1,800
810 Arnaud (A.-C.) Marseille, centra! 3

// // 3 // //- 1,500
817 Gaignard (A.) La Rochelle 3 2 27 3 2 27 1,500
818 Laurent (J.) Moulins. 11 10 « 2 8 20 2,400
819 Collenne (F.-V.) Paris, central 9 10 // 2 8 20 2,100
820 Bourellv(P.) Paris R. P 2 11 26 2 1120 1,500
821 Pouyès'(J.-B.-A.) Guehna 2 11 26 2 1] 26 1,500
822 y>ot(/l.) Paris, central 2 8 26 2 8 26 1,500
823 Riols (P.-B.) Paris, central 10 3 // 2 11 25 2,100
824 Gratias (J.-P.) Bordeaux, central 9 H 15 2 8 25 ' 2,1-00
825 Alexis (H.-J.-G.) Ligne de Lyon 2 8 25 2 8 25 1,500
826 Leray (P.-A.) Paris, cenlral 8 3 15 3 2 22 1,800
827 Robert (J.) Ligne du Nord-Ouest.

.
5 8 15 2 11 22 1,800

828 Giraud U.-B.) LignedelàMéditerranée 2 11 20 2 11 20 1,500
1829; Baudurel (S.-O.-F.).

. .
Cannes 2 11 20 2 11 20 1,500

830 Marchese (A.-M.-B.)
. .

Marseille, centra! 2 ].J 20 2 11 20 1,500
831 Dureau (Th.-H.-F.).

. .
Paris R. P 2 11 20 2 11 20 1,500

832 Gladin Paris, central
,. .

10 6 // 3 2 19 2,100
833 Lombard (P.-E.) Lyon R. P 13 1.0,15 3 2 18 2,400
834 Herry (R.-M.) Paris, central. ; 9 9 5 2 11 18 2,100
835 Bizet (G.-M Paris, central 10 4 20 2 11 17 2,100
836 Palvadeau (M.-V.-D.).. Paris 61. '. 10 1 15 2 11 17 2,100
837 Begon (P.-A.-A.) Besançon R..P 10 10 // 2 11 16 2,100
838 Naboidet(P.). Libourne 11 8 // 2 8 15 2,400
83,9 Gii-onx (P.) Saint-Étiemie R. P 10 3 // : 3 2 15 2,100

;
840 Govaére (L.-C.TF.) Lille 11. P 2 11 15 2 11 15 1,500

' 841 Fleury (L.-M.-V.) Besançon R. P 13 6 //. 2 11 11 2,400
i

j
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842 Borin(E.) Laon R. P 5 8 25 2 11. 10 1,800
8-l3 Bastide (M.-.J.) Marseille, central Il 7 // 2 8 S 2,400
844 Bécamel (lll.-J.-Ch.).

. .
Nîmes fi. P 11 3 15 2 8.0 2,400 j

815 Guillaume (Ch.-E.-H.).
.

Alg ;r, central 9 11 « 2 8 5 2,100
840 Passé (F.-C.) !.. Liane du Nord-Ouest.

.
5 \» 5 2 8 5 1,800

5 84/ Bourgeois (M.-A.) Tontin 2 11 5 2 11 5 1,500 j

j 848 Titnt'(E.-L.-À.) Paris 95 3 4 15 ' 3 2 2 ],500
S49 Del.a.moar (L.-Ch.)

. . . .
Auxerre, direction.... 10 3 // 2 S » 2,400

i 850 Sauvaqeol (F.) Montpellier, cenlral.
. .

12 9 n 2 8 // 2,400
\ 851 Le Gaulé (S.-D.) Saint-Brieuc, direction. 12 4 « 2 8 » 2,400 I

,j 852 Malliis (V.-E.) Ton! 12- 2 // 2 S // 2,400 I

853 Tronche (E.-li.-F.) Aliter, direction 12 2 // 2 8 // 2,400
j 854 Guincef. (A.-P.) Paris, central 12 1 20 2 8 // 2,400 |
j S55 Sompayrac ( B. ) Mont-dc-Marsan,cPrecl. 12 1 10 2 8 // 2,400 |
| 850 Bossai»' (J.-M.-F.).

. .
Draguign n, direciion. Il 9 15 2 8// 2,400 |

| 8.>7 Sioll (Ch.-E.)...'. Nancy "il. P 11 9
/-•

2 8 // 2,400 I
j 858 Loreu-i (J.-B.) Marseille, central 11 8 // 2 8 // 2,400 |
I 85.) Bcrihoz (P.).'. Ligne de Lvon Il 7 20 2 8 // 2,400
l 800 Mallei (J.-T ) Ajaecio.

. .
'. 11 6 // 2 8 // 2,400

SOI. Geeraert: (P -G.-E.-G.)- Lille, direction ] | 0 // 2 8 // 2,400
S02 Piétii (:V.).' Paris, dirccl. régionale. Il 5 20 2 8 // 2,400 1

803 Diirouilier (.1.-0.) Limoges... Il 5 18 3 2 // 2,400
P 864 Lecasse (E.-.l.) Lille ^direction

• • - •
I 1 5 // 2 8 // 2,100 ïI 805 Rose (F.-.!.). Lvon 11. P I! 3 15 2 8

/<

! 2,400 '860 iïijlarl.(V,E.) Paris U. P I I 1 1.5 2 8 « 2,400
j 857 Svliwsiuer (E.) Nancy R. P Il » -// 2 8// 2,100

„808 B.:lin (L.-V.-F.) Bordeaux, central 10 11 a 3 2 // 2,100 |
809 Chevalier (J.-P.-A.) .'.

.
Pontoise 10 10 // 2 8 // 2.1C0

870 Sarn:ii(B.) Blois 11. P 10 5 24 2 S // 2,100
871 Marcou ! L.-V.-A.) Lvon R. P 10 5 15 2 8 // 2,100
872 Pemol (M'.-E.).

.

'. Ligne de 1 Est 10 5 10 2 8 // 2,100
873 C::vai.llbs (A.) Ligne du Sud-Ouest..

.
10 5 // 2 8 « 2,100

874 Crampon (L.-F.) Ligne du Nord 10 4 25 2 8 // 2,100
j 8/5 Benrlon (E.) Paris 25 10 2 // 2 8 // 2,100
1 870 Arqcliiès (M.-M.-F.)... Paris R. P 10 1 10 2 8 // 2,100

877 Si!:ard(J.) Bordeaux-Charlrons.
. .

10 // // 2 8 // 2,100
I 878 Uumon (Y.-N.-M.) Brest, cenlral 9 11 // 2 8 // 2,100i S:-9 Zerr (A.) Toulouse, central 9 1 J -// 2 8 // 2,100

880 Mena (P.-A.) .VJont-dr-Marsaa, dirert. 9 10 15 2 8 a 2,1001
5 881 Combe f.ï.-E.) Lvon R. P 9 10 15 2 8 // 2,100
l 882 Achard ( P.-H.) Al'oiil.argis 9 10 // 2 8 // 2,100| 883 -Arûères Ligne de Lvon 9 9 2y.2 8 //- 2,100
s 884 Ddlocourl (J.-L.) Paris R. P." 9 8 20 2 8 // 2,100j 885 Penot (J.-M.-S.) Paris 11. P 9 8 10 2 8 // 2,100
! S80 Mousnier-Deschamps (L.) Périgueux, direction.. 9 8 ;/ 2 8 // 2,100 I

l I
10
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887 Zî/rtiic (F.-7.) Grenoble.

.
9 8 // 2 8 » 2,100

888 Dupny (A.-V.) ...... .
La Roche-sur-Yon 9 6 15 2 8 » 2,100

889 Constant. (G.-A.) Paris R. P 9 5 // 2 8 // 2,100
890 Truchement (L.-C.)..

. .
Hyères 9 4

„ 2 8 « 2,100
891 Le Maître [A.-P.) Ligne de l'Ouest 8 11 5 2 S // 2,100
892 Mercadier('lL) Paris, service officiel.

.
8 5 10 2 8 » 2,100

893 Jacob (J.-A.) Bordeaux, central 7 7 10 2 11 // 1.800
894 Barrai (F.-J.-B.) Levallois-Perret 7 5 6 2 8// 1,800
895 David (Ch.-J.) Paris IL P.: 7 5 // 2 8 n 1,800
890 Gèrè.me (J.-J.) Cbâieau-Tbierrv 7 4 20 2 S // L800
897 Molière (J.-L) Privas, direction 7-4228// 1,800
898 Caste (Ph.-P.) Marseille, cenlral 7 4 // 2 8 n 1.800
899 Curéanll (P.-L.-G.)... Màcon.. .' 7 4 // 2 8 // 1,800
900 (hmond (A.-N.). .'.

. . .
Sainl-Lô, direction..

. .
7 4 // 2 8 // 1.800

901 Gay(J.-L) Paris 87 6 10 15 2 8 // 1,800
902 Ciosi(,l.-C.) Basl.ia, central 3 2 // 3 2 // 1,500

j 903 Saiilcl (F.-L.-E.) Moniélinuir 2 11 // 2 11 // 1,500
I 904 Pavot (.1.-F.) Lvon 11. P 2 11 // 2 11 « 1,500
I 905 Coarra/.c (L.-J.) Bayomie 2 .1 1 // 2 11 // 1,500
j 900 Ribes (J.-P.-E.) Rouen, central 2 11 // 2 11 // 1,500
I 907 Aumonl-l)umoulier(L.- Paris 11. P 2 11 „ 2 11 // 1,500

P.-M.).
908 Delmon ( M -P.-L.-U.). Paris ,35 2 11 // 2 11 // 1,500
909 Carcanade (E.-M.-'M.). Bîois R. P 2 11 // 2 11 // 1,500
910 Leveau V.-N.) Paris R. P 2 11 // 2 11 // 1.500
911 Parade (Tb.-L.-C).

. .
Pé/.cnas 2 11 // 2 11 /, 1,500

9 1 2 Joseph (M'.-l. )...;... Paris
,

R. P 211 // 211 // 1,500
913 Boudin (A.). ....... .

Bordeaux, cenlral. .. .
2 8 // 2 8 // 1,500

914 Trépoix (A.-E.) Paris, 98 1.1 9 // 2 7 29 2,400
915 Grèbe! (M.-J.-B.-A.)..

.
Paris 18 13 7 i, 3 1 27 2,400

910 .lessoule (A.-P.-V,).
. .

Blois, R. P 2 11 // 2 10 27 1.500
917 Brnand (8.) Nice, central 1.1 2 // 2 7 25 2,400
018 Alandon-Forgeas(A.-L.A) Paris, cenlral 9 3 1.5 2 7 25 2,100
919 Giroir(.l.-E.) Paris 5 5 11.10 2 10.25 1,800
920 Maure! (L.-C.) Ligne de la Méilitcrran. 5 7 10 2 10 25 1,800
921 Latourelle (F.)

. , . . . .
Marmando 3 3 0 2 10 25 1,500

922 Girard (L.-H.-A.) Laon R. P 2 11 20 2 10 25 1,500
923 Otlavi (V.-A.) ..' Tunis 2 1.1 // 2 10 25 1.500

i 924 Oehei! (J.-L.-U.) Tours R. P 2 10 2» 2 1 0 25 1,500
925 MouLit (Li.-A.).'. Ligne de l'Est 2 10 25 2 10 25 1,500

j 926 Paris (J.-B..).,' Ligne de la Médilerran. 2 10 25 2 10 25 1,500
) 927 LechevaHcr{G.-A.-S.),. Paris 31 2 7 25 2 7 25 1,500
I[ 928 Perrodo (IL) Vannes 3 1 24 3 1 24 1,500
j 920 Lagarde(.I.-l).) Paris 83 2 11 // 2 10 23 1,500

930 Quéré ( A.-N.) Paris, central 12 3 // 2 10 22 2,400
l!
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.

931 Miquel (J.-G.) Paris, central 2 11 /, 2 10 22 1,500
932 Camboulivcs (C.-M.-D.). Ligne du Nord 12 6 r; 2 7 21 2,400

-933 Olivi (h.-L.-A.) Oran R. P 12 4
// 2 7 20 2,400

934 Talbol (A.-M.-&.) Fécamp 2 10 20 2 10 20 1,500
935 Binétruy (F.-.I.) Cbâteauroux

,
9 2 ]1 2 10 19 2,100

936 Dubaï- (C.-L.-P.) Paris 1. 2 10 ]8 2 10 18 1,500 \

937 Geusonnet (L.-L.) Oran, direction 2 11 « 2 10 17 1,500 \
j 938 Lutz (F.-L.-V.) Nancy, central 10 5 15 2 10 1.6 2,100 j

939 Fouchard(J.-B.) Bordeaux,'direction..
.

12 4 19 2 7 15 2,400 i

940 Pichon (4.-7?.).... .. .' Ligne de Lyon 10 11 15 2 7 15 2,100
941 Bontemps (L.-H.-E.).. Paris, R. P 2 10 25 2 10 15 1,500
942 Cli-min(C.-L.-E.)...

.
Laon R. P 2 10 15 2 10 15 1,500

943 Birabent'(L.) Montauban, direction. 2 10 15 2 10 15 1,500
944 Bonbcrnat(L.-E.-P.-J.). Montpellier, central. .. U 9 „ 2 7 12 2,400
945 Lalo (A.-J.-B.) Paris, 11. P 10 1 n 2 10 12 2,100
94.6 Laniesse (J.-1Ù Paris, cenlral 11 8 15 2 7 11 2,400
947 Grégoire (A.-V.-L.).

. .
Tunis 12 0 „ 2 10 10 2,400

948 Uroguet (L.) .'.
. .

Lyon 11. P 3 1 10 3 110 1,500
949 Nadal (M.-P.-F.-J.)... Paris R. P 2 ]0 25 2 10 10 1,500
950 Bourveau(L.-A.) Pontoisc 2 10 10 2 10 10 1,500
951 Desbat (J.-B.) Paris 23 ... 1210 » 210 8 2,400

j 952 Praud de la Nicollière Paris, central 2 H 20 2 10 8 1,500
! (R.-F.-M.-J.i.
i 953 Bie.naimé (J.-C.) Paris il. P 2 10 S 2 10 8 1,500
j 954 Amoiironx (P.-E.) Saintes 2 j 0 10 2 10 7 1,500
| 955 De Rortbays de Sl-Ré- Cannes 13 1 5 2 10 0 2,400
j vérend (G.-C.-G.-Y.).
S 950 Mad.'r(.l.-A.) Paris 32 8 1 /, 2 10 5 1,800
I 957 Mércr (G.-J.-M.) Paris 15 2 10 4 2 10 4 1,500
i 958 Magnan (A.-A.-S.) Gap 2 10 4 2 10 4 1,500
1 959 Boy (J.) Paris 51 14 2 20 2 10 3 2,100
1 900 Planchon (F.-V.) Marseille-République.

.
.10 7 // 2 7 2 2,100

I 901 Garric (E.-A.) Ligne du Sud-Ouest.
.

13 4 20 2 7 // 2,400
962 Zurbach (M.) Chalon-sur-Saône 12 8 11 2 10 // 2,100
963 Gueudet (G.) Laon 12 7 28 2 10 // 2,400
964 Rey(J.-A.) Carcassonne, direction. 12 7 25 2 7 // 2,400
965 Pins (J.) Cannes 12 7 // 2 7 // 2,400

! 966 Bertrand (J.-F.-J.) Perpignan, direciion.
.

12 6 // 2 7
.«

2,400
I 967 Joanas (O.-Th.-A.).

. .
Rayonne 12 6 // 2 10 // 2,400

908 Teffo(E.)... Nantes, central 12 6 // 2 10 // 2,400
969 Robinet (J.-F-.M.). .. .

Saint-Brieuc 12 3 // 2 10 u 2,400
970 Borel (J:-A.-0.) Port-deda-Nouvelle..

. .
12 3 // 2 7 // 2,400

971 KcrniUs (L.-M.) Quimper, direction.
. .

12 3 // 2 7 // 2,400
I 972 Thomas (Y.-M.) Nantes R. P .. ; 12 3 '

,/ 2 7 // 2,400
973 Juvin (F.-A.)..

,
Alger, central U 11 // 2 7 // 2,400
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974 Longuet (J.-A.) Paris, dir. rég. téléph.. 11 10 21 2 10 // 2,400
975 Sessac (L.-F.). , D°"de la Caisse d'éparg. 11 10 9 2 7 // 2,500
970 Noei(G.-U.-J.) Lille, central 11 10 n- 2 7 // 2,400
977 Philippe (P.-E.) Beauvais. direction 41 9 n 2 7 « 2,400
978 Delarocbe (H.-M.-C).

.
La Rochelle 11 7 // 2 1.0 // 2,100

.979 Flacheron (J.-F.) Valence, direction. .. .
1 1 7 // 2 7 // 2,400

980 Grimaldi (L.) Nice, direction 11 7 // 2 7 // 2,400 :

.
981 Morisot (A.-H.) Ligne de Lyon II 6 « 2 7 n 2,400
982 Lavagne (P.-E.) Lig. de la Méditerranée 11 5 // 2 7 // 2,400
983 Champonnois (J.) Laon R. P 10 9 15 2 10 // 2,100
984 Mazelier (J.-B.-V.).... Limoges 10 0 15 2 10 « 2,100
985 Serre (A.-E.) Lyon, central..

. . 10 9 5 2 10 // 2,100
986 Déchet (N.-A.) Paris, cenlral 10 8 27 .2 10 // 2,100
987 Hamon (J.-J.-E.-M.l.

.
Sainl-Brieuc 10 7 // 2 10 // 2,100

988 Bernard (A.-P.)...'..
.

Havre, central 10 7 // 2 10 // 2,100
989 Ghabaud (A.-M.-M.).

.
Paris 81 10 6 7 2 10 // 2,100

990 lleynaud (J.-M.) Marseille, central 10 6 u 2 10 ni 2,100
991 Peibeux (E.-A.) Beauvais 10 G // 2 10 // 2,100
092 Boblol(M.-E.-C) Paris, cenlral 10 5 // 2 7 n 2,100

| 993 Délaye (E.-F.) Valence 10 4 // 2 10 // 2,100 g

994 Candelon (F.) Tours, central 10 4 // 2 10 // 2,100 I
995 Guchassin (D.) Bagnères-de-Bigorre.

. .
10 1 15 2 7 // 2,100 1

j 996 Gc: (B.) Auch /. 10 1 15 2 7 // 2,100 B

j 997 Lanqry(J.) VCrvms 10 1 15 2 7 // 2,100 I
I 998 Teissonnicn- lA.-A.) Meaux 10 1 15 2 7 // 2,100 8

999 Obeuf (D.-E.) Amiens, direction...
.

10 1 // 2 7 // 2,100 8

1000 Badaromv (A.-B.) Saint-Élienne R. P.
. .

10 « 15 2 7 // 2,100 1

1001 Chilini(.I.) Nîmes R. P 0 11 // 2 7 // 2,100 8

1002 Holmières (J.-J.) Castres 9 11 // 2 7 // 2,100 9

1003 Laquièz-e (A.) Sarlat 9 10 15 2 7 // 2,100 S

I 1004 Clairin (M.-J.-A.-E.-A.). Marmande 9 10 15 2 10 // 2,100 I
11005 Le Qnenne (A.) Rrest-Postc 9 10 // 2 7 « 2,100 S

1000 .Molilor (A.-A.) Nancy, cenlral 9 10 // 2 7 // 2,100 I

1007 Montagne (P.-L.-M..)... Ligne de Lyon 9 10 n 2 7 ii\ 2,100 S

.1008 Delanqhc (J.-L) Ligne du Nord 9 10 // 2 7 // 2,100 S

„
1009 Paquet (F.-H.) Châteaurous 9 9 5 2 7 // 2,100 S

1010 Dupin (J.-J.) Paris R. P 9 9 // 2 7 // 2,100 1

1011 Richard (J.-M.-E.)...
.

Poitiers 9 9 // 2 10 // 2,100 |
1012 Portet (.i.-S.) Ligne de Lyon 9 8 21 2 10 // 2,100 |
1013 Richard (J.-A.) Ligne du Sud-Ouest.

.
8 3 n 2 10 // 1,800 I

1014 Hly (A.-E.) Rouen R. P 8 3 // 2 10 // 1,800 1

.1015 Boissin Coulommiers 8 3 // 2 10 // 1,800 I
1010 Bernard (P.-E.) Coiislauline R. P

•
8 2 5 2 10 // 1,800 B

1017 Montagne (P.) Saint-Affrique. S 2 4 2 10 // :
1,800.1

1018 Thomas (J.-V.) Épinaî R. P 8 1 25 2 10 // ' 1,800 1
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1019 Dufaax (L.-J.-B.) ... Melun, direction 8 1 » 2 7 // 2,100

.
il020 Brédiaut (L.-E.)'.

. . . .
Ligne du Nord Si

« 2 1 0 // 1,800[1021 Moncant (P.-F.) Bayoïme. S 1 // 2 10 // 1,800 j
1022 Balmale (J.-B.-L.) Idem 8 1 // 2 10 « 1,800 j
1023 Bouché (Cb.-F.)..' ... .

Fontainebleau 8| n 7 2 10 // 1,800 |1024 Boniy (J.-F.) Paris 49 7 11 A 2 10 // 1,800 1 '11025 Bourcet (A.-Ch.-A.).
. .

Limoges 7 10 5 2 10 // 1,800 I
1020 Mouche (G.-M.-F.) Toulon 7 10 « 2 10 // 1,800 g1027 Arnarcli (J.-J.-V.).

. . .
Marseillc-Baillc 7 5 «2 10 »! 1,800

i
1028 HeiU (P.) Nancy, direction 7 4 14 2 7 // 1,8001029 Bonnet (T.-A.) Marseille, cenlral...

.
7 325 2 7 // 1,80011030 Tich:t(J.-B.)'. Avignon 11. P 7 3 15 2 7 // 1,80011031 Méchiii (P.-A.) Paris R. P 2 10 // 2 10 « 1,500 j

1032 Dubois (ll.-C.) Sidi-bel-Abbès 2 10 ;/ 2 10 //
j 1,500 I

1033 Montaigne (A.-G.) Lillo-Saint-Martin.
. . .

2 | 10 «| 2|lo| //j 1,500 i

3' GROUPE. I
! RECEVEURS Uli BUREAUX COMPOSÉS. |(Pour mémoire, ce tableau n'étant pas publié.)

f
I

4e GROUPE.
RECEVEURS DE [SUREAUX SIMPLES (SAUF LES RECEVEURS À TRAITEMENT MAXIMUM ).

i1 Vt"° Doilamberl Giii<mes-llabulin 28 11] // 11 3 //1 1,400 i.2 M. Maillet Taher 0 11 3 9 11 3j 1,000 i1
3 M"" Freyssineau Josselin 2'i 0

/. 9 9 // 1,600 j4 MVI. Cou'ssillan Commenlry 12 9
// 9 7 // 2,000 j5 Poil PJaussonriliei's

9 // // 9 // // 1,000 16 Laude Jeumoui 20 9 12 7 11 // 1,400 j.7 Vincnlelli Ameur-el-Aïn 7 8 // 7 8
// 1,000 |S llossigno'j Maillot 7 7 // 7 7 // ! ,000 S

9 M",c Philippe Dangeau I 9 5 10 7 .1 // 1,000 SS 10 MM. Raynal Miclielet j 9 6 // 7 // // 1,000 1i 11 Valette Oued-Imbeit 0 8 // 0 8 // 1,000 1
12 Vincent Carnol 7 2 15 6 7 // 1,000 g13 M1Ic De'épine VlondoLibleau 30 0 20 6 122 1,600 1
14 M. Baudry Téîagh 0 1 // 6 I // 1,000 I
15 M"" Mauberl Saml-Ambroix 20 4

// 5 10 15 1,000 1
16 Mlle Villedicu ,. Aiu-Bessem 5 8 15 5 8 15 1,000 i
17 M"'" Vannelzel S'-Marlin-dc-Seignanx. 11 11 a 5 4 24 1,000 1118 Francatel Frcssenneville 14 2 5 5 n « 1,200 1,19 M.. Rcvillet Laghouat 11 9 15 4 11 » 1,400 1
20 M'"e Volny de Laloubie Monlignac 15 2 21 4 0 29 1,400 121 AlIIe Dupuy :.. Égletons 13 7 15 4 7 // 1,400 I
22 M"" Bourgault Couture 11 5 15 4 8 // 1,200 S1 J
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23 M. Masson Sceaux 26 1 1 25 4 3 // 2,000
24 M110 Girard Générae, 15 5 a 4 1 // 1,400
25 M"" Pipon Bazoches-en-lloulme..

.
9 l 15 4 4 // 1,000

26 Al. Maffrcn Ardentes 8 3 1 4 4 // 1,000
27 M"0 Boutrais UTendic 11 2 // 4 3 25 1,200
28 M1"" Bugaut Saint-VaUier 8 8 15 4 2 // 1,000
29 Collet Vierville-sur-Mer 8 3 15 4 1 25 1,000
30 M1' 0 Pérédo Étables 8 8 5 4 1 // 1,000
31 M"'e Desrayaux Randou 8 3 26 4 //20 1,200
32 M. Badenbuyer Saujon 21 11 13 4 2 15 2,200
33 MUe Leray.

.
.' Issé 9 3 25 3 9 10 1,200

34 M"" Pelgrin Bazoches-sur-Hoëue.
. .

4 H' 10 4 // 10 1,000
35 M. Fuglé Gneugnou 14 8 // 4 2 // 1,400
30 M"" Honoré Aiguilles 10 5 n 3 5 // 1,000
37 Lemélcc Bourgneuf 7 75 3 5 n 1,000
38 M. Mazade Serignan

.
'." 10 7 15 3 7 22 1,200

39 M"'c Parazols Laure 13 1 '4 3 7 // 1,200
40 M. Antoni Bogbar 11 3 ' ' u 3 7 // 1,200
41 M"" Chariot Monnaie. 10 11 20' 310 // 1,200
42 Blancarl La Membroîle 8 4 20 3 10 // 1,000
43 M"'0 Delplace Honnecliy

.
5 2 * 3 l\ » 1,000

4.4 M11"8 Bossue!. Les 3 Mouiiers 10 5' '// 3 6 23 1,200
45 de Raflin de la Elbiar 3 0 15 3 0 15 3,200

Ralume.
46 Vignot Bourbon-l'Archambaull 27 n 28 3 6 // 1,600
47 Ollier Nelïiès 83 7 3 9 // 1,000
48 M"" Brasssrt Roeux S 3 ' « 3 5 20 1.000
49 MM. Delmas Hourtin 8 2 11 3 5 19 ] ,000
50 Dehorne Ammi-Moussa 3 5 10 3 5 16 1,000
51 M"" Sassot Oust 10 9 // 3 2 15 J ,200
52 M.'"° Guêtre Maure 8 2 ' // 3 5 5 1,000
53 M"" Pcrenncs Concarncau... 37 10 24 3 2 » 2,200
54 Guillaume Landrc cies 25 9 15 3 2 // 1,600
55 M'"° Blanche Saint-Pierre-d'Oléron.

.
20 4 15 3 2// 1,600

56 Al. Combes Tarascon-sur-Ariège.
. .

17 9 3 3 2 // 1,800
57 M"" Mo Somain. ..'.... .\

. . .
10 11 // 3 2 // 1,800

58 5iHioiini7i Foiigerolles 10 2 // 3 2 // 1,600
59 Bost Brives-Charensac 12 3 15 3 8 // 1,200
60 Degouy Fossé Il 2 // 3 8- // 1,200
61 M'"e Lozé Hond'schoote. 10 11 15 3 8 « 1,200
62 M11" Bourdenet Foncine-le-Haut 10 9 // 3 5 // 1,200
03 Guien Le Pin ...10 821 35 « 1,200

.'64 M'"B Serviget Jugou 10 ' 7 20 3 5// 1,200.
65, Mlic Peitau Escaudain

. . .
'..'. 10 ' 6 ' ii 3,5 u 1,200

66 M"" Clodung Eau-bonne
.

10 3 25 3 5 /; 1,200 |
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67 M"" Chambou Chareiiloii-du-Cheri. .. 10 3 3 '3: .5 a' 1,200
-J

68 Cotte Maroiles-en-Burepoix.
.

10 2 20 3 5 » 1,200 §

69 Pcyre Fleury 10 1 » 3 2 a 1,200 J"
I 70 M",c Ilazard

. . . .
Fontenelle. :

j 10 " » 3 2 // 1,200 i
I 71 Mllc Marchant Haliencourl. 9 11 15 3 2 // 1,200 1

72 W" Miliouoe Mons-en-Laonnois 9 9 15 3 2 // 1,200 j
73 Franquelin Ardres-en-Calaisis 9 8/' 3 2// 1,200 1

74 Diana, Fonlan j 8 121 3 5 //: 1,000 |
75 Deltel Pampelonne.. :"' 8 1 20 3 5 // 1,000 1
76 Tonnelat Saint-Éloi-de-Gy

: 8 1 20 3 5 // 1,000
77 Charrelon Irigny '. 8 115 3 5 // 1,000!

! 78 Mll0'Goin Lumbrcs 8 1 // 3 5 // 1,000
79 Achard.. ... Saint-Uze 8 1 '/ 3 5 u 1,000. I

80 M",cs Derenne Noire-Dame-d'Apres .. .
8 1 « 3 5 ir 1,000 j

SI Mmigain. Renault j 8 1 » 3 5 // 1,200 i
82 Mllc Broiiard

! Questembert. j 7 U 6 32 // 1,000
83 M"'0 Perrault

: Montcenis : 7 9 // 3 2 // 1,000
| 84 M" 0 Morel., Les Ormes

; 7 9 // 3 2 //, 1,000
\ 85 M"'c* llermann Puymirol .: 3 8 » 3 8 « 1,000
j 86 Alexandre Le'Faou : 9 1 28 3 1 10 1,000

« 87 M"°'Dorni.er Corbignv 18 2 20 3 1 15 1,600
88 Dumoulin Pbnîempin.

, 9 7 ' // 3 1 15 1,200
i-S0

Dccowrière Lourches 9 6 8 3 1 15 1,200
90 Monmarché MarciRy-en-Villelle 8 G u 3 7 15 1,000
91 Pemasse Er-Rahel 7 8 17 3 1 1.5 1,200
92 M'"" Simonnin Essigny-lc-Petit 3 2 19' 3 1 14 1,000
93 Le Toîguenec Mac'hecoul 10 9 2 3 7 5 1,200
94 M. Laroche..

. .
Tournus 27 3 // 3 4 // 2,400

95 M'"" Soyez Solre-le-Cbâl.eau 20 8 5 3 4 //. 1.800
90 Guinta.nl S'-Fort-sur-Gironde.

. .
20 5 0 3 7 //. 1.200

97 Lecceur Cayres [2 9 // 3.7 .//
1,200.'

98 Alziary L'Escarène ' Il 3 // 3 7 // 1,200
99 Sibillc, Busscy 1.0 9 24 3 7 // 1,200.

100 M. Faraut.
.

Barjols 10 5 19 3 4 // 1,200-
101 M"" Roulel Raviéres ! 10 5 20 3 .4 // 1,200
102 Fort... Cbevannes 10- 2- 15 3 4 n 1,200
103 M.",e Sournac Cboisy-en-Brie

-
0 9 4 3 7 // 1,000

104 MUos Barbar-y Tocane-Saint-Apre.
. . .

9 6 15 3 1 *. 1,200'
105

,
' Quinto'n. ,...'... La Ferté-Akis S 11 18 ,3 4 // 1,400

106 Bouvier '.

. .
Castelnàu-sur-Gupie.

. .
3 4 7/ 3 4 // 1,000

107 M""" Guillol.
,

AmJVTlila... ....... .
3 1 "il 3 1 //' J.,000

108 j'amrné Cadalen.;.::; 3 815 3: 3 25 1,000
109 M,)cs-D(i/mi.. ......... ; Thilâv. ....:.:.. '. .'. 7 9 33

i>
21 .1,000

110 Ricov-d. ,..,.,.. Bordf-Mcnâiel. .... .. 3 0 21 3 6 2.1 1,000
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111 MM. Naudin Ancy-le-Franc 12 11 u 3 0 15 1,000.

112 Briand Le Conquct 10 10 // 3 3 15 1,200'
113 M"'° Barlel Crevant 10 0 15 3 3 15 1,200-

114 Mi11" Cbarpillou La Oueue-les-Yveunes. 1.0 5 20 3 3 15 1,200

115 ' Esprit.
.

Arlay 10 4 25 3.315 1,200

110 M'"" Couderc Arnac-Pompadour 10 1 10 3 3 15 1,200;
117 Gourliau Plaisir 10 1 3 3 3 15 1,200
118 M"0' Lajoinie .'.

.
Monpazier 9 6 8 3 «15 1,200

! 1L9 Grenier Calmont 8 i/ t 3 3 15 1,000
120 M"10 Gour. Pomerols 7 11 20 3 3 15 1,000

121 M. Lucdiim Dava ;
7 1118 3 3 15 1,200'

122 M""1 Joyet La Croisille 7 11 15 3 3 15 1,0,00

123. Mllcs Gaillard Blacé. 711 9 3 315 1,000

124 Pérès Barran 7 11 4 3.315 1,000-

125 Maclos Aunay-eii-Bazois ,. 7 11 // 3 3 15 1,000,

120 Pecquel Mainîenon 7 7 28 3 // 15 1,200
127 Félix-Lumy Plcumarlin 7 7 15 3 // 15 1,000
128 Mailhet Sailtans..; 7 7 5 3. » 15 1,000
129 il7osoiini'CT' Condé-sur-Yôgrc 7 7 « 3 // 15 1,000-

130 AI"10 Thomas Villeneuve-de-Marsau.. 10 4 15 3 3 10 1,200
131 M11" Murd.elay Abondant 8 2 15 3 // 7 1,000.
132 M'"' Clos.

.
.". Porl.el 5 7 29 3 3 7 1,000-

133 M'1" Fournerie Sens 10 2 25 3 3 4 .1,200

134 Jobard Amancey 9 5 // 3 n 2 1*200.

135 M" Birgi MoiHenotle 3 3 1 3 3 1 1,000-

136 M. Azcma .Montpellier G. Galion. 29 4 // 3 3 // 2,200
137 M'"0 Chappe Arcueil 20 I 0 3 3 » 1,600
138 MM. Miquel Tonneins 15 /- // 3 3 // 2,200
139 Buflel Albert 13 .10 10 3 3 ,/ 2,400.
140 Grandmaître

. . . .
Havre-Gobelius 13 6 // 3 3 // 2,000'

141 M"'c Ver.iicr Saint-Marcel 10 .9 25 3 3 // 1,200
142 M110 Uiliel Lescheraines ....... .

10 I // 3 3 // 1,000
14.3 M"10 Moire/. La Croix-en-Brie 8 2 8 3 6 // 1,000
144 M"' Rosselin Pire

, .
7 10 18 3 3 // 1,000

145 Al. Miislil Thurv-Harcourl 7 10 10 3 3 // 1,400
146 M11" Ilébcri Gasny 7 10 5 3 3 // 1,000'

i}47 Boniface Grésy-sur-Isère 6 7 10 3 * u 1,000
148 Girard Puv-Giiillaume.......

.
11 // n 3 228 1,200.

1.49 M"'0 Aloulin Voussac 7 10 10 3 2 27 1,000
150 M"" Grand Monlagnac >

3 6 15 3 5 2.5 1,000
151 M'"0 Rosé Cadillac 24 8 28 3, 4 19 1,800
152 M 11' Rouet. LTsïe-Adam .'-.

,
18 2 27 2 .11. 18 1,800.

153 M. Métrai Elue 3 2 4 3 2 4 1,400
15.4 M"10 Laray

,
Cbâleau-d'Oléron.,

. . .
2S 2 «3.. 5 // 1,800

97.
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155 M'"" Guiraud Mérignac 17 6 21 3 5 » 1,600
156 Danos Ax-les-Thermc-s 17 3 10 3 2 // 1,000
157 Thuillot Méréville 10 9 20 3 5 // 1,200
158 M. Vigourous Puimisson 10 7 » 3 2 // 1,200
159 M"° Dhommee Sainl-Palcrne 10 0 15 3 5 // 1,200
160 M. Simonin Vagnev 9 8 // 3 2 » 1,200
161 M11" Brocbard Monljean 8 1 1 3 5 // 1,000
162 M. Bcurasseau Tiercé S 1 // 3 5 « 1,000
103 M1U Din Sarc 7 9 25 3 2 u 1,000
16'l M'"° Mercier NetiiHy-eii-Tlicne 7 9 20 3 2 // 1,000
105 Milc Lamy Prez-sous-Laiauche.

. .
7 9 15 3 2 « 1,000

106 M'""Goelz Iholdy 7 9 13 2// 1,000
107 Vauliéghem Montreuil-aux-Lions

. .
7 9 // 3 2 // 1,000

168 Al11" Dclmas Bueil. 6 6 -4 2 11 // 1,000
169 M""! Andréux Bagé-le-Cbâtel 3 S // 3 5 // 1,000
170 M. Roy Tuggurth 3 2 // 3 2 // 1,200
171 M1]ts Gandins Saint-Cerniain-Lberm. 10 10 15 3 I 15 1,200
172 Flotta Labergemenl - Sainte. - 10 1 4 3 1 15 1,200

Marie.
173 M'"0 Piquand Ponlanovaux 7 8 3 3 1 15 1,000
174 M"" Sara Saint - Loup - sur - Se- 18 7 // 3 1 14 1,000

mouse.
175 Cassaignc Meilban 11 9 /. 3 ] 12 1,200
176 Cachet : Mouteux 10 3 15 3 1 7 1,200
177 Acqmmiva Ghisoni 7 7 // 2 10 4 1,000
178 Girod Ilumilly 31 0 2') 3 1 « 1,000I 179 MM. Collomhcl Sombernon 25 4 // 3 1 // 1,200

1 180 Perrier Digoin 20 /: // 3 1 // 1,800
S 181 Oliva Co'jlioure 18 3 // 3 1 n 1,800
I 182 M'"0 Cournut Charenton - .Magasins 18 // 14 2 10 n 1,800

généraux.
183 M. Terrasso'.'- Maronnes 15 2 // 3 1 // 2,400
184 M'"c Le Blan Ribéinont-sur-l'Ancrr.

.
10 7 2 3 4 / 1,200

185 M"0 Jeny Savigiiv-les-Beaime
. . .

10 4 « 3 0 // 1,200
186 M'"" Hubert Cvsoing 10 'Ai, 3 4 u 1,200
187 M»0 Leroy PÔnt-à-Vendin. 9 9 » 2 10 // 1,200
188 M. Croissant Igney-Avricourl 8 0 15 2 10 // 1,000
189 M™ Lang Folemhrav 8 « 15 3 4 /•

1,000
190 M. Pontviunne Beaunc-k-Rolande 7 11 2ï 2 10 // 1,000
191 M"4 Moiroud Borfieu 7 8 /) 3 1 )/ 1,000-
192 M'"-' Korl LaBrède 7 8 // 3 1 // 1,000,

1193 -M"" Autan Tourves 7 8 » 3 1 // 1,000
194 l'Aommr.. jooucuez 7 6 15 2 10 // 1,000;
195

.

Goyé. Jonvelle 7 4 // 2 10 // 1,000

!
I '



BULL. MENS. N° 12, 3; SUPP. — 1.367 — RECEVEUBS DE BUREAUX SIMPLES.
.

_^.wi_g5gj_v_T__g-.^^B__g_^ ' -H--»-"-—
.

ASCIESHETK AKCICNSET-

C de deS| KOMS IÎÉSIDKJNCES services. traitement, TIUITB-

%% Ui-s AU EST s. on SKKVICÏÎS.
-î

.» E .g .2 | MBNTS.

-^ -s 2.
__

-1 _L "
trimes.

190 M"' Saysset Rriatexle 0 8 15 3 1
» 1.000

197 Tcstevuide Plancher-les-Mines Il 1 25 3 » 15 1,200 J

198 M""Puv Cergy 10 2 15 3 3 15 1,200 1

199 Boivin Echauffour 10 14 3 3 15 1,200 S

200 Brunel Limonesl 9 3 19 2 9 15 1.200 J

201 M'"= Pellier Noyeu-sur-Sarlhe 7 II 15 3 3 15 1,000 1

202 M"cs Grisou Monls-sur-Guesnes
. . .

7 11 1 3 3 15 1,000 I

203 Barre Ponlaumur 7 9 5 3 » 15 1,000 1

204 Méliande-Puiitous. Assat 7 7 15 3 « 15 1,200 1

205 M",u Mille/. Poix..
.

7 7 13 3 // 15 1,000 j
200 Mllc Maslron Gondrin.

. . ,
7 7 0 3 «15 1,000 1

207 M'"" Deigrange Soullain 7 7 5 3 // 15 1,000
208 M,i0

Ruè-ilau". Pioubalav 7 7 3 3 // 15 1,000
200 M"'" Lalevée Die.ulon ard 7 7 1 3 «15 1,000
210 Al11" Vacherot (A.-G.).. Cosne-sur-l'CEil 7 7 " 3 « 15 1,000

| 211 Gauthier Monthrun 7 7 » 3 // j 5 1,000 |
212 Bthmrd Somsois 7 0 19 2 9 15 1,000 I

S 213 Va'qogne Ohai» 7 0 10 2 9 15 1,000 1
I 214 Bien Piessignv-lc-Grand.

. .
7 3 « 2 9 15 1,000 I

215 M",c Legcndrc Vern.\." 7 1] 15 3 // 11 1,000 8

210 MAI. Dnchaussoy Méru 28 2 11 2 9 // 2,400 I

212 Pavot Loches 27 7 » ' 2 9 // 2,400
218 Richard Coex 10 6 « 3 // // 1,000

j 219 Barguès (P.-C).
.

Ouiee tunisien 8 8 15 3 3// 1^00
220 M"" Gro'ss Rouiba 7 10 20 3 3 // ] %200

221 Mllc Nardel Rlancatort 7 5 15 2 9 // 1 000
222 Wc Ma.qdan Noisv-le-Grand 7 5 10 2 9 ., J.200
223 M"0 Leducq Cartignics 7 5 9 2 9// 1,000
22.4 M"'1" Filley Saint-Sauveur-en-Puy- 7 5 " 2 9 // ],000

I Silvis.
225 Colinel Saini-Eugènc 5 8 0 3 3» 1,200
220 M,,os Papin Sorges. .' 9 /j // 2 8 ! 5 ] ,000
227 Lanseigne ïournon -

Saint-ÏVlar-
7 S 15 2 11 15 1,000

tin.
228 M'"" Simon Coulcrne 9 I // 3 2 8 ] ,000
229 M11' Dubois Saim-Jorioz 8 2 « 2 8 5 1,000
230 MAI. Girillot Amboise 33 4 « 2 8 n 2,200
23.1 Moiuels Carmaux

.
25 2-24 3 2 /, 1,800

232 M110 Pelildemanqe Fumay 17 6 21 2 8 // 1,000
233 M. Cabril.

. .
' Langoiran 10 5 17 3 2 // ] ,200

234 M1"" Pierre Jars 9 10 20 2 8 i, | ,200
235 Casielli Saiiil-iYialhicu 7 4 // 2 8 » 1,000
230 MM. Maiicorl Sainl-Amand 2 U // 2 11. // 1,000 (

237 Pioi Saîtla 18 3 // 2 7 15 2,200 11
II
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francs.

238 M'""Chaix
.

Ccrcv-la-Tour .10 1 15 3 3 15 1,200
239 Leçon; Chanu 7 II // 3' 3 15 1,000
240 MM. Hervé Ilemiebont.. 27 8 // 2 7 « 1,600
24! Bousquet Aire-sur-îa-Lys 20 9 20 2 10 n 2,200
242 Denal Cresl 24 4 // 2 10 « 2,200
243 Mllc d'Aurelle Sainl-André-dc-i'Eure.. 23 7 22 2 10 // 1,000
244 M. Maréchal Candé 20 10 // 2 7 « 1,800
245 M",csA:lanan Miramotu 13 9 // 2 10 /' 1,400
240 Toussaint Alforlville 12 10 // 2 7 // 1,200
247 Schuller ..Billancourt 12 7 15 2 10- // 1,400
248 M. Claverie Salies-dc-Bcarn 12 1 // 2 7 n 2.000
249 M"'os Ruaull Roncey 11 6 // 2 10 // 1,200
250 Laviolelie Harlennes-ct-Taux 11 4 15 210 // 1,200
251 M11" Verdie Trébes 10 11 11 2 10 » 1,200
252 M" Frimigacci Cargésc 10 6 // 3 1 /' 1,200 j

253 M"" Sillv Cellell.es 10 4 II 2 10 // 1,200 !

254 Fràisse Monlsalès 10 3 u 2 7 // 1,200 I

255 M"" Prouille Bonnièrcs 10 // // 2 7 // 1,200 !

250 M11M Le Cun Pleine-Fou-èrcs.. 9 10 21 2 7 // 1,200 |

' 257 Thin Quoltehou.' 9 9 20 2 7 « 1,200 j"

258 M. Mont.cil Lamalou-lcs-Bains 9 8 20 2 7 a 1,200 i:

! 259 M"'0 Monii La Chapelle - en - Ser- 9 8 10 2 7 « 1,200
val.

! 260 Al"' Edeline Chalo-Sainl-A'Iars 9 8 7 2 7 » 1,200 j

| 261 M. Cossé Tessé-la-Madeleine 9 4 // 2 10 // 1,000 i

..262 M1'" Déplagnc Corne-Roval 8 6 3 9 ]0 » 1,000
'203 M"10 Dubois Haines...' 8 3 «2 10 // 1,000

204 Al110 Laffonl Monleslruc 8 2 6 2 10 // 1,000
205 M'"c Laprade Cour-Chevernv 8 1 // 2 10 « 1,0.00
200 M11" Bonnard de Brosse Glageon ' S 1 a 2 10 H 1,000

de la Barge.
-

j

207 M"1 Duhamel.
.

'." Isbergues 8 // » 2 10 // 1,000
208 Amigues Fabrèzan 7 11 // 2 10 // 1,000
209 Lacbanaz Saint-Georges-d'Espé- 7 8 15 2 10 // 1,000

! ranebe.
i 270 M'UDS Laplace- Otiroux-sur-Saônc 7 7 15 2 10 // 1,000
| 271 Blanchard Saint-Marlorv 7 5 » 2 10 // 1,000 !

i 272 M"'os Le Rouv Mauron ' 7 4 » 2 10 II
1,000

| 273 Tramouille Chaumont-sur-Loire..
.

7 3 5 2 7 u 1,200
I 274 M. Sauinier Chambley-Bussières.

. .
0 // 20 2 10 // 1,000

275 M110 Leroy Vétheuil.' 3 8 /' 2 10 n 1,000 j

|
.

270 M. Piéri':
. .

Mandelicu 3 2 » 3 1 // 1,000 1
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-' Jl •* P-ï JJ F*i t-3

] fl'anes.

5° GROUPE.

COMMIS AUNItlAlilES.
'

! (Classement spécial.)
MM. Il

1 1 Cardusi (J.-P.) Conslantinc 15 4 10 0 // 7 1,000
| 2 Gamarre (J.-J.) Paris, dir.rég. téléphou. 5 10 // 3 // 10 2,100
I 3 Jolivet (Y.)

. . -
Nanlcs, téléphones..

. .
S 10 15 3 2 // 1,400 I

| 4 Soupene (F.) Paris, dir.rég.téléphou. 0 10 14 3 2 // 1,920 I
j 5 Wagner (A.-F.) Idem ' 9 //16 3 2 n 1,920 j

0 Fraboulct (J.-M'.-,l.-.-.). Idem 4 5 21 3 2 // 1,920 1

i '1° Commis auxiliaires réipilarisés de 800 h 1,000 francs du i" janvier 1890.

\ 1 \ Hubert (L.-G.) Paris, cenlral 12 A 5 // // // 1,000
2 U;iral(t.j Paris 7 7 11 I 10 « n i: 1,000
3 Moussel (D.-ll.-E.).

. .
Paris,dir.rég. téléphou. 10 7 10 // // /<

1,000!/j Berger (J.-B.) Marseille, cenlral 9 a n n a a 1,000
5 Clément (P.-B.-A.) Châleaudun 8 0 // » » n 1,000
0 Fouchicr (A.-II.) Cognac S 0 // // n u 1,000
7 Monlsarrat (L.-A.-F.).. Castres 8 1//// // il 1,000
8 Paulin (C.-F.-E.) Clorml-Ferraiid, centr. 8 1//// // // 1,000
9 Swerry (G.-E.). .' Saint-Omer 8 // //

.
// // // 1,000

10 Dizay (L.-P.-E.) Condé-sur-Noireau 7 ]0 11 // u u 1,000
11 Delavarde (G.-A.) Idem 7 7 10 // // // 1,000
12 Choquât (A.-F.-'L.) Laide 7 h u // // u 1,000
18 Reynand (G.-P.-.l.) ... Marseille, central 0 2 251 /; // // 1,000
14 Dclaloyc(.l.-A.) Blidah 5 8 15 // // // 1,000
15 Bance'(A.-A.)..' Paris 2 5 5 15 // // » 1,000
10 M:arol(A.-M.-M.) Philippeville 5 // 14 // » // 1,000
17 Lacave (J.-P.) Bordeaux, central 4 1 20 // // // 1,000

! 18 Boulais (E.-M.-J.) SéliT 4 19 15 // n « 1,000
j 19 Pons (J.-M.) Marseille, Bourse 3 2 25 // // // 1,000
j 20 Marteau (L.-M.) Marseille, Préfecture.

-
3 2 20 » u « 1,000

j 21 Odoin (P.-E.) Paris 07 13 0 20 // // // 1,000
j 22 Cuisinier (L.-L.) Paris 59 U 9 11 // n // 1.000
] 23 Faroux (A.) Cbarenton-ie-Pon! 10 7 10 // //

//1 1,000i 24 Lagcr (G.-F.) Valence 9 // 5 // </

//{ 1,000 §
1 25 Prangcre (G.-J.-B.).

. .
Alhi 8 11 20 // » u 1,000 f

i 20 Dutlot(J.) Paris, central S 11 20 // » » 1,000 S

1 27 Saint-Arroman (.l.-F.). Auch 8 10 // » » // 1,000 §
I 28 Nouguier (F.-S.) Nîmes 8 8 15 // u u

1,000:|
I 29 Gleizes (li.-J.) Carcassonne 8 8//// a u 1,000 !
1 30 purgueil (J.-D.-P.)

... .
Perpignan 8 7J15

n u « 1,000g
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MM. rranc5-

31 Yeirman (G.-Ch.) Marvejols 8 7 // 1,000 1

32 Icher (L.-G.-A.-S.) Bériers 8 7 x 1,000
- 33 Naudin (A.-F.) Lune) 8 5 20 1,000

34 Desaillv (C.-G.) Arras 8 5 15 1,000
35 Imberl' (A..-S. ) Avignon II. P 8 5 15 1,000
30 Rcnaudie (G.) Brive 8 5 „ 1 >000
37 PeiToquin (J.-M.-C.) Saint-Brieuc S 5 // 1,000
38 Tavet(A.-J.) ,' Saint-Malo 8 5// 1,000 j

39 Baudru (J.-A.ï Saint-Girons 8 4 26 1,000
40 Siblet (G.-A.-C.) Ponlarlier 8 4 15 1,000
41 Isuanl (F.-M.-A.1 Bourgoin 8 h „ 1,000 \
42 Berger (M.-M.).' Valence S 3 15 1,000
43 Lacroix (E.-L.

:
Saint-Génie/'. 8 3 // 1,000 \

44 Lemièrc (H.-A.) Coulances 8 2 15 1,000 j
45 Weber (Ck).

.
Dijon

,
central 8 2 1.4 1,000 |

-40 Fonctionnel (A.-F.-Y.) Fréjus 8 1 // 1,000 |
47 Thuillier RI.-Y.) Pcronne 8 // // 1,000
48 Belin (B.) Dax 7 1 1 20 1,000
49 Peîlissier (C.-E.-G.) Rriancon 7 1115 1,000
50 Augier (V.-.l.-M.) Ncver's 7 11 10 1,000
51 Chazal (A.-.l.) Aniane 7 11 // 1,000
52 Tinard (L.-A.) Atibusson 7 1.0 15 1,000
53 Pécout (G.-P.) Périgueux. 7 10 10 1,000
54 Abvven (J.-L.) Brest, cenlral 7 10 1.0 ! ,000
55 Bourgcry (IL-A.-A.) Paris, central 7 10 9 1,000
50 Auberl (Il.-M.) Amibes 7 10 // 1,000
57 Brijon (L.-P.-A.) Bar-sur-Seine 7 9 15 1,000
58 Yidement (L.-A.) Saint-Malo 7 0 20 1,000

I 59 Gholtin (E.-E.) Laon, téléphones 7 65 1,000
00 Le Du (L.-M.) Saint-Brieuc 7 0 // 1,000

i 61 Fourneau (H..-S.1 Saumur 7 5 25 1,000
| 62 Pilon (L.-C.)...' Saint-Brieuc 7 5 23 1,000

03 Claude {L. ) Joinville 7 5 15 1,000
! 64 Hardy (P.-H.) Lyon, central 7 5 15 1,000
j 65 Rose (G.-P.).' Carcassonne 7 5 // 1,000

00 Bonillaud (G.) Montlnçon 7 4 // 1,000
07 Durand (E.) Paris 19 7 2 15 1,000
08 Durand (H.-E.-F.) Granville 7 127 1,000

I 09 Régnier (M.) Paris, central 7 // 5 1,000
70 Gaborel(L.-Y.-M.) Saint-Brieuc 0 10 // 1,000

! 71 Albert (J.-M.-L.) Figeac 0 7 24 1,000
| 72 Périsse (13.-T.-tl.) Paris, central 0 0 25 1,000 [
1 73 Thibaut (M.) Paris 35 6 0 11 1,000
! 74 Lacoste (J.-M.-A.) Toulouse, cenlral 0 2 // 1,000
j 75 Desclos-Lepelay (E.1 Nantes, cenlral 0 // 12 1,000
1 I
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70 Luc (A.-E I.) '.
.

Albi 5 11 20 1,000
77 Noal (A.-A.-E.-G.) Nice, direction 5 1115 1 -000
78 Menard (L.-M.) Paris 14

.
5 11 7 1,000

79 Barlholin (L.i Paris 71 5 10 15 1,000
i 80 Bourhis (P.-M.) Saint-Servan 5 0 23 1,000
! 81 Velcin (M.-P.E.-J.) Laghooat 5 6 15 1,000
182 Guignaheaiidot(A.) Tbiers 5 0 // 1,000!

83 Prieure! (G.) Castelnatidary 5 5 25 1,000
84 Reboiil (L.-F.) Aiguesmortes 5 5 24 1,000

„
85 Carlignv(A.-F.-E.-L.) Toulon-sur-Mer 5 5// 1,000
86 Frayssé'(A.-M.-L.) La Calie 5 2 25 1,000

\ 87 David (E.-G.) Rouen, central 5 2 15 1,000
| 88 Monilion (L.-A.) Bouc u. 8 // 1,000

89 Porta! (B.-X.-A.) Alger R. P 4 2 28 1,000
| 90 Dclsarl (R.-.I.) Lille, direction 4 2 20 1,000
} 91 Sirven (A.-.I. M.) Alger 11. P. 4 2 i, 1,000

92 Deseimc (A.)
.

Valencienncs ... -
4 1 5 1,000

i 93 Navarre (F.-F.) Bordeaux-Aquilaine 4 1 // 1,000
i 94 Du SaillantduLuc (S.-L.-D.- Boghari 3 6 10 1,000

E.-L.).
95 Grau (P.-G.) Mostasjanem 3 5 24 1,000
96 Roux (P.-E.) Paris 98.-.- 3 5 15 1,000
97 Lallille (L.) Condom 3 5 « 1,000
98 Beck (L.-F.) Reims, central 3 4 // 1,000
99 Joly (C.-M.-E.) Amiens R. P 3 3 20 ! ,000

100 Bardou (J.) Brassac 3 3 15 1,000
101 Seuget (O.-.J.) Rouen, central.. .. 3 2 10 1,000
102 Babïn (J.-A.) Boulogne-sur-Seine 3 1 25 1,000

103 Pairault (L.-C.) Paris 17 12 3 10 1,000
104 Pairault (M.-F.) Paris 11 11 2 2 1,000
105 Pauthion (V.-.1.-A.) Paris 5 11 u 1 1,000
100 Poujol (J.-D.) Alger, central 10 0 5 1,000
107 Bourgcry (E.-A.-A.). .... Paris, cenlral '. 10 6 5 1,000
10S Popeïard (L.-A.) Chaumont 10 1 // 1,000
109 Boscat (J.-V.-E.) Gaillac

,
9 0// 1,000

110 Sidos (J.) Marseille, central 9 u 15 1,000
111 Tiirgis (L.-J.) Morlain SU // LO0O
112 Grillon (T.-J.) Tonnéins 8 11 » 1,000
113 Lemeurtricier (P.-V.) Paris, central 8 10 15 1,000
114 Gillet (L.-E.) Paris 39 8 9 1 1,000
11 5 Maurel (A.-C.) Gaillac '8 8 15 1,000Il 10 Bermond (P.-E.) Idem S 8 15 1,000
117 Grandet (L.-P.) Meaux 8 8 // 1,000
118 Devenu (L.-E.) Brest, central 8 5 // 1,000
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119 Deham (II.-E.) Rennes, central S 5 // 1,000
120 Demoy (F.-M.) Diiian 8 120 1,000
121 Sailhan (P.-.l.-.l.) Nérac 8 » ' 1,000
122 Marlinois (A. ) Él.ain 7 ! 1 1 5 1,000
123 Chauvineau(A.-P.-M.-0.).

.
Saint-Calais 7 H 1.5 1,000

1.2/j Yillaume (J.-N.) Nancy, centra! 7 10 15 1,000
' 125 Dupouy (P.) ... Mont-de-Marsan 7 0 6 1,000

126 Pierron (II.-A.) Reims, central 7 0// 1,000
127 Salles (G.-L.-A.) Toulouse, central. 7 4 7 1,000
12S Ciavièrcs (M.-J.-B.-A.) Lvon, central -.-,.... 6 7 // 1,000
120 Bouchel. (G.-P.-A.1 Alger, central .',.. 0 0 20 1,000
130 Puccinelli (C.-N.-H.) Mustapha: 6 2 // 1,000
131 Plessis (L.-M.-L).

.
'. Nanles, central 6 « « 1,000

132 Dubois (ll.-L.-P.).
.

Paris, central 5 11 23 1,000
133 Leboeuf (E.-.l.) Paris, R. P 5 11 15 1,000
1 34 Colne! (M.-J.-A.-F)

.
Alger, central h 1 1 // 1,000

135 Fournet. (G.-M.-.l.) Paris 98 5 8 15 1,000
136 Yial (L.) Oran R. P 5 7 14 1,000
137 Merle (E.) Paris 42 5 7 // 1,000
138 Routier (E.-G.) Boghari 5 0 15 1,000 |

139 Lelièvre (E.-ll.) Évronv 5 5 15 1,000 I

J./j0 Bouvet (A.-A.) Lyon
,

cenlral
.

5 5 15 ! ,000
141 Chauvel (J.-B.-M.) Paris, central 5 5 // 1,000 |

142 Baibai-ou (J.) PnuiUac 5 5 // 1,000 j
143 Rose(G.-D.-J.) Alger, central 5 4 15 1,000 I
]4'l. Devoisc(A.-L.j Paris, 11. P 5 317 1,000 1

145 Diard ( A.-F.-J.) Lyon-Vaisc 5 3 // 1,000 S

140 Marty (B.-F.) Paris, central 5 2 20 1,000 g

147 Gaber (J.-C.) Nicc-Grimaldi 5 «25 1,000 g

148 Dessus (E.-.M.) Paris, central 5 // 15 1,000 S

149 Caudel (J.-R.-E.) Reims-Porle-Mars 4 10 20 1,000 g;
150 Buvlel (II.) Bordeaux, téléphones 4 9 15 1,000 1

151 Ortoli (A.-M. ) Alger, cenlral 4 S // 1,000 |
152 1-I-av L~.-M.-J.) Le Ilavre, cenlral 4 6 10 1,000 1

1 53 Bnîn (T.-.I.-E. ).
.

Bordeaux-, cenlral...-.,- 4 415 1,000 1

154 Hiiot (M.-P.-E.) Paris 20 4 4 15 1,000 1

155 Montfrant (J.-M.) Ligne du Sud-Oucsl k 4 15 1,000 |
150 Ration (M.-J.-E.) Bordeaux, téléphones h 4 15 1,000 1

I 1.57 Ardito (E.-G.) Nice, cenlral 4 4 // 1,000 j
158 Delord (L.-L.-P.) Marseille, bourse 4 2 10 1,000.1
159 Allais ( E.-E. )..

.
' Paris, central 4.1 // 1,000' 1

100 Colonna(X.) Oran.. 3 11 27 1,000 g

161 Ilouard (E.-R.-V. )..
-

Trouville 3 0// 1,005 1

162 Rossel (G.-E.)
.

Lellavre, central 3 7 15 1.000 1
163 Roquillas (J.-L.-M.l..

.
Bordeaux, 11. P 3 7 15 1,000 1
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_J ASCIUSMIT-| g KOMS 1ÏESIDENCES services. THAITE-

^ r_ DUS AGI: XTS. ou SERVICES. S .« £ MKXTS.

I Troncs.
MM. '

104 Cau-Cécille (P.-R.) Philippevillc 3 5 25 1,000
105 Bugeat (G.-M.-R.) '. Bordeaux, R. P 3 5 25' 1,'00"0
100 Sicart (E.-.I.)..

.
.' Paris, centra) 3 5 // 1,000

167 Rippes (.T.-T.) Bordeaux, central.
.

3 4 25 I .000
108 Dargelos (11.) Idem 3 4 // 1,000
109 Jsnard ( vl-M.-L.) Paris 2. 3 4 // 1,000
170 Frisson (J.-M.) Lvon, central 3 3 // 1,000
1 7 1 Bernard f P.-E.-A.).' Paris 24 3 2 15 1,000
172 Tison (E!-M.-J.) Douai, 3 2 // 1,000
173 Rousseau (A.-P.').

. .

Celle 3 2 // ] 1,000
174 [Caire (J.-L.) Amibes, 3 n ii\ 1,000

'2" Commis auxiliaires régularisés de 700 à '1,000Jrancs du i" janvier '1890.

175 \Vriqnuud (P.-A.) Jonzac 7l.ll // 1,000
170 \Laborde (L.-A.) Bazns 7 515 1,000
J 77 Solcillant (P.) « Amberl 7 2 15 1,000
178 Muynard (O.) Niort 6 11 19 1,000
179 André (P.-L.-E.) Clermont-Ferranil, cenlral.. 6 2 20 1,000
180 Dcmolin (C.-V.-D.) Saint-Pol-snr-Ternoisc 0 2 15 1,000

181 Clément. (A.-P.) Granville 9 6 15 1,000
182 Bcauvois (E.-.l.-B.) Limoges, direciion 9 2 5 1,000
183 Tétignac (J.-C.) Nérac 8 5 21 1,000
184 Pair, (E.-P.) Aix-on-Provcnce 8 // 5 1,000
185 Calaï

u (T.-P.-V.) Ponl-Saint-Espril 7 1115 1,000
180 Bodar.l (A.-L.)..' Saint-Marliu-dc-Ré 7 11 // 1,000 i
187 Mauru (L.) Aigues-Morles 7 8 // 1,000 I
188 Crochet (P.-A.) Vire, 7 5 25 1,000 8

189 Boulin (J.) Saintes 7 4 15 1,000 J

190 Cbenard (M.-G.) Paris. II. P 7 4 15 1,000 1

191 Bouffaull (M.-A.) Paris, central 7 4 // 1,000 j
192 Chamhian (D.-.l.) Périgueux 7 3 15 1,000 I
193 Guiter ( A.-B.ï Port-ile-la-NouvclIc 7 3 10 1,000 |
194 Lural (O.).. .' Angoulcme 7 3 // 1,000
195 Rougelle (D.-E.) Clermonl-i'lîéraull 7 3 n 1,000
190 Miohaeii (L.-J.) Épinal, rue Tbicrs 7 2 15 1,000
197 llodc(.l.) ' Bergerac 7 1.25 1,000
198 Porte (J.-E.) Le Puy 7 // 24 1,000

[ 199 Peretli (D.-J.-B) Sarlène 7 // // 1,000
200 Ricard (A.-P.) Agen 7 // // 1,000
201 Zengler (II.) Marseille, cenlral 6 11 20 1,000

i 202 Belloc (E.) Marmande 6 1115 1,000| 203 Taillebois (F.-M.) Rennes, cenlral 6 11 15 1,000
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_. ASC.IESHIiTÉ| 1 NOMS RÉSIDENCES
services. TEAITH-

% X II E S A G lî S T S. OU SERVICES. _p
* £ S'KXTS.

MM.
-

l','°"c'- j

204 Durand (P.-L.) Cahors G IL 12 1,000
j 205 Alquier (P.-L.-D.) Mazamcl ' 0 10 20 1,000
I 200 Auvray (A.J.-P.) Caen, central. 0 10 15 1,000
| 207 Viel (L.-F.-P.) Chàteau-Goniier 6 9 27 1,00.0
j 208 Guillaumin fP.) Commenlrv 6 8 15 1,000 |
I 200 Lesseiuc (D.) Tulle 6 0 20 1,000 1
| .210 Lagarde (.1.-15.) Cahors.....'. 0 0 15 1,000 g| 211 Marly (L.-P.-V.-A.) Caslres 6 0 15 1,000 II| 212 Gherel (J.-B.-M.) Renues, central 6 0 1.0 1,000 |
I 21.3 Billard (F.-VL) Saint-Brieuc 0 5 15 1,000 g| 214 Ciui(L.-P.) A.lbi 6 5 15 1,000 g| 215 Larroque (.1.) Moissac 0 5 // 1,000 || 210 Garrabé (F.) Biarritz '. 0 4 15 1,000 1

2)7 Guidez (J.-B-E.-1J.) Novon 6 4 // 1,000 i
1 218 Layal(J.-M.) llyèrcs 0 3 15 1,000 |

219 Gauler ( V.-J.-Il. 1 VÎer/.on 0 3 15 1,000
220 Sainl-Martni (J.-M.) Tarhes 0 3 15 1,000
221 Laulier (A.) Avignon, II. P , 6 3 15 1,000
222 LouvcL (J.-F.) Rézïers 6 2 20 1,000
223 Lamheit (L.-ll.) Niorl 0 2 15 1,000

.224 Morand (II.). .'. Tarascon 5 1 ! 20 1,000
225 Colombier (E.) Mnntauhan 5 7 // 1,000
220 Pauline (F.-.l.-A.) Annecy 5 4 20 1,000
227 Michel (N.) Monlpellier, cenlral 5 3 // 1,000
228 Clermont ( V.-A.) Abbevilie 5 )/ // 1,000
229 Fleuria! (L.) Toulouse, central 4 5 n 1,000

230 Caries (A.-M.) Clcrm on l-fHérault '.
.

10 8 20 1,000
231. Baraleaud (J.j Limoges 10 8 // 1,000 |
232 Noumu-et (P.-C.) Garcassonue 8 5// 1,000 j233 Eugène (A.) Sainl-Lô 8 3 // 1,000

.234 Taîazac (E.-J.)
- .

Montpellier, central 7 11 // 1,000
235 Burnoul:'(P.-J.-A.)

. . . .
Valogncs 7 0 15 1,000

230 Prévost (J.-.1.-11.) Beauvais 7 0 15 1,000
237 Channé (M.-A.) Ton! 7 6 // 1,000
238 Rouget; (C.-A.) Montreuil-stir-Mer 7 4 15 1,000
239 Morizo (M.-C.-A.) Douarncne/. 7 4 n 1,000
240 Rivais (L.-M.-A.) Limoux 7 3 15 1,000
241 Pcchalrieu (J.-G.) Toulouse, central 7 3// 1,000
242 Lossaque (P.-L.) Villeneuve-sur-Lol 7 2 15 1,000 j

243 Riehaud (P.-M.) Forçaiquier 7 2 // 1,000 i
244 Cléro (L.-M.) Qnimper 7 1 15 1,000 |
245 Lallenîcnt (M.-J.-B.-A.) Falaise 7 1 15 1,000
246. Le Roux (L.) Ouimper '. 7 1 15 1,000-
247 Conffv (G.-J.) Guéret 7 // 10 1,000

'
1 I
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8

K ~Z » i; S AGENTS. OD SERVICES. £ ._,; » MEX'f'S. 1

MM. rranc5'
!

i 248 Brieime (L.-F.) Avignon, R. P 7 )/ // 1,000 I

249 Bé/.iau (J.-J.H.) Narbonne 7 // // 1,000 |
250 Gohier (F.-P.-M.) Paris 47 6 1 I 19 1,000 §

251 Berlin (M.-L.)..'. Nancy, cenlral 6 1110 1,000 1

252 Uug (M.) Pont-'à-Mousson 6 11 5 1,000 1

253 Caslex (D.-R.) Saint-Gaudens 0 11 // 1,000 1

254 Icart (M.-.1.)
.

Foix 0 11 // 1,000 1

255 Barrère (A.-E.) Idem 0 11 // 1,000 B

250 Chenot ( V.-A.-M.) Alençor. 6 8 15 1,000 1

257 Monnicr (E.-L.-J.) Vitré 0 5 2 1,000 I
258 Desveriies (C.) Moulins 0 4 // 1,000 g

250 Terrancle (V.-A.) Marseille, central 0 4 // 1,000 S

260 Poupin (P.-L.) Le Mans, central
.

6 2 15 1,000 1

201 Régnier (F.) Périgueux 5 9 5 1,000 g.

262 Lorlholan (F.-J.) Limoges 5 7 20 1,000 g

263 Montagne' (A.) Gaillac 5 6 10 1,000||
204 Elaudàis Paris, cenlral 5 s 15 1,000 il

265 Armand (\.-D.) Sarténe 4 4 5 1,000 S

206 Tiion (L.-A.) Lons-le-Saunier 4 «25 1,000 I

I

i 5° Commis auxiliares régularisés de 600 à '1,000 francs du i" janvier '1890. I

207 Jalabert (ll.-P.-I:!.) Marseille, central 0 « 15 1,000
268 Bertrand (F.-F.) Orange 5 0 15 1,000
209 Caiel (S.-J.-G,) Collioure 5 0 15 1,000
270 Michel (C.-M.) S'-Brieue, direction 5 0 15 1,000

i 271 Béqonnel (C.-A.) Monlbrison 5 0 // 1,000
\ 272 DÙaye (li.-F.-A-) Paris 10 5 0 // 1,000
jl 273 Paris (L.-F.-C.) IToulouse, Arnaud-Bernard.. 5 4 10 1,000

274 Romiguier ( G'.-E,-./ ) Lodève 5 1 // 1,000
I 275 -Michelel. (J.) Périgucu.x 5 » 5 1,000

270 Cumboulas (II.-A .-M. /..).... Monde ... 4 4 15 1,000
277 Lambert ( M.) Decize 4 // i, 1,000
278 'Rlqnavll [J-G.) Clamerv 3 6 5 1,000
279 C<iiu;iu'I (P- )

•

•' Saint-Pons o 4 15 1,000
280 Rcdinqer (V.-J.-P.) ...... Nevers 3 3 4 1,000
281 Robail (A-A.) Chfilons-sur-Mamo 3 3 // 1,000
282 Trcmcaa (J.-L.). ...... ... .

Chalon-sur-Saône .. 3 220 1,000

283 Pages (E.-J.M.). Toulouse, cenlral 711 // 1,000:
; 284 Saurais (L.-V.-A.) Tours, central 6 5 // 1,000
1285 Gnien (F.-J.) Nice, cenlral 0 415 1,000

286 Duchâleau (M.-F.-A.)." Gbâteaurouv
.

6 3 10 1,000
287 Borland (P.) Charolles.

. . . .
../. 6 3 // 1,000
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AXCIEMT.TÉ I
g I NOMS RÉSIDENCES scr^cos.

TUA .TE-
1

ë|
ur.s iOBSTs, ou SEUV.CES. J ^ j «iia-TS. g

fruucs.
MM.

288 Dulieux (L.) Lourdes 6 // 20 1,000
289 Ca/.aubon (A.) Ba/.as G //15 1,000
290 Le Gohérel fP.-O.l DomfroiU 5 11 15 1,000
291 Paugam (J.-M.).. '. Morlaix 5 11 15 1,000
292 Relandeau (K.-M-.) Saiut-Sji-van 5 il 15 1,000
293 Carlier (L.-C.-J.)'. Lens 5 11 9 1,000 1

294 Juillard (M.-E.) Tbonon 5 11 // 1,000
295 Godiol (P.)

. .
.' Nevers

. . . .•
5 11 /. 1,000

290 Brun (P.) Bordeaus, central 5 10 15 1,000
297 Lheni-v f 0.) Chalon-sur-Saône 5 9 // 1,000
298 Boulles (P.-L.-M.) Bédarieux.

. .
5 8 15 1,000

299 Louise (il.-.I.-M.) Caen, central -, 5 7 21 1,000
300 Ravel (G.-F.-C.).' Argentan 5 0 15 1,000
301 Manssier (L.-M.-A.) Avignon. 5 0 » 1,000
302 Petiot (J.-E.) ' Angoulêmc. 5 ' 5 20 1,000
303 Pcrcheàn (G.-A.) Le Mans, cenlral ..... 5 h 15 1,000
304 llimbaull. (G.). .' Niorl 5 4 15 1,000
305 Domercq (C.) ;.. Pau :..... 5 A // 1,000
300 Larrouy (C.-U.) Bavomie.

. .
5 4 // 1,000

307 Rémy ('.l.-B.-E.) Charleville D 4 // 1,000
308 Saint-Jean (C.-A.) Nîmes, direction 5 4 // 1,000

| 309 Hamel (M.-D.V.) Toulouse, cenlral.. 5 3 1.5
'

LOOO

i 3) 0 Terrée (F.) Lourdes 5 2 25 J ,000
31 I Mignonac (J.-M.) Paris, central 5 1 20 1,000
312 Masson (J.-B.-G.) Tours, cenlral 5 115 1.000
313 Ravailler (J.-M.-.l.) Paris 58 5 1 15 1,000
314 Laucr (A.-L.) Paris 3. 5 115 1,000
315 Lanverjat (C.-H.ï

•. Sancerre 5 1 9 l,000!
3 1 6 Bonnard (L.-G.) '. Aul.un 5 J ti 1,000
317 Mabé (J.-J.-L.-C.) Vannes 5 J « 1,000"

] 318 Bernard (P.-M.) Lannion 5 // 25 1,000
! 319 Turchel (J.-C.) Cbainhérv 5 //20 1,000'

.320 Auzolle (P.-Il.) Anrillac. '. 5 // 15 1,000
j 321 Geoffroy (A.) Saintes 5 «15 1,000
1322 Galbrun (F.-I.) La Souterraine 5 » // 1,000.

.
323 Séverac (J.-.l.-.l.) Pézenas 5 // // 1,000
324 Richaii (C.-T.) .Laval.... 5 // // 1,000

.
325 Rigaiid (M.-H.-H.) Carpentras 5 // n ,1,000
326 Vignier (L.-A.-L.) Marseille, chapitre

.
4 1125 1,000'

.

327 Hamoi. (L.-E.-A.-J.) Cherbourg, 4)115 1,000
32S Barrière (J.-F.) Narbonne,

. ,
4 1 I I 5 1,000

329 Jaulires (J.-L.-C.-P.) Fiers.. 4 10 25 1,000
330 Coudène (J.-L.-A.) Aubeuas '. 4 8 29 1,000
331 Couchouron (A.-C.) lires!, central 4

,

8 20 1,000
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„ ^ MENTS.'5 | S

I

MM.
r,'û"C5-

I 332 Yillelroy (C.-H.) Paris 71 4 S // 1,000
333 GUY (C.-M.-H.) Albi 4 7 10 1,000
334 Villenionl (P.-E.-A.) Paris 63 4 7 // 1,000 g

335 Bon (F.) Paris 11. P 4 7 // 1,000 B

336 Chauvel. (O.-E.-E.) La Roche-sur-Yon 4 5 25 1,000 j
337 Gilbert (O.-A.) La Ferlé-Macé 4 4 15 1,000 g

338 Villaret (A.) Nîmes R. P 4 4 // 1,000 I

339 Baude (L.-A.);. Bourbonne-les-Bains 4 4 // 1,000 g

340 Iliou-Kerangal' (A.-A.) Brest, central 4 4 u 1,000 g

341 Blotière (F.-ll.) Angers .... 4 4 // 1,000 I
342 Genly (A.) Niort

, .
4 4 // 1,000

343 Hodinol. (A.-L.) Chaumonl 4 4 // 1,000
344 Degroisille (C.-L.-A.) Lu .4 3 15 1,000
345 Castay (J.-A.-B.) Mirande 4 3 » 1,000
340 Sauvagel (A.-C.-T.) La Rochelle 4 3 /-'

1,000
34.7 Blanchard ( A.-F. ) Tarascon , 4 3 //Il ,000
348 Soldadié (A.) Ribérac 4 3 // 1,000
349 LeScoarnec (J.-M.) Quimpcr 4 3 // 1,000
350 Muet (M.-J.) Vendôme..

.
4 2 20 1,000

351 Graiuljean (F.-S.) Montlucoii 4 1 15 1,000
252 Mangàrol (J.-E.) Gap 4 I 4 1,000
353 Rigaud (E.-L.-N.) Marseille, central 4 ] „ 1,000
35/i Néré (H.-O. )

;
Chartres 4 1 // 1,000

355 Cabrié (Â.-F.) Dccazeville 4 // 25 1,000
350 Putbod(J.-F.) Bonneville 4 // 10 1,000
357 Richard (A.) Périgueux 3 11 15 1,000
358 Cochet (J.-B.-E.) Mézïères 3 8 // 1,000
359 Le Mat (O.-M.) Saint-Brieuc 3 8 // 1,000
360 Marey (C.-A.-.l.) Gray 3 7 20 1,000
361 Delribebou (L.-J.-E.) Gtié'rcl 3 7 20 1,000
302 Faget. (,L-J.)

,
Lézignan 3 7 5 1,000

303 Maillard (F.-A.) Mortagne 3 7 » J ,000
304 Baron (M.-H.-L.) Montpellier, dir°" 3 0 20 1,000
365 Pinel(A.-E.) Paris 38 3 6 20 1,000
366 Duhlel (J.) Périgueux 3 0 15 1,000
367 Prunier (T.-A.)

.
Méru 3 6 5 1,000

I1 368 Abadie (J.) Tarbes 3 0 // 1,000
360 Rié (P.-A. ) Paris 8 3 6 // 1,000
370 Lucchini (P.)

. . . . .-
Sartène 3 0 // 1.000

371 Azéma (P.-L.-B.) Marseille, cenlral 3 6 // 1,000
372 Royer (M.-lî.). Granville 3

,

5 28 1,000
373 Millol (C.-A.).,.,.. .' Commercv .. 3 425 1,000
374 Dégieux (L.-A.-E.) Cbauny ...".

.-
3 /|25 1,000

375 ; RIanchet (H.-E.) Paris R. P ,3 4 20 1,000
376 Perrot (P.)

. . , Bourges 3, 4 // ) ,000
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~
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_£ _^_ j/_ _1

__
_L

-.
MM. r'',"'cs-

377 Dubos (J.-O.). ...... La Réole 34// // // // 1,000
378 Renaud (L.-L. ).....

.
Épinal-II. P 3 4 // // n n 1,0.00

379 Andoque (M.-J.-L.-E.). Montpellier, cenlral.
. .

3 4 // « n « 1,000
380 Corbier (A.-F.).

. . . . .
Bourges 3 4 // // // // 1,000

381 Viguier (F.41.) Carcnssomie 3 4 // // // // 1,000
382 Brossai-d (11.) Ncvers 34 // // n u 1,000 g
383 Cr-cuzet (P.). Monlargis 3 4 // // // // 1,000 S

384 Mercier (J.-A.-ll.) Le "Vigàn 34 // / // // 1,000 g
385 Tadé.i (J.-A.) Ajaccio 3 4 // // « - n 1,000 B

380 Féraud (J.-A.).. ., . .. Draguignan 3-320 // // // 1,000 I
387 Pasquel. (A.) Agen

.
.' 3 3 15 // // // 1.000 S

388 Pérès (J.) .'..- La Flèche 3 3 // // // // 1,000
389 Noéll (E.-F.-M.-A.). .. Perpignan 3 3 n n n n 1,000
390 Guillemot (J.-M.) Vannes 3 3//// n a. 1,000
391 Lévesque (E.-L.) Alencon 3 3 // » « n 1,000
392 Izard (P.-J. )

. .
: Paris" 36 3 3 // n a n 1,000

393 Jeaniieau (J.) Tonneins 3 3 // // // // 1,000
394 Tardy (H.-P-) Mâcon 3 2 21 // // // 1,000
395 Aversein (N.-A.)

. . . .-. Port-de-la-Nouvelle..
.

3 2 20 c n n 1,000
396 Arios (J.-.I.-H.) Oloron 3 2 15 // // // 1,000
39 7 iMaugey (P.-L.-P.-E.)., Paris R. P 3 2 15 // // // 1,000
398 Petit (J.-E.) Aurillac 3 2 10 // // // 1,000
390 Cousin (E.-ll.) Troyes 3 2 // // « n 1,000
400 Jeannin (J.-J.) Raume-les-Dames 3 1 24 // // « 1,000
401 Lucas (C.-P.) ÎNiorl..: 3. 1 19 « n n 1000
402 Michel (C.) Mâcon 3 115 // « « 1,000
403 Sagol (.l.-B.-P.) Nancy, central 3 1 14 « // « 1,000
404 Fa'ix (J.-J.-F.).: Aniélic-les-Bains

. . . . .
3

.
1 10 // // // 1,000

405 Jourdan (A.-A.-P.)
. . .

Briancon
. . .

3 1 4 // // // 1,000
400 Lecomte (P.-L.-A.-F.). Rlois(R. P.) 3

.
// 15 * // // 1,000

407 Noël (E.).. Toulouse, central 2 10 // - // // // 1,000

I

0e GROUPE.
.

DAJIIÏS EMi'tOïKiss. ( Y compris les téléphonistes.)

1 M"'" Bizot (A.-C.-J.-L). D.jon, porle d'Ouche.. 12
.

6 10 3 4
/,

1,400.2 Delelis (B.-M.)
. .

Paris, central..
,

7 3 15 3 5 S 900
3 M"'0 Tourelle (L.-F.)

.
Idem 4 1115 3 // 9 900

4 M"" Boulongne (A.-M.) Idem 7 8 // 2 11 25 1,000
5 M"'" Rousselles (E.-O.) Paris, bureau 0 4 5 15 2 9.5 800
6 M'""-Girv (M-L.-Z.).- Alger, central ...6 4..// 2 7 17 1,1.00
7 Unijon (N-.-E.)

. .
Alger,-téléphones 6 2 » 2 7 // 1,100

S M"'e Barbier (M.-A.).. Le Havre, centra!..-.
.

6 6 19 2 2 19 1,200

,
' 9 M"Q Lemairc (M.-,!-.)., Paris, bureau G 2 .2..// 2 2 // .800

- '
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s ° S r J- °
*H

-il

francs.
10 M"" Sorlon (M.-A.-E.) Paris, central 2 3 20 2 1 19 800
11 Berroud (M.-E.).. Lyon, central..

.
2 4 15 2 4 15 800

12 Sottior (J.-A.)... Paris, centra! 2 2 5 2 1 15 800
.

13 Bloch. ( Racket).
. .

Idem 13 0 // 110 3 1,500
14 •M'"" Roumens(j:-L.-J.). Toulouse, cenlral 10 4 // 1 10 // 1,300
15 M11" Leva (B.-E.) Lille, cenlral 7 7 25 110 // 1,200
10 Trilsch (F.) Paris, 51 ,

0 8 // 110// 1,000
17 Caret (E.) Idem 12 4

II 1 9 24 1,500
18 Barbe (F.-JA Bordeaux, central 10 4 // I 9 22 1,300 g
19 Bérot (il/.-;:.)..

. .
Idem 10 6 i: 1 9 15 1,300 I

20 Thébault (E.-R.). Paris, 51 5 8 // 2 -// 15 900 g

21 Dhelin (H.-M.-A.) Lille, téléphones 4 4 // J 9 15 900
22 M'"" Delorrier (H.-L.). Diinkerqnc, téléphones 7 11 15' 2 // 13 1,000
23 M"e BelhomnuMj.).

.. Paris, centrai 13 6 15 1 9 8 1,500
.24 M'"0 Voguet (AL-A.)

. .
Idem 2 1 // 2 // 4 800

25 Mik's Carcey (J.-M.).
.

Idem 4 2 10 1 9 3 900
20 Delormc (M.-L.).. Idem 11 4 15 1 9 // 1,400
27 Gharunx(A.-M.-J.) Paris, bureau L.. :. .

1 9 // I 9 // 800
28 Reymond (C.-J.).. Bordeaux, téléphones'.. 1 9 // 1 9 // 800
29 M.'"" Hard.on(M.) Bordeaux, central 12 7 // 1 8 29 1,500
30 M'"" Boqviel (B.-P.-M.) Paris, bureau D 2 n « 11.1 29 800
31 M'"" Pral (A.-M'.-E.).'. Bordeaux, central. .. .

12 7 // 1 8 27 1,500
32 M",s Wallr. (M.-L.)..

.
Paris, central 5 9 // 1 1 1 26 900

.33 M11" Ponvreàn'.P.-V.-S.) Idem 4 3 // I 8 20 900
34 Dupuy (l'.-E.).

. .
Idem 5 11 19 2 2 23 900

35 M"10 Perron (C.) Paris, 98 13 6 // 1 8 21 1,500
30 M"" Diuian. (M.-M.-ll.) Saules, cenlral 1 11 15 1 11 15 800
37 Dignac (A.-M.).

.
Paris, bureau L 2 5 // 2 2 12 800

38 Grousscl (M.-R-- Rennes,, central 1 11 15 1 11 12 800
A.-F.).

39 Terrasse (A.-A.).. Paris, bureau M 1 9 // 1 8 12 800
40 Bobin (J.) Lyon, central 12 2 15 1 8 10 1,500
4) Chalval (C.-M.).. Cannes, téléphones... 5 9 15 I 11 10 900
42 M"'e Le Clerc de Frcsnc Paris, central 1.3 4 10 1 8 7 1,500

(V.-C).
. .43 M"" Loimer (M.-L.).

.
Idem, 5 3 15 1 11 6 900

44 Blanche (V.-H.-M:.) Saint-Pierre d'Oléror... 1 11 5 I II 5 800
45 Cuqnal (M'.-O.-M.) Paris, bureau G 1 9 // 1 S 2 800
40 Coquet (C.-E.)..

.
Paris, cenlral 15 5 s 111 1 1,600

47 Arnal (A.-M.)..
.

Lyon, cenlral II 11 15 18 // 1,500
.' 48 Molle (M.-B.)... Sedan, téléphones 18 « 1 8 // 800

49 .Douillet [J.-A.).. Reims, téléphones...
.

S 7 /; I 7 25 1,100
| 50 Renaud (E-A.-A.) La Rochelle. 7 3 15 1 10 25 1,000
; 51 Person (F.-A.)..

.
Paris, central 3 // 20 I 10 25 800

.52 Marauit (L.-E.).. Paris, bureau A. 2 // // 1 10 25 800
53 Saurai (L.-'M.-T.) Bordeaux, téléphones.. 1 8

i<
1 7 25 800

.
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54 M11" Bisens (G.-J.).... Bordeaux, central 12 6 15 1 7 24 1,500
1

•55 Boissièrc (L.-E.-M) Paris, central j 7 8 19 1 10 24 1,100 1

-
56 Froment (D.-C). Idem.. 4 10 20 I 10 24 900 |

j 57 llorritsch (L.-M.- Marseille, cenlral 7 J //
.

1 10 23 .1,000 i

58 Grossi (M.-H.-E..). Paris, centra! 2 3 20 2 123 800
1

59 Benard (L.-A.).. Paris, lélégr., télépb"". 2 // 15 1 10 23 800
60 Palriqeon (M.)..

.
Paris, bureau F 1 8 // 1 7 23 800 |

01 M™ Sallé'(J.-E.; Paris, bureau A 1 U 15 I 10 21 800
02 M"C5Demanlin (M.-L.- Lille, central 5 2//] 1020 g00

A.-M.). "
03 Paaé(F.'-S.) Paris, central 1 11 15 1 10 20, 800
04 Yai'i (J.) Paris, bureau \! I 11 * 1 10 20 800
05 Giberl(A.-V.-ll.). Paris 11.-P 2 2 » 1 10 19 800
60 Chognaid (M.-L.- Paris, central 5 «25 I 10 18 900

1Î.-A.).
67 Berges (J.-E.-C). Idem 2 1 „ I 10 18 800

j 08 M"10
Émin (M.-A.) Lyon, central 12 2 15 I 7 17 1,500

09 M"" Sonlan (A.-M.).. Paris, central 1 11 20 1 1.0 17 800
70 M"10 Bollender (J.) ... Bordeaux, central 8 3 ,/ 1-10 10 1,100
71 MUc Mollier (M.-V.).. Rennes, central 1 H 15 1 10 14 800 !

72 Mmc Gauthier (F.-.l.)
. .

Lvon, téléphones 1 H « .! 10 11 800 i

73 Mon-nel- (L.-E.).
.

Lyon, central 5 n n 1 10 9 900
74 M"* 'Monte! (L.-E.)... Lyon, téléphones 1 11 // I 1.0 0 800
75 M"" Oilol (M'.-C.)..

.
Paris, bureau G 2 5 n 2 1 5 800

70 Mllcs Mongy(B.-P.)..
.

Lille, central I 10 5 1 10 5 800
77 Mazou (V.-E.)... Largenticre 24 2 5 1 10 // 1,500
78 M""1 Drouhaul. (A.-M.- Arcueil 10 5 7 1 10 // 1,100

S L.).
i 79 MIlcsDrin '(M.-J.) Lyon, central. 12 2 15 1 10 u 1,300

80 Lévis (M.-A.-J.).. Idem 12 2 // I 10 /) 1,400
81 M"" Stoehr (M.-F.)... Idem II 11 15 1 10 // 1,400
82 M"" Hnscliard (A.-M.) Paris, central 11 9 15 1 10 il 1,400

-
83 Fonquet (L.-J.).. Idem 11 9 15 1 10 /- 1,400
84 Mmc Zuuncr (A.) Lyon, cenlral.. 11 7 // 1 10 // 1,400
85 M11-Brorhard (M'.-A.). Nantes, centra! U 4 15 1 10 // 1,400
86 Bloqua (M.-L.).. Paris, central., 10 7 // 1 10 » 1,300

1 87 Girard (M..-C.-.!.), Toulouse, cenlral.•-. .
7 // u 1 10 // 1,000

88 Leroy (M.-E. )..
.

Boulogne-s'-mer,téléph. 0 8 15 1 10 // 1,000
89 M'"0 Pion (H.-M.) Troyes, téléphones 6 4 19 l 10 n 900
90 M""Hennocq (L.-C). Lille, téléphones. ... .

4 9 10 1 10
.

u 900
91 Arségtiel (L.)...'. Toulouse, central 4 9 n ! 10 // 900
92 Montai-don (A.)'.

.
Bordeaux, central 4 4 // 110 // 900

93 M"10 Riorl (M.-E ).... Lyon, central.... .... 4 3 5 I 10 // 900
94 Mn° Chïron(A.-V.)... Angers R. P.. 4 3

».
1 10 // 900

I-
..

'"
'

I

. -



BULE. MENS. N° 12, 3e SUPP. 1381 DAMES EMPLOYEES

-__————_U_J__a^^™.:ra.gft„^^ -MUHJ

ANCIIINNETÉ ANCIE>KETK|| NOMS RÉSIDENCES services.
traitcLm. ™«™-

^
« DES AGENTS. OU SEIWIGKS. S * £ ? « £ MENTS.

o ' ^ "S s "g "5 =
a j= S >£ ^ S £

iranes.

95 M1,cs Denieau (G.-L.-R.) Paris, central .4 3 // -'10 *. 900
90 Lebrasseur(J.-E.l. Havre, téléphones. .. .

1 10 // 1 10 // 800
97 Chevalier (A.). .'. Dijon, téléphones

,
1 10 // 1 10 // 800

98 llicnne (l.-E.-J.).. Roubaix, téléphones..
.

I 10 »
-

1 10 u 800
99 Moulhiol (L.-P.). S'-Denis-s.-Seine, télép. 1 10 // I 10 // 800

100 Rucaille iC.-J.).
.

Havre, cenlral 1 10 // I 10 // 800
101 Delévy (C.-E.).

. .
Alger, central 1 10 ,/ 1 10 // 1,000

102 Pelilpi'é (E.-E.).
.

Roubaix, léléphoues,.
.

I 10 // 1 10 » 800 1

.103 Mérigot (H.-J.).. Havre, cenlral I 10 // 1 10 « 800 1
104 Déteniez (J.).. .. Lille, téléphones 1 10 // 1 10 »

800 1

105 Gadilérs (M'.-B.). Idem.... 1. 10.» 1 10 // 800
100 Dhers (M.-.L).

. .
S'-Denis-s.-Seine, télép. 1 10 // I 10 //, 800

107 Plirmann([I.-N.-J.) Paris, bureau C 1 7 // 1 7 //' 800
108 Bloch (B.-R.)..

. .
Paris 98

; .... 13 6 // 1 9 29 1,500
109 Pincomaille(C.-C) Paris, central 5 3 15 I 9 27 900
110 Reuler (M'.-IL). .' Paris, bureau C 1.10 5 1 9 27 800
111 Velonpé (G.-M.).

.
Nantes, central 1 7 15 1 6 26 800

112 Darquié'(,l.-M. ).. Paris, cenlral 5 « 10 1 9 25 900 1

113 Iïonr/<;He (/,.-./.-A/.) Bordeaux, central 13 1 1 20 I 6 25 900 1

114 Lecofï'e (E.-C). .' Paris, central 2 "25 2 «25 800 I

115 Allemand (!.-/.) Vienne, léléphoues..
.

I 10 // L 9 25 800 g

116 Teisseire (l.-ll.j. Nice, téléphones 1. 10 // I 925 800 i
11.7 Dispont (C.) Paris, bureau D I 10 // 1 9 25 800 8

118 M'"1' Erard (M.-E.)... Paris, central 13 0 "// I 0 23 1,500 ï
119 M11"Denis IB.-M.)..

. .
Idem ]2 4 // 1 9 23 1,400 I

120 Major (J.-R.) Paris, 98 II 9 15 1 9 23.1,400
121 Pichoir (M.-P.).

.
Lyon, téléphones 1 II u 1 9 23 800 i

122 Bclliommc (P.-A.) Paris, central 14 8 « 1 9 22 LO'OO :

123 M'"" Péré (L.) Havre, cenlral 0 1 115 I 9 22 1,000
124 Mu"Lehodey (A.-P.).. Aubervilliers 8 7 // 1 0 20 1,000
125 Delay (Î5.-E.)

. . .
Paris, central 5 // 10 1 // 20 900

126 Rinu(M.-R.) Lyon, téléphones. ... .
1 H // 1 920 800

127 M'"" Dallet (M.-.l.-C).. Paris, central ] 3 0 14 1 9 19 1,400
128 Mn"Durgel(U.-G.).

. .
Angers,]!. P 4 3 // 1 9 19 900 '

.129 MUc'Masson (M.-C).
.

Dijon, téléphones 2 // // 1 9 19 800
130 Bonnet (A.-C.)... Paris, central 1 9 20 1 0 17 800
loi Figarol (E.) .. Alger, central 6 5// 1 9 16 1,200
132 M'"" Laforqe (M.-A.).. Paris, bureau B 1 9 // 1 6 16 800
133 Lamhrev (A.-J.).. Lille, cenlral i3 2 15 1 9 15 1,500
134 Saulon (A.-G.-M.). Bordeaux, central. .. .

12 7 u 19 15 1,400
135 M11" Dubois (A.-M..-.L). Paris, central. 10 8-5 1 9 15 1,20.0
.136 Cols (M.-CA.)

. .
Toulouse, central... .10 4 // 1 9 15 1,300

137 M"'0 Perrier (M.-F.).
.

Lyon, central 10 2 // 2 : // 15. 1,200
138 M110 Musy (J.-M.) Lille, cenlral S 6 // 1 9 15- 1,100

I 139 Faure (A.-J.) Marseille, central 7 // // I 9 15 J.000
3, l l 1
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.140 M"0 Rernadac (M.)... Marseille, central 6 11 15 1 9 15 1,000
141 M"'e Chenet.fJ.-J.) Nancy, téléphones 4 2 15 1 9]5 900

.142 M"0 Dubois'(M.) Yaleiiciennes,téléphou. h. 110 1 9 15 900
143 M"'» Rivalain (A.-l.)

. .
Alger, central 4 1 10 1 9 15 1,100

144 M"es Caminatle (M'.-P.). Toulouse, cenlral 4 1 9 1 9 15 900!]45 Savarv (M,-J.)... Lille, central 1 9 15 1 9 15 800
146 LapoiVe (C.) Paris, central 11 9 15 I 9 14 1,400
147 Bilière (M.)..... \ldem 13 8 0 1 913 1,500
148 Tonnelier (M.-A.) Idem 7 8// I 9 12 1,100
149 Brache(C.-J.).

. .
Paris, bureau A 1 10 4 1. 9 12 800 j

150 Coulhure (M.-L.), Bordeaux, cenlral. .. .
12 6 15 ] 9 10 1,500 j

j 15] M'"" Manceau (A.-V.). INanlés, central 4 8 15 1 9 10 900 1

152 MncCatel(F.) Lille, téléphones 4 2 25 1 9 10 900 j

153 MIM Forin (M.'-A.-L.). Paris, cenlral 11 9 15 1 9 9 1,400
154 M"" Pinot (A.-M'.)... Idem 23 4 // 1 9 7 1,000 !

I 155 Mmc Boursier (L.-A.-B.) Paris 98 12 1 5 1 9 7 1,400
I 150 M1IcsBausinger(L,-B.). Paris, cenlral 4 4 // 1 9 0 900

157 Grenouillai(A. M.) Mon S 5 10 1 9 5 1,100
158 Cinquin (AL) Idem 4 4 // 1 9 5 900 j

| 159 Jail (M'.-L.) Vienne, téléphones... 1 10 // 1 9 5 800
i 160 Faaquiqnon (M.- Besancon, téléphones.. 1 7 // 1 0 5 800

./.-/L). " j

101 M,"Q Domcrcq Bordeaux, central...
.

12 5 // 1 9 4 1,500 j

102 M11" Hubert (J.-M.-G.). Paris, central 9 4 15 1 9 k 1,200 i

103 Baur (M.-A.) /(/e;n 1 11 10 1 9 4 800 |

1164 M'"" Terras (S.-B.-N.). Direction de la Seine.
.

11 9 // 1 9 3 1,200 j

105 M.""',Daomoni (M.).
. .

Paris, centra] 10 9 15 1 9 3 1,400
166 Miqucl'M.) Toulouse, téléphones.. 9 4 // 1 9 2 1,300
167 .burin (F.) Paris, cenlral 4 3 n 1 9 2 900

H 168 M'"0 Génard. (M',-A.).
.

Lyon, central 12 2 15 I 9 // 1,500
169 MUcs Arnaud (B.-L.-G.). Rodez 6 11 // 1 6 // 1,000
170 Brishoual(M.-L.-ï) Angers 11. P 4 3 // 1 9 // 900

i 17) Viron (E.-L.).. .. Paris, bureau D 1 9 // 1 9 // S00
j 172 M"'0 Prolmram(.l.-F,.).. Bordeaux, téléphones.. 1 9 // 1 9 // 800
S 173 M,lcs Déverses (A.-M:.). Paris, bureau E 1 9 // I 9 // 800

174 Durand (J.-M.-J.). Bordeaux, léléphoues.. 1 6 » 1 5 29 800
175 -M"'" Aymcs (E.-M.,)..

.
Marseille, central 10 11 // 1 8 28 1,300

176 M"" Albert (J.) Lille, central 8 6 // 1 8 28 1,100
177 Valadier (E.-A.- -Paris, central 4 4

i< 1 8 28 900'
M.-A.).

178 Jagot (J.-M.)..
. .

'Idem 2 // 10 1 11 27 800
179 Behr(L.-M.-E.-B.) Lyon, central 12 2 15 1 8 25 1,400

j 180 Jardin (A.-E.).
...

Lyon, téléphones 1 9 // 1.825 800
1181 Mmc de Guérïn du Cayla Marseille', central 13 2 15 1 5 24 1,500

(E.-V.). "
; ' '

182 M"c Castatmé (L.-J.). Paris, central 1 9 // 1 8 24 800
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183 Mlk" Lapeyre (V.-C).
.

Paris 98
.

12 4 n 1 8 23 1,500 I

184 Joseph (A.-C.-M.). Marseille, centra! 1.1 // // 1 8 23 1,300
185 ToudL (E.-M.-P.). Paris, bureau Al 1 9 // 1.822 800-
186 M."" Valenlin (L.-L.).. Paris, bureau D 1 9 // 1 8 21 800
187 M1"" Cadet (M.-C.)..

.
Paris, bureau C 1 9 » 1 8 21 800

188 Dupuv (J.-A.) ... Paris, bureau! 1 9 // 1 8 20 800
189 Barbe (M.-E.1... Lyon, téléphones 1 11 // 1 8 19 800
190 Boussard (A.-C.). Paris, bureau A 1 9 // 1 8 18 800
-|91 Cbrislmann (V.). Paris, bureau E 'l 9 // 1 8 18 800
192 Ribanier (M.-G. ). Paris, bureau D 1 9 // 1 8 18 800
103 M"'c Dardel (C.-M'.-A.). Paris, central 5 0 15 1 8 17 900
194 Raysse (M.-.l.-A.). Toulouse, central 10 4 // 1 8 J'5 1,300
195 M"" Sanvaqe (A.-B.-M.) Le Havre, central 6 11 // ! 5 15 1,000
190 Thomas (P.) Rennes, central 1 11 15 I 11 15 800
197 Tbiabaud (L.-F.). Direction delà Seine.

.
13 4 27 1 '8 14 ï.,4.00

198 Oud'ut (E.-L.-F.).. Paris, cenlral 12 4*15 14 1,500
190 Pujol (J.-A.-M.).

.
Toulouse, cenlral 4 3 15 I 8 14 900

200 Volpesnil-Ronnin Paris, i-en Irai 8 3 15 ! 8.1.2 1,100
(M--M.-D.-B.).

20.1 Boulot (F.-1L). ... Lille, léléphoues 4 9 /il 8 1.2 900
202 Auda(M.) Cannes, téléphones.

. .
1 10 // 1 8 12 800

203 Lalin (B.-F.) Paris, bureau E J 9 // 1. 8 12 800
204 M'"c Siauve (L.-M.)..

.
Bordeaux, cenlral 12 0 15 1 8 11 1,400

205 M"v>Davv (E.-P.) Paris, cenlral J 1] 15 1 11 10 800
206 Monset (l.-M.-M.). Idem ! 1 9 » I 8 10 800
207 B.och (Cl.)

-.
Idem 7 5 // 1)1 9 1,000

208 Bande (L.) Paris, bureau A! 2 // // .1 1 1 9 800
209 Rivoire (M.-M.-P.) Lille, cenlral 7 4 // 1 8 8 1,100
210 M Job (M.-P.-J.).

. .
Marseille, centra] 10 1] // 1 8 7 1,300

2)1 M"clFerricre (C.-Al.),. Bordeaux, cenlral 4 // 20
.

1 S 7 900
212 Routleaii (L.-A.-J.) Paris, bureau D 1 9 // 1 S 7 800
213 Gavacb (J.-B.-M. Paris, central 11 4 15 I 8 6 1,400

L.).
214 M'"" Robin (M.-L.) .. .

Paris, bureau H 1 0 /' ) 8 2 800
215 M.n" Krajfl (A.-J.).... Paris, bureau D 1 0 il 1 5 2 800
210 Fouquet (B.-E.).. Paris,, bureau A 1 10 5 ) 8 1 800
217 Goldscbild (E.-C.) Paris, cenlral 4 3 u 1 8 // 900
2)8 Mmn Début (S.-M.). .. Paris, bureau D 1 9 // 18 » S00
219 M"" Guillaume (M.-A.- Sedan, téléphones 18//) 8 u 800

AL).
220, Manger (M.-A.-D.) Choisy-le-lloi 1 5 // 1 5 // 800
221 Voisin (L.-A.) Nantes, central I 5 // 1 5 // 800

18 222 Baldu;-. (M'.-IL).
.

Paris, bureau II 2 // // 1 9 29' 800
223 Meyret (M.-A.-E.- Paris-98 7 11 15 i 7 28 1,100
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224 U"" Le Doré (J.-M.-F.) Paris, centrât 1 10 21 ] 7 26 800 i.
225 M"" Sonquicres (M.-A.- Paris, bureau L 1 11 4 I 10 25 800 j

A-)- \:
220 Grisonnanche (M.) La Tremblade I 8 15 I 7 25 800 I

227 M'"0 Morand (L.-A.).
.

Paris, central 7 3 » 1 10 24 1,000
228 Mllc Langonnel (M.-G.) M«»i 5 0 17 1 10 24 900
229 M"" Herbin (V.-M.). .' Idem 2 1 // I 10 24 800

.230 Mlu"'Augéc Clieby-la-Garenue 1 8 20 1 7 20 800 t
231 Arcbamheaud fAL- Paris R.-P 1 8 15 I 7 19 800 ï

M.). ' |
232 M",B Roux (M.-A.) Marseille, cenlral 11 » 27 1 7 17 1,300 j.
233 MIIc Jacquin (I.-J.).

. .
Paris, bureau C 2 // // .1 10 17 800 |

234 M'"c Ourmade (L.-V.). Paris, central :
. . .

13 G // 1 7 15 1,500 j
235 M"" GIVOÎM (M.-A.-P.). Bourg 0 10 // 1 4 15 1,000 j"

230 Doutrelon [G.-'E.). Lille, central 0 10 // 1 4 15 1,000 J
237 Gauchie (EL) Paris 98. 7 7 15 ) 4 15 1,100 j
238 Geiger(J.-M.-L.). Nantes, téléphones 1 7 15 1 7 15 800 |
239 Audiard (L.-.I. 1. .

Idem ." 1 7 15 1 7 15 800 f
'240 Letellier (E.-A'.).. Sedan, téléphones I 7 15 "J 7 .15 800 |
241 Pinot (A.-A.). .'.

.
Paris, cenlral 10 1 » 1 10 13 1,200 j.

242 Pérès (M.-A.) Idem 9 0 19 1 7 6 1,200 §

243 Al"'" Botiniol (M.) Idem S 7 //
.

1 7 6 1,200 1
2'|4 M,J"Zimmer(M.-L.-R.) Paris, bureau L 1 9 // 1 7 5 800 1
245 Dulreix (Al.-M.-L.) Paris, cenlral 10 9 15 1 7 4 1,300
246 Robin (M.-E.-J.)

.
Paris, bureau L 2 » u I 10 3 800

247 Milliard (M.-M.- Marseille, central. S 6 15 ) 7 2 1,100

248 Lalboud (A.-F.-M.) Nantes, central 1 7 15 1 7 2 800
249 M ' Asl'icr (J.) Lyon, central 12 2 // 1 10 // 1,400
25.0 Bonnet (F.-L.-G.). Idem 11 II 15 1 4 // 1,500

.251 M11" Jardin (J.-M.'.)..'. Marseille, central 11 « n 1 4 // 1,400
252 Viuol. (M.-P.-E.).. Paris, central 10 7 u 1 4 // 1,300
253 Despas (L.-M., .. Nantes, rue Rolliii.'.".

.
7 11 « 1 4 // 1,100

254 Scheid (M.-G.)..
.

Paris, central 3 11 15 1 7 000 !

255 Cbéry (N.-E.-A.). Paris, bureau F 1 7 // 1 7 // 800 '

1250 Laporîe (D. -L.).
.

Paris, bureau L 1 7 // I 7 // 800
257 Ventouillac (J.-E.) Paris, bureau F 17// I 7 » 800
258 ' Degrassal. (J.-A.)

.
Limoges,. téléphones.

.
1 7

- // 1 7 // 800 S

259 Salvador! (Y.-B.- Nantes, rue Roïlin 1 7 // 1 7 ,i 800 |
260 de Sarrazines (M.- Angers, téléphones .. .

14 // 1 4 // 800 I

261 " Bocquel (A.-L.).
.

Arras, téléphones 1 4 // 14 // 800 |
262 lioyer (M.)

. . . . ,
Angers, téléphones..

.
I 4 « 1 4 "e 800 1

203 Riipé (M.-P.-C.).. Paris, bureau D 17 // 1 6 29 800 |
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1 U 28 800
1 6 27 900

.C-A..-E.). \

266 Drojon(M.-C.-J.).' Marseille, central 13 1 // I 6 26 1,500
.267 Épuilly (M.-T.-E.) Bourg 0.10 // I 3 25 1,000

268 Saurai (C.-M.-.L). Bordeaux, téléphones
.

1 7 // 1 6 25 S00
209 Colomb (E.) Paris, central 8 3 15 1 3.24 1,100
270 Lusinier (M.-A-C.) Paris, bureau O 2 » » 1 9 24 800 1

271 Fontaine (B.-J.). ! Le Havre, téléphones.. 1 10 // 1 9 24 800
272 M'"" Gra/raiid (A.-G.').. Paris 98 10 4 // 1 3 21. 1,300
273 Pilliard (E.-A.).

.
Paris, centra! 10 2 )5 1 3 21 1,300

274 MilrsRémy (C.-E.)..
. .

Paris, bureau M 1 7 ] ]' 0 21 800
-275 Valat (M.-J.) Paris, cenlral 2 3 // 1 9 20 800

276 Oudin(L.-M.-A.). Idem 13 2 15 1 6 19 1,500
277 Goepferl(M.)..

. .
Paris, bureau O 1 7 // ] 6 17 800

278 Carlier (S.-A.-L.). La Rochelle 0 11 // 1 0)0 1,000
279 Plassat (A.-M.-A.). Paris, bureau D 1 7 / I 0 15 800
280 Al"" L3Junie(,'l.-M.-I.L- Toulouse, central 1 6 15 I 6 15 800

A.}.
281 M11" Tellicr (M'.-J.)..

.
Paris, central 1 3 15 1 3 15 800

282 M'"" Audiaid (M.-J.).. Nantes, centra' 11 4 15 1 0 1.3 1,400
283 Paqui^non (A.-G.) Paris, cenlral 4 7 3 1 6 13 900
284 M1" Taborin (E.M.-T.) Idem 9 4 15 1 6 12 1,200
285 M'"" Guicheney (J.-B.). Bordeaux, cenlral.

. .. 1.0 11 15 1 9 11 1,200
280 M11" Pêcherie (M.-J.-D.) Paris, cenlral 0 8 // I 3 10 1,000
287 Couan (.Î.-E.-M.). Paris, 102 6 4 // I 3 10 1,000
288 d'Arlhac(M.-J.-E.) Paris, buieau G.. '. 1 7 // 1 6 10 800 1
289 AIoreau(M-M-E.). Paris, cenlral 1 10 10 1 9 9 800
290 MeiUassoux (M,- Pal'is R. P. 1 8 15 J 0 9 800

Y.-C.-E.).
291 Griiïoul(H.-L.).

.
Paris, bureau M 1 8 // I 6 9 800

292 M'ncsSaludes(M,-M.-L,) Marseille, central 13 2 15 1 0 0 1,400
293 Rigal (M.-A.) Paris, central I 9 // 1 6 6' 800
294 M"" Tastet (B.-M.).

. .
Salies-de-Réain I 9 5 1 9 5 800

295 M,"C8Ko]]mann(Z.-M.). Paris, télégr., télépli.. 1 8 // 1 6 4 800
296 Sirazac (M.) Bordeaux,'téléphones

.
4 2 17 1 6 2 900

297 M"" Grimberl (T.-E.). Paris, cenlral 12 4 i/ 1 9 // 1,300
298 Gayral(.l.-M.-R.). Toulouse, cenlral 10 4 // l 6 / 1,300
299 Adam (M.-I.-A.)

.
Havre, cenlral 6 11 «10// 1,000

300 Leprince(M.-A.-E) Paris, bureau 0 1 11 4 I II // 800
301 M",c Monard (A.-G.)..

.
Paris, central 12 .2 15 1 5 20 1,400

302 MUo Antoine (M.-L.).. Idem 1 9 25 1
.

8 26 800
303 M"" Bourée (A.-C.)... Paris, bureau A ! 7 // .1 5 26 800
304 M'1' Jacquand. (J.-M.). A'lâcon, téléphones 1 3 15 1 2 26 800
305 M"'" Lagel (L.-M.)...

.
Nîmes, téléphones. .. .

8 2 5 1 2 25 1,200
I
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ANCIENNETÉ ANCIEKXETÉ

c ilo d e|1
,

NOMS RÉSIDENCES services. iraitemcnt. TRAITE-

W "S IIESAGESTS. OU SEIWICES. -% .2
_

S -- u
MESTS-

-_
? s Â

s
5 J

iVancs.

300 Aln"EvcWmans(B.-J.- Reims, téléphones 3 11 // 1 5 25 900
M.-E). !

307 Tessier (J.-A.-J.)
.

Paris, central ! 5 25 1 5 25 800
308 Merlcl(J.) Bordeaux, téléphones.. 1 3 // 1 2 26 800
309 GrincourL(M.-.L). Paris bureau E 1 7 // 1 5 20 800
3)0 M"-" Paquolle (J.-H.)

.
Paris, cenlral..

. .
7 0 //

1-819 1,000
3)1. Mlu Forestier (J.-V.-L.) Idem J G // 1 5 16 800
312 Mc* Schneyder (L.-B.- Orléans, téléphones

. .
1 2 15 ) 2 15 800

313 TrivL (M.-M:.).
.

Mâcon, téléphones.. .. 1 3 15 1 2 13 800
314 M"" Collet (Il.-G.-M.). Lyon, léléphoues I 6 // 1 5 12 800
315

•
Mariette (L.-M.).. Paris, central 2 1 1.0 ) « 11 800

310 M"'c Gissot (L.-IvL-T.).\ldem 10 4 // 1 5 10 1,300
317 M1"" Collet (M.-E.).

. .
Havre, central.

. .
6 11 // 1 5 H) 1,000

318 Vincent. (J.-G.-P.). Paris, centra! 14 8 // I s 9 1,500 !

319 Allart (A.-A.) Paris, bureau C 1 9 // 1 8 g 800
320 Docleville (.].-AL). Paris, bureau A 1 7 // 1 5 g 800
321 M,,,c Rossignol (M.-D.). S'-Quenlin, téléphones. 1 6 // 1 5 g 800
322 -M'1" Mal lard fB.-AL-E- Paris,.bureau0 4 10 1 .1 « 5 900

S.).
1323 Solulart (M.-U.).

.
Paris, centra! 4 t\

.
11

I 5 „ 900
324 Bonncl'e (M.-F.- Nantes, téléphones 3 11 // 1 -r>

// 000
M.-L).

325 Chevallard (V.-H.- Roanne, téléphones.
. .

1 5 // 1 5 // 800
M.).

326 Rivière (M.-M.).
.

Bordeaux, téléphones
.

1 5 // 1 5 // 800
327 Canonne (S.).

. . ,
Tourcoing, téléphones. 1 5 // 15 // S00

328 Marchand(M.-L.). Paris, bureau 13 15 // 1 5 // 800

1 M p ni MÊME NATIONALE. — Décembre 180/2,
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DÉCRET du 2S décembre 1892 portant réduction de laxe entre la France continentale cl la
Corse, d'une part, et l'Algérie cl la Tunisie

,
d'aulrs part, pour les télégrammes à trans-

mission dijjvréc 1387
INSIT.UCTION n" /i.'ï

1
rclalive aux télégrammesà transmission (lijlrrcc échanges entre la France

continentale et la Corso, d'une pari, cl )'Algérie cl. la Tunisie, d'autre part i388

IIÉCUET du 28 décembre 1892portant réduction de taxe entre la France continentale
et. la Corse, d'une pari, et l'Algérie e! la Tunisie, d'autre part, pour les télé-
grammes A transmission différée.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE',
Vu ia loi du ai mars 1878 relative à in taxe télégraphique cl, e.i particulier,

l'article 2 de cette loi, ainsi conçu :

.
«Les taxes sous-marine, sémaphorique et urbaine et général l'ment les taxes

accessoires ainsi que les mesures propres à mettre les règles du service intérieur
en harmonie avec celles du service international, pourront être fixées par décret;
néanmoins celles de ces dispositions qui pourront affecter les recettes de l'Etat
devront être soumises à l'approbation des Chambres dans la prochaine loi de
finances»;

Vu le décret du 26 août 187g portant, fixation de la taxe des télégrammes
échangés entre la France et l'Algérie ou la Tunisie cl: approuvé par la loi de
finances du 38 décembre 1880;

Vu le décret du 9 avril 1887 réduisant de 5o pour 100, pour les télégrammes
destinés a être publiés dans les journaux, le larif applicable aux dépêches pri-
vées ordinaires échangés entre la métropole et l'Algérie ou la Tunisie;

Vu 3a convention conclue le 20 mars iS8S entre la République française et la
Régence de Tunis et, en particulier, l'article 5 de celle convention, dont le
deuxième paragraphe est ainsi conçu :

«Il (le gouvernement tunisien) s'engage en outre à appliquer exactement
tous les règlements de l'administration française en ce qui regarde les tarifs el-
les correspondances postales et télégraphiques et notamment les taxes françaises
pour les échanges avec la France et les Colonies»;

Sur la proposition du Ministre du Commerce et de l'Industrie et du Ministre
des Finances,

DÉCRÈTE :

ART. V. — Des-télégrammes à tarif réduit, seront admis, à partir du 1" jan-
RUI.L. MEXS..K° 12, 4e SUPP. — 15° vei.. 99



__. 1388 — DÉCEMBRE 1892.

vier i8g3, dans les relations entre la France continentale et la Corse, d'une
part, et l'Algérie et la Tunisie, d'autre part.

ART. 2.— Les télégrammespour lesquels les expéditeurs demanderont l'appli-
cation du tarif réduit pourront être déposés à tout moment compris dans les
heures d'ouverture des bureaux télégraphiques; mais la transmission n'en sera
effectuée sur les câbles franco-algériens ou franco-tunisiens que pendant la nuit
et après l'écoulementde la correspondance taxée .à plein tarif.

ART. 3. — Aux conditions énoncées clans l'article i ci-dessus
,

le tarif sera le
suivant :

Les télégrammes privés ordinaires seront taxés à raison de sept centimes et
demi (o fr. 076) par mot.

Celte taxe sera réduite de 5o pour 100 pour les télégrammes destinés à être
publiés dans les journaux.

Toutefois,pour les télégrammes de presse comme pour les télégrammes privés
ordinaires, la perception ne pourra être inférieure à soixante-quinze centimes
( o fr. 75) par télégramme. En outre, si la somme totale à percevoirpour un télé-
gramme contient une fraction du demi-décime, cette somme totale sera aug-
mentée de la quantité nécessaire pour compléter le demi-décime.

ART. 4. — Le Ministredu Commerce et de l'Industrie et le Ministre des Finances
sont chargés de l'exécution du présent décret, qui sera inséré dans le Journal
officiel et dans le Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 28 décembre 1892.
CARNOT.

Par le Président de la République.:

Le .Ministre du Commerce et de l'Industrie, Le Ministre des Finances,
JULES" SIEGFRIED. P. T.1RARD.

DIVISION' OU AlATÉlUEL ET DE J/EXPLOITATION ELECTRIQUE. •— )" BUREAU.
COIVHESPOXD.VXCES ET RECLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

INSTRUCTION N" 43L

Télèqrammes à transmission différée échangés entre la France continentale cl la
Corse, d'une part, et l'Algérie et la. Tunisie, d'autre part.

Les télégrammes échangés entre la France continentale et la Corse, d'une
part, et l'Algérie'et la Tunisie, d'autre part, peuvent être taxés à tarif réduit,
sur la demande des expéditeurs, aux conditions énoncées dans le décret du 28
décembre 1892 dont le texte est reproduit ci-dessus.

L'article 2 du décret stipule que les télégrammes pour'lesquels les expéditeurs
demandent l'application du tarif réduit ne sont transmis sur .les câbles franco-
algériens ou franco-tunisiens que pendant la nuit'et après l'écoulement de la
correspondance taxée à plein tarif.

La réduction de tarif accordée aux télégrammes dont la transmission est
différée jusqu'à la nuit .est motivée par «e fait que les câbles franco-algériens,
très occupés pendant le jour, sont à peu près inactifs entre 10 heures du soir et
8 heures du matin.

H est bien entendu que la transmissiondes télégrammes à tarif réduit ne doit
être différée iquc sur les câbles franco-algériens o.u franco-tunisiens et que ces
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télégrammes sont transmis à leur rang sur les lignes terrestres de la France
continentale, de la Corse, de-l'Algérie et; delà Tunisie et sur les câbles qui joi-
gnent ia France continentale à la Corse.

Afin que les bureaux de Marseille, d'Alger, d'Oran et de Tunis, chargés delà
transmission sur les câbles franco-algériens et sur le câble franco-tunisien,
puissent distinguer des télégrammes ordinaires les télégrammes à tarif réduit
dont la transmission peut être différée, lout bureau qui taxe un télégramme
franco-algérien ou franco-tunisien à tarif réduit inscrit d'office et; transmet à la
lin du préambule la mention gratuite «.Différé».

Aucun télégramme portant celle mention ne peut être transmis parles câbles
de la compagnie «Eastern Telegraph».

Le tarif applicable aux télégrammes à transmission différée est indiqué dans
l'article 3 du décret, du 28 décembre 1892.

En dehors des dispositions particulières énoncées ci-dessus, les télégrammes
à tarif réduit restent soumis à toutes les dispositions en vigueur pour la corres-
pondance télégraphique échangée entre la France continentale et la Corse,
d'une part, et l'Algérie et la Tunisie, d'autre part.

Les mesures qui font l'objet du décret du 28 décembre 1892 et delà présente
instruction sont, comme toutes les autres mesures concernant les correspon-
dances télégraphiques, applicables, par assi milation, dans les bureaux de la Prin-
cipauté de Monaco et des Vallées d'Andorre.

La mise en activité du câble de Marseille à Tunis, dont l'immersion est
prochaine, sera annoncée par la voie, du Bulletin mensuel.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Décembre 1S92.
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Paris, le.3o décembre îSgs.

MOMSIEUK Mi DJHKCTIÎL-11
,

Vous trouverez, ci-après le compte des produits et des dépenses do la Direction
générale des postes et des télégraphes pendant: l'exercice 1891.

L'examen de ce document vous permettra de vous rendre compte de l'impor-
tance qu'a prise actuellement la circulation postale et de la part qui revient à
chacun des services dans la totalité des produits des postes et des télégraphes.

Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération très distin-
guée.

Le Directeur général des postes et des télégraphes,

3. DE SELVES.

BULL. MENS, S" 12, £e SUPP. — 15° VOL. " 100
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COMPTE'

DES PRODUITS ET DES DÉPENSES

DE

LA DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

EN 189L

Paris, le 3o décembre
J S g :!.

MoN.sjiïun LE DiRiîCi'iïur, UÉXIÏIIAL,

L'exercice financier 1891 est le premier au sujet, duquel les différents dépar-
tements ministériels aient eu à faire application intégraledes dispositions de 3a
loi du a5 janvier 1889, qui a restreint les délais antérieurement, accordés pour
la seconde gestion des exercices financiers. Aux termes de cette loi,les dernières
opérations de régularisation de comptes entre ministères, autrefois réglées jus-
qu'au 3o novembre, doivent être terminées le3i juillet à partir de 1891. La
durée de la seconde gestion se trouve ainsi diminuée de quatre mois, ce qui
permet: de porter à la connaissance du parlement et du public, à une époque
plus rapprochée que par le passé des faits accomplis, les comptes des grandes
administrationspubliques.

Vous avez pensé qu'il était convenable de profiter de cette circonstance pour
modifier les conditions de publicité des opérations en recelles et en dépenses de
ia Direction générale des postes et. des télégraphes, jusqu'ici, en dehors de leur
description dans les coniples des exercices, financiers, documents peu acces-
sibles à un grand nombre de personnes et dont la lecture exige, pour être faite
avec fruit, une élude préalable assez longue, les opéra lions financières des
postes n'ont reçu qu'une publicité très restreinte, d'abord dans les annuaires
successifs do la Direciion générale des postes et.ensuite, ce qui était de beaucoup
préférable, clans la Bulletin de statistique et.de législation comparée du Ministèredes
finances depuis i 886.

Mais, quelque utile que puisse être l'insertion d'une courte notice, accompa-
gnée de quelques tableaux d'ensemble, dans la publication si répandue et si
estimée du Ministèredes finances, il vous a paru que les besoins économiques
nouveaux commandaientun progrès bien déterminé, dans le sens d'une plus
grande vulgarisation des documents epe votre Administration est en mesure de
produire. Vous avez considéré qu'il y avait intérêt à livrer ces documents à la
libre discussion, dans l'espoir que leur connaissance faciliterait aux membres
des deux Chambres l'examen des propositions budgétaires, .appellerait les appré-
ciations des hommes compétents et stimulerait le zèle, déjà si éprouvé, du per-
sonnel, en lui montrant les résultats, chaque année plus considérables etmieux
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appréciés, obtenus grâce aux efforts persévérants de tous vos collaborateurs à
tous les degrés de l'échelle administrative.

C'est pour me conformer aux: instructions que vous avez bien voulu me donner
que je vous présente, pour la première fois, un compte en produits et en dé-
penses de la Direction générale des postes et des télégraphes.

Ce compte est spécial à l'exercice financier 1891.
Il comprend deux parties : l'une purement; financière, la seconde statistique.

Ces deux parties se subdivisentelles-mêmes de la manière suivante :

I" PARTIE. — FINANCIÈRE.

ClUI'lTllE I". Pages.

Produits de l'exercice 1891 et comparaison avec les produits de 1890 i3o6

ClMPITBE II.

Dépenses de l'exercice 1891 et comparaison avec les dépenses de 1890 î/joo

CIIAMTKK 11.1.

Comparaison des dépenses et des produits de l'exercice 1891 1/1 o3

:iP PAIVI-IE. — STATISTIQUE.

CllAI'ITIIE I".

Statistiquedu mouvementdes correspondances postales et télégraphiques.... 1 /io5

§ 1".

Service intérieur 1/106

A. Poste.
R. Télégraphe.

S 2.

Service international 1/108

A. Posle.
- -'-'-' --

B. Télégraphe.

S 3-.

Considérations générales sur le mouvement, des objets transportés par la poste..
. ,

î/ioq

100.
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CHAPITRE IL

Statistique_des produits i !\ OQ

S 1er.

Produits généraux des-postes et des télégraphes i./| 10.

S 2.

Produits postaux 11\ i 2

A. Produit net de la taxe des lettres, journaux, droits sur les valeurs déclarées, solde
des comptes avec les offices étrangers.

B. Droit perçu sur !es mandats intérieurs.
G. Droit perçu sur les bons de poste.
D. Droit, perçu sur les mandats internationaux.
E. Recettes diverses et accidentelles.

S 3.

Statistique des mandats cl des bons de poste i.'i2i

A. Mandats français (service intérieur).
B. Mandats français (service inleriialional).

1(a) Mandais intérieurs,
(b) Mandais internationaux.
(c) Mandais-cartes.
(d) Mandats de recouvrement,
(e) Mandais d'abonnement aux journaux.

\ (I) Mandais télégraphiques.
D. Mandats coloniaux.
E. Boiis de poste.
F. Statistique des bons de poste.

S II.

Produits télégraphiques
, i 4 /i 4

A. Produit net de la taxe télégraphique.
B. Solde des comptes télégraphiques avec les offices étrangers.
G. Remboursement par divers établissements du traitement d'agents du service postal

et. télégraphique.
T). Recettes diverses et accidentelles.

S 5. "

Statistique du département de la Seine
s ... . i /i 51

A. Produits généraux.
B. Produits postaux.

• P t., ,. ,. i '-i
, ,

( (a) Mandats intérieurs.
C. Statistique dos mandats eL\ ),{ ,.,,•,,

, , ' , , -
1 b] Mandats internationaux.

.des bons de poste 1 } ;'
,-, ,1 ( (c) Bons de poste.

.

D. Produits télégraphiques.
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10.
Stalislique de l'Algérie J-46/i

A. Produits généraux.
.B. Produits postaux.

C. Produits télégraphiques.
D. Statistiquedes mandats et des bons de poste.

S 7.

Statistique des bureaux de poste établis à l'étranger i466

A. Mouvement des correspondances.
B. Produits postaux.

( (a) Mandats intérieurs.
C. Mandats et bons de poste. .

] (b) Mandats internationaux.
I (c) Bons de poste.

S 8.

Téléphones et Caisse nationale d'épargne i/iG8

S 9.

Considérations générales sur la statistique des produits ii6S

NOMENCLATURE DES TABLEAUX ANNEXES.

L Produit des postes et des télégraphes classés par catégories de receltes (France et
Algérie) en 1890 et 1891.

IL Dépenses des services des postes et des télégraphes (France el Algérie) en
1 890 et 1891.

III. Comparaison du nombre des objets do correspondance transportés par le servie;
des postes (France et Algérie) en 1890 et 1891.

IV. Comparaison du nombre des télégrammes privés expédiés et reçus (France et
Algérie) en 1890 el 1891.

V. Relevé, par département des produits postaux en 1891.

VI. Relevé par département des produits télégraphiquesen 1891.

VIL Comparaison du nombre et du montant des mandats et des bons de posle émis
(France et Algérie) en 1890 et 1.8g 1..

VIII. Tableau des recettes réalisées, chaque année, en France : 1° pour, la poste seule
de 1816 à i84g inclusivement; 20 pour la posle et le télégraphe réunis de i85o,
époque de la création du service télégraphique, à 1891 inclusivement.

IX. Tableau des dépenses effectuées chaque année en France, dressé dans les mêmes
conditions que le tableau VIII des recettes.

X. Tableau rétrospectif de la circulation des correspondances postales et télégra-
phiques et des mandats de toute catégorie.
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ïre PARTIE. —
FINANCIÈRE.

C H Al'ITHE I™.

Produits de l'exercice 1891 et comparaison avec les produits de 1890.

( Tableau n" I.)

Les produits des postes et télégraphes de l'exercice 1891, tels qu'ils sont
décrits au tableau 11° 1, se sont élevés :

Pour la France à 197,837,005' oS"5

" Pour l'Algérie à , ,
4,022,070 36

Soit à la somme totale de 201,859,675 94

Ce chiffre global'déterminepar lui-mêmel'importance des services postaux et.

télégraphiques. Chacune des opérations effectuées aux guichels des bureaux ne
se traduisant souvent, au profil du. Trésor, que par quelques centimes de recette,
cette somme de 201,809,675 fr. g4 atteste la multiplicité des travaux qui ont
incombé au personnel, au cours de l'exercice 1891,

Le tableau ci-dessous donne pour la poste et. pour le télégraphe, la décompo-
sition des recettes et permet d'apprécier l'importance, les unes par.rapport, aux
autres, des différentes catégories de produits.

POSTES.

FRANCE. ALCÉ1UE.

Produit net de la taxe des lettres et solde des
comptes avec les offices étrangers 154,270,114r 96e 2,363,415' 13e

Droit perçu ( Mandats français 6,720,60108 305.864- 56'

sur l

les envois d'argent. ( Mandats inIci-nationaux. 494,225 63 22,2-01 80
Droitpei-ç.ii. sur les botis.de; poste. .... ...

159,441 25 533 75

..

Recettes diverses cl accidentelles..........
.

305,746 77 ,9,833 91

TOTAUX. ... -. ...... 161,95.0,129 69 2,701,840 15

164,651,978f 84°
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TÉLÉGRAPHES.

FHA-XCE. ALGÉRIE.

Produit net de la taxe des télégrammes fran-
çais et internationaux....... 30,928,302r08e 1,31 5,518f 74e

Solde des comptes'télégraphiques avecles offices
étrangers 2,002,722 10. u

Remboursement par les compagnies de che-
mins de fer des frais de surveillance dé leur
service télégraphique.. 406,282 80 //

Remboursement par divers établissements, du
traitement d'agents du service poslal et télé-
graphique. 483,738 15 u

Recettes diverses et accidentelles ' 2,000,430 70 8,702 47

TOTAUX 35,887,475 89 1,320,221 21

37,207,697''10°

Soil en résumé pour la France et l'Algérie :

Poste 16J,950,129f 69e 2,701,849f 15e
Télégraphe 35,887,475 89 1,320,221 21

TOTAUX 197,837,005 58 4,022,070 36

TOTAL GÉXÉUAL 201,859,075* 94e

Ri l'on compare les produits de l'exercice i8go qui se sont
élevés à

. .
202,035,511/ 39e;

à ceux de l'exercice îSgi, chiffrés à la somme susindiquée
de

-.

.\
. . • -

201,859,075 94 '

il semblerait en résulter pour cette dernière année une dimi-
nution de 175,835 45

Mais cette diminution n'est qu'apparente; les résultats de l'exercice 1S91 se
sont: en réalité traduits par une augmentationde recettes très importante.

.Eii effet, dans les produits de l'exercice 1890 figure une somme de
5,4oo,656 fr. 79 qui représente les produits des réseaux téléphoniques. Or, les
téléphones sont dotés depuis le i 01' janvier 1891 d'un budget spécial, de telle
sorte que, pour cette dernière année, les recettes téléphoniques n'ont pas été
rattachées aux produits postaux et télégraphiques.

Dans ces conditions, pour établir une comparaison exacte entre les produits
postaux et télégraphiques de 1891 et ceux de 1890, il est nécessaire de déduire
des produits de ce dernier exercice qui, ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, se sont
élevés à .' 202,035,511* 30*:
la somme ci-dessus indiquée de. 5,400,650 79
représentant les recettes téléphoniques.

Cette opération fait ressortir à .'
,

196,634,854 00
lés produits vrais de la poste et du télégraphe pour 1890; et
comme ces produits ont atteint en 1891 ia somme de

.
201,859,675 94,

il en résulte que, loin de présenter une diminution, ils sont
,en réalité supérieurs de.

..... -.
5,224,821. 34

aux produits correspondants de l'exercice précédent.
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Cette plus-value représente une augmentation de 2.60 p. 0/0; on verra plus
loin que la progression des dépenses n'a été que de i.3i p. 0/0.

L'augmentation de 1890 sur 188g (défalcation faite des receltes téléphoniques
pour ces deux exercices) n'avait été que de 1,789,404 fr. 99, soit o.Sg 0/0. Mais
il convient de remarquer que l'année 188g avait été favorisée d'une manière
exceptionnelle par l'Exposition universelle et les élections générales à la
Chambre des députés qui'avaient, provoqué un mouvement considérable dans le
trafic postal et télégraphique et avaient, par suite, accru les recettes dans des
proportions anormales.

Si, après l'exposé de ces considérations générales, on procède à l'examen
détaillé des produits (Tableau 1), on reconnaît, qu'à l'exception des recettes
diverses et accidentelles (poste) el des soldes des comptes télégraphiques avec
les offices étrangers qui ont subi en 1891 une réduction d'ailleurs très peu
importante par rapport à 1890, tous les autres articles de produits ont progressé
d'une manière sensible. Le tableau ci-dessous indique l'augmentation exacte qui
a été réalisée sur chacun de ces articles, ainsi que la proportion dans laquelle
s'est produite celle augmentation.

FRANCK. ALGlilUE.

KiTuiui DES niiciiTTiis. ———= ~—"^^T '^^=&-^^^r
AUGMENTAT»»,'. d'augilicll- AUi:H]:NTAÏION. il'yugnlcn-

tulîon. Ltlioii.

fr. c. fr. r.
' Produit net de la taxe

desieltres 2,913,252 90 1.92 55,490 72 2.40
Droit perçu sur les

mandats français. 142,095 98 2.10 1,242 40 0.40
1 osle. ( Droit perçu sur les

I mandats inlerna-| tionaux 20,774 98 4.40 250 40 1.14
I Droit perçu sur les
\ ' bons de* poste .. .

30,946 25 24,08 Di„,i„. 92 50 »

Produilncl de la taxe
des télégrammes. 1,238,477 67 4.14 44,030 82 3.47

I Ileniboursem en l,s
faits par les compa-
gnies de chemins
de fer 3,236 59 0.80 » //

graphe. \
Remboursements par

divers établisse-
ments 131,264 53 37.24 // u

Recettes diverses et
l accidentelles 723,400 35 53.87 Dimin.960 74 //

: :

En ce qui concerne le produit net de la taxe des lettres, l'augmentation de
2,913,262 fr. 96, soit 1.92 p. [0/0, est due |au développement qui est constate
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d'année en année dans le mouvement des correspondances de toute nature,inté-
rieures et internationales.

L'augmentation correspondante de 1890 sur 1889 n'avait été que de
2,080,071 fr. 77, soit près de 900,000 francs en moins.

Quant aux droits perçus sur les articles d'argent français et internationaux et
sur les bons de poste, leur accroissementqui se chiffre respectivementpar les
sommes de 14.2,090 fr. 98, 20,774 fr. 9S, 3o,4g6 fr. 25, provient de la progres-
sion constante des mandats ainsi que du développement des bons de poste. Ce
dernier service a même progressé, en 1891, dans une proportion considérable
(24 p. 0/0), qui montre bien que le public se rend compte maintenant des avan-
tages des bons de poste.

Le rapprochementdes chiffres spéciaux aux années 1890 et 188g avait accusé
une bonification, en ce qui concerne le premier exercice, de i8o,o36 francs,
pour les mandats français, de 10,880 francs pour.Jes mandats internationaux et
de 19,116 francs pour les bons de poste.

L'augmentation du nombre des dépêches télégraphiques intérieures et inter-
nationales a produit de son côté une plus-value très sensible (4-i4 p. 0/0) du
produit net de la télégraphie privée.

Cette amélioration doit avoir sa cause dans la création de nouveaux bureaux,
dans l'innovation des télégrammes téléphonés et dans les créations plus nom-
breuses de lignes d'intérêt privé. La comparaison des années 1890 et 188g
avait accusé une diminution de recettes pour l'exercice 1890 de 286,55o francs,
diminution résultant encore de la situation exceptionnellement favorable de
l'année 1889, dont les produits télégraphiques avaient, en effet, été supérieurs de
1,935,19g francs à ceux de 18S8.

Quant aux remboursements faits à l'administration par les compagnies de
chemins de fer, pour frais de suin-eillance.de leur service télégraphique, l'aug-
mentation de 3,a36 fr. 5g qui est constatée résulte uniquement des élévations de
traitement accordées à un certain nombre d'agents des gares de contrôle.

D'autre part;, si les remboursements, par divers établissements, de traite-
ments d'agentsdu service postal et télégraphiqueont subi, en i8gi, un accrois-
ment assez sensible de i3i,264 fr. 53, c'est que la Caisse nationale d'épargne
qui utilise le concours du personnel de la Direction générale des postes et des
télégraphes et lui tient compte des dépenses qui sont la conséquence de ce con-
cours, a encore augmenté, en 1S91, les cadres du personnel affecté spéciale-
ment à son service, dans les directions départementaleset dans les recettes.

Enfin, l'augmentation des receltes diverses et accidentelles (télégraphe) lient
à des causes diverses. File provient :

1° Du développement du réseau des lignes d'intérêt privé et de la transforma-
tion en lignes d'intérêt privé de fils loués à divers journaux;

20 Des payements faits par les départementsministériels pour la taxe de télé-
grammes expédiés anlérieuremenl. à l'exercice 1891 et qui n'avaient pas été
soldés sur l'exercice précédent;

3° De Ha-redevance payée par la Société générale des téléphones sur le pro-
duit brut des recettes téléphoniques du 1" avril au 3i août 1890, date du rachat
du réseau de la société;

4° Des redevances plus élevées payées par diverses compagnies de che-
mins de fer pour majoration de io-p. 0/0 sur les avances faites par l'administra-
tion.
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CHAPITRE 11.

Dépenses de l'exercice 1891 et comparaison avec les dépenses de 1890'.
(Tableau n° II.)

Les crédits alloués par la loi de finances du 26 décembre 1S90 pour le service

.
des postes et des télégraphes ont été de 146,147,098'00e

Les crédits supplémentaires ouverts par des lois spéciales
se sont élevés à. 1,01-1,371 72

Les crédits extraordinaires sont montés à 0) 7,331,490 47
Les fonds de concours (sommes versées par des communes,

des compagnies ou des particuliers pour concourir aux dé-
penses de construction ou d'entretien de bureaux et de lignes
télégraphiques)n'ont pas été inférieurs à 2,840,090 45

Enfin, les dépenses d'exercices clos (crédit d'ordre égal au
montant des payements effectués) ont été de 99,4.78 12

TOTAL des crédits ouverts 1 57,430,428 76
duquel il convient de déduire, pour cause de report à l'exer-
cice 1892, les crédits suivants :

1° Crédits extraordinaires n'ayant pu être utili-
sés, 5,907,594' 20e )

2° Fonds de concours n'ayant pu être ', 7,192,121 20
utilisés 1,194,527 00 )

RESTÉ en crédits ouverts 150,238,307 50

Une somme de 1,387,093 98
seulement, ayant été annulée définitivement comme étant
restée sans affectation à la clôture de l'exercice, il en résulte
que les dépenses imputables sur les crédits de l'exercice 1S91

se sont élevées à.
. . ,

148,851,213 58

se réparf.issant ainsi :
Payements effectués pendant l'exercice 148,600,278 21
Restes à payer à la clôture de l'exercice, pour droits consta-

tés .' 244,935 37

TOTAL ÉGAL 148,851,213 58

Ces dépenses peuvent être décomposées de la manière suivante :

i° Service qénéral (dépenses de l'administration, centrale en personnel et en
matériel ' ••••• 1,981,510' 02°

3° Dépenses d'exercices périmésnon frappées de déchéance et
•dépenses d'exercices clos 99,509 86

A reporter 2,081,019 88

<|' Ces crédits se décomposent de la manière suivante
:

Etablissement de lignes sous-marines entre Marseille et Oran et entre Marseille et
Tunis: 6,000,000 de francs; établissement d'un second câble sous-marinentre le continent,
el la Corse: 3/i,458 fr. 73-, établissement de communications télégraphiques interna-
tionales: 72.3,000 francs;' installation du dépôt, central du matériel et des ateliers:
57/1,000 francs; dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance: 3i fr, 74.
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Report -.. 2,081,0)9'88e

3\Fraù de régie: de perception et fexploi-} Méh le _(A) ]„ 83f 67B 4S
talion (dépenses des services extérieurs en M

,.^
_

>

A o80i685 30
personnel et en matériel) ;. . .

} -

4° Subventions aux services maritimes des paquebots-poste. 25,470,958 II
5" Remboursements cl restitutions 5,369,874 81

TOTAL ÉGAL (u) 148,851,213 58

Les dépenses de l'exercice 1891 ont; été, ainsi qui! est dit ci-dessus
de 148,851,213e 58e

Les dépenses de l'exercice 1890 s'étant élevées
à 156,820,4.84:' 60e
savoir :

i" Service général 1,992,989 74
2° Dépienses d'exercices périmés non

frappées de déchéance et dépenses d'exer-
cices clos 't42,706 69

3» Frais de régie,! Mël le (c) n9,313,046 44
de perception et. d ex- A]

* U
4 041 562 24

pioitation )

4° Subventions aux services maritimes
des paquebots-poste 24,780,303 12

5" Remboursements el; restitutions 6,249,780 37

-
TOTAL ÉGAI 150,820,484 00 150,820,484 00

La comparaison des dépenses effectuées, au titre de l'exer-
cice. 1891, avec celles qui ont été faites sur l'exercice îSgo.

accuse en faveur de l'exercice 1891 une diminution de 7,969,271 02

Mais pour établir une comparaison exacte entre les dépenses des deux exer-
cices visés, il importe de tenir compte de ce fait; que ces deux exercices ont
supporté respectivement des dépenses nouvelles, présentant un caractère excep-
tionnel, et spéciales à l'un ou à l'autre de ces exercices. Dès lors, pour dresser
un parallèle régulier, i! convient de ramener les deux termes de la comparaison
à la même base de calcul, en éliminant les dépenses qui n'ont affecté qu'un seul
des deux exercices en présence.

(A) Déduction faite des dépenses de fonds de concours, les dépenses pour frais do
régie, de perception el d'exploitation sont :

-
Pour la métropole, de 110,217,503'30"
Et pour l'Algérie, do "

4,060,294 03

(lî) On verra au chapitre M que cette dépense totale diminuée des fonds de concours
(1,645,563 fr. 45) et des dépenses des exercices cîos cl périmés (99,509 fr. 86) est
réduite ;\ 1/17,106,1/10 fr. 27.

(c) Déduction faite des dépenses de fonds de concours et de celles dos téléphones qui
sont, gagées par un emprunt effectué à la Caisse des dépôts et consignations, les dé-

penses pour frais de régie, île perception et d'exploitation sont :

Pour la métropole, de 111,215,107''87e
Et pour l'Algérie, de 4,001,490 72
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C'est ainsi que les dépenses de l'exercice iSgi doivent être diminuées des
sommes détaillées ci-dessous :

i° Établissement de-lignes sous-marines entre Marseille et Oran et entre-
Marseille et Tunis (commencementdes travaux); ...... .-. ... 2,405' 80" -

2° Etablissement d'un second câble sous-marin entre le
Continent et la Corse (achèvement des travaux) 34,270 07

3° Etablissement de communications télégraphiques inter-
nationales (Paris-Madrid — Paris-Lisbonne — Paris-Berlin
— Bordeaux-Biibao — Paris-Calais) 718,251 45

, '
4° Installation du dépôt, central du matériel et des ateliers

de Paris
•

573,410 00

TOTAL des dépenses extraordinaires 1,328,343 32
Les dépenses totales de l'exercice i8gi ayant été de. ... . .

14.8,851,213 58

Les dépenses comparables à celles de l'exercice i8go se
trouvent ramenées à 147,522,870 20

D'après le même raisonnement, les dépenses exceptionnelles
de l'exercice i8go qui ne se sont pas reproduites en 1891,
doivent être éliminées du montant total des dépenses de
1890. .Ces dépenses exceptionnelles atteignent un chiffre

.

relativement considérable et s'appliquent presque en totalité

.
au rachat ainsi qu'à l'exploitation des réseaux téléphoniques.
— Ce n'est qu'à partir du 1" janvier 1.891 que ces réseaux
ont fait l'objet d'un budget spécial. Les dépenses en question
sont les suivantes :

i° Rachat des réseaux téléphoniques. 5,000,000' 00e
2" Dépenses d'entretien, de mise en

état et d'extension des réseau* télépho-
niques rachetés à la société générale des
téléphones 3,772,030 1 I

3° Dépenses d'exploitation des réseaux
téléphoniques 1,858,809 82

4° Etablissement d'un second câble
sous-marinentre le Continent et la Corse 495,541 27

5° Dépenses du congrès international
de télégraphie 79,999 88

TOTAL des dépenses extraordinaires
en 1890 11,200,381 08

Le montant global des dépenses de
l'exercice 1890 étant de 156,820,484 00

Les dépenses susceptibles d'être com-
parées avec celles de l'exercice 1891 ne
s'élèvent qu'à .' 145,014,103 52 145,614,103 52 • -

De sorte que si les dépenses de l'exercice îSgi sont infé-
rieures, ainsi que cela a été exposé plus haut •— toutes dé-
penses comprises — d'une somme de 7,969,271 fr. 02 aux
dépenses de 1890, l'exercice 1891 présente, au contraire,

^sur 1890, un excédent de dépense de 1,908,766 74

soit i.3i p. 0/0, si on ne. tient compte que des dépenses normales comparables
entre les deux exercices.
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ClIAPITKE III.

Comparaison des dépenses et des recettes de l'exercice 1891.

Les dépenses de l'exercice 1891 (métropole et Algérie) ont, comme il a été
exposé, été de 148,851,213' 58°

Les recouvrementsencaissés par le service des postes el. des
télégraphes se montant à 201,859,675 94

Il en résulte que le produit net s'élève à..
.

53,008,462 36

et, par suite, le coefficient d'exploitation, c'esl-à-dirc la proportion p. 0/0 des
dépenses aux recettes est de 73.74; en d'autres termes, la perception, en 1891,
d'une recette de 100 francs a occasionné une dépense de 73 fr. 7/1.

Si l'on envisage séparément les résultats de l'exploitation du service daus la
métropole et ceux de l'exploitation du même service en Algérie, on constate
que le produit net n'est pas identique dans les deux cas.

Ainsi les dépenses de l'exercice 1891 (métropole) ont été de. 144,704,528'2SC

tandis que les recettes delà métropole sont de 197,837,005 58

Le produit net ressort donc, pour la métropole, à 53,073,077 30

et le coefficient d'exploitation à 73.17.
En ce qui concerne l'Algérie, les dépenses en iSot se sont

élevées à.
. .

'. 4,086,085 30
et les recettes à 4,022,070 36
de sorte qu'au lieu d'avoir, de ce coté, un produit net on
trouve que les dépenses sont supérieures aux recettes d'une

somme de 64,614 94

Le coefficient d'exploitation ressort à 101.60.
Ce résultat n'a rien d'anormal si on tient compte de ces deux considérations

:

d'abord que les frais généraux, dans toute industrie, ne s'accroissent pas pro-
portionnellement à l'extension des opérations et, en second lieu, qu'il ne faut
pas oublier que la population est beaucoup moins dense en Algérie que dans la
métropole; enfin, le service des postes et des télégraphes en Algérie fonctionne
dans des régions écartées où l'exploitation est très coûteuse et rapporte des bé-
néfices excessivement minimes, pour ne pas dire nuls, notamment dans les
postes de J'Extrême-Sud.

Ces explications étant; données, il convient de faire remarquer que le chiffre
de 53,oo8,/i6:>,'fr. 36 ne représente pas d'une manière exacte le quantum des
bénéfices réalisés par l'administration sur le fonctionnement des postes et des
télégraphes (mélropole et Algérie). D'autres éléments sont à considérer si on
veut se rendre compte d'une manière seulement approximative de la relation
qui existe entre les dépenses et les produits postaux.

C'est ainsi, notamment, que les fonds de concours qui figurent cependant en
dépense n'ont pas leur contre-partiedans les recettes postales ou télégraphiques.
Ils sont portés en recette aux produits-divers du budget du Ministère-des fi-
nances; il en est parfois de même à l'égard de diverses recettes '".

M Mandats et bons de poste dont le montant n'a 'pas été réclamé par les bénéficiaires
et qui se trouvent frappés de prescription en vertu des lois des 29 juin et. i5 juillet
188:!. " ' '
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Pour que la comparaison à effectuer entre les recettes et les dépenses soit

sincère, il faut donc ou augmenter le montant des recouvrements postaux et
télégraphiques des diverses sommes imputées au budget du Ministère des fi-
nances proprement dhV ou diminuer le total des dépenses des postes et des télé-
graphes d'une somme correspondante.

C'est ce dernier tnodusfaciendi qui paraît'le plus pratique, altendu que, dans
les comptes définitifs des dépenses de chaque exercice se trouve intercalé un

;
tableau-récapitulatif, par nature, des crédits ouverts, qui contient le montant
des crédits accordés au litre de fonds de concours.

La défalcation du total des dépenses du montant des fonds de concours nonreportés peut être effectuée avec la plus grande facilité.
Ceci posé, les fonds de concours utilisés sur l'exercice 1891 s'élèvent

à •.. -
1,645,563'45e

Savoir 1,619,172'18e pour la métropole;
et -26,39127 pour l'Algérie.

TOTAL ÉGAL.. 1,645,563 45

A ce total il faut, ajouter une sommede 99,509 86
représentantle montantdes dépenses payées au titre des exer-
cices clos et des exercices périmés, attendu que ces dépenses
sont la conséquence des droits constatés sur les exercices an-térieurs et que, par suite, elles ne se rapportent pas à des
dépenses afférentes à l'exercice que l'on examine.

Si l'on ne. faisait pas abstraction de ces dépenses, il serait
juste de prendre pour total des dépenses d'un exercice, non le
montant des droits constatés, mais celui des payements effec-
tués.

La somme de gg,'5og fr. 86 se décompose de la manière
suivante :

Dépenses d'exercices clos 99,478' 12e
Dépenses d'exercices périmés 3174

TOTAL ÉGAJ 99,50.9 80

]). en appert que la déduction des sommes à opérer sur le
montant des dépenses de l'exercice 1891 est de 1,745,073 .31

Les dépenses totales de cet exercice étant de
, .

148,851,213 58
les dépenses effectives se trouvent réduites à..

. „
147,106,140 27

(chiffre porté au tableau n" II) :1>.

Les recettes postales et télégraphiques s'élevant à 201,85.0,675 94
le produit net des postes el. des télégraphes ressort, pour
l'exercice 1891 (métropole et Algérie), à. 54,753,535 67

et non à 53,oo8,462 fr. 38.

O Dépenses de la métropole 143,045,846'24°
Dépenses de fAlgérie.

• • .
4,060,204 03

-
TOTAL

.
147,106,140 27
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Dans ces conditions, le coefficientd'exploitationpour la métropole et l'Algérie

réunies est de 72.87.
Pour ia métropole seule, il est de 72.30 et;pour l'Algérie, de 100.g5.

Cette situation, déjà très satisfaisante, se présenterait sous un aspect plus favo-
rable encore si on limitait la dépense des subventions payées aux compagnies
maritimes aux services que le transport des dépêches procure directement à
l'Administration. 11 ne faut pas, en effet, perdre de vue que les subventions
concédées aux compagnies" maritimes concourent, dans une certaine mesure,,
avec les encouragements à la marine marchande et les primes à la navigation

,
au développement de la marine de commercede la France.

Pour arriver à la détermination du coefficient.positifde l'exploitation, il fau-
drait enfin tenir compte, en dépense, des frais de transport des dépêches sur
voies ferrées dont: le service des postes est; exonéré pour la plus grande partie,
el, en recettes, des produits que le budget des postes pourrait être appelé à en-
caisser si les télégrammes et les correspondances transmis chaque jour en fran-
chise pour :1e compte des administrations publiques étaient taxés d'après le
tarif réglementaire.

Mais en l'absence de statistique probante pour fixer ces divers éléments d'ap-
préciation, on est en droit.de tirer des faits positifs ci-dessus chiffrés en recettes
et en dépenses la conséquence que, loin d'être onéreuse pour le Trésor, l'exploi-
tation postale et télégraphique lui est profitable.

Si l'on se reporte, en effet, aux deux tableaux rétrospectifs publiés en annexe
à ce rapport (tableaux VIII el. IX) on voit, que, depuis 1816, les recettes ont été
chaque année, sauf pendant l'année 1870, supérieures aux dépenses du mémo
exercice. Ces excédents de recettes constituent dans leur ensemble une plus-
value considérable qui s'élève au tolal de 671,186,097 francs.

IIe PARTIE
. — STATISTIQUE.

L'exposé delà situation financière qui précède appelle logiquement des déve-
loppements statistiques assez étendus sur lés produits des Postes et des Télé-
graphes, ainsi que sur les opérations de trésorerie auxquelles a donné lieu le
service des articles d'argent. D'autre part;, l'élude du mouvement des produits
doit elle-même avoir,pour base un exposé statistique du mouvement dés objets
de correspondance transportés, ainsi que des télégrammes, puisque les taxis
perçues pour ces services constituent la presque totalité des receltes de la Direc-
tion générale. Celle seconde partie se divise donc en deux chapitres, l'un relatif
à la statistique du. mou.vcm.ciit des correspondances postales et: télégraphiques, l'autre
àlaslalisti<iue des produits.

CIIAPITM I".

Statistique du mouvement des correspondances postales
et télégraphiques.

(Tableaux nos Ht et IV.)

Le total de toutes les correspondancespostales, de quelque nature que ce soit,
transportées en France et en Algérie, pendant :l'amiée iSgi, s'est élevé au chiffre
de i,823,32<i,i56.unités au lieu de 1,783,500,909 unités pendant l'année 1S90,
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soit en faveur de 1891 une différence de 39,826,247 unités, représentant une
augmentationde 2.23 p. 0/0.

La- différence en faveur de 1890 par rapport à 188g n'était ressortie qu'à
„i3,4.37,4.01, soit une augmentation de 0.76 p. 0/0 seulement.

Quant au nombre des télégrammes.privés expédiés, en 1891, de France et
d'Algérie ou qui y. ont été .reçus, il a atteintle chiffre total de 37,688,207 Unités,

.alors que ce nombre n'avait été, en 1890, que de 36,230,076, ce qui donne, en
-
faveur .de 1891, un accroissement de 1,4.58,181 télégrammes ou de 4.02 p. 0/0,
En 1890, le nombre des télégrammes a présenté une diminution de 3gë,23/7

.unités par rapport à 1889, soit une proportion de 1.07 p. 0/0. Cette diminution
doit être attribuée, comme l'affaiblissement de la progression du mouvement
postal, au développement anormal des opérations de 188g par suite de l'Expo-
sition universelle et des élections générales.

Les chiffres généraux qui viennent d'être exposés ne' peuvent donner qu'un,
aperçu d'ensemble delà situation; il convient maintenant de les décomposer de
façon à présenter d'une manière détaillée, tant pour le service intérieur que pour
le service international de 3a France et de l'Algérie, le nombre par catégorie des
correspondances postales et télégraphiques confiées au service.

S 1"'. $

SERVICE IXTÉlllEUll.

A. Poste. ( Tableau n" I.IL)

Dans lî chiffre indiqué plus liant de 1,823,326,i56 objets transportés en i8gi,
le service intérieur (c'est-à-dire tout ce qui n'est pas à destination de l'étranger
ou qui n'en provient pas) entre pour 1,56g,6.15,981 objets, dont 3,549,116,911 an.
compte de la métropole et; 20,4.99,070 au compte de l'Algérie.

Le tableau ci-après donne la décomposition de ces chiffres:

N A T U R E D E S O B .1 E T S. l'KAK C E. A L G É RIE. i|!"
1

j Lettres ordinaires affranchies 006,003,822 1 0,229,018
j Lettres ordinaires non ou insuffisamment
j affranchies 2,800,218 127,711j',,,'- ,, -, -

l Lettres 4,468,042 143,741Valeurs déclarées
.

{ ., ,,. , n/.- roI, nr, aAD[ Boites ],24u,586 29,208
Objets .Lettres 12,925,372 457,956I recommandés. ( Autres objets 1,805,427 48,912

Caries postales. '. 4.1,309,587 126,183
-Journaux .' 410,674,272 6,389,436

Échantillons
. .,..., 29,142,191 491,610

Papiers de commerce ou d'affaires
. , ...

"1 6,245,672 * 1 62,425
Imprimés de toute nature...

.
422,496,122 2,292,870

-
'

"1,549,116,91 L 20,499,070
I
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Comparés aux résultats correspondants de îSgo, les chiffres afférents à ces

différentes catégories de correspondance (sauf en ce qui concerne les lettres non
affranchies ou insuffisamment,affranchies qui sont en diminution de 66,241 pour
la France et de 2,10g pour l'Algérie) accusent de notables augmentations qui

se traduisent par les sommes indiquées dans le tableau ci-dessous :

NATURE DES OBJETS. FRANCE. ALGÉRIE.

Lettres ordinaires affranchies .'. 7,548,376 190,857

., , .
( Lettres 326,040 4,449

Valeurs déclarées.. j ^^ lQ%QQ(j m
Objets ( Lettres 700,260 45,395

recommandés. ( Autres objets 164,496 4,309
Caries postales '. 2,493,727 3,010
Journaux 5,010,515 489,401

I Échantillons..' 1,127,609 9,88 I

Papiers de commerce ou d'affaires 480,965 3,723
Imprimés de toute nature 14,068,167 154,456

Si on rapproche ces majorations de celles qui ont été constatées en 1890 par
rapport à 188g, on constate qu'à l'exception des imprimés qui ont subi en 1890
une réduction par rapport à 188g, année pendant laquelle la circulation des im-
primés avait été exceptionnelle par suite des élections générales, toutes les
autres catégories de correspondance avaient aussi progressé en nombre. C'est
ainsi qu'il s'était produit des augmentations de 12,4.5g,660 unités pour les lettres,
de 11 i,46g pour les valeurs déclarées, de 27g,888 pour les objets recommandés,
de 2,6Si,460pour les cartes postales, de 0,841,576 pour les journaux et degoi,ogS
pour les échantillons el; les papiers d'affaires. Dans leur ensemble, ces majora-
tions sont (sauf en ce qui concerne les lettres) sensiblement inférieures aux
majorations correspondantes qui viennent, d'être signalées pour i8gi par rap-
port à i8go.

B. Télégraphe. (Tableau, n" IV.)

Dans les 37,688,207 télégrammes expédiés de France et d'Algérie ou qui y ont
été reçus en i8gi, figurent ag,627,922 télégrammes du service intérieur de la
métropole et 1,262,121 télégrammes du service intérieur de l'Algérie, soit au
total 30,780,043 télégrammes confiés au service intérieur.

Au cours de l'année î-Sgo, le service intérieur de la, France et de l'Algérie
n'avait reçu que 29,419,04.2 télégrammes, savoir: 28,293,206 originaires de
France et 1,190,837 originaires d'Algérie.

La différence entre les mouvements télégraphiques de i8gi et de 1890 se tra-
duit donc au bénéfice de la première année par un excédent de 1,291,001 unités
qui profile pour 1,234,717 unités à la métropole et pour 66,284 unités à l'Al-
gérie.

Par contre, la comparaison entre 1890 et 18S9 avait accusé an détriment du
premier exercice une diminution assez sensible et qui s'était traduite par une
différence en moins de 200,g33 télégrammes pour le service intérieur. Mais ce
résultat anormal ne peut, ainsi qu'il est expliqué plus haut, trouver sa cause
que dans l'Exposition universelle et les élections générales qui avaient avantagé
dans des conditions tout à fait-exceptionnelles l'année 1889.

BULL. MENS, N" 12, 5e SUPP. — 15e VOL. ICI
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S 2.

SElryiCE INTERNATIONAL.

A. Poste. ('Tableau u" -JJ.I.)

Le nombre des objets de correspondance de toute nature originaires ou à des-
tination de l'étranger s'est élevé, pour 1891, au chiffre de 262,682,2g3 pour la
métropole et de 1,027,882 pour l'Algérie, soit au nombre total de 263,710,176
qui ne représente pas tout à fait le septième des objets de correspondance du
service intérieur.

Malgré l'infériorité comparative que présente le trafic international par rap-
port au trafic exclusivement intérieur, les résultats du. service international ne
sauraient être considérés comme défectueux, car ils présentent, sur ceux de
i8go, une augmentation, de 7,966,760 unités ou de 3.20 p. 0/0. Le mouvement
du service intérieur, qui s'est accru de 3i,85g,4.97 unités, ainsi qu'il est indiqué
plus haut, ne représente au contraire qu'une augmentation de 2 p. 0/0 à
peine.

L'accroissement du nombre des objets de la correspondance internationale
que les services français et algériens ont eu à manipuler en iSgi a donc été de
près du double de l'accroissement qui s'est manifesté sur la correspondance-infé-
rieure. Cette accélération dans le trafic postal, international parait devoir être
attribuée à l'accroissement de correspondance motivé par les projets de modifi-
cation à notre régime douanier.

B. Télégraphe. (Tableau n" IV.)

Le service télégraphique international présente pour 1891 le résultat suivant:

—

FRANCE. ALGÉR1U.

Nombre de télégrammes expédiés 2,869,123 37,578
Nombre de télégrammes reçus 2,662,770 29,088
Nombre de télégrammes de transit 1,309,655 //

TOTAUX 6,841,548 60,606

TOTAL GÉXÉKAL 6,908,214

Ce chiffre total est supérieur de 184,477 au chiffre total correspondant de
1890. Cette plus-value s'applique pour 86,976 unités aux télégrammes de, départ,
pour 3.1,524 aux télégrammes reçus et pour 43,807 aux télégrammes de transit.

A l'inverse du phénomène observé dans le. service postal, le service télégra-
phique intérieur a progressé plus que le service télégraphique international.
Ainsi, tandis que ce dernier service montait seulement de 6,723,737 à 6,908,21.4



BULL. MENS. K° 12, 5° SUPP. — 1409 —
•unités, soit une progression de 3 p. o/o à peine, le service intérieur, au con-
traire, s'élevaitcomme nombre de 2g,4-i g,o4a télégrammes (France et, Algérie
réunies) à 30,780,043, soit une progressionde 4- 38! p. .0/0.

Ce résultat paraît avoir sa cause naturelle dans l'extension considérable
donnée depuis peu de temps au service télégraphique intérieur par la création
de nouveaux bureaux, par l'innovation des télégrammes téléphonés et par l'aug-
mentation,du nombredes lignes d'intérêtprivé. Ce sont là, en effet, des améliora-
tions qui doivent provoquer un accroissement sérieux du trafic.

S 3. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LA STATISTIQUE DES OBJETS TRANSPORTÉS.

Des faits consignés dans le présent chapitre, il ressort que sur aucun des
points de son service si étendu et si compliqué, la Direction générale des postes
et des télégraphes ne s'est montrée, en 1891, inférieure à ce qu'elle avait été en
1890. Dans toutes les branches de son activité, il y a eu augmentation de trafic,
accroissement, de circulation.

Ces résultats satisfaisants n'ont pu être obtenus que grâce à un effort: soutenu
du personnel dont le dévouement et le zèle ne se sont pas démentis un seul
instant, à aucun des degrés delà hiérarchie administrative.

Pour mettre le public à même d'apprécier l'extrême tension à laquelle est
arrivé chez nous le fonctionnement de l'Administration des postes et des télé-
graphes, il suffira d'établir que le nombre des employés de l'Administration
française est notablement inférieur à celui de la plupart des autres administra-
tions à l'organisation desquelles la nôtre peut être comparée. Ainsi, alors que
les postes Anglaises disposent de 1 agent ou sous-agent par 320 habitants,
alors que la Suisse dont le régime postal est justementréputé en Europe, compte
1 employé par 38o habitants et que ce même rapport est en.Allemagne de 1 em-
ployé par 410 habitants, la Direction générale des postes et des télégraphes en
France se trouve clans l'obligation d'assurer ses services avec un agent ou sous-
agent pour 660 habitants ; c'est la moitié des moyens d'action dont disposent la
Grande-Bretagne et la Suisse.

CHAPITRE 11.

Statistique des produits.
Le compte des produits des postes et des télégraphes en 1S91 ainsi que la

'comparaison des résultats généraux, de cet exercice avec ceux de l'année 1:890
ont été décrits dans le chapitre II de la 1" partie de ce travail. L'objet du présent
chapitre est de montrer la part de chaque département dans la constitution de
ces produits en observant la grande division qui a été suivie jusqu'ici entre les
produits purement postaux et les produits télégraphiques.

Mais, avant d'entrer dans ce développementstatistique, une observation pré-
liminaire est. indispensable. Les produits des postes et des télégraphes tels qu'ils
sont décrits au tableau n° I, dont le commentaire a été fait dans le chapitre 1"
de la première partie de cet exposé, comprennent non seulement les produits de
la France et de l'Algérie, mais encore ceux des bureaux français établis dans les
stations du Levant, ceux de Tanger, Shanghaï et Zanzibar, bureaux dont la
comptabilité était rattachée pour ordre autrefois à celle du département delà
Seine et maintenant à celle du. département des Bouches-du-Khone.

Pour dégager des produits généraux, les produits exclusifs des départements
français, il y a donc lieu de déduire de l'ensemble des recettes celles qui sont
spéciales à l'Algérie et aux quatre régimes postauxci-dessus indiqués. Il convient
aussi de tenir compte de quelques opérations de redressements en plus-et en
moins.

101.
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Enfin, et surtout, il est indispensable défaire une condition à part au dépar-
tement de la Seine dont les seuls produits atteignent le tiers des recettes pos-
tales et la moilé des recettes télégraphiques de la France continentale.

L'introduction des chiffres de la Seine dans la statistique départementale faus-
serait toutes les moyennes et rendrait toute comparaison impossible.

-SI.
PRODUITS GÉNÉRAUX DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

Voici, en tenant compte des diverses déductionsci-dessus indiquées, l'établisse-
ment des produits postaux et télégraphiques dans les départements :

1" Produits postaux. ( Tableau n° V. )

P ,.
'.,

, ., (France. 161,950,129'69"
lieceues postales totales. J ,, , . o-m o/n ir1 ( Algérie 2,701,849 15

TOTAL 104,651,978 84
D'où il y a lieu de déduire.

i° Produits du département de la Seine 50,312,570' 01e \
2° — des bureaux français à l'étranger.

.
349,753 56 j

3° — de l'Algérie ". ." 2,701,849 15 r,M.,K ,Q
/o ri-iV' ï a 3 • .

) 00,01/., 1 10 7o
!\ Dillerence en plus entre les virements en i

augmentation ( 225,6g8r 65) et les vire- \

menls en diminution (77,756'5g) 147,943 00 J

lleste comme produits nets départementaux 111,139,865 00

2" Produits téiéqraphiqucs. (Tableau n" VI.)

„ ,. ,,, (France 35,887,475'89"
Lecettes télégraphiques totales.j

Algtil.ie 1,320,221 21

TOTAL 37,207,697 10

D'où il y a lieu de déduire.

i° Produits du département de la Seine 17,609,988'44e j

si» _ de l'Algérie 1,320,221 21 | 19,014,805 37
3° Montant des virements en plus 84,595 72 )

Reste comme produits nets départementaux 18,192,891 73

C'est sur ces chiffres que vont porter les développements des paragraphes 2 et
3 du présent chapitre II de la deuxième partie.

Toutefois avant d'examiner quelle a été dans chaque département la situation
des receltes postales et télégraphiques envisagées d'un manière distincte, il est
nécessaire de considérerces recettes dans leur ensemble dans chaque départe-
ment. C'est le seul procédé qui permette d'établir d'une manière positive la

r quote-part pour laquelle chaque départementcoopère aux recettes totales des
services postaux et télégraphiques.

Or, le total des recettes postales effectuées dans les départements s'élevant
ainsi qu'il vient d'être dit à la somme de in,i3g,863 fr. 06 à laquelle il y a lieu
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d'ajouter les recettes télégraphiques pour i8.ig2,Sgi fr. 73, les départements
français (moins la Seine) ont fourni un produit total de 129,332,764 fr. 79 qui
représente, par département, une moyenne de i,5ai,56i fr. 80.

Cette moyenne est dépassée dans les 20 départements ci-après désignés :

Nord 7,415,614'
Rhône 6,007,872
Seine-Inférieure 6,054,07 1

Gironde 5,882,293
Bouclies-du-l\liÔne 5,798,849
Seine-el-Oise 3,572,145
Pas-de-Calais 2,938,928
Hérault 2,764,818
Alpes-Marilimes 2,447,749
Marne 2,328,085
Aisne 2,181,080
Gard 2,172,353
Calvados 2,168,828

Somme 2,068,973'
Haute-Garonne 2,049,976
Loire-Inférieure 2,035,017
Loire 1,957,826
Meurthe-et-Moselle 1,909,773
Saône-et-Loire 1,827,301
Côle-d'Or 1,812,916
Oise 1,807,082
Isère 1,797.303
Mainc-el-Loire 1,770,453
Seinc-el-Marne 1,699,953
Charente-Inférieure 1,568,716

26 départements ont un produit total variable entre la moyenne et 1 million,
savoir :

Eure 1,470,107'
Basses-Pyrénées 1,456,004
Puy-de-Dôme 1,455,350
llle-cl-Viiaino 1,448.803
Manche 1,428,234
Aude 1,427,827
Ardonnes .\ ;' 1,383,081
Loiret 1,381,106
Indre-et-Loire 1,378,545
Vosges 1,306,938
Dou'bs 1,344,681
Allier 1,322,148
Sarlbe 1,314,603

Var , 1,268,823'
Yonne 1,236,068
Charente 1,225,320
Haute-Saône 1,198,110
Orne 1,172,884
Aube 1,144,802
Finistère 1,084,875
Dordogno 1,041,372
Meuse 1,034,173
Vaucluse 1,016,489
Vienne 1,004,121
Drame 1,002,982
Nièvre 1,001,018

24 départements ont. un produit total allant de 1 million à 000,000 francs :

Haute-Vienne 983,841 '
Cher 901,466
Haute-Marne..

.
951,942

Eure-et-Loir.. 925,614
Jura... ......... 901,212
Lot-et-Garonne....:.....;. 897,823
CÔlcs-du-Noi'd...; 887,124
Ain...... 877,015
Savoie .:........ 874,279
Tarn 802,190
Loir-et-Cher 799,792
Morbihan 766,757

Pyrénées-Orientales, 763,551'
AÏ'dèche 757,941
Deux-Sèvres ;

.
757,754

Vendée .; ... 729,473
Indre 727,730
Mayenne 721,939
Aveyron.... .. .

697,429
Haute-Savoie 602,606
Landes 587,244
Hautes-Pyrénées.. 563,806
Gers. 543,795
Corrèze. 538,964
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10' départements ont un produit total inférieur
1
à 600,000 francs.

Tarii-el-Garonne
.

499,753'
Corse 495,963
Haute-Loire 494,397
Cantal... '.

. ' 484,128
Creuse 401,313

Lot 419,571'
Ariège 360,667
Basses-Alpes 317,096
Hautes-Alpes 201,849
Lozère... 203,467

S 2.

Produits postaux. (Tableau n" V.)

Sur les m,i3g. fr. 06 qui forïnent la recette postale des départements (le dé-
partement de la Seine non compris) les différents produits postaux entrent poul-
ies sommes ci-après :

MonUnt Proportion

<'05 le produil
Produits. lotal.

A. Produit net de la taxe des lettres, journaux,
droits sur les valeurs déclarées, solde des
comptes avec les offices étrangers 104,822,943'25e 94.37 p. o/o.

B. Droit perçu sur les mandats français. 5,598,359 50 5.04
C. Droits sur les bons de poste 90,933 75 0.09
D. Droit sur les mandats internationaux 332,853 21 0.30
E. Recettes accidentelles 228,773 35 0.20

TOTAL ÉGAL. i 111,139,803 00 100 00

Cette somme de m,i3g,863 fr. 06 répartie entre les 85 M départements sur
lesquels porte notre statistique, donne un produil. moyen par département de
1,307,627 francs.

Or 26 départements se trouvent au-dessus de cette moyenne; ce sont par
ordre d'importancedes produits :

i. Nord 6,294,697' 58e

a. Rhône 4,935,902 63
3. Gironde 4,914,596 42
4. Seine-Inférieure.

. .. 4,410.459 44
5. Bouches-dii-RhÔne.. 4,102,775 92
6. Seine-el-Oise 3,146,602 54

7. Pas-de-Calais..
. . . .

2,541,956 93
.8. Héraull. 2,285,328 83
g. Marne 2,047.161 7/,

10. Gard. 1,988,009 72
11, Aisne

.
1,928,289 18

12.. Calvados.. ....... 1,881,823 8.3
13..Somme 1,856,016 11

1/1. Haute-Garonne... 1,819,707'30"
i5. Alpes-Maritimes.. 1,774,996 88
16. Loire 1,742,999 .22

17. Meurthe-et-Moselle 1,701,539 13
18. Loire-Inférieure.. 1,693,697 46
i g. Côte-d'Or 1,663,034 19

20. Saône-et-Loirc 1,058,203 27
21. Maine-et-Loire... 1,021,919 98
22. Oise 1,604,722 .45
23. Isère 1,588,930 04
2/1. Seine-et-Marne... 1,518,007 50
2-5. Charente-Iiiféricii'0 1,343,025 72
26, Eure 1,319,415 90

W' Le département de la Seine est excepté et le territoire de Beifort est rattaché ai
département de la Haute-Saônè.
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Sur ces 26 départements 4 seulement ont des recettes entre 2 et 4 millions ; ce

sont : la Marne, l'Hérault, le Pas-de-Calais et Seine-et-Oise; 5 départements, les-
Boucbes-du-Rhône,la Seine-inférieure, laGironde,le Rhône et le Nord obtiennent
des.produits croissant entre le chiffre de 4 millions jusqu'à celui de 6 millions
et plus.

Une fois la moyenne obtenue par le déparlement de l'Eure au chiffre
de i,3i9,4i5 fr. 90, on peut diviser les 5g départements restants aussi en trois
catégories : i" ceux dont les produits décroissent de la moyenne générale
(1,307,027 fr.) à 1 million; 20 ceux dont la moyenne n'est plus que de 1 million
à 5oo,ooo francs; 3° les départements dont les produits restent inférieurs à
5oo,ooo francs.

i° Départementsau nombre de 18 dont les produits varient entre 1,307,627 et
1 million de francs.

Puy-de-Dôme. 1,294,337'59"
Ai-demies 1,2.71,448 24
Indre-et-Loire 1,205,383 89
Loiret 1,255,548 47
Aude 1,248,935 50
Manche 1,243,587 20
Doubs 1,237,097 40
IlIe-el-Vilaine 1,235,786 12
Vosges 1,217,770 24

Sarlhe J ,200,058'00"
Pyrénées (Basses-) 1,170,100 60
Allier. 1,162,643 81
Yonne 1,140,501 4.4
Charente 1,1 02,750 53
Saône (Haute-) 1,088,730 35
Var 1,003,788 51
Orne 1,003,124 61
Aube 1,045,391 96

2° Départements au nombre de 28 dont: les produits varient entre 1 million
et 000,000 francs.

Dordognc 943,048' 05e
Meuse 939,290 72
Vienne 919,954 90
Nièvre 917,716 23
Haule-Vienne 902,031 4.5
Drôme 897,133 10
Vaucluse 897,0.18 96
Cher 894,3S5 33
Haute-Marne 881,847 92
Finistère 863,812 4.8
Eure-et-Loir 834,174 77
Jura 830,042 46
Lot-et-Garonne 799,250 52
Ain .... 794,540 48

Côlcs-du-Noi-d 705,123' 72e
Loir-el-Cher 735,023 88
Deux-Sèvres 096,478 63
Tarn 685,691 21
Ardeche 673,996 32
Indre 667,851 57
Mayenne 058,012 77
Morbihan 052,234 82
Pyrénées-Orientales 647,229 94
Vendée 645,137 20
Avevron 031,812 82
Savoie

. . .
624,322 34

Landes. 516,257 58
Haute-Savoie 512,973 55

3e Départements au nombre, de i3, dont les produits sont inférieurs à
5oo,ooo francs.

•

Corrèze. 489,824' 77°
Gers 485.571 93
Pyrénées (Hautes-) 466,134 45
Haute-Loire 44,7,601. 03
Tarn-et-Garonne 447,343 45
Cantal 433,852 83
Creuse 424,875 25

Lot. ..- 381,540'53e
Corse 377,474 78
Ariège; 320,703 00
Basses-Alpes 283,320 01
Haules-Alpes 230,335 91
Lozère.

.
183,46'S 07
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Cette classification est suffisante pour donner une idée exacte de la manière
dont se répartissent les produits généraux des postes sur le territoire delà France
continentale. Il n'est pas sans intérêt cependant de pousser plus avant l'élude de
cette importante question en entrant dans le détail de chacune des cinq catégo-
ries de recettes qui concourentaux produits généraux des postes et qui viennent
d'être spécifiées.

A. Produit net de la taxe des lettres,journaux, droits sur les valeurs déclarées
,solde des comptes avec les offices étrangers.

La taxe des lettres et autres objets transportéspar la poste constitue l'élément
de beaucoup le plus important des recettes postales puisque son seul produit
atteint io4,822,g43 fr. 25, soit g4,37 p. 0/0 de la recette totale fixée, ainsi que cela
a été ci-dessus exposé, à m,i39,863 fr. 06.

Or ce rapport de g4,37 p. 0/0 constitue aussi dans un très grand nombre de
départements la relation entre le produit de 3a taxe des lettres et le total des pro-
duits postaux pour un même département. A ce point de vue le tableau ci-dessous
présente un réel intérêt car il détermine l'action plus ou moins prépondérante
que les produits des taxes des objets transportés ont exercé sur le total des pro-
duits postaux dans chaque département.

rnoi'Oirrjox
de la recolle

des taxes

D É r A T. T E H E X T S-
postales
au total

des produits
postaux.

1. Rhône 96 56 p. 0/0.
a. Nord

. . .
96 19

3. Seine-Inférieure.
. .

95 50
h. Pas-de-Calais. .... 95 42
5. Gard 95 33
6. Loire 95 33
7. Gironde 95 32
8. Bouches-du-Rhôiie

.
95 31

g. Maine-et-Loire..... 95 27
10. Somme 95 24

-
11. Côle-d'Or 95 19
12. Meurlhe-et-Mosellc. 95 18
.3. Aube. .......... 94-98
i4. Basses-Pyrénées.... 94 98
i5. Sarthe..".

.
94 88

i 6. Ardennes 94 87
1 7. Vosges 94 87
18. Doubs 94 7 3

19. Loiret 94 71
" 20. Marne 94 00

.2i. Vaucluse 94 62
-

22. Haule-Viemie 94 61
2 3. Yonne 94 51
2/1. Meuse 94 50
25. Haute-Manie 94 .50
26. Indre-et-Loire 94 49

rnoroiiTiox
dc la rcccllc

des lafces

BÉnntliHlsIJ. postales
au lotal

des produits

. postaux.

27. Haute-Saône 94 45 p. 0/0.
28. Puy-de-Dôme 94 42
29. Jura .-. .

94 38
30. Saône-el-Loirc. 94 30
01. Haute-Garonne.... 94 35
02. Loire-Inférieure.... g4 3i
33. Charente 94 29
0/1. Héraull 94 26
35. Aisne 94 1 6
36. Isère 94 10
37. Drôme 94 00
38. Ille-et-Vilaine 94 08
3g. Cher 93 92
/10. Mayenne 93 89
4i. Aude.

.
93 83

.'12. Oise 93 83

.
43. Orne 93 82
4/i. Allier 93 81
45. Vienne 93 78
46. Ardèche

.
93 .69

A7. Calvados 93 6S
48. Indre. 93 59
4g. Landes 93 56
5o. Nièvre

.
93 56

5i. Corrèze
. .

93 53
I

02. Ain 93 50
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PROPORTION
tic la recette

des taxesjinmïisi!. postales
au total

des produits
postaux.

53. Dordogne 93 47 p. o/o.
54. Loir-el-Cber 93 40
55. Deux-Sèvres 93 44
56. Eure

.
93 39

57. CÔles-du-Nord.. .. .
93 35

58. Eure-et-Loir 93 31
5g. Hautes-Pyrénées.

. .
93 31

6o. Pyrénées-Orientales. 93 30
01. Manche 93 27
62. Creuse 93 22
63. Tarn-et-Garonne.

. .
93 21

6/1. Alpes-Maritimes... 93 20
65. Lot-et-Garonne.. .. 93 09
66. Seine-et-Marne 03 08
67. Haute-Savoie 92 93
68. Charente-Inférieure. 92 90
69. Tarn 92 87

PROPORTION
tic la recotlu

des làxes
BÉrimnEMs. postules

au total
des produits.

postaux.

70. Haute-Loire 92 85 p. 0/0.

.
71. Lot 92 83
72. Seine-et-Oisc 92 57
73. Morbihan 92 53
7/i. Savoie

.
92 44

75. Gers 92 24
76. Cantal 92 13

77. Ariègc 91 99
78. Aveyron 91 72
79. Vendée 91 62
80. Vor 91 34
81. Hautes-Alpes 91 32
82. Lozère 90 92
83. Finistère 00 51
8/5. Basses-Alpes 90 17
85. Corse 89 08

De ce classement il appert d'abord que dans 29 départements les produits des
taxes postales sont; entrés dans le total des produits postaux pour une quotité
supérieure à la moyenne de 94,37 p. 0/0 observée pour, la France entière. Il est
à remarquer en outre que, sur. ces 29 départements à.produits élevés des taxes
postales, les 12 premiers depuis le Rhône jusqu'à la Meurtherel-Moselle et le 20e,
la Marne, sont compris dans la liste des 26 départements qui. figurent dans la
classification des départements,par importance totale des produits des Postes
comme ayant eu, en..1891, .un produil: total supérieur à

.
la moyenne

de 1,307,527 francs
Par contre, les 11 départements suivants: Puy-de-Dôme, Ardennes, Indre-et-

Loire, Loiret, Doubs, Vosges, Sarthe, Basses-Pyrénées, Yonne, Haute-Saône,
Aube dans lesquels la proportion des recettes de la taxe postale est supé-
rieure à g4,37 p. 0/0 sont classés parmi les départements dont les produits pos-
taux inférieurs à la moyenne générale de 1,307,627 francs descendent jusqu'à
1 million.

Enfin 5 départements : Meuse avec g4,5o p. 0/0, Haute-Vienne avec g4,6i
p. 0/0, Vaucluse avec 94,62 p. 0/0, Marne avec g4,66 p. 0/0 et Jura avec g4,38
p. 0/0 ne figurent clans la classification générale que parmi les départements
dont les recettes totales oscillent entre 1 million et 000,000 francs.

Malgré ces variations dont les causes non apparentes au premier abord ne
pourraient être déterminées que par une étude spéciale du mouvement postal
propre aux départements dans lesquels elles sont signalées, on doit reconnaître
que le rapport entre les produits des taxes et les produits postaux considérés
dans leur ensemble est assez constante autour de la moyenne de 94,37 p. 0/0. En
effet, l'écart extrême entre la proportion maxima (la Seine non comprise)
g6,56 p. 0/0, afférente au département du Rhône, el la proportion minima
Sg,o8 p. 0/0, afférente au département de la Corse, n'excède pas 7,4.8 p. 0/0.

Si de l'examen du rapport du produit de la taxe avec les recettes postaies
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totales;, on passe à l'étude de la classification des: déparlements d'après l'impor-
tance du produit, de la taxe des lettres, journaux, etc., on voit que le montant
total de la taxe (io4,822,g4-3r 26) donne, par département, une moyenne de
],233.,g.i6 francs.

Cette moyenne est dépassée dans 26 départements :

Nord
.

6,054,070''
Rhône. ..-...'. 4,81,4,297
Gironde.. 4,084,442
Seine-Inférieure 4,212,176
Bouches-du-RhÔne 3,910,239
Seine-et-Oise. .. . . • .

2,9.13,47»
Pas-de-Calais ........ 2,425,486
Hérault..- .. 2,154,016
Marne. ......... ... 1,93-7,824
Gard...........

.
1,894,435

Aisne 1,815,735
Somme 1,767,747
Calvados '.

.
1,762,975

Haute-Garonne ,.,., l,720,776f
Loire 1,661,606
.Alpes-Maritimes 1,654,344
Meurthe-et-Moselle.. 1,019,524
Loire-Inférieure..

.
1,597,326

Côte-d'Or
-.:

1,583,039
Saône-el-Loire.

.
1,564,698

Maine-et-Loire 1,545,264
Oise 1,5:05,664
Isère :... 1,495,30.0
Seine-et-Marne 1,413,008
Charente-Inférieure 1,247,092

16 départements ont une recette décroissante de la moyenne (1,233,916) à
1 million de francs :

Eure.>
. .:. ;

l,232,251r
Puy-de-Dôme. 1,222,044
Airdeimes'..... 1,200,254
Loiret

. . .-. 1,189,089
Indre-et-Loire 1,195,656
Doubs...

.-
1,172,416

Aude 1,171,918
Hle-el-Vilaine

. .
1,162,733

Manche.. ],159,925f
; Vosges 1,155,272

Sarlhe.. 1,138,619
Basses-Pyrénées 1,111,411
Ailier...'

-
1,090,652

Yonne 1,077,911
Charente 1,039;759
Haute-Saône

.-
1,028,291

.29 départements vont en recettes de 1 million à 500,000 francs:

Orne 997.46S1

- Aube. '.-.:.-. 992,868
Var........

. / 971,579
Meuse.................. 887,652.
Dordogne 881,461
Vienne. . .. . .

862,73ï:
Nièvre-: 858;,57ô
Haiitè-Viemie

. .
'.:..' 8'5.3',373'

Vaucluse... .... .:.... 848,665
Drôme

. . . ........ 844,091
Cher--.-"..•

.
840,033 ;

I-Iaute-Marne . ....... .... .
833J337

Fhîistëre.. . .-.\ 787,165 '
Jura...... ..... 783,386
Eure-et-Loir .;v.. ......... .

778,297

Lot-et-Garonne ».
744,044r

Ain 74:2,881
Côtes-du-Nord 714,277
Loir-et-Cher 686,923
Deux-Sèvres

.
650,819

Tarn
,

6364784:
Ardcche 631,450

1 Indre
. ;

025,009
Mayenne

, . .
617,836

Pyrénées-Orientales
. ...... 60.3,858'

.Morbihan
. .

603,510!
*'-Vendée

..<.. 591,073
1 Aveyron-. .......... o

579,473<
Savoie 577.144
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l'S départements ont une recette inférieure à 5oo,ooo francs :

Landes 482,99Sf
Haute-Savoie 476,721
Corrige 458,170
Gers 44S,007
Hautes-Pyrénées.... 434,926
Tarn-et-Garomie 416,947
Haute-Loire

.
415,591

Caiilat 399,691

Creuse 396,071/
Lot 354,193
Corse 336,165
Ariège 295,002
Basses-Alpes ,. 255,476
Hautes-Alpes 210,347
Lozère... 166,808'

B. Droits perçus sur les mandats intérieurs.

Les droits perçus sur les mandats intérieurs forment les 5,o4 p.o/o des produits
postaux; ils s'élèvent à la somme de 5,5gS,35g.fr. oo; leur moyenne par dépar-
lement est de 65,863 francs.

On. compte 32 départements cpii donnent un produit supérieur à 65;863 francs
pour les mandats intérieurs; ce sont, par ordre d'importance les départements
ci-après :

j. Gironde 2I3,I03r4r
2. Seine-et-Oise 196,204 90
3. Nord 194,954. 55
4. Seine-Inférieure 181,948 25
5. Boiiches-du-Rhôiie..

.
153,217 49

6. Rhône 152,950 80

7. Hérault.. 121,808 53
8. Calvados 110,671 29
q. Pas-de-Calais 103,368 37

iô:: Aisne-
.

101,284 39'
n. Seine-et-Marne 92,820 2S

- i2. Marne 90,228 36
i3. Oise 88,214 48
i/i. Saône-el-Loire SS',206 55
15. Loire-Inférieure 86,309 98
i6. Charente-Inférieure.. 86,182 60

17. Isère 84,525' 19e
18. Gard : 82,270 61
19. Alpes-Maritimes 82,122 09
20. Eure : 81,770 16

21. Somme 80,942 28
22.. Haute-Garonne 78,684 55
2.3. Manche 78,604 87
24. Loire.. 76,256 79

.25.- Vin- : 74,189 28
26. Côte-d'Or 73,961 83
27. Maine-et-Loire 72,258 31
28. Aude 70,766 66
:îg. Puy-de-Dôme 69,067 78
3o; IHe-et-Vilaine

. ..... 68,756 33
3i. Meurthe-et-Moselle... 68,437 55
3a. Allier... 67,997 67

Viennent ensuite 18 départements dont l'es produits des mandats' intérieurs
inférieurs à la moyenne ont cependant dépassé 5o,ooo francs; ce sont les dépar-
tements suivants :

Indre-et-Loire.
. . ... 65,206r 25°

Finistère 64,838 61
Orne

. .
62,4:94- 31

Loiret.,. -,. 61,736-45
Charente 59,556 02
Yonne 58,495 37
Sarlhe.. 58;I90 18
Dordogne 57,98! 60
Ardennes

, .
57,045 55

Nièvre.. ....... 55,169f 92°
Vienne. 54,777 95
Vosges. 54,261 27
Haute-Saône......-. ...... 54,145 64
Doùbs.. 52,917 82
Eure-et-Loir .52,844 91
Basses-Pyrénées........ 52,836 79
Cher.. .'.... 52,401 21
Lot-et-Garonne..

. .... .,. 51,426 22
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Il y a 3s départements dont les produits des mandats français ont varié entre
ôo,ooo francs et 20,000 francs. Voici la.nomenclature de ces départements :

Aube 48,648r53c
Drôme 48,253 82
Aveyron .48,156 33
Côles-du-Nord 47,69] 31
Morbihan 46 880 36
Ain

. .
-

'. 46.722 28
Meuse 46,568 70
Vienne (Haute-) 46,546 S7
Vendée 45,018 74
Marne (Haute-) 44,469 81
Loir-et-Cher 43,895 44
Deux-Sèvres 43,804 85
Vaucluse 43.593 39
Tarn 42,443 27
Jura 41,701 19
Pyrénées-Orientales 40,841 72

Ardèche 4.0,549' 97e
Indre 40,100 47
Savoie 37,850 75
Mayenne 37.788 22
Gers 30,301 76
Corse 34,131 15
Landes 31,917 10
Cantal 31,338 56
Corrèze 30,492 18
Loire (Haute-) 30,076 31
Pvrénées (Hautes-) 29,866 23
Savoie (Haute-) 29,515 87
Tarn-et-Garonne 29,492 53
Creuse 28,039 72
Loi 20,101 98
Ariège 24,520 97

Enfin les 3 départements ci-après ont seuls un produil. de mandats intérieurs
moindre de 20,000 francs.

Alpes (Basses-) 23,133f 37°
Alpes (Hautes-) 17,446 90

Lozère 15,81 Sf 60e

C. Droits perçus sur les bons de posle.

Les bons de poste dont la création ne remonte qu'au 12 décembre 1882 ont
donné en iSgi une recelte de g6,g33fr. 70 représentant seulement 0.09 p. 0/0
du total des produits postaux; cette recette correspond à une faible moyenne de
1 ,i -'10 francs par département.

Les 3i départements suivants sont au-dessus de la moyenne:

1. Scine-et-Oisc 6,426' 25e
2. Seine-Inférieure.

. . .
4,887 50

3. Nord 4,703 75
4. Gironde 3,695 00
5. Rhône 3,366 25
C. Marne 2,818 75
7. Somme 2,670 00
8. Calvados 2,452 50
9. Pas-de-Calais 2,187 50

10. Aisne 2,170 25
11. Meurthe-et-Moselle.. 2,077 50
12. Ardennes 1,971 25
)3. Seine-et-Marne 1,878 75
1/4. Oise 1,805 00
i5. Eure 1,7)8 75
16. Botiches-du-Rhône.. 1,677 50

1 7. Indre-et-Loire 1,531' 25"
18. Loirei 1,467 50
19. Côle-d'Or 1,317 50
20. Manche 1.300 25
21. Yonne 1,297 50
22. Hérault 1,291 25
a3. Eure-et-Loir 1,263 75
2/1. Loire-Inférieure.

. . .
1,235 00

25. Auhe 1,228 75
26. Vosges 1,187 50
27. Alpes-Maritimes.... 1,171 25
28. Orne 1,101 25
29. Meuse 1,158. 75
30. Sarlhe

-. .
1,148 75

3i. Charente-Inférieure. 1,143 75
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Il y a ensuite 7 départements dont les produits des bons de poste décroissent

de la moyenne de i,i4o francs à 1,000 francs. Ce sont :

Loir-el-Cher 1,110'25e
Maine-et-Loire 1,077 50
Charente 1,005 00
Allier 1,046 25

GaTonne (Haute-) 1,000' 25"
Puy-de-Dôme 1,005 00
Savoie ( Haute-) 1,0.03 75

Viennent enfin 20 départements dont les recettes diminuent de 1,000 francs
à 5oo francs :

Ille-et-Vilaiiie 998f 75e I

Marne (Haule-) 993 75
Vienne..... 978 75
Eure-et-Loir 931 25
Doubs.. 928 75
Loire 891 25
Nièvre 887 50
Isère 841 25
Pvrénées (Basses-) 825 00
Finistère 825 00

Mayenne 790' 25e
Jura 793 50
Lot-et-Garonne 787 50
Cher-. 755 00
Dordotme 728 50
Deux-Sèvres 071 25
Indre 637 50
Vienne (Haute-) ...... 020 25
Gard 531 25
Var 530 00

D. Droits perçus sur les mandats internationaux.

Les droits perçus sur les mandats internationaux en îSgi dans les départe-
ments ont atteint la somme de 332,853 fr. 21 représentant 0.20 p. 0/0 dû total
des recettes postales départementales. Leur moyenne a été de 3,916 francs.

Cette moyenne a été dépassée dans 24 déparlements, savoir :

1. Bouches-du-Rhône... 34,921r 71e
?.. Alpes-Maritimes 33,737 00
3. Nord 30,615 47
à. Seine-el-Oise J 2,661 38
5. Rhône 12,629 11
6.-Var 11,186 36
7. Meurthc-el-Moselle.

. .
10,337 01

8. Gironde 9,812 82
9. Pas-de-Calais 8,792 61

10. Seine-Inférieure 8,733 39
11. Savoie S.647 53
12. Oise 7,455 96

i3. Marne 6,937'38e
iti. Seine-et-Marne....... 6,779 85
i5. Isère 6,627 06
]6. Savoie (Haute) 6,143 62
1 7. Aisne 5,326 25
i 8. Vosges 5,113 37
19. Doubs 4.914 16
20. Ardennes 4,805 S5
•il. Corse 4,678 14
22. Saône (Haute-) 4,430 24
2.3. Hérault 4,246 32
2/1. Somme 3,994 53

Depuis la recette moyenne de 3,gi 5 francs jusqu'à celle de 3,000 francs on
compte dix départements qui sont. :

Côte-d'Or 3,ôlS!00"
Loire '. 3,431 05
Alpes (Basses-) 3,070 33
Gard 3,033 80
Pvrénées (liasses-) 2,928 00

Meuse 2,918r30'-
Ain 2,856 83
Jura 2,544 31
Calvados 2,267 21
Saône-ct-Loire

. ......... 2,047 45
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Au-dessous de 2,000 francs de recettes il y a 5.i départements
:

Dle-et-Vilaine 1,989' 36°
Loire-Inférieure 1,986 79
Alpes (Hautes-) 1,815 57'
Garonne (Haute-) 1,778 95
Eure 1,742 99
Vaucluse 1,738 73
Charente '. .

1,685 63
Puy-de-DÔme 1,680 83
Maine-et-Loire 1,004 96
Aube 1,558 70
Manche. 1,526 34
DrÔme 1.521 96
Allier 1,510 16
Indre-et-Loire 1,484 46
Marne (Haute-) 1,469 15
Loiret 1,405 19
Finistère L335 79
Yonne 1,334 29
Charente-Inférieure 1,293 40
Aude 1,152 81
Eure-et-Loir 960 87
Sarlhe 958 60
Côles-du-Nord 953 90
Ardèche 921. 30
Pyrénées (Hautes-) 842 15
Orne 801 02

Nièvre 797' 04e
Morbihan 781 10

-Tarn 770 05
Cher 748 95
Vienne 737 81
Aveyron 721 00
Vienne (Haute-) 719 74
Pyrénées-Orientales 093 62
Vendée. 684 59
Loir-et-Cher 657 34.
Dordogne 651 85
Mayenne 647. 32
Sèvres (Deux-) 597 50
Lot-et-Garonne 570 60
Indre 508 12
Loire (Haute-) 506 30
Gers 400 06
Tarn-et-Garonne 357 77
Cantal... 341 09
Comwe.. 325 01
Landes 312 57
Creuse 303 66
Ariegc 293 91
Lot.' 179 12
Lozère 177 41

E. Recettes diverses el accidentelles.

Les recettes diverses et accidentelles constituent la cinquième source des
revenus des postes; elles rentrent dans les produits postauxrpour une somme
de 328,773 fr. 35. Elles proviennent des taxes perçues par l'Etat pour le trans-
port de colis postaux, d'amendes pour contraventions à la législation sur les
postes, d'achats de documents administratifs (Bulletins mensuels, nomenclature
de paquebots, Instruction générale) de versementspar les compagniesauxquelles
il a été concédé des bureaux de poste, des frais de loyer et d'exploitation.

Leur moyenne par département 11c dépasse pas 3,68g francs.
.

23 départements se trouvent au-dessus de cette moyenne, ce sont; :

1. Seine-et-Oise 1 7,830' 51'
2. Garonne (Haute-) ... .

17,461 49
3. Nord 9,747 70
/i. Finistère 9,648 00
5. Marne. 9.353 00
6. Vendée 7,938 28
7. Gard

.
7,738 83

-8. Loire-Inférieure 6,839 00
g. Charente-Inférieure...

.
6,713 61

10. Doubs. ..... . . ., 6,520 50
u. Var

.
6,303 51

12.. Tarn 5,350 00:

i3. Aude 4,61.4' 83'
1/1. Hérault .3,876 00
i5. Aisne 3,766 72
16. Alpes-Maritimes 3,622 10
17. Gironde,.. 3,543.01
18. Seine-et-Marne. .3,513 75
19. Calvados 3,457 00
.20. Aveyron 3,2.16 08
21. Di-ôme... '. .. 2,836 91
2a. B.ouches-dii-Rhône....

.
2,71.9' 44

20. Seine-Inférieure 2,71.4 20
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11 départements descendent de la moyenne de 2,68g francs à 3,000 francs
savoir : ' -

Rhône 2,658'60e
Vaucluse 2,627 26
Loir-et-Cher 2,431 00 "

Lot-et-Garonne 2,422 04
Corse 2,385 75
Nièvre. 2,291 00

Cantal 2,253' 75"
Dordogne

.
2,226 00

Manche 2,224 40
Pas-de-Calais 2,122 30
"Basses-Pyrénées ;;. 2,098 42

26 départements de 2,000 francs à 1,000 francs, ce sont :

Saône-et-Loire 1,987' 00e
Vosges 1,935 20
Eure. 1,927 00
Loiret 1,789 55
Cètes-du-Nord 1,742 1 5
Maine-et-Loire 1,714 33
Isère

-
1,642 52

Basses-Alpes 1,604 52
Indre L5S6 33
Ain

.,
1,584 10

Pyrénées-Orientales 1,584 00
Oise 1,583 00

:

Haute-Marne 1,577 80

Jura 1,552'66°
Indre-et-Loire 1,505 23
Yonne 1,462 80
Allier 1,437 00
Ardennes' 1,371 00
Ille-et-Vilaine 1,308 51
Orne 1,199 20
Haute-Loire 1,163 00
Meurthe-et-Moselle 1,163 00
Sarlhe 1,141 00
Eure-et-Loir 1,14.0 00
CÔte-d'Or 1,097 05
Aude 1,087 00

'Enfin dans les a5 déparlements ci-après le produit des recettes accidentelles
est inférieur à 1,000 francs :

Meuse 998r00c
Mayenne 944 84
Haute-Saône 853 24
Loire 813 20
Haute-Vienne 764 84
Vienne 729 00
Ariège 721 00
Lot; 714 00
Landes 710 83

-

Charente 684 31
Ardèche 666 00

.Somme 662 00
Hautes-Alpes 038 00

Morbihan 598'87'
Lozère 574 00
Puy-de-Dôme 539 00
Deux-Sèvres. 525 00
Cornac 501 00
Cher 447 00
Haute-Savoie 336 00
Gers 324 75
Savoie 322 00
Creuse. 275 00
Hautes-Pyrénées 274 43
Tarn-et-Garonne 196 00

S 3.

STATISTIQUE BES MANDATS ET DES BONS DE POSTE.

( Tableau n" 7. )

Le service des articles d'argent a utilisé, en 1891, pour le transport des fonds
remis à découvert aux guichetsdes postes dans la France continentale27,797,448
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litres divers représentant un mouvement de fonds de 758,53i,oi4 fr-60 qui se
décomposent de la manière suivante :

NOMBnt:
îles litres. MOlcr.wr.

Mandats intérieurs 25,-132,856 704,404,662' 1 5e
Mandats internationaux 974,234 40,238,080 45
Bons de poste

. .
1,090,358 13,888,776 00

TOTAUX 27,797,448 758,531,514 60

Ces résultats présentent par rapport à ceux de 1890, une augmentation de
90g,i3S unités et. de 18,326,62g fr. 48. En ce qui concerne le nombre des titres
émis, ces augmentations profitent pour 53g,32S unités aux mandats intérieurs,
pour 54,823 unités aux mandats internationaux el; pour 3i4,gS7 unités aux bons
de poste. L'augmentation du montant des sommes transportées est inscrite pour
i4,6i4,474 fr. 28 au compte des mandats intérieurs, pour i,58i,337 fr. 20 au
compte des mandats internationaux, et enfin pour 3,i3o,SiS francs au compte
des bons de poste.

Il résulte de ces chiffres que 3es bons de posle ont progressé surtout, sous le
rapport du nombre beaucoup plus vite que les mandats intérieurs et interna-
tionaux. Or, cette plus-value des bons de poste ressortira mieux encore des déve-
loppements qui vont suivre touchant le mouvement de chacun des titres des
articles d'argent en-nombre et en montant au cours de l'année -189-1.

Cette statistique de détail, comme toutes celles décrites au présent rapport,
portera exclusivement; sur les opérations effectuées dans les départements fran-
çais, moins la Seine et les opérations des bureaux français à l'étranger, et en
tenant compte de la distinction entre le service intérieur et. le service interna-
tional.

A. Mandats intérieurs.

D'après les chiffres généraux ci-dessus, les mandats émis en France payables en France
(service intérieur) eu 1891 se sont élevés en
nombre à '. 25,132,850
en montant à

,
704,404,662' 15'

il liiul déduire :

En nombre
:

Mandats du département
de la Seine 3,900,416 j

Mandats des bureaux fran- > 3,929,263
cuis à l'étranger 28,847 J '

En moulant :

Mandats du département
de la Seine.. 1 13,521,143'86' j

Mandats des bureaux fran- ' 115,218,804 02'
çais à l'étranger 1,697,660 76 )

Reste net pour la statistique départementaleen
nombre 21,203,593

en montant 589,185,857'53''
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Damasse totale des 21,2o3,5g3 mandats français émis dans le service intérieur

divisée par les 85 départements qui ont pris part à cette circulation accuse une
moyenne de 249,404 mandats émis.

Or il résulte du classement des 85 départements observés d'après le nombre
des mandats émis par chacun d'eux que la moyenne d'émission a été dépassée
dans les 2g départementsci-après :

DKl'AHTKMEKÏS. MANDATS ICM1S.

1. Nord 827,317
2: Seine-et-Oise 719,147
3. Gironde 698,556
h. Seine-Inférieure 659,971

.

5. Rhône." 537,878
0. Bouches-du-Rhône 483,742
7. Pas-de-Calais 447,982
8. Aisne 428,083

- 9. Calvados 405,694
10. Hérault 404,418
u. Marne. 364,831
12. Saônc-el-Loire 362,489
i3. Oise 344,123
1/1. Seine-et-Marne 357,331
1
5. Somme 335,677

in':i\\r.Ti:Mi'.*T5
•

MANDATS i':xts.

16. Charente-Inférieure 326,275
17. Isère 317,311
18. Eure 316,974
19. Loire-Inférieure 315,896
20. Gard 300,242
21. Loire 297,892
22. Côte-d'Or 297,8V.'l
23. Maine-et-Loire 287,010
2 4. Manche 285,378
25. Garonne (Haute-) 274,030
26. Allier 273,132
27. Mem-lbe-el-Mosetlc 270,440
28. Puy-de-Dôme 207,500
29. HIe-el-Vilaine 202,107

Après ces 29 départements, on en compte 20 qui ont émis chacun plus de
200,000 mandats, ce sont :

Indre-et-Loire 248,884
Aude 240,072
Ardeiines 245,746

.-, -
Var 243,150
Loire! 242,906
Orne 241 902'
Sarthe 230,270
Vosges 235,313
Yonne. 235,237
Charente 231,570

Dordognc 231,195
Saône"(Haute-) 225,000
Alpes-Maritimes 224,960
Nièvre 220,552
Cher 2 Ht,878
Finistère 214.573
Doubs 200,043
Aube 202,329
Vienne 200,365'
Eurc-el-Loii- 200 144

32 départements ont émis de 100,000 à 200,009 mandats, tels sont :

Lot-et-Garonne 198,498
Meuse 195,752
.Marne (Haute-) 190,204
Pvrénées (Basses-) 187,979
Drôme 186,223
Côles-du-'Nord 185,72]
Ain 184,152
Vendée 180,939.
Jura

,
170,281

Morbihan 175,012
Loir-et-Cher 174,430
Vienne (Haute-) 172,11.1
Deux-Sèvres .1.7.1,555
Vaucluse 170,505
Aveyron. 160,835
Ardèclis 163,573

Jura 162,000
Pyrénées-Orientales ! 00,800
Tarn 153,093
Mayenne 149,374
Gers J4MS9
Savoie : 129,6-46
Landes 128,959
Corrè'/.e I20,8'l2
Creuse 117,80').
Loire (liante-': 1 16,719
Pyrénées (1 billes-) 111,003
Tarn-et-Gai-onne j 10,598
Savoie (Haute-'; ' 109,799
Corse ' 108,190
Lot 106,119

I Cantal 102,176

BULL. MENS, N" 12, 5' SUPP. — 15° VOL. 102
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Enfin les 4 départements suivants ont eu une émission de mandats inférieure
à 100,000.

,
Ariègc 9L766 Alpes (Hautes-).

.
62,587

.

Alpes (Basses-) 81,380 Lozère
. .

57,829

Ces variations considérables qui vont de 827,317 émissions pour le départe-
ment du Nord à 67,829 émissions pour le département de la Lozère chargent
naturellementd'une manière très dilFérente les services postaux départementaux
selon l'intensité du mouvement d'émission des mandats.

Une statistique spéciale fait ressortir un phénomène jusqu'ici inobservé auquel
on pourrait donner le nom de «vitesse d'émission des mandats».

Si on divise le nombre des mandats émis en iSgi dans chaque département
par les 36.5 jours de travail, effectif on constate que les départements mettent un
temps très inégal pour délivrer un même nombre de 10,000 mandats. Voici, en.
effet, le tableau du nombre de jours, en comptant les jours pour 24 heures, néces-
saire dans chaque département à l'émission de 10,000 mandais avec indication
du nombre des bureaux postaux par département.

nv.pAKir.Mr.ATS. p = -.B. DKPAIITKMK^TS. 9. "s s-H.
c- .je o o ^ o

i. Nord 3.76 5 29. Puy-de-Dôme 96 14
2. Seine-et-Oise 199 5 3o. IHe-el-Vilaine 89 14
3. Gironde 152 5 3i. Indre-et-Loire 93 15
!\. Seine-Inférieure 117 6 32. Aude.. 84 15
5. Seine (extra inurosj 75 6 33. Arderines 74. 15
6: Rhône 81 7 3.L Var. 88 15

7. Bouches-du-Rhône...... 87 8 35. Loiret. 87 15
8. Pas-de-Calais

.
.' 118 8 36. Orne 92 15

9. Aisne 137 9 07. Sarlhe 78 15

jo. Calvados 105 9 38. Vosges
.

83 16

ii. Hérault 104 9 3g. Yonne
,

1 109 10
1 2. Marne 93 10 /10. Charente 62 1.6
i.'i. Saône-el-Loire 109 10 4i. Dordogne 100 10
1/1. Oise 108 11 /12. Saône'(Haule-).

.
82 10

i5. Seine-el-Marne 110 11 û3. Alpes-Maritimes 62 16
16. Somme 110 II 44. Nièvre 76 17

j 7.. Charente-Inférieure 104 H 45- Cher 66 17
18. Isère .......:.... JI3 12 /,6. Finistère

.
71 17

19. Eure 83 12 /,7. Doubs 79 18
ÎC„ Loire-Inférieure

.
99 12 /i8. Aube 67 18

21. Gard 01 12 4g. Vienne 78 18
22. Loire 67 1.2 5o. Eure-et-Loir.......... 61 18
2 3. Côle-d'Or 89 12 51. Lot-et-Garonne....... .

76 18
2/1- Maine-et-Loire.:....... 88 13 5-2. Meuse.....:....:.... 68 19
25. Manche 9l' 13 53. Marne (Haute-).... 67 19
26.. Garonne (Haute-). ...... 90 13 54. Pyrénées (Basses-! 86 19

27. Allier
. ..

/ .' 77 13 55. Drôme..... 80 20
38. Meurthe-et-Moselle 74 13 56. Côtes-du-Nord :..:. 81 20
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.57. Ain 79 20 72. Savoie 54 28

.'58. Vendée 48 20 73. Landes 05 28
5g. Jura 74 21 7/1. Corrèze 54 30
60. Morbihan 64 21 75. Creuse 61 . 31

-

61. Loir-et-Cher 78 2.1. 76, Loire (Haute-) .......... 53 .31
.62. Vienne (Haute-) 08 21 77. Pyrénées (Hautes-) 51 33

.

63. Deux-Sèvres 58 21 78. Tarn-el-Garonne 46 3,3

'•Gù. Vaucluse 60 21 79. Savoie (Haute-) 63 33
65. Aveyron 83 22 80. Corse 68 34
66. Ard'eche 00 22 Si. Lot 56 34
67. Indre 58 23 j 82. Cantal. 54 36
6S. Pyrénées-Orientales .... 54 23 83. Allège 48 40
-6g. Tarn 57 24 8/1. Alpes (Basses-) 53 45

70. Mayenne 66 24 85. Alpes (Hautes-) 38 58

71. Gers 09 25 86. Lozère 40 63

Après la statistique du nombre des mandats vient, naturellement celle du
montant de ces titres dont il a été dit ci-dessus que le total s'élevait à
58g,i85,857fr. 53, ce qui donné pour les 85 départementsune moyenne dépar-
tementale de 6,931,698 francs dépassée dans les 33 départements ci-après
spécifiés

:

1. Gironde 22,259,9ISr 18. Alpes-Maritimes 8,718,544r
2. Seine-et-Oise.. ..... 20,581,940 ig. Eure 8,653,381
3. Nord 20,347,708 20. Gard 8,600,909
4. Seine-.!nférienre ... .

18,997,864 31. Somme, 8,509,687
5. Boiu-hes-clu-Rhôue..

.
! 5,921,509 22. Manche. 8,270,790

6. Rhône 15,778,300 23. Garonne (Haute-).
. .

8,260,093
7. Hérault 12,922,659 j.!t. Loire 7,990,820
8. Calvados 11,5)9,455 :Î5. Côte-d'Or 7,779,5 14

9. Pas-de-Calais 10,871,959 26. Var 7,707,861
ao. Aisne 10.772,580 27. Aude 7,578,303
i 1. Seine-el-Marae 9,875,355 28. Maine-et-Loire 7,536,564
12. Marne 9,847,069 i 29. Puy-de-Dôme 7,293,985
a3. Oise 9,390,456 j 3o. lllc'-ct-Vi.laine 7,226,735
1/1. Saône-cl-Loire 9,219,521 01. Allier...., 7,165,744
i.5. Loire-inférieure 9,020,008 82. Meurthe-el-MoselUe. 7,134,83-0

.16. Charente-Inférieure..
-

8,976.101 33. Finistère 6,960,990
17. Isère 8,827,823 '

Quelques différences sont à noter entre cette classification et celle qui est
hasée sur le nombre des mandats. Bien que ces classifications aient entre elles
une très grande corrélation due à la naturemême des faits observés, elles présen-
tent cependant certaines différences significatives. C'est; ainsi que le nombre des,
départements au-dessus de la moyenne qui n'est que de 29 en ce qui'concerne!
le nombre des mandats s'élève à33 lorsqu'il, s'agit du montant des mandats..Cela
tient à ce que les départements des Alpes-Maritimes,du Var, de l'Aude, du Finis-
tère, qui figurent dans la classification des départements ' au-dessus de

-
la

102 .



— 1426 — DÉcEjmuE 1892.

moyenne comme montant des valeurs mandatées, n'arrivaient pas en rang utile
dans la classification des départements au-dessus de la moyenne pour le nom-
bre des mandais. Du rapprochement de ces deux faits on doit naturellement
tirer la conséquence que dans ces 4 départements la moyenne du montant des
mandats est très sensiblementsupérieure à la moyenne générale de la France
entière. U y a lieu de remarquer encore que le premier rang n'appartient plus
au département du Nord, mais à celui de la Gironde ; le Rhône baisse aussi du 5"

au 6" rang, mais le département de l'Hérault monte du 10° au 7" rang.

Après les 33 départements qui tiennent la tète du classement d'après l'impor-
tance du inonlantdes mandats, les 62 départements restant se répartissent dans
les catégories de la moyenne de 6,g3i,5g8 francs à 4 millions, de 4 millions à
2 millions et au-dessous de 2 millions ainsi qu'il résulte des indications ci-
après :

De G,g3i,5g8 (chiffre moyenne) à 4 millions, 36 départements', savoir :

Indre-et-Loire ... 6,919,1 I 9r
Orne

; . . . .
6,547,727

Loiret 6,516,826
Charente 6,243,487
Yonne (j, 138,575
Sarlhe 6,118 752
Dordogne 6,114,177

-

Vienne 5,933,990

.
Antennes 5,855,340
Nièvre 5,851,049
Haute-Saône 5,034,667
Vosges 5,632,661
Eure-et-Loir 5,62 1,555
Cher 5,574,750
Doubs 5,515,014
Basses-Pyrénées 5,479,836
Lot-et-Garonne 5,380,911
Aveyron 5,335,561

Aube 5,L3!,852f
Côlcs-du-Nord 5,056,1 17
Morbihan 5,017,070
Drôme 4,988,521.
Haute-Vienne 4,898,752
Ain 4,86-4,757
Meuse 4,824,727
Vendée 4,752,642
Loir-et-Cher 4,686,715
Deux-Sèvres 4,676,305
Haute-Marne 4,67 1,883
Tarn 4,578,074
Vaucluse 4,475,400
Indre 4,320,68!
Jura ... 4,303,417
Ardèche 4.274,311
Pvrénées-Onenlalcs 4,259,004
Savoie 4,0i7,932

De 4 millions à 2 militions, les j/j départementsci-après :

Mayenne 3,969,00)
Corse 3,830,101
Gers 3,S00,527
Cantal 3,543,283
Landes 3,331,008
Haute-Loire 3,254,153
Corrèze 3,234,434

Haule-Savoie 3,144,475
Tarn-et-Garonnc 3,1.09,388
Hantes-Pyrénées 3,100,1 08
Creuse 2,960,573
Lot 2,702,472

-Ariège 2,578,948
Basses-Alpes 2,524,208

Butin au-dessous de
:>.

millions les
>.

départements des: llaultes-Alpes, 1,880,148 fr.
et de la Lozère, 1,756,900 francs.

Le rapport entre le nombre (2i,2o3,5g3) et le montant total des mandats
(58g, 185,807 fr. 53), émis en 18g 1, fait ressortir la valeur moyenne des mandats
émis dans les 85 départements à 27 francs. Cette moyenne est de 28 francs pour
fous les mandats français, y compris les mandats du département de la Seine et
ceux des postes établis à l'étranger et dans les colonies du Levant.
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La faiblesse de cette moyenne indique qu'en l'état actuel du droit propor-
tionnelde i p, o/o, les mandais postaux ne sont utilisés que pourdes sommesre-
lativementminimes. Cette constatation ressort d'une manière plus évidente encore
d'une épreuve faite en 1S91 sur la classification des mandats par classe de quo-
tités. Comme la classification des 28 millions de mandats émis eût exigé un
travail au-dessusdes moyens d'action dont dispose le service des articles d'argent,
une épreuve a été faite sur 10,000 mandats émis dans 10 départements choisis

comme déparlements-types et sur 1,000 mandats émis dans le départementde la.,

Seine en mars 18g 1.
On a pris dans chaque département 5 bureaux de force différente et donnant

chacun 200 mandats. 11 a été procédé de'même sur 5 bureaux du département de
la Seine. Les mandats de recouvrement qui constituent des opérations spéciales
n'ont pas été compris dans le classement; leur montant relativement élevé eût
faussé la moyenne des mandats ordinaires.

L'épreuve a donné les résultats consignés dans le tableau ci-dessous :

MANDATS

DÉPARTEMENTS.
„,. „. „.. „,, DE ,„, „., .

"? '*"'
BI. DE Bi. i". Dh » » oooroi DESSUSlf Ô Ol ÎO Ol 50 Ol 5o' Ol ICO Ol -loi) 01 ;, ,1G TOTAL,

à Or. à lof. Il aor. à 5ot à ioof. à 3oor. n5oor.
j 00()r x

000''

Gai.ut 200 285 202 17S 48 10 1. 1 » 1,000
Gironde 173 223 218 263 95 20 2 » » 1,000
Hérault 274 222 180 230 00 24 1 » -

1,000
Lozère 27] 200 170 1S5 56 ]'.> 3 » - 1,000
Mcurllic-el-Mosclle... 387 240 100 138 iS 20 1 1,000
Morbihan 243 203 210 196 05 38 <> " »

1,000
Nord 250 ISS 200 205 74 13 » . I 1,000
Ornu 203 234 195 221 03 21 3 ., » 1,000

I Saône (Houle-] 297 245 184 179 73 21 1 » »
1,000

Yar 218 223 201 252 74 32 ,, » » 1,000

2,642 2,350 1,044 2,113 680 233 21 1 1 10,000

Proportion par
J ,000,000 do mandats. 204.200 235.900 194.400 211.300 08.000 23.300 2.100 100 100

I

Si on établit le rapport du nombre des mandats compris dans chacune de ces
classes de quotité avec îe chiffre total des mandats pris pour 100, on obtient ie
tableau ci-dessous :

Mandats de i à 5f 2,642 20.42 p. o/o )
de 5foià 10 ... 2,350 23.59 I

nn ro ,
1 ' 1 ni I 1 r, I J

> 90.OO II. O/O.de 10,01 a 20 1,944 19.44 l l '
.de 20,01 à 5o 2,113 21.13 ]

9,058

—- de 5o,oi à 100 686 6.86 p. 0/0 \
de 100,01 à 3oo 233 2.33 J

^de3oo,oià 5oo 21 0.21 > 9.42 p. 0/0.
de 5oo 01 à 1,000 1 0.01 \
Au-dessus de 1,000 .

1 0.01 )

942 1.00.00 p. 0/0.
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.

Ces tableaux n'ont besoin d'aucun commeniaire car ils établissent nettement
qulau-dessus de 5o fr. le tarif proportionnel de i p. o/o est absolument prohibitif.

Une statistique analogue à celle qui vient d'être présentée pour les mandats
émis pourrait être faite pour les mandats payés; mais elle ne présenterait pas
tout à fait le même intérêt. Il suffira de donner la listesuivante des départements
qui', pendant l'année i8gi, ont payé un plus grand nombre de mandats qu'ils
n'en ont émis.

. ,
NOMBRE DIFFÉRENCE

Il ' DKPAHÏI;MENTS. 11F. MANDATS II» 1-AVliDI'.
;j

— -=a^ »*=* —. J,.s mai],]a|s
1 émis, pavés. pavés.

I

.

Alpes (Hautes-) 62,587 77,091 14,504 I !

\- Alpes-Maritimes
-

224,960 228,400 3,506

.

Bouches du-BhÔne 483,7-42 591,592 107,850 j-

Cantal 202,170 102,837 607 [

j :
Côtcs-duAW 185,721 228,892 43,171 j

\ Doubs 206,0.43 256,069 50,020 \

i Finistère 214,573 222,187 7,6.14 I

Gard. 300,242 371,818 71,576 |
Garonne filante-) 274,630 328,775 54,143 i.

j IHe-el-Vilaine. 202,107 265,300 3,133
S), Isère. 317,314 323,684 6,373
| Meurtlio-et-Mosellc 270,440 389,440 119,000
h Meuse !95,752 273,016 77,S64
î Morbihan 175,012 197,031 22,019
! Orne 24 1,962 251,555 9,593
1

Pvrénées (Hautes-)..
,

111,603 112,731 1,128 }

j Rhône 537,878 613,602 75,724 j

j Savoie 129,046 134,071 4,425
ï Vienne (Hante-) 172,111 191,345 19,234
!!.__

, „_
', S

Les raisons économiques qui motivent ces excédents de payement sur les
émissions ne sont pas très apparentes; elles semblent cependant devoir être at-
tribuées à deux causes principales : le payement de la province sur les villes de
Paris, Lyon et Marseille d'une quantité considérablede petits achats et la présence
dans la plupartdes départementsci-dessus désignés de forts contingentsde troupes
de terre et de mer.

D'une manière générale les mandats payés au cours d'un exercice sont plus
nombreux que les mandats émis et la raison en vient de ce que ces derniers se
rapportent à une seule année tandis que les mandais payés peuvent se rapporter
non seulement à l'année d'émission, mais encore à quatre autres années puisque
les mandats sont payables pendant cinq ans. C'est ainsi qu'en i8gi le nombre des
mandats du service intérieur émis a été de 20,132,856 et celui des mandats de
mferrie ordre payés de 25,176,770.
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B. Mandais internationaux.

Il résulte des cliiffres, portés au tableau, que les mandats internationaux émis en
France, en i8yi, ont donné au total : ,

".Mandats. fr. c.
En nombre 974,234
En moulant 40,238,080 45

De ces chiffres il faut déduire ;

En nombre : -

Mandais émis dans le elepar-
.

\

lement de la Seine...
. . . .

303,012 f
.,,.- ,,„.

_r ..... , > ou.},^olMandats enus clans tes bu- l

reanx français de l'étranger 2,269 j

En montant :

Mandats émis dans le dépar- j
teiiient de la Seine 13,011,125r 30" (

I 3 1 S4 750 32
Mandats émis dans les bu- l

reauxfrançais do l'étranger 173,625 02 1

Reste net; pour la statistique départementale :

En nombre 668,953

En montant 27,053,336 13

Si on divise les 668,g53 mandats internationaux par les 85 départements qui
les ont émis, !a moyenne départementaleressorte 7,870 mandats.

Cette moyenne est dépassée dans les 24. départements ci-aprèô :

Boticbes-dn-Pdiône 65,409
Nord 05,1.25
Alpes-Maritimes 6-4,718
Rhône 25,205
Soine-et-Oise 23,434
Meurtlie-et-Moselle 21.8-40
Var .......... 20,915
Pas-de-Calais ' 1 9,087
Seine-Inférieure... 17,130
Gironde .'

.
16,587

Savoie. 16,502
Marne 14,715

Isère 12,209
Oise 12,095
Haute-Savoie 11,735
Seine-ct-Manic 11,022
Àrdenncs 10,025'
Doubs 10,464
Aisne 9,921
Vosges 9,742
Corse 9,138
Haute-Saône 9,129
Hérault 8,343
Loire. 7,901

i5 départements ont. émis un nombre de mandats décroissant de la moyenne
7,870 à 4,000, ce sont : • '

.

Somme. 7,439
Gard 7,248
Côle-d'Or 7,09.0
Saône-el-Loire 0,621
Ain.

.
5,813

Meuse. 5,700.
Basses-Pyrénées..... . .-. .... . .

5,4.74
Jura.

.
/.-.

. ... -.- .
5,263

Puy-de-Dôme 4,970
Basses-Alpes 4,802
Calvados 4,642
Loire-Inférieure 4,4<3Û
Haute-Garonne.

. .-. .-. . . ,.. . . .
4,375

Hle-el-Vilaine. .-...... ...-.-.. 4,330
Allier.

.
4,lb9
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20 départements vont de 4,ooo à 2,000 mandats :

Vaucluse 3,885
Aube 3,060

-

Charente 3,561
Maine-et-Loire 3.396
Indre-et-Loire 3,386
Eure 3,369
Drôme 3,066
Haute-Marne 3,063
Hautes-Alpes 2,990
Aude 2,969

Cher 2,959
Manche 2,867
Nièvre 2,851
Loiret 2,788
Ardèche 2,783
Charente-Inférieure 2,703
Tarn 2,434
Finistère. ; 2.387
Yonne 2.371
Sarlhe 2,174

Restent 26 départements dont; le nombre des mandats internationaux émis a
été au-dessous de 2,000 :

Côles-du-rJorcl J ,975
Eure-et-Loir 1,905
Vienne 1,893
Morbihan 1,832
Aveyron 1,81 2
IIauic-\'ienne 1.731
Haute-Savoie 1,631
Deux-Sèvres 1,600
Indre 1,522
Orne 1,522
Mantes-Pyrénées 1,473
Dordogne 1,470
Loir-el-Cher J ,458

Lot-et-Garonne 1,448
Pyrénées-Orientales 1,422
Mavennr. 1,314
Csiiilal 1,180
Vendée 1,168
Tarn-el-Garoime 937
Gers 880
Corrè/.e 799
Ariègc 723
Landes 675
Creuse 598
Loi 505
Lozère 407

Le montant total de 27,0.03,336 fr. i3 des mandats internationaux émis en
J-S91 divisé par les 85 départements observés représente une moyenne départe-
mentale de 318,27/1 francs.

Comme pour le nombre des mandats, 24 départements sont au-dessus de la
moyenne du montant, savoir :

Bouches-ilu-RhÔne 2,007,087r
Alpes-Maritimes 2,760,515
Nord 2,280,203
Seine-et-Oise 1,066,654
Rhône 1,015,570
Var 927,040
Gironde 840,579
Meurthe-i'f-Moselle 782,932
Seine-Inférieure 732,724
Savoie 708,546
Pas-de-Calais 699,016
Oise 654,915

Seine-et-Marne 590,879'
Isère 554,029
Marne

. . ,
547,743

11,'iute-Savoie 484,242
Aisne 437,091
Vosges 410,295
Corse 388,315
Doubs 308,135
Ardennes 350,013
Hérault 348,306
Haute-Saône 341,190
Somme 331,036

8 départements descendent de la moyenne 318,274 francs à 200,000 francs :

Côte-d'Or 295,307r
Loire 279,283
Basses-Alpes 271,096
Basses-Pyrénées 252,549

Gard 250,493f
Meuse 230,732
Ain 221,570
Jura ' 202,471
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2i départements vont ensuite de 200.000 francs à 100,000 francs :

Calvados 189,401'
llle-ct-Vilaino 10.7,877
Loire-Inférieure 165,219
Saône-e1-Loire 162,784
Hautes-Alpes 156,434
Haute-Garonne 148,118
Eure 145,212
Vaucluse 143,S65
Puv-de-Dôme 140,560
Charente 135,430
Maine-et-Loire 131,708

Manche 131;387r
Allier 124,181
Loiret 123,205
Drôme. 122,021
Indre-et-Loire 120,354
Aube 118,294
Haute-Marne 11.4,829
Finistère 114,744

-

Yonne
.

' 109,115
Charente-Inférieure 105,953

Dans 32 départements !e montant des mandats émis a été au-dessous de
100,000 francs :

Aude 95,079''
CÔles-dn-Nord 80,254
Eure-et-Loir 79,298
Sarlhe 75,754
Ardèche 7 3,554
Hautes-Pyrénées 72,377
Orne

. .
." 05,895

Morbihan 64,891
Nièvre 64,676
Avevron 62,462
Tarn 61,942
Cher 59,716
Vienne 59,681
Vendée 59,24.2
Haute-Vienne 58,775
Pyrénées-Orientales 57,772

Dordognc 52,326f
Loir-et-Cher 52,150
Mayenne 51,875
Deux-Sèvres 49,509
Lot-et-Garonne 45,083
Haute-Loire 41,994
Indre 40,694
Gers 32,551
Canlal 28,992
Tarn-et-Garonne 27,926
Corrèze

.
26,390

Creuse. 25,461
Landes 25,145
Ariègc 23,661
Lozère 14,774
Lot 14,042

C. Subdivision des mandais.

Sous le nom général de n
mandats» on comprend: les mandats intérieurs

el. les mandats internationaux qui se subdivisent eux-mêmes dans chacune des
catégories en mandats-cartes, mandats de recouvrements, mandats ' d'abonne-
ments et mandats télégraphiques.

Bien que les opérations de ces mandats se trouvent comprises, en nombre et
en montant, dans les chiffres ci-dessus produits des mandats ordinaires français
et internationaux,les titres dont il s'agit occupent une place si importante dans
la circulation des articles d'argent qu'il convient de fournir sur ces diverses caté-
gories de mandats des renseignements statistiques aussi complets que possible.
Ces renseignements, étant publiés pour la première fois, donneront le mouve-
ment en nombre, en montant et en produits, de chaque titre depuis l'année de
son émission jusqu'à 1891 inclusivement.

(A) Maiiilals intérieurs,,

Les .renseignements statistiques les plus anciens que possède l'Administration,
en ce qui concerne l'émission des mandats à destination de l'intérieur, remontent
à l'année l83o.
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Il convient de remorquer, toutefois, qu'il n'a pas été possible d'établir, en ce
qui concerne les chiffres fournis de i83o à 1868 dans le tableau ci-après, de
distinction entre les mandats émis en France et les mandais émis tanten Algérie
que dans les bureaux français établis à l'étranger. Les chiffres donnés pour la pé-
riode précitée comprennent, -en effet, la totalité des mandats émis en France,
en Algérie et dans les bureaux français à l'étranger.

Pour les années iS6g et 1870, les mandats émis en France sont encore con-
fondus avec les mandats émis dans les bureaux français à l'étranger, mais à
l'exclusion des mandats émis en Algérie. Ce n'est qu'à partir de l'année 1871
seulement qu'il a été possible de faire, connaître, d'une manière précise, le
chiffre des émissions en France exclusivement.

Les ma.ndats ordinaires ont seuls eu cours de 1800 à 1872; la création des
mandats télégraphiques remonte au 1" août de cette dernière année. En 187g,
l'Administration offrit de nouvelles facilités au public en introduisant dans te
service les mandats-cartes (1" mars 187g), le mandat d'abonnement (icr juin
187g) et le mandai de recouvrement (i5 juin 187g).

Le taux du droit perçu sur le montant des mandats à destinationde l'intérieur
a subi de nombreuses et. importantes variations. Primitivement; fixé à 5 p. 0/0,
il a été SLicessivemenl abaissé à 2 p. 0/0 à partir du 1" janvier 1847 et à 1 p. 0/0
à compter du 1e1 janvier i863. Mais l'Administration ne possèdeaucun renseigne-
ment sur le rendement de ce droit, au profil du Trésor, de l'année iS3o à
l'année 1846. La loi du 2.4 août 1871 intervint pour rétablir, à la suite des
événementsde la guerre franco allemande, le droit de 2 p. 0/0, qui subsista du
i 01' septembre 1871 au i"' juin 1873, dale à laquelle le droit à percevoir fat dé-
lînivement arrêté à

1 p. 0/0.
Le tableau ci-dessous indique, d'ailleurs, 1oui.es les fluctuations du service des

articles d'argent de i83o à 1891 inclusivement.

If5''™"' -^UJ.^BI^^.' aaa.-..^.^. ^m^^^~- - -ir> .m.j,^j^^,, -
! i
j J10YEN.MÎ j
j ANNÉES. riOMISHlî. MONTANT.

.
par DROIT PERÇU. j

MAM'AT.
|

l'r. c. IV. c. Ir. c. i

i83o 495,408 13,185,942 00 20.61 «
i83i 799,339 17,999,009 21 22.5] /;

"; i83a 806,104 1S,264,298I1 22.65 // j
i833 816,408 17,701,05161 21.08 //

j i834 764,417 16,412,924 07 21.47 //
| 1835 ' 726,553 15,795,336 27 21.74 «

1.806 698,378 15,436,797 76 22.10 /;
i837 742,305 10,157,87! "?'.' 21.76 //
i.838 792,036 16,938,923 4! 21.38 //

1 1809 831,164 3 7,598,026 56 21.17 //
18/10 960,175 19,570,120 92 20.38 u

\

18/11 1,143,003 22,070,252 26 19.30 //
ij

1S/12 1,105,959 21,907,641 38 19.80 //
j

18/13 988,676 20,326,3.12 47 20.55
11

J84/I J ,009,9*11' 20,607,754 87 20.4.0 »
i845.

.
." 1,037,229 .21,085,300 83 20.. 30 //

i8/(6 , 1,094,085 22,S63,Sfi6 II 21.86 v

i 1 TE
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MOYENNE
ANNÉES. NOMBRE. MONTANT. par DROIT PERÇU.

MANDAT,

fr. c. fr. ,:. fr. c.

i8/,7 .1,355,181 39,744,522 99 29.32 794,890 45
i8/iS 1,758,112 49,867,464 49 28.36 997,349 18
iS/iç» 2,181,001 55,764,440 29 25.57 1,115,775 30
iS5o 2,103,166 55,785,484 55 -26.52 1,11.6,153 73
i85i 2,127,516 55,883,326 52 26.27 1,118,054 37
>85?. 2,118,470 57,308,094 00 27.08 1,147.698 00
,853 2,185,907 61.208,739 00 28.00 1,224,445 00
iS5/i 2,955,470 78,357,577 00 20.50 1,539,079 00
i855 3,358,222 87,103,273 00 26.26 1,710,317 00

85G : 3,344,268 S9,137,591 00 26.65 1,746,752 00
i857 2,969,617 85,198,660 00 28.69 1,666,606 00
i858 2,901,019 83,163,99100 28.06 1,625,173 00
i85o 3,879,384 93,393,784 00 24.33 1,829,235 00
iSGo. 3,492,701 87,297,198 05 24.99 1,808,060 77
1861 , 3,572,019 90,080,923 74 25.3S 1,746,153 12
i86:i 3,544,957 90,730,812 95 25.59 1,813,79189
1860 3,740,229 110,850,707 33 29.04 1,109,837 43 I
186'. 3,913,101 113,021,495 37 2S.88 1,130,900 89

,1805 4,135,953 122,056,420 32 27.53 1,227,389 52
!| 1866 4,45'i,991 133,780,31102 29.22 1,338,770 89
i 1S67 4,990,073 146,004,985 75 2t).22 1,461,116 35
j 18G8 5,272,901 156,187,692 28 29.62 1,563,002 82
i 1861) 5,522,819 159,980,30130 28.96 1,601,027 56
\ 1870 6,145,513 102,998,082 76 26.52 1,485,945 73
' 187 5,538,364 132,896,922 04 23.99 1,583,048 44
| 187- 3,812,S30 82,710,914 11 21.69 1,654,697 32
| 1873 3,973,222 94,579,7,84 94 26.34 949,462 02
j 187/1 4,670,090 114,070,712 22 24.38 1,141,799 15

1875 5,638,065 141,292,288 79 25.06 1,414,12137
1S7C 6,492,872 166,735,398 74 25.83 I,60S,809 95
187-7 7,885,907 206,307,622 86 26.16 2,065,496 51
1878 9,223,141 255,727,340 11 27.72 2,559,483 79

j 18711 10,739,701 312,799,09145 29.12 3,133,047 54
j 18S0 12,242,357 370,568,395 92 30.30 3,085,030 21

1881 13,762,702 398,797,088 65 28.97 3,867,474 21
i88;j 15,163,109 437,715,977 48 28.80 4,181,853 58

j i883 16,176,365 465,801,30179 28.79 4,442,339 83'
188/1 17,4.05,367 496,459,115 65 28 .52 4,756,731 82
i885 18,398,542 520,771,907 40 28.30 4,997 090 05
1886 19,445,822 545,510,137 51 28.05 5,223,059 00
18S7 20,472,690 572,105,112 66 27.94 5,433,491 59
1888 21,492,058 593,125,388 45 .27.59 5,641,37139
1889 22,702,505 017,005,200 07 27.10 5,835,09195
1890 23,884,700 038,979,199 16 20.75 6,037,7-46 89

j 1891 24,215,996 647,372,607 39 26.73 6,118,178.90 1
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(fi) Mandats ordinaires internationaux;.

L'inauguration du service des mandats ordinaires internationaux entre la
France et l'étranger et réciproquement date du i" octobre 1S64.. Ce service a
deux branches : i° celle de l'émission des mandats de France à destination de
l'étranger; 2° celle du payement, des mandats émis à réfranger à destination
de la France.

Les mandats tirés de l'étranger sur la France sont moins nombreux et d'un
montant total moindre que les mandats émis en France payables à l'étranger. Le
solde liquidateur se trouve, dès lors, dans son ensemble, toujours favorable à la
la France.

1" Mandais internationaux

émis en France à destination de l'étranger.

!
MOYENNE PRODUITS

j

ANNÉES. NOMBRE. MONTANT. par
ASNvn'.l.s. 3

MANDAT.
|

. _ .;
I fr. r.. IV. c. IV. «.

\

j
j86/1 3,080 171,050 81 55.02 2,305 40 j

J865 26,003 1,303,558 92 52.50 13,945 40
,8(56 54,931 2,015,944 05 -47.62 27,055 90
,867 75,549 3,516,120 97 46.54 36,405 05
38G8 96,662 3,973.517 58 41.10 41,240-40
1869 104,960 4,903,778 38 40.71 50,310 20
,870 141,818 5,005,705 81 39.52 50,549 25 I

1871 107,550 5,174,872 29 48.11 51,590 85 i

187 a 1)9,345 5,922,920 62 49.62 60,660 45 !

1873 116,198 5,934,350 24 51.07 60,955 75 1

187/1 119,815 5,907,914 50 49.30 00,722 85
1875 151,762 6,952,460 74 45.81 71,835 30 j

1870 232,875 10,201,086 75 43.81 105,747 29
i 1877 314,019 13,176,768 43 41.88 137,453 32
I 1878 392,469 16,870,493 51 42.99 177,418 99

1879 492,902 22,483,746 52 45.61 163,487 33
! 1880 021,381 30,704,750 60 49.41 195,820 33
11881 733,682 37,184,982 07 50.09 234,564 69

.188a 854,099 44,380,405 22 51.96 270,720 17
i883 897,557 47,4.01.03186 52.81 281,182 62
1884 872.577 4.4,500,704 03 51.06 205,527 62
iS85 819,808 39,614,927 4.9 48.32 239,183 67
188C..V 826,210 39,272,85147 47.53 280,04132
1&87 828,381 39,258,882 83 40.82 235,433 50
1888.' 891,648 38,666,47131 43.36 ' 229,853 60
1889 911,6S9 39,783,027 20 43.63 229,517 05

a 1890..Ï 944,534 40,698,467 03 43.08. 234,029 52
| 1891. 1,000,571 42,297,276 04 42.27 242,203 05
!'..._ ' - . _
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2" Mandats internationaux

originaires de l'étranger payés en France.

MOYENNE PRODUITS
ANNÉES. NOMBRE. MONTANT. par

AhNUEl.S.
MANDAT.

fr. c. fr. c. fr. c.

i86.'i 3,912 255,897 19 65.41 1,760 20
iS65 20,773 1,305,241 OS 05.72 ' 13,606 20
1866 48,367 3,324,901 95 68.74 33,216 50
18G7 59,951 2,983,879 03 49.85 29,003 20
18G8 49,550 2,853,155 42 57.58 29,025 90
1869 64,539 3,210,49139 49.74 33,452 00
1870 68,627 3,230,757 28 47.07 38,998 75
1871 65,072 3,259,467 71 50.08 33,45160
187a 09,420 3,057,160 16 44.03 31,822 20
i873 72,221 3,318,228 11 45.94 34,935 35
187/1 80,546 4,081,575 03 47.10 43,230 01
i875 108,986 5,077,027 70 40.01 54,355 12
1876 170,892 8,195,287 4] 47.95 87,084 36
1877 202,290 9,530,190 72 47.14 101,772 22
1878 233,590 11,260,883 00 48.20 119,540 50
1879 200,975 14,040,910 61 52.59 ] 17,148 90

j JSSO 309.203 17,685,408 00 57.55 132,640 22
1S81 ". ... 345,783 20,033,009 51 58.08 148,045 61
188a 381,122 22,035,172 .15 57.81 163,374 42

j 1880 429,453 23,819,160-40 55.40 159,940 89
1 188/1 460,988 25,152,331 78 54.55 109,396 3-4
| i885 489,963 26,966,855 60 55.03 181,205 01

i88G 520,405 29,380,975 72 50.45 197,037 4.9
1887 500,400 39,770,990 57 70.20 221,490 63
1S8S 600,434 40,011,260 58 67.63 246,803 01

! 1889 602,342 37,802,094 74 57.07 230,526 27
704,841 38,094,226 67 54.88 233,808 35 :

722,219 40,998,108 04 56.76 244,262 85

(C) Mandats-caries.

Ce service a commencé à fonctionner le 1" mars 187g. A partir du 10'' no-
vembre iSgo, le service de l'émission desdils mandl.as auquel ne participaient
antérieurement que les bureaux les plus importants a été ouvert à tous les éta-
blissements de poste; enfin-, à dater du i1"' novembre iSgi, les mandats-cartesà
destination des communes rurales sont payés à domicile. Les divers change-
ments apportés dans le fonctionnement des mandats-cartes ont exercé une
grande influence sur le mouvement de leur émission qui a augmenté avec les
facilités accordées.
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Mandals-carl.esémis.

I MOYENNE i
1 j„ PRODUITS I

ANNEES. NOMBRE. MONTANT. ,„„.„ 1
AA ANNlilU.S. g

fl'illlCS. IV. C. IV. i\ I
1879 200,210 7,416,790 37.04 74,094 28 ||
1880 194.932 6,3S9,387 32.77 04,025 22 il
iSSi 147,242 4,235,454 28.70

,

-42,063 41
188a 119,315 3,291.584 27

.
38 33.005 14

JS83 .113.478 2,901,535 25.56 29,090 96
188/1 116,803 2,873,460 24.00 29,299 30
1885 .125,238 2,887,690 23.05 29,589 01.
1886 3-42,860 3,051,084 21.35 31,347 30
1887 147,052 3,107,739 21.13 31,455 55
1888 154,S4S 3,146,417 20.31 32,012 08
1S89 175,951 3,532,616 20.07 35,862 15
1S90 207.598 4,416,187 2.1.27 44,198 70

S 1891 408,708 7,850.274 19.22 80,435 20

(D) Mandais de rccouvi-cmen!.

Le service des recouvrements par la poste a élé mis en fonctionnement le
i5 juin 187g.

Voici les résultats qu'il a donnés depuis cette époque :

NOMBRE YAEIUSH.S À RECOUVRER.
D I'. S UN VOIS "~=M=I=3=M «r.OE23=*~ .ANNÉES. ,k.

valeurs
.-, n :,i il n 1;. ,11 n N -r \ NT. !

:i rc.coiivi-.M-. ;

IV.

I1S79 170,380 425,981 9,56-4.298 02
1880 659,900 1,552,447 38,995,806 60
1881 1,174,950 2,937.382 68,173.449 79
18S:! 1,434,376 4,300,344 107,059,725 23
i883 3,093,734 5,777,54.1 !4.0,22 1,988 47
188/1 3,080,632 7,036,973 ! 75,890,9 I 3 66
v'885 3,594,904 8.032,6! 1 200,908,604 12
1886 4,096,831 8,880,677 219,704,425 18
>887 4,503,271 11.478,055 238,022,35141
iSSS 4,914,713 10,230.532 250,787,328 91
18S9 5,288,695 10,837,813 263,194,004 68
1890...-...'.' 5,685,876 i 1,200,367 285,556,002 30
1891...

,
5,773,270 ! 1,851.272 289,489,230 09 S:
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VALEURS RECOUVRÉES. VALEURS NON RECOUVREES.

ANNÉES.

N O H I! Iî 1*. MO S ')' A X T• N O M U U 1'. MONT A S T.

ir. c. fr, c.

,879 285,591 6,708,960 07 137,094 2,789,833 22

,SSo 1,079,289 27,438,290 75 508,894 11,476,006 85

388i 1,806,683 48,872,360 27 1,070,699 19,301,089 52

,88a 2,701,704 75,0!2,593 41 1,53S,5<80 31,4.47,13182

,883: 3,836,047 100,431,360 87 1,941,494 39,790,02160

,884 4,816,511 125,745,469 02 2,220,402 50,154,444 63

i885 5.391,432 1.40,086,093 15 2,631,179 00,222,570 97

1886 5,830,259 151,294,250 54 3,044,418 68,410,174 64

,887 0,581,088 104,241,543 39 4,897,507 74,380,808 02

18S8 0,932,490 109,053,1.20 77 3,298,042 81,134,208 14

1889 7,046,380 180,839,320 31 3,791,433 82,354,54.437

1890 7,589,250 200,264,34.9 37 3,611,117 85,291,052 97

1891 7,882,161 212.432,756 91 3,969,111 77,056,473 18

SOMMES PERÇUS SOMMES PAYÉES

A v r r. o r 1 r 11 H Tr.iison sus i'.Kr.i:vi:uii3.ANNEES. [j. 1,11I.is ],, Uv„ ,.(
Je i-ecrNinuaiiitMirni). nu\ faclcur.s.

IV.
11. fr. c.

1879 90,616 20 43,494 10

1880 433,034 2.1 167,102 60

1881 679,552 99 290,823 20

1S82 975,344 88 457,578 50

i883. 1,334,510 81. 652,142 50

188/1 1,643,383 28 708,043 70

i885 1,988,030 28 878,616 80

1886 2,192,840 28 951,864 50

1S87 2,427,479 48 1,054,607 20
i 1888 2,584,885 39 1,090,991 00

1889 2,730,080 42 1,147,503 50
j 1890 3,039,604 12 J ,254,011 50
! 1891 3,219,769 13

.
1,272,765 30

| [__
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(E) Mandais d'abonnements aux iourmvuy. intérieurs.

Le service des mandais d'abonnementsaux journaux a commencé le ic> juin
187g; voici son développement depuis cette époque jusqu'à 18g 1 inclusivement:

y—q iuiii.ilil.BBB«a»^Baisgm'.viwrcjwm^,i..ffm^wgWB''g*.-«^w,Tirt>Hw^lr,iujf.j.,,'li^imrv.wa^miit-!±^iTiri^i^au^igi^iv^.^r^f&afeiMzi3&ggre«

*'0™ PRODUITS
i

ANNÉES. NOMRRE. MONTANT.
,„«.., .KT

I
A" A.\M;I:LS. j

tics iiiuiiuals. i

francs. IV. c. fr. r. j

1879 90,054 1,207,064 13 .32 37,4 1 0 10 i

1880 186,211 2,169,792 1.1.65 54,758 52
i83i 237,809 2,638,267 11.08 51,002 59 ||
188a 257,539 2,700,605 10.50 53,864 92 |i
1883 269,178 2,801,318 10.40 55,403 48 §

188/1 246,107 2,769.030 11 .25 52,550 88 \

i885 245,431 2,920,776
.

11.90 54,220 88 j

1886 253,055 2,794,050 11 .04 - 58,902 40 S

1887.. 254,405 2,875,272 11.30 50,034 37 |
I 1888 283,230 2,901.734 10.45 57,968 45 i

J 18S9 293,920 3,170,002 10.71 60,103 15 |

| 1890 286,691 3,040,504 .1.0.00 00,010 10
j 1891 286,301 2.733,775 9.54 50,392 71 !^ ;

„ _
j^

-— _ -^

Mandats d'abonnements au journaux internationaux. Mandats d'abonnements aux
journaux émis en France à destination de l'étranger. (Service ouvert, le
20. janvier 1880.)

ii.'J.tll^î^il.li!iif-iw^l'.n;liB"^î -l,,'H\J.K-...u>'i«±iAa.A\i\<i<\\H-rv\t!^<i\nr,i-.v.iVimm"-.7-rflireE£T^i'.'^rav,t..^^miu....)iTtu'fi,.VTiairn.ri'.m^ijrTfMiv.viiiidm^

MOYENNE
I

l'IldDUIÏSI
ANNÉES. NOMBRE. MONTANT.

,,nvT.VT
- .vKxrjiii.s.

1880 219 3,253 73 14.85 50 32
1881 430 6,554 29 15.24 117 86
iSS.a 387 6,360 38 16.45 98 28
i8S3 536 6,897 03 12.86 123 64
188/1 4.55 8,020 01 17.62 130 04 |
i885. 412 6,17120 14.97 106 67!!

1 1886 519 6,4.84 68 12.49 223 6o|i
S 1887 434 6,909 71 15.92 198 88

188.8 619 6,61129 10.67 264 01 j
188.9

-

333 3,834 58 26.53 72 99 g

1890..
:

487 7,635 88 15.67 128 69 |
iSg-.i 424 5,645 26 13.31 149 15 1

il
:.

.

!—
. - , .

- — F
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Mandats d'abonnements aux journaux, originaires de l'étranger, payés en France

de ISSOà 1891 (service ouvert le 20 janvier 1880).

I I mT™ PRODUITS
ANNÉliS. NO^BltU. MONTANT.

finvi,.NTT.10MAM A.5KCELS-îles insinuais.

. .
fr. c. IV. c. fr. c,

1880 3,514 82,938 24 23 60 1,355 55
iSSi 6,890 107,483 32 24 30 2,750 29
1SS2 7,018 169,223 24 24 11 2,811 83
1883 0,983 172,966 86 24 76 2,820 43

j i8S/< 7,072 177.47) 59 25 09 2,89143
j i885 6,573 191,274 38 29 08 3.U0 53
i 1886 8,003 206,398 20 25 79 3,752 71

1
8S7 6,953 J ! 8,774 59 17 08 3.320 87

1888 7,341 148,110 72 20 17 3,425 43
| 18S9 8,751 239,195 44 27 21 (1) 2,928 72Ëo... 9,377 195.08! 10 20 80 * 3,039 20

1
10,998 215,785 23 j 19 02 3,418 97 [1

l.e jirorliiit tln clrnil sur U-.-. :ïinml;,ls (l*:ilii)iiiH.:ii"nt l'-nii.-. <-n Tunisie esl :ict]uis il l'OHic... Iieylienl. 1

[V) Mandais li'îiigi';i|)liit]uesinlériiHti'.s.

Le service des mandats télégraphiques, créé parla loi du 4 juillet 1868, a été
organisé par le décret du 20 mai 1870 el; il n'a pu être mis en fonctions que le
3"août 1872. 11 n donné depuis lors tous les résultats consignés dans le tableau
ci-dessous

:

il MOYENNE g
j., PRODUITS I

A N N E1''. S. !NOMBUE. M ON T A N T. imv'
..,.

S

doh mimJ.ils. H

lV:im:s. IV. c. (V. c. a
8 187U 5,984 L610,574 21)9 14' 32,211 52

S

i873 23/100 7,580,254 323 94 75,802 53 3

187/1 i 35,854 11,401,093 336 77 114,010 88 ]
i875 41,708 13.509,428 328 90 135,094 24 j

: 1876 45,940 14,779,458 321 70 147,794 50 j
1877 52,811 15,479,030 293 1 1 154,796 23 f

I 1878 75,590 19,529,848 258 34 195,298 44 I
'18-9 ! 105,453 24,003,016 233 87 240,630 12 s

1880 j 176,000 37.073,402 210 04 370,528 33
1881 ; 220,230 42,474,757 192 86 424,795 41

J .1882 :
251,929 48,1.99,380 191 32 481.961 40

11883 ! 276,268 50,170,086 181 60 501,805 8!
18S/1 I 291,145 49,097,707 170 69 497,366 11
i885 3L8,569 49,070,653 154 03 490,950 18
1886 318,350 51,652,494 162 2-4. 517,14561
188 ;.- 31 0,000 47,81)9,517 154 22 478,420 55
1888 287,345 45,511,150 J58 38 455,639 57
1S89 j 275,345 45,240,053 164 33 453,020 87
1800 i 252,358 41,984,582 160 17 421,523 08

"1891 I 200,062 44,744,285 172 05 448,436 04

BULL, MIENS. N° 12, 5e SUPP. — î 5R VOL. îo'-i
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Mandats télégraphiques inl.erna.iiona.ux. — Mandais télégraphiques de la France
pour l'étranger (service ouvert le 1" octobre 188u).

MOYENNE
1

,,„ PRODUITS I
ANNEES. NOMBRE. MONTANT. vnvT.„.

i
-i.unirt.-li A^MllCLS. 8"

des III.IIK1I-.IS.

fr. c. - iV. c. fr. c.
J S S /i 21 2,047 75 97 51 10 84
i885 644 72,898 20 113 19 379 45 [1-1886..- 2,589 568,828 42 219 70 3,213 15

I 1887 5,401 1,141,450 90 211 34 6,041 92
1888 9,535 1,979,593 50 207 61 10,733 07
1889 7,481 1,248,492 33 166 88 4,588 53 j

1890 11,800 2 478,858 42 210 07 8,080 61- j:

j 1891 11,565 1,913,042 14 165 41 6,656 24

Mandats télégraphiques originaires de l'étranger payés en France
(service ouvert le T'' octobre 188ù).

fl MOYENNE I 1I
, ,,„ PRODUITS jS'

.
ANNEES. NOMBRE. MONTANT. „„,.,.,,.,il.

,
SOSUi AKM1EJ.S. I

il UCS lliamlals. |'
i

' fr. •:. fr. c. fr. c. j

| 1884 243 26,002 20 107 00 • 28125
1-885 1,073 115,269 90 107 42 1,220 25
1886 4,594 1,035,198 03 225 33 10,845 71
1887 7,018 1,703,527 53 242 73 17,662 01

I 1888 10,278 2,369,211 64 230 51 23 849 67
I 1889 : 11,261 2,74S,S96 69 244 10 (1) 10,028 52

j: i8()ô 3,980 786,838 45 197 39 (:f) 625 50
i 1891 9,793 3,440,470 37 351 31 (3) 7,071 07 S

[1) Le itroil peren sur tes mandais lélégruplmjues originaires de 1.1 Tunisie i;sl enlicreincnl acquis à B
i l'Olliic lioyliea]. Ces ma ml.ils se sont élevés on iSSp, à Ja souinie lie 7:10, Hlwi fr. SS. I

;| {?.) Monlanl îles mandais lélcgi'Opliîqnes émis en 1
SQO en Tunisie : 1)65,'1S7 fr. os. I

\l
.

(o) MonlanL dos mandais l.élcyrajiliiijucs émis en 1 Sf)
1

île la Tunisie sur la Fi-aiiee : 1, SuS,07 8 fr. /|5. I

(D) Mandats coloniaux.

A l'inverse des mandats ci-dessus décrits, les mandats coloniaux n'entrentpas
dans les produits des postes. En effet, c'est le Ministère des finances (direction
générale de la comptabilitépublique) qui centralise les recettes et les dépenses
Miles trésoriers-payeurs des Colonies et prescrit, en fin d'année, les opérations
de comptabilité que comporte le règlement des comptes.

Cependant, comme la vérification sur pièces de ces mandats émis ou payés
est effectuée par le service des articles d'argent et que leur importance est réelle
bien qu'elle soit beaucoup moindre, à l'heure actuelle, que pendant la période
1-884 à 1887, il y a lieu d'eu produire la statistique.
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Ces! le i" juillet 1874. qu'a été inauguré le service des mandats franco-colo-

niaux. Ce service, suspendu du 1". mai 1S76 à juillet 187S, sauf pour les
soldats de la Cochhicliine et du Sénégal, a été remis en vigueur par le décret du
26 juin 1878. ':

MOYENNE
,|u PRODUITS

ANNÉES. NOMBRE. MONTANT.
MOXTAXT

franes. fr. c. fr. " c.

1874 8,124 1,290,271 158 82 36,53140
1875 28,044 5,499,835 196 H 55,009 33
1876 19,077 3,635,414 185 13 36,356 9.0

1877 3,355 303,801 90 55 3,03.8 0:0

1878 8,998 2,030,873 225 70 2,764 2:0

187g 20,827 6,624,067 246 94 67,23021
1880 29,503 5,715,428 193 72 57,329 46
1881 32,910 0,001,748 182 36 61,123 65

1882 37,726 6,151,429 163 05 69,427 19

1883 50,337 7,706,581 154 29 70,129 15

188/1 132,571 12,686,029 95 69 104,526 63
i885 95,957 13,094,005 130 46 101,158 31

1886 83,592 14.776,402 .176 76 118,334 58
1887., 89,085 12,700,059 143 23 92,91-0-11 '

1 1888 75,335 9,002,475 120 29 89,790 70 11

S 188.9 70,203 8,701,394 114 97 .89,287. 04 §I 189c
.

82,08! -9,270,140 112 93 83,462 11 |
S 1891 85,857 8,81.9,433 102 71 96,467 98 |

E. Bons ile.poste.

H a été dit ci-dessus que. les bons de posle émis en fiance, en 1891
, se sont -élevés

-d'après le tableau VII on nombre, à..
.

.' ] ,690,358
en montant à 13,888,706
11 y a lieu de déduire:

En nombre. :

Bons de poste du département, de
la Seine. 674,759 j

Bons de poste des bureaux l'rnnçais
>

675,1 36
du Levant .".

.
377 )

En montant :
Bons de poste du département de

la Seine.
.

; 5,4i4,517r i
Bons de posle des bureaux français >

5,418,791
au:Levant ...".. 4,220 )

ÏREBSTE NET pour ta statistique dé-
partementale.

En nombre ] ,0 1 5,222 lions.

En montant 8,469,975
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Le total des i,oi5.222 bons de poste divisé pour les S5 départements donne
ane moyenne départementale de n,g43 bons qui est dépassée dans 28 départe-
ments, savoir :

Seine-et-Oise 59,354
Seine-Inférieure 53,934
Nord 53,730
Gironde 38,373
Marne 32,810
i&hôiie. 30,805
Somme 28,964
Calvados 28,041
Pas-de-Calais. 27,939
Aisne 20,154
Ai-demies 24,273
Meurthe-et-Moselle 22,273
Oise 21,122
Seine-et-Marne 20,130

Eure 19,998
Boudies-du-Rhône 15,9-37
Loiret 15,929
Aube 15,110
Manche 14,715
Vosges ! 3,899
Indre-et-Loire

: . . . . .
I 3,836

Yonne 13,614
Orne 12,911
CôLc-d'Or 12,880
Alpes-Maritimes 12,848
Meuse 12,602
Sarlhe.. 12,410
Saùue-et-Loiro J 2,31 6

Dans 27 départements le nombre des bons de poste descend de la moyenne
se n,g/|3 à 6,000 bons.

Loire-Inférieure 11,731
Maine-et-Loire 11,577
Cliareiile-lnfcrjeurc 1 1,454
.«lier 10,934
Hérault 10,085
Doubs 10,577
Puy-de-Dôme 10,430
Eure-et-Loir 10,415
Loir-et-Cher 10,391
.Ille-cl-Vilaine 10,355
Cbm-enle 10,187
Hante-Saône 10,182
Vienne 9,400
fiante-Garonne 9,217

Nièvre 9,149
Haute-Marne 9,130
Loire 8,433
Isère... 8,402
Cher 8,354
liasses-Pyrénées 7,905
Donlo-iie 7,858
Finistère 7,629
Lot-et-Garonne 7,1 00
llaule-Vi™nc 7,084
.h ira 0,924
Mayenne 6,866
Indre 6,336

1.7 départements ont émis des bons de posle au nombre de 6,000 à 3,000 :

Deux-Sèvres 5,84S
Gard 5,822
Aude 5.446
Côles-clu-Nord 4,886
Var 4,823
Ain 4,805
Morbihan 4,798
Drôme 4,692
Vendée 4,434

Gers 4,388
Vaucluse 3,866
Tarn 3.720
Hautes-Pyrénées

, .
3,406

ïarn-et-Garomie 3,356
Pyrénées-Orientales 3.247
Savoie, 3,237
Loi..

. ,
3,068
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Enfin i3 départements ont émis moins de 3,ooo bons, ce sont:

Landes 2,91.1
Corrèze 2,847
Aveyron 2,531
Ardècbe 2,4" 3
Haute-Savoie 2,446
Creuse 2,407
Hante-Loire 2,299

Cantal '.
.

1,868
Ariège 1,802
Hautes-Alpes, 1,24.9
Corse 901
Lozère 958
Basses-Alpes 95.0

La division du montant total des bons de poste émis en 1891 (8,4.69,976francs)
dans les 85 départements fait ressortir une moyenne de 99,642 francs par dépar-
tement.

Cette moyenne est dépassée dans les 3i départements qui suivent :

Seine-et-Oise 452,013r
Seine-Inférieure 417,908
Nord 407,237
Gironde 354,050
Rhône 281,821
Marne 247,435
Calvados 225,880
Somme 21 0,453
Pas-de-Calais 199,535
Aisne 184,31.4
Seine-et-Marne 177,855
Meurthe-et-Moselle 172,405
Ardennes 158,71 0
Oise 152,890
Eure 151,283
Bouches-du-Rhône 144,478

Loiret 131,227*
Alpes-Marilimes 1 30,505
Manche 120,383
Indi-e-el-Loiie 125,719
Côle-d'Or 117,284,
Yonne 112,941
Saône-et-Loire 112,823
Aube 112,037
Vosges 107,738
Loire-Inférieure 106,980
Sarlhe 104,885
Charente-Inférieure 104,804
Orne, 104,160
Maine-et-Loire 103,048

_Allier 101,049

27 départements vont comme montant du produit des bous de poste de la.

moyenne de gg,6/1.2 francs à 5o,ooo francs :

Charente 09,000f
Hérault., 98,288
Meuse 95,909
Ille-et-Vilaine 90,805
Doubs 89,550
Puy-de-Dôme 89,457
Eure-et-Loir 89,044
Saône (Haute-) 86,622
Garonne (Haute-) 84,747
Loir-et-Cher 82,539
Vienne 82,319
Nièvre... 81,585
Pyrénées (Basses-) 76,943
Marne ( Haute-) 76,234

Isère 75,959'
Loire 75,889
Dordoçne 71,805
Cher.!" -...- 70,902
Finistère 68,325

.

Vienne (Haute-) 66,060
Lot-et-Garonne 65,783
hua 63,890
Mayenne 62,531
Sèvres (Deux-) 56,084
Indre 55,927
Gard 53,703
Aude 53,380
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16 départements ont des produits variant entre 5o,ooo et 25,000 francs :

CÔles-du-Nord 45,836"
Var.. 45,561
Drôme 43,532
Ain.,.. 42,356
Morbihan 42,196
Vendée. 41,760
Gers.

. . ... .
39,82(5

Vaucluse 35,270

Pyrénées (Hautes-) 33,389r
Tarn 33,1.42
Tarn-el-Garomie 32,891
Savoie 32,603
Pyrénées-Orientales 28,590
Loi 28,186
Landes.. 26,5S5
Corrèze. 25,580

Enfin, dons 11 départements, le montant; de l'émission des bons de poste esl:
resté inférieur à 2.0,000 francs.

Aveyron
,

24,359r
Ardèche 23,487
Creuse 22,721
Savoie (Haute-)

.
22,15S

-Loire (Haute-) 22,083
Cantal 17,343

Arièçe 16,950'
Alpes (Hautes-) 11,711
Corse 9,290
Alpes (Basses-) 9,045
Lozère 8,517

E. — Statistique des bons de jioste.

Le bon de posle est le plus récent des litres employés au transport des ar-
ticles d'argent ; il est entré dans la circulation, le 21 novembre 18S2, par l'émis-
sion des bons à 5 francs; l'émission des bons de 20 francs a commencé Je
13 décembre de la même année; les bons de 1, :i el io francs ont été mis à la
disposition du public, en janvier i883.

!
.

MOYENNE i
ANNEES. NOMBRE. MONTANT. DROIT PERÇU. 1

l'AU BON. }

.^_^^ _ ^____. S

francs. fr. c. i

1SS2 03,574 452,000 7r 10e 4,520 00 '
i883 077,758 0,442,136 9 50 68,211 05 g

\ 188/1 685,497 6,638,093 9 68 70,487 00 H

! i885 700,965 6,753,410 9 65 71,745 95 \

j 1886 702,309 (5,863,471 9 77 72,767 70 §

I 18S7 774,400 7,498,551 9 68 79,500 95 I
i 1888 896,372 8,386,542 9 32 89,393 75
I 1889 1,117,993 10,000,341 8 94 107,648 45 j

1890 1,375,371 11,757,948 .8 54 128,495 00 I

1891 '... 1,690,358 13,888,766 8 21 159,44125 I

;•;'.-
.

S 4.

' ' .' ' PRODUITS TÉl.KfiKAPHIQUliS.

'Comme la statistique des produits postaux-, celle des produits télégraphiques
ne porte quesur les résultats des départements français, le déparlement de la
Seine-excepté, el: les produits du territoire de Belfort étant compris dans la
comptabilité du département de la Haute-Saône. Or, ces produits télégraphiques,
tels que le décompte en a été fait an préambule du présent chapitre II de la sta-
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tislique des produits, ressortent à 18,192,801 IV. 73, qui se réparfissent de la
manière suivante :

A. Produits nets de la taxe télégraphique.
.

17,612,255" 76e 96 .81 p. 0/0.
B. Solde des comjil.es télégrajibiques avec

les offices étrangers. ..''. 133,155 35
.

0.73
C. Remboursement, pur divers établisse-

ments du traitement d'agents du ser-
vice postal et. télégraphique 12,582 20 0.07

1). Recettes accitientelles 434,898 42 2 .39

TOTAL 18,192,89173' 100.00

La répartition des 18.192,891 fr. 73 de produits iélégrajibiques entre les 85 dé-
partements observés l'ait, ressortir une moyenne de produits télégraphiques de
2i4,o34. francs. La moyenne départementale des produits postaux est de
1,307,5-27 francs. De plus, tandis que cette seconde moyenne, six J'ois plus élevée
que celle des jiroduits télégraphiques, est dépassée dans 26 départements, il n'y
en a que 19 dans lesquels la moyenne télégraphique de 2i4,o34 francs ail, été
atteinte et dépassée. Ces départements sont, les suivants :

1. Boucbes-du-Rlione. 3,696,073' 20°
1. Seine-Inférieure... 1,643,612 05
3. Nord 1,120,917 21
-L Rhône 1,081,970 36
5. Gironde 967,697 37
6. Alpes-Maritimes... 672,753 02
7. Hérault: 479,-489 17
8. Seine-et-Oise. 425,542 81
9. Pas-de-Calais 390,971 71.

10. Loire-Inférieure... 341,320 4.5

ii. Calvados 287 0041' 53e

12. Pyrénées (Basses-). 280.504 08
i3. Marne 280,924 17
1/1. Aisne 252,790 94
i5. Savoie 249,956 80
16. Garonne (Haute-).

.
230,209 42

17. Charente-Inférieure. 225,690 78
18. Finistère 221,062- 03
19. Loire 2!4,S27 74.

6 dé/parlements ont ell'eclué des recettes entre la moyenne (:.>.i4,o34 IV.) et
200,000 francs

,
savoir :

- ]lle-et-Vilainc 213,010' 97"
Somme 212,957 41
Isère 208,367 41

Meurthe-et-Moselle
.

208,234' 22e
Var 205,035 44
Oise 202,359 05

26 départements ont eu des recettes de 200,000 à 100,000 francs, ce sont :

Manche I84,647f 08"
Gard 184,343 48
Scine-el-Mai-ne 181,940 08
Aude 178,891 93
SaÔne-et-Loire 109,158 05
Puy-de-Dôme 161,012 68
Allier 159,504 74
Maine-et-Loire 154,533 75
Eure 150,691 54
Côte-d'Or 149,882 23
Vosges 149,168 72
Loiret 125,558 00
Charente.'. 122,569 61

CÔles-du-Nord 122,000' 95e
Vaucluse

. . . ; : 119,470 24
Corse 118,489- 05
Tarn 116,498 92
Pyrénées-Orientales .... 116,32! 20
Sarlhe 114.545 27
Morbihan 114,522 93
Indre-et-Loire

. • 113,161 13
Ardennes 1)1,633 70
Orne 109,700 02
Saône (Haute-).

.
109,380 48

Doubs 106,984 '29
Drôme 105,849 '4.0
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34 départements ont eu des recettes de taxes télégrajihiques inférieures à
)OO,000 francs :

Aube 99,470'9.1"
Lot-et-Garomie 98,572 75
Dordognc 98,324. 28
Pyrénées (Hautes-) 97,732 09
Yonne 95,567 55
Meuse 94,877- 22
Eure-et-Loir 91,439 32
Savoie (Haute-) 89,632 64
Vendée 84,336 20
Vienne 84,160 21
Ardèche 83,945 .19
Nièvre 83,302 56
Ain 82,475 08
Vienne (Haute-) 81,810 25
Jura 71,170 00
Landes 70,987 1 5
Marne (Haute-) 70,094 48

Cher 67,081'40e
Aveyron 65,616 95
Loir-et-Cher 64,768 90
Mayenne 03,926 95.

.Sèvres (Deux-) 61,276 27
Indre... 59,879 31
Gers 58,223 85
Tarn-el-Garonne 52,410 53
Canlal 50,275 83
Corrèze 49,140 04
Loire (Haute-) 40,795 50
Allège, 39,964 85'
Loi." 38,031 00
Creuse

,
30,437 85

Alpes (Basses-) 33,770 30
Alpes (Hautes-) 31.513 85
Lozère

,
19,999 40

A. Produits nets de lu taxe télégraphique.

Si les produits nets des taxes postales représentent les 94-37 ji. o/o du total des
produits postaux, les jiroduits nets des taxes télégraphiques constituent les 96.81
p. 0/0 c'est-à-dire la jiresque totalité de l'eusemble des produits des télégraphes.

De même qu'au paragraphe 1er du chapitre II les départements ont été classés
dans l'ordre de prépondérance des produits des taxes de correspondance sur
l'ensemble des produits jiostaux, de même les départements sont ci-dessous
classés d'après la proportion de recettes des taxes télégraphiques sur l'ensemble
des recettes télégraphiques.

i. Basscs-Aipes 100
.
00 p. 0/0.

2. Lozère 100.00
3. Cher

.
99.90

,

b. Creuse 99
.
93

5. Cantal 99.91
G. Loi 99.89
7. Pordogne 99.85
8. Gers 99.81
9. Landes 99.81

10. Ariège 99.80
11. Corrèze 99 .75
îs, Hautes-Alpes 99.72
i3. Vienne 99.OS
1/1. Côtes-du-Nortl

. 99 .07
i5. Indre 99.66
16. Allier 99.65
17. Loir-et-Cher 99.64
18 Loire (Haute-) 99.63
19. Vendée ...... 99.63
20. Lol-el-Garoniie..

. . 99.02
21. Morbihan .. 99.61

-

22. Pyrénées (Hautes-). 99.60 p. 0/0.
a3. Vâr 99.57
2/1, IlIe-et-Yilaine 99

.
55

26. Vaucluse 99.40
26. Finistère 99.42
26. Orne 99.38
28. Seine-Inférieure

. . .
99.38

29. Eure-et-Loir 99.33
30. Corse 99.30
3i. Aveyron 99.26
32. Manche 99.24
33. Yonne 99.23
3 h. Alpes-Maritimes... 99.19
35. Calvados 99.13
36. Savoie (Haute-) 99

.
05

37. Deux-Sèvres 99.05
38. Loire-Inférieure.... 99.02
3g. Pyrénées ( Basses-). 99.02
4o. Drôme 98.92
4i. Puy-de-Dôme 98.90
42. Charente-Inférieure. 98.85
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43. Aude 98.78 p. o/o.
44. Gard 98.75
45. Scine-el-Oise 98.68
46. Marne (Haute-) 98.60
4> Jura 98.59
.18. Meuse 98.57
4g. Nièvre 98.53
50. Vienne (Haute-).

. .
98.51

51. Maine-et-Loire.... 98.51
52. Ain 98.44
53. Tarn 98.35
54. Intlre-el-Loire 98

.
28

55. Eure 98.27
56. Loire 98.24
57. Côte-d'Or 98.24
58. Tarn-et-Garonne... 98.05
59. Isère 97.98
60. Ardèche 97

.
90

61. Vosges 97 .89
62. Aube 97-84
63. Mayenne 97.72
64. Pyrénées-Orientales. 97.09

65. Oise 97 51 p. 0/0.
66. Charente 97.46
67. Rhône 97.25
68. Loiret 96.80
69. Saône-et-Loire .... 90.84
70. Somme 96-69
71. Sarlhe 96.60
72. Seine-et-Marne.... 90-33
73. Doubs 96.32
7/1. Saône (Haule-) ... 96.32
75. Pas-de-Calais 96.31
76. Gironde 96.27
?7. Muurlhe-cl.-MosclIc 96.25
78. Marne, 95.91
7g. Garonne (Haute-).

.
95.63

80. Nord 95.50
81. Bouches-du-Rbône. 94. 79
82. Aisne 94-50
83. Hérault 91-75
84. Ardcnnes 91.29
85. Savoie 46.43

Ce tableau présente des résultats tout différents de ceux de la classification
des départements d'après l'importance des produits des taxes des lettres.

Tout d'abord, 6g départements se trouvent dans une situation supérieure à la
moyenne de 96.81 p. 0/0 alors qu'au point de vue des taxes de corresjiondance
«11 ne comptait que 29 déjiarlements au-dessus de la moyenne de 9/1.87 p. 0/0.

lin second lieu, et c'est le point imjiorlant, alors qoe i3 départements sur les
2Û départements à produits élevés de taxes de correspondances figurent dans la
classification des départements par importance totale des produits des postes
comme ayant eu, en îSgi, un produit, total supérieur à la moyenne des recettes
de 1,307,527 francs, on constate, au contraire, que sur ig départements dont
le total des produits télégraphiques a dépassé la moyenne générale de
214,827 fr. 74

,
il n'en est que 9 qui se trouvent: jiarmi les derniers départements

dans l'ordre d'importance des recettes jirovenant exclusivement des taxes téié-
grnplnques.

Ces t) départements sont:
Pas-ik-Calais 96. 31 p. 0/0.
Gironde 96.27
Marne 91.91
Haute-Garonne 95

.
63

Nord... 95.56

Bouchos-du-Rhône 94.79 p. 0/0.
Aisne 94.50
Hérault 91.75
Savoie 46.43

Par un phénomène inversé ce sont pour la plupart les départements aux
receltes générales inférieures tels que: Basses-Alpes, Lozère, Creuse, Cantal,
Gers, Corroie, qui tiennent les premiers rangs dans l'ordre d'importance rela-
tive des taxes purement télégraphiques.

La différence de ces résultats tient à ce que, contrairement à ce qui se passe
dans les produits postaux où les receltes des articles d'argent comme les recettes
accidentelles sont réparties à peu près proportionnellement entre tous les dépar-
tements, les recettes accessoires télégraphiques, au contraire, affectentunique-
ment un certain nombre de départements et, ainsi que cela sera.établi, jilus loin,
les départements qui encaissent les taxes télégraphiques les plus considérables.
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Les recettes nettes départementales des taxes télégraphiques qui ont fourni,
en i8gi, un totalde 17,612,205 IV. 76 ressorlent à une moyenne de 207,203 francs.

Celte moyenne est dépassée dans 19 départements :

Seine-Inférieure. 1,633,456'
Boucbes-du-pihône 1,607,710
Nord 1,071,198
Rhône 1,052,196
Gironde 931,024
Alpes-Maritimes 067,331
Hérault 439,953
Seine-et-Oise 41 9,904
Pas-de-Calais 482,322
Loire-Inférieure 338,004

Calvados 284,505'
Basses-Pvrénées 283,704
Marne. .' 209,402
Aisne 238,805
Charente-Inférieure 223,095
Haute-Garonne 220,216
Finistère 219,770
llle-el-Vilaine 212,067
Loire 211,053

4 départements descendent de la moyenne de 207.208. à 200,000 francs,
savoir :

Somme. 205,917' j Var 204,153'
Isère 204,16 I

[ Meurlhc-t'i-Moselle 200,410

28 départements ont des recettes variables entre 200,000 et 100,000 francs,
ce sont :

Oise 197,321' I

Manche 183,236
Gard 182,036
Aude 170,712
Seincel-Marne 175,260
Saône-el-Loire 163.815
Puv-de-Dôme 159,227
Allier 158,952
Maine-et-Loire 1 52,222
Eure 148,078
Côlc-d'Or 14.7,248
Vosges 146,014
Loiret 121,656
-Cùles-du-Nord 121,005

Charente .'.
.

119,458'
Vauclus; 3 18,828
Corse 117,000
Savoie

.
110,044

Tarn i 14,587
Morbihan i 14,075
Pyréiié.is-Orieiilaks ] 13,6J6
Indre-et-Loire 11 ! ,209
Sarlhe 110,653
Orne I 09;080
Haute-Saône 10t',351
Drôme. ! 0-1,703
Doubs 103,044
Ardennes 101,910

26 départements ont une recette qui varie entre 100,000 et 00,000 francs :

Lot-et-Garonne 98,194.'
Doj'ilogne 98,174
Hautes-Pyrénées 97,336
Aube 97,325
Yonne 94,828
Meuse 93,516
Eure-et-Loir 90,825

' Haute-Savoie 88,780
Vendée 84,020
Vienne 83,894.

•
Ardèche 82,229
Nièvre. 82,077
Ain 81,188

HatUe-Vieiiiic 80,589'
Landes 70,849
Jura 70,105
liante-Marne 69,115
Cher 67,053
Aveyron 65,131
Loir-et-Cher 64,533
Mayenne 62,466
Deux-Sèvres (50,696
Indre 59,674
Gers 58,112
Tarn-et-Garonne 51,384

j Cantal 50,230
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S départements ne perçoivent que des recettes inférieures à 5o,ooo francs :

.

Corrèze 49,018'
ïlaute-Loire

-.
-46,620

Ariège 39.8S0
Lot.' 37,991

Creuse 30,41.1'
Basses-Alpes 33,770
Hautes-Alpes 31,423
Lozère 19,999

B. Solde des comptes télégraphiques avec les Offices étrangers.

Le conrpte de liquidation des recettes télégraphiques aveclesOffices étrangers
-pour 1891 n'intéresse que deux départements : la Savoie et la Seine. Le premier
pour i33,i55 fr. 35 et le second jiour 1,86g,566 fr. 70. Cette dernière somme
figurera au chapitre des recettes de la Seine dans le paragraphe spécial à ce dé-
partement; quant aux i33,i55 fr. 35 formant le solde créditeur de la Savoie, ils
ont été compris jiour 73 p. 0/0 dans les produits télégraphiques généraux des
départements.

C. Remboursement par divers établissements du traitement d'agents
du service postal el télégraphique.

Les établissements qui remboursent à l'Etat les frais du personnel, soit postal,
soit télégraphique, occupé à un service qui leur est particulier, sont les suivants :

Caisse nationale d'épargne, Sénat, Préfecture de Sa Seine, Compagnie anglo-
american, Commercial caille, Syndic, des agents de change de Marseille, Société
sportive, Société des courses de Chantilly, Société hippique des Botiches-du-
Rhône, Société hippique de la Drôrne, Compagnie générale transatlantique,
journal la. Gironde, journal le New-York Herald., journal le Petit: Var, l'Agence
Bavas, journal le Progrès de Lyon.

Ces recettes jirofitent aux 6 départements ci-après désignés
:

MOVl'A.NT
DHIMRTI-IMKXTS. ,ICS mmliourscmculs.

Rhône 5,172r 50"
Bouebes-du-Rhône '. 4,418 76
Gironde 2,324 00
"Var 350 00
€ise 290 94
Drômo .'.'..' ... 20 00

TOTAL J'OAT, à la recette indiquée page i.'i/|5.. 12,582 20 <>

D. Beceltes diverses et accidentelles.

Les recettes diverses et accidentellestélégraphiques s'élèvent jiour les départe-
ments (moins la Seine) à 434,898 fr. 42, soif, à 2.3g p. 0/0 du total des recettes
.téiégrajihiques.

Elles se composent de droits d'usage et frais d'entretien de lignes d'intérêt
privé et fils loués ou concédés aux journaux, d'un prélèvement da 60 p. 0/0 sur
ie montant-des dépêches déposées dans les gares, du montant de la taxe inter-
nationale des dépêches expédiées par les ministères et de recettes diverses
(abonnementaux observations météorologiques, achat de documents-, -rembour-
sement jiar les communes de frais de service de nuit, remboursement, des
dépenses faites jiour recherche des dérangements survenus sur les lignes.

Leur moyenne par département est de 5,i 16 francs.

',1 Le département-tic la Seine a de ce chef mie recette'de 4 71.155 fr. 9b.
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Celte moyenne a été dépassée dans 17 départements, savoir:

1. Bouches-du-Rhône.
. . .

83,943' 55e
>.. Nord 49,718 73
3. Hérault 39,536 17
4. Gironde 33,748 07
5. Rhône 24,001 SI
6. Pas-de-Calais 14,049 61
7. Aisne 13,924 96
8. Marne 11,402 02
g, Loire-Inférieure 10,1.55 41

10. Garonne (Haute-).
.

i 0,052'94°
11. Ardemies 9,717 70
12. Meui-lhe-el-Masellc.

.
7,817 37

)3. Somme 7,039 42
i4. Seinc-et-Marnc 6,685 18
i5. Seine-ct-Oise 5,638 16
16. Alpes-Maritimes 5,421 47
17. Saône et-Loire 5,34 2 80

3 départements vont en receltes de la moyenne de 0,116 francs à 4,000 francs,
ce sont :

Oise 4,741'31e
Isère 4,200 22

Saône (Haute) 4,028' 93e

17 départements ont des recettes décroissantes entre 4,000 et 2,000 francs:

Doubs 3,939' 39e
Loiret 3,901 91
Sarlhe 3,891 72
Loire 3,773 79
Loire-Inférieure 3,315 80
Vosges 3,154 07
Charente 5,111 50
Pyrénées (Basses-) 2,799 09
Pyi'énées-Orienlales 2,685 00

Côle-d'Or 2,033' 78"
Eure 2,612 64
Charente-Inférieure 2,595 60
Calvados 2,498 70
Maine-et-Loire 2,311 58
Gard 2,307 33
Aude 2,179 53
Aube 2,145 71

46 déjiarlements ont encaissé des recettes inférieures à 2,000 francs:

Indre-et-Loire 1,951 ' 75'
Tarn 1,911 92
Puy-de-Dôme 1,785 13
Ardcclic 1,715 94
.Mayenne 1,400 50
Manche 1,410 25
Meuse 1,360 34
Ain 1,286 78
Finistère 1,285 83
Nièvre 1,225 55
Vienne (Haute-) 1,221 05
Drôme 1,126 05
Tai-n-el-Gaioniie 1,026 50
Jura 1,005 00
Marne (Haute-) 979 23
lile-et-Vilaine 949 57
Savoie (Haute-) 852 39
Corse 829 00
Savoie 757 51
Yonne 739 41
Orne ' 679 83
Vaucluse 641 34
Eure-et-Loir.

.
013 42

Sèvres (Deux-) 579' 62"
Allier 551 97
Var 532 08
Avevron 485 00
Morbihan 447 83
Pvrénées (Hautes-'; 395 2-4
Coles-du-Nord. ..." 395 00
Lot-et-Garonne 378 05
Vendée 315 60
Vienne 271 75
Loir-et-Cher 235 00
Indre 205 00
Loire (Haute-) 175 00
Dordognc 149 98
Landes 137 25
Corrèze 122 04
Gers 110 00
Aljies (Hautes-) 89 90
Ariège 78 75
Cantal 45 65
Lot. 40 00
Cher 27 75
Creuse.... 26 50
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Enfin les 2 départements suivants n'ont eu aucune recette accidentelle :

Alpes (Basses-) et Lozère.

S 5.

STATISTIQUE DU DEPARTEMENT DE LA SEINE.

A. Produits généraux.

Les produits des postes cl des télégraphes du département de la Seine pendant
l'exercice 1891 se sont élevés à la somme de 67,922,558 fr. 45 ainsi répartis:

Produits postaux 50,3)2,570'01"
Produits télégraphiques 17,609,988 44

TOTAL ÉGAL 67,922,55S 45

Ces chiffres représentent les 3,4.33 p. 0/0 des jiroduits totaux des jiostes et des
télégraphes de la France entière.

Comparés aux résultats correspondants de 1890, les chiffres ci-dessus accu-
sent une augmentationde 64g,633 fr. 20 ou 1.28 p. 0/0 sur les produits postaux
et une diminution de 2,853,654. fr. g3 sur les jiroduits télégraphiques.

Mais si on lient compte de ce fait, que les recettes téléphoniques de la Seine,
portées à un budget annexe, en 18g 1, figuraient aux produits télégrajihiques
de 1890 pour une somme de 4,276,4.94.fr. 71 les produits télégraphiques de 1891
présentent donc en réalité une augmentation de 1,422,839 fr. 78.

Cette augmentation ajoutée à celle de 64g,633 IV. 20 sur les produits jiostaux
donne un excédent, total de produits de 2,072,4.72 fr. 98, soit 3.i4 p. 0/0.

La progression sur les produits totaux pour la France entière en 1891, par
rajiporl à 1890, a donné 5,224,821 fr. 34, soit 2.65 p. 0/0.

Le simple rapprochement suffit pour faire apprécier la bonne organisation de
la recette jirincipale de la Seine el la sûreté administrative de la direction dépar-
tementale.

B. Produits postaux.

Les produits postaux de 1891 delà Seine intra muros et extra muros fixés ainsi
qu'il vient d'être dit au total de 5o,312,570 fr. 01, se décomposent delà manière
suivante :

r-lONTAST l'ilorur.TiON
tins sur 11;

nroiluils. r.roilnil lolnl

Produit de la taxe des leltres, imprimés, journaux,
droits sur les valeurs déclarées, solde du conijilc
avec les offices étrangers 48,922,755' 74 97. 24 p. 0/0.

Droit perçu sur les mandats intérieurs 1,] 05,103 35 2.20
Droit jiercu sur les mandats internationaux 159,438 75 0.32
Droit jiurçu sur les bons de posle 62,42 I 25 0.12
Recettes diverses cl accidentelles 02,850 92 0.12

50,312,570 01 1.00.00

Un fait intéressant se. dégage tout d'abord des chiffres ci-dessus, c'est la fai-
blesse relative des produits des mandats intérieurs jiar rajyport au total des pro-
duits postaux de la Seine. En effet, les mandats intérieurs ne fournissent dans la
Seine que 2 .20 p. 0/0 des produits postaux, contre 97.2.4 p. 0/0 des produits -des
-taxes de correspondance. Les mêmes moyennes sont: réciproquement de n.i'i
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j). o/o et de g4- 37 p. 0/0 jiour les produits départementaux et de 4 i5 p. 0/0 eï-
95. 26 p. 0/0 jiour la France entière.

Le service des mandats intérieurs estdonc moins fructueuxpour le déjiartemènt
de la Seine qu'il ne l'est jiour d'autres départements, tels que la Corse, la Lozère
et les Basses-Alpes, dans lesquels les produits des mandats entrent pour g.o4,
S.62,8.16 j). 0/0 des produits postaux. L'exemjile de ce qui se jiasse dans la
Seine prouve l'exactitude, de cette observation, que c'est en général dans les dé-
jiartenieiils les moins développésau point de vue postal que le service des articles-
d'argent a une importance relative plus considérable.

L'accroissement ci-dessus signalé de 64-9,633 fr. 20 sur les produits postaux,
en 1891 jjar rapport à iSgo, profite dans les proportions ci-ajirès à chacune des-
branches du service :

, „ PROPORTION I-
MONTAKT r, o/o

(lb : do ',0 Jc ;

l'angmeiilation. la diminution. l'ingmon- lu dimim.-
tilllOll. tlOIl. £.

fr. c. fr. c.
.

;'

Produit des taxes postales 636,302 07 /; 1.31 e
Droit sur les mandats intérieurs. 20,869 21 ! // i.92

11 ;

Droit sur les mandats interna- :

tionaux 1,208 59 u 0.76 1:

Droit, sur les bons de poste.
. . .

10,338 75 // 19,84
11

Recettes diverses et acciden-
telles /; 19,085 42 ;/ 23.29

008,718 (52 ' 19,085 42
~049,Ti33r2.-0' I 1.30

j

Les recettes de la Seine méritent d'être envisagées au point, de vue, de leur-
distinction entre les recettes de Paris et celles de la Seine extra muros, car il existe-
une différencetrès considérable entre les jiroduits jiosfaux de la ville de Paris et.
ceux de la Seine, ainsi que cela ajiparait dans le tableau ci-dessous.

MONTANTS DES PRODUITS RAPPORT P. 0/0 ;

de la .Seine

«r. l'Aïu.s. "?"" """•>*
ixlni maios. a colles do Paris.

— ____„ «____ -jr~jj-" —-— -

Produit de la taxe des lettres 40,118,825 79 2,803,929 95 .6.07 r
Droits perçus sur les mandats inté-

rieurs
.

." 950,657 27 154,440 08. 10.24
Droits perçus sur les mandats inter-

nationaux 145,989 99 13,448 70 9.23
Droits perçus sur les bons de poste. 57,777 50 4,643 75 8.04 j

Recettes diverses el accidentelles... 41,508 03 21,342 29 51.38
47,314,759 1S| 2,997,810 83) 6.33 ~|

~ '^u73I275lÔ7uTT~ " I I
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Deux conclusions sont; à tirer de ces chiffres et des rapports qu'ils ont entre

eux : la première, c'est que les recettes de la Seine extra muros ne représentent
que 6.33 p. o/o des recettes de la ville de Paris. La seconde, c'est que les pro-
duits postaux de Paris sans la Seine, arrêtés au chiffre de 47,3i4,75g fr.. 18 sont
encore près de huit fois supérieurs à ceux du département du Nord.,
6,294,697 fr. 58, qui est classé au premier rang des départements français
d'après l'importance des produits'postaux.

Quant à la Seine extra, muros, avec ses 2,997,810 fr. 83 de jiroduits, non seu-
lement elle dépasse de beaucoup ici moyenne départementale (1,307,527'), mais
encore, si elle était classée comme un département isolé, elle occuperait le
septième rang de la classification générale, n'étant primée en importance que
jiar les départements du Nord, du Rhône, de la Gironde, de la Seine-Inférieure,
des Bouches-du-Rhône et de Seine-et-Oise.

Sous le rajiporl; de la distinction entre les opérations de Paris el celles de la
Seine extra muros, d'autres rapprochements utiles peuvent être faits entre Paris
ci. les 85 départements, notamment en ce qui concerne les mandats.

C. Mandats ci bons de poste du. département de la Seine.

Après l'examen des produits postaux du déjiartement de la Seine, et avant: de
passer à l'examen des produits télégraphiques, ily a lieu, comme cela a été fait
jiour la statistique des 85 départements, d'entrer dans quelques détails sur le
mouvement

(a) des mandats intérieurs,
(h) des mandats internationaux,
(ci) des bons de poste.

(a) Mandais inttirieni's.

Sur 20,132,856 mandats intérieurs émis en 1891, pour un montant
total de 70/1,40/1,662 francs;-le département de la Seine en. prend à son compte
3,900,4 16, avec un. montant, de 11 3,52i ,i 43 fr. 86. Le service de la Direction de
la Seine est donc en nombre 15.91 .p. 0/0 et en montant 16.11 p. 0/0 du ser-
vice, des mandais ordinaires dans la France continentale.

O)-, dans le nombre de 3,900/116 mandais de la Direction de la Seine,.
096,335 ont été émis dans la Seine extra muros el: 3,3o4,o8i à Paris.

A ce point de vue, la Seine extra, muros vient en sixième rang après le Nord,
827,317 mandats; Seine-et-Oise, 719,147 mandats; la Gironde, 698,556 man-
dats; la Seine-Inférieure, 65g,97imnndats.

Paris seul, avec son émission de 3,3o4,o8i mandats, est dans une condition,
quatre fois supérieure à celle du département du Nord. D'autre part, et ainsi
que cela est établi par le tableau ci-dessous, un certain nombre de bureaux de
Paris, et, en particulier, la Recette principale, ont délivré en 1891 un nombre
de mandats supérieur à celui qui a été émis dans plusieurs départements.
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«UMÉROS NOMBRE NOMBRE
|

-. dos EMPLACEMENT DES BUREAUX. dos <!<=
i

, MANDATS ÉMIS |
BB11EAUS. MAXDATS EMIS. -

flpur jour. I

;/- Recette principale
,

269,055 737 |
17 Rue des Halles .92,008 252

•' I Place de la.Bourse 86,844 238
' 5 Place de la République 82,004 225
16 Rue Réaumur 09,490 190

,18 Rue d'Amsterdam 66,300 182 j

' 50 Rue Sainl-Denis, n° go 02,918 172 1

3 Boulevard Malesherbes, n° 6 02,904 172 1

13 HÔtel-de-Ville 01,347 168 1

.26 Gare du Nord 58,35.9 161 §
2 Rue Milton ' 57 64.4 158

14 Rue de Strasbourg 54,313 149
:

' 84 Boulevard de Clichy 52,660 144
11 Avenue de l'Opéra." 52,(545 j 44 l
21 Rue de la Bastille. 50,532 ] 38 j

25 Boulevard Saint-Germain, n° IO/I 50,283 Î38 !

22 Rueïailbout 50,225 3.38
60 Rue Eugèue-Sue 49,879 i 37 1

43 Rue Liùré 48,579 133 |.
51 Rue Lafayetle, n" 35 4,7,084 131 j"

7 Rue des Hiradrietl.es 47,509 130 j'
49 Rue Marsollier

.
46,886 128

36 Boulevard Voltaire, n" îoo 45,714 125 j

54 Rue des Batignolles 45,551 125 \
24 Rue de Cléry.

.
45,490 125 j-

68 RueGérando 39,87.1 109 :

4 Rue d'Enghicn 39,765 109
74 Rue Bayen 39,694 109
29 Rue. Monge 38,377 1.05 1

69 Avenue d'Orléans 37,524 103 j

j' 8 Rue de ChoiscuJ
.

." 37,101 102| 28 Rue de Poissy 36,997 10.1
S

40 Rue Étiemie-Dolet 36,285 99
j 81 Rue des Cajmcines 34,133 94
| 58 Rue Doudeanville 34,119 03
j- 19 Boulevard Ricbard-Lenoir, n° 108 33,770 93 I
\ ". 80 Rue du Bac, n" j /, 6 33,622 92
T 23 Rue de Cileaux 33,081 .-91
I 10 Rue du Vieux-Colombier 33,001 90 |-
|- 15 Rue-Bonaparte 32,722. 90I! 64 Rue de Loui'niel. .': 32,507 89 S

66 Rue Meissonnier 32,131 88 |
- 27 Rue Saini-Dominiqns,n" 86 31,953 88 j!

30 Boulevard Diderot. 31,763 87 j

I 83 Rue Bleue.
. .

31,280 -86 |
] 71 Place Victor Hugo :. 30,920 85 |
i 82 Rue des Francs-Bourgeois. 30,462 83 |
V 37 Boulevard Malesherbes, n° IOJ,. . : 30,090 ' ' 82 1

1 '
-

il-



BULL., MUNS. s0 12, 5° SUPP. — 1455 —

NUMÉROS! 1 NOMBRE NOMBRE I

dus EMPLACEMENT DES BUREAUX. des ' llc
,

I
MANDATS EMIS I

MUSEAUX. HASDATS EMIS. jour_ I

8S Boulevard Saint-Martin 29,009 79
I

70 Rue Guicbard
,

28,620 78 I
48 Rue Sainte-Cécile 28,451 78 1

55 Hue des Pyrénées, n° 3g7 28,446 78 I
12 Boulevard Beaumarchais 27,110 74 I
79 Bue d'Allemagne, n° 3 26,846 ' 74 I
75 Hue Blomot. T 20,340 72 1

20 Boulevard Saint-Germain, n" î g5 20,040 71
j! 01 Rue Legendre 25,914 71
I 9

.
Bue Montaigne 25,239 09

76 Bue de Crimée 25,124 69
| > 72 ' Bue de l'Ouest 24,634 07
| 39 Bue des Écluses-Sainl-Marlin 24,349 07

47 Boulevard Haussmann, n° 121 24,141 ' 60
j 32 Boulevard du Palais.. '. 24,051 66
j 56 Bue de Gharentun, n" 2/10 23,684 65

62 Avenue de la Grande-Année '.
.

23,293 64 j16'
.

Bue de Vaugirard, n° 36 23,037 03 S

52 Boulevard Montparnasse, 11° 27/1 22,128 61
67 Place des Abbesses 22,029 00
63 Place Jeanne-d'Arc 21,002 60
42 Avenue Friedland 21,520 59
87 Bue Alexandre-Dumas 21,148.

.

58
34 Avenue Marceau 20,672 57
41 Avenue. Duquesnc 20,477 50 3

53 Bue Pierre-Guénn î 9,904 55 I
65 Avenue d'Italie 19,130 52
59 Rue doBiignoiet 19,108 52

j 77. Bue d'Allemagne, n° i3g 18,939 52
33 Boulevard de l'Hôpital 18,800 51
44 Bue de Grenelle, n" io3 18,61 1 51
35 Place Cambon .18,181

. . .

.40
-

38 Bue Claude-Bernard..; 17,064 48
45 Avenue des Champs-Elysées

.
.1.5,423

.

42
73 Bùc du Bendez-Vous 1.4,804

.

..41
90 Rue Fontaine 1/1,351 39
80 Rue Clémont-MaroL 3 3,790 38
31 Rue de Bourgogne 12,765 35 j
78 RueDulYénoy 6,391 18" Ifl
40 Avenue Parmcnlier 5,427

. .

14
57 Rue Gallois 5,109 14
fil Rue dos Pyrénées, n" 200. 1,420 4
85 Sénat 1,161 3

IB 89 Rue Saint-Romain 7)6 2
TOTAL des mandats émis en 1891. 3,304,081 '

Moyenne des mandais émis en un jour à
Paris '......... 9,049

BULL. MENS. K° 12, 5e SUPP. — 15° VOL. IO4
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Si ou rapproche les indications de ce tableau de celles du tableau de 3a classi-
fication des départements d'après le nombre des mandats émis eu 1891, oit
constate que la Recette principale a émis à elle seule presque autant de mandats
(269,060 mandats) que le département de Meurthe-et-Moselle, qui dispose de
74 bureaux (270,44.0mandats). Le bureau de Paris n° 17 ('92,008 mandats) vaut
le département de l'Ariège (91,776 mandats) avec 48 bureaux. Les bureaux 11° 1
(86,844 mandats) et. 5 (82,004 mandats) sont un peu plus forts que les Basses-
Alpes (8l,38o mandats), avec 53 bureaux. Les bureaux J6, 18, iîo, 3, dépassent
les Hautes-Alpes (62,90/1 mandats), avec 3S bureaux; enfin le bureau n° 2
(57,044 mandats) est égal au département de la Lozère (07,829 mandats), avec
4o bureaux.

Ce serait une erreur de croire que l'émission des mandats se fait d'une ma-
nière à peu près égaîe dans tous les quartiers de Paris; il existe, au contraire,

-des différences très considérables que le tableau ci-dessous de la distribution
des mandats dans chaque arrondissement de Paris met pleinement en évidence.

j NOMBRE SOMBRE NOMBRE î

ARROKD1S5EMKK TS DE PARIS. "' " A r" * A * T » " " " .A * " A T s " " " A * " A '' 5
|

[ par omis par s

fi niToiidîssomiinl, en ) 8«) t. hîibUanl. ï

11er arrondissement.
. .

66,399 528,040 7.9 J

2" 69,812 216,381 3.0 |
8e 107,485 259,413 2.4
9° '• 121,289 263,161 2.2 ]

IB 6e 100,143 189,499 1.8
3e 90,000 165,142 1.7 f

/1" 100,046 106,390 .1 .6 1

7e ', 97,950 143,408.. 1.4
10e 155,344 176,780 1.13
iG*'

„
89,220 100,569 1.11 |

]ic 217,016 215,179 1.0 |
12e 111,665 108,441 0.97 i

5" 117,549 111,838 0.05
137e 175,742 166,583 0.94

1 /iu 112,038 84,286 0.70
18e 214,258 145,898 0.08 |
20" 142,744 85,259 0.62 \
iq" '. 128,388 70,909 0.50 ]

i5" 119,307 58,907 0.40
i3- 110,950 41,032 0.30

TOTAUX 2,447,957 3,304,081 0.74

Un simple coup d'oeil sur la carte de Paris montreque l'émission des mandats
a son activité principale dans les quartiers situés sur les deux rives de la Seine et

,

circonscrits entre la rue Royale, les grands Boulevards, la place de la Bastille et
le boulevard Saint-Germain.
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Enfin, dernière observation, le département de la Seine émet moins de man-

dats qu'il n'en paye. En 1891, il a été émis dansla Seine 3,goo,4i6 mandats et
il en a été payé 6,661,819, soit une différence en plus de 2,761,403 mandats
payés.

.

* , . ,

La stalistique des mandats intérieurs du déparlement de la Seine doit être
complétée par les renseignementsci-après en ce qui concerne le montant de ces
mandats mis en circulation en 1S91,.

Sur les 3,900,416 mandats intérieurs, émis dans le département de la Seine
pour une somme de n3,52i,i43 fr. 86, il en est sorti des bureaux de Paris,
ainsi que cela vient d'être dit, 3,3o4,68i pour une somme de 97,618,072 fr. g5.

La division de ces 97,618,072 fr. g5 par les 92 bureaux met en évidence une
moyenne de 1,061,166 francs qui a été dépassée clans 27 bureaux: sur

•
ces 27

bureaux, il en est même 5 dont le montant des mandats intérieurs émis dépasse
le double de la moyenne; ce sont les 5 bureaux ci-après :

Recette principale 13,056,S54f 8P
N" 17. Rue des Halles 3,212,580 30
N" 1. Place de la Bourse

,
2,513,877 07

N" 5. Place de la République 2,274,122 19
N° 5o. Rue Saint-Denis

, go 2,151,253 78

Après ces bureaux
,
il en est 22 dont la nomenclature suit et qui émettent des

mandats ordinaires pour des sommes supérieures à la moyenne de 1,061,166 fr.

N"iC. 2,114,544'33''
N° J8. 1,960,726 93
N" 3. 1,837,951 76
IV I3. 1,767,907 13
ï\":>6. 1,762,471 08
N" 22. 1,723,802 23
M" >.: 1,664,868 89
SN° 11. J,600,139 35

N" 5i. l,507,987r57°
N"24. 1,433,805 17
N" 1/1. 1,432,522 20
N° 7. 1.415,322 82
NV10. 1,377.399 37
N"8-/i'. 1,370,717 15
N" :!!>.' 1,354,901 02
N" 21. .1,333,120 87

K° 8. l,293,909r70"
N"/i3. 1,242,569 90
N" /i. 1,230,935 49
N" 54. 1,135,900 91
N°36. 1,129,207 51
N°Si. 1,110,286 21

Sur les 67 bureaux dont le montantde l'émission des mandats intérieurs n'a
pas atteint la moyenne de 1,061,166 francs, les 6 bureaux suivants n'ont pas émis
pour 200,000 francs demandais.

N" 78. Bue Dufi-énov '. 193,464r 67e
N° ;>7. Bue Gallois..' 162,465 73
N° /16. Avenue Parmcntier 129,842 1.2
N" 89. Bue Saim-Bomain 61,769 05
ÎT 85. Sénat '. .'. 36,345 78
K° 91. Bue des Pyi-énées '.

,
31,519 59

[b] Mandats internu'lïonaùx.

L'émission des. mandats internationaux dans le département de la Seine se
chiffre par 3o3,oi2 mandats d'une valeur totale de i3,oi 1,126 fr. 3o.

Dans ces chiffres généraux, l'émission des bureaux de Paris intra muros entre
pour 274,162 ir.andatsmontantà 11,948,493 fr. 24 et rémission des bureaux de

îod.
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Paris extra maros c'est-à-dire du département de la Seine pour 28,860mandats
et i,o62,63a fr. 06.

D'après ces chiffres, la moyenne des mandats internationaux émis dans Paris
ressort en nombre à 2,827 mandats et en montant à 129,876 francs.

Or, sur les 92 bureaux de Paris y compris la Becette principale de la Seine,
4.1 ont émis un nombre de mandats supérieur à la moyenne de 2,827.

Parmi ces 41. bureaux, 7 ont émis un nombre de mandats double de celui de
la moyenne, ce sont :

Recette principale 13,530 mandats.
Nc 3. Place de la Bourse 8,125
N° 3. Boulevard Malesberbes 7,536
N° 5. Place de la République 6,783

: N°'i 8. Rue d'Amsterdam 6,069
K° 26. Gare du Nord 5,945
N" 2. Rue Milton 5,891

Viennent ensuite jusqu'à la moyenne de 2,827 mandats les 34. bureaux ci-
après :

N» 22 5,237 I

N" 11 5,211
M" 16 4 999
N° 1/1 4,998
N° 4 4,741
N° 37 4,726
N° 17 4,678
IM0 84 4,674
N" 66 4,650
N° 26 4,515
N° 71 4,502
N° 5i 4,377

N° 7/, 4,228
N" 8 4,219
N" a4 4,204
K"8i 3,992
N° 4 a 3,922
N" 4 g 3,833
N" 34 3,804
N" i3 3,719
N° 83 3,707
N" 76 3.671

1
N" 36 3,645

N° 5o 3,577
N" 47 3,554
N" :,3 3,181
N" 62 3,159
N° i5 3,140
N" 21 3,133
N°48... 3,074
N° 68 3,040
N° 60 2,900
N" 70 2,897
N° 9 2,883

61 bureaux ont émis un nombre de mandats inférieur à la moyenne de 2,837;
il en est même 9 qui n'ont pas émis 1,000 mandats internationaux; ce sont les
bureaux ci-après :

JN° 65. Avenue d'Italie 944 mandats.
N" 73., Rue du Rendez-Vous 904
N° 78. Rue Dul'rénoy 843
N" 33. Boulevard de l'Hôpital 607
iN0 46. Avenue Parinenlier 371
N° 89. Rue Saint-Romain

„
201

N° 67. Rue de Gallois 150
N° 91. Rue des Pyrénées

,

80
N° 85. Sénat 53

Au point de vue non plus du nombre, mais du montant des mandats interna-.
tionaux émis, on compte 37 bureaux dont le total de l'émission dépasse le mon-
tant moyen de 129,878 francs.

De même que l'on vient de voir que 7 bureaux avaient émis un nombre de
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mandats supérieur au double de la moyenne, il existe aussi 7 bureaux dont le
montant de l'émissiondépasse le double du montantmoyen; ces 7 bureaux sont :

La Recette principale S66,580f 42e
N° 1. Place de la Bourse 331,657 18
N" 80. Bue du Bac 325,424 ] 1

N° 3. Boulevard Malesherbes 314,730 39
N" 22. Bue Taitbout 303,500 13
N" 5. Place de la Bépublique 264,224 12
N°iS. Rue d'Amsterdam... 262,470 08

Il y a lieu de remarquer que dans cette liste les bureaux 110" 80, rue du Bac,
et 22, rue Taitbout, ont remplacé les bureaux nos 26, gare du Nord, et 2 , rue Mil-
ton, qui figuraientdans la liste des 7 plus forts bureaux de Paris sous le rapport
du nombre de l'émission des mandats internationaux.

Après les 7 bureaux ci-dessus spécifiés, comme figurant au premier rang des
bureaux de Paris classés d'après l'importance du montant des mandats interna-
tionaux

,
la statistique en montre encore3o dont le montantde l'émission dépasse

la moyenne de 129,876 francs. Ces 3o bureaux sont les suivants :

N" 18.... 202,470'08e
N" i3 253,192 18
N°n 228,822 24
N°s6 220,188 76
N° 2 225,837 21
N» 16 223,310 32
N°5i 215,403 00
N°37 212,792 85
NVi 211,982 00
N°i4 '211,o8S 59
N™66 211,123 37

N°8 207,058f46c
N°i7 197,103 15
N07i 190,910 70
N°8i 3 96,869 64
N° 42 188,588 86
N°25 188,214 20
N076 1.79,512 14
N°49 177,493 72
N°S4 175,926 51
N°4.7. .'.

.
171,197 27

N°74 167,678f02c
N°34 167,673 67
N" 24 162,753 19
ND35 158,148 01
N"5o 155,308 17
N°S3 152,839 33
N°48 137,937 72
N°36 134,787 99
N'4 5...

.
132,892 95

N°62.;.; ' 132,132 46

55 bureauxont émis un total demandats inférieur à la moyenne de 129,876 fr.
Il en est même 5 dont le montant d'émission n'a pas atteint. 20,000 francs, ces
5 bureaux, tous compris parmi les bureaux qui ont émis le moins grandnombre
de mandats, sont les suivants :

N° 33. Boulevard de l'Hôpital. 19,11 lr 23e
N° 57. Rue Gallois : 10,953 95
N° 46. Avenue Parmentier ; . .

10,691 95
N° 91. Bue des Pyrénées 2,003 00
N° 85. Sénat 1,490 30

( c ) Bons do poste.
L'émission des bons de poste présente ce caractère particulier tout spéciale-

ment remarquable dans le départementde la Seine que leur .montant moyen est
relativement très faible. Ainsi, en 1891, il a été mis en circulation dans le dépar-
tement de la Seine 674,969 bons de poste pour une somme totale de 5,4.i4\57i
francs seulement ce qui ne représente qu'une moyenne de 8 fr. 01 par bon.

Ces chiffres se rapportent à l'émission des bons de poste dans l'ensemble dit
département de la Seine; si on déduit les 5g,912 bons d'une valeur de 3go,8n
francs afférents à l'émission extra muros, il reste pour l'émission intra'muros
614,847 bons valant 5,023,760 francs.
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Ces bons de poste, ont été mis à la disposition du public/non plus comme
les mandats, dans les 92 bureauxpostaux, mais aussi dans les bureaux purement
télégraphiques ce qui a porté à 102 le nombre des bureaux d'émission des bons
de poste.

Or si on tient compte du nombre (614,847) des bons et de leur montant
( 5,023,7Ô8f), la moyennepar bureau d'émission '(102 ) ressortà 6,027 en nombreet
à 49,262 francs en montant'alors que les mêmes moyennes en mandats interna-
tionaux sont de 2,827 mandats et de 129,876 francs.

Sur les 102 bureaux qui délivrent,des bons de poste, 4 5 ont dépassé la moyenne
d'émission de 6,027, et sur ces 45 bureaux il en est 10 dont le nombre a
excédé le double de cette moyenne. Ce sont les bureaux ci-après :

Bons de posle.
N" 1. Place de la Bourse 23,265r '
Recette principale

.
20,670

]\° 8. Rue de Choiseul
-

18,553
N" 18. Bue d'A3nsterdam 18,118
N" 5J. Rue Lafayette, n" 35 1.7,073
N° 3. Boulevard Malesherbes 15,570
N" 22. Bue Taitbout. 14,290
N" 11. Avenue, de l'Opéra. 1.4,045
N° 4g. Rue Marsouiei- 14,011
N" 5. Place de la République 1 2,890

,

Viennent ensuite jusqu'à la moyenne de 6,027 bons de poste les 35 bureaux
suivants :

N°S4 13,093'
N°7 10,884

' ÏV'26 10,700
N°

n 6 10,225
N°2 9,975
N°i7 9,737
N"83 9,71.5
N°a5 9,479
N"i3 9,365
N"47 9,360

.
N"83 8,066

.
N" 34 8,025

N»5o 7,980r '

N°37
.

7,977
N°2o 7,91.5

.

N°4 3 7,825
N"23 7,601
N" 29 7,620
N"2/i 7,409
N" 4 7,236
N"JO 7,152
N°8o 7,030
N°48 6,961

I N°io. 6,956

N"33 0,841r
N" 9 .

6,834
N°68 6,551
N"30 6,405
ND6o 6,446
N"7o 6,373
N°54 6,349
N°6g 6,340
N°66 6,259
N"74 6,207
N"42 6,105

Sur les 67 bureaux restant, 10 n'ont pas même émis 1,000 bons de poste,
savoir :

Bons de poste.
N° 78. Rue Dufrénoy

»
944

N° 4 6. Avenue Parmenlier 810
N° 91. Rue des Pyrénées. 240
N° g8. Palais de la Bourse (Télégraphe) 186

•

' N° 46. École militaire (Télégraphe)
.

125
N° 92. Rue Boissy d'Anglas (Télégraphe).

. . ._
1 24

N° 94. Quai Malaquais {Télégraphe)
-.

51
N° 89, Rue Saint-Romain.(Caisse d'épargne) 40
N° 35. Place Vendôme (Télégraphe)

„
4

N" ofi. Grand-Hôtel (Télégraphe) 1 2
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Enfin les 4 bureaux n03 g3, Gare de Lyon (Télégraphe), g5, Bourse du commerce

(Télégraphe), 97, rue Castiglione (Télégraphe) et 99, rue d'Allemagne, n° 211
(Télégraphe) n'ont pas émis un seul bon de poste.

' L'examen du mouvement des bons de poste en tant que montant des bons
permet de constater que la moyenne de 49,262 francs a été dépassée dans
3g bureaux et que sur ces 3g bureaux, g ont une émission supérieure au double
de la moyenne. Voici la liste de ces g bureaux ;

N° 3. Place de la Bourse 214,11 lr
Recette principale

.. .
1 87,345

N° 8. Bue de Choiseul 177,782
N"

<
8. Rue d'Amsterdam 164.454

N° 5 3. Rue Lafayette, 11° 35 1 56,323
N° 3. Boulevard Malesherbes 149,655
N" 2 2. Bue Taitbout ;..;:.... ] 35,865
N° 49. RueMarsollier J 34.316
N° 11. Avenue de l'Opéra 130,555

Sauf le bureau n" 5 de la place de la République qui n'arrive pas en rang
utile, cette liste est identique à celle.ci-dessus produite des bureaux placés en
tête de la classification d'après le nombre des bons de poste mis en circulation.
Un autre l'ait digne de remarque, c'est que, dans les deux listes, ce n'est plus
comme pour les mandats, la Recette principale (rue Jean-Jacques-Rousseau) qui
-vient en tête, mais le bureau de Paris, n° 1 ,

place de. la Bourse.

Après les 9 bureaux, les premiers de la classification d'après l'importance du
•montant des bons de poste, il y en a encore 3o dont le montant dépasse la
•moyenne de 49,262 francs, ces 3o bureaux sont :

N" 5 92,700r
N° /17 90,217
N" 84 87,340
N° 17 85,429
N" 26 85,307
N° 81 84,664
N" 2 84,299
N° 16 83,807
Nn 83 83,658
N° 7 83,637

N° s5.. ..... 81,280r
N°

3
3 74,621

N" 5o 73,848
N" 20 72,042
N" 37 71,137
N" 48 06,055
N" 3i 64,329
N" 2/1 62,084
N" 9 62,024

j N" 1?, 01,429

N" 43 60,227'
N° 21 59,463
N° /, 59,271
N" i5 59,183
N° 66 58,1.63
N" 4 2 57,987
N" 80 57,719
N° 10 56,384
N° 70 54,469 ''.

N" 44 50,492

Sur les 63 bureaux dont le montant de l'émission des bons de poste a élé
inférieur à la moyenne de 49,262 francs, les 5 bureaux ci-après ont émis des
bons pour moins de 1,000 francs :

N° 46. "École militaire ,.....,... 950r
N° g4. Quai Malaquais 446
N" 89. Rue Saint-Romain.

,
364

N" 35..Place Vendôme 30
N° 96. Grand Hôtel : ' 25

Rappelons enfin que les 4. bureaux n°s g3, 96, 97 et 99 n'ont émis aucun, bon
de poste en 1891.
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B. Produits télégraphiques.

Les produits télégraphiques de la Seine doivent être considérés comme repré-
sentant à peu près la moitié des mêmes produits de la France entière puisqu'ils
s'élèvent à 17,609,988 fr. 44 sur un total de 36,100,468 fr. 24.-

La recette de 17,609,918 fr. 44 se décompose de la manière suivante :

pnoroRTiox
NOKTAXT -sur

.
.les produits. lo produit tota|.

Produit net des taxes de la télégraphie 13,316,046f 32e 75.02 p. 0/0»
Solde des comptes télégraphiques avec les offices

étrangers 1,869,506 75 10.62
Remboursement par les compagnies de chemins

de fer des frais de surveillance de leur service
télégraphique 406,282 80 2.31

Remboursement par divers établissements du
traitement d'agents du service postal et télé-
graphique 471,155 95 2.67

Beceltes diverses et accidentelles 1,546,930 62 8.78

TOTAI .
17.609,988 44 100.00

L'examen comparatif de ce tableau avec celui des produits télégraphiques,des-
85 départements donne lieu de constater que les recettes accessoires dans le
département delà Seine sont beaucoup plus fortes que les mêmes recettes dans
les autres départements.

Ainsi les soldes des comptes avec les offices étrangers avec une somme de
1,86g,566 fr. 76, y représentent 10.4g 0/0 des recettes totales, tandis que ces
mêmes soldespour i33,i55 fr. 35 clans les déparlements n'arrivent qu'à o.73 0/0
des produits télégraphiques départementaux.

De même, les remboursements par divers établissements du traitement
d'agents "dû "service postal et télégraphique atteignent dans la Seine avec

•
47i,i55 fr; '95 là proportion de 2.64 p. 0/0 dans les produits totaux, alors que la
même soOi-ce de recelte ne dépasse pas en somme 12,682 fr. 20, et en propor-
tion 0.07'p.'0/0 dans les produits télégraphiques départementaux.

La différence est encore plus forte pour les recettes accidentelles que la comp-
tabilité a arrêtées à 484,898 fr. 42, soit 2.39 p. 0/0 dans les départements et qui

•
figurent pour i,546,g36 fr. 62, soit 8.68 p. 0/0, dans la comptabilité du dépar-
tement de la Seine.

Enfin les produits télégraphiques de la Seine s'accroissentjusqu'à concurrence
de 406,282 fr. 80 (2,28 p. 0/0) d'une source de recette qui n'a pas son équi-
valent dans les départements, c'est celle du remboursementpar les compagnies
de chemins de fer, des frais de surveillance de leur service télégraphique.

On a vu cirdessus.que l'accroissement des recettes.télégraphiquesde la Seine,
en 1891, par rapport à 1890, avait été de 1,422,83g fr. 78 contre une augmen-

:
tation postale de 64g,633 fr. 20. Or, cette ,aiïg«ient.atiqjï se répartit ainsi qu'il
suit entre les 5 sources de recettes télégraphiques.
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de par rapport

tougmontotion. l'angmè'r.tation

totale.

Produit net des taxes télégraphiques 567,360f 22" 39 .87 p. o/o.
Soldes des comptes télégraphiques avec les oûîces

étrangers 3,616 83 0.25
Remboursement par les compagnies de chemins de

fer des frais de contrôle 3,236 59 0.22
Remboursement par divers établissements du traite-

ment d'agents 124,153 01 8.72
Recettes diverses et accidentelles 724,473 1.3 50,94

TOTAL de l'augmentation 1,422,839 78 100.00

En réalité l'augmentation porte presque tout entière sur les produits de la
taxe et sur les recettes accidentelles. L'augmentation de 567,36o fr. 22 des pro-
duits de la taxe, rapprochée des recettes des taxes de 1890 (i2,748,686f 10), met
en relief un accroissement de 4-46 p. 0/0. Or, l'accroissement total en 1891 des
produits des taxes télégraphiques (i,238,477f67) par rapport à la recette des
mêmes taxes en 1890 (29,689,82/1'4i) ne donne qu'une progression moyenne
générale de 4.17 p. 0/0. L'accroissement de celle recette importante dans le dé-
parlement de la Seine est donc un peu plus rapide que pour la France entière.

L'accroissement très caractérisé des recettes accidentelles tient, ainsi que
cela a été dit au chapitre 1", surtout à l'extension des lignes d'intérêt privé et
celui des remboursements par divers établissements des traitements des agents
postaux et télégraphiques est dû en grande partie à l'augmentation des contri-
butions versées par la Caisse nationale d'épargne.

La subdivision des produits télégraphiques du département de la Seine en
produits de Paris et produits de la Seine extra muros, n'a pas la même valeur
que la subdivision identique des produits postaux. 11 y a lieu cependant de la
reproduire pour distinguer et. rendre comparables les deux grandes parties du
service de la Direction de la Seine.

j I RAPPORT
J10STANT DES PRODUITS roor. 100

des recettes

m: LA SUIKK
l» Soine'cxtra|3>r. p Atti s. a celles

*x"" m"ros- de Paris.

Produit net des taxes télégraphiques. 12,951,409x 17" 364,037f15r' 2.81
Solde des comptes télégraphiques avec

les offices étrangers 1,869,566 75 « a
Remboursement par les cojnpagnies

de chemins de fer des frais de con-
trôle 406,282 80 // /,

Remboursement par divers établisse- 9

menls des ti'aitements d'agents...
.

471,155 05
11 " 1

" Recettes diverses et accidentelles... 1,542,307 16 4,629 46 0.3 i
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Au point de vue purement télégraphique, la Seine extra muros n'exerce qu'une
influence inappréciable sur les produits télégraphiques de la Direction générale.

.

ïl convient de faire ressortir cependant qu'avec 364,637 fr. i5 de taxes télégra-
phiques; la Seine extra muros dépasse sensiblement la moyenne départementale
des mêmes recettes (207,2o3f). A ce point de vue, la Seine extra muros, consi-
dérée comme un département isolé, prend place dans la classification générale
au dixième rang, après la Seine-Inférieure, les Boucbes-du-Rhône, le Nord, le
Rhône, la Gironde, les Alpes-Maritimes, l'Hérault, Seine-et-Oi.se.et le Pas-de-
Calais.

; S 6, ' "
STATISTIQUE DE L'ALGERIE.

A, Produits généraux.

Les produits réunis des Postes et des Télégraphes en Algérie pendant, l'année
g.8gi se sont élevés à 4,022,070 fr. 36 dans lesquels les produits postaux entrent
pour 2,701,84.9 fr. i5 et les produits télégraphiques pour 1,320,221 fr. 21
(tableau 11° 1).

Comparés aux résultats correspondants de 1890, ces chiffres présentent une
augmentation de 72,976 fr. i3 qui profile pour 67,626 fr. o3 aux produits pos-
taux et pour i5,35i fr. 10 aux produits télégraphiques.

Si on entre dans le détail de ces chiffres généraux, voici comment se décom-
posent les produits postaux et les produits télégraphiques.

B. Produits postaux.
MONTANT l'nor-on'noN '

(tes sur îe
produits. produit total.

Produit net de la taxe des lettres 2,363,415f 13" 87.39p.0/0.
Droits perçus sur les mandats intérieurs 305,804 50 11.39
Droits perçus sur les bons de poste 533 75 0

.
02

Droits perçus sur les 33iandats internationaux 22,201 80 0.83
Recettes diverses et accidentelles 9,833 91 0.37

TOTAL " 2,701,849 15 100.00

Les augmentations qui ont affecté ces diverses branches de recettes en 1891

.

«nt été de 55,496 fr. 72 sur la taxe des lettres, de 1,242 fr. 4o sur les mandats
intérieurs,.de 260 fr. 4o sur les mandats internationaux et de 278 fr. 01 sur les
receltes diverses et accidentelles. Une seule diminution, très légère, de 92 fr. 5o
a affecté les produits des bons de poste.

Au point de vue de la répartition entre les départements algériens, les
2,701,84g fr. i5 se répartissent de la manière suivante :

Alger l,166,159r52c
Constantine 756,172 12
Oran...

-.
: 761,977 24

TOTAL 2,684,308 88
Différence en plus entre les virements de.certification 17,540 27

TOTAL ÉGAL.... .
'....' 2,701,849 15
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C. Produits télèyraphirjucs.

MUNTAXT Pr.OPOKTION
îles sur le

produits. produit total.

Produit net des taxes télégraphiques 1,311,518r 74° 99.34 p. p/o.
Recettes diverses et accidentelles. 8,702 47 0.66

TOTAL
" L320,221 21 100 .00

H y a eu, en 1891 par rapport à îSgo, une augmentation de 44,o3ofr.82 sur le
produit net des taxes télégraphiques et deux diminutions, l'une de 27,718fr. 98

sur les téléphones et l'autre très faible de 960 fr. 74. sur les recettes accidentelles.
Or, la diminution de 27,718 fr. 98 sur les produits des téléphones n'est qu'appa-
rente, car elle provient uniquementdu passage de ces recettes au budget spécial
des téléphones ouvert en 1891. Dans ces conditions, les produits télégraphiques
de l'Algérie ne sont pas seulement accrus d'une somme de i5,35i fr. 10, comme
l'indique le tableau n° I, mais bien en réalité de i5,3ôi fr. 10 -t- 27,718 fr. 98,
soit de 43,070 fr. 08.

Le produit télégraphique total de 1,320,221 fr. 21 figure ainsi au compte des
départements algériens :

Alger 535,201r 17e
Conslanline 406,743 34
Oran 378,243 70

"] ,320,188 21
..

Différence de rectification à ajouter 33 00

TOTAL ÉGAL 1,320,221 21

D. Statistique des mandats et dus bons de poste.

La statistique des mandats et des bons de poste émis en Algérie dans le cou-
rant de 1891 s'établit ainsi qu'il suit :

50wr.n1:. MOKTAHT.

Mandats intérieurs 680,489 34,S18,543f 37e
Mandats internationaux 26,337 2,059,189 59
Bons de poste 7,106 65,51100

TOTAUX 713,992 36,943,243 96"

Ces chiffres accusent sur leurs similaires de 1890 une plus-value en nombre
de 32,6oi unités et, en montant, de 491,664. fr. i4-

Au point de vue de la répartition entre les départements algériens,, les mêmes
chiffres se présentent dans l'ordre ci-dessous :

MANDATS INTÉRIEURS (l?B.VNCE ET ALGÉRIE).

NOMBRE. MONTANT.

Alger '. 265,887 12,968,859£225
Co3islanti3ie : 211,151 11,320,805 61'
Oraii 203,451 10,52S,878 54

TOTAUX 680,489 "34,81.S,543 37
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MANDATS INTERNATIONAUX.

XOMBJU;. AiaKTAXT.

Alger 12,032 894,511f21c
Constautme • . . . .

11,145 924,504 74
Oran 3,160 240,173 64

TOTAUX 26,337 2,059,189 59™

BONS DE,POSTE.
SOMBl'.E. MONTANT.

Alger 3,250 28,941f 00°
Gonstantine

, .
2,145 20,952 00

Oran :. 1,771 15,618 00

TOTAUX 7~Ï66~ 65,511 00 '

§ 7.

STATISTIQUE DES BUREAUX DE POSTE ETABLIS À L'ÉTRANGER.

A. Mouvement des correspondances.

La correspondance postale avec les bureaux de Shanghaï, Zanzibar, Tanger
et ceux qui sont établis dans le Levant, à Alexandrie, Beyrouth, Constantinople,
Salonique et Smyrne, a donné lieu, en iSgi, à un transport d'objets divers,
s*élevant au total de 2.4.73, SiO; les transports similaires de 1890 n'avaient été
que de 2,4.02,8S4 unités; il y a donc en faveur de 1891 un accroissement de
circulation de 70,926 unités ou 2.96 p. 0/0.

Les divers mouvements postaux, en 1891 et en 1890, des bureaux de poste
établis à l'étranger sont décrits en détail dans le tableau ci-dessous :

Et 1 i ; fi
Il NOMBRE D'OBJETS i DIFFERENCES |
S

NATURE DES CORRESPONDANCES. c°^tl^.'""^"
-^ .—

-J" ^^—
^

1

1 En iSoi. En 1S90. En plus. En moins.. 1

i Lettres ordinaires affranchies.
.

1,017,182 .992,373 24,809 //| Lettres non affranchies ou insufisamment
S affranchies 13,638 13,958 « 320i Objets (Lettres 55,364 54,014 1,350 "

nI recommandés. ( Autres objets 17,482 16,907 575 n1 Cartes postales ....'. 6,670 0,507 163 »
S Journaux et ouvrages périodiques 1,042,792 1,008,502 34,290 /;

|
S Échantillons 72,837 70,441 2,396 «

i
I Papiers de commerce ou d'affaires .... 8,096 .7,839 267 //

S
.1 Imprimés de toute nature 239,749 232,353

.

7,39.6 " \
S

TOTAUX 2,473,810 2,402,884 71,246J 320 1

||
En plus en i89i

"^^jj^Zjj
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B. Produits postaux.

Les produits postaux des mêmes bureaux, pendant l'année 1891, ont atteint
la somme de 34g,753 fr. 56 contre 34.2,001 fr. 16

, en 1890, soit un accroisse-
ment de produits de 7,762 fr. 4o ou 2.26 p. 0/0. Cette augmentation est un peu
plus faible que celle ci-dessus indiquéepour les mouvementspostaux, 2.96 p. 0/0.

Voici le tableau comparé des produits postaux en 1891 et en i8go :

RECETTES DIFFÉRENCES I
EI"I'EGTUI;F.S H

sur tes exercices ES '"S1'
DESIGNATION DES PRODUITS. ^ ____ ___

En
1S91. 1S90. En plus. mol|]s

| Produit net de la taxe des lettres 322,070c01c SlS^gS*^" 3,477f38
11

Droit perçu surf Mandats français... 17,138 23 14,326 33 2,81190 // j

les envois d'ar-< Mandats interna-
gent ( tionaux 1,933 67 1,877 75 55 92 11

\ Droit perçu sur les lions de poste 86 25 10 00 7 6 25 11
! Receltes diverses et accidentelles 8,524 80 7,193 85 1,330 95 a\

.

TOTAUX 349,753 56 342,001 16 7,752 40 "//

En plus en 1891 7,752r 40°L_._—.
Mandats et Bons de -poste en 1891.

:rBBg""gi~"~'~""
I

,

MOYENNE
1 ' NOMBRE. MONTANT. PRODUIT ANNUEL.
9 l'Ai; M A SI) A T.

I (A). MANDATS FKAKÇAIS.
I

28,847 | J,697,660f 76° j 58r 85° 1 17,13Sr23°

J (B). MANDATS 1)U SERVICE INTEUNATIONAL.i
2,269 1 173,625f02c 1 76f 52e I l,933x 6.7°

1 (G). BONS DE POSTE.I
377 j 4,2'20f00° j 111'19e j 86r25

:iP^»H«i^ttamamanas»a«mgi^^
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S8.
. .

TÉLÉPHONES ET CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Les Téléphones et la Caisse nationale d'épargne formant l'objet de budgets an-
nexes spéciaux ne doivent pas être compris dans le présent compte des produits
et des dépenses du budget ordinaire de la Direction générale des postes et des
télégraphes.

Les comptes des budgets annexes des Téléphones et de la Caisse nationale
d'épargne sont établis à part dans le compte définitif des dépenses de i8gi qui
a été publié à 3a fin de l'année 1892.

Quant aux renseignements spéciaux sur la marche de ces deux branches im-
portantes de la Direction générale, ils se trouvent consignés dans le rapport très
détaillé et très complet publié au. Journal officiel du 29 octobre 1S92 sur les opé-
rations de la Caisse nationale d'épargne en 1891 et dans te rapport de M. le Di-
recteur général sur le service téléphonique pendant les années îSgo et 1891
inséré nu.Bulletin mensuel n" 6, :i° supplément de juin 1892.

S 9.

CONSIDÉRATIONSGÉNÉRALES sur, LES pnonurrs.

De toutes les indications statistiques contenues dans :1e présent rapport, deux
surtout méritent d'être retenues ; ce sont celles qui ont trait au chiffre total des
dépenses et à celui des produits.

Le public comme le Parlement ont. le plus grand,inlérèt à connaître d'une
manière précise le coût du service des postes. Ce n'est, qu'en rapprochant le
montant des produits de celui delà dépense qu'il est possible de se rendre compte
du fonctionnement de ce vaste service et d'apprécier l'importance des ressources
budgétaires qu'il est indispensablede lui attribuer afin de le mettre en mesurede donner une satisfaction aussi complète que possible aux besoins publics et
privés en vue desquels il est institué.

Or, les produits des postes et des télégraphes pour la France continentale se
sont élevés en. 1891 à 197,837,606 francs et les dépenses à i43,046,846 francs ce
qui laisse en faveur des produits un bénéfice net pour le Trésor de 64,891,760
francs, c'est-à-dire juste le. double de la perte que les Etats-Unis ont éprouvé du
fait de leur service poslal au cours de l'exercice qui s'est écoulé du 1" juillet;
1889 au 3o juin 1890 (26,168,648 fr. 67).

Il est incontestable, en effet, que de tous les principaux pays du monde, les
postes françaises figurent au nombre de celles qui sont administrées de la ma-
nière la plus fructueuse.Les renseignementsstatistiquesuniversels publiés par.le
bureau international de Berne fournissent à ce sujet des documents positifs.

Le rapport entre la dépense en France ( 143 millions) et le produit net
(54 millions) est de 37 p. 0/0. Or, les postes et les télégraphes en Allemagne ont
dépensé pendant le dernier exercice connu du icr avril îSgo au 3i mars 1891,
une somme de 28g,857,8i5 fr. 75 pour obtenir une recette de 317,426,566 fr.
65 cent,; c'est-à-dire qu'il leur a fallu engager une dépense de près de 2go mil-
lions de francs pour retirerun produit net de 27 millions 1/2, c'est donc une
exploitationavec un produit inférieur à 10 p. 0/0.

VAutriche se trouve dans une situation un peu supérieure à celle de l'Alle-
magne car la gestion télégraphique et postale de 1890 s'est soldée par un pro-
duit net de g,60g,947 fr. 70 ressortant d'une dépense de 6S,a5a,5i2 fr. 5o et
d'une recette brute de 77,862,460 fr., c'est un bénéfice de i3,2,3 p.0/0,
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Les Pays-lias se présententégalement dans de bonnes conditions avec une dé-

pense de io,i35,2a3 francs, une recette de 13,63g,454 francs, laissant un béné-
fice de 3,5o4,2.36 francs correspondant à un bénéfice de près de 26 p. 0/0.

Quant, à la Suisse dont le service posta! est d'ailleurs très bien administré
,

les
sacrifices relativement considérables qu'elle n'hésite pas à s'imposer pour l'ad-
ministration postale et télégraphique ne lui laissent qu'un très faible bénéficede
g.01 p. 0/0. L'exercice iSgoa abouti à un bénéfice de 2,271,362 fr. 23 résultant
d'une recette totale de 24,180,020 fr. 02 atténuée par une dépense de
21,908,667, fr. 7g-

Grâce à la densité spécifique de. sa population qui est de 20g liabilants (0 par
kilomètre carré contre 72.40 habitants en France, grâce aussi à la multiplicité de —
ses voies ferrées qui lui assurent des moyens de circulation à raison de 1

kilo-
mètre 617 mètres de chemin dé fer par 10,000 kilomètres carrés alors qu'il
n'existe en France que o kilomètre 684. mètres de voies ferrées par 10,000 kilo-
mètres carrés (2), la Belgique administre ses postes dans des conditions toutes
particulières de bon marché. C'est ainsi que les chiffres afférents à l'exercice
i8go font ressortir une recette totale de 16,668,016 IV. 83 pour une dépense
réduite à 10,493,177 fr. 11 d'où un produit net de 6,o64,838 fr. 72 accusant un
.bénéfice d'exploitation de 60 p. 0/0 environ.

Sans être tout à fait, aussi bien partagée que la Belgique, l'Angleterre accuse
cependant,une exploitation très fructueuse, car ses derniers comptes, publiés pour
l'exercice ouvert le 1" avril 1890 et clos le 3i mars 1891, mettent, en évidence
une recette totale de 246,276,960 francs ayant comme contre-partie une dépense
de 167,177,226 francs, ce qui laisse nu bénéfice de 7g,ogg,725 francs, soit
47,32 p. 0/0 alors que nous ne dépassons pas 37 p. 0/0.

Mais ici comme pour la Belgique il y a lieu de l'aire remarquer que la Grande-
Bretagne est tout particulièrement favorisée par la densité de sa population et
par le développementde ses voies ferrées, car ce pays possède 120 liabilants par
kilomètre carré !'\ et 1,020 mètres de chemin de 1er par 10,000 kilomètres
carrés '-'.

En tenant compte de ces deux circonstances de fait, il est légitime de dire
que l'Administration des postes et des télégraphes en .France ne le cède pas sous
le rapport financier à l'Administration des mêmes services en Belgique et en
Angleterre.C'est là une constatation sans doute très satisfaisante. Toutefois vous
estimerez certainement, Monsieur le Directeurgénéral, que loin de nous engager
à rester immobiles dans la situation acquise, elle doit nous inciter au -contraire
à poursuivre la réalisation de nouveaux progrès. Mais pour cela il importe que
les services administratifs de la Direction générale soient pleinement édifiés sur
la relation entre les dépenses et les recettes de leur administration.

Celle étude appartient plus particulièrement au Bureau de la Vérification
des produits et le présent rapport préparé d'après vos ordres, sur les indica-
tions générales que vous avez bien voulu me donner, n'est que le premier élé-
ment d'une série de travaux statistiques dont le but doit être de fournir à vos
collaborateurs, aux assemblées parlementaires et au public les moyens de s'é-
clairer d'une manière aussi complète que possible sur la marche de l'Adminis-
tration des postes et des télégraphes.

L'exposé qui précède de la situation financière de l'exercice îSgi m'a fourni
l'occasion de publier la première statistiquecomplète et détaillée qui ait élé faite

0' Recensement de 1891.
'2) B. Levassent' : l'Europe, article delà gi-ande Encyclopédie 1892.
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des divers produits des postes et des télégraphes depuis 1S16, époque la plus L

ancienne à laquelle il ait. été possible de remonter. (Tableau n° VIII.)
Ayant, d'autre part, dans les attributions de la troisième division le service

des Articles d'argent, j'ai pu dresser la statistique des diverses branches de cet
important service et donner, pour chaque nature de mandats, le relevé de son
mouvement en nombre, en montant et en produits, depuis sa mise en fonction-
nement. La même publication est faite pour les bons de poste. Les personnes
intéressées à un titre quelconque à examiner de près ces diverses formes de la
transmission des espèces par la poste auront donc, à leur disposition, dans un
document unique, les éléments de celte étude.

.
.Dans la même pensée, le présent rapport contient le tableau rétrospectif des

dépenses postales et télégraphiques, aussi depuis 1816.'(Tableau 11° IX.)
Un autre tableau (Tableau n° X) présente, depuis i83o, non pas seulement le

mouvementde la circulationpostale mais aussi le mouvementde cettecirculation
cumulée avec celle des. télégrammes et des articles d'argent. Les chiffres de
ce tableau exprimant lé total des services si divers que l'Administration rend
chaque année au public; leur rapprochement, année par année, du chiffre total
des recettes et des dépenses fait ressortir la véritable relation entre les charges
budgétaires et les avantages dont profile le public.

La publication de ces trois tableaux rétrospectifs dont les chiffres sont tirés
depuis i85o des comptes budgétaires des postes et des télégraphes comble une
lacune regrettable.

Les stalitiques ultérieures, quel que soit leur objet, qu'elles aient à traiter des
operationspostal.es ou des opérations financières, auront désormais une base fixe
aussi sûre que peuvent l'être des documents statistiques.

Si le présent travail vous agrée, j'aurai l'honneur de vous soumettre sous peu,
Monsieur le Directeur général,un cadre pour entreprendre, à l'occasion de l'exer-
cice financier 1892, un travail analogue mais qui portera particulièrement sur .'.

la statistique des dépenses. Une fois la statistique des dépenses élaborée comme
vient de l'être la statistique des produits, il sera facile dans les rapports ultérieurs
de tirer du mouvement parallèle des recettes et des dépenses des renseignements
utiles pour aider la marche des services administratifs en. portant là où les
besoins en seront le mieux "constatés, le concours des attributions budgétaires.

Telle est la tâche que vous nous, avez assignée. Les premiers efforts que
viennent d'accomplirmes collaborateurs pour répondre à votre désir vous sont
.un sûr garant de ceux qu'ils sont disposés à faire pour se conformer à vos in-
tentions.

.Je suis heureux, Monsieur le Directeur général, de vous offrir en leur nom et
.au mien l'hommage de notre respectueux, dévouement.

L'Administrateur de la Comptabilité,

A. VANNACQUE.



-Bm,i. MENS. H° 12, 5*SUPP. 1471

TABLEAUX.

BULL. MENS, N" 12, 5° SUPP. — 15° VOL.



_ U72 — DÉCEMBRE1892: f. .BULL.MENS.N°12,5= SUPP. _]473—

TABLEAUN°I. — Produitsdes Postes et des Télégraphes, classés j
,

par catégories de recettes [Franceet Algérie) en 1890 et 1891.

: — =-—' : = = "~F1UN. j. CE- ^___' _^
_^ALGÉRIE.

_^'- " ~~™™=™=«EISE!^ ' f - ^ HKGETÏESKECETTJ;S JDIFFEIIEXCP.S3ÎK lSgi, < DIFFEIUSKCESES l8qi,
DhSl G)NAÏI Ors DJLS PnODLI1 b. KIri:CTX!i:i:ssur. LES EXI-.UGICES _. ^^.^^s.^^- . __ -n^^.^^ mj,, __ —^~— - „,M|n

,, on plus. en moins. iSqi. iStio. en «lus, en moins,
îoyi. 1090. l ^ •' *

1 .
————- —- |~ i~" ~™~~™irT™ fr-c' iv- °' rr- <• fv- ' |v- =• *•' <=•

1. PHOUUITSI MS r0STES'

Produitnet de 1» luxe dos lollrcs , journaux,échantillonscl imprimés | | j

do toute nature. Droit 'de transport des tuteurs déclarées (lettres cl I - | .," -2,9)3.252 96 '•
| '2.303,415 13 2,307.S)].S41 55,496 72

boîtes},solde des comptesavec les Offices éirangors 104,-/0,114 Jb JJJ,MO,»O-UU f 142,095 98 »
I 305,864 56 304.622 10 1.242 40

Droit perçu < Mandats intérieurs 6,,20,0010b O.o/S.oOo 10 j. 20.774 US » 22,201 S0 2].:951 40 '250 40
sur les envois d'argent. \ Mandats internationaux '{.-n/-?

o- 198 495 00 30,946 25 « j 533 75 620 25
. .

92 00
Droit perçu sur tes lions de poste ,7'i',U J? "V'w, on

I 5] 4 '] " " " "
Taies perçuespar l'Etalpour le transport des colis postaux .1,1.1b dl 3,001 ~u |

__ -24,060 05 9,833 91 9,105 90 72S01
Bcccltes diversescl accidentelles -.O.J.ia ' ] - ->- j _ .

g

T0TAUI 103,050.129 09 158,867,206 00
j

>
3j^5S4 2S

^

24,060 05 2,701,849 15 2,044,224 12 57,717 53 ____^°j
1 ... S... 3.0S2.923r03° KM w.us À iSqi 57,625r03c 1
| l-.N l'I.US A lt>(|l [ ' I

IL PRODUITS
j

M!S™<^riU!8.
S

Recettesdes bureaux télégraphiques (taxes des télégrammesfrançais et I ,„„„„,„„ I
...„ .„,, „„„ ,,. S 1,238,477 07 ,. 1,311,5)874 1.207,48792 44,03082

| nilernatiouaux) ; „ ft ..,-.„,,, J >< oo,2o\>-M • .. „J Soldesdes complpslûlégrnplijqiiesavec 1rs Oiltr.-s ulrangcrs .,(.M., , ..„ 1U ^"^'^S]
" rÇ->72,«.Ki7Si : - 27/7JSOS » 27,73S0S

S Produits des réseaux léiéphoiinjucsde l'EUil
r ' •" \' ' °'*" '"°

I B«h»,r».n»i ,™ i» rw'» "r,,, ''' '"' jB Ini:,„
4oo,2S28o - aos.oMîi ' 3'23050| surveillancede leur serweelelcgi.iplmjm >

1 Remboursementpar divers établissements, du IniilcnumLd agents du ,.„„..„„ r , , ., f 0 131,204 531 "»™ P»"d a '^f''°l>1.>r , '^^^ #,
,
.^;S70. 4Ï

.
738.100 35 S'7t'a " '•'«» 21 . 900 74

S llcceltcs ihvcrscsel acculcntelles ~' ' ~ : •——I
TUTVUS 35.887.475 89 39,219,2111.0 2,090,439 14 5,428,174 55 1,320,22121 1,304,S70 II 4.1,030 S2 28,679 72 I

j '
~~~"~~^"ZI77ï,91 V..-^ ,3,383.^21' j K-r...,. .,8». ^ 15,351'10-

j
pB011IilTTOTA, j 197,837,00558 | 198,086,41716 | 1 ____=_J.__i^_Sl\.2fîflllJf!lfl^L 72^j^l____"

1
. „ . c

I... ]75,S35'45'
„

i| l)[\UNli^o^TOTM.I:a 1exercice1S91 ' ' I™™»»™.,, i
_„__

1

__ "~~°™™Tm' "" ' " DJKFÉRliNGl'lSKN 3891, .1

1 1801. ïSqo. S' J - . I;K PJ.IIS. i:s MOINS. uI

Métropole 197,837,005 58 198,086,417 1.0 79^76
13

248.81 I5S
' '

I

Algérie...- •
4,022,070 36 5,949,094 23

.
________±! |

TOTAUX 201,859,675 94
'

202,035,5)1 39
; '-" ;__^^i__J|ffi!Ji

1

. w- — ~ ~ ' "* "
,. , -. - qui MI sont élevées eu 1890 à ii.'ioo.GÔG fv. 7q n'ont, pas clé ralhieuées en ]y()i .aux reûctlcs poslaUs el -^.I (0 Celte diminution n'est on'oppaj'enlo. 11 convient en elïct do remarquer fjuo les reccltcs tclcpliomtjues : ; ,

3c 5,=2A,82i i'r. ;!-i. ' " -|
II télégraphiques. En réalité il y a dunesur ces dernièresrecolles , en )89i par rapport a ibflo, une angmenlation ^^^=^^.,„^^.,„.^,.,.^=^
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TABLEAUTS"H. — Dépensesdes services des posteset des fc ^graphesan Franceet en Algérie en 1890 et 1891,
(Déductionjaite des dépenses .-,• dejonds de concours).

——~--™=OTE»»ra-_!^!l_^ ' ALGÉRIE.

NATURE DES DÉPENSES.
, „

,;- , . „1801. 1800. ' DIFFÉRENCESï:x îSni,
„ rt rjirfKnENciîaEN 1800,

- 1801. iSoo. _—_—__Clliiïrcs définitifs. CbilTres définitifs. m -n. j.r ..-r ™ n- , ... - -r

_____^___________________ ____________
''

' CT lll,'s- ou moil,s- CS d°r""l,rS" CI"n'0S llcl'nlllfs- en plus. en moins.

Administrationcentrale 1,981,510' 02' 1,992,989'74e
. ;/ 1],479 72 '„ .„ „ „

Frais d'exploitation i 10,217,503 30 111,215,107 87 ,v ;' „ 997,004 57 4,060,294 03 4,001,490 72 58,803 31 //

Subventions 25,476,958 1 J. 24,780,303 12 , ^^ ggo

Remboursementset restitutions 5,369,874 81 6,249,780 37 I
g g^Q gi ] 55 ;, „ ;,

ToTAUX .143,045,846'24' 144,238,187' 10'V 096,054r 99°^ 1,888,995 85 4,000,29403 4,001,490 72 | 58,803 31 //

Diminution 1,192,340f80e Augmentation 58,803'31°

.Diminutionnette 1,133,537'55e

1VKCÀP1TU TULATJOÏS-

1891. 1890.
UIFFÉREKCES EN_1801'

.
,il. ...-;, CHiM-nns niri.srr.rs. cinmua ïiramK.

en plus. en moins.

Métropole
___

143,045,840'24" 144,238,187r 10' » 1,192,340'86e

Algérie ...,.._, 4,060,294 03 4,001,490 72 58,803'31e « .:

I.--'. ÏOTADA •••>•-;... 147,106,140r27° 148,239,677' 82' 58,S03'21C n,192,340'86e

Diminution • :_-.•.:•:;....'.. 1,133,537'55e

: , „__ __ „
: ^^^~iV____ : „_^_p»T!tra_reCTtaj«i^^v—?*ira^ '" n_._—«_-___nnnii_Mi__—_«i-_m__MIIII'-Îin-ii-------m-_niiiii-i-_iT-iii__»Mi_iH____r-iM_i__i____MM__"_-___i^_____^_â_i_______________
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TABLEAUK»HT. — Comparaisondu. nombredes objets de correspondance transportés par le service des postes [France et Algérie) en 1891 cl 1890.

~ : :
FHAN '' CE. ALGÉRIE.

„ , , No .Mc r.i: -n o r.j i: T sT.OMJ1IIE D'OBJETS IIIITEUENGI-'SJ'\ l8oi. r' 1 13 1 nirj'KimxCKf, Eïï lScii,NATURE DES OBJETS DE CORRESPONDANCE, confiés au servicedes Postes ' " '' confiesau service des Pestes, "
_

°» '

011 l8 .C]1 ]8qo. en plus. on moins. en 181)1. en 1S90. en plus. on moins.

'
-

SERVICE INTÉRIEUR.
Lettres indinaircsaffranchies

. 606,003,822 598,455,440 ,.548.370 « 10,229.018 10,038,101 190,857Lettres non affranchiesou insuffisammentallranchies 2,800,21S 2,SG6.459 fiO2'] I 127 711 129 820 » 2 109
Valeurs déclarées j Letlres , 4,408,042 4,142^002

3"fi.040 '
»

Ùs.'liï 13i>',292 4,449
I Boites 1,245,580 1,143,580 102 000 » 29.208 2S.007 211 nOliïcls recommandés i Lellrcs .12,925,572 12,225,112

., 706V200 » 457.950 412,501. 45,395
t Autrcsobjcls 1,805,427 1,640,931 16.'. 496 » 48.912 44.003 4,309Cartespostales 41,309,58/ 39,815,800 9 ,493'7-)7

,- ]''0.183 123.173 3,010Journaux et ouvragespériodiuues 410,0/4,272 405,663,757 s'oloYilS
» 0 389^430 5,900,035 489,401Echangions 29,142,191 28,014,582 'UI27IGOÎ)
»

49l!oiO 481,729 9,881Papiers de commerceou d allaites 10,245,672 15,704,707 '480 905 » ]027i25 158,702 3,723 »Imprimés de toute n al tire 422,496,122 40S,427,955 14,06s'l67
» 2,292,S70 2,13s]414 154,450 1,

TOTAUX 3549,110,911 1 518,100,997
. - ' 31,02?,155

' 00,241 20,499.070 19,595.4S7 ' 905,692 2,109
En plus en iSg,

. ^^ ~~ '"^^ÎÔJSJiÂ^" jl^ÛT^S^TTTT^TTTTT. ~~ ~°*~~~903,~5S3~ ~~~~

SEI1VJCE INTERNATIONAL,.Lettresordinairesalfrancl.ics I :!S,â9'3,039 124,458,780 4,145,259 I » 590,592 575,50S 21,024 »Lettres non afi'rancliicsdu insuffisammentalli-ancliies 1,792,710 1,828,273 •' 35 503 8427 8,667 » 240Lettres avec déclarationde valeurs 278,200 248,587 *>9005 r. 1.750 1.671 ' 59
Objets recommandés j LcUl'0S 2,079,97S 2,611.802 ës',170 H,5Ô7 J0J912 025

1 Autres olijcls 368,74;) 353,S41 14 904 « 1614 1,532 82 nCarlcs-postalcs .... 5.935,277 3,S3S,125 07J52 »
2o',042 25,132 910Journaux cl ouvragespériodiques 78,705,703 70.207,747 0 407 950 " ''58 030 245,974 12,002 »Échantillons 8,111,005 7,SOS,250

. ; - "'246.355
«

~25/2IO 2/|',003 .1,207Papiers de commerceon d'all'aires 939,947 911,114 28 853 " 2 930 2,7SS 142 1,Imprimes de toute nature 27,.I80,0S9 26,353,864 ;, S32!225
" 89,164 84,845 4,819 «

TOTAUX 252,682,293 5--?—'33S ' 7,960,528 55,505 ],027,SS2 987,092 41,030 240
! En plus en 1891 - ••

J ~ '~°=!*S™7m!Îm(7~~" En^linTcTTsuTTr.
.
~~

... ~~ 40,790''

j RLCAPITULATION.(Service :'
.

intérieur cl service,international.)
\ r , .,,.,,.,,.' i--nnri.il, ir-iQirAon- I 31,022,155 00,241 20,499,070 19,595,487 905,692 2,109Correspondancescirculant a 1 intérieur 1,049,] 16.9]1 1,518,100,997 _'" ',. ' .,.'- -.

' ,- ..<,., „„-, noc, /, 1 n,g o/.,,1 Correspondancesprovenant ou à destination de l'é.ranger 252,082.293 244,757,333 ' /,900,523 ,T.y)0„ 1,02;,882 QS/,092 "J °-il) 2l(>
|

TOTAUXcrSÉr..u,x ~.t01,799,204 |
1,702,918,330

Lj__2^1^--=J!!_?!!i^Jlf^L^—^^ft _^^l_-__i_li_
| vie ——-——___---«---—_— p" """lis,8Sojn^™" En plusen iSqi 944,373e
i j'jii pins en 109] ! !^_

—
! —j - ' ^ ' • ' —j

MiOAWTULAïiOK.' ' (France et Algérie.)

| _. _ ____ , ~ ' :,S- DIFFÉRENCESEN 1891,
1S91. 1890. ,. :-' ' —~— - _OE—- -.

3 i;ïi ri,us. EX itoixs.

! Métropole '. 1,801,799,204 1,762,918,330 38'5S?'?^
| Algérie 21,526,952 20,582,579:

-
M.i,jt,, "

| TOTAUX 1,§2.3,3.20,156'... .1,78.3,500,909 v
U__f!^ÏÏi2—~^—-«____^-
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TABLEAUN" IV.— Comparaison du. nombredes télégrammes privés expédiés et reçus en Franceet en Algérie en 1891 et 1890.

^^^—^^"^i^'i'—™M"BMMBîM^™F^*™—lfMWKMlMn,|'TL' rwuw"«'miiipMij....m»M^,.^uMiMMM.^M»w_miaiiiiiniiiiniiimniiiiyiiiiig—mnimHiiiiiiHMiiFïïinimnnmiiiiiiiiiiii.iiiiiiimwa^MnnmmnmwmiMKmmmrMm^mmamiÊammÊÊmim^a^^^^^mi^mmmm^Mn

FRANCE. ALGÉRIE.

NATOREDES TÉLÉGRAMMESPRIVÉS. »o«.» ' """""'
,
,"""

.
"'""HC"

des télégrammes transmis en 1S9], des télégrammestransmis en 1S91,

en 1S91. en aSgo. en plus. en mains. en 1891. en 3S0.0. en plus. en moins.

SERVICEINTÉRIEUR.

Télégrammestransmis par voieélectrique 25,434,422 24,340,905. 1,093,517 // 1,252,121 1,195,837 50,284 «

rp.w , .
( Cartes-télégrammes el euve- • ' vieiéerammes circulant. \ , °. ,.°i ,• < ioppes prises en charge parpar tubes pneumatiques.( ^^.^^ »_\

#
4,093,500 3,952,300

.
141,200 // // „___ u //

TOTAUX 29,527,922 28,293,205 1,234,717 ' 'u 1,252,121 1,195,837 56,284 |
n

En-plus à 18gi
~~^vKn\T*=' ' En plus en t 891 ' ~~ 50,284_-_ T i •. ,

Télégrammesde la France pour l'étranger,.. 2,869,123 2,783,148 85,975 a 37,578 35,079 2,499 a
Télégrammesde l'étranger pour la France 2.062,770 2,631,240 31,524 » 29,088 25,713 3,375 //
Télégrammesen transit en Franco 1,309,655 1,265,848 1 43,807 // an- « »

TOTAUX 0,841,548 0,580,242 \ ' 101,306 // 00,606 00,792 5,874 11

En plus à 1891 ' ' '
L_ "" "^617306™"°* " En plus à 1891 ~~ 5^S74 ~~~Il I

TOTAUXGÉNÉRAUX 36,369,470 | 34,973,447' 1,390,023 « 1,318,787 1,250,629 02,158 | //

En plus à 1891 .. 1,390,023. En plus en 1891 02J58 ~~

RÉCAPITULATION (France et Algérie).

j : ________________________
DIFFÉRENCES EN 1S91,

ES émis. EX MOINS.

' —————————————.__—«—_____

Métropole .,.:,
J,... 36,369,470 34,973,447 1,390,023 .//

Algérie V
. .

.îj,. 1,318,787 1,256,029 02,158 * ...
TOTAUX .0.., 37,088,257 36.230,070 ~" —— =-

'..r:|
1 ,i Augmentation . . .H,. .
'. 1,458,18)
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TABLEAUN" V. — Relevé par départements des produits postauxen 1891.

PRODUIT NET.'-.T»"0'™ ''" DHOITPEKCU DROIT PER.ÇC
™OIT PE1HÇU .^..^

TAXE DES LETTRES, ' ' , ~ ... r. ... . T... sur tes 1 U 1 ALNUMEROS ' journaux;droit
, SOT.LESENVOISJl'AUGENT . sln. l,,s JUVEESES

slir
(

•• ENVOIS IVAllGENT.
11ir 1>Alï TI? itl lr IVT Ç les Taleurs déclarées {Mandats inférieurs.) et accidentelles.ij.e.1 JI\1MI1U\15. i.- ' noïS m>:l'OSTK. [K,_,I,I, des(lettres ctlioiles); ^landais

E:or.nnE. soldesdes comptes . , . ,1 mlei'iiatjonauv.}avec
, „. , i , PRODUITSl'OST,\e'X.les oflices étrangers. Art. ,. Ail. 3 ils. Art. 4.

. * ' Art. 3.Art. iCT.

fr. e. fr. c. t't. c. fr. c. IV. c. Ir;- c.
1 Ain 742,8S1 02 ~ ' 40,7222S 490 25 2,850 83 1,584 10 794,540 48
2 Aisne '.' J ,815,735. 57

. _
101,284 39 2,170 25 5,326 25 3,760 72. 1,928,289 18

3 Allier 1,090,652 73 v V
- 67,997 67 1,040 25 1,510 10 1,437 00 1,102,643 SI

4 Alpes (liasses-) 255,470 79 ' 23,133 37 35 00 3,070 33 1,004 52 283.326 01
5 Alpes (Hautes-) 210,347 94 17,440 90 S7 50 1,815 57 038 00 230,335 91
6 Alpes-Maritimes 1,054,34438 S2.122 09 1,171 25 33,737 00 3,622 10 1,774,996 88
7 Anlèclic 031,450 30 40,549 97 40S75 92130 000 00 673,99032
8 Avdemios '.:.'..:: 1,200,254 59 57,045 55 1,97125 4,SOS S5 1,37100 1,271,448 24
9 Allège 205,00212 24,520 97 105 00 ' 293 91 72100 ' 320.703 00

30 Aulic
,

992,S6S 9S 58,048 53 1,228 75 1,538 70 1,087 00 1,045.39196
11 Aude 1,1.71,OIS 70 70,760 00 4S2 50 .1,152 81 4,014 83 1.248,935 50 •
12 AVCJTOII 579,173 85 4SJ50 33 247 50 72100 3,214 OS 631,812 82
18 Bonclicsdu.Rhônc 3,910,239 78 153.217 49 1,677 5(1 34,921 71 2,719 44 4,102,775 92
14- Calvados 1,762,975 83 110.67129 2.452 50 2,207 21 8,457 00 1,881,823 83
15 Cantal 399,091 33 31,338 56 227 50 311 09 2,253 75

.
433,S52 83

10 Charente 1,039,759 57 59,556 02 1,005 00 J.6S5 63 684 31 1,102,750 53
17 Cliarcn!e-jnrcricurc

, 1,247,092 30
.

j
S6,1S2 60 1,143 75 1,293 40 6,713 01 1,343,025 72

JS Clur ,. .840,033 17 52,40121 735 00 748 95 447 00 894,385 33
j 10 Corrè/.c 458,370 38 50.492 1S 330 25 325 01 501 00 489,S24 77
| 20 Corso 336,105 99 '.' j 34,13] 15 113 75 4,678 14 2,385 75 377,474 7S
j 21 Cfilcd'Or 1,583,039 SI j

73,901 S3 1,317 50 3,01800 1,097 05 1,663,03.4)9
{ 22 Côtcs-du-.Nord 714,277 01

. .. .
j 47,69] 31 458 75 953 90 J,742 15 765,123 72

i 23 Cronsc 300,07187
- 28,030 72 ISS 00 303 50 275 00 424,875 25

\ 24 Dordogne 88] ,401 70 57/.IS1 00 727 50 651 S5 2,226 00 843,048 65
j 25 Deulis. 1,172,410 17 52,917 82 928 75 4,914 16 0,520 50 1,237,697 40| 26 Dr6.no 844,09106 '! 4s'2»3

S2 428 75 1,52196 2,886 91 897,133 10
jj 27 Eure 1,232,25100 81.770 10 1,718 75 1,742 99 1,927 00 1,3)9,41590| 2S Eurc-cl-Loir 778,297 74 ' : 52,844 91 93125 960 87 1.140 00 834,174 77
S 29 Finistère 787,16508 64,838 61 S25 00 .1,335 79 9,048 00 863,812 48
1 30 Gard 1,894,43523 82,270 61 53125 3,033 80 7,73S 83 • 1,088,009 72I

31 Garonne(Haute-) 1,720,77012 78,084 55 1,006 25 1,778 95 17,40149 1,819,707 361
32 Gers '. 448,067 S6 30,30176 477 50 400 06 324 75 485,57193i 33 Gironde 4,684,44218 218,103 41 3,695 00 0,812 S2 3,543 01 4,914,500 42

1 34 Hérault 2,154,01073 121.898 53 1,29125 4,240 32 3,870 00 2,2S5,32SS3
35 Ille-et-Vilaine 1,162,73317 08,756 33 008 75 1,989 36 ' 1,308 51- 1,235,780 12
36 Indre 025,009 15 ... " '

40^.00
47 037 50 SOS 12 1,590 33 667,85157

37 Indre-et-Loire 1,195,056 70 65,206 25 1,53125 1,484 46 1,505 23 1,265,383 S0
i • —T. f ' :- '—
j A reporter 42,915,34511 - ' 2,401,012 90 34,977 50 143,294 64 108,254 97 45,602,885 12
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Suite du TABLEAUK0V. Relevé Var département des produits postauxen 1891.

PRODUIT KET '_..,.
nrnrT, DROIT PERÇUDROII PERÇU DHOIT PERÇU

. . nB0ETTKS. T()TALTAXE DES LETTRES, sl„, &NUMÉROS journaux;droit .''.':'" ' s",ks
Exvms D'AIIGENT. DIVEESES

SUE LES ENVOIS D'AHGEÎiT
,UÉPARTFMFNTS les valeurs déclarées . .,.,,. , BONSDE roSTE. (Mandats et accidentelles, .esDLI ARILMLIMh.

(lettreset Imites) ;
(Mandats inférieurs.) _ ^ _»"»»™- soldesacomptes

. _ internaUonau..) _-m, „»„„
, ,v Arl. a 7m". Arl. /î.les oiuces étrangers. . A^.J 2_ *rl -.

_____ , _ *
fr_ c. , lr. c. l'r. c. IV. c 'r- <=- lr- -<;•

Reports.. 42.915,345 11
'

^01,012 90 34.977 50 143,294 64. 108,254 97 45,602,885 12' ", .„„„„', ; ' 84 595 19 811 '5 6,627 06 1,642 52 1,588,936 0438 Isère 1,.195,30002-1 > „ „„„ MO ...,0 , -„ ,» Rn .41,70119 797 50 2,344 31 ],5o2 00 830,04- JO39 Jura ;83,3o080
. '

n ... _.„ „_„ -„... m - ln o,o -n: 3]9 ;,/ /10 b.1 010,20/ OO40 Landes 482,998 33 .11,11,10 olb.o
_,. .,, ,„/,, r • ,n «86<mS5 43,895 44 .1,116 25 657 34 2,43100 73.,,023 8841 Loir-et-Clicr

, t 686,923 80 "•" .,,..,„- „, on 1749099901
„ . - 70 956 71 SOI ">•-, 3,481 Oo 813 ^0 1, i'll,V<jy J.i.42 Loire 1,661,606 93 ,0 2o0 ,.' o.u - .„.,„ ",',,,„„ ,„ „„, ,,.;n 076 3j_ 9(V| 25 500 30 1,166 90 44/,601 0343 Lo.rc(Haulo) 415,591/7 '' , ',

]9T,00 1,986 79 6,839 00 1,693,697 4641 L»"c-In.etienrc 1,597,326 09 ' '^
, , m 19 1.789 55 1,255,548 4745 Loire, 1,189,089 78 ' . " ^ ^

" M« Lo. 354,108 88 » o *

47 Lot-et-Garonne 744,044 10 ! 51,426 22 ,S,oO ><« ^ ,
, r, CK r.n 00 00 177 41 0/1 00 I0.VJO& 0/48 Lozère lOO.SOS 05 Jo,S)S60 90 00

, ,.,. „,,, ,.,.,„ M- 1545 264 SS' 1 72,25S8I 1.077 50 1,00490 1,-1433 1,621,9199849 Maiiic-ol-Loire 1,040,264 86 1 ' > ,r„r»,, 990/, '01 1243 587 90r,n M , -i 150 095 V, 78.004 87 1,306 25 1,526 34 2,224 -10 J,ii,s,o»/ -U50 .Man<:,"!
•

„l.lo9,92o 34 ,,„•,,<,,„
9 818 75 6 937 38 9,353 00 2,047,1017451 Marne 1,937,82425 90,228 J6 2,81S,o ' ' ' „ „ ssis/,709ro M Ml , 1 883 337 35 44,409 SI 993 75 1,469 lo 1,5M SO 881,847 9252 Marne (Haute-) So3,337 3o ... .,'„„,„

_,„..,- M732 94484 658,012 7753 M.-». 617,836 14
, : £*** * ;

„ ,,70J,539I354 Meurthe-et-Moselle 1,619,524 07 , A - .0 10,.^
, „55 Mense 887,652 97 ! MOS, I,., -..£

652,234 825R m„,l,-l , 603 510 74 I ' 40.880 30 46., 7o ibl 10 0.100(5 Jlorh.h.." 003,0.10/4
2,20100 917,710 23r,*7 te:-.,..,. • 858 570 77 55.309 92 88, .-0 '•" -'°7 IS,CVIC 808,0/0 1/

-5061547 9,74770 0,294,69758S; r- ' 'ool'^oi ! ; :£~ iL-*
,58300 1,694,72245

uu u ' ,„, ..... ..- ., ,„- r.,, S 79' 6' 2,122.0 2,o41,9o69361 Pas-de-Calais 2,425,48015- 103,o083i 2,18- oO o,,.1-0 ,.
,, , ,v 1999 044(18 "' 69.007 78 1.005 00 1,6S0 83 O.19 00 1,294,.,3/ ,)902 P„v-dc-Do,nc 1,222,04.108 '\,r-u w00 9 09s 60 2,098 42 1,170,1006063 Pyrénées (Basses-) 1,111,41179 : 52,330,9 82.1 00 -,.>-b™ . ,

„
Si^ri;!:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::.::::SS.S'

.
SS -- -, ^o ^«j

•« -- 4,814,29737
; - - 132,95080 3,360 25 12,029 11 2,658 6. 9 o 902 63

07 Saône (Haute-) 1,028,20148 o4,14o04 1,00.. ,.l .|,.|dt>-l °
. . ..,,',„, „08

Saône-et-LoiJ
1,564,69852

..
88,-00 S* 1,263 75 2,047 45 ,98,00 " ' '

69 Sarthe 1,138,619.47 .. "' 58,190 18 1,14873 958 1.14100-on- 577 144 SI 37,S5f) 75 351 20 8,047 53 322 00 024,o22 34_? T"OE'7'\ ' ' «"-SI---
295)587 25625 0,14302 33600 512,97355^ Savoie Haute-) ,2 8. ;... •^

87S ,5 ()-n0 ,% 3>51373 ,,5)8,007 50;2 Siiiiic-ct-iMarno j.,aj.n,uuo o /- .'-; >^> __> i >

Areporfer 87,924,38133- 4,640,580-55 70.148 75 284,223 64 179,734 71 93,111,063 98Il -;1.T ' !
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' Suite du TABLEAUN°V. —Relevé g par département des produits postauxen 1891.

PRODUIT«ET.
/.-fT" î I

D],01TpEnçu
ZZZS |

TAXE^™, S DROIT PERÇU DROIT PERÇU ^ ^ RECbllES ^^_\U_VJ!--ROS joill'iiaux
,
tlloil | -SUnLESEKVOISBUIIGEXT sur les DIVERSES

DEPARTEMEKTS. les
v:ile..rs"dédaréos ; J (Mandats intérieurs.)

nmsmr0ST11.
^Llu^ et accidentelles. ^

("lui1res on boîtes) ; "-'* \ "
,

j|
avec I'HODIilTiJ"l'OSTAîiï. Il

les ollicos étrangers. ,. . ArL J te. Art. h- ' 1
S AlL a- Arl. 3. IArl. I". i

fr. c. fr c IV. c. fr. c. fr. c. tr. c. |
«eporis 87,924,381 33

- rL040,580 55 76.14S 75 281,223 01 179,734 71 93,111,06842
73 Soinccl-Oise 2,913.47950 196.204 90 6.426 25 12,66138 17,830 51. 3,146,002 5474 Scine-lnlérieure 4,212,17610 ,

-">
ISI^IS 25 hfiSl 50 8,733 39 2,7)4 20 4'*i?'*-° ,l I

7o Sèvres (Deux-) 050.819 97 - 43;s64 85 071 25 597 50 525 00 696,4/b 63 i70 Somme 1,767,747 30 80,942 28 2.070 00 3,994 53 062 00 1,800,011) 11 ,77 'i'"'" 630,78414 i 42,443 27 343 75 770 05 5,350 00 OSo.Ool 2178 Tarn-ct-Garonne 410,94715 .! 29 492 53 350 00 337 77 190 00 44/,343 4579 Var 971,579 36 ' 74')S9 28 530 00 11,186 36 6,303 51 1,003,/SSoI80 Vaucluse
- 848,665 83 I 43593 39 393 75 1.738 73 2,627 26 89/,018 96 I31 Vendée.- 591,073 09 l 450IS74 42250 684 59 7,938 28 645,137 20 g

R"2 -Vienne 862.73139 i 5.'. 777 95 97S75 737 81 729 00 910,954 90 183 Vienne (Haute-). 853.373 75 1 ' 46 516 S7 626 25 719 71 764 84 902,03145 98-3 Vosges 1,155,272 90 "i 5Û.26127 1,18750 5.1)337 1,93520 1,217,77024 ïS5 Yonne j ,077,911 44 j 58,495 57 1,297 50 1,334 29 1,462^ 1,140,501 44 |
TOTAUX 104,882,943 25 5,398,35950 96,933 75 332,853 21 228,773 35 ] II, 139,863 06 |

SQ Seine 48,922,755 74 1,105,103'Ï5~ ~"""~62~421 25 ~~~~. )59,4.38 75 02,850 92 50,312,570 01 j|
87 Su.lio.isdu Levant 250,22] 49~ ' a4,765 6~7 S0 25 ' 1,648 86 7,407 99 280,130 20

I
S8 Tanger (Maroc) 5,520 67 398 25 .. 199 81 » 6,113 73 g89 S!,ang-Ba'.(Chinol 54.23100 33->55 * - 1,116 81 55,680 SOI90 Zanzibar 6,097 45 ' 1,640 76 » 85 00 » 7.829 ^

322,070 (ÏT j
,

' 17,138 23 SU 25 1,933 67 8,524 S0 349,753 56
TOTAUX 154,]27,76900 "M ~ G~790 601 ()8

îâoVi'.î1"âb "~* 49sTi_5 6~
.

300,149 07 16],802,1S063 G
( A ajouter ( 220,100 95 '

.
! ': ' " '

„
|

„ » 5,597 70 225,69S6ôVire.nc.fs '
( A diminuer ( 77,755 59

„ „ ,. »
^

77,755 59
TOTAUX j"

154,270,1.14 90 -
]

6,720,001 08 159,441. 25
I

494,225 03 _°°:™LIi 161,950,129 69

Af.Gl'ï
.

' ' RI]j.
9.1 -Alger ! ],040,6)9 53 1.13 837 57 1 206 25 9,79417 1,63200 ],]06,I505292 Conslanlinc 042,1)4 75 i 100 875 94 178 75 9,77135 3.23133 .00,172 1293 Oran 663,140 58 '• " 91,14105 S8 75 2,030 28 -'1,970 58 761,9/7 24

TOTAUX 2,345.87486 305 804 50 533 75 22,201 80" 9,833 91 2,684,30888
( A ajouter ( 20',026 16 ' " '

-" - » " 20,020 16-Viï'cmenls '
( A diminuer / 2,485 89-.

;|
„ ,, ' ., » 2.4S5 S9

TOTAUX.. 2,563,4)5 13 .-
j

305.80456 533 75 22,201 Su" 9,833 91 3,70],840 15
-™—™~«™—-— - _-, j, , _ —— — —— ' — ————

_
RÉGAP1TU

-.. j LATION.
Atétmpole(Bureaux du Lovant,.Maroc, Ci.ine, Za,,,.,l.ar) 154,270,114 96 ! - 6 720 60] OS I 159.44125 494.225 63 305,746 77 161,950,129 69Algérie ' 2,363,4.15 13 j 305,864 56 '533 75 22/20180

^
9.S33 91 ~'101'&Vj_llJ

TOTAUXOÉXÉIIAK 106,633,530 09
.

|- ' 7,020465 64 ~ 159,975 00 516,427 43 315,580 68 '164,651,978 84
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TABLEAUK"VI.— Relevépar département;--'! des.produits télégraphiquesen 189L.

_
''-.'"" I ^ SOLDE REMBOURSEMENTSREMBOURSEMENTS

RECETTES TOTAL
.

PRODUIT NET |
DESCOMUTES PAU LES COMPAGNES paa divers "NUMÉROS

DES TAS1!S '
1 télégraphiques de cticminsde fer ÉTABLISSEMENTS

,
imr,nsr.s- dosarninTiHUïTC de : : S des fraisdesurveillance du traileraonld agents et accidenfellcs..

DEPARTEMEMS. la télégraphieprivé.,
|

les
officcs"trangers.

de-leur service du service postal
__ nvonu.TS:JVOimnE.

; : téléerapliiqtic. cl- télégraphique.
télégraphinucs-.

. .-' r -
I

- '
. , c Art. S.Art- 5. .- .; Arl.fi.

Art. 7. Arl. 7 hh.
-

r •
'^ r IV r fr. c. I'''- e. c.ir. c. |, tt. c- I,. ' :1

- „ 1 "ISO 78 S2.475 OS II1 Al"
• SI,188 30 ? « " 13924 96 252,790 94 I2 Aisno 23S.S65 98 : « *' 55197 159 504 74

I3 Allier 15S,952 77
.

f ' - ' 001.J/..
3377030 I"4, Aines (Basses-),...'. 33,770 30

.
I-

. . . . . .. • ^ ^ H^ISBS:, Alpes (Hantes-) 31,423 9»
.

1 « '
5 42147 072,753 02 I0 Alpes-Manlim.,.s 667,331 55

. ., - l',715 94 S3.94519 I' j,.'
,
2 M;: "

» 971770 111,633 70 Ib Ardennes. 19],916 00 £• " ' ' 78 75 39 964 .'5
.9 Ariège... 39.8S6 10 '' : | » j *

2 145 71 99^70 9111 A"ic
:•' V-'i^? i° : I "

• «S.00 05,0169512 Aveyrun
1

en-'i'ÀV S
- : " 4.418 76 83,943 55 1,690,073 20

13 Bo..cl,es-du-Rl,onc
- 1,60/,,10 89 |

.. ' >'L)
249876 257,004 53

14 Calvados..... 284-505 ,/ ,• 0 . 50,275 83
]f. ^u ,' " , ' 5 " I "

. 3,111.50 122,569 61
0 Charente ,- îo^nrie"

" 2,595'60 225,690 7S
1 / Charcjiic-Iiilerioui'c .223,095 JS \ * ' -n nt- f~. noi ;,A
« Clier 07,953 05 ; - « ^ ™ «$_ *»l°n ?rrc'° ,',->?„ o? " ",.

- 829 00 118,489 05,
20 -Corse 1 /,,00 05

, , . 2 3 149,882 23
À r, "1 R"I wi'rXror'

' "
« 395 00 122,000 95~- Colcs-du-î,ord Jiï=?î?^'

*'
« 26 50 36,437 85 I24 Creuse 36,411 do 8 .- ' /n 0 „s »,4 50

24
.

Bordogne 98,174 30 \|.
., - "

» a o xo 100 984 20
OK.- TI i m, A/,/, nn fi .- " 3,9.iQ 60 lUO/Jbl 2\)..
of _rf_V"r '"•'"• 04^0335 ', 2000 1,12005 105,849.40-l> Dromc Itjij,/Uô OJ fi » -m ri Vïn ROI *Vi
mi? îr.c me nn 15 ,. " -1,612 G/i 10,0,091 OU
2/ Eure JaS,(WS90: " Via / r. tn /iio HO
25

. ure-ef.Letr -,J |
»

„ j 286 „, .
221,00263»? Gant.. 182,036 o , , „

„ 10 052 94 - -
230,269 42

01 Garonne( Haute-) 220,216 48 s " ''
-, , o AO r;q oo^ s^i

w r„„. 5S 113 S5 i ,, - " 110 00 O'i.J^O OOi ,î ^,E"i
/Ml'ro),

7n 1 2,324 00 33,748 07 .
967,69737

! .
33 Gironde 931,024 /O.S. » ' "* .,„% . ._ â1„ ,.o« i7
34 Hérault.... 439,95300 1.

. -' " '^'fn^ nSOUiVl35 Illc-el-Vilalnc
. . . . . 212,067 40. .: ,. - " »4?S7 213,016 J736 Indre 59,07431 , „' " 20o00 n^??,37, Indre-et-Loire 111,209 38

. » - " '!'„ 9„«',r7/,l3S Isère 204 16119 "'." J
. , » " "

. ' 2 '•4« i nniRK nn '
« » 1,005 00 71,170 00

oî> Jura 70,In»..00 s " ..." - - ' _n OQ„ 1r
ûO Landes ;0,8'i0 UO

. ' . a - "
«„- _,A fi;. 7ft* on

41 Loir-cl-Cliei' b0,5d,i 90 - 'L «
a -nt* -n 91/. S97 IA

'-/*> T • on n*;t n^i - Fi''• « * d»./73 70 2Hi,bH Jil
'!_; Loire -iJ-l.qoJ 90 - y ' ----- nA Afi 70^ en
/.-^ i • / 13 i * '.(• non r.fl 13

- - " » 1 " 175 00 «O, /\M OU
4-ï Loire H aille- dO-GiO 50 - |

. « » , „ „. - ,,90 .-,,K T ,-„„. loi. f,r>(;n^ . -K . _ • i , » 3.901 _)5 l-i0,0OOUU46 L„, S7.991 00 ":.,-.; - »
.

......
. ,

! ^8,031 00r.n r . , r. ' nçio/i -m -— ,. » 3/8 Oo Uo,o/^ /O
4./ Lot-et-Garonne 98,194 7.0

. "
. .

'
. i n onn /.n

4S loirère 1-9999 40 - 5 ^ ' " " i.j,jjj ^u49 .M«ino-oL-Loiîo."J.-..".'.".".'-."-*."..".'.'--'.'.".".'.'.'.'.'.'.*".'.';!;!".;!!i .'!!*.;!"-".1i 1 ^mr7-.\J':
,. " ". 2,311 58 154,5337550 Manche. :....' 183.230 83 V-j ' -.: " - .' ? 98ft'o"i Ï?S-

51 Marné.., : .
269,462 ]5

. ,: i
. » » » "'i-oo? 2 '

g
52 Marne.(Haute-)... .....' 09,115 25 -,. 'j : • , » " "« ?3

H 926 95
g

53 •• Mayenne....,.:...
, 62,466.45 ,;' , " ' »

., '
i 54 Mcurllie-el-Moselle .200,416 85.. .;• ,, » » 7,81737 q,'s77 oo
I-.. 55 Meuse..., ".

L_______________:
'" - " "-"""'"'•' ' ' 36° M 9'''877 22I

: Areporter.. '.
9,89],897 57 "-'^ ''• |~ ~. ~ " "» 0,70270 270,384 93 10,166,045 26

~ï:A -,R,.,.", „™t »,» 19 r,»'Kiriip. 15° VOL.' loi)
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TABLEAU.N-°W. —Relevépar département j des produits télégraphiquesen 1891.,(Suite.)

PBOm.fl"NPï S0LE,)Î HEMBOURSEMJ^slREMBOURSEMENTS
p.ECETÏES ..TOTALPRODUIJ Mil

l„:s col'.IiTliS MB LES COIIMGSIES par divers u
. -NUMEROS »ES' MJits . lélogi-.-inhicnics :de chemins de 1er ÉTAIII.ISSI;WIMTS .Divr.nSES JesDÉPA-RTIVMBR.Ï&. '

' 1-t
lfliml'", "e^ " "'^ desfrais de surveillance du traitementdélits el ^.Wclles.10 télégraphieprivée. ; les offices efrangers.- de leur service du service-posta] II.OJII.IIS,I"OTI>r'r-

.. .—-:.,— télégraphique. cUclégrardiitT-c, .ilégrapliique...
Art, 5. iArl. C.

, .
," ,. A-1'1-8-

A.i-1-.7. Art. 7 Jus.
_ ..._ — -—— , . - ,__,._____...___.,,, ____,«_—• . ,—.; __.™^_™_«_»_,„_m_-™__m™_™.,___»_™™_P_=P™W." '

fr. c. ' fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. i,-. c. .-
Reporls 9.891,897 57 'i « « 0,762 76 276,384 93 10,166,045 26 '

56 Morbihan ; I14.07510
„ . •- 1«S3 U^VPr i:57 Nièvre ,, S2;077 01 ' : . . - '^ ^ ,,^ i5S Nord.- 1,071.198 48 \ -. -' - . » 49,718 73 IU.,,91 21 ,' 5«J. Oise 197.32140.'
„ , 29691 4,74131 202,3o9 60 .00'' Orne.- ÎO^OSOIS ! .- » • «~983 \ara-A-

il Al
'

6-1.' Pas-dc-Calds, 382,3-2210 '.'-
. -y ,- - » 14,04901 .90,9 1 71 -I

62.' Puv-de-Doine;.. 159,227 55 ' '" . » » V^'i oIS K
os

il
63" Pvrénccs (Basses-) 283,704 99 .. » 2,,99 09 - 2b_,o04 08 ,|6t pyrites (Hautes-) 97,330 85 „ " » »«<">2" :«.'.'^ ^ i
-65 Pyrénoes.kenlales

113,030 20 .« » » 2,685 00 I,,321 20 JB
66! Rhôuc...,-..,,-....' 1,052.196 05 '!

- » '5,17250 21,00181. 1,881,9,0 36 : B
| 07: Saône.(Haele-j,.- lOôisôlSÛ

.- » » 4,02S 93 ^'^'nr g
OS Saène4.-K„ire/..

103.815 75
. . . » 5,342 30 69, loS 05

,:
|

09.-- Surfile-...,,..- 110.653 55 il
« - - - 3.89172 ,î;!'=^i' g! 7-»' Savoie. ' 116.044 00 : 133,155 35 » » "Ï57 51 2.

, 06 80 gi 71- Savoie (1-Haie-i- SSJSOBS i
» - »' 852 39

,
? "'i 72' Seine-eL-Mm-ne, 175,260 90 ' - » 6,68518 18.9*6 08,i .73.- Seme.et-O.'se.., 419,904 65 ..- .. •• 5,63816 .,20,01281 ,Il 74* Seine-lnféirouiH.-, 1 .638,456 04 : i' . » • 10,155 41. 1,61361205 -;7'5> Sèvres(Deux-),: ' 00,096 65 » » f ' 579 62 .^A \\ '76'. Somme...,,.!.. i 205.917 99 i . - - 7,039 42 2 2,907 4177>- Tarn.-...--

. . ll'l'587 00" <• ., . « 3.91192. )J6,498 92 -7s xam-et-G.»;,ne;::::...:::::::::::::::::::.v.v.v.:::;::::::::: B^M :
. » 1.020M ^J? ?_ ^79 Va.-.., .. on/, 15836 i- » » 350 00 532 08 205,03544 ,80- Vauclusc.......

.
^ i:" 1...! .'.'.'."I ! T! ! '." ïlS^SOO

„ „ » 64134' 119,47024 -•81- Vendée......... ,....'....
. . 84

0^60
- - :» 500 84,33620;82; Vienne ......::: 83 894 40 - ' • • » 27J 75 S4,10621 .8».' Vienne (llài.Uv): '. So'r)89 20 " .. « 1,22105 81,310 25 :g*' vos,,,.!.,. ' ;..,:::....:::.::::::::::: .S" >. <. - ». » «-^«7 l49?« -85/. Yonne............ 94,828 14- 1

" " ' " J9 9o,.)6/ '"
V.

. - - TOT,UI,...- 17,612,255 70
! 1 ~^Â&fE~"' ~' " " ; 12,582 20 -434.S9S42 18,192,89173 :86 Heine.: ,.,.,, ' 13,310,046 32 | '1,809,5-66 75 .406,-282.80 : 471.155 95 l:,p46,936 02 17.009,98S 44 .:

i Toi-Atix 30 928 302li
'

1 ;~2,002,722 10 406,289/S0 483,738 15 ],,9S1,83504 35,802,880:17 )
VirrniMl, I A ...jouter ' .„•' '• - t ,, '. -84,595 72 84,59» 72^""Mnis ••!

AdiuiiiHier ::..:.: -„ ; „ ... . » ; , •__
! TOTAUXGKSMIII 30,925,302 08 j ". 2,0.02,722 10 ,: ' 406,2S2-;80_ 483,738 15 ". " 2,066,430 70 i 35,887,475- 89

.f,
,.., i, ii„,.E—• ' - — - _— —'•'•>' ..,'."", ,_™™—™v,ui. —r-— .-i

A-LGi i ME.' 87' Al-er. 530 117 74 i" - - » 5,083 43 535,20117 î! 88". Censtanline [ ÙO^SOBO.. '. , « ?.M4 » f^lf, %
rI S9: Oran 376,892 35 . ____"__ " 1,35135 378,243 70 ,! TOTAUX ~ 1,811.618 74^: ; !

., " ~^ ' "'.. " ~ """' 8.B69 47 1,320,188; 21 |:;.
.
v— 1i&:::::::;::::::::::::::::::::

___
: : ]. : : i ; : : "°°

-
" '

\
TOTAUXoirilUK. 1,311,518 74 ': ' |- :

' ' « j: '
.

»'.' '"« 'r;"1" 8,702 47' 1,320,188; 21
1 1 : . '. .-n,' /

. . . ——_! !_ —— —— .! M • ~"
i' ltÉGAPïf/ TTJLATION.j- "'

.
Mélropole.-... ,".

30,928,302 08 ..') ,\ :. 2,002,722 10 Vi06v2S2:;80 483,738 15 2<jq66,4307fl:
.

35,887,475; 89|: Algérie 1,311,518 74 :';'; " " ' . : S.702 47 1,320,221; 21
T6T*U..«&___.' ~ : 32,_o9;S2p 82 ' ! : j ' !

2,002,722 10- aO^S-SÔ 483,738 15 (; r". 2,075,133 23 37,207,697! 10
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TABLEAU K° VIL — Comparaisondu nombre et du montant des mandats et des bons de poste émis
[France et Algérie) en 1891 et 1890.

I ,-„,r-__
DIFFÉRENCES

. . ,._
DIFFÉRENCESf

KiTtiRP
NOMBRE. HOMAKI,

S ISAIURE EX 1891. T.x 1S91,

I
DES TALECRS EMISES.

,._ c„ c_I l89J- J'SS°- plus. moins. eniSgi. en 1890. en plus. n]oi_s

1 fr. c. fr. c. fr. c. fr. c'
I Fil AN CE.

Mandats intérieurs 25,132,856 24,593,528 539,328 // 704,404,662 15 689,790,187 87 14,614,474 28 //

Mandats internationaux. 974,234 919,411 54,823 // 40,238,086 45 38,656,749 25 1,581,337 20 «

Bons de poste 1,690,358 1,375,371 314,987 // 13,888,766 00 11,757,948 00 2,130,818 00 //

TOTAUX 27,797.448 26,888,310 909,138 //' 758,531,514 60 740,204,885 12 18,326,629 48 1,

-

EK PLUS en 1801 909,138 Ex PLUS en 1891 I8,326,629f48e1
,

I ____^
ALGÉRIE. j

Mandats intérieurs 680,489 650,199 30,290 // 34,818,543 37 34,353,739 04 464,804 33 //
I

Mandatsinternationaux. 26,337 25,123 1,214 // 2,059,189 59 2.041,717 78 17,471 81 u
I

Bons de poste 7,166 6,169 997 // 65,51100 56,123 00 9,388 00 *
I

j
. . . , ,

|
TOTAUX 713,992 681,49! 32,501 // 36,943,243 96 36,451,579 82 491,604 14 „ J

I I
..

I

Ex PLUS en 1891 32,501 Ex PLUS eu 3891 '491,664'14e j|



BULL, MIÏNS. x"12, 5° supp. — 1491 —
TABLEAU N" VIII. — Tableau des produits réalisés chaque année en France:

t" Pour la poste seule, de 1816 à 1849 inclusivement,
2° Pour la poste et le télégraphe réunis, de 1850, époque de la création du ser-

vice télégraphique, à 1891 inclusivement.

MONTANT MONTANT MONTANT
ANNÉKS. ANNÉES. ANNÉES.

uns .'î.oi.ur.s. |; nr.s rr.onurrs. ' ur.s rnomlirs.

,
francs. francs. francs.

1816.
. .

20,973,003 Report. .. 825,283,850 Report..
. .

1,337,276,927
1837-•• 21,332,809 18/1;.... 48,885,525 1867... 90,542,994
1S18... 21,982,055 i843... 48,777,847 1868... 09,657,213
1819... 22,909,7Î2 18/ii... 50,386,066 1869... 106.312 392
1820... 23,156,780 3806... 52,513,068 1870... 82,50 5 ^51 j

182.1... 23,802,098 1S/1G... 54,270,577 187t... 102,877,735
3822... 24,528,303 18/17... 53,287,190 1872... 123,700,030
1823... 25,364,346 18/1S... 52,932,060 i873... 126,567,922
382/1... 20,487,041 18/19... 41,046,128 1874... 130,728,151
i8i.5... 27,552,0/11 i85o... 43,554,187 3875... 137,395,888
3826... 27,626,23S 185

1 . . .
'14,338,702 3876... 133,553,755

1827... 27,550,805 385a... 47,098,194 3877... 139,203,374
182S... 30,545,020 i853... 51,021,350 1878... 123,560,277
3821.... .30,700,419 385/,... 55,840,301 3879... 127,027,527
i83o... 33,727,640 .855... 57,027,720 1880... 138,299,919
i83i... 33,606,470 1806... 59,750,032 1881... 152,832,491
38-02... 34,104,604 t857... 50,013,378 388:2... 154,502,162
j.833... 35,301,006 t858... 01,938,990 i8S3... 101,143,236
-.83/,... 30,187,053 J859.

.
06,346,580 188/1... 163,014,346

i835... 37,106,157 1860... 68,512,507 3.385... 100,094,998
i836... 38,991,201 3861... 72,832,320 1886... 160,540,390
)837... 40,558,281 18G2... 76,664,102 18S7... 173,057,541
i838... 42,384,104 J863... 80,439,218 1SS8... 180,936,045
1839... 44,159,005 iSO.'i... 82,930,041 1889... 192,192,175
18/10... 40,094,70/] 186,)... 88,195,048 3890... 1.08,086,417

18'n... 48,158,506 1866... 92,565,282 1891... 197,837,606

A reporter 825,283,850 A reporter 1,337,270,927 TOTAUX.. 4,010,067,268

'NOTA. Depuis l'aimée ii>5o, les chiures dus produit- oui été pris'sur les comptés définitifs des' burlgct-
ct sont par _uîtc uh.soVumciiL exacts. Mais, pour 3a pcriuile anlvrieure à i8T)0

, ces cMflVcs onl etc pris sur
des documents de l'Adminislralionimi nepri'sciitenL pas un caractère d'aulhcnticilc complète; néanmoins les
différences qui pourraioiit exister sont de peu d'importancecl peuvent même cire considérées comme in-
signiGunlcs.
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TABLEAU .\° IX. — Tableau, des dépenses effectuées chaque aimée en France : 1" pour
la.poste -seule de .1816 à 1849 inclusivement; 2" pour la poste et le télégraphe
réunis de 1S50, époque de la création du service télégraphique, à. 1891 inclusive-
ment.

MONTANT . MONTANT . MONTANT
S ANNEES. ANNEES. ; ANNEES.
3 nrs i.ériîXF.ivH. 1>l-:s Diîl'Kî.sr.s. ni:;; m':.T;xsi:s.

ij 3816 9,I7-'i,939 P.eporl. '104,529,11! Report
.

1.509,422,434
H 1:81.7 9,090,274 f
!l 18.18 9,334.534 i8/i3 31509,775 t8-'i8 77,790,254 i

\\ 1S19 11,049,407 j '.S',/! 31,089,389, 1869..... 78.785.071 I
382-0 11,003.')86 i8't5 31,730,040 | 1870 84,078,370I -3;8.'.i 12,276.380 38/6 34-,! 39,056 1873 83.277,000 |

SI 1:822 1 2,427,239 iS'47 34,94-4,325 1872 87,558,054.1
I .i&3 15,140,330 18/18 35,972,187 11873.... 88,253,035 1

1 182;,:... 13,082,111 18/19 35,083,208 | i87'i 90,302,522 \I 1825 13,300,401 i85o.... 35,733,151 | i8-'5....j 87,075,117 \
S JJ5:Î6..... 13,004,682 i-853 35.301,5Ï 8 ! 187O. ... ; 89,070.389 |
I 3:827..;. 13,180,881. 18&2 35.9i 5,327 j .1877 ; 91,i97,08O j
| 1-828 ; 10,051.390 i853....- 37.030.1 05 i 1878 ;

07,805,424 \\
| 1829..,. !i),503.875 3^54 | 37,043,5481 1N-9

;
100,542,828 ;]| iS3o 18,710,923 1855 ! 40,138,938 | ,880 I 108.955,905 1

| .]83.t 18,'1/11,825 i85G....'; '40,400,007 j 1881 117,820,296]}
] .3«-32 ! 7.4 10,731 1857 | 40,789,457 1882 124,021,177!
!iS33.... !8,550,4O9 i858....i 42,730,852 | 1883 132.710,768 il
j i8?/i...-. .18,200,300 i.°:5<) I 45,520,330 188'1 13'i,700,302|
i i835 21,490,078 1860 i

50,301,440 1885 J35,799,5381|
î -3«36 22,106,234 1861 I 52,820,401. 1886 130.003,703 f

! i«37 22,450.202 1862
1

59,954,040
3

8S7 138.847,8491
!

3
838 23,008,970 :863...'.! 02,189.108 i.3S8 132,115,090 1

•j 183g 24.107,21 7 3 80', 04,495,577
1
88q 139.290,594

! 38/10..'.. 25,560,881 i8G5 00,802/131 1890 144,238,187
! 18/13 20.253,551

1
866 7:4,570,1,18

, ; 8g
3 1 43,045;S46 :

; 38/42..,., 31,557,657 3867 7.4,529,2-00 i

i
_ •

i

;
A reporter. 404,529,111 A reporter. 1,599,422,434 TOTAL 4,244,881,17]'

j j Tor.u. des recettes depuis iSili 4/.UGJKw.SGS1'

; " TOT.M: dcs'déponses 'depuis iSifi 4,_44,'881,171 *

| .-MONTAI,-!- de l'excédent, de-rocoltes (.71,186,097 :';

j)
.

NOTA. — -Depuis l'année i85o, les chiffres (les dépenses ont été pris sur les comptes définitifs des
H budgets et sont par.siiife absolument exacts. Miiisnour la période anlérioure à ] 85o , ces-bliillres ont été
il Prîs sur des (lociiilieiits (le r.AdiiiinîstTafïoii qui no.-yrescntonl-pas un earactère d'-aut-lielitiëitc complète ;ij néanmoins les 'différences.mii pourraient exister sont'dopeu d'Importanceet peuvent même être considérées;| comme insignifiantes.

,ftwii«iiiiMm"m*^m"n_3*_~3'n_ra,i.-'.^i_Mp™''."|.i*..^^^



BULL. MENS, N" 12, 5C'SUPI>. — 1493 __.
TABLEAU N" X. — Tableau présentant pour la France, de 1830 à 1891 inclusi-

vement, la circulation annuelle des correspondances postales el des mandais de
toutes catégories, et, de 1.850 àlS91\ la .circulation des dépêches télégraphiques.

»ll_~_'_l_._____^_^,W.;._._.*^_^^_____ _^__.^m ____. ^J__M1^__.._-__^».m_^._..,„..1^—J,,_„.,___^__^-.__3,^_____J.,,.. _-
TOTAL TOTAL

do Ï0'''AL <lu TOTAL GÉNÉRAL
LA CJC.lil.ATlOS J.A Gn.Ciri.ATION" -

î ANNÉES. Pos1il,c- d0> tôlégr.i'pl.iï.,0. J„s

j (.Non compris la »««" (Y compris los
j eo.-r<-s|,o„di.,KC en , , télégrammes,.]!,- ["',:"1T!,"'V

(]i franchise. )
^ ' ciels el de scrv")

|' i83o 103,764,135 495,408 » 104,259,603

>
85 :

109,087,459 799,339 ;, 100,880,798
j. Ï83-! .114,312,902 j 806,104 // 115,119,000

.

iS3."> 119,039,728 8! 0,408 s 120,450,130
383/i 120,112,519 704,417 « 120,870,936
iS35 124,325,595 720,553 // 125,052,146
t836 ; 125,220,501 098,378

.
125,918,909

i837 133,724,303 742,365 „ 134,466,608
Î838. 135,830,720' 792,030 u 136,028,750
183g 141,848,212 831,104

.
/.-

142,670,370
j}'38/10 ,140,710,800. 000,175 // 147,071,041
ij 18/i

1

' 152,83I,70'7 1,143,003 // 153,075,310
[ iS/,2 158,027,888 1,105,959 n

159,133,847
], )8/i3 100,302,873 088,070 « 101,381,549

tS/ul 109,202,952 1,009,911
/.-

170,212,863|
18/15. 175,923,390 .1,037,229 // 170,900,625

|
18/16 188,547,204 1,094,085 »

189,041,94.0

i847 ' 210,031,460 1,355,181 »
218,280,647

i848 251,036,500 1,758,1.12 ;/ 252,794,012
.3.8/19., 505,106,433 2,181,001 «

307,287,484
' i8So- -'

254,'1,38,500 2,103,106 1,101 250,542,7,07

385i 1.99,340,000
.

2,127,516 9,01.4 201,470,530
iS5„ 270,329,166 2,118,470 48,105 ' 278,4,95,741

i853 285,003,233 2,185,007 142,061 287,031,201
1385', 328,741,233 2,955,470 236,018 '331,932,72.1

i855 357,807,006 .3,358,222 254,532 361,479,820
i856 380,157,345

.

3,344,268 360,2.99 383,801,91.2
i857 397,720,200 : 2,969;617 413,610 401,103,433
i-8'5'ît-:.- /J:05ÏGW,8'0O "2,901,619 618,785- t 409- _22'_M-'
i85g 425,793,500 3,879,384 774,157 430,447,041
1860 444,489,983 3,492,701 924,993 448,907,677

(1) Dans le total des mandats figurent non seulement, les mandats émis on France, niais encore les
mandats internationaux payés.
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TOTAL ToTAL T0'rA1- TOTAL GÉNÉRAL!
de ' de I

ANNEES. des des I
LA CITICIJI.ATIO.S I.A GlIieilLA'HOX B

poslale. M A.M, A T.s. iclcgrapl,;,,(,„. OI_H.VTIO.V_. j

1S63 275,324,495 3,372,010 1,190,458 280,086,972 S

18O2 285,407,741 3,544,057 1,804,900 200,817,697 g

3.863 292,597,676 3,740,229 2,175,476 29S.5I3.381
jl

3
804 303,607,681 3,920,099 2,988,623 310,516,403

iS65 310,970,560 4,182,789 3,011,310 324,770,668
11866 326,211,331 4,558,289 4,048,520 334,818,140

1867.. 346,010,000 5,131,573 4,401,25) 355,542,884
1868 353,322,053 5,419,113 4,749,707 363,490,873
1S69 357,036,783 5,692,324 6,218,355 369,547,462
1870 033,213,179 0,451,128 0,469,814 040,134,121
1873. 593,222,080 0,707,157 5,733,993 605,663,230
3872 648,694,'US 4,003,531 8,052,403 000,750,352
1873 072,406,251. 4,179,251 8,760,335 685,345,837
187/1 710,376,680 4,011,222 9,409,010 733,096,912
i875. 743,449,771 5,9.30,650 10,981,863 760,368,284
1876 S34,362,331 7,93o!338 11,412,161 853,710,830
3877 805,510,395 8,4 48,070 12,422,112 880,380,577
1878 '974,861,440 0,910/178 J-V' ' Vi57 999,192,375

11879 1,122,489,833 11,480,258 17,376,172 1,151,355,263
1880. 1,230,853,007 j :Ï,732,755 1 0,882,628 1,264,449,080
3881 1,300,604,004 j 5,4,36,005 24,325,538 1,400,306,207
1882 1,323,034,872 17^)76^576 36,260,124 1,360,071,572
3.883 1,389,1.47,424 j

g^l ,s'o3o 28,385,390 1,430,351,444
.3884 1,421,231,506 20,05o!ll4 30,270,1.19 1,471,500,739
3885 1,523,790,865 2l.,08o!o40 32,540,780 1,577,4.18,585
3886 .. 1,493,734,556 22J.9o',730 34,069,977 1,549,905,263

3
887 1,526,587,031 23,333,S94 35,558,442 1,585,479,367

1888 1,593,517,372 24,514,511 37,806,233 1,055,838,116
1S89 1,743,483,534 20,117,280 40,629,362 1,810,230,182
tSgo 1,762,918,330 27,575,402 39,246,287 1,839,740,019
îSgt ....... ;. 1,801,799,204 28,501,790.40,050,857 1,870,951,851

JMPin.ui.iur, NATIONALI'.. — Mars i8q3.
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TABLE CHRONOLOGIQUE' DES BULLETINS.

_&_a___t_—H>__a__gfl_E_S_«°^

| NUMÉRO NUMÉRO M|

ANNÉE. MOIS. l''\
DE LA RÉHIK PAGES, VOLUME, i

i
i-A sihi.ii: |

i u iféiicrolct fi
Hnuuciic. °

-
H

i

1 / Mai '. 1 1 , 1 i 1..\ 1

j ! 7(fcm 2 1 supplémentaire .. .
49 à 94.. I

|
!

| Juin 3 2 95 à 132.. |
Idem 4 3 supplémentaire.

. . .
133 à 140.

.
1 |

I \ Idem 5 2 .2° supplément. ... 1414] 48.. S g
i (j Juillet 6 3 '149 à 180.. I 1ia Idem 7 3 supplémentaire 181 à 188.

.
| I

S Août ,.. 8 4 189 à 236.. I |
j Idem 9 k supplémentaire... . 237 à 200.. j 1

.__.,
! Septembre 10 5 261 à 288..\ ,„

|
1 b'" \ Idem il 5 supplémentaire 289 à 306/ |

| Octobre 12 G 307 à 364.. |
1 t Idem 13 G supplémentaire. .. .

365 à 376.
.

I |
1 [i Novembre Ml. 1 377 à 408.. | |
| p Idem 15 7 supplémentaire.

. . .
409 a 420.

.
| I

| S Idem 16 7, 2'supplément 421 à 432.
.

! |
1 j Idem 17 7, 3' supplément 433 à 444.

.
1

I i Décembre 18 8 045 à 474.
.

' |
1 ; Idem 19 8 supplémentaire. .. .

475 à 47S.
. .

||
.

Idem
k

20 8,2" supplément 479 à 543. .1 g

I :'
1

i ! I

'j
;

Janvier 1 9 ' là 38.. \
1

! Idem 2 9 supplémentaire.,.. 39 à 60.. |
S

. Février 3 10 61 à 92.. J S

i
S Idem h 10 supplémentaire..

.
93 à 100.. f |

| Mars '. 5 U 1014 128..! 1

| 1 879 i Idem 6 11 supplémentaire
. .

129 à 264
. , > 2' 1

1
j Idem 7 11, 2° supplément.

. .
265 à 274.

.
j 1

} f Avril 8 12 .275 à 318.. I
.

I
I | Mai 9 13 319 à 366.. 1

-

g

I Idem 10 13 supplémentaire. .. 367 à 408.. ' |
I \ Juin 11 1.

. . - 409 à 460.
.
/ 1

.1 I
.

I
!

-I

107.
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p

NUMÉRO SDMÉIIO ''
.

?

de î
ANNEE. MOIS.

,
DE LA s_ni_ PAGES. VOLUME. >

LA SEHIE
•

annuelle. générale. S

! Juin 12 14 supplémentaire.
. .

461 à 470. ,\ g l
Idem 13 14, 2q supplément.

. .
471 à 492.

.
\ S J

Idem 14 14, 3' supplément.
. .

493 à 496.
.

1 ;!

Juillet 15 15 497 à 528.. 1 ]
I Idem 16 15 supplémentaire.

. .
529 à 54.0.. h

I Août 17 16 541 à 582.. j \
Septembre 18 17 583 à 620.. I -3

, o-jç.
j Idem 19 17 supplémentaire.

. .
621 à 636.

.
\

~c :

'
\ Octobre 20 18.... G37Ù666../
j Novembre .. 21 19 667 à 71...I
| Idem 22 19 supplémentaire.

. .
715 à 728.

.
1 j:

H Idem 23 19, T supplément... 729 à 760.. 1 j

S Décembre 24 20 761 à 790..1
.

' j.

Idem 25 20 supplémentaire.
. .

791 à 792.. [

/(/cm 26 20
,
2e supplément.

. .
793 à 80 .. .

I
J\ Idem 27 20,3e supplément.

. .
805 1814../ I .1

|

/ Janvier 1 21 là 40..
j Idem 2 21 supplémentaire.

. .
41 à 50.

.Février 3 22..'
". . .

57 à 96..
idW 4 .22 supplémentaire..

.
97 à 108.

.Mars 5 23 109 à 220.. I

I Idem 6 23 supplémentaire.
. .

221à26S.. I
I Idem 7 23, 2' supplément... 269 à 282..
1 Avril 8 24 283 à 386.

.I Mai 9 25 387 à 430.. j j

j jiic.ii 10 25 supplémentaire.
.

431 à 438.
.

j

Juin 11 26.... 439 à 492.. ?

1880 / Mai 12 26 supplémentaire.
. .

493 à 536.. \ 3e j

j
| Idem 13 26, 2" supplément.

. .
537 à 664.. [ I

î Juillet 14 ' 27 665 à 724..
I i Idem 15 27 supplémentaire..

.
725 à 732.

. .I Août 16 28 733 à 760..
f | Septembre 17 29 761 à 808..
î < Octobre 18 30 809 à 836.. S .1
| ' Idem 19 30 supplémentaire..

.
837 à 848.

. i
I Novembre 20 31 S49 à S94.

.I Idem. .' 21 31 supplémentaire.
. .

895 à 904.
. iIl Idem 22 31, 2° supplément.

. ,
905 à 982

. .\ Décembre 23 32 983 à 1040., g
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NUMERO NUMÉRO

,
do

ANNEE. MOIS.
,

DE LA SÉRIE PAGES. VOLUME.

LA SF.1UE

annuelle. générale.

[Janvier...- 1 33 là 4.8 \

Idem 2 33 supplémentaire... 49 à 92 \

Février 3 34.. 93 à 128

Mars 4 35..' 129 à 186

Idem.
.

5 35 supplémentaire... 187 à 208

Idem 6 ' 35, 2" supplément... 209 à 210
Avril 7 -36 211 à 284
Idem 8 36 supplémentaire..

.
285 à. 358

i Idem 9 36, 2e supplément..
.

359 à 442
I Mai 10 37 443 à 496| Idem 11. 37 supplémentaire... 497 à. 544.
î Juin 12 38..".' 545 à 612

jj Idem 13 38 supplémentaire..
.

613 à 626

| Juillet 14 39 627 à 6S21

] Idem 15 ' 39 supplémentaire.
. .

683 à 744 ]

I Idem..... 3 6 39, 2" supplément.
. .

745 à 770 I

j Idem 17 39, 3esupplément.
. .

77] à 778 ', j,,.
'k? 1 \ Idem 18 39, 4e supplément. .. 779 à 780 /

i Août 19 40 781 à 882 |
\ Idem 20 40 supplémentaire.. .

883 à 906 1

-
Idem 21 40, 2e supplément.

. .
907 à 938 !

j Septembre 22 41 939 à 982 I

j-
Idem .

23 41 supplémentaire..
.

983 à 1062 |
j Octobre 24 42 1003 à] 120 I

S Idem 25 42 supplémentaire..
.

112.1 à 1412 V

j Idem 26 ' 42., 2e supplément..
.

14l3.à]452'
! Idem 27 42, 3" supplément. . . 1453 à 1470

,
Idem 28 42, 4*.supplément.. .

1471 à 1472

-Novembre 29 43 1473 à 1510

Idem 30 43 supplémentaire..
•

151.1 à 1524

Idem 31 43
,

2" supplément.
. .

1525 à 1530

1 Idem 32 43, 3" supplément..
.

1531 à 1534
l Décembre 33 44 1535 à 1630

£
\ Idem 34 44 supplémentaire

. .
1631 à 1664 /Il

Janvier 1 1 I là 52 \
I Février 2 2. 53 à 82

Mars 3 3 83 à 166

.Avril 4 4 167 à 212

I i Mai :
5 5 2 ! 3 à 246

1
Juin! 6 G 247 à 302

.,„„- ...
/ Juillet 7 7 303- à 3)81' y

' " v. Idem 7 sup. 7 supplémentaire..
. .

319 à 426 /
i Août 8 8 427 à 534
1 Septembre 9 9 535 à 570 l
' Octobre 10 10 571 à 596!

I Novembre H ] 1 597 à 680 j

ï \ Idem 11 sup. 11 supplémentaire... 681 à 718

'j \ Décembre 12 12 719 à 798II i
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NUMÉRO NUMÉRO '
j||

ANNÉE.
.

MOIS.
LA

SLIE
DE LA -SÉKIE PAGES. VOLUME.

É
animal--. générale: t .'

'' f. Janvier 1 1 i à 60 i 11

;
.'Février- 2 2: 61 à 152

. ,
§1

i- !; Mars. 3 3. 153 à 296 ' |i'
! |",AVril'., k lu,. 297 a 326 Ij,
i ' j.Mai

•
5; .5. 327 à 364 |"

lisa* j Juin
;

6. 6; 365 à 39.6 \
r„

|
r Y JmlleL 7 7..-...: 397 à. 434/ §
)

kAoûl. 8 8 435 à 490 L jfj>'

l. Ij Septembre..,. 9 9 49] à 504 |
-

gl
i

. .

F
-

Octobre 10 10 505 à 536 \ il
ï- Novembre 11 IJ- 537 à 564 j

-

1
;: V Décembre 12 .12 565 a 594 ; |g|;

•' /'Janvier ... '13 13 595 à 64'6 \
II''

:- Février 14 l"i 647 à 656 1
il;

: ' -r Mars. 15! 15 667 à 69'S j If
f Avril .... 16 16 699 ù 722 I j|:
S Mai 17 17 723 à 756 | 11:

:188„ j Juin 18 18 757 à 786 .1 ' 7- - jL'

" Y Juillet 19 19 787 à 828 / j|;.
i.Aoûl.' 20 20 829 à 868 1 jjj;
I Septembre '' 21'' 21 ' S69 à 900 |

j

[ Octobre 22 22 901 à 940 \ \\\
l Novembre. ..., 23 23 041 à 992 j jl
\ Décembre

.

24 24 993 à 1015 .
; " i i ;

/ Janvier 1 i.
.

1 a- 76 '-. i

Février : . -
2 2 77 à ) 30 ) S

t: Mars 3 3 131 à 150 ! I

|, Avril... 4 ?: 151 à 162 | i'

\ Mai 5 5...... 163 a 184 f !

.-1R„K
,

/Juin 6 6...... 185 à 234 \ 8'
-

|,'''•''• ""Y Juillet.. 7 7.- 235 à 266 / |:
8'iAoûl..." 8 S 267 à 284 jj:11' Septembre .. . .

9 9 285 à 308 1 |
f Octobre 10 10... ' 309 a 330 1 |s'

Novembre 11 11 331 à 344 ] |
Y Décembre 12 12 345 à 375 / I,

.-. /. Janvier-. 1 1 ' l.n,. 1.4 \
I

'.Février ... 2 2 15 à 52
.

I
:

I, Mars.'. ' 3 3 53 à 206 ;
|

; -. | Avril. ..'. 4 h 207 à 230
i

f
; vVMoi. ..-.' 5 5. 231 à 302 |
i,-oRfi l-Jiuiu ..;;.....

. ,
6 6... 303 à 370 \ '9. ' f

\ .Inillet 7 7 371 à 398 f '$
!
....'. .Août.-

-
8 8.-. .-- 399 à 426. i |i

1
Septembre...

.
9 9........ 427 à 434 | |:

I; Octobre....,..-.: 10 .10 ...'.. ..." 435 à 444 I |j
l ..Novembre^.... ;. 1-1- 11.,. 445 ;, 490 |

.

" "$
t \ Décembre. .... 12 l _.'.- ...... 491 à 534 i |
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NUMÉRO NUMÉRO
do

ANNEE. MOIS.
, DE LA SÉIUE PAGES. VOLUME.

LA SEME

ami ..elle. générale.

/ Janvier 1 1 1 à 38 ';

Février 2 2 39 à 78 \

Mars 3 3 79 à 92
Avril 4 4 93 à 118 |

iMai .... 5. 5 i 119 à 136 B

Juin G 6 137 à 150 |
Juillet 7 7 151 à 220
Août 8 8 221 à 228 \ 10"
Septembre 9 9 229 à 282 /
Idem 9 sup. 9 supplémentaire.

. .
283 à 370

^Octobre 3 0 10 371 à 390 I
Novembre 11 11 391 à 402 I
Idem 11 sup. 11 supplémentaire.

. .
403 à 486 1

Mon 11 sup. Annexe 487 à 502 [

Décembre 12 12 503 à 533 ;

/ Janvier t. 1 I i 20 1 .
3

Février 2 2 21 à 36 \ S

Mars.
.

3 3 37 à 68 I S

.Avril 4 4 69 à 88 J g
I Mai 5 5 80 à 120 i |
I Juin 6 6 121 a 154 j g

.„„„
') Juillet 7 7 -, 155 à 198 \ B

00 \ Idem 7 sup. -
7 supplémentaire... 199 à 238 / u g

Idem 7,2°sup. 7, 2° supplément.
. .

239 à 272 g

Août 8 8 ' 273 à 298 I g

Septembre 9 9 299 à 3] 0 ! g

Octobre 10 10 311 à 338 i
Novembre 11 11 339 à 372 U

\ Décembre 12 12 373 à 3S4 ) g

/ Janvier I. 1 1 à 110 \
g

Février 2 2 111 à 150 ', g

Mars 3 3 151 i 198 j g

i
Idem 3 sup. 3 supplémenlaire... 199 à 278 B

|
! Avril 4 4 279 à 326 | g

Mai 5 5 327 à 434 1
|g

Juin 6 6 435 ù 464 } 12e jg

Juillet 7 7 465 à 496 ' g

Aoûl 8 S 497 à. 542 | g-

Septembre ... .. 9 9 543 à 566 S
11

Octobre 10 10 567 à 598 < fl

,
Novembre 11 11 599 à 654 i

; Décembre 12 12 655 à 694 j g
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.NUMÉRO NUMÉRO
deANNÉE. MOIS.

, DE LA SÉHIE PAGES. VOLUME.
LA Sr.lUE
annuelle, générale.

; Janvier 1 1 307 à ' 342 \
j

jVc'irt 1 sup. 1 supplémentaire.
. .

là 306 jFévrier 2 2 343 à 420 j

Mars 3 3 421 à 460 j

s
Idem 3 sup. o supplémentaire ... 461 à 574

sj Avril 4 4 575 à 604 î |
Mai 5 5 005 à 654 | j

i J ui)i 6 6 655 à 68S ! j
j Idem 6 sup. 6 supplémentaire.

. .
689 à 732 l ï1890 < Idem 6, a" sup. 6, T supplément.

. .
733 à 740 V 13'

1 Juillet 7 7 741 à S04 /JAoûl...
S 8 805 à 910

,i Idem 8 sup. 8 supplémentaire.
. .

911 à 914 i 1

i Septembre 9 9 915 à 950 j 1

;
Octobre 10 10

, .
951 à 964 i j

Novembre 11 11 965 à 101.0 j ]

Idem 11 sup. 11 supplémentaire..
.

1.011 à 1048- j

,
Décembre 12 1.2 1049 à 1102 j\ Idem. 12 sup. 1.2 supplémentaire.

. .
1103 à 1110 / !

i Janvier 1 1
. . . .' là 48 iFévrier 2 2 49 à 86.1

] Idem. 2 sup. 2 supplémentaire.
. .

87 à 114
I Mars 3 3 115 à 138 |
j \ Id.em 3 sup. 3 supplémentaire.

. .
i 39 à 192 |

S
• ' 1 Avril 4 4

-
193 à 266 ['

| 1 Mai 5 5 267 a 3.14 J
I

V Idem. 5 sup. 5 supplémenlaire.
. .

315 à 428 f
I .Ijiin G 6 429 à 450
I 1891 / Juillet 7 7 451 à 494 \

i;,.
-, Août 8 8 495 à 514/
j Idem... S sup. 8 suppïémeiilairc.

. .
515 à 518| Septembre .... "9 9 519 à 556 ii Octobre 10 10 557 à 584 ij

1 Novembre II U 585 n 630 ' S j

Idem ; .
11 sup. 11 supplémenlaire.

. .
631 à 636 ' jDécembre 12 12

, 637 à 700 |
Idem ... 12 sup. 12 supplémentaire. .. 701 à 758 j\ Idem... 12, 2e sup. 12, 2'supplément.

. ,
759 à 770 / i
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NUMÉRO NUMÉRO
de

•\NNE1-. MOIS.
,

DE LA SÉRIE PAGES. VOLUME.
LA SKIUE
annuelle. générale.

f Janvier 1 1 là 72 \
Février 2- 2 73 à 124 1

Idem 2 sup. 2 supplémentaire..
.

125 à 136 I

Mars 3 3 137 à 152 j

Idem 3 sup. 3 supplémcnta33'C .. .
153 à 158

| Avril ,. 4 4 -. .. 159 i 194
| Mai 5 .5 195 à 213 j

| Idem 5 sup. 5 supplémentaire.-.
.

219 à 420
I I Idem 5, :>.c sup. 5, ~c supplément.

. .
421 à 458 j

1 Juin (i 6 459 à 520 g| Idem 6 sup. 6 supplémentaire.
. .

52 L à 532 .
I Idem 6, 2e sup. 6, 2e supplément... 533 à 588

Juillet 7 7 589 à 612
Idem 7 sup. 7 supplémentaire..

.
613 à 668

1892.. ..
/ Idem 7, >.' sup. 7, >.' supplément.

. .
669 à 828 \ ] 5«

1 '] Août S -8 ; 829 à 860 /
i 1 Idem

. .
8 sup. 8 supplémentaire.

. .
851 à 8S0 .1

j ! Septembre 9 9 881 à 930 J

i ' Idem 9 sup. 9 supplémentaire.
. .

931 à 1070 »
L] Octobre 10 10 107là 1090 |

S
i Idrm 10 sup. 10 supplémentaire..

.
109'à 1.102 k

| Novembre 11 11.. 1103 à 1174 |
j Idem 11 sup. ] 1 supplémenlaire.

. .
1175 à 1202

î '
hhm 11, „c sup. 1 1 ,2° supplément.

. .
.1203 à 1206

!
,

Décembre 12 12 ' 1207 à 1272
I Idem...... 12 sup. 12 supplémentaire..

.
I273à]2"8

j Idem 12, 2° sup. 12, 2'' supplément.
. .

1.289 à .1330
j Idem 12,3' sup. 12, 3" supplément..

.
1331 à 1386

j \ Idem 12,4" sup. 12, A" supplément..
.

1387 à 1390
i 1 Wnii 12,5'sup. 12, 5e supplément. .. 139] à 1494 /
1 '

i
.

i
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

CONTENUES

.DANS LE BULLETIN IEISBELDES POSTES ET DES TÉLÉGUAPHÉS,.

("De mai 187S à décembre 1892 mchisive.i.ciit.y

INDICATION-

du du 6 ^
jnimôro nnift^ CU % \

* a Vh\- la page, y. »Bulletin strnction "^

Réception dans les bureaux,de poste clos abqm-Cincnts
aux journaux, revues, recueils périodiques 13 // 320

i

Décret el.instruction à ce sujet; 13 57 320
Réception dans les buféaux de poste des demandes

_i .,de primes Formées par .es abonnés aux journaux,)'
_

! GO ' 3S9
revues el recueils périodiques

,
) a 1 ' \ \

Interdiction aux receveurs de n'accepter pour les]
abonnements aux journaux, aucune remise en dehors du j t L

'

droit de ri p. 0/0 établi par 3a loi
; ] !\ u

j ^35 |
|

Bandes de journaux à joindre aux mandats d'àbon- î l/i, ') R
|

nement • . • -
S 2* sup. [

n d8ft jl |
Interprétation des dispositions de linslruction n" 5-yV

| M -

concernant les abonnements aux jourmmx. —Le. droitï l/i
î%

1
. ^,

||
de 3 p. 0/0 ne doit être perçu que snr.es mandalsi 2K syp. "

.
«

d'abonnementexclusivement
_ , .

]
]

{

Rédaction des mandats d'abonnement. —Indication) ].iv )
. ,.,

j

du nom et du domicile de l'abonné ) _>* sup. \ 1

,Extension à -'Algérie du service des abonnement aux 1
} 2t ! o /9.

journaux par la poste. — Participation, à ce service des ( jdistributeurs et des facteurs-boîtiers en Algérie et des j j 1

facteurs-boîtiers en France. — Décret et instruction à i

.
j |

ce sujet ] S
S 69 Ù00 h

Participation des agents embarquéssur les paquebots S
|.

à l'émission des mandais d'abonnement pour la France j g
ci l'Algérie

^
.. ; .......... . 16, 73 5/.6el5ù7 |

Invitationaux directeursde signalerà l'Administration u
les agents qui apporteraient une négligencepersistante 1
dans le service des abonnementsaux journaux 17 7/$ 589 |

Recommandalion aux directeurs pGur la prompte ' !

transmission de la statistiquedes mandats d'abonnement. 19 /, 688 j
'

Irrégularités commises dans le- service des abonne-
s

.

'

ments aux journaux. 19 /, 689
;

Participation des bureaux français du Levant au ser- 19, j

vîce don mandais d'abonnement (2*
sup. j " '

1 " î i
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INDICATION

dn du 6 g

„ numéro c*°
« c

do T3 _,«
l'in- la page. p

~
3u]lctin struclîon ^ ~

AboifiBK-'ïneisïs. (Suite.)
» 19 }Statistiquedes abonnements

,_c
' ( // 759 cl760 2° 1879

Erreurs commises dans la perception du droit de
3 p. o/o sur le montant des abonnements au Journal
officiel et au Bulletin français 22 " 75 el 76 j

qq„^ '
. . ,

25
.

/ W)ûetu05 j à lbbV
Abonnementsau Bulletin dcs.loîs et au Bulletin men-, 3^ (

(/
\ ^03 cj_ |0û ]

sue. rfe.: Postes et des Télégraphes ^/j 157k (
^ ^ ^^

Réduction du droit d'abonnement aux journaux pari 27 | -«0 -! |
l'intermédiairede la poste ! sup. ( / I

Transmission irrégulière de mandats d'abonnement 1 ( I

pour les journaux italiens. 31
,,

<J73 ]

.

Abonnements aux journaux. (Service international.) I 1

Belgique.. [s^supj
8G 793 2° i 879

Suisse 2/1 JO/i 313 \
Pays-Bas 25 J OS 390
Danemark 29 ] 99 762 ) 3e ] 880
Italie 29 ] 23 771 l

Suède
.-

31 ]27 850 /
Norvège 35 l/iO 1Ù3 \ J

Portugal 40 3 85 S07
Service des abonnements.

•—
Mandats à délivrer au h

profit d.es jouriuun qui ne {iiîiirent pa.s au carnet ?.) 7 .. .
33 u

1

Application sur les mandais d'abonnement des timbres / -'c 1 °" '

horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du i

déparlement
,

33' „
20 et 21 \

Avis de ne plus délivrer de mandats au profit du |
Bulletin français, ce journal ayant cessé sa publication. 37 u fjGG '

Recommandations de iaiie Jigurcr les mandats d'à-. j

bonnement, à la fin de chaouc iiunizaine, sur l'état
u0 j/121 {arjcnuiGua) 22 ]

„ 929 i T ISSU
Abonnements internationaux.—Instructionrésumant 39, j , _,. _„_.

'

toutes les instructions antérieures sur cette matière.
. . .

~r sup.J |
Modifications apportées aux statistiques des abonne- l ^ lo<-l

ruents aux journaux.
.

'_'_ " 157/i et 1570 î

Service des abonnements aux journaux j 6 u 297 | 5e 1882
/ 23 sup. i, 255 )

„, _n_,rt( 30]
„ S27

.
j 3 18S0

Liste d'abcmiiemejils aux -journaux .bulbes
( ; J5 " i

„« IRRI
/ .] n 38
'. 2 .. 05 J b* 1882

Rappel des clispositiojisdo l'instruction 33° 187 I 12 n 780 )

/ 32 » 1020 j 3e 1S80
l 3(1 1, 1)4 \

Lisle d'abonnomonls ai.3x iournaux suisses / 36 // 2'i4 [
,,,. ,ec,3/ // .66 cl 467 j

{ 38 » 503
1- i
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INDICATION

du du £- j
numéro § =numéro , __ a(le 'o «d" l'in- l-pngo. » ~

Bulletin struction ^

Abonnements. (Suilc.)

38 sup. '» 022 \
40 » 850

Liste d'abonnements aux iournaux suisses.. { 41 » 063 [
. „ ,00.42 » 1084 k lB*l

\ 43 » i486 I

aux journaux suédois 33 » 34 j
Réimpression de la liste des iournaux suisses 4 " 110 )

. _t . oc,_Il K IB;, î 10 loo /
. , . —

belles 5 " 134 \
Abonnements, pour l'année iSg?., aux notifications |

relatives au tarit télégraphique h " 183 \
Réimpression .le la liste des journaux suisses 5 " 212 I

Arrangement concernant le service des mandats de j
poste 5 sup. " 301 I

Mandat-carte international. — Substitution d'un i i «togregistre à souche n" i_io5 avec mandat et récépissé,
>

à la formule individuelle n" i/io5 et au carnet [

n* i/|o5 bis 7 " 009 i
Décret du ai août i S<)ii relatif à l'organisation entre l

la France et ses colonies d'un service postal d'abonné- j

ment aux journaux- ]_. n 1208 /

/SVfons de franchise.
Dispositions relatives aux abus de franchise télégra-j 3 } n> 183etlS4 1pbique

-
( sup.

f i« 1 b'78
Avis concernant lesabus defrauchisetélégraphique.. 0 " 311 cL3l2 )
Abus de franchise postale

-
4 " 100 8e 1885

_S_cc-;dleïiitE_i sur les voies ferrées.
Les avis à donner par le télégraphe, relativement

aux accidents survenus sur les voies ferrées, sont li-
mités aux cas on le service télégraphiqueest intéressé. 6 » 311 i^ 1&7S

Droits des agents blessés. — Mesures à prendre..
. , 2 ,; 140 ]2° 18S9

Circulation dans les gares et sur les voies ferrées.
. .

4 „ 597 s
Note circulaire relative aux mesures à prendre lorsque t

des agents ou sous-agents sont victimes d'accidents de } 13e 1890
chemins de fer dans l'exercice de leurs fonctions 10 ,, 95o 1

Circulaire du i5 avril i8()ii, relative à la transmis-
j

sion des télégrammes ofliciels concernant les accidents |

de chemins de fer 4 ,/ ] 79 ,\
Note circulaire du 3L juillet

1
i>t|•-_- — Accidenls de i

chemins de ïov. —Avis à donner à l'inspection-générale > 1«> '" -
des postes et des télégraphes 8

,1
837 j

.iLdjutHesitioiiis et marchés.
Règlementdu i5 octobre 1SS0. — Modifications.

. .
3 n 270 0° 1883
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j INDICATION

(lu (lu ô ô
numéro »»™w° ° J ^

do o sdu l'in- la page. £ ~
Buï.clîu slrucLîo» ^ Pl3 [

2-_,d_rninisfratios, centrale.
1Attributions des différents services de TAdminislra- !

lion centrale. (Arrêté du i5 avril i 878.) 1 u 5 a. 15 1er ] 878
Arrêté modifiant l'organisation des services de l'Ad- j

ministrationcentrale.., 17 sup. u 621 2e 1879
Arrêté déterminant la répartition des bureaux de

l'Administrationcentrale et leurs attributions 35 sup. ./ I 189 "\

Décret portant suppression de la division de la sla-\ J

iistique, de l'enseignement et des réclamations, à[ 43, J |
icoo

f
/,. -coil'Administration centrale du Ministère des postes et des[3e sup. \ " \ \ "* * '

télégraphes
,

J | ï
Arrêté déterminant la répartition des services de la [ 'J3, / 3 533 ) I

division supprimée [3° sup. ) l

Réunion au service de l'agent comptable de la fabri- 1 |
cation des timbres-poste, dxi magasin central des timbres-
poste et du magasin général des formules de mandats
d'articles d'argent 2 ,, 129 8e 1885

Décret portant suppression du service central et delà
direction du personnel et réparlissanl les attributions de
ces deux directionsentre les autres services du ministère. 3 a 08 -J 1886

Décretportant réorganisationde l'Administrationcen-
trale de la Direction générale des postes et télégraphes. 7 u 152 ]

^ Qt -1007Attributions des bureaux 7 u 155 ')

Répartition des divers bureaux du service central. .'. .2 u 25 I

Décision du Directeur généra] modifiant les allribu- |
lions des divers bureaux du service central 11 " 3fl0 )

Décret concernant, l'organisation de l'Administration '
centrale 8 // 50'J

1

Nomination d'un directeur et d'un administrateurà F i_)t 100al'Administration centrale 8 n 508 /
Modifications dans les attributions de divers bureaux \

de rAdnvinisIralion centrale. .' 11 // *>09 J

Décision modifiant, les attributions de divers bu- \

reaux de l'Administration centrale 1 // 309
Arrêté ministériel nommant le secrétaire particulier j

du directeur général des postes et des télégraphes. ... 2 " 3 y 1
ri

Arrêté relatif: ]" au rattachement de divers services |
du Secrétariat, au Bureaudu Personnel et aux Divisions

-1 *, 1 OQQde l'exploitation postale; et de l'exploitation électrique ;
->.° à la réunion de la Division du matériel et de la eon- \
strnclion à celle de l'exploitation électrique 7 // 74'l \

Arrêté chargeant le secrétaire particulierde remplir 1

les fonctions de chefdu cabinet du directeur général.
.

9 u 017
Décision du

1 q pmvier i8ip. fixant les attributions |
du i,r bureaxi de l'exploitation postale cl du i" hnrwiii i

de l'exploitation électrique 1 " 0 \
Décret du

-A
février i8t}^ concernant rÀdm'inistni- { 1515 1892

tion centrale delà Direction générale des postes et. des (
télégraphes 2

><
7/l \

<
i 1
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INDICATION I

du (lu ° I ô
numéro nn'»»™ J

| 2
de o js

fin- la page. a "^
Bulletin slruction ^ *"=

. . .

~
.fllîl_T.ISSEOÏTi- j

Conditions d'admission à l'école supérieure de télé-î 2» l ,., ,,r \
graphie et aux cours préparatoires j 2e sup. ( ' I

r
Conditionsd'âge pour l'admissionMVcole supérieure:] j; " „,„ l

Publication d'un arrêté rapportant celui du 2 3 oc-\ j
•

tobre 1878 et déterminantles conditions d'admission :
f 19 ) _, _ e>_ . Q~n

n * u i • i < • o ' ii i*i •
>

- " 715 -i L8/9-
1 ai emploi de surnuméraire; 2 a 1 emploi de commis! sup. $

titulaire; 3" a. divers emplois supérieurs J [

Arrêté modifiant les conditionsd'admission à certains I | |
emplois du Ministèredes postes et des télégraphes- .. .

j 43 j
n 1474 et 1475) I

Arrêté fixant les conditions d'admission des conlrô-j 44 )
, ..,, .-,,.,-.-[ .1881.1

-, i-,-]-'- \ t " 1654 et 1055 î Ileurs aux .onctions de sous-mgemeur J sup. ) l
Arrêté modifiantesconditionsd'admissiondes ouvriers | j

stagiaires et des ouvriers d'équipe de itc et de 2e classe.. 3 n iO'l 1

Arrêté constituant un programme d'admission à l'em- 5e 1882,1
ploi de commis auxiliaire 4 // 170 et .175 |

Arrêté déterminant les conditions d'admission aux fi

emplois de sous-agents 0 // 257 \
Arrêté déterminant les conditions d'admission aux 1

emplois de contrôleurs du service technique 7 u 30G S
Arrêté déterminant les conditions d'admission: i°à F

remploi de surnuméraire des postes et des télégraphes; \
go J.CQO

20 à l'emploi de commis des postes et des télégraphes.
.

9 </
538 [

Arrêté modifiant les conditions d'admission à une ï B

recette de début 12 // 769 \ |
Arrêté modifiant les conditions d'admission au sur- J

numérnrial 12 n 771 ct772 /
Noie indiquant les conditions d'admission à l'emploi |

i

de dame UUUjraphiaU; et. Ivlilphonixtc 1 // 315 1

Arrêté délerminant les conditions d'admission et. la j
1

situation des commis auxiliaires 4 " 579 fl !
Admission des daines employées des bureaux mixtes

1
j

et des bureaux téléphoniques dans les postes exclu- \\cf 1890.J
siveinent télégraphiques 5 u 011 i

Programmedes conditions d'admission à l'emploi de \
dame télégraphisteou téléphoniste} déterminées par l'ar- ]

rété du G décembre i S90
>

12 n 1057 ;{

.

Conditionsd'admission à l'emploi de surnuméraireet |
date d'un concours 1. u 7 \

Arrêté déterminant les conditions d'admission à j
l'emploi de surnuméraire 1 n 7 I

Admission des aspirantes à l'emploi d'auxiliaire dans \'\lib 1801les bureaux d'ordre secondaire 2 // 09 .'
fixation de la taille minimum des aspirantes à |

l'emploi de dame télégraphiste, téléphoniste, et d'rmxi- }
Hairc dans les bureaux d'ordre secondaire 4 u 2'iO

I



INDICATION

an du
» cîde ^ gdu fin- le page, * ^BuHctin .traction

"_! ^Admission. (Suite.)
Arrêté du 29 mai 1891 portant à deux le nombredes élèves pouvant être admis au concours de la 2e sec-tion de l'école professionnelle supérieure en 1891 5

// 301 \
Arrêté ministériel du 19 juin 1891 relatifà la nomi-nation de deux élèves ingénieurs des postes et des télé- jgraphes

. . . .,
, 6 // 435 fAgents admis à la première section de l'école proies-

[siouneUesupérieure pour la session 1S91-1892..... .
7 // 454 \ 14e IS9KRésultat du concours des 16 et 17 avril 1891 pour j

l'admission au surnumerariat des postes et des télé-" |graphes
,

_ . .
7 u hQk |.Date-d'un concours pour le surnumerariat. — Con-

]dilions d'admission
Il // 592 /

Arrêté fixant le nombre maximum des élèves à ad-
jmettre en 1892 à l'école professionnelle supérieure
j' (irc section ) et réglant la tenue des examens 1 " 10 \

Arrêté fixant le nombre des élèves à admettre en
j

1892 à l'école professionnelle supérieure (ac section)et réglant la tenue des examens
1 n 12Circulaire du 12 janvier 1S9M relative à l'admission

j
dans le service télégraphique ou téléphonique des dé-

j
parlements des postulantes receveuses ayant dépassé

fl'âge de „5 ans-. :
I. » 14 '

Résultat du concours des 3 et l\ mars 189:1 pour l'ad-
j

mission an surnuméranai.des postes ci télégraphes.... 0 " 407 1

, ~v , o{)J)
Conditions d'admission à l'emploi de surnuméraire et

'
date d'un concours 7 sup. u 0 13Admission à l'école professionnelle supérieure. —Ve section, — Session

j 892-1S90
S

>>
.

So7 \
Caïuhdalure aux emplois de lacteurs-boîtiers

11 " J 10.1 j
Circulaires adressées aux préfets et aux directeurs le |28 décembre 1892 nu sujet des conditions d'aptitudephysique des candidats facteurs des postes 12 /' 1217

_

jRésultat du concours d'admission au surnunnVniriat
Ides 3 et t\ novembre 1892

12 u J225 '-&«ïresses convenues ou abrégées.
Abonnement applicable à la remise des télégrammesinternationauxavec adresse convenue ou abrégée. .... 31 /' 366 3e DSSO.Avis concernantles adresses de télégrammes abrégées j 44 u 1555 4e 1881.ou convenues

( 1 " 30 5e J 882,Rectification des adresses ou retrait des correspon-dancescon fiées à la poste.—Recommandations à ce sujet, 10
// 326 «,8e .1885.Rectifications d'adresses des correspondances trans-mises à l'étranger.

— Libellé de l'adresse 12 // 530 10°' 1887.-*
Rectification de l'adresse des correspondances à des-tination ou provenant de l'étranger

6 n 688 13e 1890.
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Bulletin struction t- -c

&HFfi.anehîssement.
InsuffisancedViTranchissementpour des lettres prove-

nantdepaysqui appliquent la progression par demi-once. 2 sup. u 136 i
Affranchissement des journaux déposés en dernière I

limite d'heure
._

4 n 215 \ 1er 1878.-
Àvis relatif à raifranchissèment des lettres pour l

l'étranger.. ,,. 6 n 315 j
Conditions d'admission au tarif réduit des circulaires

et avis obtenus par la chromographie, la poîygraphie,etc. 22 sup. n lOletlOSï j -

Interdiction d'admettre à l'affranchissement à prix ré- î

duit les «Relevés de facture» portant l'indication d'une i ^ 1880.
date de payement 26 115 454 )

Généralisation de l'emploi des chiffres-taxes pour la
taxationdes objets de correspondance non affranchis ou I

insuffisammentaffranchis de toute origine 3 229 121 \ "
Fixation au ier octobre de la date à partir de laquelle j

la taxe applicableaux. objetsde correspondance de toute f

origine, non affranchisou insuffisamment affranchis,de- l
r_

vra être exclusivementreprésentéepar des chiffres-taxes. 9 " 552 f -loo_f.

A.franchissenient en numéraire. — Fusion en une 1

seuleformule des trois formulesn°* 2 g ,
h6 et % C 2 ,

etdu ]

registre i_° 26 D servant à la constatationdes perceptions. 11 260 624
Communications faites aux agents par des industriels,

en vue de les intéresser aux placements de leurs produits. 5 u 362 6° 1883.
Affranchissementdes journaux à expédieren dernière

,
limite d'heure 19 » 823 7* 1884.

.
Arrêté relatif aux conditions d'admission des objets

affranchis à prix réduit 1 u 3
Affranchissementdescovrespondancespourl'Australie. 2 u 122 ',

Timbres-poste spéciaux pour les bureaux français en l
Turquie. '

,. .
/ 7 ,,

.

256 j

Affranchissement des correspondances pour la côte 1

occidentale d'Afrique. 4 // 106 )

Affranchissementdes lettres pour l'extérieur G u 146 ) *

Lettres pour les militaires et marins 7 371 157 11" 1888.
Correspondances non affranchies ou insuffisamment

affranchies pour l'extérieur 3 n 434 \

Nouvellesrecommandationsrelatives àla taxatiou des \
objets de correspondance non affranchis ou insuffisam- i

- ment affranchis 6 n 687 9

Tarifs d'affranchissementà l'étranger.
.

10 u 958 1

^Timbrage et affranchissement préalable des bandes M"5 lovU.
de journaux publiés à Paris et destinés à être expédiés l " -'

en dernière limite d'heure 10 " 959 1
Jurisprudence. — Expédition d'effets de commerce ]

mention «sans frais» l 12 n 1053 / '
Instruction n° 606. -— Affranchissement en mimé- " ' '

\. i-aire. — Création d'un registre à souche n° 1288 et
d'un bordereau n° 1289

-
'.'.' 4 406 255 14e 1891.

BULL. MENS. — TAULES. 108
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Aft'ranel-îssci-icint.. (Suite.)
Affranchissement en numéraire. — Complément à

instruction n° 406
,

6 " bti?> \
Tarit d'affranchissementde diversescolonies anglaises 10 u 580 l
Affranchissement en numéraire 11 " 021 f

14e ] 891
Objets de correspondances relatifs au service public )

expédiés sans affranchissement par des fonctionnairesà \
des personnes vis-à-vis desquelles ces fonctionnairesne j
possèdent pas la franchise postale 12. /r 09) >

Lettres de l'étranger insuffisamment alïraiichies 3 n 1 fi S \
Affranchissement en numéraire. — Suppression dc la

1

première expédition de l'état n° 1 2G0 3 u J 50
Loi du :.5 mars 189?. concernant la taxe des lettres

insufiisammeut afïranchies et celle des objets à. taxe ré-
duite expédiés sans affranchissement 3 sup. " 153 |

Décret du 3i mars 1892 fixant la date d'application |
de la loi du i>;> mars i 89?. concernant la taxe des lettres ' |

•
insuffisamment aîlranclncs et celle des objets à taxe ré- I

.duïte expédiés sans affranchissement 3 sup. " 154
Instruction u° Ai S relative à la loi du 2 5 mars 189?. \

jer. igrj-)
<:oncemant la taxe des lettres insuffisamment affranchies
et des objets admis à prix réduit expédiés sans affran-
chissement ou avec affranchissementinsuffisant 3 sup. " I5ft i

Annotations à l'Instruction générale 3 sup. •' 150
Arrêté ministériel du 8 avril 3S92 concernant les i

cartes posta,es contenant des mentions non autorisées
ou insuffisamment affranchies

,
4 " 178

Arrêté ministériel du a 4 décembre 1892 concernant
.Hcnvoï d'avis établis sur formules émanant dc 3'Admi-
nistration de l'enregistrement et affranchies à l'avance
en numéraire à Pans 12 " 1212 i

A.gcnt judiciaire du Trésor.
Contrôle des créances et débets dont le recouvrement

est poursuivi par l'agent judiciairedu Trésor. 9 253 548 5e 1882.

Agents secondaires.
Création d'emploisd'agents secondaires des jiostes et, g

des télégraphes. (Arrêté du 29 juin 1S78.) j
2e sup.

16 1Ù 1

j\tloc;.ïsoDtsr [Voir INDEMNITÉS.)

Appareils télégraphiques.
Emploi des appareils à transmissionrapide........ 1 2 21
Remplacement, réparation des appareils, augmen-

tation du nombre des appareils dans un bureau 5 sup. 30 298el299 \ ]« 1878.
La manoeuvre des appareils télégraphiques ne doit l

pas être abandonnée par des receveursà des personnes ]'""'"• '. •
' " "m

1
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Appareils télégraphiques. (Suite.)
Allocations de primes aux employés qui font le ser-

vice des appareils à miroir 25 // 397 el398 j ^ isgo
Soins à apporter à l'entretien des appareils lélégra-) 25 // 406et 407 j

phiques..
.

35 148 133 4e 1181.

,-. i • , ,. , , , ,- ,- i i
! 2 » 102 6e 1883.

Circulaires relatives a la statistique oies coups dej
foildrc ' '

j
11

.
„ 482 9e 1886.

Appareils téléphoniques.
Nomenclature des transmetteurs et récepteurs télé-

phoniques admis pour les installations des postes privés
placés chez, les abonnés aux réseaux téléphoniquesde
l'État

-.
'.. 0 » 007 13° 1890.

Archives.
Classement, délais de conservation et destruction. .. 1 222 8 \
Notification faisant suite à l'instruction n° a 2 2 3 » 137 f

ce iggoExtrait d'une circulaire relative à la remise aux do- l
maincs de divers documents 4 u 202 )

Réduction du délai de conservationdes registres
, cor- |

nets et imprimés relatifs au service des chargements ... 1 u 10 et 11 11e 1888.
Livraison aux Domaines des documents périmés con-

fidentiels provenant du service des postes 3 n 1Ù5
i ro . QQQArchives télégraphiques 6 j " 409 J ' *.

Arrangements. [Voir CONVENTIONS.)

Arrêtés.
Arrêté relatif aux lettres expédiées après les levées '

générales 3 n 79 \
Arrêté portant allocation d'une indemnité aux direc-

i
leurs départementaux pour le service de la Caisse
nationale d'épargne 3 u 82

Arrêtés fixant les conditions auxquelles les compagnies
de chemins de fer sont autorisées à établir et à utiliser
les communications télégraphiques et téléphoniques I
nécessaires à leur exploitation 4 // 94 1

Arrêté relatif à la réduction des taxes dc dépêches ) 10e 1887.
de presse destinées à être publiées en Algérie et en |
Tunisie 5 n 119 l

Arrêté concernant la vente à prix réduit ou la livrai- 1 1

sem gratuite au public de carLes-lcllrcs-anncmceff
_.

des H

cartes postales et enveloppes-.mttcmcc_î.
.

5 u 121 1

Arrêté concernant les échantillons 5 n 122 |
Arrêté érigeantle bureau de poste français de Tanger .1

en succursale de la Caisse nationale d'épargne 5 »/ 123 j
i '

•

ix)8.
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Arrêtes. (Suite.)

Arrêté concernant les échantillonsde produits indus-
triels. — Marques de fabrique, de propriété 5 u 134

Arrêté déterminant les conditions de fonctionnement \

des bureaux auxiliaires de poste. 7 u 1G4 S

Arrêté instituant un conseil d'administration 9 sup. // 290 i
Arrêté relatifau tableau d'avancement des agents des 6

services extérieurs 9 sup. u 290 1

Arrêté instituant une commission consultative des !
postes et des télégraphes 9 sup. ./ 295 1

„cArrêté nommant les membres de cette commission-. 9 sup. // 290 )

Arrêté créant des bibliothèques départementalesdes I
[

postes et des télégraphes 12 n 521 J j i

Arrêté déterminant les conditions des congés pour ' |
cause de maladie T 12 n 523 t

Arrêté portant autorisatiou d'installation de boites j
j

aux lettres supplémentaires, aux frais de la municipalité ;
de Limoges, chez les débitants de tabac de cette ville.

.
12 " 524 [

Arrêté relatif au tableau d'avancement des services 1

extérieurs
_

5 // 89 \ i

Arrêté accordant aux receveurs de l'Algérie une in- lll° 1888.
demnité de 30 centimes pour chaque télégramme de l i
transit G u 128 j j

Arrêté modifiant l'arrêté du 19 octobre 1S87 relatif j |
à l'institution du Conseil d'administration 1 " S

'.

Arrêté élevant le taux des remises allouées aux rece-
,

j

veurs des postes pourparticipationau service de la Caisse j

nationale d'épargne 1 " 8 |
Arrêté fixant le nombre maximum des candidats à ad- |

mettre en 1889 ^ l^c°le professionnelle supérieure !

(première section) et réglant la tenue des examens. ... 1 " 9 } 12e 1889.
Arrêté modifiant la forme des timbres-épargne 2 // 111 j

Arrêté ministériel autorisant certaines mentions sur |
j

recto des cartes postales 5 // 328 \
j

Arrêté créant une succursale de la Caisse nationale |
d'épargne au bureau français de Constantinople.

. .... 7 n 470 j

Arrêté relatif au Conseil d'administration 8 // 500
Arrêté ministériel nommant le secrétaireparticulier i

du directeur général des postes et des télégraphes.... 2 u 37'1
^

j

Arrêté ministérielfixant les hautes payes des facteurs-
1

boîtiers locaux et ruraux 2 // 371 J j
Décision du 7 décembre 1889 relative à l'indemnité I

de o fr. 75 cent, allouée aux sous-agents et ouvriers !

prenant part à des travaux de lignes souterraines en v> /-
13e lo^O.

: tranchée ou sous tunnels ^2
H 372 [

.Arrêté ministériel régularisantla situation dans TAd- 1

ministration des postes et des télégraphes des anciens |
agents et sous-agents dc la société générale des télé-

j *

.

phones
. .

3 /, 4<_-__ I

:
' 1

.
I i
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Arrêtés. (Suite.)

Arrêté ministériel modifiant l'article 17 de l'arrêté
-du 28 juillet 18S8 relatif à la composition du jury
«l'examen de sortie de l'école professionnelle supérieure

: (i™ section) 3 n 423
.Arrêté nommant les membres du jury d'examen de j

; sortie dc Vécole professionnelle supérieure (1" section)
: pour 1890 3 // 424

Arrêté modifiant certaines des dispositions relatives aux ' ' '

.

-.tableaux d'avancement 3 n 425
Arrêté concernant l'allocation, aux commis auxiliaires ' i

désignés d'office pour remplir un intérim en dehors de
leur résidence- des indemnités prévues par l'arrêté du
3i juillet 187S et la circulaire du 10 avril 18S0 3 " ^-20

Arrêté modifiant l'article 2 de l'arrêté dn
?. i septembre

18SS relatif aux conditions de passage, aux frais de l'Ad-
ministration, sur les paquebots qui effectuent le service
postal entre la France, l'Algérie et la Tunisie 3 u '426

Arrêté relatif à la nomination du secrétaire particulier
du Directeur général aux fonctions de secrétaire adjoint
du Conseil d'administrationdes postes et des télégraphes

.
3 n 427

Arrêté autorisant la création de succursales de la Caisse
nationale d'épargne 4 n 575 >

Arrêté déterminant les conditions d'admission et la si-
tuation des commis auxiliaires 4 n 579

Arrêté déterminant la composition des comités d'examen
^ -, -,0 * OQ/\qui auront à constater l'aptitude professionnelledes dames

télégraphistesou téléphonistes ayant demandé à changer
de service par application de lu décision du 9 mai 1890 5 n 012

Arrêté relatifaux élèves de l'école professionnelle supé- I

rieurc des postes et des télégraphes 6 /- 055 |
Arrêté concernant la 2e section de l'école profession- |

«elle supérieure 6 n 057 |
Arrêté ministériel fixant l'étendue dc chaque réseau | '

téléphonique urbain 6 sup. '
M

722 |
Arrêté ministériel fixant la taxe des conversations télé- 1

phoniqueinterurbaines 6 sup. /< 722 1
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversations entre 1

Paris et Versailles 6 sup. " 723 I |
Arrêté ministériel fixant les conditions de délivrance

des cartes d'admission à la communication gratuite ou '
payante à partir des cabines téléphoniques publiques.

.
6 sup. » 723

!

Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé- '
„phonique à Grenoble

.1
0 sup. n 724

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télépho- :

nique à Vienne 6 sup. u 724
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télépho- i/ '

_aique >à P.uteaux, annexe de celui de Paris | 6 sup. " 725
> :i
.

' '.
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Arrôtés. (Suite.)

Arrêtéministériel portant création d'un réseau télépho-
nique à Dijon G sup. // 725 \

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télépho- 1

nique à Valenciennes 6 sup. n 720
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télépho-

nique à Dieppe G sup. n 720
Arrêté fixant les conditions d'abonnement aux réseaux I

téléphoniques urbains 0 sup. n 720 |
Arrêtés relatifs à la création et à l'organisation dc Tin- j,

spection générale des postes et des télégraphes G^/sup u 737 et 740' |
Arrêté fixant la rétribution accordée aux gérants des |

bureaux auxiliaires pour ebaque demande de livret dc la ,! I
Caisse nationale d'épargne 7 n 744

Arrêté relatif:
1 ° au rattachementde divers services du.

Secrétariat, au Bureau du personnel et aux Divisions de
1*exploitation' postale et de l'exploitation électrique; 20 à la
réunion de la Division du matériel et dc la construction à \
celle de l'exploitation électrique 7 n 74 '1 j

Arrêté fixant les conditions et la nature des examens que j

doivent subir les candidats désirant suivre les cours (Tune
faculté des sciences ou d'un établissement supérieur de
l'Etat pour se préparer au concours d'admission à la
deuxième section de l'école professionnellesupérieure.

. •
"' " Ihb '

Arrêté fixant, pour l'année 1890, la date des examens i-
de capacité que doivent subir les agents demandant l'an-! j 13* 1890.
torisation de suivre les cours pour se préparerà la deuxième
section de l'école professionnelle supérieure, ainsi que la

ucomposition du jury 7 //
,

746 j

Arrêté fixant le nombre des élèves a admettre, en 1891, I

à l'école professionnelle supérieure ( 2e section) par la voie S

du concours, et réglant 3'ordre et la tenue des épreuves..
.

7 n 747 \ \
Arrêtés du 26 juillet 1890. — Mutations. — Rattache- |

ment du service dc la fabrication des timbres-poste au |
:

service de îa vérification et de la réception du matériel..
.

8 // 815 |
Arrêté ministériel concernant la location des fils télé- i

graphiques du réseau intérieur 8 // 817 |
,Arrête chargeant le secrétaire particulier dc remplir |

les fonctions de chef du cabinet du directeur général... 9 n 917 |
Arrêté accordant un avancement hors tour, au moment |

de leur promotion, aux facteurs chefs, aux. brigadiers
chargeurs et aux sous-agents du matériel 0 " 017

Arrêté ministériel modifiant l'article i4 de l'arrêté du
28 juillet 1888 relatif à l'organisation et au fonctionne-
ment de l'École professionnelle supérieure..

.
10 n 952

Arrêté ministériel relatifaux incompatibilités communes
a tous les agents, aux mariages des receveuses et à l'obli-
gation de faire agréer le mari en qualité d'aide H a 986

r
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Arrêtés. (Suite.)
. —

Arrêté ministériel relatif à la participation du bu-
reau de Paris, rue Saint-Romain, au service des arti-
•cles d'argent 11 //

»8 / \
Arrêté ministériel rapportant les dispositions autori-

sant l'échange, contre des timbres-poste, des enve-
> l 3« "'PS90

îoppes timbrées, des cartes postales, des cartes-lettres, 1
.des cartes-télégrammes et des bandes timbrées 12 //

1052 l
Arrêté relatif au conseil d'administration. 12 sup. u J103 /
Arrêté du 13 janvier 1891 relatif à la constitution

à

des comités techniques électrique et postal 1 //
5 | -

Décision du 5 janvier 1891 relative aux heures d'où- \

verture des bureaux télégraphiques secondaires L */
5

Arrêté relatii à la création de quatre nouvelles succur-
sales de plein exercice de la Caisre nationale d'épargne.1 n -

' 5 '
Arrêté fixant le nombre maximum dés candidats à

admettre, en 1891, à l'école professionnelle supérieure
( 1rc section) et réglant la tenue des examens 1 u 6

Arrêté déterminant les conditions d'admission à J

l'emploi de surnuméraire
-

1 » 7
Arrêté fixant la remise à allouer aux receveurs sur îa I

vente des tichets téléphoniques. — Circulaire y relative.: 2 ' n 09 |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- g ;

phoniquea Douai 1 sup. n ' "95 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Charleville-Mézières 2 sup. // '95

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Sedan 2 sup. " DO

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Menton 2 sup. " 90

' 1 ; 0 | flniArrêté ministériel portant création d'un réseau télé- ;

phonique à Fécamp 2 sup. // 97
;

\

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phonique à Arras 2 sup. // 97
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à Saint-Denis, annexe de celui de Paris 2 sup. // 97 i.
]

Arrêté ministérielfixant l'étendue du réseau télépho- I
nique annexe de Saint-Denis 2 sup. </ 98 I '

Arrête ministériel portant création d'un réseau télé- I
phonique à Montmorency, annexe de celui de Paris.

. . 2 sup. // 38 | '

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- J
phonique à Choisy-le-Roi, annexe de celui de Paris.

. .
2 sup. n 99 1

Arrêté•ministériel fixant l'étenduedu réseautélépho- j '

nique annexe de Choisy-le-Roi 2 sup. " 9*0 y
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- "".

phonique a Fontenay-sous-Bois, annexe de celui de
Paris 2 sup. » 99 '

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Ivry. annexe de celui de Paris 2 sup. </

T00 ;

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- J

.nique annexe d'ivry
-.

2 sur». // 100 ' I
J l

!
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Arrêtés. (Suite.)

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Saint-Germain~en»Laye, annexe de celui de

' Paris 2 sup. » 100 \ '
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

1

phonique au Raincy, annexe de celui de Paris 2 sup. " 101
j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- i

phonique à.clïchy, annexe de celui de Paris 2 sup. // 101
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Saint-Cloud, annexe de celui de Paris 2 sup. " 102
Arrêté ministériel fixant rétendue du réseau télépho-

nique annexe de Saûxt-Gloud 2 sup. " 102
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Asnïères, annexe de celui de Paris 2 sup. " 102
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-

inique annexe d'Asmères 2 sup. " 103 t

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique àBtroeungt, annexe de celui de Fourmies.

. .
2 sup. / 103

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Dombasïe, annexe de celui de Nancy 2 sup. u 103

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-
nique annexe de Futeaux 2 sup. n 104

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Pauillac, annexe de celui de Bordeaux. ... 2 sup. // 104

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- ,, e ion]phonique à Boulogne-sur-Seine, annexe de celui de "

Paris 2 sup. // 105
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Rueil, annexe de celui de Paris 2 sup. u 105
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

iphonique à Créteil, annexe de celui de Paris 2 sup. /' 105 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
5

phonique à Juvisy, annexe de celui de Paris 2 sup. n 106
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre \

Lille et Valenciennes et Valenciennes-Paris 2 sut). " 100 |
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre j

Lille et Arras Cl Arras et Paris. .- 2 sup. // 107
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre

Lyon et Saint-Étienne..' 2 sup. n 107
Arrêté ministériel fixant îa taxe dc conversation entre

Bordeaux et Pauillac 2 sup. n 107
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversationentre

Saint-Quentin et Paris 2 sup. ;/ 108
.Arrêté ministériel fixant la taxe dc couversâtion entre

' Pécamp et le Havre et Fécamp et Paris '.
.

2 sup. ;»' ' ' 108
Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre

Dieppe et Rouen et Dieppe et Paris. 2 sup. u 109
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Arrêté ministérielénumérant les réseaux actuellement
en service ou en voie de construction qui peuvent être
admis à bénéficier des dispositions du décret du 7 no- ~
vembre j S90

,
précédé d'un rapport adressé au Ministre

du commerce, de l'industrie et des colonies par le di-
recteur général des postes et des télégraphes 2 sup. " 109 \

Arrêté ministériel fixant, pour les heures de nuit, la \

taxe à percevoir par unité, de conversation de cinq mi-
nutes dans le service de la correspondance téléphonique
interurbaine. 2 sup. " 109

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation
échangée pendant les heures de nuit, entre Lille-Rou-
baix-Tourcoing et Roubaix-Tourcoing-Paris 2 sup. « 110

Arrêté du 19 mars 1891 fixant la i-emisc, à allouer,
aux receveurs des postes et. des télégraphes sur 1rs re-
cettes téléphoniques 3 a 118

Décision ministérielle du 2 février 189 r concernant
les indemnités .de déplacement allouées aux ayants du
seJ'ince ambulant 3 u 119

Décision ministérielle du 5 mars 1S91 relative à
l'allocation aux factnv.es des postes d'une indemnité en
représentation de la valeur de Vhabillement que les fac-
teurs regoivent en nature 3 n J]9

Décision ministérielle du 9 mars 18g
2

relative à |
l'exemption de la taxe postule â l'arrivée des cartes-télé-
grammes et télégrammesfermés aclienunés exclusivement

1

par la voie dt: la poste 3 " 120 \
Arrêté ministériel du 11 mars 1891 relatif à i'insti-

1
14e 1891.

tution et à lu constitution d'une Commission consultative
des postes et dus télégraphes 3 ' n 110 ]

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phonique à Mâcon 4 " 205
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique a Angers 4 n 205
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Épernay 4 " 200
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Orléans 4 u 200
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Roanne
,

4 (; 207
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Toulouse. 4 u ' 207
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phoniqueà Grasse
,

4 ti 208
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Tizy 4
/* 208

Arrêté ministériel portant création d'an réseau télé-
phonique à Cliàlons-sur-Marne

. ,
4 it 208

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Cognac

-
4 _v 209 /']'
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Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-
nique de Vienne _l ,, ^09 \

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phonique à Corbeil, annexe de celui de Paris t\ n mn
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-

nique annexe dc Corbeil 4 /, 9]f)
Arrête ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Charenton, annexe de celui de Paris. /i ,, <o]-()
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-

nique annexe de Charenton 4 n ç>] \
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-

nique annexe de Créteil. 4 n 2Ï1
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Ay, annexe de celui d'Ëpernay,.
„

li ,, 5]^
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phonique à Maison-Carrée, annexe de celui d'Alger.
. .

4 n 212 t
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phoniqueà Beiievue-Meudon, annexe de celui de Paris. l\ n 212 i

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à ïssy, annexe dc celui de Paris 4 u 213 !

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- 1

phonique a Neuilly-sur-Seine, annexe de celui de Paris.. 4 n 213 I

Arrêté ministériel portant création d'un réseau 1élé- \

phonique à la Capellej annexe de celui de Fourmies..
. k ,, 5} l\ \

Arrêté ministériel portant créationd'un réseau télépho-- 189 l.
nique à Saint-Chamand, annexedecelui de Saint-Etienne. 4 n 214

•Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \

phoniqueà Nogent-sur-Marne,annexe de celui dc Paris. 4 a 215
Arrêté ministériel portant création d'un réseau ïélé-

.

phonique à Argenteuil, annexe de celui dc-Paris h ,, 215
1Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre î

Liessies et Fourmies t\ u 2j.O 1

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre l
Épernay et Reims et Épernay et Paris. 4 ;. 210 j

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre j

le Havre et Dieppe, le Havre et Elbeuf, le Havre et. |
Louviers, Dieppe et Elbeuf, Dieppe et Louviers

, Elbeuf |
et Paris, Louviers et Paris 4 // 210

Arrêtéministériel fixant la taxe de conversationentre
Seâan et Mézières-Charlevilïe

- . . .
4 u 217

Décision aux termes de laquelle la direction du service
téléphonique est confiée, dans certains départements

,
aux ingénieurs attachés a la direction départementale,
sous l'autorité du directeur, suivie d'une circulaire ex-
plicative adresséeaux directeursdu Rhône, des Bouches-
du-Rhône, du Nord, de ia Gironde, de la Seine-Infé-
rieure et de la Loire-Inférieure 4 u 217 /

s i ;
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Clermont-Ferrand 5 u 290 t

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
:

phonique à Mazamet 5 // 297 j
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phonique à Maubeuge 5 u 297
Arrêté ministériel portant création d'un.-réseau télé-

phonique à Tours 5 H
297

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Angoulème 5 u 298

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Villeurbanne

, annexe de celui dc Lyon. .... 5 n 298
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Sèvres, annexe de celui dc Paris 5 // 299
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique au vésinet, annexe de celui de Paris..
. , . . . 5 » 299

Arrêté ministériel fixant retendue du réseau télépho-
nique annexe de Saint-Denis 5 u 299

Arrêté ministériel portant création d'un réseautélépho-
nique à Braux. annexe de celui de Mézières-Charlcvillc. 5 " 300 J

Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre
Lyon et Vienne et Vienne et Paris , . 5 tr 300 j

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre
Marseille et Vienne

r
5 ,/ 301 / ]-1" US"U-

Arrêté du 29 mai 1S91 portant à deux le nombre des
;

élèves pouvant être admis au concours de la deuxième j

section de l'école professionnelle supérieure en 3891..
.

5 // 301 |
Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé- I

phonique à Cette . .-
0 /; 430 |

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- |
nique de Maubeuge 0 // f13.1 I

Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé- 1.
phonique spécial à conversations taxées à Pontoise 0 n 431

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \
phonique à Hautmont, annexe de celui de Maubeuge.

.
0 /; 432

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Fontainebleau, annexe de celui dc Paris,

. . 0 n 432
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-

nique annexe dc Rueil 6 n 43.2
.Arrête ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Hirson, annexe de celui de Fourmies. .... G n 433
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre

Paris et Amiens, Paris et Troyes, Grasse et Cannes.... 6 n 433 !

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre ' j

Aix et Marseille, Aix et Lyon, Aix et Paria 0 v/ 434
I

-
i !
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Arrôlés. (Suite.) ~~

Arrêté ministérielfixant la taxe de conversation entre
Calais et Lille 0 " &34 \

Arrêté ministérielfixant la taxe de conversation entre \

Fécamp et Rouen 0 // 434
Arrêté ministérieldu 19 juin 1891 relatif à la nomi-

,
!

nation de deux élèves ingénieurs des postes et des télé- I
graphes 0 " 435

Extrait de la décision du Ministre de la guerre en
date du 22. mai 1891. — Uniforme des fonctionnaires
du service de la télégraphie militaire ou des agents du

;

service de la trésorerie et des postes aux armées " " *-^°
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

i 1 1\ ^f. -phonique a Bayonne ' " i:0'J
\Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

t
sphonique à conversations taxées à Romilly-sur-Seine... ' " J-J^ j S

Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé- f |
phonique à Eéziers "l " ~1J^ |

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- [
phonique à Beaune ^ " *J" j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Valence J " ^ J

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à conversations taxées à Aix-en-Provence.... ^ " 1O '

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
\phonique à Meaux, annexe de celui'de Paris 7 " i^" \

-, j c 1 Q<niArrêté ministériel portant création d'un réseau télé- ,'

phonique à Saint-Ouen, annexe de celui de Paris ' " ='Jo
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Biarritz, annexe de celui de Bayonne ? " ^°^
Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé-

phonique à Bondy, annexe de celui de Paris.
. . .

7 " *'°J
>Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- S

phonique à Montreuil-sous-Bois, annexe de celui de j j

Paris ' '7 " *-59 |
,

j

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- |
g

nique annexe du vésiuet 7 u 460 | S

Arrête ministériel portant création d'un réseau télé- i
1

phonique à Pont-Saint-Vincent, annexe de celui de if
Kancy.;

-
7 u

.

400
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- î

phonique à Gonesse, annexe de celui de Paris 7 ' <>
401

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
'phonique à Nîmes '.-.. .-. .... 8 H

.

-196
Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à Bar-sur-Seine. 8 u 496
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

;phonique à Chalon-sur-Saône ' .8. j " -£97 |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- 1

ï
I

phonique à Toul. S u '-iâ7 '}
, j;

!

. .

j. ' I-
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Arrêtéministériel fixant la taxe de conversationentre
Arcachon et Bordeaux et Arcachon et Pauillac g „ /jÇjg

Arrêté modifiant l'arrêté du 18 juin 1890 relatif aux 1

conditions d'avancementdes agents brevetésde la i1"'" sec- |
lion de l'école professionnelle supérieure o, „ 52O

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Trouville. ... 9 ,, 522

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Étretat 9 ,, 522

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télé-
phonique de Maubewge

._ o, „ f>23
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Étampes, annexe de celui de Paris 9 ,, 523
Arrêté ministériel fixant la. taxe de conversationentre j

Braux et Mézières-Charleville et Braux et Sedan 9 ,, 523 j

Arrêté ministériel du 16 octobre 1891 réglant di- ï
verses relations de l'Administration des postes et des f

télégraphes avec les compagniesde chemins de fer..
- - 10 " 563

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Barentin, annexe de celui de Rouen \Q ,, 571 ï

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- 1

phonique à Lannoy, annexe de celui de Roubaix \Q ,, 571 ,1

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépbo- I

nique annexe de Fontainebleau \ Q /; 572 l

Arrêté ministériel du (i octobre 1891 élevant les 1-* l loJJ.
dimensions des paquets de papiers d'affaires

,
d'épreuves

corrigées, de journaux et d'imprimés de toute nature
expédiés en lorme dc rouleaux \[) ,t 572

Arrêté ministériel du l'i novembre 1891 modifiant
les conditions imposées aux communes pour obtenir la
concession de bureaux télégraphiques 1 1 ;; 586

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

.

phonique à Montpellier 11 ,, 557
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phoniqueà EXelun \\ ,, 537
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à Lunéville \\ ,, 5S8
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Versailles \\ ,, 588"
Arrêté ministériel portant créa tion d'un réseautélé-

phonique à la Rochelle
.

H ,, 588
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Denain, annexe de celui de A7alencienncs.. H ;; 589
Arrêté ministériel fixant la taxede conversation entre

Villeurbanne et Lyon, Villeurbanne et Saiut-Étienne,
Villeurbanne et Vienne, Villeurbanne et Marseille,
Villeurbanneet Aix, Villeurbanne et Paris H u 589
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Arrêté ministériel lisant la taxe de conversation entre ,
|

Le Bouscat et Bordeaux, Le Bouscat et Arcachon, Le
Bouscat et Pauillac 11 " 590 \

Arrêté ministériel fixant la ta\e dc conversation de j

-
nuit entre Paris et Reims II " 591 1

Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre
Loury et Orléans . .

11 " 591
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre

Saiut-Étienne et Marseille \\ " 591
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à Arcachon. ... '"- " 6&1
Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé- \

phonique spécial a conversations taxées à Bolbec .12 " 041 j I
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

honique spécial à conversations taxées a Lillebonne.
. .

12 ;; 0/jl j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
'

phonique spécial, à conversations taxées à Hautvillers.. .
! 12 " 042

Arrêté ministériel modifiant l'étendue du périmètre [

des réseaux de Dieppe
,
Grenoble, Vienne , Dijon

,
Charle- \ ï /i'1 1 SOI

I

ville--iïé7.ières,Sedan, Fontenay-sous-Bois et Clichy..
. .

12
<< 042 / '[

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à BGne 12 n 043 |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- E

phoni(jue au Bouscat, annexe de celui de Bordeaux.
. .

12 " 43 ! |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \ \

phonique à Pantin, annexe de celui de Paris 12 n G.|4
;Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Rou'ïba, annexe de celui d'Alger 12 n (344 |
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre

Hussein-Dey et Alger 12 /< (}4;i
Arrêté ministériel du o décembre 1891 relatif à la

création de succursales de la Caisse nationale d'épargne. 1 2 n 545
Arrêté du 10 décembre 1891 déterminant les con- •

ditions à remplir par les dames employées du 1 olographe,
du téléphone ou des bureaux secondaires pour passer I
dans un autre service dc l'exploitation 12

>< 045
•Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- [

phonique spécial à conversations taxées à Persan-Beau- {j

mont 1 a 3 \
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

1

phonique à Narbonne 1 " 3 j
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phonique spécial à convinsations taxées à Nemours,.
. .

1 » -I f
Arrêté ministériel fixant le montant de l'abonne- } 15e 1892.

ment du réseau téléphonique de Maubeuge 1 " 4 i
Arrêté ministériel portant création d'un îvseau télé- t

phonique à Marly-le-Roi, annexe de celui de Paris..
. .

I u 4 1 '
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Saint-Eugène, annexe de celui d'Alger..
. .

1 " .5 /
1
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Arrêté ministériel ouvrant au service de demi-nuit le

circuit'téléphoniquc Lyon-Saiut-Étienne J /; 5 \
Décision du 19 janvier 1891'. fixant les attributions 1

du jtr bureau de l'exploitation postale et du ic' bu- 1

rcau dc rexploitation électrique 1
,1

0 I

Arrêté fixant le nombre maximum des élèves à ad-
mettre eu 189a à l'école professionnelle supérieure
f 1"' section) et réglant la tenue des examens 1 t, 10

Arrêté fixant le nombre des élèves à admettre, en
1 189ii, à l'école professionnelle supérieure (2e section)

et réglant la ternie des examens 1 ,, 12
Création du service de la distribution par exprés

des correspondances d'origine postale. — Extrait de la S

loi du 26 janvier 1S911. — Arrêté ministériel du 18 le-
.

' §

vrier 189:'.. — Instructionn" /i 10 y relative 2 016 SO 1 i
Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé- | j

phonique spécial à conversations taxées a. Creil (Oise). 2 » 9il g I

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |
phonique spécial à ^ conversations taxées à Meulan

(Scine-ei-Oise) 2 u 94
Arrêté ministériel portant création dun réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à Meaux (Seine-
et-Marne) 2 u 95

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- \
phonique spécial à conversations taxées à Crépy-en- j 15° 1892.
Valois (Oise) 2 " 95 ;

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Fisines
(Marne) 2 " %

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
j

phonique spécial à conversations taxées à Soissons |
(Aisne) 2 » 90 g

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- B

phoniquespécial à conversations taxées à -.fontes (Seine-
-

I
ct-Oise) 2/i 97 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- j

phonique à conversations taxées à Pont-Audemer
(Eure) 2 n 97 '

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation de
nuit entre Paris et Nantes 2 n 97

Arrêté ministériel du 27 janvier
1

Stjii -fixant le classe-
ment des bureaux succursales de Paris 2 /' .98

Arrêté ministériel du 2 février i8qa portant couver- ;

sion de recettes simples en recettes composées. — Pro-
motions déclasse

: -
2 u 101

Arrêté ministériel du 5 février iStja érigeant le bu-
reau de poste français dc Salonique (Turquie) en suc-
cursale de la Caisse nationale d'épargne 2 » 102 /

I
1
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Décision du i" février 1892 relative à l'allocation

d'une indemnité dc
1

fr. 5o par jour aux mécaniciens
du service téléphonique pour travail dans l'intérieur dc
la ville de Paris, en dehors de leur circonscription or-
dinaire 2 // 102

1

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- \

nique spécial de Meaux 3 u lii2
Arrêté, ministériel fixant la taxe dc conversation entre

Nice et Cannes 3
>»

143
Arrêté ministériel lixant la taxe de conversationentre

Rouen et Le Havre 8
,; \ t\ 5

Arrêté ministériel lixant la taxe de conversation
entre Aix et Lyon, Aix et Saint-Étienne, Aix et Paris. .

3 „ j /|3
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Cambrai. . . _
4 u 17__

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
!phonique à Philippeville 4 n 172

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- i
phonique à Hyères h ,, 173 \

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \

phonique à Beauvais 4
,1 173 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Libourne.

. .
h n J74

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Méru 4

1,
\lh

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \
phonique annexe à celui de Paris à IWaisons-Laffitte.

. .
4 u 174 \ î 5e î 899

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- / '

'phonique annexe de celui de Douai à Hénin-Liétard.
. .

h n 175
Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé-

phonique annexe de celui dc Charleviile-Mév.ières à
•Nouzon 4 n 175

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \

phonique annexe de celui de Paris à vincennes. ..... 4
-i 170 (

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique annexe de celui de Paris à Livry 4
1,

176 |
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation de |

nuit entre Paris et Amiens 4 n 177 |
Arrêté ministériel fixant la taxe de. conversation de t

nuit entre Paris et Troyes 4 /, 177
Arrêté du 8 avril 1892 concernant les cartes postales

portant des mentions non autorisées ou insuffisamment
affranchies 4 n 178

Rapportet arrêté ministérieldu 20 avril 1892 relatif
à la rémunération du service postal dc nuit 5 n 190

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
•

phonique spécial à conversations taxées à Chantilly. ... 5 u 198
Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à. Viroflay 5 ;/ 199 \
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Mouy 5 u 199 i

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \

phonique urbain à Saintes 5 n 199 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique urbain à Tonnay-Charente 5 r; 200

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Châteaubriant. 5 u 200

Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Ètampes 5 " 201

Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Issé 5 n 201

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Saint-Nazaire. 5 u 202

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique urbain à Vichy 5 u 202

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique annexe à celui d'Alger à Hussein-Dey 5

;»
203

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique annexe dc celui de Paris â Saint-Mandé.... 5 u 203

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \
phonique annexe de celui dc Paris à Aubervilliers 5 u 203 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau Lélé- [

phonique annexe de celui de Lyon à Écuïly 5 n 204 .1
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- ) ,rc Qphonique annexe de celui dc Paris à Gentilly 5 n 204 ° '"'
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique annexe de celui de Paris au Pré-Saint-Gervais.. 5 n 205 j

Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé- \
phonique annexe de celui de Paris à Saint-Maur-les- |
Fossés 5 a 205 B

Arrêté ministériel modifiant l'étenduedu réseau télé- 1
phonique spécial de Persan-Beaumont 6 u /JOI |

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |
phonique spécial à conversations taxées à Carvin G u 402 ï

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \
phonique spécial à conversations taxées à Louviers 6 u /|G2 I

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique annexe à celui de Maubeuge à Jeumont,. ... 6 n 403

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées au Bourgneuf-cle-
Ghalon. 6 n 463

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique urbain à Tarare

.
6 ti 404

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique urbain à Sidi-bcl-Abbès .. *

6 u 404
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à ÏHontereau. .. G ;; 404 /
t '

!

.BULL. MESS. •—
TABLES. IOQ
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Arrêté ministériel modifiant l'étenduedu réseau télé-
;

phonique spécial de Mantes 0 n 405 \

Arrêté ministériel modifiant l'étendue du réseau télé- I
i

i

yjhoniqne urbain de Besançon 0 n 405 | j

Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation de j

nuit entre Dieppe
>

Rouen} le Havre et Paris 0 lt 400 !

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation de !

nuit entre Paris et Bordeaux G u 4G6 j

Arrêté ministériel du q juin i S92 modinantîes clauses |
et conditions qui règlent, l'établissement, foutrelieu et j ]

j

l'usage des lignes électriques d'intérêt privé G sup. I „ 521 j
G

Arrêté ministériel perlant, création d'un réseau télé- ;
|

phonique annexe à celui du Havre à îilontivilliers ( Seine- ] i

Inférieure) 1
> 593 \

j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- f

phonique urbain à Conmiègne (Oise) 7 u 594 j
1

Arrêté ministériel portant création d'nn réseau télé- j
;

phonique spécial à conversations taxées à Jarnac i Cha- ïj | |

rente) 7
,-,

! 59'i |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j |

phoniquespécialà conversationstaxées à Étréclry ( Seine-
cL-Oise) 7 n 595 ]

Arrête ministériel modifiant, l'étendue du réseau de 1

Braux, annexe du réseau de Mé/.iéres-Charleville 7 // 595 \
} nArrêté ministériel modifiant l'étendue du réseau télé- / * °c IOJ...

phonique de Bordeaux 7 n 595
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau

;

téléphonique spécial à conversations taxées à Charleval
(Eure) ^ „ 830

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau j
téléphonique spécial à conversations taxées à Chateaure- $

nault ( Indre-et-Loire) 8
M

831 1

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau jj

téléphonique annexe au réseau de Paris à Montrouge il

(Seine) 8 „ 831 |
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau i

téléphonique spécial à conversations taxées à Argiïly |
(Gôle-d'Or)

•
S n 832

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversationstaxées à Nuits (Côte-

: d'Or)
•

8 n 832
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau

' téléphonique annexe au réseau de Paris à Clamart
:

(Seine).
.

8 n 833 j

Arrêté ministériel autorisant la "création d'un réseau 1

téléphonique spécial, à conversations taxées à l'Isle-Adam g
Seme-et-Oise). 8 n 833 / |

'
' il
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Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphoniqueurbain à Rennes (îlIe-et-Vilaine) 8 " 834 \

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau t
téléphonique spécial à conversations taxées a. Yezelïse |
(Meurthe-et-Moselle) 8 » 834

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Bohaîn
(Aisne)... S

-
« 834

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique urbain à Caudry ( Nord ) 8 a 835

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées au Cateau
(Nord) 8 // 835 J

Arrêté ministériel fixant les taxes téléphoniques |
interurbaines échangées entre Nuits et Argiïly (Côtc-
d'Or) S » 830 I

Arrêté ministériel fixant les taxes téléphoniques
interurbaines échangées entre Châteaubriant, lésé et
Nantes 8 « 836 1

Arrêté ministériel fixant la taxe des conversations
téléphoniques entre Pommard el Beaune 9 a 883 j

Arrêté ministériel fixant les clauses el conditions
d'établissement, d'entretien et d'exploitation des cir-
cuits électriques dits «Réseaux de messagers urbains».. 10 // 1072

;

Arrêté ministériel du 5 octobre 189?. relatif aux \
_ rc -lonnclauses et conditions d'établissement, d'entretien et ),..._.

d'usage des circuitsélectriquesdestinés à la transmission
simultanée et dans un seul sens des nouvellesde toute
nature adressées aux abonnés 10 sr 1077

Arrête ministériel relatif à la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Pithiviers. 10

11
10S0

Arrêté ministériel râlaiif à la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Fric-un. 10 u 1080 \

Arrêtés ministériels du 0 novembre 1892 modifiant \
les programmes des connaissances exigées pour Pad- |1

mission à la première et à la deuxième section de l'école fe

professionnellesupérieure 11 " ' 1127 \
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau |

téléphonique spécial à conversations taxées à Villers- »*

Cotterels (Aisne) 11 n 11.28 j

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau I

téléphoniquespécial à conversations taxées auPontouvre |

(Charente) 11 // 1129 î

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
i

téléphonique urbain à ROchefort-sur-Mer (Charente- !

Inférieure) 11 u 1129 i

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau f

téléphonique spécial à conversations taxées à Voiron '
.,(ïsère) 11 a 1130 \ j

I i

109.
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Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
——

S.
• j •

annexe au réseau téléphonique de Reimsà Jonehery-sur- f

Vesles (Marne) 11 n \ }^Q
S

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau ;
|

téléphonique spécial à conversations taxées à Loches \ \

(Indre-et-Loire)
. -

11 // 1 ] 31 j

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau i
téléphonique à conversations taxées à Baignes ((.ha- j

rente) Il a 1131 i

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau j

téléphoniquespécial à conversations taxées à Earbezàeux }

(Charente) 11 » 1 132 f

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau [i î

téléphonique spécial à conversations taxées à Hiersac p
.

'.

(Charente)... Il „ 1132 § !

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau j n \
\

téléphoniquespécialà conversations taxées à Châteauneuf i
-.

J j

(Charente).
.

11 ;, i 133 i I

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau * \

téléphonique spécial à conversations (axées à Saint- 'i j

Amand-de-Boixe ( Charente )
, „ r

11 n .1 } 33 Li

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau ;j

téléphonique spécial à conversations taxées à RuiTec ;

(Charente) 11 „ 1.133
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Mansïe \

(Charente).
. -

1.1 ,, .1134 ) 15' 1892-
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau I

téléphoniquespécial à conversations taxées à Champagne j
i

(Charente).
.

If u 11.34 j j

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau |
!

téléphonique spécial à conversations taxées à Confolens | j

(Charente)
.

11 » 1135 | j

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau M ;
téléphoniquespécial à conversations taxées à Saint-Claud S j

(Charente) 13 ,, 1.135 1

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau |
téléphoniquespécial à conversations taxées àlïïontmoreau |
(Charente) : 11- ,-

1136 I
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau j j

téléphonique spécial à conversations taxées à Elanzac \

.
(Charente) 11 ,.-

1136 S

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
annexe au réseau téléphonique de Douai à Corbehem
(Nord) .... -. 11 „ 1137

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à la Croix-
Saiiit-Ouen (Oise) ... 13 n 1137

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau \

téléphonique spécial à conversations taxées à Antibes I
t j

* Alpes-Maritimes}.. H
..

\ 1137 / \



— 1531 —
r~—-—-——

INDICATION

iln du v £

_.,__, """-" ll° J 1
de G Hdu l'i»- la P»ge- s

^
BulleLin sLriiciioo ~ *"^

.^rrèiés- (Suite.)
,

Arrêté ministériel autorisant îa création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées au Tré-
porfc (Seine-Inférieure) U a ' 3.138 \

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau 1

téléphonique spécial à conversations taxées à Eu 1

(Seine-lnferieurc) 11 a 1138 j j
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau

l
i

téléphonique spécial à conversations taxées à Four- [
I.

chambault (Nièvre) 1 ! j " 1139
j ;

,
Arrêté ministériel autorisant la. création d'un réseau j ;

téléphonique spécial à conversations taxées à Coutras | |
(Gironde) 1 ] .-.

1139
Arrêté ministériel autorisant la création d.Vn réseau f

téléphonique spécial à conversations taxées à Ville-
neuve-sur-Yonne (Yonne) JI " 1.1'iO

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
.téléphonique spécial à conve7'sations taxées à Joigny |

(Yonne) 11 u UNO |
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau ij i

téléphonique spécial à conversations taxées à Ton- | |
nerre (Yonne) L1 ' 1161 y |

Arrêté mmisléi*iel autorisant la création d'un réseau | "]
s

téléj)Iionique spécial à conversations taxées a Chablis ï |
(Yonne) 11 u 1J41 j \

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau 1
R

téléphonique spécial à conversations taxées à Avallon \
_..,. ,Qna

j
(Yonne)

. . . ; . . . ._
11 /, 1141 j -0 18yi-|

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau j S

téléphonique spécial à conversations taxées à Ver- j i
menton (Yonne) 11 u 1 L42 \ |

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau II
téléphonique spécial à conversations taxées à Cler- i |
mont (Oise) 11 „ 1142 ù

.
J

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau 1
| |

téléphonique urbain à Auxerre (Yonne) 11 '' 1163 M
.

|
Arrêté du 3 décembre 1892 relatif à la création d'excr- j |]

g
cices de lecture au son 11 sup. n 1175 | S

Arrêté ministériel du IÎ/I décembre 1892 concernant a ]

l'envoi d'avis établis sur formules émanant de l'Ad- |
mmistralion de l'enregistrement et affranchies à 1

l'avance en numéraire à Paris 12 n 1212 1

Arrêté ministériel autorisant l'extension du périmètre
du réseau téléphonique spécial de Loches 12 n 1212

Arrêté ministériel autorisant l'extension du périmètre
du réseau téléphonique spécial de Creil 12 /*

1213
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Ham j j

(Somme) 12 ] u 1213 ï
-Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau \

{ \
téléphonique urbain à Vitry-le-François (Marne)..

. 12 j a
j 1213 ?
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Arrêté ministéi'icl autoi'isant la c3'éalioi3 d'un i-éseau BuHoûu siniciion ^>

annexe au i"éseau téléphoiiique de Nice à Beaulieu
, __ _{Aipes-Maritirnes) 12 u 1214 ;

Arrêté ministériel autoi'isant la création d'un réseau \

téléplioniaue spécial à convei'sadons taxées à Sens(Yonne).* .12 n 1214
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau f

téléphoniquespécial à conversations taxées à la Fère \
(Aisne) 12 „ 1215 | i

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau [

téléphonique spécial à conversations taxées à Tergnier \
(Aisne) 12 .- 1215 I Jo lb'12-

Arrêté mimstéi-iel autorisant la créatioi3 d'un 3'éseau
,

:

télép]3onicjuespécial à conversations taxées à Chauny }

(Aisne) 12 „ i._L5 |
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau |

;téléphonique urbain à Annouay (Ardèclie) 12 r, 1216 l
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau 1

annexe au réseau téléphonique de Paris à 3ry-3ur- i !

Marne, 12 „ 12] G
,

|
ÊE-tîcïei. d'argent. I

Attributions du bureau des articles d'argent (3* La- |
-

j

reou delà directioi3 delà comptabilité) 1 u 14 et 15 1er 1S78.
Participation des distributeursdes bureaux du Levant

au service des articles d'argent S ;; 500 14e 1891. I

/_or£E<eles d'argent. — Mandais français.
Délai de validité des mandats de poste 2 n i 22 ';

llecli_.cat.ion des erreurs relevées dans la constatation j
du droit perçu pour les mandats ' 3 u 169

>
l'r 1878.

Réorganisation du service des massdats coloniaux.— l
Modiiicatiosi des règlements antérieurs 4 26 208el 209 ;

Emploi simultané, pour les envoisd'argent à l'intérieur
i

de la France, des masidals actuels expédiés par l'en-
voyeur au destinataire et de mandats-cartes tra33smis à
découvert par le bureau d'origine à celui dc destination. 9 -'l8 2 \ <

.! 9 ° I
i 10 sup. » 9'i
| 16 73 546 2" 1S79.
î 17 •• 59.Ï 1\ 17 593
8 19 „ 689 '
|22sup. » 105 \

Liste des bureauxchoisis pour participer a.u sei*vice |23 sup. u 250 J

simultané (mandats-cartes et mandats ordinaires pour/ 24 // 359 r
^

;

l'intérieur de la France) | 26 // 't77 \ 3° 1880.
;

1 2S ,. 740 t
ji 3L n 873 î
ji 32 n 1018 I

i; 42 „ 1074 ] 4e 1881.!,/ " 202
! 11 sup. a 71o J
\ 6 ,. 369 j 9' 1886.

.
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Service des mandats coloniaux, minimum du droit

—
1

proportionnel
•

§ " * l \

Délivrance et payement des mandats de poste aux \

particuliers dans les bureaux françaisdu Levant 10 i 50 6&

Suppressiou du droit de timbre sur- les mandats def 11- ]
n ^65

poste français, — (Loi et instruction a ce sujet.) j 2e sup. j |
Avis de payement à donner, moyennant une taxe")

-, -,
' \ |

spéciale, aux expéditeurs de mandats de poste. — (Loi, \
c>fc

' > // 266 |
arrêté et instruction à ce sujet.).

>
*•/" |

Avis de payement,mentionàporterau compte n° 6G2.1 -*-° " 3a7 j
Modifications apportées aux formules de mandats-j 13 ) \

«c i q'-o
cartes employées pour les envois d'argent à l'intérieur)

SUp_ t 59 386 /
~* '""

de la France et de 3.'Algérie ) 1

Usage à faire de la nomenclature n° Û53 ter pour la |
direction des avis d'émission de mandats supérieurs î
à 3oo francs à destinationde Paris *-& \ n 435 j

Précautions à prendre dans la délivrance des mandats) J ^ (

bleus : JS'^P-S " 695

Participation des agents embarqués sur les paquebots
à Vémission des mandats-cartes pour, la France et
l'Algérie 16 73 54ôcl547 J

Annotations manuscrites portées irrégulièrement sur '
les mandats-cartes pour l'intérieur de la France * ' " 593 \

Mandats de poste à destination des bureaux français ï
.-_dcl'Égypte.

— Fonmden0 16 I9 » 097 î " lîwJ*

( 19> ) 759 )
Participation du bui*eau de Galata, à ConstantinopleiJ2C sup. V

au service des articles d'argent J 2£_ )
,, 37Q

Application de la formalité de la recommandation 1

aux mandats-cartes pour l'intérieur. — Pienseigneinents
statistiques à fournir à ce sujet. — Avis (rémission à
fournir pour les mandats-cartesau-dessus de 3oo irancs, 21 91 6 et 7

Statistique des mandats-cartesrecommandés 25 // /l05 I
Oblitération des chifîres latéraux des mandats roses] 22 1 i

n° 36 par l'application du timbre à date ) sup. i " |
Emission des mandats de pécule à délivrer aux con-1 ' l

damnés libérés de l'établissement pénitentiaire de> "
., 2^9 / 3e 1880.

ÏHarracli ) SUP" S j

Addition à la nomenclature des comptables coloniaux |
chargés du service des mandats 25 /> -i05ct__.06 î

Les bordereaux comparatifs de l'émission des man- |
dats-cartes et des mandats ordinairesdevront dorénavant |
-être conservés dans les archives des directions 28

.
;; 739et7ù0 ]

•
Le bureau de distribution de la Goulette (Tunisie)

,

est autorisé à émettre et à payer des mandats sans limi- I
!

tation de somme =. 31 n .
S73 ,

j
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Articles d'argent,—Mandats français. (Suite.)
Payement des mandats supérieurs à 3oo francs, pour

lesquels l'avis de versement n'a pas été reçu 33 // 19 et 20 \

Mandats-cartes français et internationaux ]
„,, " 1

( J7<) 773 et77& l
' _

i QQI
Précautions à prendre dans l'émission des mandats t

d'articlesd'argent. kk
,1

1577 .' |

Attribution aux établissements de facteurs-boîtiersde
l !

là faculté d'émettre et de payer des mandats d'articles ! I
!

d'argent sans limitation de somme 1 220 j 2 y
Modifications apportées dans les conditions dc paye- j

ment des mandats d'articles d'argent destinés aux oili- p
ciers de marine en service à terre et résidant dans l'un I

des cinq arrondissements maritimes 5 u 223 / 5U 1SS2.
Les bordereaux statistiques 1101 i5 et i5 bis, ainsi i

que le relevé des avis de payement de mandais fournis \
jusqu'à présent chaque quinzaine, ne seront plus établis j

désormais que chaque mois 9 a 55'i. j

Emploi exclusifdes mandats roses n° 16 portant un
numéro de série outre le numéro dc mandat. —Rappel des dispositions des articles io3a et S87 de
l'Instruction générale 2 u 115 6e 188-3.

Le bureau de Lambesc est substitué à celui de Batna j
i

pour l'émission des mandats de pécule au prolit des
t

j

condamnés sortant, par libération
,
de la maison centrale I

de Lambesc 2 n 121 \
Précautions à prendre pour empêcher les vols de

formules dc mandats. — Obligation d'apposer immédia-
tement les timbres horizontaux du bureau sur chaque
formule reçue en approvisionnement f/j 277 308 I

Interdiction de modifier les mandats et de rattacher \
,._, ,R<,„les chiures latéraux 0 287 388 ï *bb0*

Substitution du bureau de Berroughîa à celui de Mé- i
déabpour rémission de mandats de pécule 6 n 30'1 |!5

,, 362 \
ç nnr j

9
"

503
j

/ 13 «
j 607 \

14 « 663 j

:
16 ,• 713 fI
37 n 743 \ ">° 1884.

! 18' " 7S2 I
Participation de nouveaux bureaux au service dei 20 » 861 s

mara-lats-carles n" 16 ocliès \ 21 " 896 ;
1 •• 74 A

I 2 u 124 ./

4 u 162 \ S» 1S85.
9 „ 296

V 11 1, 34) J

1

,-
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i&irêtelïes d'argent. •— Mandats français. (Suite.) J

Instruction n° 3o5. — Suppression du minimum de
i

5o centimes fixé pour rémission des mandats d'articles [

d'argent. — Droits à percevoir pour les mandats in- f

'féricurs à i franc ou composés de francs et de centimes. 14 30-5 'o il \ !

Instruction n° 3o6. — Suppression des comptes som- J \

maires 5i, 62, 5i bis et 52 bis des ar.licies d'argent. 14 3QG $72 1

Instruction n° 008. —Envoi de fonds, sous forme 0
•d'articles d'argent, par le personnel embarqué sur les I I

bâtiments de l'Étal.. 17 308 725 }7" 1884.
Instruction n° 020. — Avis de versement concernant j 1 I

les mandats-cartesfrançais dc 5o francs et au-dessus. — 1 !
-Obligation de mettre en lieu sûr les avis de versement <

|
IÎ° îliiS ancien 70G, ainsi cjue les avis d'émission I

m05 1Û52 et i_i5a bis 22 » "319 /
Participation du bureau dc distribution de Tripoli 1

|
<le Barbarie au service des articles d'argent 2 « 12.- ^,

Admission des cartes d'identité photographiques au (
„s i ocr>.nombre des pièces juslilicatives d'identité requises pour t '

le payement des mandats d'articles d'argent 7 f 25o j
Instruction n° 332. — Envoi de fonds au moyen des

;

formules u" î/ioi, i_ioi bis et 1Z102 aux marins et ] \
\militaires du corps expéditionnaire de Madagascar. — i ! |

Extension à ces marins et militaires opérant à Mada- j j

.gascar du système d'envoi de fonds, sous forme d'ar- I
j

ticles d'argent, actuellement employé par le personnel
i \

embarqué sur les bâtiments de l'Etat.
•— Exemption du j

•droit de
1 p. 0/0 sur les mandats ne dépassant pas j

5o francs adressés aux marins et militaires faisant partie |
du corps expéditionnairede Madagascar ^ u 2>0el 3-.S |

Délais de prescriptionde mandats d'articlesd'argent, : 3e !Sb5.
fixés par la loi du i5 juillet 1SS2 H " 3/l°

>

Payement, par les agents embarqués, demandaisor- ...... j

clinaires de 5o francs et au-dessous 5 352 124 1

Interdiction de payer les mandats d'articles d'argent ) 10e J-oo/.
établis sur des formules de l'ancien modèle. 9 u 2/2

>

Régularisation des mandats inférieurs a. 3oo francs 1

ipar formule n° 1/10S (ancien 36 bis) 1 "
-

l'1
1

Payement des mandats d'articles d'argent présentés |
par un tiers porteur .5 ,. .

119 ) W 1SS8.
Rappel aux prescriptions réglementaires concernant \

le payement des mandats français ...... >

7 // -189 }

Nouveauxbureaux ouverts au service des mandats- J

-cartes 3
.
u

.

.190 j
Timbres horizontaux à apposer sur les formules dc I

-mandais d'articles d'argent 3 ,/ i9J > 12* *88^
Empreinte de la griffe horizontale sur les formules \

•de mandats ou de bons de poste 5 j
..

420
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A~.B?CieIes d'argent. — Mandats français. (Suite.)
!

I

Rappel des dispositions spéciales concernant l'émis- I
sion des mandats d'articles d'argent à destination des
colonies françaises j * \ " t 4^ \

Participation du bureau de distribution des Darda-(
.

" t
,, j ^ j

nelles au service des articles d'argent 1

Emploi exclusif du nouveau modèle de l'enveloppe j

n° i_i95 ll " G52
Participation d'un nouveau bureau au service des

_.,
I

•mandats-cartes *-l " Ooo |
:

Circulaire interdisant: i" d'établir d'omce, au mo- \ 13e 1889.
>mentde ladélivrancedes mandats, des formulesn° i/joS "fi

destinées à régulariser les litres entachés d'une erreur |
i

quelconque; 2° de payer tout mandat irrégulier qui, §
j

malgré l'interdictionci-dessus, auraitdonné lieu à Péta.- |
bassement dune formule n° i_t38 annexée au titre ou

_
|

transmised'office au bureau destinataire 12 " ^/o I
i

Participation d'un nouveau bureau au service de \
l'émission des mandats-cartes n° i '106 12 " ~': * '

,Payement des mandats aux militaires et marins voya-
^_

i |
géant isolément i " 9e3 i \ j

Participation d'un nouveau bureau au service de fé-
^

I
mission des mandats-cartes n° 1/106 ] " ^0u I

Interdiction d'employer, dans le libellé des mandats;
„. ,

I
les expressions «septante, oétante, nouante» 1 " *ï^-'

Echange de mandats d'articles d'argent avec le bu-
()

;

rcau dc Kaycs ( Soudan français) 2 " j

Payement des mandats aux militaires rentrant dans j
leurs foyers.. /j " ^.tJ

^Instruction n" 89/1 relative à la mise en service d'une j
nouvelle formule de mandats. 5 394 "0i> t-.'

Extension à tous les bureaux, en France, en Corse
et en Algérie, du service de l'émission des mandats- \ *c't 1890.
cartes français n° 1/106. 9 " ^30' l

,Instruction 11e 09g sur le service des mandats-cartes
français n° 1/106 9 399 9=31 j

Mode d'approvisionnementdesmandats-cartesn0 1/106 I
et du carnet n° 1,/|o6 bis 10 " ^57 \

Participation du bureau de la rue SainL-Romain au H

service des articles d'argent \\ " 987 |

Modification à la statistique du nombre des mandats
ordinaires émis. \\ " 1009

Envoi sous enveloppes^ n° i_u6 des mandats-cartes
n° 1.40Ô destinés au bureau d'échange français de Paris

;
"

n0 hâ '. J... 12 " 1086 j
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Suspension de l'émission et du payement des mandats
à Mcrsina (Turquie d'Asie) 12 ,, 1059 }3« IS90.

Extension du service de l'émission des mandats aux
Dardanelles et à Jaffa. — Modifications au Bulletin
mensuel 3 // 135

,Reprise du service de l'émission et du payement des \
mandats à Mcrsina (Turquie d'Asie). — Modifications !

au Bulletin mensuel 3 n 137 j

Inscription en toutes teltres sur les mandats de poste i

du montant du mandai 5 // /i^g |
Mandats d'articles d'argent à destination des bureaux |

français à l'étranger. — Mandats à destination de la |
Tunisie

- 5 u 449 s]

Circulaire concernant le payement des mandats pos- I
taux à domicile 7 u 461 |

Recommandationsrelativesà rétablissement et à l'ex- \

pédition des avis de versements n05 i_i]3 et 1/110 bis.. 1 u 490 \ 14e 1891.
Emploi du mandat-carte pour le règlement des frais \

dus aux greffiers des tribunaux par les municipalités }

pour la délivrance des extraits des casiers judiciaires. : 7 u 491 â
Instructionn° lin,— Payement des mandats-cartes a

français et internationaux au domicile des destinataires |
dans les communesrurales 9 411 5fl4 1

Mandats d'articles d'argent à destination de î'Annam s
el du Tonkin 9 n 555 |

Annulation des formules de mandatsblanches n°i/ioi j

bis restant à émettre le 01 décembre 1891 11 n 622 !

Suspension de l'émissionet du payement des mandats !

à Mersina ( Turquie d'Asie)
_.

11 " 624 '' '"

Reprise du service de l'émission et du payement des ]

mandats à Mersina (Turquie d'Asie) 1 u 71 \
Valeurs déclarées pour Tripoli de Barbarie 3 " 149
Arrangement concernant le service des mandats de

poste
-

5 sup. a 361
Décret du 2 7 juin 1S92 concernant l'échange des man-

dats de poste et des mandats télégraphiques 5 sup. u 3S5
•Décret du 19 septembre 1892 concernant l'échange

des mandats de poste entre la France, l'Algérie et les
•

l ^5- 1892.
bureaux de poste français à l'étranger, d'une part, et, t

.d'autre part, la Guyanenéerlandaise et Curaçao 9 n 882 i

Service des amendesrecouvrées.
. ,

11 u 1171 |
Statistiqueannuelle du payementdes mandats-cartes S

à domicile
.

11 » 1172 |
Décret du 21 août 1892 relatif à l'organisation entre j

la France et ses colonies d'un service postal d'abonné- j

ment aux journaux 12 n 1208

ï 1
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-Articles d'argent Mandatsinternationaux.

Additions, suppressions ou modificationsopérées surla nomenclature des bureaux autorisés à échanger des
mandats internationaux: '

I 3 164 j p 1S78.
6 ,, 317 )
9 n 20

-
) j116 a 558 '

2" 1870. f

19 n 700 )

21 sup. „ 53 et 54 )
25 i. 415 f 3«- 1880.
28 u 749 (
31 a 883 j

33 sup. n 73 et 74
36 - 236et237 4e iobJ-
40 i. 840 \

;

\ C> " 316 )
3« 1S7R

3» sup. "
.

fe4
!

10 „ 72 cl 73 j
\ 12 » 292 et293 l

-. ,87<)15 -„ 511 '• ( -
19 „ 703el704 <Bureaux austro-hongrois. ,/ 21 „

\ 28 I
V 24 ,i 371 et 372 3* 1880.

I 33 » 31 )
ft. ,S8L( 38 « 591 cl 592

44 „ 1591\
3 „ 146 I 5° 1882.

i' 2 „ 1)9 ')
i 3 „ 1C3 I

j -5 „ 270 l 1" 187S. v\1 7 " 3S5 | '"t
' sup- " 42S

i 14 „ 447et448 "j
j 15 „ 511 ( 2° 1879.

Bureaux belges .... ;.., .«..../ -^
v, 590 f\ 20 779 1

21 „ 28 )
\ 24 „ - 371et372 3. 880-26 „ ;i78 ([28

„
| 752et753 )

[33 „ 33 e 3!(
37 „ (i67 et 468 4° 188L
42 „ -; 10S2etl083

.
6 „ 294 5-1882.
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132 // 1029 5° 1882.
36 a 238 3° 1SS0.
3S n 592et593
41 -/ 959 i 4* 1S81-

Bureaux britanniques \ , , jX, j
I 4 " 202 !

f 5 a 236 iI 6 ii 292 \
\ 12 // 792 !

Instruction n° 3 28. — Echange des mandats avec îa( 5 328 202 ]
Bulgarie ) 8 ,, 281 ] &' 1885-

/ 2 n 119 j
l 4 a -

219 j„ 1S7S.I 6 „ 322 ).... ] 11 109 \
Bureauxdanois < -.g O^Q I

| 14 \
,1

470 ( 2' 1879.
\ 16 -, 562 '

MI. ,
i-if .

' ! 7 259 8e 1885.
Mandats-peste peur I. i.gypte , j „ 30 110" 1887. '

I 2 „ 119 \
3 „ 163etl64
4 ,, 220 I I

sup.
\ " 372 1" 1878.

Bureaux italiens / '' I
» 426eU27 \ S

\ 2 sup. 1 I
8 „ 456et457 >

10 » 73 )
Il : \Z * »™-

\ 17 // 599 et 600 .'

( 5 // 182 |
Mandats avec le Japon 5 7 n 259 ( 8° 1885.

f 9 1, 297 '
i

Mandats avec Malle [ 1 „ 30 110" 1887.!4 u 220 )
6 u 322 1" 1878.
8 n 456 )

12 „ 295 1

1 42°sup.j
" 486 2' 1879-

16 „ 562
2 „ 66 5e 1882.

Ma33dals pour la République Argentine 2 ;/ 72 10e 1SS7.
Bureaux roumains 20 u 776 2e 1S79.

i i
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Bureaux suédois ) ' „ 4 fc -v 1S70
Bureaux suisses I 3 j .. j 160 1er 1S78.' 27 '

i

Bureaux norvégiens. .'.
.

j sup. . " j 7j2 3° l880-
t S " 1 f)22 5° 1882.[25

» 417 )

... 27 „ 715 3° 1880.
bureaux américains , ] o ^c \

1 5
;; 2,;ft j5= iss2.

Bureaux luxembourgeois 1 33 .. 34 j !•" 1881.
Emission et payement des mandats internationaux..—S 2 ) ... '

Mise au courant des instructions n01 2/1/1 et .53 ' sup. i " " i
Emploi simultané, pour les envois à l'étranger, dc j i

ma3idats inlerjiationoux expédiés dans U3ie. ieltre par \ fi

l'envoyeur au destinataire, et de mandats directement |J

tra3ismis à découvert par le bureau d'origine au burea3ï \ ,.. i q~qde destination.'—Modèledu mandat-ciirî.c. ii3ternnlionai. /
— Modèle du bordereau des mandats internationaux.. 3 .19 150 !

Avis concernant l'adresse des destinataires de 3nan-j 4 j _ _
j |

dats-cartes internationauxcirculant à découvert i sup. !" " ' s
( i „ 315el.310 j

Directiosi à doiiner aux avis d'émission des mandats) 7 j
,; 385

à destination de l'Autriohe-Hongrie ! 33 „ 18 î .. i toi[ 42 „ 1074 \
Extension à tous les bxireaux de recette de l'usage j

simultané, pour îe service international, des mandats-j
„

S

cartes expédiés à découvert parle bureau d'origine au?-,. ' ' /i7 484et4S5 1" 1S78.
bureau de destination el. des mandats expédiés dans unel 1 '

.lettre pur l'envoyeur on d.esti3]alaire.. ) |
Publication dc l'Arrangement conccrna3it l'échange ] 1

33itei-nalional des mandatsde poste.— Notification delà ( 11 j r. oo-j ,loi portant approbationet du décret d'exécution.— In- ( sup. |
j

struclio3is à ce sujet ' J

Recommandationd'éviter tout ce qui pourrait susciter S
des plaintes fondées de la part du public à l'occasion du \ 9. i o7n
payementdes mandats internationaux 12 56 2S2 /

Régularisation des mandats intenialionaux
: envoi di- ï

recl du titre par le bureau payeur au bureaud'émission. 12 ,, 289 \
Irrégularités \ de îa Grande-Bretagne \ 13 j

„ 397el:398dans la redact3on I ° { sup. j
<des mandats du Luxembourg \ 12 \

„ 025 3" 1880.333terna1ionaux l ( SUP' *

à destination J des Étals-Unis ] 36 j „ 228et229 4" 1881.
Transmission des r_a3idals-cartesinternationauxà dé- j

couvert comme des coiTespondances ordinaires. \ 14 j 62 425
>

Avis relatif au service des amendes (France et Bel-) 15 j
,.„. ,'

-' 18/9.
gique) à convertir en mandats internationaux t sup. t " '

-,
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firl.cîes d'argent. — M andats internationaux, ( Suite. )

Rappel aux règlements concernai3t les mandats inter-
nationauxà destination de la Grande-Bretagne. — En-
voyer sans exception au bureau de Londres tous les avis
d'émission 17 » 592 2e 1879.

Publication d'une Convention concernant l'échange j
des mandats de poste entre la Frai3ce et les Etats-Unis,j ^3
«t du règlement de détail et d'ordre pour l'exécutionde)

___
99 222 \

cette convention. — Notification de la loi approbativet \ \

et du décret d'exécution.— Instructions à ce sujet .... ] j i

Indications à porter sur les avis d'émission n* i6Î 23 \
1

ouater des ma3)dals internationaux français ) sup. i " ' |
Annotations aux tables de conversion des mom3aies

^ ___
j -

1

pour iélab]isseniei3l des mandats sur l'Egypte 24 " ^11 \

Statistique des mandats-cartesrecommandés 25 " 405 I

Conditions d'émission aux Etats-Unis des mandats f

pour la Fiance 26 " ^77

Transmission des înandats-cartcs et des avis d'émis-
^

V 3* 1880 I

sionde mandats clos à destination dcrAutriche-Iiongrïe. 29 " /86 r I

Réclamations d'avis d'émission de ma3idats dans les |
rapports avec les Étals-Unis 29 " 786 el787

Délai de prescription indéfini pour les mandats de j
poste créés aux Etats-Unis 29 " 787 1

Mandats sur Aïexandric,Port-Saïd, Suez, payables
_

|
par les bureaux français 31 " 8/oet874 |

Les avis d'émission relatifs à des mandats tirés S7ir les
États-Unis doivent porter le nom de l'État dans lequel
est situé le bureau destinataire 31 " 874

Mandats internationaux irrégulièi-ement libellés 32 " 1018
^

Taxe des mandats internationaux dans le grand- ]

t duché de Luxembourg 33 [
</

17 \

Mandats allemands.—Tauxde conversion des mon-) 33 }
_ 71 fnaies \ sup. )

ï

Mandats sur les États-Unis.—Modificationdu taux) „-
I

, cet / u lobl.
i • _ - > 3o 1 " ^wu lde conversion des monnaies ) | I

Mandats portugais. — Taux de cosiversion des mo3i-J J 168 621 /
Qaies-- ( .-"

1 a 539 !
5. 1882.

(39 'Mandats-cartes français et internationaux !
o.

179 773et774 \
a sup. j

Échange de mandats avec les colonies danoises des 9

Antilles. — Décret y relatif. 44 210 1538 \
k° 1881.

Rappel des prescriptions de l'instruction n° 54 sur I

l'Arrangement concernant l'échange international des I
mandats de poste 4 •• 1577 )

i
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.IrÈîeïes d'argent,—Mandats internationaux. ( Suite.)

Rappel des prescriptions réglementaires concernant
l'émission el le payement des mandats français et inter-
nationaux 4 „ 199 \'

Prescription des mandats de poste norvégiens 8 " 522 |
Délivrai3ce des mandats d'articles d'argent jusqu'à la |

somme de 5oo francs au bureau de Port-Saïd (Egypte). 8 » 529 |
Inscription, sur les mandatsou avis d'émission de man- |

dais à destination de divers pays étrangers, du nom de 1 ^ iccg
.

l'État ou province dans lequel se trouve le lieu de desli- /
nation du bureau payeur 10 " 595 1

Admission des bureaux français de Tunisie à l'émis- |
sion et au payement des mandats 11 u 641 |

Instruction n° 267, relative à l'échange des mandats- !
poste entre la France et l'Angleterre 12 267 729 ]

Somme à porter sur les mandats tirés de France et j :

d'Algérie sur la Roumanie 3 " 276
Rappel aux règlements concernant les mandats iuter-

1

Balionaux à destinaLion des Indes orientales néerlan- j
daises 4 u 325 f

Note relative au tableau synoptique résumant les g
principales règles du service des mandats internalio- |
âaux 7 u 432 i

Recommandation an sujet de l'indication de ia date I
manuscrite d'émission de mandats d'articles d'argent.. 10 " 524 I

Participation du bureau de distribution de Tanger \ 6° 18S3.
(Maroc) au servicedes articles d'argent 10 " 527

Rappel des prescriptions réglementaires co3iceniaiil
.i'émissioi3 des mandats internationauxet îa transmission \

des avis d'émission n° 16 awaier. 11 n 553 ]
Mandats de l'Egypte pour la France 14 " 663 5
Rappel des dispositions de la circulaire insérée au \

Bulletin mensuel n° 11 de novembre 1883, page 553, 1

concernant la transmission des avis d'émission n° 16 j
qualer 14 " 663 /

Loi portant approbation de la Convention relative à

.

l'échange des mandats de poste entrela France et le Ca-
nada. — Convention, Règlement de détail et d'ordre
et Instruction n° 3-1 y relatifs 22 321 902

Mandats de poste échangés entre la France el l'Inde ' l8o_

.
britannique 23 » 989 )

Loi portant approbation d'une Convention pour
l'échange des mandats de poste entre la France et le
Japon. Convention, Règlement et Instruction y

'relatifs 2 327 77 \
Loi, Convention, Règlement et Instruction çoncer- ce lggg

nant l'échange des mandats de poste entre la France et t
la Perse 5 328 163

Droits perçus aux Étals-Unis sur les mandats..... .. 1 '{
. . .

Ô .7e 1S84.
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H u lielin simillion --S

.Articles d'argent.— Mandats internationaux, '(Suite.)
;

Ecliniigedcii.ni.dalsnvec la République Argentine., Il
.

n
.

#05cl/i86 ] 9e 1SSG.
Éehange de mandats avec l'île de .Malte 1 /' 2

»
!

Mandats avec îa République Argentine.
-_ " 7.2 ]

Mandais avec certains bureaux ausl.ro-lion^rois du .G

Levant o " 87 j
Mandats d'origine étrangère spoliés dc leurs timbres- >10v 1S87.

poste ". 11 » 395 j

Nouveau rappel des prescriptions concernant Ternis-' ' |
sion des mandais internationaux et la transmission des ]

avis d'émission.
. . . J 2 " 332

:
Mandais pour .'Egypte \ 2 ' >' 20 \
Transmission des mandais émis par le Portugal..... .i 2

; //
(

29
Mandais pour le Salvador

„
5 / n LO'l eL i 10

Mandats avec le Chili 7 ' " T56etl0/l
Mandats avec la Rul.„.arie ; 8 ' u 201
Mandais avec le Cbili

<> " 201 \
-, , c ,oc,c

T> i i ,i i -
'•*** Jooo.Rappel aux instructions concernant te service des i

mandais à destination dc l'Angleterre 0 " 306 |
Mandats payables en Tunisie dont le montant est

,
il

réclamé à lorL en France. — Défense dc payer ces 1

titres 10 ' " ; 333
Emission des mandais en Egypte 11 " 362 j
Arrangement de l'Union postale relatif aux mandats. b " 350

^

Instruction n" .S86. —Eehnngp.de mandais de.poste.
I

S

aveelos Étals- Unis !' * 0 380 '_ 'l3'5
Echange de mandais avec la Bulgarie O " '(51 J
Instruction n" 3o,o. — Echange de mandats enLre Ja

i
s

France cl diverses colonies anglaises 7 300 fi05 ?

Droit, d'émission des mandats on Italie ...... 7 " -l7(.> \
10c n,nof.

Durée rie valniile des mandais échanges avec '
l'Egypte .' 11 »

.

022 j
Echange de mandats d'articles d'argent, avec .es élu-

i
,-|

blissemenfs de Konakry, (jrand-lînssam cl Porlo-Novo. I ! '.: 051 \
Comptabiliîé-malières des formules de. mandais-,

.;
1

caries internationaux n" i _JO5 11 '/ 051 \

Mandaisd'abonnement, pour l'Italie
h

12 " 085 /

Recouvrements sur Andrinople t).
>>

:*>08

Echange de mandats de poste avec Cameroon et Togo. i\ u
,

67-i i

Décret relulii aux lettres dc valeurs déclarées à desti- ' j
nation on provenant des bureaux français à l'étranger. 7 " lh'2 J

Lettres de valeurs déclarées pour la Turquie 7 // 74.2 ï
Mandats et recouvrementssur l'Egypte 7 n

(

7'i.O \
_, _ „ „Participa lion des distributions de Samsoun et dc

lTrébixondc au service des articles d'argent 7 n 7:Vl *

Emission de mandais sur le Danemark, la Suède el &

la Norvège . ; . .,.
11 n

' 9 yS y
Erratum aux tables de conversion 1.2 » \ y()i)k j

Éebans-f. de nuuidats-posle avec la Nouvelle-Guinée-. 12 u ' ' 1,00')
-
1

BULL. MESS. — TABLES.
I UO
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Bulletin slruulion •-& "&

Articles d'argent. — Mandats internationaux. (Suite.)

Envoi sous enveloppes n" i_ii6 des mandats-cartes
ÏI° i/|o5 destinés au bureau d'échange français de Paris
ÏI° l\k

t _
: -- 12 a 1,086 \

Mise en circulation du titre définitilde la formule du J

mandat-carlc employé en Belgique dans le service in- f
-, ,,c , ~a(,

ternalional 12 „ ] ,088 (
Mandats internationauxà destination du grand-duché S

de Luxembourg. 12 n 1,089 ]

Modificationset additions au tableau n° 1/176, qui j
doit toujours être consulté pour l'émission des mandats
de poste à destination de l'étranger 1 .1 ki \

Réexpédition des mandats-cartes internationaux. ... 3 n 133 \

Changement du taux de conversion avec le Portugal. 5 u 311
Échange de mandats de poste avec la Nouvelle-

Guinée 0 u 44.4
Inscription en toutes lettres, sur les mandats de

poste, du montant du mandat 6 // &/1S

Circulaire concernantle payement des mandats pos-
taux à domicile

, .
7 u ÛÔ1

Suspensions au Portugal, de l'émission de mandats f

internationaux 7 u 471
Changement du taux de conversion des mandats dc \

-, ,, iqni
poste de la Norvège pour la France 7 u 487 /

Mandats pour îa colonie italienne «Jirilrea» 7 n 487
Échange de mandais de poste avec le territoire alle-

mand de l'Afrique orientale,
.

0 n 520 1

Instruction II°_III. — Payement des mandats-cartes î
français et internationaux au domicile des destina-
taires, dans les communes rurales 0 41 1 54,4.

Limitation des envois par mandats de poste à desti-
nation de la République Argentine 11 n 024

Piappel aux prescriptions réglementaires relatives à
fémission de mandats à destination de la Grande-Bre-
lagne 12 // 697 /

Reprise, au Portugal, de l'émission des mandats ]

internationaux 2 -•/
118 ''1

Conversion de la monnaie française en monnaie 1

anglaise 2 n 118 J

Mandats de poste avec le Portugal 3 n 140 |
Notification concernant l'envoi des avis d'émission e

des mandats internationaux à destination de Tauris 1

(Perse). 3 » 150 } 15° î 892'

Ai'rangement concernant le service des mandats de
poste 5 sup. a 361 B

Décret du 37 juin 189a concernant rechange des |
mandats de poste et des mandats télégraphiques 5 sup. n 385 1

Mandats égyptiens. — Apposition de l'empreinte
d\m timbre dc contrôle sur chaque titre émis 0 " 517

/
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de o «dn ' l'in- la page. * ^
Bulletin struclioD m ^

.^rtscle*. d'argent.—- Mandats internationaux. (Suite. )
-

,

"-
Modifications apportées à l'instruction n° 070 en ce ,qui touche rechange des mandats franco-tunisiens.... 6 n 517
Modifications à la note relative à la réexpédition des

mandats-caries internationaux insérée au Bulletin men-
suel n° 3 de mars 1891. 6 n 518

Mandat-carte international. — Substitution d'un
registre à souche il" 1/100 avec mandai et récépissé, à
la formule individuelle 11e i_io5 cl au carnet n° i_jo5 bis 7 // 609 I

Erratum au tableau 167G
. , . ,

7 u 10 J

Décret: du n) septembre 1893 concernant l'échange
des mandats dc poste entre la France, l'Algérie el les 1

bureaux de poste français à l'étranger, d'une part, el, •
15° 1892,

d autre part, îa Guvane néerlandaise et Curaçao.. .... 9 ;/ 882 j
Participation des Antilles cl. de la Guyane nécrlan- I

daise à l'échange des mandats de poste el des Indes
.

ft

orientales néerlandaises au service-des recouvrements \
internationaux 9 " 927 il

Service des amendes recouvrées ] \ " 1171 u
Modification de l'ordre d'inscription des mandats |

internationaux à l'étal n° 1 /i2:» II. " 1171
Statistique annuelle des recouvrements, des envois j

contre remboursement el du. payement des mandats- ;

cartes à domicile ] 1 " 1172

Articles d'argent. — Mandats télégraphiques.
Émission de mandats télégraphicrues sans signature

de l'expéditeur 0 " 322et323 î" 1878.
Avis aux receveurs concernant les mandats télégra-

phiques adressés à. Paris 9 " 13 \
Avis au sujet de la taxe applicable aux mandais télé- J

graphiques expédiés parla poste ou déposés poste res- l
<)<= 1879 ^

tante .* 3 4.
I

« 't42 (

Modification et extension du service des mandats télé- \ 19, /
Q1 -,o:, 1

1 - ~
^ rm f Ol "J.2'2graphiques ( 2° sup. )

Modifications apportées dans le service des mandats
I

télégraphiques '„ 36 158 3 '

Mandats télégraphiques destinés aux militaires el mu- /
-rins faisant partie du corps expéditionnairede Tunisie. 37 " ^^

>
** tool.

Mandats télégraphiques. — Avis d'émission n° 736 i
sexiès.—Rappel des prescriptionsde Yinstruction n° 158, 38 " 583 )

Précautionsà prendrepour les distributions au guichet
1

des avis d'arrivée de mandats télégraphiques* (Mod.D.) j

— Justification d'identité à exiger pour le payement des I

mandats télégraphiques adressés à des personnes qui.
ne sont: pas connues d_es agents payeurs 9 255 549 \

Émission de mandats télégraphiques au profit des r /<_ . oo*--Ï-L ' 1'" ]. 1 i ^ J.00O.militaires appelés a prendre part aux grandes ma- (
noeuvves des 7e, 8° et i5c corps d'armée 8 » 455 /]

Avis, par dépêche télégraphique, d'une procuration
déposée permettant de payer les mandats d'articles
d'argent à un fondé de pouvoirs

,
; j.4 n 661 7e 1884.
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.Bulletin s .motion -a '-

il.FÉxcIes d'argent. — Mandats télégraphiques. (Suite.)

La statistique des mandats télégraphiques ne sera
plus fournieque trimestriellement Ni

t<
062 j S

Mandats télégraphiques délivrés au profil des imh- i

taîres appelés à prendre part aux grandes manoeuvres ;
de iS8/t 20 u 858

;

Loi portant approbation de l'Arrangement concer- |

uaut l'échange des mandats de poste, par la voie télé- j
graphique, entre la France et ic grand-duché de ji

Luxembourg. —- Décret, Arrangement, Règlement de
Ëi

détail et d'ordre.et Instruction y relatifs 21 317 870 \]

Loi portant approbation d'un Arrangement concer- £

nant l'échange des mandats de poste, par la voie lélé-
.

ï
graphique, entre la France et 3a Suisse. — Décret, \ ~t __,Arrangement, Règlement de détail et d'ordre el In- I / J "'
slruction y relatifs 21 j 31S 882 j

Instruction nD 3ig. — Émission des mandats interna-
{.

tionaux. — litoblissementet transmission des avis d'é- \.

mission concernant ces mandats
•» . , .

21 319 S89 t
Modificationsà l'instruction n° 317 sur le service des vj

mandats télégraphiquesinternationaux 22
</ 925 i; '

Instruction n° oa 5
- — Délai de validité demandais \

télégraphiques adressés aux militaires en Algérie et en- ! '

. .

Tunisie. " 24 325 1001. j

Admission des cartes d'identité photographiques an
nombre des piècesjustificatives d'identité requises pour !

le payementdes mandats télégraphiques 7 n 258
Instruction u° 0/1/4. —Mandats télégraphiquesinter-

nationaux. — Commission particulière à l'adresse fin
I

bénéficiaire 4 344 210
Instruction n° 0/15. — Remboursement des mandats \

télégraphiques internationaux 7 345 382 jf

Mandats télégraphiques délivrés au profil des mili- l
<)c 1886. '

taires appelés'a prendre part aux grandes manoeuvres '
"de-1886 ... S n 399 j'

Rédactiondes mandats télégraphiquesinternalionanx. 1 1. » 488 ij

Note-circulaire n° /18 relative à l'échange des man- '
dais télégraphiques .............. 2 >; 46 '.

Mandats télégraphiques délivres au profil des mili-

.
taircs appelés à prendre part aux grandes manoeuvres }

de 1887.
-

S n 225 i ':

in -Instruction 33° 35g. —Modifications au service des
\

'00'-
mandats télégraphiques

, .
1.1 359 301

. -
Télégrainijïes-niandals au-dessus de 5oo li'ancs pro-

venant delà Tunisie 11 " 366 11* 1888.

': -- "•
. .... i
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Bulletin 5truction -^ "^

As'lïïcïes d'argent. — Mandats télégraphiques. (Suite.) ~ ~" 1

Mandats télégraphiques internationaux 8 n 535 )
g

Conversion des monnaies pour l'émission des man- 12e 18S9.f
dais de poste d'Allemagne 9 n 502

Suppression du. cerlihcal n° a53 des avances à charge
de régularisation faites par les receveurs (les bureaux
télégraphiques d'à sup. 30 70 À" 1878.

Recommandationsreinlires à, la. régularisaiion des
avances autorisées

-
3 n I/i2 --c 1SS1.

Télégrammes-mandatsoriginairesde la Tunisie G a 075 -',' \
Remboursement du mon tant, des mandais lélégra-

"
\ le11 "1890, |

phiques retirés, avant transmission, par l'expéditeur.
. .

9 <i 948 * .1

Admission au nombre des pièces requises, pour la
demande ou le payement de mandats télégraphiques

Tdes caries de sociétairedc Tune des sociétés approuvées \

ou reconnues par l'Etat et de membre d'un syndicat i

proiessiomiel régulièrement constitué G \ * i]k$ \
Instruction n" /ioo,. —-

Avis dc payement des mandats ! i
télégraphiques sur la demande des envoyeurs 7 I f-l09 ki')6 r

Mandais télégraphiques délivrés au profit des miîi-j \ ' 14" 1891.
tahes appelés à prendre part, en i§qi, aux grandes I L

manoeuvres de la 58e brigade d'infanterie ( i ae corps | 'j

d'armée) .\
.

8
I K î>05

Arrangement concernant le service des mandats de j

poste 5 sup. a 361 \ i

Décret du 37 juin -892 concernant l'échange des j j

mandats de poste et des mandats télégraphiques 5 sup. /> 385 I
S

Participation de la Suède à l'échange des mandais il
iéiégraphiquos

,
5 sup. --' 416? j

Circulaire adressée aux directeurs départementaux
• -,.-,. Ulfl.v :'i i 1 G T> i- a . J / J ù i°y^ GJe .-. septembre ibqa. — llemise aux: amud.aiil.s de se- f I

maine., contre reçu, des avis D d'arrivée de mandais
.

I |
télégraphiques destinas à des militaires momentanément \ |
absents de fa caserne 8 sup. H 878 |

Instruction n° l\ 28 relative aux modifications appor- \ 11} 1
i.ées dans le service des mandats d'articles dardent in-(,-.,.'

" ' ( -'i.2S 1203 / j
temationauv , \ 1 |

_1_.ï:âïr,Êfei_aiil©EBS..
.

|

Définition des attributions respectives des fonction--) 5 F -Q 9RO. 1« I87Stioi-naires dc l'exploitation et du service technique. ... ( sup. î '

Décision inodihant les attributions de divers bureaux |
de l'Administration centrale 1 „. 309 13° 1890.

Circulaire du 21 décembre 1891 relative aux atlri-A
butions des ingénieurs et inspecteurs des départements|

, .
)

et à la fixation des frais de déplacement alloués^ cesy
p

j
;<

651 à 63h lkQ 1891.
fonctiomiaircs, (Règlements du 18 décembre 1.891 y[ " *"
relatifs.) .". ..,'.)

[
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Bulletin etructioa ^ ^

Remboursement, par les services publics ouïes com-
pagnies

,
des avances faites à ces services pour cession '

j

de matériel télégraphique ou pour exécution dc Ira- 1

'vw* *•* & I
" 19î j l« 187S.

Idem
.

\ 5 ^
23 303

( SUP- i
Séparation des dépenses des services des télégraphes] !

et des téléphones. — Circulaire du 3o décembre îSgo. 1 " 31 j

Application de la circulaire du Bo décembre 1890 \ \lic 1891,
relative aux avances du service télégraphiqueau service i
téléphonique et réciproquement,

„ .
7 " -'^5 / j

Délivrance et payement des mandats d'avances S I

émis au nom des régisseurs. °" n ^^'ô \ ï
Etablissement d'une copie supplémentaire des étals ï

-, r,_. -. ^(J^d'avances-106/1 el 1067. (Etats d'avances en frais de (
main-d'oeuvre et de cession de matériel.) ".

. . .
!' " b0i> J

Réimpression :
. . .

3 " 1 && 8° 18S.r>.

ËÈaiiicIcg. ( Voir JounNAUx.)

--BaïtieïLcg timbrées. (Vc/iVEKVELOïH'iis TIMBI\I_J-S.)

Les baux entrent dans les attributions du servicecen-
tral, 2e section 1 ,, 0 1" 1878.

Règles à suivre pour l'instruction des demandes en j

passation ou renouvellement de bail. — Modèle debaiH oU /
n gîj^ 3e 1880-

de location sous seing privé. ) EUP* j
Etudes à faire pour l'installation des bureaux dont

les baux expirent en 1S81
. 33

,-,
15 k° 1881.

Circulairerelative aux bauxdesbureaux secondaires. 7 ,, 338 9e 1886.
Renouvellement des baux. .. . *. 2 // 73 10e 1887.
Instruction relative à l'installation des bureaux de

poste et de télégraphe..
.

2 385 121 J

'-' Annotations à l'instruction n° 382 relative aux rc- > 12I: 1889.
nouvellements des baux.

. . .
10 „ 586

__&bïiotlM_££Hespostales et télégraphiques.

Arrêté portant création
-

12 // 521 j
JQ* 1887.

Instruction n° 36o y relative 12 360 521 )"''-.. I
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Bulletin struction r=!. ^

Boîtes aux lettres. / 1
,

" 44 \
t I 58

I
Arrêtés autorisant l'installation de boîtes aux lettres 1 sup. [ "

supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais/ 2 » 116 >
1er 1878.

des municipalités
,

1 3 » 160 l

f h u 216

.

[ 6 j " 303 /
Boite aux lettres des bureaux de posle. —Appareil) 33 J -,„ ^ i o<n

indicateurdes levées sup. )

Portes de boîtes aux lettresrurales et supplémentaires.

— Addition d'un 3e cadran indicateur du nombre de le-
vées quotidiennes .. . . .

3 u lui )
,-- logo

Clefs dc boîtes aux lettres 8 " 533 \
Constatation de la levée des boîtes rurales par les

courriers à pied k n 326 6e 18S3.
Recommandations au sujet de l'encaissement du prix

des boîtes supplémentaires concédées aux communes. .
3 " 150 8D 1885.

Boîtes aux lettres mobiles 9 " 429 ]
QC , n^

Boites mobiles de gare 11 » 436 j

Cartons indicateurs des levées pour boites aux lettres I

de l'ancien système.. 11 n 393 j
Autorisation de boîtes supplémentaires chez les débi-

> 10° 1.887.
tanls de tabac, à Limoges 12 // 524 )

Paiement du prix de boîtes aux lettres et objets
accessoires par les communes ou les particuliers. ..-,.. 10 n 330 II* 1888.

Circulaire concernant la suppression des deuxièmes
levées des boîtes rurales, les dimanches cl les jours
fériés ' 9 u 557 12" 1889.

Boîtes aux lettres installées dans certaines villes par
des négociants et des industriels S n 818 )

Fonctionnement delà serrure des boites aux lettres
.

j *-o' 1890.!
mobiles 11 u 993 )

Jurisprudence. — Boîtes destinées à recevoir des
commandes 1

.</
19 14e 1.891.

Levée dos boites supplémentaires rurales et urbaines
par les courriers à pied. 11 // 1168 15'' 1892.

Boîtes chargées.

Réduction de 5o à 20 centimes du droit applicable) 8
,

' hh 80 1er 1878
aux boîtes chargées, avec déclaration de valeurs \ 2* sup.

Modification des dimensions des boîtes de valeurs
déclarées 4 /, 9?1 10e 1887.

Boîtes avec valeur déclarée entre la France el les
colonies ou établissements français 4 383 285 12ft 1889.

Boîtes dc valeurs déclaréespour les colonies
.

2 n 3/3 iyC i^QO
Fraudes aux droits de douane et de garantie 3 393 428 j

Boîtes de valeurs déclarées pour les colonies 9 // 527 14e 1891.1
I
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Bulletin siractioD ^

JBojiÉes chargées, (ouite. )

Lettres et boîtes ce valeurs déclarées pour les établis-
sements français de la Côte occidentaled'Afrique 9 " 528 14f l'S9h.

Instruction n" 422.— Abaissement du droit propor-
tionnel à percevoir sur les valeurs déclarées; (lettres et
boîtes). — Modification des conditions d'envoi des

.
' •

boites de voleurs déclarées 5 sup, 422 221 \

^ Arrangement concernant-l'échange des lettres et des j

boîtes avec valeur déclarée.
. . . . .

5 sup. // 329 S

Décret du 27 juin 1892. concernant l'échange des î '-
lettres et des boîtes avec valeur déclarée..

.
5 sup. < n 355 ) 1J- "l-o-92

Addition à-"instruction n" l\26. — Remise des boîtes
:- 1

de valeurs déclarées contenant des bijoux; et objets; y ]

précieux.
.

12 u 1243' j

E£bfit«§ de commerce. • ' ' '

Partage du produit des abonnements des boîtes de
commerce dans les bureaux composés. ..,„..,.._., ...

1 n 31. Il11 1888
Boîtes aux lettres installées dans certaines villes par

des.négociants et des industriels 8 n 818 13e 1890

Hf-âifites mobiles.

Fonctiomiement des boîtes mobiles transportées par)' 38, ! " 5S)et582 4e 1881
les .courriers en voitures ) lrcsup. u 714 5° '1SSÎ

HÈOÏHSS de caisse.

Affranchissement de réponses payées dans; la corres-
pondance internationale par bons de caisse 23 sup.. 100 269 3e I88(

.

Bôias ele poste. '

Loi relative à la création des bons de poste de somme
fixe ' 8

,
n tâ&

Création du service des bons de poste. 11 257 $01 y ^c , -^
Décret relatif aux bons de poste de somme fixe 11, sup. n 682 |
_ , ... ( de 20 francs. 12 // 732
Décret portant émissionJ dc 1 franc et de

_
oTraucs. I. u 5 \

.. ._de bons de poste ( (le 2 fi,ancs x „ 5 6 188

Mise à la disposition du public de bons de posle de
20 francs -. 12 n 778 5e ISS

Modification apportée à Remploi du registre n° _,5.o.8.
1(service des bons de poste). 23 u ^SS 7e .188

Bons de poste sans nom de destinataire.— Insertion,
. . ;dans, des: lettres non recommandées. — Contravention

;

à la loi du l\ juin i85g ......... 2 u 115 \
Recommandation au service concernant l'émission et

:
f

le payement des bons de poste 2.
> //.

. ,

11.6 >. 6 -1.8-
Émission de carnets de 2b bons. ; 2. \ u

.-

11-7 V
>

Recommandationsrelativesau servicedesbons de poste. 4 // 3;IX /
,
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INDICATION I

'lu' J" ,, S -S
numéro »>,m-io

.

| %

de p .«
<u fin- la page' 3 wBulletin tlruclion " ^

BoESS CÏ« fl&OSSC» (Suite.)
Payement/des bo33s de poste dé sormnes fixes par les

.
payeurs du corps d'occupation de Tunisie

.
fi " 394

j

ïiisli-uclion 11° 298. — Avis dc payementi donner, J

33ioye3i33ant un droit de 10 centimes, aux expéditeurs f ï
deboi3s de poste de sommes fixes II 298 544 v g. 1883.1

Suppression de la deuxièmeexpédition dos cei-lificals i

de recette et dc dépense des bons de poste. (Formules V

GS et 69.) — Modifications aux paragi-aplies /17, 48 '

et 5o dc l'instruction 207 11 " °£2 ;
Relevé u" 1021 des bons émis 9 " 273 "10e 1887.
Bons de poste irréguliers 0 " "lJ

E-lulsctL
' \ 5 [Préparation des budgets des dépenses lixcs j suv. \ 1S78.

Ayis^ conccri3ant les resiseignementsà fournir sur la
situation des crédits de la ligne 70 du budget (Entretien
de-ligne,i aériennes) 20 101 772 2° 1879.

Opérations dc comptabilité applicables aux. budgets
sur ressources cxtraordïnaires el sur ressources spé-
ciales -'' " 287 3' 1880.

Bîiarlïetfas des lois.

Abonnements au Ikdletbt. des lois. — Opérations de
trésorerie ,... 25 » .Oûot.05 3' 1880.

BJiuiHetflsa; mensuel. |

Création d'3in Bulletin 3nensuel unique des postes el
des télégraphes, el suppression du Bulletin mensuel

,
'

des postes '. 1 1 " L \ 10 lo.
Abomiemenls au. Bulletin mensuel.-- Opérations de S 25 " 404 el 405 3° 1880.

trésorerie < 34 » 103el_104. j.

,
Documents, extraits des Bulletins mensuels de 1858 à 44 " -1574

>
4° 188).

1868 et devenus sans intérêt, à traiter comme imprime.' 26 y ' gpi )

hors d'usage sup. ) '..
.AboBinements à l'Extrait du Brdleti3i mensuel des

^
I

postes et des- télégraphes 7 " °'-1 }

Abonnements au Bulletin mensuel souscrit par des ï 5" 1882.
particuliers ' 11 " 6'1-1 '

Annotations et corrections au Bulletin mensuel :

K°* 14 (ancien,)
^sup.'

" ' 270 2° 1879'

29 (2"
sup.]

" &80et481 1" 1878.

45 )
o.11' i

" 270 .2" 1879.
( 2 sup. j

46 supplémentaire .„08, ]
„ 481 1" 1878-

1J (2 sup. J
i

1
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INDICATION

du An ,s ^
numéro nuoe-ro « g ~|

-
de "o =du i'in- la page. a ^

Bulletin struction ^ ~
Bulletin mensuel. (Suite.)

N°" 59 12 a 289 2" 1879.
m T ,

S k r 211 1" 1878.00 supplémentaire , ^ „ 40_ .. _..._
72 2 » 122 }

1

72 supplémentaire 8 a 451 f ,„ .78 supplémentaire 20 „ 773 \ l lb /b'
79 supplémentaire J n 478 )

L sup. '
86 38 u 548 4" 1881.
n2

S 6 a 315 1" 1878.
' 9 u 20 2" 1879.

100
• 4

;; m'iW] 1"1878-
101 supplémentaire 38 » 548 4" 18S1.
103 4 „ 195 1" 1878.
105 13 „ 340 „. ,„-„109 13 „ 340 \ l Lb/"

1 (nouveau) I
» 57 )

<
SUP' 1" 1878.

2 3 „ 109 )
11 n 110 2° 1S79.

Anniolalions cl correclio335au Bulletin mensuel
:

, 5 „ 270 ',4 t 6 „ 316 j
6 „ 314 f

s
1 7 „ 385 1 1" 1878.

: I 8 |
n 476

J 5UP- ) 1

K r. , -
G „ 314 /5 supplementan-e ; 2Q

/( ___ _„ _-_._
fi

J 7 » 387 1" 1.878:
' 33 „ 18 4" 1881.

7, 3e supplément
,

8 „ (j57 1" 1878.
S, 2" supplément S

,? " 19 et-30 j
j ^ " l].l 2e 1879.

9 lô
„ 388

? S3ip. J

?1 - j ^ j
» 500

|
3- 1880.

!

,„ j 289, 290 \
1 il " et 292
] 13 n 340 l 2' 1879.

11 supplémentaire ( 14 » 426 et 427
j 16 /i 554 j
f 32 // 1002 I 3' 1880.
'- 39 u 645 4e 1881.
î I

'
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INDICATION

du OU - o C

f
numéro § ~a

numéro , _3 Bdo 'o Sdn l'in- la page. % ~
Bulletin struction ^ ^

Bnlletfn mensuel. (Suite.)
—— .

Annotations et correclions au Bulletin mensuel :

( // 396 \
sup. i
14 ' " 442 j 'i!5 j

» 507
16 1

KO ) 2e 1879.
17

-
j

19 j " 598 A

22 1

n 688 et 695 /sup. j -,

24 n 107 \
„„ „

.
44 n 369 J 3 188°-

/ 14 n 1575 et 1576) 4e 1881.
14 a 442 \l 15 a 477et 486

1 16 n 507 i
] 17 a 552 f

13 supplémentaire / 17 " 598 î
17

„ 626 2° 1879-i SUP-f 18 | » 643 l
I 19 { (683, 688 1
\ 2e sup. ( "et 696
/ 21 | n 75S j

99 î

sup. J
24 » 107 J

1

28 „
J 310> 3H

? 2b " et 368 \

„ ,, .
29 « 747 / 3e 1880.

lo supplémentaire / »n _ 7QO I

] 31 " 826 I
1 31 u 872etSS2 ]
| 32 » 1009 et 1010'
S 36 a 221 et 222 \

_?™P.j
" 937 \ "•' 1881-

\ 44 » 1575 et 1576)

115
sup. n 532 f

16 n 552 > 2e 1879.
14 { 17 ' n 598 i

18 a
.

64S )
121

sup. n 52 I 3e 1880.
24 u 368 | 2e 1879.\ 24 n 368el369 ) ,„ ,OBn,,,,,- ( 28 747 3 188°-

14 supplémentaire w ;/ 552el562 T 1879.
I

!
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INDICATION |

du du ci ô
numéro numéro de J

.

"3

l'in- lapago. J ~j
Bulletin struction *^ "^

.SS-ti-Cti'iii mensuels (Suite.) '.';''
Annotations et corrections au Bulletin mensuel :

i 32 -, 1010 3" 1880.
N" 14, 2° supplément ] 36 -, 221 et 222 4" 1881.

' 10 a 552
1.4, 3"' supplément | 16 „ 532 2' 1879.

; 15 sup. n 552
>

[ 16 „ 25 )
S 31 » 52

15 .<21 sup. -- 476 à lob0-
1 26 ,/ 820 S

I 30 a 548 I k° 1881.
:

, -

38 882 J-

11 supplémentaire | 31 — 101.0 S

1R-
' l 32 -- 22! et 222 j 4° 1.S81.

'
! 36 ,/ 107
[22 sup. n S20
l 30 n S!7 ', 3" 1S80.

19 i 31, i u 872 »,|2"sup.i
,- 970ei.9Sl. '

'. 44 -, 1576 1 II' 1881.
19 supplémentaire ] 25 ,, 414 i

,„ , ,, , •
24 „ 37019, . supplément

, g8 „ __- k. j^
21

^

28 -, 747
21 supplémentaire. 20 -, 470 1

22 supplémentaire 37 - 45] | 4e 1881./ ?3" —- ; % "„ $ la-
1880,.

23 supplémentaire
( ^ „ -G(.

jft« jg81
;' 25 „ 402 )
i 26 „ 476 f
5 20 sup. -, 499 ( d° 18S0-
i 30 320 )

"' ', 34 n 112 j
i 35 " 17L _ 'lW
\ 38 sup. „ 621 i 4 18BL
' 44 ,/ 1576 )

.
j 20 ,- 476 \"° •- ( 2.8 -/ 74S j

25 supplémentaire I 26 „ 457 1 „, , „„,,1 '.ci- rni > O J 880.20 sup.
.

,, 501 i
26 27 sup. ,, 731 1

f 26 793 !

26 supplémentaire.: j 39 „ 222 4" 1881.1
; 32 ,, 1014 3" 1880.

26, 2esupplément ,,,„..,. 1 33 - 14 4" '1881.
t 3 ,, 277 6e 1883.
î



_. '1555 —

INDICATION

Bulletin struction "3 -- j

.'BuaHe-ïra mousue!. (Suite.)
j

Annotations et corrections au Bulletui mensuel :

W'K 28 „ 748
29 ,

30 „ 817 A 188°-

...
S 32 „ 1017 et 1029 3e 1880.

ui ! 37 u 469 4' 1881..,,,.,. S 32 - 101ûetl015 3° 1880.
31 supplémentaire j 33 „ N, 4„ ]sgl_

i 32 - 1013 3° 1880.

-^supplément .4
i! U0 1

\ 36 -, 230 j
!

,„ ( 33 ,/ 26. I j

32 i 43 „ 1484
( 34 „ ilOetlH j
) 35 ,, 104 \ 4° 1881.1

"° j 38 a 581 j
l 38 -- 589 s

33 supplémentaire |" 39 ,- 646 |
1 35 n 170 \

34 \ 38 ,, 589 '.

i 39 » 653 i
36 ,, 227et232

•

35 < 37 „ 452
l 38 -, 589

35 sunidémont-irv
j fj ]] f^

'
[ 37 -, 461
J 38 ,, 5S9et590 j

l 44 ,, 1576
36, :."- aunj.sémenl 1 39 „ 041 1

A
„

\ 38 „ 581 > 4e 1881.
°7 î 38 a 590
37 suppléoecnlaii-e 38 „ 581 |
37 supplémentaire.

.
40 „ 817 |

39, ?} supplément 44 ,- 1576 |
40, s 1' supplément "... 41 ,,' 952 |

44
.

" 1571
42 supplémentaire 44 j "

! sup. i

.
44

i 'iÛ ' "
5663 I

43 4 ,- 188 )
3 4 ii 1:88 5" 1882. j

44 supplémenlaire 3 - 148 ) S
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INDICATION j

du du
~ « '

numéro numéro » J !
fin- la page. ,j "£

Bulletin struction ^ ^
Bnlletïta mensuel. (Suite.)

A33notationset corrections au Bulletin mensuel :

NM 3 5 ,- 224
3 5 -, 225
5 6 -, 281 } 5" 1882.
6 7 „ 314 \

t 10 ,, 587 /
12 n 36 \
2 „ 113 J

3 - 277 I
4 - 317 F

0 208 391 \
6. 1883_ -4 - 321 f

7 -, 425 I
8 - 453 Ij

,
10 - 510
12 - 582 '

:
13 257 054 || 17 - 743 J

1 18 - 773el776 f
20 - 857 } 7" 1-8S4.

1 21 „ 891 |
I 22 - 922 j

24 - 1005 et]006-'
2 - 115

i

/ 4 - 155 1

/ 5 -/ 179 f
Annotations et corrections ou BuHelin mensuel \ g „ 278 / 8" 1885.

10 - 321
[

11 - 337 j
12 - 362

2 - 20 \
i 3 - 191 et 192 \
i 4 „ 217 f

5 - 297 > 9° 1S86.
10 -/ 437 [

11 - 468 et 481 1

12 - 526ct529 J
1 - 12 \
2 „ 60 et 63 I

3 ,- 85 J

4 „ 98 F

l " 327 \
10° 1887.

0 -, 143 /
9 » 269 el 273 l

10 u 386 et390 \
\ 11 ,/ 396ct397
1 12 „ 531 /
1

.
!

.
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INDICATION

du du « jô

___, ,_„ numéro e 5 Snuméro , _3 fldo o _rtd" l'in- la page. % ^
Bulletin struction ~* ^

!5K_l«;tiiï mensuel.(Suite.)

, 1 -, 14,15etl.8 i
j 2 n 20el34 I

4 n 81 f
7 -, 105etl89 } 11" 1888.
9 ,- 306 l

10 i< 336 1

:
11 » 363 j

3 „ 198 V
4 » 314 j15

>•
420

7 n 492 \ 12' 1889.
5 ,/ 518 l

Annotations et correctionsau Bulieta mensuel \ JQ „ 587 j
12 ,, 679 j

-
2 „ 372 \

! 3 n 429
I 4 „ 587 j

4 - 596 f

s
:: s-' , 3° i89°-

5 - 888 l

8 - 909 S
\ 9 » 923 J

112'sùp.
,, 1104 /

Annotation au Bulletin mensuel. —: Instruction j

n° 348.— Yalenrs à recouvrer.—Bulletin mensucln" 12 |
de décembre 1S86 <1 348 254 \

r 4 „ 202 J

1 6
11

430 f\
7 471 P'

1 1891"
) 11 ,, 594 \

Erratum au Bulletin mensuel \ \] (1I4 622 J

1 „ 71 \
F 3 „ 14S\ h ,, 188 i

Erratum au Bulletin mensuel. — Bèglement annexe'] F

à l'arrêté du g juin 1892 concernant la concession,!
- rç.~-

\
JKC 1809

l'établissement,l'entretien et l'usage des lignes d'inlé- ^* f

rct privé
. . . I

Erratum au Bulletin mensuel n" o,
supplémentaire de \

septorrjbre 1892.— Classementdes bureau- 11. ' 1168 j
,Rectifications au Bulletin mensuel 12 -, 1253 7

.

_SïïEï*eaaiis:ambulants.
Modilications apportées dans le service des bureaux

ambulants sur les lignes de Lyon et de l'Ouest 2
<<

115 j
,„_„Gréation d'un nouveau service de bureau ambulant) 2 1 „ '

entre Paris et Tours
. . . ( sup. 3

j

I I
I
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INDICATION

du du J à
immûro "««'éro lU | *|

Oc "ë ' _^
l'în- ja page. -

__Bulletin struction -S -=

Sureaux ambulants. (Suite.)

Création d'un nouveau service de bureau ambulant
.entre Tsrascoii et Cette ........ 3 // 159 j

Modiiications dans l'organisation du service des bu- k

reaux ambulants
. ...

§ " 312 [
t in-nCréation d'un nouveau service de Inureau ambulant

;

de Mâcon à Marseille
. . «

7 // 381 \
Modifications dans le service des bureaux ambulants S 8, j

ff , „^ î

sur la ligne de Lyon (2* sup. ; '
1

Modiïlcations dans le service des bureaux ambulants j

sur les lignes de Lyon et de la Méditerranée 14 " 443
i

Modifications apportées dans le service des bureaux,
,

>
.2*

.

1879.
ambulants 19 » 690 )

Arrêté élevanL.de 3,6oo francs à -i-ooo francs le maxi- j

mum du traitement des cbefs de brigade des bureaux I

ambulants
,

24 " 354 1

Création et suppression de services de bureaux ambu- î
gr. ]8S0. "

lants J 24 " 359 [
•Création dc nouveaux services de bureaux ambulants. 31 sup. // 899 ;
Gréaiion sur la ligne de Lyon de trois nouveaux ser- j [

vices de bureauxambulants 33 " 23 \ ï
Création de tpiaive nouveaux services ambulants.... 34 " 106 et 107 j f

Création, sur les lignes des Pyrénées et du Sud- j.

Ouest, do nouveaux services de bureauxambulants .. .
38 » 590 1

. r IU^I >Création d'un service de bureaux ambulants entre
I

Paris et __h.jnkcr.gue
-

'4'4 » 1573 \
Prolongementjusqu'à Clermont-Ferranddu parcours \

g

du bureau ambulant, de Paris à Moulins 44 ' 3 574 I
(.•__P.i

" m ]" ,S7S-
Dispositions exceptionnellesa l'occasiondu renouvel-'î 9Q ,, \ 7-70 OB j 879.

«

.emenl de Tannée ...1 33 „ |
3 015 3" 3

880.!.
{ Uk " 1573 4- 1SS1.

Création d'un nouveau service ambulant \ JQ ..
rc.^ ^ 5' 1882.

Suppression d'un service de bureau ambulant I 2 u Î22 1 8' 1885.
Parcours du bureau ombuiani. de Paris au Creusoî.. 6 u 1 3C>9 f l-HHfCréation dc nouveaux services de bureau ambulant. 1 u i 371 )
Rétablissement du bureau ambulantde Paris à't'royes. 2 u j 70 j

Création d'un nouveau service de bureaux ambu-
j

} 10° 188 /.
lants dc Bordeaux, à ïrun 4 u j 105

Décret élevant, le maximum du 1r._ateme.-L-'des cour-' I

riers,convoyeurset des entreposeurs 9 n 916
-

Circulaire relative aux mesures à prendre par les ï
directeurs dans le but de prévenir les vols de dépêches

. .
1 o° 189

.dansées entrepôtsdes gares et dans îe trajet des .courriers
.

{

d'entreprise. ." 9 n _)__;.
j
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INDICATION

du du '
-,- „•

iiu.u_.<, "imicro d°
g |

.
^ H..- J.p.gc. ï --

Bul.eLiu struction "^ -s ;

Bureaii-t ambtdanls. (Suite.)

Note-circulairerelative aux mesures a prendre lorsque
des agents ou sous-agcuts sont victimes d'àccid.cnLs de
chemins de fer dans l'exercice de leurs fonctions 10 " 95*ï

Fermeture des compartiments occupés par les cour- \ 13r 18.>0.
riers en chemin dc fer J.5 " 1062

-Création d'un nouveau servicede bureaux ambulants,
.

''
entre Paris et le Mans, à partirdu icr décembre 1891. 11 " 001 14*" IOJI.

.Création de deux nouveaux services de bureaux am-bulants sur la ligne de Toulouse â Bayonne 10 " 1083 /
Prolongement jusqu'à Verdun du service ambulant t

M-v^".
dc Paris à Cliûloiis Il n M OS )

1

-
'

___.GE5*<îi--t:-X auxiliaires de poste.
Création de bureaux auxiliairesde poste 7 " 10-'i j
Rapport au Président de la République 7 " 103 f
Conditions de fonctionnement

, . . .
7 ••

164 ' 10e 1887.
Elude des demandes. — Concession des bureaux. — IlOrganisation du service 7 354 16^ j
GesLion dc bureaux dc poste auxiliaires confiée à des

receveurs buralistes. — Établissement de la situation
de caisse 5 '

>
407 11e 1388.

__J.ïKre_ii_B central météorologique.
Note circulaire sur le service des avertissements agri-| 44 \ 10A6 4* ÎS'SJ.

coles | sup. y

B-irca«xd'ccUa.3ge.
20 ,, 792 2" 18.9.

Corrections à l'aire sur les documents spéciaux â Tu-J (

sage des bureau- d'échange j \\' \
u 27 ;i- igSO.

/' 15 a 087 7' 188/1.
1 'O ,, 327\ 12 „ 36ft ( 8" 1SSr'-

„,,.,. , , • , , ,,
.

11 » 396 \ io- 1887.Publications du bureau internationaldes postes. ... ,, ^ 99 <.15 "„
111

j "' l*»»-
f û " :iU> \ 12' 18S9.

•
: I 5 021

.' 7 „ 750 13e 1800.
B_a&B'<5£S_a_L de poste. ( Voir Etablissements de poste 0:1 de

télégraphe.)-".',,...
iSs_rcaBj.x télégraphiques.

Rappel de nuit des bureaux télégraphiques - Cir-
culaire y relative ...... . ....... •••-•••• *?* ) '„ 735cl736 ) ,, lqc,-,Fournitures a mettre a la disposition du public dans./ M (

. •
J °°"

les salles d'attente des bureaux télégraphiques ( su ;.. j // 898
.

)

BULL. MEKS. — TAIÎ!._S. 111
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INDICATION

du du v \ *î

numéro riyxmin "> J "g
ClC O 3<•«_ l'm- .aj.-ljc.. I "-

Bulletin struction
_ -" *"=

Burcnux télégrapbiques. (Suite.)

Conditions auxquelles doit rester subordonné tout I j

ebangement essentiel dans l'installation des bureaux 1 |
télégrapbiques 35 148 13'i \ \

Avis concernant les suspensions ou modifications dc
- i !

service dans les bureaux télégrapbiques municipaux. 38 u 578 i

Introduction et mode d'emploi dans les bureaux mu- j

.

oicipaux des imprimés pour procès-verbauxdunouveau j

modèle n" 3o5 concurremment avec les rôles B et C
d'arrivée et de départ 38

..
580et.581 1

Changements d'indicatifs des bureaux télégrapbiques] " 38 j .,„ ) 4° lool.
de Paris ) sup. S

.
Dénominationsnouvelles à donner aux bureaux télé-/ 42, )

./,.,/, s
S

graphiques ) £ sup. ) | g

Arrêté fixant les conditions auxquelles les bureaux)
i «

1 I

télégraphiques municipaux peuvent être raccordés avec!
_._

' ( " 14G1
les gares correspondantes '. ' *

j

Clôture cl. bureaux gardés pour télégrammesdéposés t ^4 j
. H.Sfi '

à Tapprocbe de l'heure delà clôture sup. \

Instruction restimant les règles à suivre à l'occasion
de l'établissement des bureaux télégraphiques munici-
paux... 1 268 19 i

6„
.

,s83Additions et corrections à finstruction n° 26S 2 " 107 ^

Dépenses afférentes au déplacement, des fils d'appa-
reils électriques. — Rectification à l'instruction n" :î(iS

.«lu 26 décembre 188a 15 » 1050 ] 3* 1300-
Hcures d'ouverLure des bureaux télégraphiques se- j

condaircs 1 " i> \
.

\

Note-circulairerelative aux heures d'ouverture des j 1

bureaux télégraphiques secondaires 1 " 33 I 1

Venle de timbres-poste, caries poslules, etc., aux l 1

guicbels télégraphiques 8 M 50G j J 4* lb91.
AITété du 10 novcml>rc ISIJI modiliantles condUions \

imposées aux communes pour obtenir la concession dc ]
bureaux télégraphiques 11 " 580 /

CaEtïrteÉ du Ministre.

Fusion des deux services des postes el des télé-
graphes 1 1 j 5 ^Demande de propositions aux directeurs départemen- \

taux
.
en YUC dc la fusion des services des postes, et des J

télégraphes.... 1 5 28et2Q f ;j

Recommandation aux chefs de service de n'user du
_

<
F

j

télégraphe que pour les communications présentant un 3 ,y>, ) ^" 1378.1
caractère d'urgence absolue ) '

1

i I
Réorganisation de l'enseignement supérieur de la té- j 2, J

i S

légraphie „^ .
(2' sùp.

[ " ' ] 'i3 | I

Rappel des prescriptions relatives aux abus de fran-î 3 ) i' I

cbise télégraphique ' 1

sup. \ 21 183 et 184 ' 1
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INDICATION

du du
, ô

_
num.ro '""n6™ ° Il

de © _du fin- U page. I ~
Bulletin struction ^ "=

(Calï_iKii<i;t du Ministre (Suite.)

Frais attribues aux agents des postes et des télé-j
.graphes pour frais de missions spéciales effectuées à f
> " 237

il'intérieur, en dehors des limites de leurs circonscrip-! SUP* j t p- lo^gtions. (Arrêté du 3i juillet 1878.) )
r

! }

Attributions des fonctionnaires de l'Administration) ° ! 30 °^Q ]des postes et des télégraphes ( *suf* .' i
Circulaire relative aux vérificationsde l'inspection gé- i

g
nérale deslinancesel à celles des inspecteurs du contrôle. |

j " 3_9elo30 \
Circulaire aux préfets touchant la concession de re-1 14, ]

„
lo/y.

celles simples des postes aux communesqui s'engageront > 2e sup. \ " e^
à subvenir temporairementà la dépense. J

CaMer des charges.
;

Modihcalions au cahier des charges des entrepreneurs '

de transport des dépêches 1 0 34 et 35 1" 187S.
Circulaire aux préfets concernant les avantages àsli-^

puler pour le service des postes cl des télégraphes dans! 40, / ^ . .les cahiers des charges pour concession de chemins del ^ sup.- ) "" j
fer d'intérêt local ou de Lraunvays J f

/ * I SS1Recommandations relatives aiix dispositions addition-j ? '
11

ci les à introduire dans les cahiers des charges des che-
j

\
mins de fer d'intérêt local el des tramways. | 42

..
1070 j

Addition à l'article 6 du cahier des charges des sur-) 7 /
^ 4119 5e 1S82.vices par entreprise \ SUP- '

CaÊsses A's&ssuraEiCfl.s.

Circulaireadressée par le conseiller d'Etat, directeur
général de la Caisse des dépôts et consignations, aux
directeurs départementaux 1 " 58 / R« ] 883Tableaux.concernantles caisses d'assurances 3 n 2S8 (

Notification du décret du aS novembre 1890, chan-
geant le mode de calcul des primes a. verser pour les
assurances collectives, eu cas de décès, contractées au
profit des sociétés de secours mutuels approuvées 1 u 45 14e 3.89.1..

Caisse xB__tJ.osis3.lc d'épargne.

Loi portant création d'une Caisse d'épargne postale.. 42 sup. // 1121 j
Décret portant règlement d'administrationpublique] 42 /

. ^}i>r j ' ° '
sur le contrôle de îa Caisse d'épargne .1 sup. \

I .1 ' I
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concernant la création et le contrôle de la Caisse d'é-f 42
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ï^Q \

pargne postale (avec une table des matières et uncî sup. )
table des modèles) J

Décret lixant fouverturedu service delà Caissed'é-j Zi3, j
. ir_._ , i _-•>_.

. a 0, ' î ;; 1531 et 1532 Ipavgne postale > 3Ù sup.
.

I

Avis d'une décision ajournant, en ce qui concerne) i j

les établissements des facteurs-boîtiers, l'ouverture du (
c

' < i, 1533 ]

service de la Caisse d épargne postale ) ^ sUP* j
Arrêté portant attribution de remises aux receveurs I ,, -, ~rr. , -.

rnn!
i .

j1
, ,. îi^- v .3 (44 » 1569 cl 1570charges des opérations de ia Caisse a épargne postale

. .Correspondancerelative au service de la Caisse d'é- \ ^ îoqipargne postale. — Précautions à prendre pour en assu- /
rer la Lransmission régulière. — Additions à l'instruction
n° i et à l'instructiongénérale 44 -/ 1570et 1571

Circulaire aux préfets concernantl'organisationet le S

fonctionnementdelà Caisse d'épargne postale
*.

Uk u 1571 et 1572 S

Instruction n° 2. Numéros d'ordre à porter en tête
,

j
des formules i, 2, 3, 4, 5, 10, 11 et 17. Création d'uni __4 '
carnet ci. d'un bulletin d'envoi de pièces (modèlesn03 761 Sup. ! 2 3.646
et 77). Suppressiondes bordereaux journaliersnégatifs.) j

Modifications à l'instruction n° 1. concernant le service ) *J j
n 1648 et 1G49delà Caisse d'épargne postale S SUP* )

Additions à la liste des bureaux de posLe ouverts au j ^ }

,, 1659
service de la Caisse d'épargnepostale ) SUP' ( !

Instruction n° 3. Transferts. — Etats mensuels 23 elj \ 3 5 \
2_i. — Récapitulation des opérations sur l'avis nc 9., . .

)
Circulaire explicative concernant le but et les avan-

tages de la Caisse d'épargne postale 1 1 " 24 el 25
Circulaire concernant le renvoi des pièces justihea-j

i ->K GJ 96iives aux receveurs pour régularisalion. \
Circulaire concernant la publicité à donner aux no-J 1 ,, 26

lions généralessurleservicede la Caissed'épargnepostale )

Instruction n°/[.Versementsfaits par un tiers pour le ] 5- 1882.
compte des mineurs. — Concours des instituteurs. — „. '

,Caisses d'épargne scolaires. — Remboursementsaux mi-/
neurs. — Donation à un mineur.—- Transferts de livrets' |
à remboursement déféré j |

Achats de rente pour le compte des déposants à la f
Caisse d'épargne postale 2

..
59 j

Modification à apporter à l'Instruction 11°
1

2 ./ 59
Demandes de formules imprimées pour le service de j

la Caisse d'épargne 2 // 6k
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Décret déclarant les bureaux de poste de la Corset
ouverts au servicede la Caisse d'épargne postale L

„ 93 et 94
Décret déclarant des bureaux de poste de France

ouverts au service de la Caisse d'épargne postale ..... j
,, 9/1 Gi 95 \

Arrêté lixant la rémunération accordée aux facteursS \

pour la participation au service de la Caisse d'épargne!
s

postale.
. _v // 104 et 105 !

Instruction nD5.— Comptabilité elmodedepayement) 2 !

de l'indemnitéaccordée aux facteurs pour les livrets ou-J
verts par leur intermédiaire I 5 105

Instruction n° 6. — Concours des facteurs au services
de la Caisse d'épargne \ 6 111 et 112

Instruction nD 7. — Transferts. — Renvoi des borde-
reaux n° 17. — Donations par un bienfaiteur inconnu. !

— Modificationsà finstruction n0 i / 7 112
Instruction n° 8. — Arrêtés de vérifie»Lion pour reeti- j

fier les erreurs reconnues dans les comptes de l'ccelle et
de dépense 3 8 116 et 119 |

Notification de décisions diverses concernant le ser- |
vice de la Caisse nationale d'épargne

.
b _/ ]_i0 el. 141

Errata au bulletin n° hk supplémentaire 3 " 148 i
Errata an bulletin n° 2 de 188a 3 n I/18 i
Instruction n° g. — Premiers versements .faits à la. \. j '

Caisse d'épargne postale pour le comple de personnes :
5* .1882.

majeures. — Dispense accordée à la partie versante de
;présenter l'autorisation de l'intéressé 4 9 176 et 177 f

Modificationsapportées aux instructions i_°s 3 cL 7 sur j '

le service de la Caisse d'épargne postale et à l'envoi de |
pièces relatives aux transferts 4 n

.;
182 eL 183 t

Note relative aux remboursements de fonds déposés |
à la Caisse d'épargne postale. 4 " 196 B

Instruction n° 10. — Indication du nombre et du g
montant des premiers versements opérés par Tinter- i
uiédiaire des 1acteurs à fournir à la Direction centrale |

.de la Caisse d'épargne 5 10 222 i
Instruction n° 11. — Faculté donnée aux receveurs de

wdéléguer un agent pour toucher les fonds transférés à |
la Caisse d'épargne postale 5

_ . .

11 223
Modifications et additions aux instructions sur le

service de la Caisse d'épargne postale.— Modifications
,dans Tenvoi des pièces relatives aux transferts........ 5 u 226 et 227

Dispositions d'ordre concernant Tenvoi à l'a compta-
bilité publique des avis n°* 38 et 38 bis et des bulletins

' n*37 ; w\ •
5 » 235et236 |

Rappel à l'exécution de l'article 79 de l'instruction
;

n° 1 sur le service de la Caisse d'épargne postale 6 u 283

. .
1
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Création delà formule n" i bis pour le service de la S

Caisse d'épargne postale 7 " 317 |
Instruction n" i 2 concernantle transfertet lerembour-S |

sèment international des fonds déposés soit à la caissef 7 ]
-,.,d'épargne postale de France, soit à la Caisse générale[ sup.

.
^ \

d'épargne et de retraite de Belgique } ]
;Modifications et additions aux instructions sur le ser-J 7 ]

. _ 7
j

vice de la Caisse d'épargne postale S sup. j " i~" t
Changement de gestion de receveurs principaux. 7 sup. " 422 et 423 {

Renvoi des avis d'émission des autorisations de rem- 1

boursement non présentées dans le délai réglementaire. 7 sup. u f}23 fi
Loi tendant à créer des timbres spéciaux pour la con- |

statationdes versementsdes livretsde la Caissed'épargne
.

|
5postale. 8 // Ù33 p

Addition à l'instruction n° 12, concernant le service I
des transferts et des remboursements internationaux.

. .
8

/> 527 et 528 | |

Modifications à apporter aux tableaux ncs S et o du y I

bordereau n° 12 bis 8 u 52S I
Instruction n° i3 : Centimes à rembourser dans un |

département autre que celui où le transfert a été cITec- j
tué 9 13 55.1 el 552 !

Inscriptions des sommes remboursées sur les livrets j 5* 1882.
de Caisse d'épargne postale. 9 u 56S /

Emploi non motivé de la formule nn 22 pour le cas j
de remboursementintégral 9 ./ 568

Demandesde livrets faites par des femmes 9 /. 568
Modification à l'instruction n°i 9 n 56S i

Instruction n° i_. : Pièces justificatives de payements i

effectués pour le compte de la Caisse d'épargne 10 14 577 |.
Emploi de journaux à souche des premiers versements i

non épuisés en iin d'année. — Modifications à l'inslruc- jj

tion n° 1 10 14 579 |
Instruction n° Ï 5 relative aux versements en timbres- |

poste à faire à la Caisse nationale d'épargne 12 15 736
Rectifications au bulletin mensuel n° 7 supplémen-

taire 10
11

588
Décretdu 3o novembre 1SS2 portant autorisation di^

faire des versements en timbres poste. 12 n 735
Avis concernant l'inscription des versements à la

Caisse d'épargne postale 12 /' 779 j.

Autorisation accordée aux comices agricoles d'effec- i j

tuer des versementsà la Caisse d'épargne postale 12 // 779
!Publication d'une note émanant du Ministère de

j

l'instruction publique. (Caisses d'épargne scolaires.}.,
. 2 u 144 6e 1883.;

[

|
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Addition à l'article 16 de l'instruction n° i5 (Bull,
mens, n" 22), concernant le service des versements en
timbres-poste 2 u 146 1

Envois par les directeurs départementauxde relevés
n° 96 négatifs à la Direction centrale 2 n 146

Demandes de versement à la Caisse nationale d'é-
pargne présentées par des cercles ou réunions d'officiers 2 u 147

Avis relatif à la rédaction des demandes d'achat de
rente 2 n 147

Décret fixant la date de mise à exécution de la loi
du 3 août 1882. — Instruction n° 16 y relative 3 16 154

Tableaux présentant les tarifs détaillés de la caisse
d'assurances en cas de décès et de la caisse d'assurances j

en cas d'accidents 3 // 288 I

Irrégularités commises dans la constatation des ver- I

semenls ultérieurs. — Rappel à. l'exécution des dis- |
positions de l'instruction u° 16 relative à l'emploi des j
timbres-épargne 4 n 318 |

Avis divers concernantle service des remboursements jj

de fonds déposés à la Caisse d'épargne postale. — Rem- j
boursementsaprès décès 4 " 319 [

Instruction n° 17. — Mode de justification dans les
t

écritures des receveurs principaux.de certaines opéra- \
lions relatives à la caisse nationale d'épargne 5 17 337 j " tooo.

Modifications à des instructions concernantla Caisse j

nationale d'épargne 5 " 341
Erratum au modèle 11g dont l'emploi est prescrit S

par l'instruction 110 16 5 n 348 g

Livrets entièrementremplis à remplacer. — Remise §

au titulaire d'un bulletin de dépôt n° 21 5 // 352 |
Additions à l'Instruction nc 16 5 u 352 §
Instruction n° 18 : Pièces à fournir par les sociétés B

de secours mutuels, de coopération, de bienfaisance, 1
etc., qui déposent leurs fonds à la Caisse nationale B
d'épargne. 6 18 390 |

Rapport à M. le Président de la RépubRque sur |
les opérations de la Caisse nationale d'épargne en
18S2 7 n 398 '

"

Instructionn° 19 concernantl'échange entre la France
et la Relgique des livrets de caisse d'épargne à régler. 7 19 423

Avis relatif à l'établissement des demandes d'achat
de rentes \ 7 u 434

Instruction n° 20 ; Pièces à fournir par les sociétés
commerciales qui déposent des fonds à la Caisse natio-
nale d'épargne 8 20 451 j
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Erratum relatifaux demandes de timbres-épargne.
.

S H kbk \Suppression d'une des trois expéditions du bordereau .... \
1

n° 11 des versements ultérieurs 9 // 504 f
Instruction n° 21 concernant mode de constatation |

des opérations d'épargne sur le nouveau modèle de \
livret.

. .
!

. 10 21 507
Demandes de livret faites par des femmes mariées.-— !

Exécution des articles 23, s3. 2/1. 78 et 79 del'iustruc-
. .

f
lion 110 a.."^ 11 n 554 j

Instruction n° 22.— Remboursement, en.Algérie,
j

du montant des livrets de la Caisse nationale d'épargne. 12 22 571
Instruction n° 28. — Création d'un registre des rem- 1

£

boursements (modèle n° q<j) à l'usage des receveurs. \ 6e 1883.
— Mode d'emploi de ce registre 12 23 572 /

Modifications apportées au carnet d'ordre n° 7. — I

Envoi à la Direction centrale delà deuxième expédition |
du bordereau nu 17 12 // 579 i

Addition à l'article 19 de l'instruction n° .6 12
..

5S2 |
Griffe indiquant le nom du déparlement à apposer |

sur les livrets de la Caisse nationale d'épargne.
—: Nu- ]

mcrolagc des bordereaux nos 5,n cl 17 12 ir 590 i

Modificationsapportées aux états mensuels «3, 2/j,
a5 cl 27 12 n 591

Envoi à 3a Direction centrale des éLats n° Si 12 u 592
Modificationsà l'instruction n° 5 12 // 592 /
Rappel aux dispositions de l'article 67 de l'insl.ruc-

j
tion n" 16--— Griffes à apposer parles receveurs prin-

.cipaux sur les timbrés-épargne 13 n 608 \Communicationaux]ournaux du résultat mensuel des
.

l

,

opérations \ ] 3 /; 609
Désignation, sur les bordereaux

1 i, des nom et pré-
noms des receveurs forcés en recolle 13 // 610 !

Décret étendant aux bureaux de plein exercice de j

l'Algérie et de la Tunisie le service de la Caisse natio-
nale d'épargne

_. .
14 ,. 648 I

Arrêté portant attribution de remises aux receveurs \ ' loc>y-
despostes pour les opérations effectuéespendant l'année /
1883, pour le compte de la Caisse nationale d'épargne. 14 // 653 I

Modification à l'instruction n° 1 sur la Caisse natio- |
nale d'épargne 14 " 654 |

Le carnet des 'versements ultérieurs- n" 10 bis sera |
dorénavant désigné sous le n° 10 14 /. 654

Instruction n° 25. —-Inscriptions de rentes déposées J

à la Caisse nationale d'épargne. ... f
15 25 674 i
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Distribution des plis émanant de la Caisse nationale
d'épargne, service des remboursements 15 // 675 1

Conservationpar les receveurs des registres h el 10.
— Mode de renvoi dus avis d'émission périmés.

—
Signature des femmes mariées 15 // 676

Remboursement direct aux militaires des fonds dé-
posés à îa Caisse nationale d'épargne 15 n 696

Remplacement des ohjefs employés pour griffer les
timbres-épargne 15 u 697

Instruction n° 26. — Réduction du nombre des
licabres-épargne employés à la constatation des verse- i

menls ultérieurs 16 26 700 §

Instruction n° 27.— Transmission, par télégraphe, 0

des demandes el autorisations dc remboursement 16 27 701 §
Tableaux comparatifs des opérai ions dc la Caisse |

nationale d'épargnefaites dans chaque départementpeu- i
dant les années 18S2 et 1883 16 // 717 |

Instruction n° 28. —Remboursements par mandats- I

poste 17 28 727
Instruction n° 29. — Création d'une formule (modèle

11° 91) relative aux réclamations ou renvoi dc certaines '

pièces concernant le service de la Caisse nationale \
d'épargne 17 29 733 \ y- 1880.

Publication d'une instruction n" 2/1 sur le service de
la Caisse nationale d'épargne

„
17 24 738
17 n 743

Modificationset annotations à l'instruction n° 2/1.... 18 " 777
32 // 12 j

Publicité à donner aux résultats obtenus chaque mois 1

par la Caisse nationale d'épargne 18 » 783 |
Opérations effectuées pendant les quatre premiers |

mois de l'année 1884 18 » 784 j

Suppression, do l'une des expéditions des bordereaux f
nominatifs des premiers versements ( modèle n° 5 )

. . . .
18 " 784 |

Dédoublement des bordereaux n0' 5, 11 et 17 18 a 785 |

Suppression du certificat spécial des timbres d'épar-
gne (modèle n" 123 ) 18 » 785

Suppression de Tenvoi mensuel de l'état récapitulatif
(modèle n°37) '. 18 n 786

Instructionn° 3o. — Transmission.par télégraphe des
demandesel autorisations de remboursements 19 30 " S10

Instruction n° 3i. — Constatation par les receveurs
.

de l'identité des personnes dont la signature n'est pas
connue à la Direction centrale 1.9 31 813
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Additions et modifications à l'instruction n° 2/4 19 n 818 1

Modifications à l'instruction 11° 27 19 ., 819
Recommandationsaux agents d'inviter les déposants

à ne pas demander, autant que possible, le rembourse- j

ment intégral de leur compte 19 " 824 1

Caisse nationale d'épargne. — Opérationseffectuées j

pendant les mois de mai et de juin 188/. 19 u 824 j

Conditions de vente de l'instruction n° 2 4 sur le ser-
vice de la Caisse nationale d'épargne 19 " 824 I

Légalisation gratuite, en Tunisie, de la signature | c
des déposantspar le consul de France à Tunis 20 » 858 j 1

Opérations effectuées pendant le mois de juillet
3
884. 20 » 861 j |

Mode d'envoi des mandats-poste délivrés pour aequi- j |
silion d'exemplaires de l'instruction n° 2/4 21 " 896 t |

Erratum au bulletin mensuel n° 18 de juin i884 ... 21 " 896 j |
Opérations effectuées pendant le mois d'août 188Z1.

. 21 " 897 l |
Instruction n° 32. — Remplacement des livrets de \

la Caisse nationale d'épargne déclarés perdus 22 32 921 i

Modifications à l'instruction n° 2.1 22 >< 923
Opérations effectuées pendant le mois de septembre

\

3 884..
- -

22 // 932 \
\

Rapport au Président de la République sur les opé- \ 7e 1884. \

rations de la Caisse nationale d'épargne. Année i883.. 23 " 942
Instruction n° 33. — Création d.'un compte divers

pour les opérations en suspens
_

23 33 974
Instruction n° 34. —Renvoi des livrets à régler. ... 23 34 975
Instruction n° 35. — Transmission par la voie des

;tubes pneumatiques des demandes et autorisations de !

remboursementà Paris 23 35 979 }

Additions à l'instruction n° 24 23 » 984 |
Imprimés du service de la Caissenationale d'épargne. |

— Approvisionnementdes directions 23 n 9S9 j
Opérations effectuéespendant le mois d'octobre i884« 23 a 989 |
Instruction 0̂ 36. — Mode d'inscription des autori- |

sations de remboursement sur le bordereau n° 17 24 36 1002 |
Instruction n"0 37. — Constatation, avant payement, 1

de l'identité des personnes qui réclament un rembour-
sement de fonds déposés à la Caisse nationale d'épar- j

gne 24 37 1003 j

Suppression de Li>menlion : service des rembour- |

sements sur les enveloppes destinées aux déposants..
. .

24 11 1004 j

Opérations effectuées pendant le mois de novembre j

*
i884 24 n 1015

1

I
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Instruction n° 38. — Versementseffectués à la Caisse
des retraites pour la vieillesse, pour le compte des dépo-
sants à la Caisse nationale d'épargne 1 38 12 \

Opérations effectuées pendant le mois de décembre \

iSS/i
^

.
I» 76

Instruction n° 3g. — Assimilation des syndicats ou
associationsprofessionnellesaux sociétés de secours mu-
tuels 2 39 113 j

Arrêté lisant les remises accordéesaux receveurs poul-
ies opérations effectuées pendant l'année i884 2 ./ 113 g

Modificationsà l'instruction n° 32 relatives aux. livrets |
perdus 2 // " 116 \

Instruction n0 4o. — Modifications apportées au / " loo5.
journal des premiers versements (modèle n" 4) et aux j
bordereaux nominatifs (modèle n° 5). — Suppression |
de la fiche de renvoi (modèle n" 8) o 40 136 1

Instruction n° l\i. — Renvoi des livrets décaisse I
d'épargne à régler 3 41 137 |

Modifications à l'instruction n° a 4 3 // 13S j
Tableau comparatifdes opérations de la Caisse na- j

tionaie d'épargne faites, dans chaque département, j

pendantl'année iSS4 3 // 3 47 /

.
i885 3 n 197 9° 1886.

.
1886 4 a 11.5 10° 1887.

Arrêté élevant le taux des remises allouées aux rece-
veurs des postes pour participation au service de la
Caisse nationale d'épargne 4 u 154 \

Instruction n° 42. — Retrait des timbres-épargne à
3, 4 , 3o

.

4o, 4oo et 1,000 francs 4 I 42 154
Modificationsà l'instruction n° 24 4 u 156
Instruction n° 4 3. — Liquidation des remises accor-

dées aux agents des postes pour participation au service
de la Caisse nationale d'épargne 5 43 171

Instruction n° 44'- — Création d'une formule io sexiès B

pour l'établissement des demandesel des autorisations ï
de virement 5 44 176 1

8B 1885.
Décret instituant des succursales navales de la Caisse /

nationale d'épargne dans chacune des divisions des i

équipages de la flotte el à bord de chacun des bâtiments |
de l'État 6 u 198 I.

Décret qui autorise ïes bureaux de posle à recevoir B

en faveur des déposants marins des versements sans 1

condition de minimum 6 u
,

201
Instruction n° 4 5 concernant l'instilulionde succur-

sales navales et les opérations effectuées dans les bu-
reaux de poste sur des livrets de séries marines 6 45 214 /
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Additions à l'instruction n° 24
. 6. /; 223 \

Instruction n° 46. — Modification des formules \

n0' .3 et i4- — Suppression de l'avis d'émission. —Conditions de validité d'une autorisation dc rembour-
sement 8 46 275

Additions et modifications à l'instruction n° „_i S
..

279
Suppression de l'une des expéditions du relevé des

timbres-épargneà expédier par les receveurs principaux
(modèle n" J12). — Suppressionde favis n" n4 des
quantités de timbres-éjjargncexpédiéesparles receveurs
principaux 8 " 283

Instruction n°47.— Versements à la Caisse nationale ]

d'épargne des retenues exercées sur les salaires des can- j

tonniers 9 47 291 i
Additionsel modifications aux articles 379 à 3S4 de ]

l'instruction n° ih relatifs ;iux forcements pour perle de j

timbres-épargne 9 n 293 !

Approvisionnementen fin d'année et comptabilitédes
timbres-épargne 11 n 344

Arrêté élevant le taux des remises allouées aux rece-
veurs dos postes pour participation au service de la '

Caisse nationale d'épargne 12 u 346 gc }gg5#Extrait du rapport à M. le Président de la Ré- '
publique sur les opérations de la Caisse nationale i

d'épargne ( Cuisse d'épargnepostule) pendantl'année 188/1 12 n 347 i

Instruction n° 48. — Comptabilité des timbres- j

épargne. — Suppression des formules modèles n°' _o6, ;
316 et 120 12 48 359 |

Instruction n° 4g- — Inscription au carnet n° 10 de |
/sommes comprenant des centimes. — Inscription au B

carnet n° 4 d'un premier versementen numéraire accom- |
pagnant une demande de transfert (arl. 3oS de fin- 1

struction n° 24) 12 49 359 |
Modifications et annotations à l'instruction n° 2/1... 15 " 361
Modificationsà l'instruction nD 33, insérée au Bulletin

mensuel n° 23 de novembre 188/1 12 // 361
Modifications à l'instruction n° 44

,
insérée au Rul-

letin mensuel n" 5 de mai i885 12 // 362
Notification d'un arrêté élevant le taux des remises

allouées aux receveursdes postes 12 n 372
Vérification de l'entrepôt départemental des timbres-

épargne. — Rapport à établir sur formule n° 916. —Suppressiondu certificat modèle n° 12.2
• * •

^ " ^^ iI I I
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Caiss<; BaatSwiaalcd'épargne. (Suite.)

Comptabilité des timbres-épargne. — Relevé n° 100 I

nouveau modèle) 1 n H
Rappel aux prescriptions des instructions34 et 4i

.
1 » 12

Rapport à M. le Président de la République frai.-
:

çaïse sur la création dc succursales de la Caisse j

nationale d'épargne dans les villes, à l'étranger, où il j

existe un bureau français. — Décret el instruction y i

relatifs 5 50 232
Rapport à M. le Ministre des postes et des télégraphes

concernant la création de succursales de la Caisse
nationale d'épargne en Algérie et en Tunisie. — j

Décret et instruction y relatifs 5 51 237 \

Arrêté érigeant le bureau dc poste français d'Alexau- \
drie (Egypte) en succursale dc la Caisse nationale j

d'épargne 5 " 247
Transmission des livrets de caisse d'épargne 5 » 300
Liquidation des remises accordées aux agents des

postes 5 a 300
Vente au public et aux agents de différentes in-

structions relatives au service de la Caisse nationale d'é- \
QC I QQA

pargne 7 " 396 /
Mode d'inscription des sommes en chiffres sur l'an-

cien modèle de livret de caisse d'épargne 7 /' 396
Extrait du rapport à M. le Président de la Ré-

publique sur les opérations de la Caisse nationale
d'épargne pendant l'année iS85 Il n 446

Loi pour l'acquisition d'un hôtel par la Caisse na- I

tionalc d'épargne 12 // 491 K

Instruction n° 52. — Payement des autorisations de i
remboursement de fonds déposés à la Caisse nationale j

d'épargne. — Nouveau mode dc constellation d'identité. Î.2 52 523 j
Instruction n° 53. — Interprétation par le conseil

i

d'Etal du paragraphe 6 de l'article 6 de la loi du q avril
1881 sur la Caisse d'épargne postale. — Avis du Conseil
d'Etat 12 53 52/H.L525

Additions aux articles i32, 197 et 272 de finslruc-
tion ii" 2 4 12

11
52 -i

Modifications et additions aux instructions n° ai,
27 cl 3i 12 ,. 526el527 1

Modification à l'instruction n° 2/1 2 // 7S ^

Arrêté portant allocation d'une indemnité aux J

directeurs départementauxpour le service de la Caisse
(

nationale d'épargne 3 ./ 82 > 10e 1887.
Extrait de la loi du 26 lévrier 1887 portant fixation ^

du budget sur ressources extraordinaires de i'exer- \
cice 1887 --, 3 t, 91 /

1
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Caisse mitË-malc sï'ègtan'gni.c- (Suite.)

Addition à l'inslruetion n" 2/1 4 n 101
Arrêté érigeant le bureau de poste français de Tanger \

en succursale dc la Caisse nationale d'épargne 5 u 123
Emploi de fonds déposés à la Caisse nationale

d'épargne en versements à opérer à la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse 5 // 135 f1

Instruction n° 54- — Modifications à l'instruction î
u° 24- sur le service de la Caisse nationale d'épargne.

.
7 54 209

Notification concernant le service 7 ./ 216
Errulum à l'inslruetion n° 54 8 n 228

i ,..Modification à l'inslruetion n° 24 9
...

282 '"
Instruction n° 55. — Régularisation des déclara- j

lions de versement ou de remboursement tardives ou £

inexactes 10 55 3S0 \\

Erratum à l'inslruetion nD 55 11
..

.'i02
HExtraitdurapport à M- le Président ai: la-République |

sur les opérations de la Caisse nationale d'épargne
j

pendant l'année 1886 12 n 504 !

Instruction n° 56. — Création d'un compte courant \

« Intérêts divers. Exercice iSS.
. i> 12 50 525 ;Instruction n° 57. — Création d'un modèle d'aulon-

.salion de virement n° i3 septics à l'usage exclusifde la [

direction centrale 2 57 24 i

Mode d'envoi des bulletins 11° 157
-

2 // 34 \
Destination à donner aux demandes de rembourse-

ment formées par voie télégraphique 2
..

35
Tableau -comparatif des opérations de la Caisse na-

tionale d'épargne faites, dans chaque département,peu- i

dant fannée 1S87 4 ./ 83 f

Loi portant fixation du budget de l'exercice 1887.
'?[Réserve.) 6 /, 149 j

Réimpression du modèle n" 21 6 ./ 149
:Exemption de droits de timbre eL d'enregistrement.

.
7 n 198

Modifications à l'instruction n" 47 7 u 198 \
Additions à l'instruction n° 2/1 9 u 308 / 1 I; J 8S8.
Arrêté élevant, le taux des remises allouées aux rece- /

veurs des postes pour participation au service de la I

Caisse nationale d'épargne 10 a .'127 H

Additions à l'instruction n" 24 10 n 336 h
Décret portant réorganisationdes succursales navales y

de la Caisse nationale d'épargne U 58 340 |
Utilité du règlement des livrets.— Dépôt simultané !

d'un livret à régler et d'une demande de rembourse- t
ment intégral '. .

11 50 352
•

Livrets de cautionnement ouverts aux receveurs à
;

l'occasion d'un déficit dc timbres-épargne on d'un rem- ;boursement irrégulier
I

11" n 370 /
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Caisse BBatïoïmSc «l'cpai'gsïtc. (Suite.)

Formation par les directeurs départementauxde car-
nets d'ordre (modèle n" 7 ) j 11 a 371 \ |

Remises allouées aux receveurs pour les opérations de j
la Caisse nationaled'épargne 11 n ,371 !

Arrêté autorisant les bureaux de poste de îa princi- } IIe 1SSS.
pauté de Monaco à participer au service de la Caisse 1

nationaled'épargne 12 n 37 5 |
Additions à l'instruction n" 2/4 12 u _383 /
Arrêté élevant le taux des remises alloués aux rece- 1

veurs 1 a S \
Extrait du Rapport à M. le Président de la République

.
sur les opérations de la Caisse nationaled'épargne peu- 1

dant l'année 1887 1 u 15 '*

Arrêté ministériel modifiant la forme des timbres- j

épargne 2 n 111
Elévation du taux des remises accordées aux rece-

veurs pour participationau servicede lu Caisse nationale j'
d'épargne 2 // 148 \

Tableau des opérations effectuées pendant l'année £

1888 2 n 149 B

Instruction n'1 Go. — Modifications dans le régime S
des transferts français

.-
3 60 172 E

Mise en service de nouvelles formules de virement.. 0 // 194 H

Vérification des demandes de livret et des bordereaux s 1

de premiers versements. — Reproduction du numéro 5 j
du livret sur la demande et sur le bordereau 3 ./ 194 | I

Tableau coniparal.il des opérations de la Caisse 11a- j

iionale d'épargne laites, dans chaque département, ;
pendant l'année 1888

.

3 u 195 > 12e 1889.
Instruction n" 61. — Retrait des timbres-épargne

f

mobiles en usage 4 61 30.1 {

Instruction n"6._ relative aux versements ultérieurs et j
i\ la comptabilité-matièresdes timbres-épargne à souche. 5 62 330 l

Instruction n° 63. — Modifications dans le service |
des"succursales en Algérie et en Tunisie

.
5 63 352 g

Lettre-circulaire.— Mesures relatives à la substilu- a
tion des timbres-épargne à souche aux timbres-épargne 1
mobiles

.
5 .1 430 |

Modificationsà l'instruction i\° 2/1 5 ./' 432 |
Modifications à l'instruction n° 55, insérée dans le |

Bulletin mensuel d'octobre 1887 5 u 433 I
Remboursements par télégraphe 6 n 464
Erratum an Bulletin mensuel de mai

1
S8f) 6 ,1 464 '

Décret autorisant la Caisse d'épargne à recevoir des
!

versements comprenant des fractions dc franc 7
<>

475 |
fi

Arrêté créant une succursale de la Caisse nationale il
d'épargne dans le bureau dc poste français à Conslan- j j j
tinople \ I...'- 7 1, 476 / j

! i *
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Caisse uatloîialc eï'ép-fe-pg'ï-.-,- (Suite.)
I

1

.
Instruction n° 64. — Remboursements partiels sur

j

livrets envoyés à la direction centrale pour règlement
j

des intérêts, pour remplacement ou pour enquête 7 64 476
.

!

Instruction n° 65. — Versements comprenant des
\

.

\

centimes..
1

S 65 507 I
j

Modifications à l'instruction n° a4 et à l'instruction
j [

n° 62. — Versements comprenant des centimes 8
// 507

I
I

Création d'une succursale de la Caisse nationale
" j

1

d'épargne à Conslantinopïe
8 u 542 |

1

Publication du résumé des lois et règlements inté- |
j

rieurs
9 ' // 5 H 6 |Instruction n° 66. —Etablissement en double expé- f

1 ;

; dilion des demandes de livret.
— Registre matricule |

'
j

tenu par 3 0 Directeur du département
11 * 66" 608 |

I

Remboursement par télégraphe.
— Quittances 11

. n 653 j
j

Rappel aux prescription de l'instruction n° 62 U " 653 j
|

Extrait du rapport à M. le Président de la République
i

j

sur les opérationsde lu Caisse nationale d'épargne peu- / " ( ' ' [
!

danl l'année 188S
' 12 u 055

!
Décret relatifà la création de succursales de la Caisse

j

nationale d'épargne dans les départements
12

// 674 "
1 ' '

.,
j

Arrêté du 7 décembre
3 889 fixant le taux des

j

remises allouées aux receveurs des postes pour parlici-
I

pation au service de la Caisse nationale d'épargne.
. .

12
.. 676 |

\

Caisse nationale d'épargne.
— Lettre-circulairen" 72. h

î

— Livre!s scolaires donnés comme récompense aux 1
enfants. — Clause ajournant le remboursement à lamajorité .'

12
u 69 J

Suppression du carnet d'expédition n° 76 12
.. 692

Élévation du taux des remises pour participation auservice
12 » 692

f

'Transferts. — Etat récapitulatifannuel 12 // 692Application de l'arrêté ministériel du 7 décembre
1

1S89 relatif aux remises allouées aux receveurs par la
î

Caisse nationale d'épargne.
1

n 330
;

I

Versements d'épargne au profit, des commis, ouvriersel ouvrières des magasins administratifs dc îa guerre. . 1 " 340 j
Tableau des opérations effectuées pendant l'année

JISSQ
- .-..-;...; - ]

,, - 3/ii IModifications à finstrnelion n° 66 2 n 3-91 F
Additions eL modifications â l'instruction nù :>/i 3 " \ ^^

s 1 ~c 1 QQA

Modification à l'inslruetion n' 67
"ô n 460 / -t ' * f

Arrêté autorisant la ci'éation de succursales de là ilCaisse nationale d'épargne
4

// 575 | j
.

•

Instruction n" 68 concernant la création de suceur-
s j

;.
sales de plein exercice dc la Caisse nationale d'épargne. 4 68 570 j

. .

j '
Tableau comparatif des opérations effectuées dans

1 !
cliaquedépartement pendant l'année 1SS0.

. 4 " 601 / I'. "

!
T

'
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Caisse nationale d'épargne. (Suite.) " ^
L'instruction n° 69 ne sera pas publiée au Bulletin

mensuel * .. 5 69 612 \
tInstruction n° 70 concernant le service de la Caisse l

d'épargne • 5 70 612
Modification à l'Instruction n° 62 et à l'Instruction |

n°55
,

5 „ 622
Arrêté du 27 mai 1S90, créant deux nouvelles suc-

cursales de plein exercice G // 664
Création, dans l'hôtel de la Caisse nationale d'é-

pargne, d'un bureau spécial sous le titre de: Paris.
rue Saint-Romain 6 n 664

Règlement des livrets. — Additions à l'Instruction
n° 24... 0 n 688

Arrêté fixant la rétribution accordée aux gérants
des bureaux auxiliairespour chaque demande de livret
de la Caisse nationale d'épargne. 7 /; 744

Addition à l'Instruction n" 2 4
• ;

7 n 784
Instructionn" 71. — Déclaration dc perle ou de vol

de livret 7 71 784
Instruction n° 72. — Distributions des notices Èi

fusage des déposants 8 72 SS8
Instruction n° 70. — Justification des réserves de

numéraire faites en prévision de remboursements 8 73 S89 j

Instruction n° 74. — Changements de séries de \

livrets | 8 74 891 \

Instruction n 70. — Déposants sous Ja tutelle ou
le patronage d'établissements publics 8 75 897

Additions à l'Instruction n" GS. — Succursales de
plein exercice 8 n 906

Date de mise en aelivilé dc succursales de plein
exercice

_

8 n 906 |
Additions et modifications à l'Instruction n" 69. — Il

Service intérieur des succursales 8 ;
P07 |

Remboursement rr.!-'_;'.-a. .; UD livret après décès du |
titulaire 9 ,/ 949 fi

Extrait du rapport à M. le Président de la Ré- |
publique sur les opérations de la Caisse nalion.de ï]

d'épargne pendant fannée 1889 II n 966 0 J

Participation du bureau de la rue Saint-Romain au I

service des articles d'argent 11 /*
9S7

Attributiond'un numéro d'ordre au bureau de Paris,
rue Saint-Romain 11 n 987

Instruction n" 76. — Modification ou révocation des
clauses de remboursement stipulées par des tiers dans
les demandes dc livret 1.1 76 1009

Bordereaux n's 11 cl. 17 grand format. — Registre
n° 99 12 n 1090

Départements rattachés à une succursale de plein
exercice..

.
12 n 1090 /

I
1 I

BULL. MENS. — TABLES. I I 2
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Caisse nationale d'épargne* ( Suite. )
,

.;.

Instruction n° 77 relative aux départements rattachés
à une succursale de plein exercice. 12 77 1090 \

Instruction n° 78 sur le service intérieur des suceur- i I
sales de plein exercice

.
12 78 1094 i

Instruction ng 79. — Enquêtes générales sur les Popérations elléetuées dans les bureaux de poste 12 79 1094 sInstruction n° So. — Remboursements demandéset \
autorisés par télégraphe au profit des titulaires de / 1890.
livrets des séries marines 12 80 1097 I

Suppression dc la formule n" 77. — Bulletin jour- |
nalier d'envois de pièces 12 n I.09S |

Additions et modifications aux Instructions n0! 60 1

cl 7/1 (Transferts et changements de série des livrets).
.

12
,•/

1098 / | j
Arrêté relatif ù la création de quatre nouvelles ]

|
succursales de plein exercice dc la Caisse nationale î f
d'épargne. 1 » 5 \ I

Extrait dc la loi de finances (26 décembre 1890)
1

concernant le taux de l'intérêt servi par le Trésor sur I

les fonds en compte courant I " 19
Achat de rente 2 n 85
Modification à l'instruction n" 75 2 " 85
Mise en activitédc quatre succursales de plein exercice 2 n 85
Tableau des opérationseflectnéespendant l'annéei 890 2 » 86
Décret du 4 avril 3891 relatif à la nomination aux j

fonctions dc caissier cl de teneur du double des comptes {
|

courants dans les succursales de plein exereiee de la ^ I
Caisse nationale d'épargne 4 " 196 j J

Remboursementsdemandés poste restante 4 u 263 j
Instruction n° 81 relative au règlement des livrets j

dans les succursales de plein exercice 4 81 263 j |
Départements rattachés à une succursale dc plein

exercice
^ ,

4 u 263 \
Tableau des opérations faites, dans chaque dépar-

i
'

lemcnl, pendant l'année 1890 4 " 264
Modifications à l'Instruction n° 24 5 n 312
Versements dont le chiffre excède la somme de

.

2,000 francs. 5 » 312
j

Additionsà l'Instruction n° 79 7 // 494 |
Addition à l'article /107 de l'Instruction n° 2/1 S n 513 1

Additions cl modifications à l'Instruction n° 55
. . . .

8 " 513 j

Avis relatif à la suppression de îa description des
noms et prénoms des déposants sur les bordereaux n° 0
des premiers versements 11 " 624

Oppositions sur payements faits par les receveurs
principaux pour le compte dc la Caisse nationale S

d'épargne H
-

•• 624
Modjficaticais à ni3slruclioji n" _/i 11 "

.
625

Modifications à l'Inslruclioii 33° 66. 11 " 626
Modifications à l'lnst.ructio3l 13° 69 11 " 626 /

I
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Bulletin struction T5 -c

Caisse nationale d'épargne. (Suite.) — - .

Arrêté ministériel du o décembre 1S91 relatif à la
création de succursalesde la Caisse nationale d'épargne. 12 /; 645 \

Demande dc changement de série au profit d'une 1

succursale. — Kmploi de la nouvelle formule n" i4 sep- l
ticsKlus 12 » 698 [

Départements rattachés à une succursale de plein lire
1 om -exercice 12 » 698 / ia LbJi'

Mise en activité de deux succursales 12 //. 699 l
Additions à l'Instruction n° 2/1 12 n 699 \
Modifications à l'Instruction sur le service des suc-

cursales étrangères 12 >i 700 /
Additions à finstruction n" 69 .'.... 1 n 72 \
Modificationsà l'Instruction n° 74 1 " 72 1

Arrêté ministériel du 5 février 189-.. érigeant le bu- 1

reau de posle français dc Salonique (Turquie) eu suc-
cursale delà Caisse nationale, d'épargne, 2 " 102

Circulaire ministérielle adressée aux présidents des
syndicats professionnelsau sujet des depuis de londs à
la Caisse nationaled'épargne 2 n 120

Départements rattachés à une succursale de plein
exercice 2 // 123 j

Tableau des opérations effectuées pendant fannée j

1891 2 /, 123
Mise en activité de quatre succursales. 3 u 151 i]

Circulaire n° Si.—Publication de l'Instruction gé- j

nérale sur le service delà Caisse nationaled'épargne.
.

4 n 190 j

Tableau comparatifdes opérations de la Caisse natio-
nale d'épargnefaites, dans chaque département, pen-
dant Vannée 1891 4 n 19.1

Mise en activité de deux succursales de la Caisse na- \ J° loJ-
lionalc d'épargne 5 n 21S

Départements rattachés à des succursales de plein
exercice 6

..
5.19

Remboursement des londs déposés à la Caisse natio-
nale d'épargne au nom des condamnés militaires 7 n 61.1

Établissementd'une succursale de îa Caisse nationale
d'épargne dans le bureau de posle français dc Smyrnc
(Turquie d'Asie) 7 u 612

Transmission des formules dc remboursement entre
les recettes principales et les succursales de la Caisse

.-
\

nationale d'épargne 8 u 85.1.
Création et mise en activité de deux succursales de

' la Caisse nationale d'épargne 10 n 1089
Département raltacbé a une succursale de la Caisse

nationale d'épargne de plein exercice 10
..

1090
Extrait du rapport adressé à M. le Président de la

Républiqueconcernant les opérations effectuées pendant ;
l'année 1 Sq 1 11

. <
11 43

1
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Caisse nationale tics rc.ras.es pour la —' —
vieillesse.

Opérations concernant le service de la-Caisse natio- I

nalc des retraites pour la vieillesse 1 u 3 \
Circulaire de la Caisse des dépôtset consignations

. .
1 ./ ^ i

Instruction pratique.. 1 " 5 J

Opérations de comptabilité concernant le service de f
la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse S 373 284 î

Versements par les régisseurs des retenues exercées ' \ 11e 1888.
sur le salaire des ouvriers commission!,es.. 10 // 333 [

Arrêté ministériel relatif à l'admission à prix réduit |
des avis de l'administration de la Caisse des dépôts et lconsignations adressés aux rentiers de la Caisse natio-
nale i\i:s retraites 11 u 353

.

/
Taux de l'intérêt dont il sera tenu compte aux dépo-

sants dc la Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse pendant l'année 1S89 2 // 146 12e 1889.

Taux de l'intérêt dont il sera tenu compte aux impo-
sants de la Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse pendant l'année 1S90 1 n 338

1

Modifications apportées à l'Instruction du 5 mars (

1887 à l'usage des r"C-ev«urH des postes et des télé- > 13e 1890.
graphes sur le S;TV,.T ,_e _u ^aisse nationale des retraites \
pour la vieillesse 4 " 599 /

I\oli(ieations diverses concernant la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse .1 n 46 14e 1891.

Circulaires n"* 61 bis cl _>5 bis de la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, —Fixation du taux de
l'intérêt. — Rmploi île nouvelles formules 1 u 68 "1

Caisse nationale des retraites. — Notifications di- ' 15r 1892.

verses ,
8 n 85S

Cai-àses. publiques.
Créances assignées sur les caisses des trésoriers-

paveurs des départements et dont le payement est de-
mandé à la Ctiisse centrale du Trésor à Paris 9 " 553 5e 1882.

Décision portant désignationdes caisses sur lesquelles
doivent être acquittés les payements 12 38 574 et 575 9e 1886.

CsancfilaïatvBE'es- [Voir ADMISSION.)

C-^rnets à souche.
~

Carnets à souche des mouvements de matériel et d.eC 5 ; ..,-, _.,•.<-, i.r 1070
mobilier | sup. \

:

Carnets à souche des bons pour réponseinternationale 23, )
-IQQ çj-n 3e 1SS0

payée.
. . . ; ( 2* sup. J . .

Cartes d'état-major.
Les cartesd'état-major provenant des bureaux admi-

nistratifs des anciens, fonctionnaires des télégraphes
doivent rester aux mains du service technique h n 214 1" 1878.
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Cartes-lettres.— Admission au timbrage ., 15 „ 670el089 7° 188..
Arrêté portant créalio33 dc carieslettres

.
5 345 247

Echangede carles-lelires hors d'usage 7 n 39J
Emissicm dc carles-leltres non gommées 9 ,; d30 ) g° lgHfiÉmission de caries-lettres de Monaco 9 // 43]
Défaut d'approvisîoni3cnienl des cartes-lettres 10 ;/ 438
Cartes-lettres annonces ; 5 „ 121 10* .1887.
Entretien des caj-les-lcl.lres 6 „ 144 H» ]888.
Arrêté ministériel i-apporla3it les dispositions autori-

sant l'échange, contre des timbi-es-poste, des caries-
lettres.. 12 „ 1052 13e 1890.

>

©aFtes postales et télégraphiques.

Émission de cartes postales timbrées à 30 et à
15 centimes 4 ,/ 221

jFabrication des cartes postales par l'industrie privée. /

— Conditions qu'elles devront remplir pour être ad- >
'ri 1878.

mises à circuler à découvert et à prix réduit..
.

2 H 96et97 \
Émission de cartes postales à 30 et à i5 centimes.

. .
4 (/ 221 /Conditions d'affranchissemessl des caries postales cir- j

culant dans le territoire de l'Union -14 /; 434 \
Règ]eme33t S3ir la comptabilité des caries postales et j

télégraphiques fabriquéesdans les ateliers du Ministère | ,j
dcs_ postes et des télégraphes 26 „ 450et457 l g' 1879Établissement du service des cartes postales avec ré- 14

;
/

ponse payée.—Arrêtaet instructiona ce sujet
,

sup. 00
1Suppression du relevé spécial du 330333bre des caries \

postales débitées 18 u 644 /
Vente de cartes postales au guichet des bureaux télé- [

graphiques 24 107 351et352
Iles colonies néerlaiidaises 16 ,/ 542et543 / 3e 1880.

l'Autriche-Hongrie 29 ,, 780 )
la Turquie 33 ,, 17 \
la Serbie 39 „ 644 (

,,, , o Q,Libéria 40 „ 819 |4 lbsi-
l'Oruguay 42 „ .

1064 et 1065 )

les États-Unis de Colombie 4 „ 105 j
e Honduras.. 5 „ 235 y 1882.

eenangecs avec :
a Républiquedmmmcamc 6 „ 29/

5 laBarbade... 5 ,, 328 \
le Danemark, les Antilles danoises J

el Costa-Ivica 6 „ 382 f
la Grèce el la colonie britannique \ 6" 1883.

dc Lagos
,-

8 n 466 l
divers pays étrangers 9 u 501 1

\ la Guyane anglaise et Tabago 10
11

525 ;
! I
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'Cs$_?Scs postales el télégraphiques. (Suite.) '— " 1

' le Canada 11 » 551 |
_ 1883 8

l'l3ide briUmniquc 12 » 586 j
1 le Brésil el Haïti 13 n 597 \î la Bulgarie 14 n 649 j ',

Cartes postales | le Pérou
.

15 » 670 et 692 | ï'
avec réponse payée I la République du Nicaragua 16 i' j 711 \ 7" 1884.

•

échangées avec : le Japon el l'Equateur 1.8 » | 780 I

!
l'Egypte 21 ,r 894 \

: l'Egypte 21 // 889el894 J

les coloïiics françaises 9 n .
296 ^ lco.\ Siam .' 10 /i 3l9cl237 j S lbb5'

Arrêtéconcernant les conditions d'envoi et de circu-
lation des caries postales 1.1. n 540 O11 1883.

;

Extension de l'échange des caries postales avec ré-j 34 " 101 et 102 4e 1881.
ponse payée. — Arrêté à ce sujet -. ( 5 » 328 G° 1883.

Extension de rechange des cartes postales avec ré-j 34 ti 170 4e 1881. |

ponse payée ! 9 " 296 b'c 1885.
Retrait des caries postales à i5 et 3o centimes Ù2 193 1065

,cTimbragedes cartes postales 42 » 1074 ) Ibbl.
Echange de caries postales hors d'usage 12 265 772 j 5e 1SS2.
Échange contre de nouvelles cavles-télégrammes des J

j

cartes-télégrammes hors d'usage avant emploi 5 281 336 0e 1883.
Instruction n° 3_._i.— Admission, pour les départe- e

monts, l'Algérie, la Tunisie et l'étranger, des cavles-
télégrammcs et des télégrammes Jcrmés qui ne pou-
vaient circuler que dans l'intérieur dc Paris 23 32(l 971 7e 188-1.

.Échange de cartes-télégrammes hors d'usage 7 » 391 9e 1886.
Caries poslales-f.;.7.o;.ct'_: 5 " 121 1

Approvisionnementdc cai'Les-lélégrammes 5 " 128 10" lob/.
Cartes postales pour l'étranger 12 " 529
Cartes postales pour l'étranger 6 " )Jlh

'.

Arrêté portant modification des conditions d'envoi et j
de circulation des cartes postales fabriquées par Vindus- f

. \

trie privée -10
<<

327 > IJ- 11S88.
!

.Emploi de caries simples destinées à circuler à décou-
a ' '

YCrt pour la correspondanceofficielle des fonctionnaires \
publics 12 u 382

Arrêté ministériel autorisant certaines monlions sur
le reclo des cartes postales 5 /.' 328 12* 1889.

Arrêté ministériel rapportant les dispositions autori-
sant l'échange, contre des limbres-poslc. des cartes
postales et des cartes télégrammes 12 // 1052 3 3e 1890.

Exemption de la taxe postale, à l'arrivée, des cartes
télégrammes et télégrammes fermés acheminés exclusi-
vement par la voie de la poste 3 u 120 14* 1891.

y
Jurisprudence des cours et tribunaux. — Poste.—

Carte postale. — Réexpédition. — Taril réduit. — Loi
du 20 juin i856.— Administration. — Partie civile. i " 13 J'^ 1892.

I
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-Jaï'des postales et télégraphiques. (Suite.) ' ~"
Arrêté ministériel du 8 avril 1892 concernant les caiics

postalescontenantdes mentions n031 autorisées ou im
_(isuffisamment allranchies "' " ° j

Changement du papier employé pour la confection des
_ r^ t

cartes postales '. ' " GOb )
.

-, • •
i

•CarScs de vis3te. » J

.
4 « 325 ')

1RR.,Mentions non autorisées J g „ 55^ j " x a

Mention P. P.C. (Décision du 9 avril 18S6) I fl " ^28 j ,g. 1886.
Yoeux de bonne année.— Bandes timbrées 12 a 0-.0 )

Jurisprudence des cours el tribunaux. — Posle aux
lettres. — Carte de visite. —Mention manuscrite.
-Contravention 7 ' < ™r> 1 5< 1 M)2.

Catm-ïoiiiiieiiirtieMts.
Cautionnements des receveurs des postes en Algéi-ie.

(DécreL du 2.5 novembre 1878.) 8 " _,.4'1^ }" iZ^'
Décret lixant les cautionnements des receveurs 17 " ooUelobo 2 loi..
Décret modilianl les règles établies par le décret du S

13 septembre 1879 pour 3a i-evisioi3 du caulionnemc3il
i*o.des receveurs des postes et des télégraphes 33 /; 2elo 4 tooj.

Instruction n' 3_ia. — Cei-tilicals dc réalisation de
cautionnement. — Application des articles

3 2 et 16 dc la
loi du

3
3 brumaire an

vu 3 342 190 9" 18S6.
Décret rej3dant applicables aux receveurs des télé-

graphes les dispositions des décrets des îlî septembre
3.879 et 3 janvier 1881 reJatil's aux cautionnements..

. .

2 1/ 3/1 13l loJU.I

ÇDiftsiiE'geïiiîîeE-tsde toule 33ature.
.

|
Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destina- ! !

tion de l'étranger i 6 » 315 t |
Réduction du droit fsxc à percevoir pour les lettres j | J S

et boîtes chargées avec d.éclaralions de valeurs et pour ( 8, f 1.1, .on ../.oi
[ S

les lettres recommandées.—Loi du 26 décembre 1878.( 2e sup. S
> j" 1S78.

— Instructions à ce sujet j 1 i
Réduction du droit hxe applicable aux lettres recom-/

R ) 1

mandées et aux valeurs déclarées pour l'c-téricur. —( ,, ' t &5 ^81
.:

Iustruclio3i et décret y relatifs ' ^ '
Lettres recommandées non allranchies réexpédiées [

d'Allemagne en Fs-ance ] 9 " 15 \
Publication dc l'Arrangement pour l'échange des lel-j 1

très de valeurs déclaréesenti-e un certain nombredepays f 11 \ "~
compris dans l'Union poslale universelle. —

Règlement) sup. \ 53 194 !
2e 1379.de détail et d'ordre. — Loi portant approbation etï j

décret d'exécution. — Instructions à ce sujet ..
J |

Vérification du poids et de l'état extérieur des lettres I
]

_t des boîtes contenant des valeurs déclarées. 13 « 332et333 j
I

- Il
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CIiaYgCHien-S. (Suite.)
Espacement des timbres-poste sur les voleurs décla-

rées o destination dc l'étranger
. .

3 3 n 330 \
Formalitédc la recommandation applicable à l'enve--) 13 ).

_,„_
\

r o .
• i» • i i • ; " 368loppc n -2 12 bis pour i envoi des valeurs a recouvrer. . I sup. \ j

Formalité du chargement en franchise, applicable à\ ._ I I

l'enveloppe n° ai4 bis pour la transmission du montant
>

j 5S 3S2 I

i
.

( sup.des recouvrements ! l 1

Retour à l'envoyeurdes objets recommandésqui n'ont] 1 3 j
__

pu être distribués'.
. .

\ sup. {
°* \ 2e 1870.

Formalité de la recommandation applicable à la, carte) 14 j
. ,r ,.„ ... -j

postale double et à la carie postale simple (réponse).. j sup. \ c i

Rectification au règlement de délail concernant l'é-j
, r _._-,

|
change des valeurs déclarées dans l'Union postale..

. . .
( "

"1
Avis au suiet des lettres de valeurs déclarées pour le) ,„ _„__ (

Portugal, les colonies irançaiscs, etc \ i

Obligation d'indiquer au recto le poids des lettres de) 20, ) ,,..„ i

valeurs déclarées pour l'étranger (2e sup. j '
.Application delà formalité de la recommandation aux )

mandats-cartes pour l'intérieur. — Renseignements sta-> 21 91 6 et 7
.lisliques à fournir à ce sujet 1 j

Traitement des objets recommandés circulant dans) l
l'Union insuffisammentaffranchis ou ne remplissant pasf 25 " 403 F

les conditions requises J \ 3e 1880.
Statistique des mandats-cartes recommandés J 25 // 405 I

Lettres de valeurs déclarées pour le Portugal I 20 " 785 el786 |
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés]

01 „__..
1

dans l'Union
-....'.

.

i 31 " S '* )

Suppression dc l'indication du poids des objets de) j

correspondance recommandés à destination dc l'étran-f 33 // 19
s

Distribution des chargements ou des lellrcs recom-J
„-, } I

mandées adressées aux personnes illettrées habitant les f 1^2 52 f

communesrurales J l g
Demandes d'avis de réception des chargements for-/

,,~ ., ,,-Q f
mulées postérieurementà leur dépôt ) i

Publication delà Convention conclue entre la France] ) ^
•

io«-L
et l'Espagne concernantl'échange des lettres avec valeurs/ I

déclarées, et du règlement de détail et d'ordre y faisant) 35 1^6 549 |
cuite. — Loi portant approbation et décret d'exécution1

|
de la Convention \

Lettres de valeurs déclarées pour l'Italie ^" " 582
38 | J

Lettres de valeurs déclarées pour l'Espagne sup. u \ D ;

k { '8/l t
Objets chargés ou recommandés adressés à des desti- I

nataires momentanément absents et mis en instance en l « 1QS2
"vertu des disj)ositious de l'article 622 dc l'instruction [

générale. — Avis de l'existence de ces objets à déposer \
an domicile des destinataires. 3 230 125
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Chargcments- (Suite.)

Avis de réception à renvoyer à l'étranger. 3 " 103 l;

Valeurs déclarées pour .'Espagne et le Portugal. ... G 239 264 j

Espacement des timbres-poste sur les valeurs déclarées ' j

pour l'étranger.
.

6 " 205 J
Avis dc réception des envois de valeurs déclarées.

. .
0 // 296 I

Signe dc recommandationen Belgique 8 " 523 j
Suppression du registre n° 19 0 /' 545 \

FC« I QQ9Décret lixant les conditions d'échange des lettres de 10
r-,~--

i
valeurs déclarées avec la Nouvelle-Calédonie ("11 _up. \

Décret portant extension du service des valeurs dé- j i

clarées aux bureaux français établis en Tunisie. — In- i
struction n° 2G/1 y relative 12 2G4 734 |

Adoplion d'un timbre de recommandation uniforme f

dans tout le territoire de l'Union 12 u 777 /
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés,

. .
2 // 110 \

Valeurs déclarées pour l'Italie
. . . . ' 2 n 3 20 \

Valeurs déclarées de la Tunisie et vice versa 2 u 120
Mise en usage du système polygraphique pour la ré-

ception des chargementsau guichetel pour l'inscription
des mêmes objets sur les feuilles n" io5 dans les bu-
reaux composés 3 u 283

Production des pièces pour obtenir la livraison de
lettres ou des objets chargés ou recommandés adressés
«Poste restante». 3 // 286 Y r« ISS3Lettres ou objets recommandés ou chargés adressés /
poste restante 6 n 304

Carnets d'expédition n° 18 qaater a remettre à cer-
tains expéditeurs 7 290 620 il

Inscription au registre n° 18 bis des lettres de con- j
vocation pour le règlement des ordres 8 » * 465 '

Soins à donner aux valeurs déclarées boîtes. S u 466
Avis de réception d'objets recommandés et de valeurs

déclarées pour l'étranger 0 // 502
Etablissement des feuilles de chargement n° io5... 10 » 529 '
Décret concernant les lettres de valeurs déclarées à

destination ou provenant du Tonkin. — Instruction
n° 3o/i y relative 14 304 650 \

Instruction n" 3OQ. — Réexpédition des ell'ets de |
commerce envoyés en fausse direction 18 309 758 j

Décret concernant les valeurs déclarées pour la Tur- I
quie, instruction n° 3i3 y relative

. . .
10 313 SOI I

Espacement des timbres-posle sur les valeurs décla- I
_. ....rées pour la France

-.- .... 10 u 821 ( ' ib°lm
Décret concernant les valeurs déclarées des colonies 1

pour la Turquie 20 » 844 |
Participation des bureaux turcs à l'échangedes lettres J

avec valeurs déclarées 21 „ 895 j

Valeurs déclarées pour la Turquie 22 " 925 '

I
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"CThargcments. (Suite.)

Tenue du carnet des chargementsn° 19 23 » 987 j
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés.

. .
22 M 090 ! 7e 1884.

Rappel des prescriptions destinées à assurer la sécu- A

.rite des valeurs conliées à la poste
<

24 u 1013 ;
.Nomenclaturedes burcauxespagnolsadmis à l'échange' ~ [

des valeurs déclarées..
,

§ u 281 1

Modification des avis de réception n° 514 (ancien io3). 1 io"D.

— Indemnités en cas de perte d'objets.recommandés.. 11 n 340 )

Leltres avec valeur déclaréepour la Turquie.. ...... 5 n 29S j
Valeurs à protestervenant de Belgique 11 " 487 \ g. iggG.
Les avis 5i4 doivent être frappés à l'avance des l

timbres horizontaux du bureau d'origine 2 " 46 '
Suspension de l'échange des valeurs déclarées avec j

|
la Roumanie 3 ./ 8S \

Transmission des avis de réception à renvoyer à
l'étranger 3 " 88

Suppression du systèmepolygraphique pour l'inscrip-
tion des chargements h " 105 i

Valeurs déclarées pour la Turquie 6 /'
.

149
Lettres avec valeur déclarée à destination de fAu-

triche-Hongrie^
_

7 » 211
, .^ -^Lettres chargées ou recommandées adressées en France '.

à un souverain ou à un prince étranger
t

7 /; 212 [

Chargements en franchiserelatifs à la notification des |
arrêts de la Cour des comptes ou. des conseils de préfee- s
turc i. 1 a 303 1

Demandes d'avis dc réception se rapportant à des
objets adressés primitivement à l'intérieur, puis réexpc- j

diés à l'étranger 12 u 528 / j
Réduction du. délai de conservation des registre., I S

carnets el imprimés relatifs au service des chargements.1 " 10 \ I.
Valeur.'; déclarées avec le Salvador 2 " 23. cl 29 I |
Avis de réception d'objets recommandés à renvoyer S

à l'étranger 3 " uG (

Fermeturedes paquets de chargements ne renfermant I lobo.
absolument que des enveloppes n09 iiS8 cl i4gd affee- i
tées au service des recouvrements 5 " 110 1

Refus d'admission dc nouveaux procédés pour îa fer- j

melure des lettres chargées 9 " 301 / j

Lettres de valeurs déclarées à destination ou prove- 1

naiit de divers établissementsd'outre-mer ^ 384 297 1

Echange de valeurs déclarées suspendu avec la Rou- Y 12,; 1S89.
manie et restreint avec la Turquie 6 » 452 ;

Responsabilité en cas de perle d'objets recommandés 1 " 339 j
Valeurs déclarées avec la République Argentine.

. . .
.2 n 344 |

Lettres présumées contenir des valeurs déclarées...
.

3 392 427 > 13E 1800.
Recommandations concernant l'établissement et la ï

transmission des avis de réception n° 5i/i 3 « 432
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•
Jurisprudencedes cours et tribunaux,, 4 // 58S \

Recouvrcmcnls sur Andrinople 4. n 598 \

Responsabilité en cas de perle d'objets recommandés 5 n 619 j

Boîtes de valeurs déclarées venant des colonies 5 r/ 619 j
Décret relatifaux lettres dc valeurs déclarées à desli- I

.nation ou provenant des bureaux français à l'étranger
.

"l " lk.1 |
^Lettres de valeurs déclarées pour la Turquie. ...... i :l '42 ï
Pièces justificatives d'identité pour la remise des char- |

gemenls adressés «Poste restante». i " ' 4.u \
.,_,

'ft,
Mandats et recouvrements sur l'Egypte

.
~ " 749 j ^° loVK).

Lettres de valeurs déclarées pour Alexandrie 9 u 922.
Rappel aux prescriptions réglementaires concernant

I
j

l'émargement, dans les bureaux composés, du registre j

des objets chargés ou recommandés, à chaque transmis- I
sion de l'un de ces objets 9 >'

025 \

Réexpédition «poste restante»surun aulrebureau,d.cs i

objetsdccorrespondanceschargésourecommandésadres- j

ses primitivement«posle restante». — Jurisprudence.
.

11 -l^ 9-'u i

Lettres de valeurs déclarées pour la Turquie 12 " 106a
.

Relevé trimestriel n" îooo des chargements el objets 1

recommandés 3 " L>^ \
Boîtes de valeurs déclarées pour les colonies 0 " 527 |
Lettres et boites dc valeur déclarées pour les établis- t

| ^ 1Q91
scmenls français delà Côte occidentale d'Alriqne 9 " -'28 f

Letlres de valeurs déclarées pour Tanger 10 " •> /9 \ 9

Valeurs déclarées pour Shang-Hai 12 {l 6i)<>
.

i

Loi (lu i3 avril 189:. portant approbation des Conven- 8

lions et Arrangements de l'Union postale universelle j
conclue à Vienne le L\ juillet 1891 el modifiant le
tarif des envois de valeurs déclarées à l'intérieur. ... 5 sup. •' -20 \

'Instruction n" A22- — Abaissement du droit propor- -
\

tionnel à percevoir sur les valeurs déclarées (letlres
et. boîtes). -j- Modification des conditions d'envoi
des boites des valeurs déclarées 5 sup. 422 22 i

-
Décret, du 27 juin iSgu fixant les taxes à percevoir sur

les correspondances ordinaires eL recommandées h
destination ou provenant de l'extérieur. 5 sup. u 323

Arrangement concernant l'échange des lettres et des j ,-.0 1009
boites avec valeur déclarée 5 sup. ..

329 )

Décret du 27 juin 1892 concernantl'échange des lettres j

cl des boîtes avec valeur déclarée 5 sup. // 355 s
Avis dc réception d'un objet recommandé ou chargé, |

demandé postérieurementà l'envoi ; 6
M " 470 g

Instruction n° _|25. Précautionsà prendre pour la dis- i
tribulion des chareemcnls à domicile notamment
dans les cafés, hôtels, restaurants, etc 6 425 47J.

j

'Recommandationsrelatives à l'établissementdes avis de i

réception de chargement n 1' 51 h 7 <•
606 /

I
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GhaB'g'ciiienRis. (Suite. ) " ' '

Correspondances recommandées ou avec valeur déclarée

-
en instance à la poste restante, en France, et dont
les destinatairesdemandent la réexpédition à l'étran-
ger 7 " î- O"7 \

Service des avis dc réception avec l'étranger 10 u 1084
Correspondances recommandées venant du Cap 10 sup. n 1101 I

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Rembourse- S

ments des chargements par l'Administraiion. — ï
Recours de l'Elat contre l'entrepreneur du service ) 15e 1892.
de transport de dépêches 1 ] ./ Il 60 [

1 nscriplion à la feuille n" 1 :. des chargements de valeurs t
de recouvrements échangés entre la France et la Tu- \
nisie 11

.
/ 1 167 ]

Lettresde valeurs déclarées pour les colonies portugaisesi 11 sup. n 120! ,'

OÏBÏJÏn-es-tï-xes.

Emploi abusif. 2 1.
121

Modiiicationdela coulenr des chiffres-taxes à i franc, 000.
2 francs el 5 francs h u 313

Suppression du chilfre-laxe de
_>.o

centimes
. . .

4 n 105 \ 10e 1887.
Suppressiondu ohifire-ta^e de 4o centimes

• 6
..

140 \
Suppression du chilfrc-iaxe dc :; francs G n 144 j 11e 1SSS.
Chiffres-taxesà 5o centimes 2

" n 113 \
Instruction n° /11.0. — Suppression des clulires-taxes

1

à 2 ,
3

,
/i centimes et à 5 francs. — Retrait de ces J LV 1802.

figurines el des chiffres-taxes à :.o et 4o centimes \
supprimés antérieurement 5 420 -1^ J

Giveulair«s.
Circulaire nD 34 o,- — Rappel des prescriptions régle-

mentaires concernanL les mesures à prendre pour assu-
rer la sécurité des valeurs de toute nature confiées ou
service. — Respunsabilté des agents 1 340 ^ ]

Circulaires aux directeurs el chefs de service de J

l'Administration 8 „ 221 f

Circulaire relative à l'application des dispositions dej
Q

\ 10e 1887.
l'arrêté concernant les tableaux d'avancement des agents! ' t

,,
203

1 . - •
D l SUP*

1
\des services extérieurs ) l ' \

Circulaire relative à la publication des tableaux) 11 ( ,~rd'avancement sup. ) " 1

Circulaire relative au tableau d'avancement des ser- 1

vices extérieurs 5 n 100 J

Circulaire au sujet des attributions des divers bureaux /
de l'administration centrale en matière de téléphonie.. 5 // 105 \ 11e 1888.

Circulaire relative à l'exécution du décret concernant (

l'établissementde conducteurs électriques d'éclairage el \
de transport de force 6 n 125 /

!
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Circulaires. (Suite.)

Circulaire aux directeurs. — Avance à faire par les
receveurs des frais de remplacement des sous-agents
éloignésde leurs fonctions pour causedemaladie dûment ]

.
constatée 7 » 159 \ j

Circulaire aux directeurs au sujet du renouvellement
• f ]

de la lisle généraledes candidatsà la médaille d'honneur. 7 " 280 ? 11e 1888.1
Circulaire aux directeurs, relative aux ionctiounaires \ |

de l'ancien service technique i 10
><

311 j

Circulaire relative au 3e tableau d'avancement 1 " 10 \
Circulaire relative au service téléphonique 1 " 37 1

Circulaire relative à la. remise du matériel de îa télé- J

graphie militaire au service du génie 4 " 310 B

Circulaire relative à la comptabilité des abonnements f

auN réseaux téléphoniques 9 " 554 \
Circulaire relative aux publications électorales 9 n 556 f 1* looJ.
Circulaire concernant la suppression des deuxièmes l

levées des boites rurales, les dimanches et les jours a
fériés ' 9 " .557 |

Circulaire relative à l'application du nouveau contrat J
d'abonnementaux réseaux téléphoniques 10 " 584 /

Circulaire relative aux lettres présumées contenir des
valeurs. — Signes extérieurs devant entraîner le char-
gement d'office 3 392 427

,
Instruction concernant la création dc succursales de 1

plein exercice de la Caisse nationale d'épargne 4 68 576
Instruction relative à la mise en service d'une nou-

velle formule de mandais 5 394 G05
Circulaire relative à la vérification des sacs de facteurs

en cours dp tournée 5 " 011
Circulaire concernant la participationdes courriers de I

la posleau Uansporlcl à la distribution descolis postaux.. 6 " 660
Circulaire relative à la création et i\ l'organisation de) 6 n.,.,l'inspection générale des postes cl des télégraphes.

. . .
} 2esup.)

Circulaire relative à des renseignements statistiques ) 1^° loJU.
sur le service télégraphique 7 " 758 f

Instructionn° 090 relative aux opérations de compta- 1

bililé à effectuerdans les bureaux exclusivement télégra- s
phiques de l'Êlal, gérés par des receveurs 7 395 765

-Note-circulaire relative à la création d'une formule 1

u° q8_j bis. — Recherche et réparation des dérange-
ments 8 » 880

.Lettre circulaire relative à une demande de réduction
du prix des places en chemin de fer 11 " 087

Circulaire relative à la fermeture des guichetspostaux
.

i

à 6 heures du soir, les dimanches el. jours fériés 11 " 9S8
Circulaire relative aux conditions d'admission des

employés des postes et des télégraphes an concours
pour l'emploi d'inspecteur de /|C classe des finances.. . 4 n 219 14e 1801.
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Circulaires- (SuiLe.)

Noie-circulaire relative à l'obligation pour les com-
munes de pourvoir aux frais de distribution dans le-
lieu d'arrivée 4

M
247

;
Instruction n° 4o6. — Création d'un registre à souche

n° 128S et d'un bordeaeau n° 1289. — Affranchisse-
>

ment en numéraire 4 400 255
;

Circulaire relative à la vaccination des agents en ac- \

livité et aux certificats de vaccination à réclamer aux :

postulants 5 // 302 j

Instruction n" 407. — Service des recouvrements.
.

5 407 306
Instruction n° Z108. — Comptabilités des surtaxes

téléphoniques dans les gaies de chemins de fer ouvertes j

à la télégraphie privée 5 408 30S j
Affranchissement en numéraire. — Complément à S

l'instruction n° /106 6 " 448 £
Circulaire concernant le payement des mandais pos- jj

taux à domicile 7 // 401 j.
Instruction n° _ïon.— Avis dc payement des mandats £

télégraphiepies sur la demande des envoyeurs 7 400 460 |
Instruction n° l\ 10. — Reversements dc fonds sur Ji

les dépenses des ministères 8 410 510 |
Instruction n"/|ii. —Payement des mandais-cartes \

français et internationaux au domicile des destinataires, !

dans les communes rurales 9 411 544 !

cCirculaire n" 9 5 relative aux demandes dc répétition
-'

loJl.
se rapportant à des télégrammestransmis par la voie des
cables sous-marins Il " 502

Circulaire n° 96 relative à l'instruction des enquêtes
provoquées par les réclamations du public 11 " 593 i

Instruction u" 41 2 modifiantles conditions auxquelles \

les receveurs dc bureaux simples peuvent obtenir la
5

création d'un emploi dc commis auxiliaire contre dimi-
nution ou suppression de l'abonnementdc frais d'aide

.
11 412 600 \

Instruction n" 4i3. — Règlement concernant, la 1

comptabilité des provisions déposéespar les concession- Ë

naires dc lignes d'intérêt privé, comme garantie des \
taxes télégraphiques et des surtaxes téléphoniques.... 11 413 615 ï

Instruction n" _i
1 /.. — Suppression du rôle de départ j

n° 663 dés télégrammes 11 414 621 |
Circulaire du 21 décembre 1893 relative aux aitri- j

Initions des ingénieurs et inspecteurs des départementsj
; |

el à la fixation des frais de déplacement alloués à ces\ ] I (
,-.,,,

j

r l i S a 631 !loncttonnaires ( sup.
-

:

Règlement du iS décembre 1S91 stir l'inspection dut 11. (
„.,. f

service postal
1 ' sup. > î.

Règlement du 18 décembre 1891 sur l'inspection du
1 11 (

„„,service électrique
-

sup. j
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-'Circulaires. (Suite.)

Instruction n° lx 1 5 relative au recouvrementdes frais
.d'entretien cl des droits d'usage de lignes d'intérêt

privé .. •••.••.: .
.\

. . . .. ,

12
:

415 095 ', 14e 1891.
Circulaire du 12 janvier 1892 relative à l'admission

dans-le service télégraphique ou téléphonique des dé-
partements des postulantes receveuses ayant dépassé
l'âge cle 2 5 ans 1 // 14

Circulairedu 5 janvier i8g:>. relative aux congés et
. , -aux frais de remplacement 1 u 15

Circulaire n3 /j5 fin 17 décembre i-Sgi, relative à la '
communication, ait moins un an à l'avança, à l'admi-

;
.nistration, des projets d'établissements de lignes élec-

triques le long des voies ferrées 1 u 18
Circulaire du oj décembre 1S91 relative à l'admis-

sion des cavaliers télégraphistesdans les hurcaux 1
.

>/
93 \

Circulaire relative aux irais de déplacement des ingé-
nieurs, inspecteurs et sous-inspecteurs .1 " -§

;

Instruction n° /116 relative au service de la distribu-
.

' |.
lion par exprès des cori'espondauccsd'origine postale..

,

2 416 80
1Ordie de service relatifà la 'transformation des lignes |

d'intérêt ' privé en lignés d'abonnement aux réseaux |
téléphoniques et réciproquement 2 /' 10/ I

Instruction n° L\
1 7 relative à la taxation des valeurs J

recouvrer demeurées impayées et à Ja réexpédition I

des valeurs dont le débiteur a changé de résidence. .. -
2 sup. 417 127 l

, _cInstruction n" h i S relative à la loi du 26 mars 189:1 )

concernantla taxe des lettres insullisammcnl allranchics
et des objets admis à prix réduit expédiés sans aflrau-
chissement ou avec allïanelrissemenl insuflisant o sup. 418

:
154

Règlement de service relatif à la correspondance

j téléphoniquefranco-belge 4 n 1GS
Circulaire du 15.avril 189?. relative à la transmission B

des télégrammes officiels concernant les accidents de ja:

chemins de fer 4 u 170 |
Circulaire du 9 avril 1892, relative au déplacement |

des ingénieurs et inspecteurs du service électrique. ... 4 » 182 |
Instruction u° /119- — Mode do fermeturedes lettres

ouvertes par une personne autre que le destinataire ou I
trouvées en mauvais état dans le service 4 419 lS'l

Circulaire du a 5 avril 1892 relative à la création
d'établissements de receveurs-distributeurs 5 " 209

Instructionn° /uo.— Suppression des chiffres-taxes
à 2, 3,4 centimes et à 5 francs. — Retrait de ces
figurines et des chiffres-taxes à 20 et /10 centimes /
supprimés antérieurement 5 420 213



• - ';... -.-..'
-

'

.

'
• : .:.

j

.- .
"'

•
': ! '

— 1590 —
••" "S

INDICATION
I j

d'i du - V -^

miinôvo ."«mcro de J '= '[,/'
de p .rf.".•.'. i1u. i'in: 3»p=go. -.;. -.* • J.

Bulletin slructïoii ^ ^ "_- |

Circulaire». (Suite.) I

Instruction n° 4 ?. î. — Création de liarets d'identité. 5 42*-.
,

210 1

.-
Instruction n° /122. — Abaissement du droit propor- ' 1 '" ". \'

-
lionne! à percevoir sur les valeurs déclarées.(lettres cl, 1

boites). — Modification des conditions d'envoi des 1

boîtes de valeurs déclarées 5 sup; 422 221
~

; Instruction u° /120. — Mise à exécution des actes du
Congrès postal de Vienne 5 sup. 42o 222 S |

Instruction n° 42/1. —Participation des bureaux de,
r

j S j
poste désignés par l'Administration au service-des colis

; ,„ ' > [J94 : /i21 I 1 -,J " ,
D l \ 2L sup. \ \ fi -'M

-postaux.'. ) ^ ;
Règlement du 20 juin 3S92 concernant l'exécution ' r \ \

du service des colis postaux par les bureaux de poster
«-.„

' ( ,, 42->
-

'-1

a 1 intérieur de la J'rancc continentale »
I

_ .

]

Instruction n° A25. — Précautions à prendre pour j
.

' |
la distribution des chargements à domicile, notamment j

dans les calés, hôtels, restaurants, etc. 0 425 471 j ' !

Instruction. »° 417 bis,— Réexpédition'des valeurs j

à recouvrer de France et d'Algérie en Tunisie et réci-
proquement. — Nouveau mode d'envoi à l'administra- I

lion des enveloppes n° 1/19/1 taxées dont les destina-
.

5

taircs ont refusé de prendre livraison. 0 -'i!7 bis 515 i .' ' '

Instruction na /126. — Mise en activité,'à partir-du *l)- 1892. |

1"" octobre 1892, du service des envois contre rem- ' î

bouL-sement..—Organisation,conditions de dépôt, do ;

•
transmission, de livraison et de renvoi des soxmes
perçues 8 sup. 426 864 !

Circulaire adressée aux directeurs départementaux, g
\

le 3 septembre 3892. — Remise aux adjudants de II
semaine, contre reçu, des avis D d'arrivée demandais 1

.

|
télégraphiques destinés à des militaires momentanément i

"
.

|
absents de la caserne .:......:. 8 sup. u S78 â

,
|

Apurement des bordereaux de valeurs à recouvrer |
' !

comprenant des valeurs réexpédiées. ~ Piappel aux 1
'

I

prescriptions de l'instruction n" t\ : 7 ..:.:..... '8 sup. n 870 ' ' ' l
Addition à l'instruction n° /116 (Bulletin mensuel de -"-.?

lévrier 1892 ). — Correspondance par exprès,;...«.. 0 " 8S8 -'. *

Instruction ri0 4 27. — Modifications à l'instruction1 ,. .
\

n° /12a concernant les bureaux de la France continen-r / 437 1091
.

|-
tale chargés du service des colis postaux.. '.".*.'.'.'.'...: 1 ' ' '

[
1 s

-Circulaire relative à l'organisation des exercices de' Il ) ,',-»''!
lecture au son .,.'..'.....' sup. \ i '

Instruction n" .4a S relative aux modifications appor-i .
! ,'

.
L

.tées-dans le service des mandats d'articles d'arecrit , " * > 498 1203 -
internationaux J-.- "

' -i-''
1
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.Circulaires. (Suite.)

Circulaires adressées aux préfets et
< ux directeurs le

28 décembre
1 892 au sujet des conditions d'aptitude

physique des candidats facteurs des postes 12 » 1217
,Addition à l'instruction n° /126. — Remise des

boites de valeurs déclarées contenant des bi|oux et
objets précieux! 12 » 1243

Instruction iiD 43o. — Obligation de délivrer une
quittance timbrée pour tout encaissement de somme
supérieure à i o francs 12 430 1250

Addition à l'instruction n° H48 sur le service des \ \*f 1892.
recouvrements 12 " 1254. 1

Circulaire relative à la comptabilité téléphonique à i

partir de l'exercice ILDQ3 12 " 1273 I
Instruction n° 429 sur la comptabilité iéléphomtpic 1

à partir de l'exercice 1890
.

12 420 12S2 1

Instruction n" 43 1 relative aux télégrammes à iranx- -J

mission (hjjêrca échangés entre la France continentale[ 12. ,„, 1-ÎQO
\

et: la Corse, d'une part, et l'Algérie cl la Tunisie,t /p" sup. ' ''
d'autre part ; |

!
I

Colis postaux.
j 36 ( 159 285

1 r sup. \ ^Règlement concernant l'exécution, par les chemins dc\ }
1

,

fer de l'Etat, de l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans, de/ 36 j
9 ,l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée, du service desf sup.

.

( °
colis postaux ) 1

]

Décrets, arrangements,lois et conventionsconcernant! j
11

310 |
les colis postaux, etrèglement de détail et d'ordre et on< ni'

< B

nexes / {
n 683 i

V sup. \ i
Extension du service des colis postaux à la Corse, àj

,,Q
I S

, :
l'Algérie, à la Tunisie et aux colonies et établissements\ (

,, C83 1

français desservis par les paquebots-postefrançais..
. . .

\ J
* >

\
h* MKY'XSuppression des limites de volume et de dimension \

. .
I / '

imposées aux colis postaux et application aux mêmes ï f 18G 8S4 j
colis du régime de l'envoi contre remboursement j i

* 1
I

béglemenl concernant la suppression des limites de\ !

dimension ct-de volume imposées aux colis poslaux, etj j {

l'application aux mêmes colis du régime de l'envoi contre' 40
f x^Ç-

I
remboursement, sur. les.chemins de fer de l'Etal, de/ sup. J '
l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et del I

Paris-Lvon-Méditerranée ], j

I 40
;Annexe n° 1. — Avis d'arrivée d'un colis postal
> » 893 et S94

Annexe n'2. — Loi du 25 juillet 1S81
.

) ^ j
./• ' "895 et 896 '

BULL, MESS.-— TABLES. II*>
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Annexe n'1 3.— Convention concernant l'application \ \ \
•

aux colis postaux du régime de l'envoi contre rembour-f ' i î

sèment et la suppression des limites de volume et de di-\ hO ~t
'

mension imposées aux mêmes cohs sur les reseaux ci.es [ sup. i ^ ' j
compagnies de chemins de fer signataires de la Conven-l

j '
i don du s novembre r88o j

• ;

l. Annexe n° l\. — Décret portant suppression, dans 1, j j

se service intérieur continental, des limites de vo-|
. n

] |
krae et -de dimension imposées aux colis postaux, eO {

„ $Qg a
application aux mêmes colis du régime de l'envoi contrei

, n

, - -
remboursement..

-
/ j f

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-1 [ 1
cables dans le service colonial aux colis postaux origi-l ^ )

n^-, l( qnr R

narres ou à destination des colonies françaisesdesservies ( sup- { - -J-.^ |
par les paquebots-poste français / | \ ï

Extension du service des colis poslaux à l'ultérieurde! ^ { 109 q^ \
la Corse et à divers pays étrangers \ SUP* \ ~" ' ') h' 188]

Convention, arrangements et décrets relatifs à l'es-) k\
,

'•

tension du service des colis postaux. ( Voir CONVENTIONS}
Slïp>

[ " n
et Drxnirrs.) )

i | | '
Tableau indiquant les taxes à-percevoir sur les colis] Jj j -> (v-> ^on I

postaux de ou pour l'intérieur de la Corse \ SUP* \ ' ~ ^ ' * |
Tableau indiquant les taxes à percevoir en France,] 1 \\

en Corse, en Algérie, en Tunisie et aux colonies Iran-[ ^ }
7f.q rqr g

e,aises pour l'a (franchissement des colis poslaux à desli-T SUP* ( ' ' "
\

nalioji des pays étrangers .'...] I
j

Ouverture du service des colis postaux à l'intérieurde) J*J-% [ ï 07 ' î r 97Paris. — Bèg)ornent, convention et décret à ce sujet
. .

\ ~ sn[}- \ ' " t
Livraison à domicile, clans les ports de la France con-) \ j

tinentalc, de l'Algérieetde la Tunisie, des colis poslaux f ^ ) ,r., I

transportés-par les paquebots-postefrançais (avecdécretst sup. ^

et tableau annexes)
Décret portant extension du service des colis pos-

_

jj

taux, dans les rapports de la France (y compris la* Corse |
el l'Algérie) et de la Tunisie avec les Pays-Bas 3 n 95

;Décret portant fixation des,taxes et conditions appli- j

cables dans, le service colonial aux colis postaux à desti-
nation des Pays-Bas.

. . . ;..;.. 3 " 96 '
J

Traitement des colis postaux franco-allemands ren- |
fermant des lettres ou notes ayant le enractère de cor*- '

.
ï

respondançe.
. '.;.........;... 3-

-
228 .120 \

5* 1382.
Extension du service des colis ^postaux dans les rela- /

; lions avec les Pays-Bas. — Tableau indiquant les taxes
- .

' à percevoir en. France,: en Corse, en /Algérie, en 1

,
Tunisie et aux colonies françaises,-."pour l'affranchisse-

; ment des çol^s postaux a destination'des.'Pays-Bas.— '...•
Annexe au tableau À inséré au Bulletin îi"' h& "su'pplé-

"' mentairc de novembre 18S1, page 1517..: 3 223 130 J

l
.

i
.

i.
1

. .

|
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Expédition et dimensions des colis postaux dans les '
relations internationales 6 238 259 \

Instruction relative à l'ouverture du service des colis) 8 247 446
postaux entre la France et le Portugal.. . J '9 " " " 53G

Instruction-fixantla date d'ouverture du service des j

colis postaux entre la France et le Portugal
. ...

| 10 255 572
Instructioncl décret relatifs à l'extension du service] 1.1 ) MI cQO

i
des colis postaux à la Nouvelle-Calédonie \ SUP- S

f
Décret étendant le service des colis postaux aux rela-)

-, -. -
!

lions de la France avec les îles Açores et de Madère.—' 2Ô2 700 t
Instruction y relative

.
_

f ' / ° lob-..
Traitement des colis poslaux renfermant des lettres i

-

ou notes ayant le caractère de correspondance 12 2G0 773 |
Décret portant fixation des taxes applicables, dans le |

service colonial, aux colis postaux provenant ou à desti- l
nation de la Nouvelle-Calédonie 12 '/ 7G2

Décret fixant les taxes applicables, dans le service
colonial, aux colis postaux a destination des îles
Açores et de Madère 12 // 767 j

Décret étendant le service des colis postaux aux i

colonies françaises de Sainte-Marie de Madagascar, de J
.Mayotte et de Nossi-Bé. 2 | n §7

L.

Décret fixant los taxes et conditions applicables dans
i

le servicecolonialaux colis postaux provenant ou à desti- i

nation des colonies de Sainte-Marie de Madagascar, de I
Mayotte et de Nossi-Bé.— Instruction n° 269 y relative. 2 269 68 S

Décret étendant le service des colis postaux aux |
relations de la France avec les Antilles claiïoiscs Û " 298 S

Décret portant fixation des taxes et conditions appli- 1

cables dans le service coioniaL aux colis postaux à desti- \ G° 1883.
nation des Antilles danoises. — Instruction y relative. ' U. ' '275 300 j

Décret étendant la suppression des l'imites de volume I
et de dimension aux colis postaux provenant ou à desti-
nation des ports de la Corse ,8 292 437 ]

Décret étendant le régime de l'envoi contre remhour- ' '

; sèment aux colis postaux circulant à l'intérieur de la
.;Corse ou échangés entre la France et la Corse. — Con- '.

vention et instruction y relatives 8 |~I293 '43'8 I '
DécreL portant modification de la taxe des colis pos- 1 ;

taux expédiés de certaines coloniesfrançaises à Alexan- ' '
f

drie d'Egypte par la voie d'Italie 13 n 597 ^ "
,Décret portant modification de la taxe des colis pos- J

taux expédiés à.Alcxandrie d'Egypte par la-voie d'Italie. 13
.. << 598 /

Décret' étendant le service des colis postaux aux rela-
' 91 ^

\ 888 [

lions avecle Tonltin " \ \ 896 / ^° 1884.
Décret portant fixation des taxes et conditions appli- \

cables, dans le service colonial, aux colis postaux pro- 1

venant ou à destination du Tonkin 22' " 916 ;
'

.

':"j ''" .; '



— :i59i —

INDICATION

du liu «; ^
numéro ™"™™ "1° 1 '=

-,

-(lc g „=tlu l'in- la (»!ige. 3 ~
Bulletin slruction ~ ""=

Colis postaux. (Suite.)
. — • .

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions de la France avec Massouah 4 •>

151
,Extension du service des colis postaux aux relations ]

avec Massouah 4 " 160
Décret étendant le service des colis poslaux aux rela-

-
g

tions avec l'Annam G // 187 j

Décret portant fixation des taxes et conditions appli- f

cables dans le service colonial aux colis postaux prove-
nant ou à destination de l'Annam 6 u 1S8

rDécret étendant le service des colis poslaux aux rela- ) u * '
tions de la France avec l'Espagne 6 // 193

Décret portant fixation des taxes et conditionsapplica-
blés dans le service colonial aux colis postaux provenant i
ou à destination de l'Espagne 7 n 235 "j

_Instructionn° 32g. — Extension du service des colis ï
poslaux aux relations avec l'Espagne 6 329 I 9.>

Extension du service des colis postaux aux relations j 1

avec l'Annam 6 " 22S f

Circulaire relativeau transport des colis postaux par j [

.tes courriers d'entreprise I " k |

.
Instruction n° 3/i t. — Convention des colis poslaux. \

_

f

Décret d'exécution (France).Décretd'exécution (colonies) 3 341 1^3 l 9" 1SS0.
Circulaire relative à la responsabilité des entrepre- i

sieurs chargés du transport des colis postaux 8 " ^00 '
Suspension de l'échange des colis poslaux avec ïa !

Roumanie
,

3 " 88
•>

Ouvcrlure de la Yoie d'Espagne au transit des colis 1

postaux à destination du Portugal, des Açores et de
Madère 4 » 97

Colis postaux avec la République Argentine 6 " 141
Idem 7 " 205
Colîs postaux avec le bureau français de Shang-llaï. 7 " i 89 j

Idem ."
' 7 » 204

Décretrelatifà l'échangedes colis poslaux sans décla- j

ration de valeur entre la France et la Grande-Bretagne.

—
Convention et règlement 9 " 230

Décret portant extension du service des colis postaux l
i Ae 1 ^7

aux, relations avec le Royaume-Uni de la Grandc-Bre- t
lâgnc et d'Irlande 9 " 248

Décret portant fixation des taxes eL conditions appli-
cables dans le service colonial, dans les bureaux français \

établis en Turquie et à Shang-llaï ainsi qu'à l'agence i

maritime de Tripoli, de Barbarie, aux colis postaux
' échangés avec Ja Grande-Bretagne. 9 n 249

Instruction n? 355. — Service des colis postaux entre j

ia-,France continentale, la Corse, l'Algérie, la Tunisie,
-

I

.les bureaux français et les colonies ou établissements !

; français
»

d'une part, et le Royaume-Uni de la Grande- } !

Bretagne cl d'Irlande, d'autre part 9 355 2Ô.0 '
I

I
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Colis postaux. (Suite.)
,—

Tableaux des taxes à percevoir pour l'affranchissement '
des colis postaux à destination de la Grande-Bretagne. 9 " 252

Taxes cl conditionsapplicablesaux colis postaux pour 1

la Turquie (voie de Triesle), Diégo-Suorex,Massouah, j
Cameroun, le Congo, la Grèce et l'île de Malle'. 9 u 257 f

Instruction n° 356 y relative 9 356 260 \ 10= 1887.
Tableau des taxes y relatives 9 // 261 /
Modification des conditions et taxes applicables aux |

colis poslaux pour la Grande-Bretagne et la Grèce. ... 10 » 373 j
Instruction n.° 358 y relative : .

10 358 374 /
Colis poslaux pour Jersey et Guemcscy 3 " 56
Colis postaux pour l'intérieur de la Corse .4. 360 73 i

Arrangement y relatif. 4 u 74 1

Arrangement additionnel aux conventions des o sep- J
tembre 1881 et 10 juillet 18S0 y relatif 4

M
.

75 y
Expédition de colis postaux 4 " 82 1

Décret portant fixation des taxes et conditions appli- } 11-*" 1888.
cables aux colis poslaux échangés avec le Chili par la j

voie de Belgique ou d'Allemagne 5 u 102 et 111 \
Colis poslaux avec la Roumanie, le Salvador et Togo. (i 369 ] 33 S
Décret modifiant l'article

?.
du décret du i g avril 1SS1 12 n 37'i J

Délais de conservation des bulletins d'expédition, des j

colis poslaux 12 u 3S0 '

Extension du service des colis postaux aux relations |

avec l'île Maurice 3 /' 183 ^.

Colis posLaux avec Tahiti, liéligoland et l'Uruguay.. 8 K 498 i

Taxes applicables aux colis postaux de ou pour f
Mayotte, Nossi-Bé, Diégo-Suarez, Sainte-Marie de l

M RSO
Madagascar, Massouah et Assab 8 // 49Sol519 i

12e
Colis postaux avec Malte 9 " 540 |
Extension du service des colis postauxà l'île de Malte 1

et à Obock 1.1 n 023 /
Extension du service des eobs poslaux aux relations j

avec le Gabon, le Congo français et avec les îles Sey-
l

chellcs 2 // 3 40 \
Décret portant extension du service des colis postaux. 5

.-<
60S j

Extension du service des colis postaux
.

5 « 021
Exécution du service des colis postaux en Corse. ... 5 // 630
Circulaire concernant la participation des courriers

de la poste au transport et à la distribution des colis
postaux

„
0 a 660

Décret portant : i° Extension du service des colis[! )
13e 1890.

postaux aux relations avec la Grèce et avec les éta-
t t |

blissementsfrançais à Madagascar; ?." Réduction delà V f
taxe des colis postauxà destinationde l'île d'Héhgoland. 8 " S06 V

Décret portant extension du service des colis poslaux | y
aux relations avec; les colonies anglaises elles pays étran- j I

gers auxquels l'Office anglais peut servir d'informé-
-

j I
diaire .' 8 » 811 ' I

"
.

I. '
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'

Colis postaux. ( Suite. ) ".
-

' j

Instruction n* 096. — Ouverture du servicedes colis
postaux de Paris pour Paris S

.

396 842 \
Extension du service des colis poslaux à la Grèce, à

' '1Madagascar, aux colonies anglaises
, .

8 " S50 tAddition au bulletin mensuel nD 8 d'août 1890. ( Ex- (

.

tension du service des colis postaux.) 9 " ' 923
<

io9U.
Décret du 22 décembre 1890 portant réduction des l

taxes applicables aux colis postaux à destination de la \
"colonie anglaise de Natal. —- Note y relative.

. .' ,
12 " 1051 j "

Décret portant extension du service des colis postaux I
;à l'agence maritime française de Tanger (Maroc) 2 " 52 \

,
!

Taxe des colis postaux à destination de Tanger 2 » 01

.
Jurisprudence.— Colis postaux,— Livraison tardive. \

-— Dommages-intérêts ; ..., 3 " 124 '
Décret du 10 octobre 1890 portant exécution delà l

convention conclue entre la France et la Colombie} pour
.l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur
'

entre la France cl la Colombie 4 " 220 !

Convention du 1Z1 mai 3890 concernant l'échange des J'
colis postaux, sans déclaration de valeur, entre la-France f
et la Colombie 4 " 220 \

Décret portant extension du service des colis postaux ;
aux relations directes avec la Colombie. — Instruction y !

relative. — Tableau des taxes 4 " 235 !

Décret du 6 octobre 1890, convention du 8 mai a 890 \
IACMOQIet règlement relatifs à l'échange des colis postaux sans ! ' ' '

déclaration de valeur entre la France et l'île de Chypre. 5 " 26S
Décret du 26 mai 1891 portant : 1" extension du ser- ......vice des colis poslaux aux relations avec l'île de Chypre;

i

2D réduction-de la taxe des colis'postaux à destination |
du cap de Bonne-Espérance, du Bechuanland anglais, S

.
'

de l'État libre d'Orange et du Tràns-waaï.— Instruction |
,et tableauxy relatifs 5-

».-
284 1

Décret du 28 décembre 1891 portant': i° extension 1
du service des colis postaux aux relations avec les Nou-
velles-Hébrides; 20 réductionde la taxe des colispostaux
pour Tcrre-]STeuve 1

*
12 n 640

Extension du service des colis postaux aux Nouvelles-
Hébrides. Réduction de taxe pour les colis postaux à j
destination de Terre-Neuve 12 */ 694 /

Décret du 25 lévrier 1892, relatif à la réduction de i

Ta taxe des colis postaux à destination de Natal.
. ; ... .

2 u 85 '
Instruction n" 4 2/1.— Participation des bureaux,deJ r

/
poste désignés par l'Administrationau service des colis

.
*

l 424 421 I 15?: 1892^
./postaux..' ï

• - -
) "* j 1Règlement du 20 juin 1892 concernant l'exécution j

f-
\

^
\

du service clés colis postaux par les bureaux de postel ^l '
{ " ' ^

-à l'intérieur do la France.continentale ) * '
1.,.•'

,

I '
i

-
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Colis» poslaux. (Suite.)

Extrait, de la loi du 10 avril 1892 portant approba-
r- .iion de la convention concernant l'échange des colis

^,.
'

,

" 671
1

postaux
Convention internationale du 4 "juillet 1801

, _„
' [ // 673

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de( 7, ) ^or
la Convention in1ernationale du L\ juillet

1
891 j 2r sup. )

Loi du 12 avril 1892 concernant le service des colis( 7, ) ^i-,
postaux

*

j 2e sup. j
Convention du i5 janvier 1892 concernant Je trans-J „

j

port des colis postaux, conclue entre l'Etat et les i
£)€

'' [ it 715
Compagnies de chemins de 1er Î . . . . j

1 '
1

Règlement du 18 juin 3892 concernantl'exécution ,\ j

par les Chemins de fer de TEla!
,
de l'Est

,
du Midi, du( 7, i r-^j ;

Nord
,

d'Orléans, de l'Ouest et de Paris à Lyon cl à la f 2e sup. { J

Méditerranée, du service des colis postaux ) j
-

j

Règlement du 20 juin 1892 concernant l'exécution") |

<]u service des colis poslaux par les bureaux de poste àf 7, [ 10,'S '
l'intérieur de la France continentale.— Instruction f 2L sup. S

n" à n'i )' relative J I 1

Convention du i3 juin 1892 concernant le transport\ j
des colis poslaux conclue entre l'Etat et les compagnies[ 7

,
)

nry»
de chemins de 1er ou de navigation en Algérie ou en f 2* sup. >

Corse ) [ \

Di'cret du 27 juin 1892 portant exécution des lois( 7, ( nir \
des

1 2 et
1
3 avril

1
892 concernant les colis postaux.

.
) 21, sup. y f

15''
,

1892.
Décret du 1' 1 septembre 1892 relatif aux taxes appli- i

cables aux colis postaux de Paris pour Paris 10 // 1075 j
Inorganisation du survice dos colis poslaux de Paris

pour Paris 10 /; 1076 |
lnslrucliou n" A27. — Modifications à l'instruction

•

1 j
n° /12/i concernant les bureaux de la France continen- f [

taie chargés du service des colis poslaux 10 sup. 427 1091 Ê j |
Décret du 18 août 1892 portant exécution de Ja Cou- j| I

.vention conclue entre ht France et le Mexique pour |
l'échange des coJW poslaux , sans déclaration de valeur K

entre la France et le Mexique 11 a 1111 I
Convention concernant lV'clumge des colis postaux, |

sans déclaration de valeur entre la France et le Mexique. .11 n 1111 \
Décret, du 22 novembre 1892 portant extension du t

service des colis postaux aux relations directes de la
France avec le Mexique ! ! // 1119

Echange direct des colis postaux entre la France et
le Mexique

.

11 n 1121

-

Extension du service des colis postaux à la République'
, -de Libéria. — Notification de la taxe des colis pour

Surawalî (Bornéo) 12 -n 1210-
Décret du 28 décembre 1892 portant: i° Extension

' du service des colis postaux à la République de Libéria ;
'a° Modilicaliondcs taxes descolis poslaux pour Sarawah. 12 n 12.VO i
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Bullclin sLruction ^ ^

Commission consultative et Comités tecli-
nlqucs des postes et des télégraphes. I

Arrêté instituant une commission consultative des j 9 \
\ postes et des télégraphes ' ( SUpi ^ " -^3 \

Arrêté nommaitt les membres de la commission con-J 9 ( / 10e 18-87.
sullaLiyc. ; ._

\
sup. , " 296 î

Arrêté nommantdes membres de la commission con-
sultative

^

;••*.'•/ y. 2 u
.

22 n« 1888.
Rapport et décret relatifs à la création d'une com-

mission consultative des postes et télégraphes 0, a 545 i
Arrêté instituant une commission consultative- des l y^c îggc^

postes et télégraphes 10 ,, 583 )

Arrêté du 13 janvier 1891 relatifà la constitution des ]

comités techniques électrique et postal } „ "2

Nomination des secrétaires adjoints des comités tech- ]

niques électrique et postal ] tJ
4 !

Décret du 10 mars 1891 et arrêté ministériel du ^ 1 i'' lo.-I.
11 mars 1891 relatifs à l'institution et à la constitution \
d'une Commission consultative des postes cl des télégraphes ;j u } \ G î

€osEiniumcs< [Voir MUNICIPALITÉS.)

Communications postales. [Voir COUIULSPOK-
DANCRS. COHJUÎSl'ONUANCKS liTHANGÈlYKS. SlïUVIOlî

.

POSTAI..)

(Communications télégraphiques. ( Voir aussi LIGKILS

.

Tlh.l'iGIUrlIlQuES.)

Moyens de remédier à l'insuffisance des communica-
tions télégraphiques ;...... -1 2 .21 Ie' 1878.

Décision ministérielle lisant le droit à percevoir pour
l'usage des communications télégraphiques d'intérêt
privé destinées à la transmission de l'heure à des hor-
loges publiques '•. 06 " 225

, e -,QConditionsd'établissement de communications éleclri- 42. )
OA1 -, , r_

* fool.,11 J • • .i -je t
201 1455 \

ques entrelcs bureauxsecondaires municipaux et les gares, à sup. ) )
Conditions auxquelles les compagnies'de chemins de

fer sont autorisées-à établir et à utiliser les communi-
cations télégraphiques et téléphoniques nécessaires à
leur exploitation 4 // 94 10v 18S7.

Arrête ministériel du
1
6 octobre 1891 réglant diverses

relations de l'Administration des postes et des télégra-
phes avec les Compagnies de chemins de fer 10 u "503 1 4e 1891.

Note-circulairenD 01 du 26 novembre 1892 relative
aux modificationsdans la constitution des communies- "

-lions télégraphiques 12 a ' 1228 15e 1802.
I 1
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Cktminnnfcafioiis télégraphiques internationales.

• 33 » 14 et 15 \
|

34 » 99 l j
35 a 165 J

-
j

36 a 220et227 9

1 37 a 452 »

1
?^ " ^''

) 4" 1881
Rétablissements et interruptions des lignes télégi-a-l

. „
"m

n I

, , ,• i l D ° < 40 a 818 Lplnques internationales \
. .

I

42 n 1072cll073l
' v

43 1478
kh n 1550 /

3 n 135 )
5 n 235 5' 1882.

1 6 " 281 )

Loi du ai avril 1S92 portant ouverture d'un crédit
extraordinaire de i5,ooo francs pour l'établissement
et l'exploitation d'une ligne télégraphique entre la
France et les Vallées d'Andorre U « 1 1.10 J 5° 1 «qs>

ComiMsiraîcatioiais téléphoniques. ( Voir aussi TKI.É.-

pnoKiis. )

Avis relatif aux autorisations d'établissementde com-
munications téléphoniques 17 „ 5 85 1

Décision ministérielle relative aux droits d'usage des
>

'i<; .1881.
communications téléphoniques établies par les compa- 42 u 1071 '
gnies de chemins de fer

Conditions auxquelles les compagnies'^ chemins de
fer sont autorisées à établir et à utiliser les communi-
cations télégraphiques et téléphoniques nécessaires à

l

leur .exploitation 4
.
„ 94 10° 1SS7.

Comptabilité» (l^oirCnrcoiTs
,

DÉPENSES etExr,rxicEs.)

Constitution et attributions de la division de la comp-j
1 11> 1er 1878.

* tabilité (

Recommandations relatives a la rédaction et à la) JQ ^Q f)77nt67S 2e 1871}.
^transmission des documents de comptabilité ^

Uappel aux dispositions de l'article. 1455 de rinstruc-]
lion générale concernant la confection des paquets de? 20 " 775 2e 1879.
pièces de comptabilité

. '
Recommandation au sujet de l'envoi des pièces de j

comptabilité mensuelle
.

| 10 256 583 5' 1882.
Compte des produits et des dépenses de lu Direction ( 12, )

, nvn i rt 1 nnn
. . 1 ^ , .1 ,.i. 1 „ < r, } " 1.191 15 -1892.générale des postes et des télégraphes, en 181) J ( 5 sup. S

>
" I

.

I
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Bulletin struction ~ "=

'Comptabilité-deniers.
Pièces de comptabilité des dépenses du service télé-)

,graphique à transmettre mensuellement ( | " j i
Budgets, devis, liquidation et mandatement des dé-( 5 j .

f

penses, avances aux services publics \ sup. i ' i' 1" tc-Jo.
Réformes apportées à la comptabilité télégra-j 7, )

„Q
\ '

phiquc (2° sup. j i "
Date d'envoi des comptes mensuels du produit des 1

o
I 1

o/ < '
dépêches télégraphiques \ "

; " j

. , , . .
19

_.
i -* 1879-

Modifications à la tenue-du livre journal de caisse] oi ( /S
j 6G8 )

.
et des sommiers de recettes et de dépenses U '._. \ " -H8 et079

1 (
.—

su 11.
,Modifications apportées à la comptabilité mensuelle, j

— Nouvelle classification des recettes,— Budgets suri
1

:
ressources extraordinaires et sur ressources spéciales.—\ 24 101 287 1

Prolongation des délais pour l'envoi de la comptabilité. 1 l.

— Création et suppression de formules j |
Mise à exécution du règlement en date du 15 octobre \ .,,

1 | !

1880, sur la comptabilité des dépenses duMinistèredesj^ ' 129 ÇIQQ I
|

postes et des télégraphes ) "
i

\
3e 1880 I

Mode de contrôle, de liquidation,d'ordonnancementV ' i

et de payement des indemnités allouéespourtravaux sup-f 31, ) ,.,« .. r x
I

plémentaires et de nuit dans les diverses catégories defS^ sup. j '
• * i

bureaux télégraphiques )
I

j

Mode de contrôle, de liquidation
,

d'ordonnancement)
,,-i i

\
et de payement des dépenses de la télégraphie privée,[g,. ' { 131 951 ]

avec annexes J "* l "'
j

Application du règlement sur la comptabilité du Mi-)
;

ni-tère des postes et des télégraphes. — Dépenses du> 32 132 çio^
service technique 1

Etablissement des situations n° 8oo 13 ] *35 152 157 ^e i ggi.
Comptes télégraphiques internationaux. — Partiel-}'

patîon des stations en relation directe avec l'étranger à| 1 225 15 \
l'établissementde ces comptes ) i

Généralisation de l'emploi des chiffres-taxes. Modifi-)
«gn jo? \cation dans les écritures de caisse ( ""* \ rt -, oo9

Dispositions relatives à l'application des articles 59,) '_. ^1 / oAr>
f

60, 127 et i3o du règlementdu i5 octobre 18S0
. . .. \

,
~ l

Suppression du bordereau.C bis (3i6 bis) relatif à la)
_ , >

comptabilité et au mouvement des télégrammes laxés. ) '.-.
Règlement concernant les comptes ouverts dans les! _(,_

v|

bureaux télégraphiques ) J

Contrôle des mouvements de fonds.... | 10 » 520 l 6* 1883.
Annotations au Bulletin mensuel n° 11 de no-}

_
._

\

.
vembre iSS_. — Instruction n° 267.. j

Création d'un bordereau des valeurs existant en caisse]
etd'unc situation des écritures à 3a date du 15 de chaque 20 » 859 7e

-.
188Û.

mois, au soir
i
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;

Instruction n° 322. — Réductiondu format des jour-\
naux A 1. — Création d'un carnet de récépissés A,". —f

„ „0„ gg~
Modifications apportées aux états I>, O et O bis et au{
registre D-. ) ! 7e ISSfi.

Modification des sommiers de recetteset de dépenses. 23 " 988 }
î

Décision ministériellerelative aux remises sur les re- [

cettes télégraphiques 1 n 11 V
Justifications à donner sur le livre journal de caisse j

des réserves de numéraire excédant le maximum régie- f
mentaire 5 " 183 \ gc 1S85.

Obligation d'appliquer les timbres horizontaux sur I

;
les formules n°! 111a etniS dès leur arrivée au bu- i

"' reau .-. 5 » 183 1

Recommandalion aux chefs de service de contrôler
les avis de recettes des comptables et de transmettreles
avis récapitulatifsdans les délais réglementaires 10 » 59& 5» 1882.

Instruction n° 0/17.— Comptabilité des avances de( H 3A7 /1G6 I

frais de poursuiteset d'instances ,. . .
( 12 " 529 \ ^c 1SS6.Ï

1

Comptabilité des frais de poursuites et d'instances. —
Exécution de l'instruction 11" 3^17 1 u 36 \

Modifications apportées aux avis de recettes de mois j

et de quinzaine 7 " 217 1

Circulaire relative au recouvrement des suppléments 1

de droits d'enregistrement 7 n 223 > ](jc 18S7
Suppression des avis n°' 1277 et 1278 concernantles

,

/
fi

recettes des quinze premiersjours de chaque mois 10 " 385 i
Suppression de la formulen° 1277 12 " ' 532 1

Demandes de fonds de subvention 12 '/ 532 j '

Comptabilité des remises allouées aux agents sur les
1

recouvrements des valeurs \ ,<
1 _i \ '

, -
Imputation

,
classification et recouvrement de contri- )'

butions applicables aux dépenses du service postal et f

télégraphique 10 375 328 V 13-u 1888.

-.
Mandatement de diverses allocations en cas de muta-

-
»

lion de personnel .. . . \\ 376
~

35?l ' f

Instruction relative aux opérations de comptabilité à i
,effectuer dans les bureaux exclusivement télégraphiques

I

de l'Etat, gérés par des receveurs 7 305 765 \
!

Instruction relative aux règles à suivre pour le cas j
où, dans une recette, les non-valeurs 11e peuvent, en j ;
fin de mois, être déduites du produit brut au dôpouil- ' I !

lement n° 1261 (ancien 00) et au compte n° 1271 I
(ancien _5) g 397

-
887 V ,,c igQO

Erratunv.au bulletin mensuel n" 7 de juillet 1890. —
.

f '
Rédactiondu bordereau mensuel g '395 888 l

Instruction n° 098 concernant la comptabilité des '
1;

bureaux téléphoniques municipaux et la constat;)lion
, ' V

dansles écritures, de la surtaxe téléphoni<jue créée par '
[

le décret du 9 juillet. 1890 ........ 8 sup. ' 398 911 ' ' T ' !
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Coiiipt-i'bUUc-<lci-Sci*s* (Suite.)

. _ ; ____
Instruction n° _iot relative à la comptabilité des

bureaux téléphoniquesmunicipaux 9 hOl 9 _2 \
Perception des avances faites par les communes pour 1

l'établissementdes bureaux téléphoniquesmunicipaux. H n 989 f
Décret du3i décembre 1890 relatif à l'organisation 113° 1890.

de la comptabilité du service des téléphones 11 sup. « 1011 f

Instruction sur le service et la comptabilitéde l'agent 5
comptable des téléphones II sup. " 101

_
j

Modification du bordereau n° 3206 ]2 '» 1088 '

Circulaire du 00 décembre 1890. — Séparation des j

dépenses des services des télégraphes et des téléphones. 1 </ 31
.Relevé trimestriel n° i3oo des chargements et objets |

recommandés *, r 3 u 13
_

i !

Instruction n° /408. — Comptabilités des surtaxes j

téléphoniquesdans les gares de chemin de fer ouvertes
à la télégraphie privée. T> fiOS 3.08 j

Application delà circulaire du 00 décembre 1890,— |
Avances du service télégraphique au service télépho- |
nique et réciproquement

, .. 7 " -105 U
Etablissement des comptes télégraphiques interna- p

tionaux. —-
Complément à l'instruction n" a 2 5 7

<>
A90 n

Instruction n° /i
1 o.— Reversements de fonds sur les V

dépenses des ministères S 'il 0 510 !

Payement de traitements ou émoluments dan. le \

courant d'un mois \) n 54't / ' Is-'l.
Modifications'apportées à la comptabilité télépho- I

nique
-

11 *. 597
.

I

Instruction n° /u3."— Règlement concernant la 1 |
-comptabilité des provisions déposées par les concession- i |
naires de lignes d'intérêt privé comme garantie des | |
taxes télégraphiques et des surtaxes'téléphoniques. .. .

j] -113 015 | S

Statistique annuelle des recouvrements ] J n G23 |
Circulaire n° h 1, du 5 décembre 1891, relative à la j

clôture de l'exercice 3 S91 ] 2 " 0.8
Instruction .n" /i_5 relative au recouvrement des ] /

frais d'entretien et des droits d'usage de lignes d'intérêt
privé

. 12 'il 5 695 |

Règles à suivre en matière de comptabilité télc-t 12, } _
f i

,
phonique \ 2esup. ( "

.

1

Comptabilité des surtaxes téléphoniques. —
Eta- S

blissement, parles directions -départementalesj d'étals S

mensuels y relatifs ] ,•/
65

Mouvements de fonds des receveurs des postes entre 1

-eux. —- France. — Modifications à la formule n" 1206 S

ancien 12)
^

...................... 1 „ ' 66 !
_.-Picnvoi, en fin d'année, à l'Administration centrale, { ""

-des mandats d'opérations de trésorerie, émis pour 1remboursement des surtaxes téléphoniques et restés
1impayés. ' t „ ' 07 /
I
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BiiUeli-i sLruction "^ ""^

ConiptabSlité-âei-iei'is- [Sui.e.}

Modificationsapportées dans la liquidation des irais
de remplacement-des sous-agents des postes en congé
pour maladie ^ " 179

(

Liquidation des frais d'intérim. (Rappel aux dispo- !

sitions de farlicle i.'îoG de l'instruction générale). ... 5 " 206 j
Délivrance et payement des mandats d'avances émis j

>

au nom des régisseurs 6 n 515 I

Note-circulaire n° io3 relative aux modifications in- I
troduiles <lans le mode de liquidation des arrhes pour g
frais d'exprès télégraphiques 7 " -97 I

' Etablissement dune copie supplémentaire des étais |
d'avances 106/1 et 1067. (Etals d'avances en frais tic

1

main-d'eeuveet: de cession de matériel..) 7 " 6;h» j ' "- -"
Liquidation des dépenses et recouvrement des recettes I

du budget annexe des téléphones pour l'exercice 189:'.. 11 " ' '65 I
Instruction n° /joo. — Obligation de délivrer une I

quittance timbrée pour tout encaissement de somme I
supérieure à 10 francs 12 fi30 I 2J0 1

Circulaire relative à la comptabilité téléphonique à j
partir de l'exercice 1890 12 u 1273 j

Instruction n° /129 sur la comptabilité téléphonique " i

à partir de l'exercice' 1S90 12 /|29 1282

Comp-abiH-é-inat-ércs.
Le service de l'exploitation est responsable de son

matériel. — Inventaires généraux, inniiveoients, car-
_nets. — Compte rendu ami m-.! 5 sup. 30 301 et 302 1" 18/8.

Avis au sujet do la production des comptes régionaux
et départementaux 37 " 453 ^ 1881.

Circulaire relative à la eomplabililé-malières H sup. " 712 jl loo2.
Suppressionde formules relatives à la comptabililé-

* matières des timbres-poste.. 1 /; 9
1

fn-trnelion n° 3/i6. — Comptabilité-matièresdes for- [ ^ loou.
mules de mandats 11 346 A0_> )

Note-circulaire sur les états d'avances 12 n 528 10 ISo /.
Mode d'envoi, des étals de comptabilité-matières

n" 1Î-/11 auxquelsl|ie sont pas annexées des formules de
mandats annulées 5 // 120 11° 1888.

Circulaire du 00 décembre 1890. — Séparation des
dépenses des servicesdes télégraphes et dés téléphones. 1 u 3! >

Application de la circulaire du 3o décembre 1890.
,

/ -j^. j.gQi
— Avances du-service télégraphique au service télé- [ "

phonique et réciproquement 7 " 'l65 I
Etablissementd'une copie supplémentaire des états

d'avances 106/1 et 1067. (Etais d'avances en frais de
main-d'oeuvreet de cession de matériel.) 7 " 605 15e 1892.

,.
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-
€toii_ t̂__l>îlUé publique. •— r ™ ~~~ * —:—--

Extraitdu règlement sur la comptabilitépublique du

.
26 décembre iS66, à l'usage des receveurs principaux. Il

/( 29 )
Prolongation d_es délais accordés pour l'envoi au Mi-j 7( { ,~- \ 1-" 1878.

nistère des finances (Direction générale de la compta-1 3esup. ^ " î

bilité publique) du bordereau n° 12 bis .-.-.] 2fc 101 288
Circulaire delà Direction générale de la comptabilité *" ' 1 '

publique sur une nouvelle classificationdes produits des J

postes et des produits des télégraphes 2_£. a 293
%

Payement de dépenses publiquespar les receveurs des^ \

postespour le compte des trésoriers-payeurs généraux et f 31., " * QQO f cm t ^ 1880.
pardélégation de ces comptables

,
dans les localités où in 2f' sup.) " [

n'existe pas de percepteur j
I |

Encaissement par les comptables des droits de poste ] ï
recouvrés pour le compte du Ministère par les agents des

,diverses régies financières..
,

32 135 1002- /" i

Remplacement,dansles pièces à produire à l'appui de
la comptabilité départementale, du certificat n* 253 par ;

un exemplaire de l'état F-G des avances à charge de
régularisation faites par les receveurs des bureaux télé-

; ..graphiques '". 36 n 229et230 h" 1881. ;

Création d'un bordereau mensuel n° 1 2 ouater; sup- [

pression de l'avis de recette n° _u-ter 3 232 128
>Disposition d'ordre concernant l'envoi a la compta- i

.

-bilité publique des avis n0' 38 et 38 bis et des bulletins J

•n° 37 ....... 5 u 235 f
Exécution du décret du 5 août 1882 concernant les \ ^ 1882

créances et débets dont le recouvrement est poursuivi '
; par 'l'agent judiciaire du Trésor. 9 253

.

548 |
Créances assignées sur les caisses des trésoriers- \

paveurs des départements et dont le payement est S

demandé à la caisse centrale du Trésor àParis 9 t>
553

Circulaire adressée par le conseiller d'Etat, directeur I j

général de la Caisse des dépôts et consignations, aux J
directeurs 1 u 58

-
\ !

Modifications apportées à l'article /12 du règlement 1

: -
du 15 octobre 1880 sur la comptabilité des dépenses, !

du Ministre des postes et des télégraphes concernant J
les adjudications et marchés passés au nom du Gou- - B

vernement i 3 1, 279 \
ça . <,oS

-

Instruction n° 000. — Délai d'envoi de la comptabi-,
,

/
iité mensuelle au Ministère des finances. ............ 12 300< 570 i

Circulaire de. la Direction générale de la compta- /
|

bilité publique au sujet des débets des comptables, de; 1

rétablissement et de la transmission de certaines pièces j

de comptabilité..' .,....; 12
.

u 57/i /
Extrait d'une circulaire^dela Direction générale'de la

.

comptabilité publique relative aux reversements de
: sommes retenues à tort pour le service des pensions ci-

viles 2 u 128 8° 1885.
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__.Comptabilité publique. (Suite.)
Bullcllii

.^r... a poge' -r -5

Recommandations au sujet de la clôture de l'exer-
, . .

cïceiS&7 '....
; •_

7
..

188 \
Reversementde fonds sur les dépenses des ministères. j j

— Récépissés originaux à produire
,

7 J // 1S9 I

Recommandationsrelatives à l'établissement,des litres i
. .

^
1888

de perception. (Formulesn° 1178.) 9 37
„

299 i
Copie d'une lettre adressée à l'Administration

,
le

n
17 novembre

1
8SS

, par le Directeur général de la comp- \
tabilité publique 11 " 306

Instruction n° 38o. — Exécution de la loi du ;.5 jan- 1

vier 1S89 relative à l'exercice financier 2 3B0 116 J

Instruetiun n° 385 relative à rétablissementdu relevé ' l
1 2e 1889,.

individuel des restes à payer de l'exercice 1S88. ..... k 385 301 1

Instruction n" 089. — Droits de poste 6 * 389 khi }

Débets constatés par la Direction générale de la j

comptabilité publique à la charge des comptables sortis \

de fonctions 2 n 08'S \
Dépenses publiques. — Factures ou mémoires n'ex- j

cédant pas 10 francs. — Droits de timbre. — Modifi- |
cation à l'Instruction générale.

. ,
k // 58 V 1

Instruction :;ur le service ctla comptabilité de l'agent \
1 3r 1890.

comptable des téléphones 11 sup. n lOUi j

Instruction n" /io_i. — Exécution de la loi du 26 jan- \
vier 1SS9 relative à la durée des exercices financiers. 12 kOk 1053 ï

Circulaire relative aux modifications apportées à la !

comptabilité des téléphones à partir de l'exercice 1S91. 12 sup. " 1105

: Comptabilité des surtaxes téléphoniquesdans les gares
de chemins de fur OUV<JI*LOS à la télégraphie privée.. ... 5 ÙOS 308 l''u -1891.

*.'' Comptabilité des surtaxes téléphoniques. — Eta-
blissement, par les directions départementales, d'états
mensuels y relatifs. I u 65 \ \

Mouvementdo fonds des receveurs des postes entre " ; ;j

-eux. — France. — Modifications à la formule n°'i:.06 j j
(ancien 3 :. ) 1 n 66 '

Renvoi, en fin d'année, à l'administration centrale, I
des mandats d'opérations de trésorerie, émis pour rem- fi
-boursement des surtaxes téléphoniques et restés im- |

' ,payés
t

' 1 // 67 fi
Etablissement d'une copie supplémentaire des états |

.

'd'avances 106/i et 1067. (Etats d'avances en frais de
*

I
-

main-d'oeuvre cl. cession de matériel 7 " 605 } 1^' 1892.
Liquidation des dépenses et recouvrement des re- . . . . .

I

-, celtes du budget annexe des téléphones pour l'exercice I
\ iSjja

_

11 t, 1163 '
I

Instruction n° _j3o. •—
Obligation de délivrer une J

quittance timbrée pour tout encaissement de somme I
.-. •

J
supérieure à io'francs, ... : .12 /J30 1250 j

i /> Circulaire relative à la comptabilité téléphonique à 1

[ .partir de l'exercice 1893.- ...... 12 *.
1273

]
: .Instruction n° 4'2 9 sur la comptabilité téléphonique J

i à partir de l'exercice 1S93 12 _29 1282 /
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Concours. [Voir ADMISSION. —EX,_III.NS.}

ConcUicteurs spéciaux. ( Voir FILS. )

Conférence (Voir aussi CONGRUS.)

Documentsrelatifs à la conférencetélégraphiquein ter-
nationale de Londres 23 98 109 3" 1880.

Loi du 19 juin 1891 portant approbation des tarifs
télégraphiques arrêtés dans la conférence télégraphique
internationalede Paris, le a 1

juin 1890. 5 sup. " 315 j
Note résumant les modifications'les plus essentielles /

que la conférence de Paris a introduites dans le règle- > l-ie 1891..,
ment annexé à la convention télégraphique internatio- l

inale de Saint-Pétersbourg'. 5 sup. u kOk !
j

Conférences.
Ouverture de conférences entre les directeurs-ingé-\

nieurs et ingénieurs, d'une part, et les directeurs dé-1
j

parlementaux. d'autre part, pour délibérer en commun (5
sun QQ

290,_91
, { jcr jg-jg_ ;

sur les alVaires intéressant à la fois le service technique[ 292etou_ )

et le service de l'exploitation ]

Congés.
Congés avec retenue.— Rappel aux dispositions de

l'article i3G5 de l'Instruction générale 5 u 181 8e 1885.
Demandes de congé. — Obligation de se conformer

au paragraphe à de l'article 95 de 'Instruction géné-
rale ' 2 J, _5 9e 1886.

Arrêté déterminai-liesconditions des congés accordés
pour cause de maladie 12 n 523 10e 1887.

;

Rappel aux prescriptions réglementaires, en ce qui
concerne les demandes de congé pour cause .de maladie
ou d'admission à la retraite 7 // 163 ' i«coCongés.— Obligation imposée aux agents supérieurs. 7

1/
163

1Circulaire relative aux demandes de congés pour af-
faires k u 582 13e 1890.

Circulaire du 5 janvier 189:'. relative aux congés et
aux frais de remplacement.,

-
I " 15 15e 1892.

Congrès, [Voir aussi CONVÉREXCI..)

Rapport au Président de la République concernant
l'ouverture d'un congrès internationaldes électriciens et
d'une exposition internationale d'électricité.-—Décrets
y annexés 30 sup. // 837 3e 1880.

Circulaire relative à la statistique des coups de
foudre 2 // 102 6e 1883.
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tCoï-g'E'èS- (Voir aussi CO_-FI.KI.S_-.) f

Instruction n° 340.— Mise à exécution des actes du
Congrès postal de Lisbonne. — Loi. — Convention
principale de l'Union. — Décret d'exécution. — Arran-
gement pour les mandats. — Décret d'exécution. — Ar-
rangementparticulieravec l'Allemagne.— Arrangement
particulier avec la Belgique 3 3 _0 58

v

Mise à exécution des Actes du Congrès de Lisbonne. l
— Renseignements complémentaires. -t " 211 > 9e -1886.

Circulaire relative àla statistique des coups de foudre. 11. " -iS2 \
Instruction n° /i„.'>. -—

Mise à exécution des actes du '
du Congrès postalde Vienne 5 sup. -.23 222 \

Convention postale universelle 5 sup. /. 255 J

Alise à exécution des actes du Congrès posta! de j 15e 1S92.
Vienne. — Bulletin mensuel n" 5 sup. à compléter.

. .
6

.
" /J7J 1

-Coï-Sell d'administration.

Constitution des conseils d'administration delà poste
et du télégraphe. (Décret du 20 mars 1878.) 1 u 1.5 et 16 \^ jS7S.

Arrêté instituant un Conseil d'administration 9 sup, u 290 .j^e 1887
Modifications à cet arrêté ] n 8 \
Arrêté relatif au Conseil d'administration S „ 506 >

i-c 1889.
..Arrêté relatif à la nomination du secrétaire par-

,
*

ticulier du Directeur général, aux fonctions de secré- i
taire adjoint du Conseil d'administration des postes et j

-
télégraphes : ;i ,/ fi27

_

j
Arrêté relatif au Conseil d'administration 12 sup. ;/ 1103 \ W 1890-1

Nomination d'un secrétaire adjoint au conseil d'ad- a
mlnlstralion \ ,, 5 \[^ 1891.1

Contraventionspostales.

Recommandations relatives à l'expédition sons éli- |
quelle 1

18 d'objets présentantdes contraventions 33 sup. </
70 \

Objets présumés expédiés en contravention aux lois j
de timbre, de douane ou d'octroi. — Précautions à j
prendre pour le signalementde ces objets 36 15

_

216el217 f
Rappel aux dispositions concernant l'avance des frais

.
\ &c 1881.

de justice cl le recouvrement des amendes pour contra- 1

r
*; T «. /. 777 (

reniions postules )
à° SUP- S ï

.Rappel à l'observation des règlements sur les contra- \
vendons /j2 19;i 1069 et 1070 J '

Mode de communication des dossiers à l'administra-
tion centrale 1 ____! 1 3 5* 1882.

Mode de perception delà double taxe prévue par le
décret du 2 messidor an xn -. 2 271. 100

Taxation des paquets de service suspectés de fraudé. 2 271 100 (j« I8S3.
.Signalementet constatation dos contraventions 2

-<
127 '

i

BULL. MENS. — TABLES. II/S
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ContravcsBlionspostales, (Suite.)

Cartes de visite, — Mentions imprimées ayant le ca-
ractère de correspondance. — Rappel aux dispositions |
de l'article 9 de la loi du 25 juin j 856 k " 325 ^ j

Suppression du chargement d'office pour certains eu- j f
vois de procès-verbauxde contravention . 5 280 335 I r

Contraventions à la loi du 25 juin iS56. — Consla-
>

(Se 1883.1
talion.

. .
.....' 8 294 450 1

|
Contraventions à la loi du a5 juin i856. — Exécu- |

tion de l'instruction n° 29/i 11 " 551 j
Contraventions. — Factures d'auoiY 12 » 588
Billets de loterie 1

- » 661 \
Caries circulaires expédiées sans bandes et portant (

l'adresse au verso 17 n 748 } 7e 1.884,
Instruction n° 311.—Transactions sur procès-ver- l

baux. — Suppression et modificationde formules 18 311 763 j
Pièces saisies pour contraventions à l'arrêté du

27 prairial an ix et à la loi du 25 juin Î856 1 " 11 "D 1886.
Objets assimilés a la correspondance de service 3 " 90 10' 1887.
Fraudes aux droits de douane et de garantie 3 393 428 ]
Jurisprudence des cours et tribunaux. —Effets de \ 13e 1890

commerce 4 " 588 I ;

Lettres d'origine étrangère renfermant des dentelles. 9 " 921 )
Recommandations concernant l'envoi, à l'Adminis-

tration
,

des procès-verbaux de contraventions postales. 4 " 188 15e 1892,

CoEBtirôïe.
Organisation du service du contrôle 12 " 283 2L 18/J.
RapporLs à fournir au service du contrôle 22 95 58 \
Contrôle à exercer sur les dépêches télégraphiques \ 3e 1880.

de cliemins de fer par les agents détachés dans les gares. 29 " 781 )
Vérifications de l'inspection générale du contrôle. — i

Constatation de divers faits ou irrégularités de service. \

-—
Recommandationsy relatives 33 sup. 141 50 j
Contrôle rigoureux à exercerpar lesoenïres de dépôt)

>
&" 1881.

sur les télégrammes déposés dans les gares et surlesL
*

j 202 Î467cl1Û6SJ
avis de service abusifs ) ^ SUP* ' !

Les contrôleurs des postes attachés aux directions dé-) ! 1 j
parlemcntales prennent le titre d'inspecteurs ou dc> 2, ( j |
sous-inspecteursde l'exploitation ^ 2e sup. ^ " \ ,cr ,„^p

|
Les chefs de transmission des télégraphes attachés au.

)
-,

] (
service technique prennent le titre de contrôleurs des? ' j

,, ] [^Q j
lignes

J
st'f' J

Attributiondes contrôleurs.. 35 148 133 cl 134 4M 1SS1.
Décret du _6 février 1891. -— Les contrôleurs de la i

direction régionale de Paris, de l'école professionnelle I

supérieure et du service de la vérification et de la
1

.réception du matériel prennent le titre d'inspecteur des
1

nostes et des télégraphes. 3 ;/ 117 14* | 1 SOI.
i



— l(M)<) —

l.\BIC_TIO\

du du c' ej

__m.ro
"«miro do | 'g

d .•
1 -u l'iu- la page. ^

_Iîulleliii itruclion -« ^

Ço-iï'ei.S-OEis el Arrangements.

Les conventions internationales concernant les télé- {

graphes ressorlissent au service central (3e section).! 1 " <> i
(' An-êlé 'lu i 5 avril 1878.) \ j

Convention j 1 , 1°' |;S78.
pour l'échange f la Norvège |

_ ] i] iO] \
HKincMsde poste l l'Aut-iclie-Hongrie j 4 2'i 195 '

o«_rela France et j j j

Convention'de Paris pour l'Union postale univer-i 11 )
Igg

1

selle ; — .
\ sup. S " '

j
Arrangement concernant l'échange des lettres dej J J

valeurs déclarées entre un certain nombre de pays dej n 9QQ T.
l'Union postale ) s"!'-- " î

Arrangement concernant l'échange des mandats de) lj i
/

"' 1S79.

poste entre nu certain nombre de pays de l'Union pos-( sriii
i " 2'l2 1

laie ) ''
|

\
'

Convention entre l'Etal et la ville de Paris pour la)
] ç. ) ]

reconstruction de l'Hôtel des postes et l'exécution de di-
1 cj< ËUJ:)

\ " '^ï '
verses opérations de voirie aux abords î

Arrangement entre la France et divers pays élran- J

gers concernant.l'intervention de la poste dans les aboii-1
_ fneme.nlsaux journaux et publications périodiques. ( FozVl

AEOKKEMENTS.) J

.
' f 91 ) I T \Arrangement 1 , „ .,. , 1 *- \ " L>'^

n, , -i la France et 1 Angleterre ! sun \ 3' 1880.concernantle poids J & ( sup. ( *> J-O--.
el [ les Etats-Unis d Amérique | °~ I I

les dimensions } . p . .
i

v //
f 1523 )

des échantillons l la belSKP,e / sup. j. el ] rr2ù ! [,' 1881;..
échangés 1 la Grèce

...i ^
" ,(337

^

par la poste entre : ( 5UP* ) j

Convention de Saint-Pétersbourg. — Anne_es à la) ny ,, )_9 i

Convention. — Revision de Londres j \

.; l'Espagne 23 » 206el207 j

l'Italie 23 » 208 el20S S
Convention k C,_illlde.BroUglll, 23 „ 2 lCh,l2i ]

<

télégraphique 1 i(i!,.I,,1Kl_ancl1c do Uxembonrp-.
. . 2_ ,, 2!2el213 ' y 18So

entre ] k Belgique 23 „ 21 d et 215,'
la France el la Sufss^

2_ „ o,B 1

\ l'Espagne el le Portugal 23 j
» 218 \

Convention pour l'échange des mandats du poste? 23 ;
. h

009 j

entre k France et les Etats-Unis. i ' sup. 1
"' /

Arrangement entre la Franceet divers pays ctraiigersA j

concernant le recouvrement par la posle des eliets def ! j

r . '
• 1 , 1. . } u i

. ' 1 a ir ncommerce, iactures, valeurs commerciales, etc. [ roirl ; ;.

HECOUVRF.MEKTS.) !
!

j 1

Convention télégraphique, entre; la France, la Bel-) J i

gique et les Pays-Bas pour la fixation des tarifs télé-? \
„ (.09 -.

j j.^;>n
graphiques entre la France et les Pays-Bas ' SUP- '' j

' I L



._ 1610 —

INDICATION

du d u 6 .
numéro -umôro de 1 '=

1,în: k i>aEe-
_

î;
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Conventions et Arrangements. (Suite.)

Arrangement entre la France et le grand-duché dej
Luxembourg concernant les écliantillons échangés part 25 j

..la poste ... ..) sup. j ilu adJ \
Arrangement entre la France et la principauté dej j f 3. i aon

Monaco concernant l'intervention de la poste dans le-, gg i {l lAfi»
(

recouvrementdes effets de commerce \ )
Convention télégraphiqueentre la FrancectrEspagne; J

pour les correspondances échangées par le cable def
3(5 „ cj, „> .çn/ j

Marseille et de Barcelone j ~ x \
Arrangemententre la France, l'Espagne et la Grande-]

1

Bretagne pour les correspondances échangées entre lai 35 n ~, r \
France el Gibraltar \ '-

Arrangement entre la France, l'Allemagne et la Bel-)
„„ !

erique concernant les colis postaux (
î " 323 -1321- !

A 1 . i v i 1 T 1 ' sun. \ IArrangement entre la France et le Luxembourg con-j ..!,«; I
cernant les colis postaux. ;"**,.'

.
sun

i " 324et325
I

Convention concernant le transport des colis postaux\ J
1 i

_conclue entre l'Etat, dune part, les compagnies de chc-l J j |
mins de fer et les compagnies maritimes subventionnéesj f ° y '.

<y ^97 f
d'autre port ..\ j SUP- j P j

Convention concernant l'échange des colis postaux) f

sans déclaration de valeur, conclue entre les diversÉtals ( oO / f/
j |

composant l'Union postale \ sup. \
^^L |

Arrangement entre la France et le Portugal concer-i
nant l'échangedes échantillons

.
j 38 ,, 675 et 685

Convention concernantle transport des colis postaux\
conclue entre le Ministre -'es postes et des télégraphes,!

-,0,
\ ha ISo'l-

d'une part, les Compagnies de chemins de 1er algériens? i
n I-OQ

/

et la Compagnie générale transatlantique, d'autre part. I -.

Convention concernantl'application aux colîs postaux] j
du régime de l'envoi contre remboursementel la sup-( ; " °^"
pression des limites de volume et de dimension imposées! SUP* ;

i

aux mêmes colis j
•

|
Convention concernant le service des colis postaux à/ / 1"" ^S6 a

rintérienr de la Corse ) SUP' j
|

Arrangement sur le service des colis postaux signé] /[} )
;. 1030 et 1037 H

entre la I rance, l'Allemagne, la Belgique elle Dane-)
su,3 )

mark ) L' \ ]

Arrangeaient sur le service des colis postaux signé) kl ï
a 10*17

entre la France, l'Allemagne, la Belgique, le Danc-j
SUpt )

mari, et la Norvège ) S

Arrangement sur le service des colis postaux signé j fL\ j
f. lOS'Ocl 1040

entre la- France, l'Allemagne, la Belgique, le Danc-[
Sllp#

S

mark et la Suède J |

Convention concernant le transport des colis poslaux ] [^ ) l/i^ '
dans Paris, conclue cuire le Ministre des postes et desj

sur> \
télégrapheset la Compagnie des messageries nationales. J [ !
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Convcn.ioiIS. (Suite.) Bull-tin s'.rucliou -8 "-

Arrangementconcernant \
-, „ .

" ~
les échantillons ia Sui.se. . .... 5 » 21 / ^

échangés mr.ar.oslc f
lograud-duchedeLuxembourg | 223 12 J

eclianDe_ pai la poste PorLugai j m 20 fentre la Fronce et ; ° v ^ 5- 1009Convention
,

règlement de détail el d'ordre relatifs à
.l'échange des mandats de poste entre la France et l'An- 1

gîelerre 12 „ 721 '
Convention

,
règlement et instruction concernnt ï'é- j

change des mandats de poste entre la France el le Japon. 2 327 77 \
Convention, règlement el instruction concernantTé- j

change des mandatsde poste entre la France et la Perse. 5 328 163
>

8° | 885.
Convention relative au prolongement du câble du [

Sénégal et loi d'approbation y relative.. 0 n 285 1

Arrangements concernant les valeurs déclarées, les j

mandats, les recouvrements à la suite du Congrès postal j
de Lisbonne. — Convention principalede l'Union I

0 340 58 \
Arrangementparticulier avec l'Allemagne i i

Arrangementparticulier avec la Belgique 1 \ QQ iggQ.
Convention télégraphique internationale el règlement | i

de service. — Révision de Berlin G u 30
_

1

Convention el règlement concernant l'échange des j

mandats de poste entre la France cl l'île de Malle..
. .

1 ./ 2 ^
Convention el règlement concernant l'échange des I

colis poslaux, sans déclaration de valeur, entre la
I

1887.:
France et la Grande-Bretagne 0 « 230 ]

r

Convention télégraphiqueavec la Suisse o n ] 5 j
.Convention avec la Grande-Bretagne. — Colis pos-

taux échangés avec l'île Maurice 0 // 1 54
Convention avec la Grande-Bretagne. — Relations j

télégraphiques h u 280 i
Convention additionnelle à la Convention conclue

-
I

entre la France elles Étals-Unis, le 29 décembre 1879. 6 ;; /j36 !

Convention, règlement de détail el d'ordre et in- / 1889.
struction n° c.90 concernant l'échange des mandats de I

poste entre la France el diverses colonies anglaises.
. .

7 300 465 fl i

Convention pour l'échangedes mandats avec diverses 1
colonies anglaises 8

..
408 1

Convention relative à l'échange des colis poslaux
entre la France el l'île do Malte. 0

..
546 j

Publication de la Convention de poste conclue le |
30 août IS00 entra lu France et YAngleterre 4 u H)7

Règlement de service international annexé à la con-
vention télégraphique internationale de Suinl-Pcters- i
bourg. (Revision de Paris. — 1890.) 5 sup. n 316 f

Loi du 19 juin 1S91 portant approbation des six \ ,, c IQQI -conventions ou arrangements conclus avec: 10 l'Aile- /
magne, le 20 juin .890; _-" le Luxembourg, le 21 juin l
1890; 3° la Russie, le 21 juin 1890; l\n la Suisse, le \ \

i5 juillet 1890; 5° la Belgique et les Pays-Bas, le
;

27 décembre 1890; 6° la Belgique, le 27 février 1891. 5 sup. u 386
V
î
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.
"

Décret du 22 juin 1891 portant: i° exécution du |
règlement de service international revisé à Paris, le
21 juin 1890, et des conventions conclues entre la
France et divers pays ,

et a" établissementd'an minimum !

de taxe par télégrammedans les relations de la France
avec certains pays 5 sup. u 3.-)6 \

Loi du 19 juin 1891 portant approbation de la
convention additionnelle à la convention du 11 juin
i883, conclue, le i_j mai 1891, avec la Compagnie
Spanish national submarina lelcgraph 5 sup. ->

398
Texte de cette convention additionnelle 5 sup. -.:

390
Décret du 22 juin 1891 portant exécution de cette

convention additionnelle.
. . , ,

5 snp. n h0\ \

Loi du 5 juin 1891 portant approbation de la cou- i
vention passée, le i5 octobre 1890, avec la Grande |
Compagnie des télégraphes du Nord pour la pose et

.

j
g

l'exploitationd'un second câble léléqraphupieentre Calais | |
ci Fanoë (Danemark) 5 sup. .»

401 | f

Texte de cette convention 5 sup, .-/
002 f| !

Erratum au Bulletin mensuel n° 5 supplémentaire il
1de mai 3891. (Décret du 22 juin "1891 portant: |

_.D Exécution du règlement de service international |
revisé à Pans le 23 juin 1890 et des conventions cou- |
clucs entre la France et divers pays, el 20 établissement
-d'un minimum de taxe par télégramme dans les rela- j

tions de la France avec certains pays.) 7 i n 455
Erratum au Bulletin mensuel n° 5 supplémentairede \

mai 1891, 7
,-,

471 ) 14* 1891.
Décret du 5 septembre 1891 portant approbation de

la Convention conclue, le 2 septembre 1891, avec la
Commercial Cable Company pour l'échange des télé-
grammes de presse entre la France ou en transit par
la France, d'une part, et l'Amérique, d'autrepart. — j

Texte de celte Convention. 10 n 558
Décret du 22 septembre 1891 portant approbation 1

delà Convention conclue, le 17 septembre 1891, avec \t

la Compagnie française du lélécjraphc de Paris à New- 1

York : i° pour l'échange des télégrammes de presse |
-entre la France ou en transit par la France, d une part, 1
et l'Amérique, d'autre part; et ?.° pour régler la taxe |(
des télégrammes transatlantiques échangés entre l'A- |
mérkrue et l'Angleterre par le câble de Brest (Déolin)
à Pcnxancc (Angleterre). —Texte de cette Convention. 10 u 500

Loi du 19 juin 1890 portant approbation de la Con-
vention signée à Londres, le h décembre 1889, entre
la France, la Belgique et le Royaume-Unide la Grande-
Bretagne et d'Irlande pour l'échange des télégrammes
entre les trois pays en cas d'interruption complète ou
.partielle de leurs communications télégraphiques di-

\

rectos. — Décret du 19 juin 1S90 y relatif, 12 n G3S
-<

1 i i



— 1613 —

1 N D1G A T T O I.

du du eî _g
numéro mimévo dc § g

île "S _«
(1" l'in- la page. ^ ^

I.ulïcliu stniction ~ ~
4)OI_VCM-1--«L>I.-ÎS-(Suite.) '

Décret portant approbation de le Conventionconclue
avec YAn qlo-American Tetetjraph Company limited pour
régler l'échange des télégrammes de presse entre la
France, ou en transit pur la France,-d'une part, el
l'Amérique, d'autre part; et pour détermine.' la taxe de
transit applicable au parcours de Brest à Brignogan
applicable aux télégrammes anglo-américains échangés
par le câble de Bvignogan à Saîcombe (Angleterre)..

.
2 u 81

Convention conclue le 18 novembre 1S91 avec la
Sociétéinternationale des électriciens pour l'organisation
etrentrclie.il du laboratoirecentral d'électricité .3 ,i 139

Convention du 01 août 1891 réglant le service de la
correspondance téléphonique entre la France et la Bel-
gique

;
(i // 161

Accord relatif au sr.rvice téléphonique entre Paris et
Londres 4 n 106

/ Loi du 10 avril 1892 portant, approbation
' des Conventionset Arrangements de l'Union pos- j

taie universelle.conclue à vienne le h juillet \

1
891 el modifiant le tarif des envois devaleurs \

déclarées à l'intérieur 5 sup. " 220 \

Instruction n* h 22. — Abaissement du droit \

proportionnel à percevoir sur les valeurs dé-
\ clarées (lelfres elboif.es). — Modification des !

| conditions d'envoi des boites de valeurs décla- i

\ rées 5 sup. 422 221
'i Instruction n° /120. — Mise à exécution des
f actes du Congrès postal de Vienne 5 sup. 423 222 > 15e 1S02.
1! Convention postale universelle 5"sup. " 255

Décret du 27 juin 1892 lisant les taxes à
Actes

v
percevoir sur les correspondances ordinaires
et recommandées à destination ou provenant ;Congrès ( (]c ]-cxi6neur 5 sup. » 323 | î

_.
Arrangement concernant l'échange des let- U

Sienne. 1res cl ^cs ]30ï|cs aYC0 valeur déclarée 5 sup. ./ 329 |
Décret du 27 juin i 892 concernant l'échange g

] des letti'cs et des boites avec valeur déclarée.
. 5 sup. u 355 |

3 Arrangement concernant le service des mau- H
dais de poste. ô sup. " 361 |

Décret, du 27 juin 1892 concernantl'échange !
des mandais de poste et des mandats télégra-
phiques 5 sup. n 385

I Arrangement concernant le service des re- '
couvremenis , g sup. " 387

Arrangement conclu entre l'Administration
des postes de France et l'Administration des

1 postesd'Allemagnepour l'admissiondes valeurs j
\ proteslables 5 sup. u S 403. j j

1 1 •
i I t
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' Arrangement conclu entre l'Administration
des postes de France et l'Administration des
postes de Belgiquepour l'admission des valeurs
protestables 5 sup. u 402 i

Arrangement conclu entre TAdministraiion \
des postes de France el l'Administration des
postes d'Italie pour l'admission des valeurs \| protestables 5 sup. ./ 404

fi Arrangement conclu entre l'Administration
Actes I des postes de France et l'Administration des
du ] postes du Grand-Duché de Luxembourg pour \

Congrès
, l'admission des valeurs protestables 5 Sup. ><

406 j

de
*• Arrangement conclu enti'c l'Administration

;A'ienne. <3C5 postes de France et l'Administration des \
[Suite.) postes de Suisse pour l'admission des valeurs (

protestables 5 sup. n --07
Décret du 27 juin 1892 concernant le ser-

,

1
vice des recouvrements. 5 sup. t<

400
Arrangement concernant l'introduction des

!
\

-, f.,. , „f «livrets d'identité dans le trafic postal interna- j

tional 5 sup. !

«. j 41 î. ;

Mise à exécution des actes du Congrès pos- 1
I

lai de Vienne. —Bulletin mensuel n° 5 supplé- \ \

\ menlaire. à compléter 0 j
n ! 47.1 i

Convention internationaledu !.\ juillet îSqi coneer-\ 7 )
,._..„

I

x ." 1 ii-4 i . i » <"> inant i échange des colis postaux (2 sup.
.

s
Convention du liî janvier 1892 concernant le lrans-1

__ .
I

port des colis postaux, conclue entre l'État elles Com->
t ,,.

715 f
pagjiîes de chemins de1er 5" s l

*
î !

Convention du 10 juin 1S92 concernant le transport] |
des colis postaux, conclue entre l'Etat elles Compa-( 7 )

sf-.,,gnies de chemins de 1er ou de navigation en Corse ou 2"- sup. \

en Algérie
Convention concernant rechange des colis poslaux

sans déclaration de valeur entre la France cl le Mexique. 11 // Mil.'
1

CorrespoixtlaïÈces- I

( 1 sun / 55 \Avis relatifs aux correspondancesadministratives..
• • ) 5 suri* j 30

.>,.-.
1

Correspondances signalées par l'autorité judiciaire ) 1er 187S.
comme présentant de l'intérêt. —Avis à donner à l'Ad- l

ministraLion 8 41 44 9 el 450 J

Circulaire ayant pour objet de simplifier et d'unifier
les écritures et la correspondance administrative (Ma-
tériel et construction) 2 ;/ 46 10e 1887.

Observations surlaiermeture des enveloppesde service. 2
..

125 I

Lettres fourvoyées dans les enveloppes d'objets all'ran- r 8e 1885.
cliis à prix réduit.. 12 u 307 )

Saisies de correspondancepar l'autoritéjudiciaire.
.

10 357 371 I 10' 1887.
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Mise en liasse des correspondances.— Précautions à
prendre pour prévenir toute détérioration de lettres ... 20 83 762 ot763 2e 1879.

Délai de garde de correspondancesadressées à des
destinataires décèdes 3 231 120 '.

Correspondances adressées sous des initiales 7 " 3 i 2 1

Recommandations concernant la fermeture des dé- j
pèches 8 » 532 {

_ .

'

Surveillanceà exercer sur le servicede la distribution V 5e 1882.
et sur le personnel des facteurs \ 11 » 250 [

Fermeturedes coffres à dépêches et mesures relativesj 11 £ „ _., .
I

aux boîtes mobiles des courriers en voilure ) sup. ^ j
Mesures à prendre pour assurer la complète sécurité( 11 )

(J _]r ;

des dépêches dans les entrepôts des gares ( sup. $
I

Billets de loterie ." 14 j u 061 j
Gartes-circulaires expédiées sans bandes et portant ^

-c , ^.l'adresse au verso 17 " 748 t
Instruction n° 3i_4- — Rectification des adresses oui 18 314 803 }

retrait des correspondancesconfiées à la poste { 10 " 326 j §* ] gg5.
Précautions à prendre pour conserver intacts les oh- i

jets de correspondancesel notammentles plis de service. 1 // 9 j 9U 1S86.
Note-circulaire relative à l'envoi des croquis pour I

lignes télégraphiques 2 u 27 \
Prospectus ou réclames commerciales imitant les

,
I

formules de télégrammes 2
»<

30 I
Cartes-circulaires sous bandes '. 2

M
30 j.

Relevé de fausses directions de correspondances. ... 3 a 46 \ \lu 1888
Rectification des adresses ou retrait des correspon- /

dances confiées à la poste. — Recommandations à ce l
sujet 12 n 370 l j

Précautions à prendre pour la transmissiondes covres- )

pondanecs 12 /' 380 '
Tarif applicable à la correspondance obtenue par la '

machine à écrire
, V • • ' y ° " * 55 n* 1S89"

Objets de correspondances expédiés sans affranchis-
sement par des fonctionnaires 3 n 436 j.

Clichés typographiques assimilés à la correspondance f
de service 5 " 623. v j^_ \.&Q0.

Enquête sur le mouvement des correspondancesde l

toute nature, transportées parle service des postes du ]
6 au i5 et du 21 au 3o octobre 1890 9 " $40 ^

Réexpéditions abusives de correspondances. 11 " 601 1
.Objets de correspondances relatifs au service public r

expédiés sans affranchissementpar des fonctionnaires
[

fo.U»
à des personnes vis-à-vis desquelles ces fonctionnaires 1

.

ne possèdent pas la franchise postale 12
».

601 .'

Instruction n° l\ 36 relative à la distribution par j

exprès des correspondances d'origine postale 2 416 S S i
Addition à l'instruction n" /ji6 (Bulletin mensuel de \ 15* 1802.

février i8qy. ). — Correspondance par exprès i 0
.

" 888'
.1

!
[ i
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Bulletin ùlruction ~ —

<Jov?cspom_a_icc.s étrangères. ——
Entrée dans ( du Canada 2 1 o yo

,
rUnion générale j du Pérou ^5 ^ 263 et 264 !

des postes ( de diverses colonies anglaises 1 sup 38 -i ut et u 14
Communications avec Constantinople. 2 J> >-* |
Dispositions au sujet des lettres insuffisammentafiran- 2 ) i

chies provenant des pays qui appliquent la progression
SVL^

( " j ii™ j

pîrr demi-once ) i \ J

Dénomination nouvelle d'un bureau britannique en) 2 f
.,

î j 30
r

Chine
. ,

j sup. j j J

Conditions nouvelles de la correspondance avec l'île j g
Saint-Barthélémy, par suite de la rétrocession de celle ;

fj

île à la France j °* '' ;
'63 jj

Relations avec Cuba
t , , . . .

I 3 'J j 167
%

Réduction des taxes applicables aux correspondances1. \ %

à destination ou provenant delà Bolivie, du Chili, de!
-> ^

| !

l'Equateur, du Pérou cl des Liais de l'Amérique du\ ,..' | 22 ;
18- | £

Centre (voie de Panama). — Instruction et décret y( -* j
;

|j j
relatifs. — Modifications au tarif général n" 1185 j j | |

|

Réunion en un seul bureau du bureau de la corres-\ ..,
!

.

jj !

pondance étrangère et de celui des services maritimes.( "
,

" .] 1 £7 |- j

(Arrêté du 18 juillet 1878.) V' \ \

Relations avec Curaçao par voie française 4
; » j 220 '

Relations avec Chypre. t. 4 ; /» 22Î \

Complénienis et rectifications au tableau D des taxes i j \
1er 1 Q7S

-étrangères annexé au tarif général n° 1 j 85 4 ' 2^1
Taxes adoptées par l'Office canadien pour les corres-

pondances à destination ou provenant de la France.. 5 < 273 el272
Taxe applicable aux journaux du service interne

suisse réexpédiés en France 6 « 3 j 4 et 31 5
Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destina-

i

lion de l'étranger
•.

6 // 315 \
Voie d'Espagne fermée aux lettres recommandées) G }

,.
{

pour le Mexique ( sup. Ç ' '' %

Communications avec Constantinople j 7 j i< 387 %
Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colo-1 7, ) ,_.

I
nies anglaises dans l'Union postale

,
(2e sup, ( \ j

Statistique des correspondancesinternationales ) 7
,

\
Correspondances pour Siam <..

( 2e sup. n 427 |
.Correspondances pour le Brésil el la PU La. — Ligue)

„ j
de Southumpton au Brésil et a la Pînta.— Ligne de/,., ' ' n 430 j

Hambourg à Buenos-Ayres
. .

)' :,ui'"
-Lettres recommandées cl lettres de valeurs déchirées
j

t

pour le Luxembourg 8 ] >rl 1 -!".] !

Taxes adoptées dans les colonies anglaises de Terre.- i j

Meuve, île la cote occidentale d'Afrique, des .1er. Faîl_- | i ]

•land et du Honduras britannique 8 I
•<

j 456 j

Ajournement de Ventrée du Pérou dansl'Union postale. 8 sur-. ! t\'6 475 el 476
;

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-. '^ )
j , _._, :

respondances à destination ou provenant du Pérou
, . . . f sun. ' " \ * ;

1

! I
!

1 i
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Chypre assimilé, au point de vue postal, à Gibraltar 8
( ,_„

et à Malte ;
( sup. j j

Valeurs déclarées pour l'extérieur. — Réduction du) 8, ) ..,, r
droit fixe applicable à ces valeurs (2e sup. '. i 1 1 o /o.

Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les)
o

-

\ I
'lettres recommandées et sur les lettresde valeurs décla-

9c
'

_,
" 482 et'.83 j i

rées à destination de l'extérieur L' j

Lettres recommandées, non affranchies, réexpédiées 1

-l'Allemagne eu France 9 n 10 \
Modification dans la correspondance avec Halifax c! \

Terre-Neuve 9 " -0 1

Réduction des taxes par rapport aux colonies fran-f 9 [ <Q .^ j ..j .,]
1

çaises et aux différents pays de l'Amérique du Nord...
.

) sup. S j

Décret, portant réduction des taxes perçues sur les)
n \ s

correspondances à destination ou provenant de l'Ame-) \ " *-2eî î.ï j

rique du Nord et des colonies françaises ) * \ I j
Spoliation des timbres-poste servant à raiTranchisse-j 9 sup. j

,,
) '''' g

ment des correspondances originaires de l'étranger. .... 12
.

„-)2 |
Transmission, pendant la saison de pèche, des corres- i

pondances de ou pour les pécheurs français en station p
sur les côtes de Terre-Neuve 11 " 115 |

Publication de la Convention de .'Union postale uni-] I
verselle, ainsi que du règlement de détail et d'ordre? ]] "

|
pour l'exécution de cette Convention. — Noîilîcation ï 52 13.1 |
de la loi d'approbation el du décret d'eïécuiion. —\ ^*

I

Instructions à ce sujet !

Publication de l'Arrangement pour féebango des i , ~nlettres de valeurs déclarées entre un certain nombre deJ
.pays compris duns l'Union postale, ainsi que du règle-» * ' ' . f., ;

ment de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arrange- [ SUJ>- .
-'^

ment. — Notification de la loi d'approbation et du \
décret d'exécution, — Instructions à c.; sujet *

DimC-isious des échantillons pour l'étranger 12 ,, 291 i
Correspondance avec les îles Philippines 12

,, _05 t
Suppression' de distributions de postes françaises à |

l'étranger i 2 ,, -K15 î |
Espacement des timbres- poste sur les valeurs dé- |

clavées 13
,, 330 |

Livres et imjinnu-s ds; ionte nature .".
fl.-S--i-.-!_!i.n des \ \

États-Unis 13 „
j 339el3't0

Correspondances pour le Vénézuéhi ! 3 „ | 3 >']
Correspondances pour Terre-Aeuve el Sainl-Pierre- j

et Miquelon j 13 „
j

3 '. -sCréation d'un bureau annexe à Constantinople, quar- .<
13 j î

lier de Galata.
. ,

j sun •,
" j '' '"''

Relations avec Constantinople '
.

j
^fW/.i 300L sup.

.
' ; °'-'[ '-L^^-' ,11 i il

1 ! i * 1



— 1618 —

INDICATION:

du du
_ J

u_m.ro
numéro » 1 |

do T3 S
llu l'in- la page. jl ^

Bulletin struction "- -=

,

CoiresponLtlaiîces étrangères. (Suite.)
Publication (Turj décret fixant les tax.es applicables

aux correspondancesà destination ouprovenantdes pays
étrangers non cornpi.s dans l'Union postale ou non assi-
milés aux pays de l'Union.

-— Instructions à ce sujet ettarifs......." 14 61 .10' i
1

Conditions d'affranchissement des cartes postales \ I
circulant dans le territoire de l'Union 14 u 434 [

Etablissement du service des cartes postales avec ré-) 14 ) -- .„,
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. . . .
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. .
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\ 557 1
!

Correspondances pour les îles Samoa 16
_• 557 [
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! I
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.

17
</ 55;) S ]

Échantillons dépareillés
.,

18 77 039 |
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Mandais de poste à destination de l'Egypte 19 « 697 et 698 S
Tarif appliqué à l'île Maurice 19 n 698 \
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voie du Cap..
.,

' 19 [ /; 705 !
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ftn -_,.,

.
postale. — Décret et instructions ! sup. \

Relations avec les régences de Tunis et de Tripoli.. 20 | u 791 et792
Obligation d'indiquer le poids des lettres de valeurs 20, )

déclarées pour l'étranger 2e sup. \ u

Relations avec le Gahon i
-,.

i
11

803 I
( 2e sup. ) S

Correspondance avec l'Australie et la Nouvelle-Calé- [
' donie 21 „ 26 et 27 J

Correspondancespour leTranswaalet l'Etat d'Orange. 21 » 27 |
Correspondances pour Massouah, possession égyp- S 3" 1880.

tienne en Abyssinic 21 n 28 I.11
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>
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.
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. .

32 n -lO'i.ï
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i

!
! |



— 1620 —

INDICATION J?

du du 6 6
numéro num6ro I 1 *

do "o _«l'in- la page.
_,

"^
Bulletin slruction --. ^ -,

Co£'_ré-:S|>OE_i€_tss5iicesétrangères. (Suite.)
!

Caries postales avec réponse payée pour la Turquie.
— Arrêté y relatif

.
33 " 17

Suppression de l'indication an poids des objets de \
correspondancerecommandésà destination de l'étranger*, 33. " 19 i

Entrée de plusieurs colonies anglaises des AntillesI 33 -,^n fi-, , «g
I

dans l'Union postale J sup. j "
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-) j

respondances à destination ou provenant des colonies! 33 69 t fis
1

anglaisesde la Grenade
,
de Sainte-Lucie, de Tabago ett sup.

des îles turques ;
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Entrée du Chili dans l'Union postale. 35 sup. " 199 et.200 |
Correspondancesavec les côtes de Terre-Neuve peu-
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les pays de l'Union postale J

Publicalion de la convention conclue entre la France
el l'Espagneconcernant l'échangedes lettres avecvaleurs
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.-
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gés entre la France et l'Amérique 39 " 630
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#.-
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I
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J sup. ( " °
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République Dominicaine 1 // 22 V 5' 1882.
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^ " ^^ 1
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.
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1

i
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..
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_.

782 j
\
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|
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. . . . . . .
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.

2 /. 117 |
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Journaux et imprimés pour l'étranger 3 u 282 1
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Instruction n° 276 y relative j 4 276 oO'S i
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.-/

526 î
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I

Brésil et Haïti 13 » 597et61]
Correspondances pour le Sénégal el la Plata ; Maurice

-et Madagascar par la voie du cap de Bonne-Espérance, 1
j

et pour Punto-Arenas
- 13 ./ 611 J
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'tiiication y relative , 15 313 00S cl689 '

-BLU.T.. MENS. — T,VBT>ES.
4 i 5



_ i(j9'r __

lSDICillOK

du du,. ;
mimerD de c ~cnuméro çjç _2 c

du 1 111- I > —

_ „ •
' S

-Jjimeem struclion -a "
CorrcspOn-ïslrtBices étrangères. ( Snite. ) —— !- ;

Cartes postales avec réponse payée échangées avec 3e
Pérou

:
". 15 // 670el692 \

Saison de pèche sur les côtes de Terre-Neuve. — \
Composition delà division navale de Terre-Neuve. ... 15 " 691

Saison de pèche sur les côtes d'Islande 15 ' ./ 691
Caries postales avec réponse payée échangées avec la

République de Nicaragua 16 n 700et711
Courriers pour la Nouvelle-Zélande 16 N 7.1
Correspondancespour Sarawah. 16 " 712
Olijels recommandés pour l'Australie 16 u 712
Expéditions pour ia Guyane 16 /. 712 j

Correspondancespour Assab ] _J^ " l*~ j

Valeurs à recouvrer en Roumanie 17 /. 749 -i

Taxe des lettres en Perse 17 » 750 jj

Cartes postales avec réponse payée échangées avec le \
\

Japon et l'Equateur 18 " 758et780 }

Correspondancespour la Corée 18 » 780 ;

Dates de dépari pour Sainte-Hélène et Saint-Maurice
par la voie du Cap .18 // 780

Transport de correspondancespar bâtiments de coin- \
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imprimés à destination des Etats-Unis

,• • •
^ " 297

Relations avec fExtrêmeOrient par la voie des Etats-
Unis 9 „ 298

Clichés à destinationdo l'étranger 10 u 326
Correspondances pour Babia par voie d'Angleterre.. 10 u 3__7. I
Paquebols-poslc français. — Suppression temporaire 8

de fescalede Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la 1
ligne de Bordeaux à Bucnos-Ayres. — Départ le 5 de !
chaque mois 10 » 327 j

Caries postales avec réponse payée pour Siam 10 /. 327' |
Entrée dansl'Union de l'État indépendant du Congo'. 12 ./ 365
Taxes applicables aux correspondances primitivement

I

adressées dans un pays de l'Union el réexpédiées en !

France /. 3 2
..

366
-

J

Omission du timbreT dans les rapports avecl'élranger. 12 " 366 ;
Correspondances originaires de Monaco 12 n 366
Instruction n° 3/jo. — Mise à exécution des actes du j

.Congrès postal de Lisbonne. — Loi. — Convention j

principale de l'Union. — Décret d'exécution. — An-an- j

gement pour les valeurs déclarées. -u— Décret d'exé-
cution. — Arrangement pour les mandats. — Décret
d'exécution. —Arrangementpour les recouvrements. —
Décret d'exécution. — Arrangement particulier avec
l'Allemagne. — Arrangement particulier avec ia Bel-
giqueV

•. • • • • • • • *
3 3a0 58 ]

9e 1880Emission de caries postales, d'enveloppes et de.
.

*

bandes timbrées à l'effigie du prince de Monaco 3
. .

" 195il
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Saison delà pêche sur les côtes d'Islande 3 /. 195 \ |
Saison de la pèche sur les côtes de Terre-Neuveel \ I

compositionde la division navale de Terre-Neuve 3
..

196
Expéditions pour l'Amérique du Sud par voie de

Lisbonne
, o n £96

Mise à exécution des actes du Congrès de Lisbonne. j

— Renseignements complémentaires / • • -f " ^10
Adresse des correspondancesà destination des Etals-

Unis 4 ,/ 225
Correspondancespour le Haut-Sénégal 5

..
298 \

qe i oo(-Lettres avec valeurs déclarées pour la Turquie.- ... 5
.. •

298 j
Expéditionspour 3c .lapon jinrla voie des Etals-Unis. 6 u 363
Correspondances pour Constantinople 6 n 368
A-franchissementpour l'Australie 6

..
368 ;Correspondancespour le Sénégal cl pour le Salvador. 9

.< 431
Admission de l'Annam dans l'Union postale 10 n 436 |
Echantillons pour l'Allemagne 10 u 438 |
Correspondancesadressées à une personne aux soins

d4mc autre personne 10 /. 438
Timbres-poslede fOffice de Siam 10

.<
488 /

Correspondancespour l'Andorre 2 n 72 x.

Relations avec les Etals-Unis d'Amérique 3 u 89
Saison de pèche sur les côtes d'Islande 3

<<
90

Aflranchissenient des correspondances pour la côte
occidentale d'Afrique 4 ., 106

Saison de pèche sur les cotes de Terre-Neuve et com- iposition de ia division navale de Terre-Neuve d n 5 09
Taxes à acquitter pour les correspondancesà destina-

tion ou en provenancedu territoire de Kamcroun 7 n 210 ) 10* 1887.
Rectifications d'adresses de lettres avec valeur dé-

clarée à destination de TAulriehc-llongrie 7 n 211
Imprimés pour la Russie 8 ./ 224
Inconvénients de la cire pour la iennelure des lettres ï

à destination des pays d'outre-mer 3 1 „ 394
Demandes de retrait de correspondances ou de rec-

tification d'adresses transmises à l'étranger. Libellé de
l'adresse 1.2 u •

530 /
Recouvrementsavec la Nonvègc I a \ \Correspondance avec le territoire de la Compagnie \

do la Nouvelle-Guinée J ./ 2 J

Admission dans l'Union postale du territoire de 3a fl
compagnie de la Nouvelle-Guinée 1 ,. lt_. s

Lettres d'origine étrangère soupçonnées de contenir 1

des objets prohibés 3 365 48 / 31e 1.888.
Taxes à percevoir sur les correspondances à desti- i

nation ou en provenance de Togo et de Samoa
.

6 36 5 1 29 |
Création d'un ollice postal tunisien. — Retrait des Ibureaux français 6 370 137
Retraitde correspondances 7 u 3 S S et 291 /

\ 1
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.
Objets trop volumineux pour être insérés dans le

paquet des envois recommandés à destination de l'étran-
ger

_

8 „ 291 \
Admission du territoire des îles Marshall dans l'Union I

postale 9 | " 303 i
Echantillons de liquides. — Annotations au Tarif I

internationaldes postes 9
i M

304 I

Taxes postales des établissements allemands d'outre- l
,-.. i.->oo

mer..... 10 „ 331 U lh88"

Correspondancepour Diégo-Suarez 3 0
*/ 331 L

Retrait des correspondances Il " 362 1

Système monétaire de Gibraltar etde Malle
,

Il " 362 1
Addition à l'instruction n" 070 11 370 367 ]

Suppression de la distribution de poste de Suez..
. .

12 1/ 381
Taxes à percevoir sur les correspondances à destina- 1

I

lion ou provenant de divers pays étrangers 1 " \ ^ \
Taxes à percevoir par le bureau français de Zanzibar. 1 " \ $ \

Création d'un bureau français à Zanzibar 1 "1 45
Ressort de.l'Union postale 1 » 45 1

Ouverture d'une distribution de poste française à
Tien-Tsin (Chine) 3 n 186

Correspondancespour la Nouvelle-Guinée 4 u 315
Tarif des colonies espagnoles 4

..
315

Tarif d'affranchissement du Honduras britannique.
.

4 ;/ 316
Tarif d'affranchissement en ]\ussie 4 " 316
Correspondances pour Madère 4

>>
31S

Créa-iond'un bureau allemand a Lamou (Zanzibar). 5 ,, 359
Correspondances pour Madagascar 6

f.
452 \

i9C | gg^
Echantillons pour 3a Belgique 7

..
479 /

Correspondances pour les Comores 7 n 479 \
Retrait de correspondances avec le Monténégro S /. 519 l

Responsabilité en cas de perle d'objets recommandés 8
.< 51.9 l

Echantillons de liquides 8 ,, 510 1

Correspondance obtenue par la machine à écrive..
. .

9 D 562 1
Valeurs déclarées à destination on provenant du Ga- 1 '

bon 30 n 576 \

Echangede lettres ou boîtes de valeurs déclarées avec
le Gabon 10 ,/ 587

Correspondances pour la Guyane indépendante 10 n 588 :

Correspondances pour l'Australie 11 u 622
Echantillons échangés avec Tllalie .' 12 u (>86 1

>
Fraudes aux droits de douane et de garantie 3 393 428 ] j

.Correspondances non affranchies ou insuffisamment f
,

„0.1 ^Q^
affranchies pour l'extérieur 3 u 433 (

i

Saison de pêche sur les côtes de l'Islande 3 n 434 ) ' j
' t

\



— 1028 —

INDICATION

du du e ~s

nuuUro >nim<ho de J 1 i

de
.. = ;

1 lI l'bi- la page. a
"^

Bulletin slmction ~ ~ ;

Correspondancesétrangères. (Suite.) '

Saison de pèche sur les côtes de Terre-Neuve et
composition delà division navale de Terre-Neuve. ... 3 \ n 435

Rectification de l'adresse des correspondances à dos- ;
1

iînation ou provenant de l'étranger 6 i
<<

6S8 i
Correspondances pour l'Egypte, voie de Naples. ... 7 /- 749 §

Participation des distributions de Samsoun el de [
\

Trêbizonde au service des articles d'argent 7 ! " 754 \
„e }<iCir.Lettres d'origine éirangère renfermant des dentelles. 0 > 92 i / J° '' "

Lettres de valeurs déclarées pour Alexandrie 9
<>

922 j.

Correspondances pour le Canada 12 ; // ;
10lj4 |

Krralum aux: tables de conversion 1.2 ' -' 1064 \
Echange de mandals-posle avec la Nouvelle-Guinée. 12 i " 106-1 J

Lettres de valeurs déclarées pour 3a Turquie !2 j " 1055 /
Décret fixant les taxes a percevoir sur les correspon- |

lances à destination ou provenant du territoire bril.an- î i

.vnquo de Bornéo du Nord 2 u 50
Taril applicable aux correspondances à destination

;

on provenant du territoire britannique de Bornéo du j

Nord.
.

t

2 |
.- 51

Principaulé de Monaco.— Emission de timbres-poste \

à fe-ligu- tlu prince Albert V1 o j ! 27
Saison do pèche sur les cèles de Terre-Neuve et coin- i §

t

position de la division navale de Terre-Neuve 3 " 129
.

ï
Modificationsdans les expéditions de France pour les i j

:Elnls-Unis. voie dWiigielerre 3 •' î 39 iJ

Décret fixant les taxas à percevoir sur les correspon- ;

dances à destination ou provenant du territoire de. !

l'Afrique orientaleplacé sous le protectorat allemand. ... 4 I " 195
Publication de .la Cotivenion de poste conclue la 30 aoùl i 1 ..•JS90 entre la France cl l'Angleterre.. 4 |

><
197 M'1'' lïi,M*

Entrée dnns l'Union postale du territoire allemand de
;

l'Afrique orientale 4 j " 251
Saison de pèche.surles cotes de l'Islande 4 j a *2ï> I 1

Correspondances pour le Gap 6 ! >*
444

: i

Correspondances pour 3e .lapon el 3a Chine. ( Voie du
!

|
Canada.)........-. / n !<S i \

-Décret fixant, les taxes à percevoir sur les correspon- E

dances à destinationou provenant des colonies brilan- ]

niques d'Australie 8 sup. n 515
Entrée de fAustralie dans l'Union postale 8 sup. // 516 [

Correspondances pour les parages de l'Afrique ans- !

ilrale 9 < 52K ;
Valeurs déclarées ])our Shang-Haï 12 /. 6â5
iLetlres de fétranger insullisaininenla (franchies .... 3 i u 148

"

Saison de pèche sur les côtes de.Terrc-Neuve.— Com- ! f
position de la division navale de Terre-Neuve 3 j

/.•
î 'i9

>
| [y 1892.

.Saison de pèche sur les côtes d'Islande 4 | n l H, i
^Départs pour le Japon par la voie de Vancouver. .. .

4 ' 187

i
i
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Loi du 10 avril iSq2 portant approbation des
Conventions et Arranqcmr.nls de l'Union
postale universelle conclus à Y-enm. ie j

'j juillet iSqi et modifiant le tarif des S

envois de valeursdéclarées à l'intérieur.
. .

5 sup. :>
320

Instruction n° l\->2. •— Abaissement du droit 3

proportionnel à percevoir sur les valeurs
déclarées (lettres el boites).— -Modification

,des conditions d'envoi des boîtes de valeurs 1

;
déclarées 5 sup. 'l22 221 j

I Instruction n" f\ :>.?>. — Mise à exécution des
I actes du Congres postal de Vienne 5 sup. ;i23 22"2 j

Convention postale universelle
-"> sup. n 255 s

Décret t\u ?.-j juin i So,:. fixant les la ses à
; R

percevoirsuc les corresponduncesordinaires j |
ou recommandées à destination ou prove- !

$

nant de l'extérieur 5 su]., i u 323 %

Arrangementconcernantî échange des lettres S

el. des boîtes avec valeur déclarée 5 sup. ...
.329 I

... Décret du ?.-y juin i So)2 concernant l'échange S

i des Jcllros el. des boites avec valeur dé- j

>-. -
clarée 5 sut.. u | -355 !

Congres
. . . , ' 1

, i Arran«renient, concernant le service des mav.-"POStal
T

b
,

......'
1 i dais de poste o sup. > j ool

ir- •
Décret, du 27 iuin

1 Sci:» concernant rechange ";
3 J° 1892.

Vieillie des mandais de poste el des mandais télé-
.

graphiques 5 sup. M
385

/Arrangementconcernant le service des recou-
j vrenieiils 5 sup. ' -387

Arrangement conclu enlrc fAdministration
j des postes de France el l'Administration j

des postes d'Allemagne pour l'admission i
des valeurs protestables 5 sup. " Tl01 |

Arrangement conclu entre l'Administration g
des postes de France et l'Administration |
des postes de Belgique pour l'admission 1

des valeurs protestables 5 sup. ..
3.02 [

Arrangement conclu entre l'Administration
des postes de France et l'Administration
des postes d'Italie pour l'admission des va-
leurs proti-st.ibles 5 sup. n ÙO-'l '

1 Arrangement conclu entre l'Administration
I des postes de France el l'Administration

.
1 des postes du Grand-Duché de Luxembourg
\ pour l'admission des valeurs nroleslables.. 5 SUD. <.

o"0(>

!
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' Arrangement conclu entre fÀdministration
des postes de France et l'Administration
des postes de Suisse pour l'admission des

i

valeurs protestables 5 sup. n '.07 \î Décret du 27 juin 1892 concernant le service \
"' *j es î des recouvrements 5 sup. " '409 j,1 Arrangenienl concernant l'introduction desCongres / fcYreis d'identité dans le "trafic postal In-
P

d I tenlalionaï 5 SUP- " h J j

v_
| Modifications à l'Instruction générale sur leVienne. | serVice des postes. \ 5 sup. >•

h 16
s Participation de la Suède à l'échange des j

f mandats télégraphiques 5 sup. " 'ilG I
l Annotationsà l'Instruction T.. ... -

5 sup- u -il8-
*\ Journaux et imprimés pour 3'étranger 5 sup. •<

'i!9 _f

Entrée de la colonie britannique de Natal dans I
l'Union postale (i u 'I(.0 è

Décret du 00 juin iSoa fixant les taxes à percevoir -j

sur les correspondances à destination ou provenant de j
'NaLal 0 /«

'HH (

Mise à exécution des actes du Congrès postal de
'. ' I

A;ienne. —Bulletin mensuel n 1' 5 supplémentaire à coin- ) 15° 1892.
pléler (j n hll

Entrée delà République Sud-alricaine (Transwaai)
dans l'Union postale, 7 » 592

Décret, du j" août 189?. fixant les taxes à percevoir
sur les correspondances à destination ou provenant de i

ia République Sud-alricaine (Traiis-waal) 7 " 592 s(correspondances recommandées ou avec valeur dé- |i
clarôe en instance à la poste restante, en France, el |
dont les destinataires demandent la vécNpédilinn à |
l'étranger 7 „ 007 J

Equivalentsdes taxes de l'Union postale 8 n 852
Restrictions à l'importation en France de certains

objets rentrant dans la catégorie des 'imprimes.. W u 1083
Service des avis de réception avec l'étranger .10

.,-
108(1

Correspondancesrecommandées venant du" (..ap.... : 10 sup. -f 1101
Correspondances pour diverses îles de fOcéanie. ... 10 snp.

_.
1 1.01

Lettres de valeurs déclarées pour les colonies portu-
gaises.

.
.11 sup.. u 1201 '

"©©iFresj>OMcïsi_î-i'ces télégraphiques.

Règles de service concernant la correspondance télé-) ofi, ]
_nn „_ .

. - î
_N_

1G0 37 A
1graphique., ) 2e sup. \ u^ /

.Corrections àfaire à l'instruction n° 160 sur les règles l -V 1881.
de serviceconcernant la correspondance télégraphique.. tïk u 1557 }' 1

1

i
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Instruction résumant les règles à suivre à l'occasion
de l'établissementdes bureaux télégraphiquesmunici-
paux... ^ 1 268 19

Conventions relatives au câble du Sénégal 19 </ 78S I

Loi portant approbationdu tarif télégraphiqueétabli j
par l'arrangement conclu,le i3 novembre 188Z1, entre I I

la France et la Grèce. — Arrangement et décret
. ,__

i

y relatifs 24 » 998 / ' 18bM
Décret portant fixation des taxes à percevoir en \

France, en Algérie, en Tunisie et au Sénégal pour les 1

télégrammes en provenance ou à destination du 1

Sénégal 24 » 1000 /

Mesuresà prendrepour assurer la transmission rapide
des dépêches 3 " 158 8e 1885.

Circulaire n° c)_j relative aux dispositions à prendre
pour assurer la remise rapide des télégrammes adressés
à des officiers ou soldats faisantpartie des corps d'armée 1

en manoeuvre 8 " -
504 )

Circulaire n° 96 relative à l'instruction des enquêtes ' 14e 1891.
provoquées par les réclamations du publie, Il " 594 \

Cor_-*es|POïid_xniccstélégraphiques internationales.

Application des tarifs et du règlement de service ar-
rêtés par la conférencede Londres, ainsi que des arran-
gements particuliers conclus entre la France el la Bel-
gique, l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, le
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal et la Suisse

. . j 23 ' " 115
Affranchissementde réponses payées dans la corres-) 23 .«r, ~™ 1

J • 4 - 1 i. j
.

! 100 269pondance internationale,par bons de caisse \ sup. \
Taxe à percevoir en Algérie et Tunisie pour les cor-

respondances télégraphiquesinternationales 24 " 285
Réduction de la taxe sous-marine à percevoir en Al-

,

gérie pour les télégrammesà destination de la Belgique, \
-.o 1 n onde l'Espagne, du grand-duchéde Luxembourg,du Por- I

tugal, de la Suisse et delà Grande-Bretagne 24 » 286et287 l

Publication d'uneConventionfixant les tarifs lélégra-
<-,(- -,

VI

phiques entre la France et les Pays-Bas. — Loi portant "
,

109 431 \
approbation desdits tarifs. — Décret d'exécution Il I

Règles de service et tarifs concernant la correspon- / 20,
/ . #ir, 1

dance télégraphique internationale ^2° tsup. i °° J '
Réduction delà taxe à percevoir sur les télégrammes

.

j

à destination de l'Italie 5
..

230 )
Taxes à percevoir sur les télégrammes à destination l 5e 1882.

' de l'Amérique
,

5
>. 231 }

I
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Décret portant réduction de taxe pour les télé-
i

grammes à destination de l'Espagne 7 " 304 \
Réduction delà taxe à percevoir sur les télégrammes

_
j

à destination de l'Espagne 7 // 314 [
rc

L
.li;;i)Communication avec l'Egypte S " 525 /

Pieclilications à la nomenclature des bureaux télé- \
graphiques

, 9 : 564 J !

Décret portant fixation des taxes télégraphiques in- j
ternationaies 27 " 000 el: 667

/ 30 a 815 i
"

31. « 871 et 872 , 3« 1880.
31 sup. " 895 l

3-2 • 1014 el 10151
33 » j IA j
34- »

i 08 cl. 99 i
35 a ! 101 et i64 ! \

36 ••
I 225 el226 M' 1881.

;

,
40 »

I 392 l
/il » j 050 J

.

3 : 68't | 5= 1882..8 » | 523 }
g 2 « i 113I

/, j
-.

i 321
[ 6' 1883.

il 0 » ! 618 î

j )': a j 9(iS '
I 15 «

i )35 j
| 10 .,

j 700
Modifications aux règles de service et aux Uuils uni-. |7 a

\ 7Ù6 |
bernant in correspondance télégraphique internationale. [8 " i ~i~l§ \

j
19 .- 820 \ -» 18,84,
20 •• 800 I

i 21 a 892 i
| 22

.-.
92/1 V

1 23 n 98'! 'I 42 .. 1007I i :: lis \
*• i*85.!- .1 .. 14

4 „ 101
f

1
5 « 144 1,0.

1887_
1 / // 21o I
i 8

..•
225 I

'
' i 9 „ 270 1

i 10
.

„
.

385 j

11 <•
40Î

! !
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Arrêté réglant le droità la réduction de taxe accordée
aux dépêches officielles sur le câble de Cadix, à Sainl-

- Louis du Sénégal ô
.

u 1.3 L ]

Arrêtés réglant3e droit à la réduction de taxe accordée I IJ,

, op =
aux. dépêches officielles sur les lignes de YFaslern-

.
1

extension Tehgraplt C° au sud. de Hong-Kong 3
f.-

133 ;
Télégrammesde presse, — Suite à donner aux cir-

.

j

cuïaires relatives à l'état des ligues internationales et
.

" "

aux modifications des tarifs internationaux 5 n 305 \
Loi du j g juin 1891 portant approhation des tarifs

\
j

télégraphiques arrêtés dans la conférence télégraphique
1

|

^internationale de Paris, le
?. i juin 1890 5 sup. r.

3.5
;

Règlement de service international annexé à la con-
vention télégraphique internationale de Saint-Péters-
bourg ( I\evision de Paris, J 890 ) 5 sup. // 310

Tableaux des taxes télégraphiques internationales. .. 5 sup. » 365
;

Loi du 19 juin 1891 portant approbation des six |.
conventions ou arrangements conclus avec : i° l'Aile- |)

magne, le 2ojuin 1890; 2° le Luxembourg, le 21 juin I.

1890: 8° la Russie, le 21 juin 1890; 'i° la Suisse, le g
là juillet

J. S i ) 0 ; 5° la Belgique et les Pays-Bas
,

le
"

&

%•} décembre 1890; 6" la Belgique, le 27 renier r!
j

1891 ....-' ". 5 sup. „ 380 p j

Décret du a 2 juin 1S91 portant: 1" exécution du rè- jj

gicment de service international revisé à Paris, le :. 1
juin f

1890, et des conventions conclues entre ia France el j

divers pays, et 2" établissement d'un minimum de taxe
.

1

par télégramme dans les relations de la France avec :
iJ ioJL

certains pays. . . . ,
T) sup. /.

39G
Loi du 19 juin ISIJI portant approbation de la con-

vention additionnelle à la.convention du 11 juin 18S0, \

conclue, le 1/1 niai 1891, avec la Compagnie Spanuh \

v- niiiionulsubmarine teleqraph
E

5 sup. " ^-'S | 1

Texte de cette convention additionnelle 5 sup. n
àvd \

Décret du :._. juin 1891 portant exécution de cette I
convention addilionnelle 5 sup. u -d'1 î;

Loi du 5 juin 1891 portant approbation delà con- |
ventioiï passée, le i5 octobre 1890, avec la Grande i
Compagnie des léléuruphes du Nord pour la pose et l'es-

*
f

ploitalion d'un second cable télégraphique entre Calais el
.

' "

Fanoiî (Daiummrk) 5 ;;up. -n !-VJI

Textc de cette convention
. . .

5 sup. // -'U-i
Note résum-n.f: les n.o:l.hca.ions les plus essentielles --

que la couierence do Paris a introduites dans le règle- -..'-.
ment annexé à la convention télégraphique iaternatio-

•
.nale de Saint-Pétersbourg 5 sup. ;.

'd)*. ; ] '
Modifications à appovierà l'instruction,T

,^
5 sup, u h''\ f i

s !
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ICrratum au Bulletin mensuel nv 5, sup. déniai 1891.
Décret du 2a juin 1891 portant : i° exécution du règle- j

ment de service international revisé à Paris le 21 juin
1S90

,
el des conventions conclues entre la France el

divers pays; 2e établissementd'un minimum de taxe par j

télégramme dans les relations de la France avec certains 1

pays ; 7 n Q55 i -
I

Erratum, au Bulletin mensuel de mai 1891, n" 5 sup. ; // hll \ '

Établissement des comptes télégraphiques interna-
itionaux. — Complément à l'instruction n° 226....... 7 n fj.-QO

j
' I

Décret du 5 septembre 1891 portant approbation de
1

i I
la Convention conclue, le a septembre 1891, avec la § |
Commercial Cable Company pour l'échange des télé- *

§ |
grammes de presse entre la France ou en transit parla | |
France, d'une part, et l'Amérique, d'autre part. — i I
Texte de celle Convention 10 /. 55g > }/|e 1801. i

Décret du 22 septembre 1891 portant approbation I

de la Convention conclue, le 17 septembre 1891, avec |
la Compagnie française du télégraphe de Paris à Nciv- |
York : iu pour l'échange des télégrammes de presse |
entre la France ou en transit par la France, d'une part, | '
et l'Amérique, d'autre part; et 2" pour régler la taxe \
des télégrammes transatlantiques échangés entre l'Ame- ' i

rique cl l'Angleterre par le câble de Brest (Déolin) à j

Penzanec (Angleterre).—Texte de cette Convention, 10 n 5f)(v
Loi du 21 avril 1S92 portant ouverture d'un crédit

extraordinaire de i5,ooolrancs pour rétablissementet
l'exploitation d'une ligne télégraphique entre la France
et les Vallées d'Andorre 11

,,- il I (K l :Yr ïi&92..

Coïurs.
j

Cours préparatoires pour l'entrée à l'École supé-" 2.1
^ ^^ L

rieurc de télégraphie. — Conditionspour y être admis. -c sup. j \
Cours d'instruction. — Marcheà suivre pour organi-j 5

)
°C\ •m- F

ser en province un cours d'instruction théorique elj ( ° °
>pratique \ l" * i ^ -187b.

Avis concernant l'examen pour les cours prépara- s
toires de l'Ecole supérieure de télégraphie 6 /. 310' '

ATÎS concernant le concours pour l'admission aux
cours préparatoires 1 (> ,,. 54g oi: 187$.

Cours de la Bourse.

Arrêté relatifà la transmissiondes cours de la Bourse,) 10
:

_„ . -1070
moyennant un prix d'abonnement \ sup.: ( " J°'ol '

Coïl-PS et tribunaux. (Voir JURISPRUDEUCE.) I

!
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Crédits. ~

Crédit extraordinaire de 600,000 francs sur l'exercice
.L878 ouvert au Ministèredes finances pour la pose d'un I

cable télégraphique direct entre la France continentaleï ] )
et la Corse. (Loi du 9 avril 1878.) }

su
> " 50 et fil 1" 187S.

Annulation, au chapitre ai du budget du Ministère^ *'
;

des finances, d'un crédit de 627,500 francs rattaché au 1

chapitre 86 bis
-Recommandations concernant les demandes et la |

vérification des crédits de délégation 21 89 4 et 5 j

Ouverture des crédits sur IcslignesGg, 75, 76 et 77 f
->e IOOA

de la nomenclature des dépenses de l'exercice 1880 ... -" 782 et 783 i

Ouverture d'un crédit supplémentaire par décret) 30
{t . g^ \

pendant la prorogation des Chambres ) SUP* )

Recommandations relativesà la rédactionde l'étal 782 1

des crédits réservés ou disponibles sur les ordonnances
ministériellesde délégation M 212 15&9 el 1550 V 88.1.

Ouverture de crédit sur le budget de 1889 9 " 5fi3 1 '__*- ' 889.

.-ftécisions. (Voir Arrêtés.)

Décrets des 20 mars et i3 avril 187S, nommant
un administrateur des postes et des télégraphes cl un
administrateurdes télégraphes

, _. .
1

tf ^ \

Décret portant annulation, au budget du Ministèrej |
-,„ 1 «7$

des finances, d'un crédit inscrit au chapitre 61 ctleratta-f ?

chant au chapitre 86 bis, instituantles directeurs dépar-.v
,, . r, . ,. nn 1-i , ,. , _.

i SUD l' - -*- " ~ /temenlauxdes postes et des télégraphesordonnateurs se- \ t * J
1

condaircs du Ministère des finances / j

Décret portant création d'un Ministère des postes el J

des télégraphes 10
11 62 j

Décret nommant le Ministre des postes et des télé-
> <v 1 S7figraphes

-
10 // (i'i l

Décret fixant les cautionnements des receveurs 17 // 58'j et 585 /
: Décret portant ouverture d'un crédit supplémentaire

j

•au budget du Ministère des postes et des télégraphes .. 30 sup. // 841
Décret concernant les ordonnateurs secondaires du) 31, / c~t? { 3* 1880.

Ministère des postes et des télégraphes ( 2esup. \ *
;

Décrut modifiant les régies établies par le décret du | j

10 septembre 1879 Pour la révision du cautionnement i

des receveurs des postes et des télégraphes 33 n 2 cl 3
Décret modifiant l'organisation de l'Administration j

centrale du Ministère des postes et des télégraphes..,. 35 sup. n 1 SS
.

J

Décret portant règlement d'administration publique I

pour l'exécution deParticle 2/1 de la loi du 23aoùt 1S71 ,
h 11 1881.

relatifaux timbres des quittances, en ce qui concerne : l
.i° fétablissement d'un nouveau modèle de timbre mo- p, ' '

hile de 10 centimes ; 20 le droit de: timbre auquel sont ]

.soumis les états d'émargement ' 38 » 570 et 57 !!
1 ,-
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Décret portant règlement d'administration publique
j

concernant la perception du droit de timbre de iocen-1 \

limes, (i 9 avril i 881..).
. ;

J 39 supr y; ^ '
Décret portant suppression de la division de la s_a-\ " 5.- l^§~[

tistique de 1 enseignement, ci. des réclamations à FAdmi-f ko
,

]
-

'
nistration centrale du Ministère des postes et des télé-f 31 sup. ( "

; ;
graphes ] !

Décrets sur les taxes télégraphiques établies par la [

loidu 21 mars 18 7 S 1
/; 3

Décret sur la délivrance de récépissés de télégrammes j

et sur le remboursement de la taxe des télégrammes j

collationnés ou recommandés 1 // j h j
|

-Décret portant fixation des taxes applicablesaux cor- •
[ ï

respondances à destination ou provenantdu Dominion ij |
du Canada 2 ,, 99 i \ |

Décret portant fi.\;ition des taxes applicables aux- cor- 1, i ;respondances h destination ou provenant de la Bolivie,! 3
-j ;

du Chili, de l'Equateur, du Pérou et des États def sup. j " 186
l'Amérique du Centre (voie de Panama) J \

.__ r<-'7SDécret relatif au service des mandais coloniaux [ i*
n 2H ei 212 l

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-1 j

respondancesà destination ou provenant du Pérou
. . . .

j 5
,; 0Q3 et. 264 I

Décret rendu au sujet de rentrée de diverses colonies') 1
>

) |
anglaises dans l'Union postale j 2"sup. ( " fj 21 jj

Décret concernant les cautionnements des receveurs] I |
1

des postes en Algérie | 8 j „ ^Q Î ;

Décret portant fixation des taxes applicablesaux cor-) S \
|

|

respondancesà destination ou provenant du Pérou.,
. .

j sup. \ " 'J / / | |
Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les] g

] ! f)

lettres recommandéeset sur les lettres de valeurs décla-> 9fcSUn
(

n /|S2 et /)83 i
rées à destination de l'extérieur ) j

• <
j

Décret portant réduction des taxes perçues sur les] 9
! 1,1

-.
correspondances à destination ou provenant de l'Ame-f

slJ1,
[

n /j2 et /i3 \ \
rique du Nord et des colonies françaises ) j

:. j

Décret réo;]an L l'exécutionde la Convention de F Union I 11 ) iCr,
.postale universelle, ) sup. ^ j f i

Décret réglant l'exécution de l'Arrangement concer-)
11 ' f

nant l'échange international des lettres avec valeurs dé-ï j n 218 |
clarées / * ' j |

Décrets réglant l'exécution de l'Arrangement concer-) 11
')

..
1

nant l'échange international des mandats de posLe ) sup. t " ) ^ 1S79_
Décrets concernant la réception dans les bureaux de)

-,.., 1

poste des abonnements aux journaux, revues et recueils) lr i
.

!|ft
périodiques ' |

I i
l ™

>, 309 el 3 70-
I S

Décrets concc-Dim- le recouvrement des effets del ,'. ) |
commerce par la poste -.

]
9*.

' j " ^73 et Ulk g(
15

I
„ /.os

/ | I

1 I !
I



— 1637 — ^

INDICATION .j

du du « o
numéro dc .5 ta_iunic.ro ___!"- c(|0 Os-

(1"
.

Tin- 1. page. * ^
Bulletin si,.11ciion ^ -§

_16é«îS*ets« (Suite.)

Décret, avec tableau annexe, portant fixation des
taxes à percevoir sur les correspondances à destination 'î

ouprovenantdes pays étrangersnon compris dansl'Union
postale ou non assimilés aux pays de l'Union -^ " k\\ \

Décret fixant les taxes apercevoir sur les correspon-1 l_j, J
j

dances a destmation ou provenant de diverses colonies r <^ g
f ;; -i72 et ^i73 [

anglaises ••.••-- ..'V;-"' in' '2° 1879.
Décret portant tixation des taxes applicables aux cor-. \ 791 1799 1

respondances à destination ou provenant du Venezuela, j sup. ). -" \
Décret concernant les abonnements aux journaux/ 20, } )

i -r- 1 r. i ( 9*cnT.
.

" oUl et b\)2
,entre la France et la Belgique ) M SUP- \ >

Décret élevant de 5oo à 1,000 irancs le maximum!
]

d'es valeurs commerciales qui peuvent être recouvrées j |

par la poste -^ " 8 \
Décret pour l'exécution d'une Convention concernant \

l'échange des mandats de poste entre la France et les 1

États-Unis 23 sup. n ojjO et 2nJ 1 |
Décret étendant à l'Algérie le service des recouvre- 1 E

ments des effets de commerce par ia poste ^ " 311 j j

Décret concernant les abonnements aux journaux et | l
publicationspériodiques souscrits par l'intermédiaire de S

la poste dans les relations entre la France et la Suisse.. 2& /; 519 et 320 |
Décret relatii à l'apposition et à l'oblitération des i

timbres mobiles sur les effets venant de l'étranger et I
recouvrés par la poste en France 2fr n 333 et 'à'àk |

Décret concernant les abonnements aux journaux et s
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire s

de la poste dans les relations entre la France et les I

Pays-Bas 25 // 3Q6 \
Décret fixant les taxes applicables aux correspon- / 3° 1880.

dances à destination ou provenant de l'Equateur et de j

1 l'Uruguay 26 // ^,3 j !

-Décret fixant les taxes applicables aux correspon- \ I

dances à destinationou provenant des îles Bahama.... 26 >i kLfè |
Décret étendant les dispositions du décret du 10 mai I

1879 concernant le recouvrement des valeurs corn-
.

|
mercialesparla poste 26 sup. n 49fiet/l95 j

Décret concernant les laxes des correspondances de 1

colonie française à colonie française 26 sup. n 50Q
Décret rendu pour l'exécution des dispositions de la

loi du 12 juillet 1880 modifiant les droits de recou-
vrement des effets de commerce et d'abonnement aux
journaux par la poste 27 sup. n 727

Décret concernant les abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relationsentre la France et le Danemark. 29 n 770 et771
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Décret concernant les abonnementsaux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiairede
la poste dans les relations entre la France et l'Italie..

. 29 " 777ct778 \
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor- ' l

respondances à destination ou provenant de la Repu- J

blique Dominicaine 29 " 779et780 |
Décret instituant une commission chargée des études F

relatives à l'établissementd'une ligne maritime postale 1

entre la France el la Nouvelle-Calédonie passant par / 3e
.

1880.
l'Australie 30 sup. a Su 1 et842 l

Décret concernant les abonnements aux journaux et i
publications .périodiques souscrits par l'intermédiaire !
de la poste dans les relations entre la France et la
Suède

•
31 u 856elS57 /

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances à destination ou provenant des colonies
anglaises oie la Grenade, de Sainte-Lucie,de Tabago el
des îles turques 35 SUp. M

62el G3 \
Décret concernant l'intervention de la poste dans les 1

abonnements aux journaux entre la France el la Nor-
vège

„ 35 " Iù8ctl49
Décret relatifau service postal en Algérie 35

..
] 58 et 159

Décretportant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances à destination ou provenant du Chili 35 HVip_ ..

200 el201 i

Décret portant règlement d'administration publique j

pour l'exécution de l'article 5 de la loi du 3 mars 1881 i
(service des colis postaux) 36 sup, u 310

Décret portant exécution à l'intérieur de la loi du
3 mars 1881 concernantles colis poslaux 36 sup. " 317 f

Décret portant exécution, dans les rapports de la j

France avec l'Allemagne, la Belgique, le Luxembourg \

el la Suisse, de la loi du 3 mars 1881 concernant les \
_ic 1881,

colis postaux 35 slXpt ..
319

Décret d'exécution de la Convention conclue entre la
France, l'Angleterre et l'Espagne pour les correspon-
dances échangées entre ia France et Gibraltar 37 u .2/1G

Décret relatif au recouvrement des valeurs commer- |
ciales soumises au protêt 37 n 0.99 |

Décret fixant la date d'exécution du service des pro- j

.

têts ;•-',•
-

3' sup. " 503cl504 i
Décret réglant l'échange des lettres de valeurs décla- |

rées avecTBspagnc 37 SUp. " 561 ]

Décret relatif à l'entrée dans l'Union postale des j

États-Unis de Colombie, d'Haïti et du Paraguay 33
..

555 !

Décret relatif à l'entrée dans l'Union postale de la
I i

Réoubïiquede Guatemala 39 // 659 ' ' J'Il
"

.

'
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Décret portant extension du servicedes colis postaux
à la Corse, à l'Algérie et à la Tunisie 30. SUn ,, 734 \

Décret portant extension du service des colis postaux 1

aux colonies françaises 39 su-p_ 1,
7Û0

Décret concernantl'entrée de la Barbade et de Saint-
Vincent dans l'Union postale 40 /, 793 et 79g

Décret concernant les abonnementsaux journaux,et
publicationspériodiquessouscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relations entre la France et le Por-
tugal. 40 " 812 et 813

Décret portant suppression, dans le service intérieur
continental, des limites de volume et de dimension im-
posées aux colis postaux, et applicationaux mêmes colis j

du régime de l'envoi contre remboursement.
. ,

fjQ SVl,-,, ,, ggg s

Décret portant fixation des taxes et conditions appli- |
cables, dans le service colonial, aux colis postaux origi- |
naires ou à destination des colonies françaises desservies f

par les paqucbots-posle lrançais .i0 sup. u QQJ^ \

Décret supprimant les surtaxes maritimes 41 // <g43
Décret portant extension du service des colis postaux

è. l'intérieurde la Corse _i2 sup. n lO-il
Décret portant extension du service des colis postaux

dans les rapports de la France (y compris la Corse et \

l'Algérie) et de la Tunisie avec divers pays étrangers.
.

41 sup. u 10'i4 \ ^E 1881
Décret portant fixation des taxes el conditions appli- /

cables dans le service colonial aux colis poslaux pour j

divers pays :. . .- 41 sup. " 1055
Décret portant règlement d'administration publique

sur le contrôlede la Caisse d'épargne postale..
-

42 sup, " 1126 |
Décret portant exécution du service des colis postaux") 42, -\ , . , «

|
à l'intérieur de Paris 1 2e sup, \ |

Décret portant fixation des taxes applicables aux colis ' i
postaux distribuâmes à domicile, au port de débarque- |
ment, en France continentale, en Algérie et en Tunisie, ko sup. " 1513 et 1514g

Décret portant fixation des taxes applicables, dans le i
service colonial, aux colis postaux distribuables à demi- 1

cile, au port de débarquement, en France continentale, j

en Algérie et en Tunisie, où existe, un service de fac-
tage

_
,

43 sup. " 151.5 etl516
Tableau A indiquant les conditions auxquelles peuvent

être transmis à découvert, à l'office des postes de }
France, parles pays signataires de la Convention du
3 novembre 1880, les colis postaux sans déclaration de
valeur, à destination de ceux des pays participant à
cette convention par rapport auxquels l'office français
est à même de servir d'intermédiaire.. li'à sup. ,u 1517

i
BULL. MENS. — TABLES. 116
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Décret fixant î'ouverlure du service de ia caisse d'é-) Ii3 J -_„, , _ „,pargne posude.
. . :

j
3" sup.

( " 1531et 1532Décret relatif à l'entrée du royaume de Hawaï (îles fSandwich) dans l'Union postale 44 n 1537 et 1538 ) 4e 1881.Décret relatifà rechange de mandats avec les colonies \danoises des Antilles
44 " 1541 ;Décret portant entrée de la République de Nicaraguadans l'Union postale universelle 4 " 170 5* ] §82.Décret relatif à la taxe des dépêches destinées à cir-culer exclusivement par les tub'es dans Paris.,.

- , 10 " G3 )Décret relatifaux concessions de lignes télégraphiques /d'intérêt privé
13 Sup. ./ 371 et 372 \ %< 1379,Décret portant réduction de taxe pour les dépêches léchangées entre l'Algérie-Tunisieet la France 18 " 638

1Décret portant : 1" exécution du règlement de ser-vice international arrêté à Londres cl de conventionstélégraphiques conclues entre la France el divers pays;2° fixation des taxes télégraphiques internationales. ... 23 „ \\\Décret fixant les taxes à percevoir en Algérie el Tu-
!nisie pour les correspondances télégraphiques interna- \tionaïes !" 24 „ 285Décret réduisant la taxe sous-marineà percevoir enAlgérie pour les télégrammes à destination du la Bel-gique, de l'Espagne, du grand-duché de Luxembourg, |du Portugal et de la Suisse, acheminés par la voie inormale

: 24 „ 286 |Décret réduisant la taxe sous-marine à percevoir-en j|Algérie pour les télégrammesà destinationde la Grande- [jBretagne, acheminés par ia voie normale 24
/, 287 | jDécret portant réduction du prix des dépêches télé- Jgraphiquescirculant par la voie des tubes pneumatiques. 25 ' ,; 434 \Décret réglant l'exécution de la Convention conclue / iooU.entre ïa France, la Belgique et les Pays-Bas pour lafixation des tarifs télégraphiques. 27 „ 666 et 067Décret portant fixation de taxes télégraphiques in ter- 1nationales 27 „ 666et6G7 |Décret portant fixation de taxes télégraphiques in- |lernationales 28 „ 734 et735 |Décret relatif à l'ouverture d'un Congrès international |d'électriciens

>>c sup. „ 840 |Décret instituant sous ïa présidence du Ministre des
postes et des télégraphes une commission consultative

Jqui sera appelée à délibérer sur les questions concernant I1 Exposition internationale d'électricité; règlement y ,'annexé 32 u 984 '

.

I
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Décret constituant en entrepôt réel des douanes

les locaux du palais de l'Industrie affectés à l'Exposition
internationale d'électricité 36 // 216 \

Décret déterminant les règles applicables à la corres- 36, J

pondance télégraphiqueintérieure 2E sup. " l
Décret d'exécution de la Convention conclue entre la F /j« 1881.

France el l'Espagnepour les correspondances échangées )
par le cable de Marseille 37 /. /.45 L

Décret concernant, l'extension du service (les dépêches 1

télégraphiquescirculant par le réseau pneumatique...
.

44 sup. 35 1654 I

Décret relatif à rétablissement, à Paris, d'un labora- j
Loire central d'électricité 3 // 87 i

Décret relatif à la part contributive des communes, \
dans rétablissement des lignes reliant les bureaux télé-
graphiques municipaux au réseau télégraphique 3 //

S8
Décret déclarant des bureaux de poste de France

ouverts au service de la Caisse d'épargne postale .... 3 " Qk

Décret portant extension du service des col)s postaux
dans les rapports de la France (y compris la Corse cl.
l'Algérie) cl la Tunisie avec les Pays-Bas 3 // 95

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables, dans le service colonial, aux colis poslaux à
destination des Pays-Bas 3 " 96

Décret déclarant les bureaux de poste de la Corse J

ouverts au service de la Caisse d'épargne postale °" n 96 j

Décret portant entrée delà République du Nicaragua
dans l'Union postale universelle 4 // 170 |

Décret concernant les médailles d'honneur décernées 1

par le Ministre des postes el des télégraphes. •— Arrêté \ ce 1882
y relatif "". 4 u 172 )

Décret portant réduction de la taxe à percevoir par /

mot, en France, en Algérie et en Tunisie pour les télé-
grammes à destination de l'Italie 5 " 214

Décret concernant les lettres-valeurs déclarées à des-
tination de l'Espagne et des colonies portugaises 6 // 248

Décret portant suppression, dans les rapports de la
France continentale avec la Belgique, le Luxembourg
et la Suisse, des limites de volume et de dimension
imposées aux colis postaux 6 " ^kQ

Décret portant fixation des taxes cl conditions appli-
cables aux colis postaux échangés, au moyen des pa-
quebots français, entre la Tunisie, d'une part, l'Italie cl
les pays auxquels l'Italie peut servir d'intermédiaire,
d'autre pari.

_>
6 " -

250
Décret élevant le maximum des valeurs dont le recou-

vrement peut être clTcctué par la poste 0 " 256
Décret portant réductionde taxe pour les télégrammes

à destination de l'Espagne 7 // '60k j

116.
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Décrets. (Suite.)

Décret portant exécution du service des colis postaux
par les bureaux français établis dans les ports ottomans. 7 sup. " 371 \

Décret portant fixation des taxes el conditions appli- \

cables, dans le service colonial, aux colis postaux 1

échangés avec les bureaux français établis dans les ports
ottomans 7 sup. ., 375

Extension du service des colis poslaux aux bureaux
de poste français établis dans les ports ottomans 7 sup. 2Ù7 37S

Décret réglant la situation des agents des postes cl
des télégraphesdétachés aux colonies.— Arrêté y relatif. 8 u 437

Décret relatif au prix des enveloppes el bandes tim-
brées et au timbrage des enveloppes el bandes pré-
sentées par le public 8 u 449

Décret étendant au Portugal le service des colis pos- I
taux avec les colonies françaises 8

..
443 fi

' Décret fixant au 1' 1 septembre 1S8;.
,

l'ouverture du |
service des colis poslaux entre la France et le Portugal. y

— Inslruciion y relative 8 247 4!i5 |
Décret ajournant l'échange des colis postaux dans les |

relations de la France avec le Portugal 9 // 536 j

Décret fixant la date d'ouverture du service des colis ]

postaux entre la France et le Portugal. — Instruction |

y relative 10 255 572 \ 50 j gg9Décret fixant les taxes applicables aux télégrammes /
à destination de Tripoli II n 508

Décret fixantïc prix de vente des enveloppes revêtues
d'un timbre d'affranchissement de b centimes II H 509

Décret relatif aux bons de poste de sommes fixes.
. .

11 sup. ,1 (3 g9
Décret portant extension du service des colis pos- j

.taux à la Nouvelle-Calédonie.— Instruction y relative.. J î sup. 261 083
Décret portanL fixation des taxes à percevoir sur les \

correspondances à destination ou provenant de l'Ans-
•

j
tralie, de la Nouvelle-Zélande et de la Tasmanie L i sup. .-. QQ9 \

Décret étendant le service des colis postaux aux rela- {

lions de la France avec les îles Açores et de Madère.— |
Instruction y relative. ...... 11 sup. 262 700 |

l^écret fixant les conditions d'échange des lettres de |
valeurs déclarées avec la Nouvelle-Calédonie II sup. u 7Q7 I

Décret portantémission de bonsde poste de
_>,o

francs
à partir du 12 décembre 18S2 12 u 732

Décret portant extension du service des- valeurs dé-
!clarées aux bureaux français établis en Tunisie. — In- '
,slruction n° 26Z1 y relative 12 26a 733 I

Décret portant autorisation de faire à la Caisse natio-
nale d'épargne des versements en timbres-poste. — j
Instruction-n° i5 y relative 12 15 735 f
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Décrets. (Suite.)

Décret portant fixation des taxes el conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux prove-
nant ou à destination de la Nouvelle-Calédonie 12 n 761 \

Décret fixanL les taxes applicables dans le service j
colonial aux colis postaux à destination des iles des I
Açores et de Madère 12 u 767 l

Décret affranchissant des droits d'octroi les matériaux [ ° looi.l
de toute nature en usage dans le service télégraphique 1 ,

I

et les combustibles consommésdans les atelierset usines } I

de VAdministra-ion' 12 76S /
Décret fixantles taxes à percevoir sur les correspon-

dances à destination ou provenant de la République de I

Costa-Rica 1 n li \

Décret norlant émission de bons de poste de i franc
et de i o francs à partir du 8 janvier i8S3 1 // •>

.

Décret portant émission de bons de poste de a irancs
à partir du 22 janvier i883. 1 » "

Décret portant abaissement des taxes à percevoir en 1

France el en Algérie pour les télégrammes ;\ destination |
de l'Autriche et de la Roumanie.— Déclarations y rela-
live.

-
_

2 n 62
Décret étendant le service des colis poslaux aux co-

lonies françaises de Sainte-Marie de Madagascar, de
Mayotte et de Nossi-Bé 2 ./ 67

Décret fixant les taxes et conditions applicables dans £
le service colonial, aux colis postaux provenant ou à
destination des colonies de Sainte-Marie de Madagascar,
de Mayotte et de Nossi-Bé. — Instruction n° 269 y
relative \ 2 269 68 \

Décret portant extension du service des protêts à ccr- \ " looo.
laines îles du littoral. — Instructionn° 270 y relative.. 2 270 85 j

Décret relatif aux adjudications et aux marchés passés j

au nom de l'État. — Circulaire y relative 2 n 80 |
Décret fixant la date de mise à exécution de la loi du

1

R

3 août 1S82.— Caissenationaled'épargne.—Instruc- |
lion n° 16 y relalive !" 2 16 1-5d I

Décret portant extension du service des protêts à la 1
Corse et à l'île d'Ycu (Vendée).— Instruction y relative. 3 273 269 1

Décret étendant le service des colis postaux aux rela- 1
tions de la France avec les Antilles danoises 4 ;/ 298 1

Décret portant fixation des taxes el conditions appli- ]

cables, dans le service colonial, aux colis postaux à des-
tination des Antilles danoises h 275 i 300

Décret fixant les taxes à acquitter sur les correspon- I

dances à destination ou provenant de Madagascar k // 305
Décret concernantl'extensiondu service des dépêches

télégraphiques circulantpar le réseau pneumatique..
.

k "1 ^^
1

l
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Décrets. (Suite.)

Décret concernant îa suppression de la franchise pos-
tale du corps d'occupation de Tunisie. — Instruction |
n° ?.83 y relative..' 6 283 378 \

Décret concernant la franchisepostaledu corps expé-
•dilionnaire du Toulon.— Instructionn° 284 y relative. G 2S'l 380

Décret étendant à la Tunisie le service du recou-
vrement des effets de commerce 6

..
381

Décret portant admission des"caries postales avec ré-
ponse payée à destination du Danemark, des Antilles
danoises cl de Gosta-Rica 6 u 382

Décret portant introduction des caries postales avec |

réponse payée, dans les relations avec la Grèce el îa |
colonie britannique de Lagos 8

..
436 |

Décret étendant la suppression des limites de volume I

et de dimension aux colis poslaux provenant ou à des- |
linalion de la Corse 8 202 k'dl |

Décret étendant le régime de l'envoi contre rembour- |
sèment aux colis poslaux circulant à l'intérieur de la
Corse ou échangés entre îa Franceet la Corse. — Con- 1

ventions et instructionsy relatives 8 203 fi50 ; 6e 1883.
Décret portantfixation des taxes télégraphiquesà per-

cevoir en France
,

en Algérie et en Tunisie pour les cor-
respondances à destination des bureaux de la Tripo-
iitaine autres que Tripoli 11 // 538

iDécrcti-autorisant l'expédition de cartes postales avec i
réponsepayée de France pour le. Canada 11 // 530 j

Décret concernant îes valeurs déclarées pour îa Bul- |
garie. — Instruction n° 296-y relative 0 206 É|02 |

Décretportant introductiondes cartes postales avec ré- i j

ponsepayée dansles relationsavec plusieurs pays étrangers 9
.

// 4 OA

Décret portant introduction des cartes postales avec
réponse payée dans les relations avec la Guyane, britan-
nique et Tabago '. 10 /*

506
Décret portant admission des cartes postales avec ré-

ponse payée à destination dé l'Inde britannique 12 // 566
Décret portant extension du service des protêts à

l'Algérie 12 u 567
Décret relatif à l'extension du service des dépêches

1

télégrapliiquescirculant par le réseau pneumatique de I

Paris 13 » 506 \
Décret autorisant l'expédition des cartes postales avec ' J

réponse payée de France pour le Brésil et Haïti 13 u 507 I
Décret portant modification delà taxe des colis pos- v 7c ]_ S S(l.

taux expédiés de certaines colonies françaises à Alexan- j
drie d'Egypte par la voie d'Italie. 13 n 507 \

Décretportantmodification de la taxe des colis postaux \
expédiés à Alexandrie d'Egypte par la voie d'Italie .... 13 ./ 508

I 1
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Décret étendant aux bureaux de plein exercice de
l'Algérie le service de la Caisse nationale d'épargne..

.
14 u 648

Décret autorisant l'expédition de cartes postales avec \

réponse payée de France pour îa Bulgarie Ik " 640 1

Décret concernant les lettres de valeurs déclarées à
destination ou provenant du Tonkin. — Instruction y
relative 14 304 650

Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-
dances échangées avec différentspays étrangers 15 lt 668

Décret, autorisant l'expéditionde caries postales avec
réponse payée de la France pour le Pérou 15 n 070

Décret autorisant l'admission au timbrage de cartes- f

lettres non pliées
.

15 ;/ 670 [

Décret autorisant l'expédition de cartes postales avec
réponse payée de la France pour la République de f
Nicaragua 16 „ 700 I

Décret autorisant l'expédition de cartes postales avec \
-__, ](,p,réponse pavée de la France pour le .lapon et 1-Équateur. 18 u 758 /

Décret concernant les valeurs déclarées pour îa Tur-
quie. — Instruction y relative 10 313 800

Décret sur l'organisationdu service de la télégraphie
militaire 20 ., 830 i

Décret concernant les valeurs déclarées des colonies
pour la Turquie 20 „ 844

Décret portant organisationdu service de ïa télégra-
phie militaire 20 „ 831

Décret étendant le service des colis postaux aux rela-
tions avec le Tonkin 21 u 888

Décret autorisant l'expédition de cartes postales avec
réponse payée de la France pour l'Egypte 21 /; 880

Décret portant fixation des taxes el conditions appli-
cables

,
dans le service colonial, aux colis poslaux prove-

nant ou à destination du Tonkin 22 // 016
Décret relatif aux taxes à percevoir pour les corres-

pondances-publiqueset pour les communications télé-
phoniques 1 // 1 A

Décret étendant le service des colis poslaux.auxrela-
.

i
tions de la France avec Massouah '. 4 u 151 j

Décret relatif aux taxes des correspondances pour- le I
Transyaal

. . _... 4 u 153 !

Décretfixant les taxes applicablesauxcorrespondances ) ° 1885.
-de ou pour le royaume de Siam.. 6 /' 186 I

Décret concernant les mandats de poste échangés 1

avec la Bulgarie. 6 n 186 1

Décret.-étendantle service des colis postaux aux rela- ]

liions avec TAnnam 6 u 187 /
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Décrets, ( Suite. )

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux cobs postaux prove-
nant ou à destination de l'Annam 6 u 188 \

Décret étendantle service des colis postaux aux rela- \
tions de la France avec l'Espagne 6 n 103

Décret instituant des succursales navales de la Caisse
nationale d'épargne dans chacune des divisions des
équipages de la flotte et à bord de chacun des bâtiments
de l'État

. .
6 n 10S |

Décret qui autorise les bureaux de posle à recevoir i

en faveur des déposants marins des versements sans j
condition de minimum 6 /; 201

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial aux colis postaux pro-
venant ou à destination "de l'Espagne 7 n 235 V Sl 1 H^5Décret créant un abonnement annuel pour commu- fnications échangées par l'intermédiaire des cabines

*

téléphoniques publiques. 8 n 267
Décret fixant les conditions auxquelles les cercles et j

les établissements publics peuvent mettre leurs télé- j
phones à la disposition de leurs membres ou clients.

. .
S " 268

Décret autorisantl'expéditionde cartespostalesavecré- t
ponse payée dans les rapports avec les colonicsfraiiçaises 0 " 201

Décret portant introduction de cartes postales avec
réponse payée à destination de Siam 10 " 310

Décret fixant les taxes h percevoir sur les correspon-
dances à destination ou provenant de l'État indépendant
du Congo 12 " 345 /

Décret portant nomination du Ministre des Postes 1

et des Télégraphes 1 u 1
-.Décret réunissant le service technique à celui de

l'exploitation et instituant un comité des travaux. —Rapport y relatif. 3 /. 54 j
Décret d'exécution concernant la convention princi-

pale de l'Union. — Décret d'exécution concernant
l'arrangement pour les valeurs déclarées. •— Décret \
d'exécution concernant l'arrangement des mandats. — /0e Î8S6.
Décret d'exécution concernant l'arrangement pour les I

recouvrements 3 u 58 |
Décret, arrêté et règlement relatifs à la correspon- |

dance télégraphique de la presse 7 // 375 j
Décret concernant l'échange de mandats avec la

:

République Argentine 11 " 44 5
yDécret relatil à l'admission dans le service des télé-

grammes échangés à l'intérieur de Paris par les tubes
pneumatiques ' l1 " S 10e 1887.
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Décrets. (Suite. )

Décret concernant les traitements des inspecteurs-
ingénieurs 1 " 10 1

Décret relatif aux lettres expédiées après les levées I

générales 3 " 70
Décret relatifà lu réduction des taxes de dépêches de

presse, destinées à être publiées en Algérie et en Tu-
nisie 5 •• 110

Décret portant suppression du Ministère des postes et
des télégraphes 6 " 138

Décret portant nomination du Directeur général des
postes et télégraphes 6 " 138

Décrets rattachant au Ministèredes financesles crédits
ouverts en 18S6 el en 1887 au Ministère des postes et
des télégraphes 6 " 13S I

Décret portant extension du service des colis poslaux §

aux relations avec la République Argentine 6 " 14î 1
Décret portant réorganisation de l'Administration g

centrale de la Direction générale des postes et des té- 1
îégraphes. 7 " 152 I

Décret désignant les emplois dans îa Direction géné-
rale auxquels il devra être pourvu par le Président de
la République, par le Ministre des Finances et parle
Directeur général 7 0 161

Décret autorisant la création de bureaux auxiliaires
,•.« 1007de poste 7 n 164' ' "

Décret relatif aux lettres expédiées après les levées \
.générales 7 n 188- j

Décrets portant extension du service des colis postaux i

aux relations avec le bureau de poste français de Shang- S

Haï 7 n 180 et 204 I
Décret portant extension du service des colis postaux

aux relations des colonies ou établissements français
avec la République Argentine

.
7 " 205

Décret fixant les taxes à acquitter pour les corres-
pondances à destination ou en provenance du territoire
de Cameroun 7 n 210

Décrets relatifs au service des colis postaux entre la |

France et le Royaume-Unid'Angleterreet d'Irlande. .. 0 n 230 cl 248 '

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables dans le service colonial» dans les bureaux fran-
çais établis en Turquie et «à Shang-Haï, ainsi qu'à
l'agence maritime de Tripoli de Barbarie, aux colis
postaux échangés avec la Grande-Bretagne 9 ./ 240

Décret portant fixation des taxes et conditions appli-
cables aux colis postaux pour la Turquie (voie de
Trieste), Diégo-Suarcz,Massouah, Cameroun, le Congo,
la Grèce et file de Malte 0 n 257
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décrets. (Suite.)

Décret organisant les services extérieurs de la régie
des postes et des télégraphes. —Modificationsapportées
par les décrets ultérieurs .0 sup. = ..

283 \
Décret portant modification des taxes et. conditions ( 10e 1S87.

.applicables aux colis postaux pour la Grande-Bretagne
et la Grèce.

,
10 " 373

Décret concernant les recouvrements avec la Nor- ]

vege. . .. .
1 // 1 1

Décret fixant les taxes à acquitter pour les corres- I

pondances à destination ou en provenance du territoire 1

de la Compagnie de la Nouvelle-Guinée 1 « 2
Décret concernant l'échange des lettres de valeurs

déclarées avec le Salvador
,

2 n 21

-
Décret relatif à la réorganisationde l'écolesupérieure

de télégraphie .. . . 4 " 71
-

|
Décret relatifaux colis postaux échangés avec le Chili

par la voic.de Belgique ou d'Allemagne. 5 " i 02
Décret concernant l'échange des mandats de poste

avec-la République de Salvador 5
<<

104
Décret portant fixation des taxes applicables aux télé-

grammes sémaphoriepics ' 5 n 104
Décret relatif à l'établissement de conducteurs des-

tinés à l'éclairage électrique et au transportde force. 6
<«

1 22
Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon-

dances à destination ou provenant de divers pays étran-
gers (Togo et Samoa) 6 n 128 \

Décret portant fixation des taxes et conditions appli- \ IIe 1888.
cables aux colis postaux échangés avec la République /
du Salvador el le territoirede Togo (Afrique occiden- j
taie) 6 » 1«1>0 J

Décret concernant l'échange des mandats avec le i
Chili ; .'.. 7

><
156 1

Décret concernant les lettres des militaires et des 1 I
marins 7 /. 156 I

Décret relatif aux correspondances à destination ou i
en provenance des îles Marshall. 0 /. .303 M

Décret portant rattachement du service technique au g
service de l'exploitationen Algérie 10 « 312 i

Décret concernant la protection des cables sous-mar
rïns, et convention y relative

, ,. . 1:0 a 316
Décret porlanl réorganisationdes succursales navales

-de ia Caisse nationale d'épargne.
,.

Il 58 340
Décret portant autorisation d'employer des cartes

.simples destinées à circuler à découvert pour la 'corres-
pondance officielle des fonctionnaires publics. .. . . ; - -

k2 n 373
Décret modifiant l'article 2 du décret du 19, avril

.- .1881. (Colis postaux.).. 12 u .374
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Secrets. (Suite.) —— :

Décret portant rattachement du service de l'hygiène
publique au Ministère de l'intérieur et du service des
postes el des télégraphes au Ministère du commerce et
de l'industrie 1

<>
3 \

Décret transportant les crédits ouverts sur le budget 5

de 1S89 au Ministère des finances (Service des postes
et des télégraphes) au Ministère du commerce et de
l'industrie 1

<<
4

Décret fixanlies taxes à percevoir sur les correspon-
dances à destination ou provenant de divers pays
étrangers L u 5

Décret fixant les taxes à percevoir par le bureau
français de Zanzibar I " 8

Décret portant exécution de la convention télégra-
phique conclue, le 11 mai 1887, entre la France et la
Suisse. — Convention 3 /; 152

Décret portant exécution de la Convention conclue
entre la France et la Grande-Bretagne, pour l'échange
des colis postaux sans déclaration de valeur entre la
France cl l'île Maurice. — Convention et Règlement*
d'exécution 3 a 154

Décret portant, extension du service des colis postaux
aux relations avec file Maurice 3 ./ 170

Décret qui prescrit la promulgation de la déclaration
•

signée à Londres, 3e 11 décembre 18SS, entre la \

France et le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et ) J-J ' ^ '
dTrîandc, pour régler îcs relations télégraphiquesentre
les deux pays ^1 " 280 i

Décret concernant l'échange des boîtes avec valeur j

déclarée entre la France elles colonies ou établissements I

français
.

4
J<

283 I

Décret concernant les lettres de valeurs déclarées à n
destination ou provenant de divers établissements I

* d'outre-mer 4 // 206 1
-

Décret autorisant la caisse nationale d'épargne à 1
recevoir des versements comprenant des fractions de g
franc 7 ., 475 1

Décret portant : i° extension du service des colis pos- 1

taux aux relations avec Tahiti, l'île d'Héligoland et a
l'Uruguay; 20 fixation des taxes applicables aux colis 1

poslaux de ou pour Mayotte, Nossi-Bé, Diégo-Suarcz, 1

Sainle:Mariede Madagascar, ainsi que pour Massouah et
Assab 8 a 408

Décret concernant l'organisation de l'Administration
centrale des postes et des télégraphes 8 // 504

Décrets portant ouverture de crédits au Ministre du J

commerce, de l'industrie et des colonies sur le budget
de 1889." 0 u 543

!
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Décret relatif à la création d'unecommission consul-
tative des postes el des télégraphes 0 u 545 \

Décret portant approbationde la Convention signée
,le icr juillet 1S89, entre la France et îa Grande-

Bretagne, et relative à l'échange des colis postaux,
sans déclaration de valeur, entre îa France et î'Fle de
Malte 0 a 546

Décret relatif aux conditions d'abonnement- aux
réseaux téléphoniques urbains 0 n 550

Décret portant organisation du service de îa télé-
graphie militaire 10 n 567

Décret concernant les lettres de valeurs déclarées à \
1e)* l^SO

destination ou provenant du Gabon 10 /. 576 /
Décret ayant^pour objet de fixer la taxe des couver- 1

salions téléphoniques urbaines el interurbaines. ...... 10 u 577 g
Décret ayant pour objet d'autoriseret de réglementer

M

la transmission téléphonique des télégrammes 10 » 580 |
Décret portant extensiondu service des colis postaux 1

à Obock et à l'île de Malle il ,. 600 j
Décret portant suppression de la franchise posïalc

.

|
précédemment attribuée à la correspondance des
troupes en service à Diégo-Suarez el du corps expé-

;ditionnairc de Madagascar 11 » 605
Décret portant nomination du Directeur général des |

postes et télégraphes 1
..

307 \
Décret concernant l'échange des lettres de valeurs dé-

clarées avec la République Argentine 2 n 3/J4
Décret portant extension du service des colis poslaux

aux relations avec le Gabon
,

le Congo français et avec
les îles Seychellcs 2 ;/ 3-i6

Décret rendant applicables aux receveurs des télé-
graphes les dispositions des décrets des 10 septembre
1879 et 3 janvier )S8i relatifs aux cautionnements..

.
2

. -
u 371

Décret portantextension du servicedes colis postaux. 5
..

608
Décret portant approbationde îa convention relative \ 1 "_ i ROAà l'établissement d'un service de correspondance télé-

.

/ L

phonique entre Paris et Bruxelles 6 sup. .1 602 [

Décret fixant la taxe des communications télépho- l
niques échangées entre Paris et Bruxelles 6 sup. n 604 | '

Décret portant approbation de la convention concer- |
nant le régime des abonnements dans le service de la 1
correspondance téléphonique entre Paris et Bruxelles.. 6 sup. u 604 1

Décret déterminant les conditions d'abonnement aux
réseaux téléphoniques urbains, précédé d'un rapport
'adressé au Président de la République par le Président
du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des
colonies. 6 sup. // 007
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Èéercis. (Suite.)

Décret ayant pour objetd'autoriser et de réglementer
la transmission des télégrammespar téléphone, précédé
d'un rapport adressé au Président de la République par
le Président du Conseil, Ministre du commerce, de
l'industrie et des colonies.

,
6 sup. ./ 701

Décret fixant, d'une part, les taxes à percevoir pour ..

l'échange des conversationsà partir des cabinesléîépho- i

niques publiques des réseaux urbains et, d'autre part,
la taxe élémentaire applicable aux communications in- ;
terurbaines, précédé d'un rapport adressé au Président i *

de lu République par le Président du Conseil, Ministre j

du commerce, de l'indus.rie et des colonies. ........ 6 sup. '-•
704

Décrelmodifiantl'article
?,

du décret du z i septembre
.

1

.,
1889, précédé d'un rapport adressé au Président delà l
République parle Président du'Conseil- Ministre du |
commerce, de l'industrie et des colonies 0 sup. n 707 |

Décret relatif à la constitution des groupes télépho- y
niques, précédé d'un rapport adressé au Présidentde la |
République par le Président du conseil, Ministre du |
commerce, de l'industrie et des colonies 6 sup. » 700 |

Décret déterminant les conditions dans lesquelles les |
abonnés des réseaux téléphoniques urbains peuvent cor- |
respondre à partir des cabines publiques, précédé d'un j

rapport adressé au Président, de la République par le !

Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'in- |
dustrie et des colonies 6 sup. a 712

. ]3<= 1890.
Décret fixant îa taxe d'abonnement à percevoir pour

l'appel direct, précédé d'un rapport adressé au Président
delà Républiquepar le Président du Conseil, Ministre
du commerce, de l'industrie et des colonies 6 sup. **

714 n

Décret portant modification au décret du 18 janvier |
1S90 sur les réseaux téléphoniques 6 sup- n 716 a

<]* Décret fixant les conditions d'abonnement auxréseaux | I

téléphoniquesurbains, précédé d'un rapportadressé au H |
Président de la République par le Ministre du com- |
merce, de l'industrie et des colonies.

.
6 sup. //

.

717 |
Décrets relatifs à la création et' à l'organisation dej 6, g

l'Inspection générale des postes et des télégraphes.
- .

( 2esup. n 735 et 738 \
Décretrelatif auxlettres de valeurs déclarées à desti- |

nation ou provenant des bureaux français à l'étranger.. 7 // 742
Décret portant : i° extension du service des colis pos-

tauxaux relaLionsavec la Grèceet avec les établissements
. ,français à Madagascar; 20réduction de la taxe des colis

postaux à destinationde l'île d'Héligoland.. 8 n 806
Décret portant extension du service des colis poslaux

aux relations avec les colonies anglaises et les pays
Nétrangers auxquels l'Office anglais peut servir d'intermé- \

<hairc 8 .1
SI I 1
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Décrets des i •?. et :Ï5 juillet i 890. — Nominationset
mutations. 8 " 816 \

Décret élevant 3e maximuiu du traitement des cour- 1

riers convoyeurs et des entreposeurs 0 .; 016
Décret relatif aux bureaux téléphoniques municipaux. 0 u 016 i

Décret du 8 septembre 1890. — Nominations 0 n 017 I
Décrets des 8 septembre et iG octobre 1890. — No- \

mination de directeurs des postes et des télégraphes. — [

Mutation 10 " 051 \
Décret du 22 octobre 1S90. — Nomination d'un di- \

recteur H „ 086 > 13" 1800.
Décret du 3i décembre 189.0 relatif à l'organisation

de la comptabilité du service des téléphones......... 11 sup. n 1011
1Décret du 11 août 1

890 déterminant l'exercice auquel
appartiennent les dépensesde loyer. —Note y relative

.
— Annotation au bulletin mensuel 12 n 1050

Décret du :.:. décembre 1890 portant réduction des
!

taxes applicables aux colis poslaux à destination de la j

colonie anglaise de Natal. — Note y relative 12
..

1051 I

Décret du 6 décembre 1890. — Nominations 12 n 1052 / !

Décrets des 5 et 10 janvier 1S91. — Noininalionsde ' j
deux directeurs el de l'agent comptable des téléphones. In 2 \ j

Décret du 21 janvier ,1891. — Les ingénieurs char- \ \
gés de la direction de l'Kcolc professionnellesupérieure 1

et du service de la vérification el. de la réception du ma- I

téricl prennent le titre de dircclcurs-ijHjénieurs 2 n 50 [

Décret fixant les taxes à percevoir sur les correspon- fi

dances à destination ou provenant du territoire britan- I

nique de Bornéo du Nord ' 2
.<

50 \
Décret portant extension du service des colis poslaux F

à l'agence maritime française do Tanger (Maroc) 2 ;/ 52 j

Décret fixant le montant de l'abonnement principal V

dans les réseaux dont la population ne dépasse pas 1

25,ooo âmes, précédé d'un rapport adressé au Président \
"1 4" 1 801,

de la République par Je Ministre du commerce, de l'in-
c

dus!rie et. des colonies 2 sup. // 89
Décret autorisant la perception d'une surtaxe de

,..5 centimes pour toute dépêche empruntant, à l'arrivée \

ou au départ, 3'intcrmédiaire d'un bureau téléphonique |
municipal, précédé d'un rapport adressé au Président \
delà iiépublique parle Ministre du commerce, de Tin- «
dustrie el des colonies 2sup. u 00 I

Décret créant, pour les heures de nuit, un tarif de j

conversation à prix réduit dans le service de la corres-
pondance téléphonique interurbaine, précédé d'un

i
rapport, adressé au Président de ïa République par le i
Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies

. .
2 sup. " 03

1
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Décret du 10 mars 1891 et arrêté ministériel du
11 mars 1891 relatifs à l'institution et à la constitution
d'une Commissionconsultative des postes et des télégraphes •* " 116 (

Décret du 1.6 février 1891. — Les contrôleurs de la I

direction régionale de Paris, de l'école professionnelle i

supérieure et du service de la vérification el de In ré- j

ception du matériel prennent le litre à^inspecteur des
j

1

postes et des télégraphes 3 n I 117
Décret fixant les taxes apercevoir sur les correspon-

dances à destination ou provenant du territoire de
l'Afrique orientale place sous le protectorat allemand.

. , _

4 " 105

Décret du 4 avril 1S91 relatif à la nomination aux
fonctions de caissier et de teneur du double des comptes !

courants dans les succursales de plein exercice de la j

Caisse, nationale d'épargne 4 " 106 j

Décret du 19 mars 1891. — Nomination de direc- I

leurs ' ' 4 n 107 |
Décret autorisant la création d'abonnements spéciaux jj

dans le service téléphonique, précédé d'un rapport ]
adressé au Président de la République française par le
Minisire du commerce, de l'industrie cl des colonies et 1

suivi d'une circulaire, adressée aux directeurs, relative
à l'application de ce décret 4 „ 202 M'V 1801.

Décret du 10 octobre 1S90 portant exécution de la j
convention conclue entre la France et la Colombie, j

pour l'échange des colis poslaux sans déclaration de t

valeur entre la France et la Colombie. (Convention y \
relative.) 4 „ 220 1

y_
Décretportant extension du service des colis postaux B

aux relations directes avec la Colombie. — Instruction H

y relative. — Tableau des taxes 4 n 23o 1

Décrets des 16,
:>. 1 avril et S mai 1891. — Nomina- g

lion de directeurs 5 " ^68 I
Décretdu 6 octobre 1890, convention du 8 mai 1890,

eL règlement relatifs à l'échange des colis postaux
sans déclaration de valeur entre Ta France et l'île de
Chypre '' 5 n 268

Décret du :.6 mai 1891 portant: 1° extension du
service des colis postaux aux relations avec l'île de
Chypre; 20 réduction delà taxe des colis postaux à
destination du Cap de Bonne-Espérance, du Bechuan- '
îand. anglais, de l'Étal libre d'Orange el du Transvaal

— Instruction et tableaux y relatifs 5 u 284
1 1

J
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Décrets. (Suite.)

Décretrelalifà l'organisationd'un servicede messages Itéléphonés dans les localités pourvues de cabines télé- Ephoniques publiques et comprises dans le périmètre Id'un même réseau principal ou. de ses annexes, précédé id'un rapport adressé au Président de ïa République !
par le Ministre du commerce, de l'industrie el des
colonies.

* 5 // 204 \Décret du 22. juin 1891 portant : i° exécution du j 'règlement de service international révisé à Paris le/
.21 juin 1S90, et des conventions conclues entre lai 5 1

,JOf
\France et divers pays, et 20 établissementd'un minimum f sup. (de taxe par télégramme dans les relations de la France 11

1avec certains pays. I
Décret du 22 juin 1891 portant approbation de la)

r
I

|convention conclue, le i/j mai 1S01. avec la Compaernie/ t " 401 |
' 1 i' 1 1 ".77

.
SUP-

.
ispanish national submarine tclegrupk ) * ] |Erratum au Bulletin mensuel n° 5 supplémentaire de

- |mai 189.1. (Décretdu 22 juin 1S91 portant : Exécution jdu règlement de service international revisé à Paris 3c f
21 juin 1890 cl des conventions conclues entre la
France el diverspays, et 2° établissement d'un minimum

Ide taxe pur télégramme dans les relations de îa France !

avec certains pays.) 7 // 455Erratum au Bulletin mensuel n5 5 supplémentaire de
mai 1S91 7

</ £71Décrets du n juillet 1891. —Nominations de direc-
) l_jw 1801.leurs ..' '. '...,- 8 ./ 496Décret, fixant les taxes à percevoir sur les correspon-)

0
Idances à destination ou provenant des colonies britan- i l " 515 1niques d'Australie j 1*3 |Décretdu 5 septembre ISOJ portant approbation de I

- la Convention conclue, le 2 septembre 1891, avec la |Commercial Cable Company pour l'échange des télé- 1
grammes de presse entre la France ou en transit par la |France, d'une part, et l'Amérique, d'autrepart.—-Texte 1de cette Convention

- 10 " 558 j
; Décret du 22 septembre 1891 portant approbation

delà Convention conclue, le .7 septembre 1891. avec
• 'la Compagniefrançaise du. Télégraphe de Paris à Neiv-

*

.

Yorlc : i° pour l'échange des télégrammes de presseentre la France ou en transit par la France, d'unepartet l'Amérique, d'autre part; cl 2Qpourrégler ia taxe des :'
_

.

télégrammes transatlantiqueséchangés entre l'Amérique
et l'Angleterreparlecâble de Brest (Déolin) à Penzance
(Angleterre). — Texte de cette Convention. .....'. 10*

# 560 /
I.
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Loi du 19 juin 1S90 portant approbation delà Con-
vention signée à Londres, le l\ décembre 1S89, entre
la France

,
ia Belgique et le Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlandepour l'échange des télégrammes j
entre les trois pays en cas d'interruption complète ou i

partielle de leurs communications télégraphiques di- r
reeles. — Décret du 19 juin 1S90 y relatif ]_2 ,, 638

Décret du 28 décembre 1S91 portant: i° extension- )

du service des eolis postaux aux relations avec les non- .
\ i ^_ 1801

vçlles-Hébridcs; 20 réduction de la taxe des colis pos- ' 1

taux pour Terre-Neuve ]9 11
6(i0 \

Décret du 8 janvier 1S92. — Nomination d'un ms- ,

pecteur adjoint a l'inspection générale des postes et des
télégraphes ,, 2

Décret du
-..

février 1892 concernant l'Administration \

centrale de la Directiongénérale des posteset des télé-
^

s

graphes 2 >
74

Décret portant approbation delà Convention conclue

avec r..AngJo-Americui- Telcgraph Company limitcd»

pour réglerl'échange des télégrammes de presse entre
la France, ou en transit par la France, d'une part, et
l'Amérique, d'autre part \ et pour déterminer la taxe de I
transit applicable au parcours de Brest à Brignogan ap- jf

plicablcaux télégrammes anglo-américainséchangés pur g
le câble de Brignogan à Sa!combe (Angle.erre) 2 ,,

81 |
Décret du icl'lévrier 1892 élevant de 800 à 1,000 f

le traitement, do début des receveursde bureaux simples, 9. ,,
84 I

Loi du i.5 janvier 1892. — Transportde correspon- 1

dances par bâtiments irançais du commerce 2
,1

84 V 15e 1802
Décret du 25 février 1S92 relatif à îa réduction de la j

taxe des colis postauxà destination de Natal 2 ,, g5
Création du service delà distribution par exprès des

correspondances d'origine postale..— Extrait de lu loi j

du 26 janvier 1892. — Arrêté ministériel du 18 février -| | I

1892. — Instruction n° 416 y relative 2 416 S5 I
Décret du 5 mars 1892 portant règlement d'adminis- |

tration publique pour l'exécution de l'article 29 de la il
loi de finances du 26 janvier 1892

,
relatif à la taxation 1

des valeurs à recouvrer restées impayées 2 sup. u 125 "

Décret du ib mars 1S92 relatifà l'approbation de la
Convention conclue le 18 novembre 1891 avec la So-
ciété internationale des électriciens pour l'organisation I

et l'entretien du laboratoire centrai d'électricité
. . .... o ,i ]3S

.

1

* Décrets des i3 el 17 février 1892. —Nominations.. 3 /. 141
>

1 |
1 1

! 1

BULL. MEKS. — TABLES.
. 117
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Décret du 3i mars 1892 fixant la'date d'application
de la loi du 2 5 mars 1892 concernantla taxe des lettres
insuffisamment aBranchies et celle des objets à taxe ré-:
duite expédiés sans affranchissement 3 sup. // 154 \

Décret du S avril 1892 relatifà l'admission
,

dans les
-

bureaux de Paris, des dépêches à destination de Paris,
taxées au mot et transmises par la voie télégraphique.. h " 100

Décret du 19 fmars 1892 qui prescrit îa promulgation
de la Convention conclue te 3i août. 1861, entre la
France et la Belgique pour régler le service de la corres-
pondance téléphonique entre les deux pays :

4 .•' 161
Décret, du 19 mars 1S92, qui prescrit la promulga-

tion delà déclaration signée le 19 novembre 1891,
cuire la France et la. Grande-Bretagne pour régler les j I

conditions de l'exploitationdu service téléphoniqueentre j
1

les deux pays 4 u J 05 |
Décret du

2*7
juin 1892 fixant, les taxes à percevoir

sur les correspondances ordinaires et recommandées à
destination ou provenantde l'extérieur

.
5 sup. n -J2O

Décret, du 27 juin 1892 concernant l'échange des !

lettres et des boîtes avec valeur déclarée 5 sup. u 355 i

Décret du 27 juin 1892 concernant l'échange des
mandats de poste el .des mandais télégraphiques 5 sup. " 385

:

Décret du 27 juin 1892 concernant le service des
;

recouvrements. 5 sup. v flOO
, ;. qDécret du 4 juin 1862. — Nomination du directeur- . .. -_

ingénieur de la région de Paris.
,

r3 n 460
Décret du 3o juin 1892 fixant les taxes à percevoir

sur les correspondances à destination ou provenant de
Natal. .. ; 0 a 461

Constitution delà direction du service lélépbonique I

de la région de Paris..— Nomination du directeur-
ingénieur chargé de cette direction. — Rapport à M. le

5Président de la 'République. — Décrets du 20 juin |
1892 y relatifs 7 ./ 500 j

Décret du icr août 1892 fixant les taxes à percevoir '
I

sur les correspondances à destination ou provenant de I
la République sud-africaine ( Transvaal)............ 7 >/

502 |
Décret du 20 juin 1892. — Nomination. 1 \ " 503
Décret du 27 juin 1892 portant exécution des lois( 7 ) 'oirdes

1 2 el i3 avril 1S92 concernantles colis postaux.
.

( 2e sup, ) "
Décret du 16 août 1892 accordant la franchise pos-

tale aulx lettres provenant ou à l'adresse des militaires
ou marins en service dans lés établissements du Bénin. S sup. u SOI

Décret du i3 août 1892 réglant les conditions d'exé-
cution de la loi dû 20 juillet 1S92 relative a l'expédi- )
lion par la poste à!envois-à livrer contre remboursement. 8 sup. n "' 802

.i.
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Décret portant nomination de directeurs des postes
et des télégraphes 0 n

881
Décret du iq.septembre 1892 concernant l'échange 1

des mandats de poste entre la France, fAlgérie et les
bureaux de poste français à l'étranger, d'une part, et, C
d'autre pari, îa Guyane néerlandaise et Curaçao 0

..
882

Décret du 1e 1" septembre 1S92 relatif aux taxes ap-
plicables a.IN colis postaux de Paris pour Paris 1.0

<i
1.075

Décret da 10 février _88i relatil au recouvrement
par la poste des valeurs commerciales soumises au

.

protêt
.

11 n 1155
Décret du 18 août 1892, portant exécution de îa

Convention concilie entre îa France et le Mexique pour
l'échange des colis postaux, sans déclaration de valeur

•entre la France et. le Mexique 11
<*

l 111 \
1 KC j «99Décret du 22 novembre 1S92 portant extension du )

service des colis postaux aux relations directes de la J

Franceavec le Mexique 11 " 1.110 |
Décret du 21 août 1892 relatif à l'organisation cuire I

la France et ses colonies d'un service postal d'abonné-
.

i
ment aux journaux

0
12

>•
1208 î

Décret du 28 décembre 1892 portant : 1" Fxlension S
du service des colis postaux à la République de Libéria; |
2" Modification des taxes des colis postaux pour Sara- |
wak 12 u 1210

Décret porlant nomination de directeurs des postes
et des télégraphes

• , .
12 » 1211

Décret du. 2S décembre 1892 portant réduction de\ I

taxe entre la France continentale el îa Corse, d'unef 12 j 1^0*7
-I

pari, et l'Algérie et la Tunisie, d'autre part, pour lesf 4e sup. ( " '
télégrammes à transmissiondifférée..

. ,
)

I

ïfôél-égsaés,sénatoriaux.

Journaux et objets de correspondance adressés aux
délégués sénatoriaux sans indication de nom propre.... 6 sup. " 371 3" J.88QL

_-î.eï--B»BBete_

Instruction des demandes d'emploi formées par d'an-
ciens militaires. "\

. .
43 " 1477 /j0 1881.

SBépôelies tclégE.*ap_lii«fl«.es. ( Voir TÉLÉGRAMMES.)

_!- 'ISépcEftses. (Fbiraussi COMPTABILITÉ.)

,
Etablissement des bordereaux de dépenses rembour-

...
sables

,
21 sup. 94 5 et 6

Liquidation de dépenses sur le chapitre Matériel par 3Q
TQQI)le service de l'exploitation télégraphique. .__....., 21 sûp. " ^3 '
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Wépciiscs. (Voir aussi CO..II>TA_ILITI.. ) (Suile. )

Payement des dépenses publiques. — Echange des
pièces de dépenses acquittées par les percepteurs contre
les fonds en nur_éraire dont peuvent disposer les rece-
veurs des.régies -financières "2 " uo )

Mandats de dépenses publiques non recouvrables par l 3' I.8S0.
kposle '..... 27 |

„ '74 [

Payement de dépenses publiques par les receveurs/ 31, J

..
OSOetOSl /

des postes î 2e sup. j

Liquidation des dépenses afférentes au service de la
réparation des dérangements

_

°° -* -,D *3__
, c , <,„,Liquidation des dépensesd'installation et d'entretien

i

des,bureaux 37 K)I 447 ct44S
État de situation n" 1-068 et situation n0 1071 ' " 78

.
U*1 1888.

Autorisation et évaluation de dépenses ^ " '^ *

Dépenses alférentes au déplacement des fils et appa-
reils électriques. — Rectification à l'instruction n° 26S
du 25 décembre 1882 12 " 1059 13*; 1800.

Comptes des produits et des dépenses de la Direction ) I-
>

[
. .,(., 1^1 ^O^

générale des postes et des télégraphes en 1
891 y^ S"P* *

BSci_tû<s régionaux, |

Les dépôts régionaux sont dans les attributions dos
directeurs-ingénieurs 1 '* 2G ICI 18/8.

Dispositions relatives à la location des terrains oc-
cupés par les dépôts de matériel télégraphique. ...... 5 " (i 18 \

Dispositions relatives à la location des terrains or- f
;| o* 1800.

cupés par les dépôts de matériel télégraphique sur le (

réseau des chemins de fer de l'Est () " 074
Location de terrains occupés par le dépôt du maté-

riel télégraphiquesur le réseau de la compagnie Paris-
Lyon-Medilcrranée 1 " 604 15e 1802.

Constatation,recherche et réparation des dérange-
ments 1 2 22 p. ig-yg

Dérangements sur les lignes et dans les postes 5 sup. 30 206 ) "|
Expériences et avis de service relatifs aux dérange-

ments. — Réparation de dérangements. — Surveillants
de garde. Rapportsde tournées. — Liquidation des dé-

penses. — Registre des dérangements et rapports sur
la marche"du service 35 148 130 4e Î1881.

Stalislirpie des coups de foudre 2 n 102 6(
,
1883.

Relèvement de dérangement 1 /. 05 " j
Recherche des dérangements

.
5 330 203

Circulaire relative aux dérangements de ligne 6 // 352 j

Circulaire relalive à la statistique des coups de J
Q^ 1S86

foudre. '.11 » û-82 S
I

i
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Recherche des dérangements extérieurs 1 ./ 316 "j

Note-circulaire n" Si. — Création d'une formule
r

n° 98/1 bis. — Recherche et réparation des dérange-
F

1° 1SJ0.
ments.

.
.'

e
8 u 880 j

ïftevis. j

Devis des dépenses en matière de travaux à exé- j
991

\

cuter.
_

5 sup. 30 2.5el303
I 1" 1378.

Note circulaire, relative aux renseignements à porter
à la 4° page des devis

,f
.1

. n 27
^QC Jgg-^

Note circulaire dû _.g juin 1891
,

n" 20. — Etablis-
sement des devis.—Salaire des ouvriers temporaires... 7 '/ 460 \

Note n" 00 du 3i juillet 1891 relative à l'établisse- [
_, .ment des correspondances ou des bordereaux d'envoi [

de pièces 8 u 400 J

-
ÏIHeiSomnsniB.c des postes cL des télégraphes. j

Instructionn° 323. —Publication d'un nouveau Die- J
tionnaire des postes et des télégraphes 23 323 060 1

Annotations à faire au Dictionnaire des postes et des
•

1* 1SS4.
télégraphes. 24 » 1000 )

Généralisationdu dictionnairedes postes et des télé-
„„ , n..^graphes. 2 » « 9° 18b6-

Additions et rectifications au Dictionnaire des postes
eldes télégraphes 3 ./ Ï^S 14e 1891.

E>irecteurs départementauxdes posteset télégraphes.
Dénomination nouvelle des chefs de l'exploitation

dans les déparlements 1 f 1°
1

Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne -/

le service des télégraphes. 1 " 20
* 1er 1S78.

Attributions de ces fonctionnaires en ce qui concerne l
le service des postes

_

.1 ^ "*'
Indication des points qui font l'objet de leur service. 5 sup. '30 2ov
Création d'une direction des postes et des télégraphes

delà Seine (hors Paris)
,

"..
-

32 " "
U)ll 3e 1880.

Arrêté supprimantla direction delà Seine (hors Paris). 3 " 130 8e 1885.
Rappel aux prescriptions de la circulaire du __8 fé-

vrier 18S3. ' 1 » 383 10e 1887.

l-ftireetciirs-îragéi-iieicrs. -
Dénomination nouvelle des chefs de région technique. 1 1 1 1^

, -Attributionsde ces fonctionnaires.. 1 ^ ^°
à

1" 1878.
Idem.. -. 5 sup. 30 280 *

Décret du 21 janvier ri8gi.. — Les ingénieurs char- 1.

gés de îa direction de l'École professionnelle supérieure
el du service de la vérification et de là réceptiondu ma- j

tériel prennent le titre de directeurs ingénieurs- 2 « 50 14e i 801.
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HirectCBis.'S-iii.géïEicuR'Se ( Suile.)

Constitution de la direction du service téléphonique
de la région de Paris. —Nomination du Direcleur-in- I
génieur chargé de celle direction. — Rapport à M. le
Présidentde la République.— Décrets du 20 juin 1892

oatils
*

J

Dircctîomt générale des j>osles el des télégraphes.
Décret portant nomination du Directeur général des i

postesel des télégraphes 6 " 1 do j
Constitution des services des postes cl des télégraphes f

en Direction générale assimilée aux autres régies. .... 0 " .HiO ^ •
Notification du décret organisant les services exté- \

rieurs de la régie des postes el télégraphes 9 sup. " 283
Rapport au sujet du rattachement du Service de

l'hygiène publique au Ministère de l'intérieur et du
Service des postes et des télégraphes au Ministère du
commerce cl de l'industrie î " 2

:
1 -e lot, .).

Décret portant nomination du Directeur général des 1

postes el des télégraphes.
.

1 '" 307 }

Arrête ministériel nommant le secrétaire particulier / * lo.U.
du Directeur général des postes et des télégraphes. ... 2 " ,'_7.l )

E&irection technique. " j

Création et attributionsde ladirection technique des
lignes télégraphiques. (Arrêtédu L5 avril 1878.) 1 " 6 et 7 \

Nouvelles attributions des directeurs-ingénieurs 1 * 25
Décision qui attribue aux directeurs-ingénieurs et à i

leurs adjoints le mobilier des bureaux administratifs
Hdes anciens direcleurs de région el des anciens inspec- î- '

leurs départementauxdes télégraphes 2 8 134 \
,,._ .,Remboursement des avances laites aux services-pu- /

falics et aux compagnies 4 23 '"01 1

Règlement des frais de tournée des fonctionnaires du |
service technique 6 32 ; 3"00 -«

Télégraphie militaire : application de
•
l'instruction "Il

n" 3o. — Envoi des renseignementspour îa tenue des
,contrôles du personnel de l'exploitation _.. .

8 40 4.4 7
Circulaire modifiant la division du territoire en ré-

gions télégraphiques 21 ;/ lOcllî 3* 1880.
Arrêté transférant de Paris à Lille le siège de la di-

rection régionale de Paris-Nord ...... 1
.

u 22 5e 18S2.
Départements compris dans îa direction régionale de

Paris. ..... .5- n^ 295 9* 188G
". :
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mstrilmtâon.
Service extraordinaire de la distribution à domicile

des correspondances circulant par la poste et des télé-
grammes, et de la levée des boîtes supplémentairesdans
leslocalités où se produit temporairement une grande
afiluence de visiteurs I 224 13 (5- |$82.

Surveillance du service delà distribution 11 250 623 j
Commissions de vaguemestres militaires. 3 n 288

^e 1883
Distribution du Bulletin des communes n 16 // 716 )

Instruction n°32G.— Renvoi aux expéditeurs des
objets de correspondance dont la livraison n'a pas été 1

opérée pour une cause quelconcrue 1 326 12 \
Suppression du Bulletin des communes et création J

du «Journal officiel, édition des communes»
,

1 " 74 f
ft0 , ç.^rBoîtes à distribution 6 1. 233 > b Lbb0-

Instruction n° 333. — Dispositions réglementaires |
concernantfalTranchissement, l'expédition et ia distri- |

--. bution des publications relatives aux élections 8 333 272
Expédition du «Journal officiel des communes 12 ./ 370 11e 1888.
Distribution des circulaires électorales. — Jurispru- -I

denec --;••_ •_ ,'••'.•• 3 " ^
' 13* 1800.

Organisation du service local. —Distribution G /. 687 )

Circulaire n" 90, relative à la réorganisationdes ser- '
j

vices de la distribution télégraphique
.

.1 » 11 j
Circulaire n" 9/1 relative aux dispositions à prendre /

-

pour assurer la remise rapide des télégrammes adressés > 14e 1801.
à des officiers ou soldats îaisantpartie des corps d.armée \
en manoeuvre 8 // 504

Création du service de îa distribution par exprès des
correspondances d'origine postale. — Extrait de la loi
du 26 janvier 18911. — Arrêté ministériel du 18 lévrier
189V.. —Instructionn°

__§
16 y relative 2 416 8(5 \

Instruction n° _j2&. —Précautions à prendre pour la J

distribution des chargements à domicile, notamment '-f
-, rt , on_)

dans les cafés, hôtels, restaurants, ele, 6 425 471 i
Addition à l'instruction n° '416 (bulletin mensuel de ' ]

février 1892) — Correspondance par exprès 0
* *; 888 '

Sieliîtï-itilïOïiH.

Dimensions dès échantillons pour l'étranger .12 " 201
Avis concernant les échantillons de liquides ou corps 1

gras -, ."..." 16 « 554 \2° 1870.
Admission, à titre d'échantillons, d'objets dépareillés * .1

à destination de l'étranger 18 77 630 \
Poids et dimensions des échantillons échangés avec '

l'Angleterre 21 sup. 93 42 )
•Emballage des échantillons de liquides à destination 3° t 880.

; cle l'étranger. 24 " 356 V
.

}
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Echantillonséchangésavec le grand-duchéde Luxem-
bourg. 25 sup. 110 435 cl 436 \

Soins à. prendre pour éviter la détérioration des
échantillons et autres objets de correspondance

, .

30 u 818 J
Conditionnement des paquets d'échantillons pour ' \

les pays d'outre-mer
.

30 " 81" \
1 QQAInterdiction d'admettre les échantillons do liquides, !

matières grasses et poudres colorantes dans les^relations l

avec l'Allemagne, la Grande-Bretagne, les États-Unis
-

1
-et la Russie.

.
31 » 875 5

Poids et dimensions des échantillons échangés entre j
la France et les États-Unis de l'Amérique du Nord 32 133 999 el 1000

Echantillons échangés avec le Portugal 38 n 5G6 \
Echantillons de matières liquides colorantes, etc.—{ gn )Modification des conditions d'envoi spéciliées pour ces}

gc
_'.

i ]S0 775
objets

, .
'.

. .
) * " '

Échantillons de liquides et corps gras pour l'esté- j
j

rieur-. j -41 /' 9_J |
Arrêté déterminant le maximum du poids-cl de la di-j

.-,
I ,, 'mension des échantillons circulantpar la posle à Tinté-j

~,e
' J 19g 1.4-.2 et 1443/ 4° jlboJ.

rieur de la France el de l'Algérie
.

) ^ ' ' |
Poids et dimensionsdes échantillons à destination de |

la Belgique, de l'Angleterre et des ' États-Unis. — Ar- |
rangement 43 sup. 200 I 1522 '

Echantillonspour les colonies françaises 44 //
15-0

Poids et dimensions des échantillons à destinationde
la Grèce. — Arrangement 44 sup. 214 163% l

i le Grand-Duché de
IEchantillons de marchandises] Luxembourg 1 223 1" \

échangés avec J le Portugal 1 226 20
I la Suisse 5 » 217 k

Echantillons réintégrés dans le service après distri- f

bution et sans aflranchissenient 1 " °^ ) ,J
Instruction concernant le poids el les dimensions des l

échantillons, échangés par la poste entre la France et «l'Espagne.
—- Arrangementy relatif 8 248 450 1

Échantillons de liquides, etc., pour l'extérieur 8 n 532
Arrangement concernant l'envoi des échantillons I

pour la RépubliqueArgentine 20 u °o2
j -Instruction n° 3i5. —

Échantillonspour la Répù- t 71- IbfaJ.
; Hique Argentine 20 315 853 )

Conditionsd'admission (arrêté du 20 janvier 1886). .1 " ^ ] 8* ISSj.
Echantillons avec l'étranger. .' 2 // 48 \
Arrêté abrogeant la décision du g novembre 1858, /,

relaliveaux échantillons expédiésde l'Asile de la Teppe V 9° 1886:.
Drôme)

, .. 3 „ 188
Echantillons pour l'Allemagne. 10 » 438 j
Échantillonsde soie pour l'étranger 1 n 32 10e .lob,/.
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Annotations autorisées sur les échantillons 2 /< 73 \
Arrêté concernant les écbantillons 5 </

122 /
Échantillons de produits industriels.— Marques de

,
/10e 1887.

fabrique ou de propriété
? * * % o " 134 \

Échantillonsde liquides pour les Etats-Unis Q ' ..
1..J9 j

Manipulation des échantillons G r. I_l4 j
Échantillons renvoyés à l'expéditeur, sans avoir clé \ Il ioob.

présentés au destinataire 7 " 163 )
Échantillons pour la Belgique 7 " 470 i 12e 1889.
Transport par la poste des abeilles vivantes 2 n 391 j
Fraudes aux droits de douane et de garantie 3 393 42'8 t 13e 1890,
Échantillons pour l'étranger

<3 n G20 )

Surveillance à exercer sur la circulation des échan- |
lillons. 9 „ 532 i ,Recommandations relatives à l'admission, dans le

>
1^ I 1 S"01.

service, des boîtes d'échantillons de liquides 1] u 61i) >
j

Précautions à prendre pour préserver de toute avarie g
lesfobjets relativement fragiles.. | u 20 ''&* 1892.1

-IË-UOICS..

. -
( 2 )Création de l'École supérieure de télégraphie..

. . . . <O0 _,' [ 17 1&3 et L4Ù

o i-- -
..,•• i iw,.

( P'' 1" 1878.
Cionaillons exigées pouri admissionaux placesa eleve) 2,) I.K i.r

.de l'École supérieure de télégraphie \
2e SUp. " * l5 ct * lG

Désignation clé fonctionnaires chargés de cours ou dé
conférencesà l'Ecole supérieure de télégraphie 19 /, 681 2° 1*879*

Arrêté relatif à l'organisation de l'enseignementdans |
les écoles de télégraphie 2 // 8fi uc .1885.

Rapport au Président de la République française
relatif à la réorganisation de l'École supérieure de
télégraphie. [\ u 69

,Décret conforme l\ u 71

. .

Rapport el arrêté relatifs à l'organisation et au' 7? )
fonctionnement de l'École professionnelle supérieure.

. 2° sup. j "
Programme de l'examen pour l'admission à l'École)

^
1

proiessionnelle supérieure des postes ct des télé-> '
» <

(
q/1.7graphes ; ) 2e sup, )

Programme des cours de l'Ecole professionnelle supé-) ^
>

1 9SS
\

rieure des postes et des télégraphes \ 2e sup. ( ) 11e 1888.
Arrêté iixant le nombre maximum des candidats à"] j

admettre en 1888 à l'École professionnelle supérieure! 7, y „„, ,(première section) et déterminant les mesures d'exé- 2e sup. \
cution. : . . .

[

Aa-rété nommant les professeurs des cours de l'École 7, \
„,_£,professionnelle supérieure 2° sup. \ "

Admission àl'Ecoleprofessionnellesupérieure (1" sec-tion). .; ' ;. 11 u 360" ;
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Écoles. (Suite.)

Nombre maximum des candidats à admettre en 1889
à l'École professionnelle supérieure ( irt section) et
réglant la tenue des examens 1 " 9 )

Admissions à l'École professionnelle supérieure (12e 18S9.
(i!0 section) 8 ' "* u '' 507 î

Arrêté fixant le nombre maximum des candidats à
admettre, en 1S90, à l'École professionnellesupérieure 1

et réglant la tenue des examens 1 n 30S \
Arrêté ministériel modifiant l'article 17 de l'arrêté du

1

28 juillet i8SSfrelatifà la compositiondu jury d'examen |
de sortie de l'Ecole professionnelle supérieure ( ixc sec-tion). 3 n '-23

Arrêté nommant les membres du jury d'examen de
sortie de l'Ecole professionnelle supérieure ( iIC section)
pour 1890

.f
3

.. ,1
024 !

Arrêté relatifaux élèves de l'École professionnellesu> '
]

péricure des postes ct des télégraphes.
.

0 n 055 fj

Arrêté concernant là 2e section de l'École profession-
nelle supérieure G

.<
657 |

Arrêté fixant les conditions et ia nature des examens <

que doivent subir Jcs êandidats désirant suivre les coursd'une faculté des sciences on d'un établissement' supé-
rieur cle l'Etat pour se préparer au concours d'admis- i

sion à la deuxièmesection de l'Ecole professionnellesu- 1 \'^ 1890.
périeurc 7 /. 1k 5 ;

Arrêté fixant, pour l'année iS<jo, la date des exa-
mens de capacité que doivent subir les agents deman-
dant l'autorisation de suivre les cours pour se préparer i

à la 2e section de l'Ecole professionnelle supérieure, 1

ainsi que la composition du jury 7 n 74G
'

Arrêté fixant le nombredes élèves à admettreen 1891 |
à l'Ecole professionnelle supérieure (20 section) parla |
voie du concours, et réglant l'ordre el la tenue des ]

épreuves. 7
*/

747
Liste des élèves delà promotion 1S8S-1890 auxquels

le diplôme d'agent breveté de l'École a été accordé.
. .

7 n 780
Admissions à l'Ecole professionnelle supérieure

{1" section) ; S n 908
Arrêté ministériel modifiant l'article

1 h de l'arrêté du
ï.8 juillet 1888 relatif à l'organisation et ou fonctionne-
ment de l'École professionnelle supérieure 10 n 952

Arrêté fixant le nombre maximum des candidats à j

admettre, en -S91, à l'Ecole professionnelle supérieure 1

( ive section) et réglant la tenue des examens 1 n 0 \
Arrêté du.aQ mai 1891 portant à dcnxle nombre des "t-lA*

"ROIélèves pouvant être admis au concours de la deuxième i *

section de l'École professionnelle supérieureen 1891.
_

5 " 301 /
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Diplôme d'agent breveté rie l'Ecole professionnelle I

supérieure accordé aux élèves de la promotion 1891... 5 " 303 J

Agents admis à la première section de l'Ecole proies-
^

!
sionnellesupérieure, pour la session 1891-1892 ' " ->_ \ y,. jgfli.

Arrèié modifiantl'arrêté du j.8 juin 1890, relatif aux 1

conditions d'avancement des agents brevetés de la pre- j
mière section de l'Ecole professionnelle supérieure. .. . « " 520

<

Arrêté lisant le nombre maximum des élèves à ad-
mettre, en 189:!, à l'école professionnelle supérieure
(1" section) el réglant la ternie des examens 1 " '0 \

Arrêté fixant le nombre des élèves à admettre, en
180,2, à l'école professionnelle supérieure ( 2e section)

1

et réglant la tenue des examens.. . ;
1 " ' ^

Diplôme accordé aux élèves de l'Ecole professionnelle |

supérieure. (Promotion 5890-189?..— ,1C section. )..
.

° " -u^
Admission à l'École professionnelle supérieure. —

_ _
) 15e IS92.

i'° section.— Session 2S92-1890 ' " "° ' j
Autorisation accordée à 1111

élève de l'Ecole proies- \
sioniieite supérieure " - H

Arrêtés ministériels du 0 novembre 1892 modi!iaii! ï
Jes programmes des connaissances exigées pour J'ad- {

mission à la première et à la deuxième section de l'Ecole \

professionnelle supérieure ' ' " II-'
ÉIcc.ïoiis.

Elections-générales de 1S81 à la Chambre des dé-( 39, ) . _._ __.putes [-." sup.) Ub "l j
Relevés statistiques à produire à l'occasion des élec-j 39, ) S

lions générales à la Clinmbre des députés /3e sup. j ^ ^ JS81
Eleclions «-énérales de 1881 à la Chambre des do-( 30, 1

~,~ , . __n ,-tm 1., ° !.i,„ .„ [178 ois il'.) et /bu l
]>ules ('1 sup. ) 1

Circulaire concernant la neutralité à observer dans
. ~ <,-. ,

]

les élections par les agents des postes et des télégra-
n n~.r, \

plies " j
Dispositions réglementaires concernant l'affranchisse- I

ment, l'cxpédilion ct la distribution des publications \
g.= i,S85relatives aux élections 8

,1 272
1

Suppressiondes congés pendantla période électorale. \
c, 903 " 1

Circulaire concernant les publications relatives ara
élections 9 „ 556 12" 1889.

Jurisprudence.— Distribution des circidairos électo-
rales ; i- 3 ' „ .29 13" 1890.

__mo_u.nen..s. [VoirTRAITEMENTS.)

Encres.
Obligation pour les receveurs des postes de se pour- ^5 „. 607 et (iOR )voir, chezles fournisseurs indiqués par l'Administration,

ç>g
" j 5' 188..

des encres grasses nécessaires à leur service
• 1
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Encres oblitérantes 9 " 56k \

5e 1882.
Encres à oblitérer. — Oblitération des timbres-) k 278 312 ]

.n , 00„.poste...;.. j
12 n 588 S 6 188°-

Enqufttes. (Foi'r aussi STATISTIQUE.)

Interdiction faite aux agents de recueillir directement
auprès des militaires des renseignements nécessités par
une enquête 3 " 3 35 j \ V 1891.

f___seigncment. ( Voir aussi ÉCOLES.)

L'enseignement fait partie des attributions de la
Ve division mixte de l'Administration centrale des
postes et des télégraphes. (Arrêté du i5 avril 1878.).

.
1 /' 12.1-13 1" 1878.

Arrêté attaclianl le service de l'enseignement à lai ll'à }
, _.,-, ,, ,™,-n- ,• j 1 , 1 a 15oo fi* 1881.Direction du personnel ( sup; (

Arrêté relatif à l'organisation de l'enseignement dans11
les écoles de télégraphie 2 " 1-S'i 8e 1S85;

•Erati. ein-ei.e---'S de transport de dépêches. [Voir
TlUNSl'OllT DES nÉPÊClIKS.)

ÎEI_YC1OI»|»CS ct H»----ïlc!s -.ïmïsrées. j
Loi concernant la, création d'enveloppes el de bandes I

timbrées h. " 109 \
Décretrelatifau prix des enveloppeset bandes tim- J

brées el au timbrage des enveloppes et bandes présentées I

par le public 8 " ' 'lu2 J
' Arrêté ministériel concernantles enveloppesct bandes |
timbrées 9 " 5'l0 !

Instruction relative aux enveloppes ct landes tim- V KC , „„-,brées 9 251 542 ( 1S82'
Décret fixant le prix de vente des enveloppes re-

vêtues d'un timbre d'affranchissementde 5 centaines.
. .

11 » 590 \-._-,

Arrêté et instructionrelatifs à ia vente des enveloppes
.revêtues d'un timbre d'affranchissementde 5 centimes. 11 258 599

Échange, contre des timbres-poste, des enveloppeset J

caries postales mises hors d'usage avant emploi....... 12 265 772 /

Emission de bandes timbrées à 3 centimes
, .

\ V o/W f
( f 6e 1883.Erratum au Bulletin mensuel n° i 2 du mois de dé- \

cernbre 1882 '. 1 </ 36 /
Emission d'enveloppes blanches à 5 centimes.. ..... 37 u 7G8 7e 1884.
Bandes timbrées; leur emploi 2 // 50 9Û 1886.
Enveloppes-a.««mees

_
5 11

121 ' 10e 1.8S7.
Entretien dans .un bon état de propreté des enve-

loppes et bandes timbrées G"1' u Ikk 1V -i888.1;

i
il
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Vente d'enveloppes timbrées de grand format à

.
5 centimes* 1/2 ,. 8 » 537 12e 1889.

Admission à rechange contre des timbres-poste des
bandes timbrées 5 " 023 \ j

Arrêté ministériel rapportant les dispositions autori- (
]'^° I SQO

I

saut rechange, contre des timbres-poste, des enveloppes ( ' I

et des bandes timbrées , 12 n 1052 )

Modification aux bandes timbrées.
. . *

2 " 113 15e 1892.

lii-iîvoïs «oistire E*eïSïB.*0'_.ti_i*scMS.CBïit0

Loi Au. 20 juillet 1892 autorisant l'expédition par la
poste d'envois à livrer contre remboursement 8 sup- " 862 \

Décret du 10 août 1892 réglant les conditions cVex.6- j

cution de la loi du 20 juillet. 1S92 S sup. " 862 j I

Instructionn° -126. —Mitc en activité, à partir du I I
iCI octobre 1S92, du service des envois contre rem- I

bourscmcnl. Organisation, conditions de dépôt, de \ '
transmission, de livraison et de renvoi des sommes i

perçues . .,
7 8 sup. 'l2G 804 î

Envois contre remboursement adressés poste ves- \
tante 10 » 1088 1

Statistique annuelle des envois contre rembour- !

sèment Il " .1172 /

lEn'ipeiRîrSp
'

Rectificationdes erreurs relevées dans la constatation
du droit perçu pour les mandats 1 " 169 \

$&tal$li&&<ssi£kex&tfsde poste ou de télégraj.kc.

Arrêté portant admission des communes non situées
sur lepassage des courriers, ou n'ayant pas une gare de
chemin de 1er, à concourir à la concession d'élablisse-

.
ments de facteur-boîtier.—Modèlede conventionavecles
communes et circulaire aux. préfets 12 » 276

Arrêté concernant la concession de recettes simples] .. i. / 3;' 1879.
aux. communes. — Modèle de convention avec les com-j * ( " 479 l

munes, et circulaire aux préiéts }
s 1

* j 1

Circulaire relative à l'aménagement et à l'entretien)
, ft

î |
des salles d'attente dans les bureauxde poste et de télé-> ' ( " 724et725 1

graplie.. :•••••,• : •

' $UP' *

Circulaire relative aux fournitures à mettre à la dis-
position du public dans les salles d'attente des bureaux
télégraphiques...^ ..-.-..... 20 .» 767et768 I

Interdiction de l'emploi de lampes à pétrole ou à es-.) 23 ) 1

sence minérale dans les bureaux de poste. ( sup. ( " 2-8et269 ^

Avis concernantles fournitures à mettreà la disposi-) -i ' \ 3° 1880.
tion du public dans les salles d'attente des bureaux télé-1 j

,, 898 ;
graphiques ) SUP' S j

1 - I
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;£'jHafii_lï-?i--;-'.B-iico8!m de ]ioste ou de télégraphe. ( Suile.).

Aménagementdes salles d'attente réservéesau public
dans les bureaux 38 » 579

Avis concernant l'inscription à placer sur la devanture ' >
&* 18SI.

~ des bureaux mixtes 44 ./ 1572 1

Attribution aux établissementsde facteurs-boîtiersde
la faculté d'émettre et de paver des mandats d'articles
d'argent sans limitationde somme 1 220 2 \

Décision concernant la suppression des bureaux de j
.distribution en Algérie et la conversionde ces établis- \ 5e 1882.

sements en recettes de plein exercice de 4e classe 10 a 576 l
Attributions des bureaux français de Tunisie 11 " 641 î

Double vérification annuelle du service dans tous 3es\
établissements de poste et de télégraphe; vérification/
mensuelle de la caisse dans les recettes principales el> 13 302 600 7e 188^î.
dans les autres bureaux situés aux chefs-lieux du dcpar-l

-lement
Appellation nouvelle des bureaux de Paris 1 " 66 8e 1885.
Conversion en recette de la distribution de poste

française de 'langer 4 n 108 j
Suppression de la distribution de Rhodes (Turauie). 8 " 226 \
Classement des recettes de poste et de télégraphe de) ^ } ')o~

\ '->«'•
France el d'Algérie.-, ( sup. Ç '"".'.

Changement de dénomination de deux bureau:, de
Paris

: 11 " 362 ].|* 1888.
Création d'un bureau français à Zanzibar 1 » /_5

.Instruction n° 082. — Relative à rinsl.'dlalion des ]

bureaux de poste et de télégraphe 2 .>S2 121 fi

Ouverture d'une distribution française à Tien-Tsin.. 3 " 186 F

Règlement intérieur des bureaux 6 .1 -'i53. > \^ 1889.
Bureau français de Zanzibar 7 " 4.79 t
Nouvelles formules de déclarations pour l'établis- |

sèment des recettes simples municipales des postes et j
des bureaux de facteurs-boîtiersmunicipaux 8 n 513 /

Extrait du règlement intérieur des bureaux de poste. I

Modifications à l'Instruction générale 4 // 596 )
Attribution d'un numéro d'ordre au bureau de Paris { igc ] go,o

(rue Saint-Romain) ' 11.. n 987 [

Créations de bureaux de poste à Paris 21 n 1063 J

w™ ;•;; ;;••( sup.
(

" 51° •/
Mise en activité d'un bureau de poste et de télégraphe f l^c '« J '

à Paris 12 n 655 )

Arrêté ministériel du 27 janvier 1892 fixant le clas- i

sèment des bureaux succursales de Paris.. 2 " 98 \
Arrêté ministériel du 2 février 18.92 portant couver- f 15e 1892.

sion de recettes simples en recettes composées. — Pro- f
motions de classe. .. .. ,..,.... 2 .» 1.01 )

i
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ÉftrtJjjMssciiMCi-Uls de poste ou de télégraphe. (Suite.)

-
Circulaire du i5 avril 1S72 relative à la création

d'établissements de Receveurs-distributeurs j 5
11

209 \

-
Classemeut des bureaux de poste et de télégraphe) 9

>J „,„
1

en France et en Algérie ' sup. n " j
Candidature aux emplois de facteur-boîtier... 11 // 1.161 I
Interdiction de fumer dans les bureaux de poste et I

de télégraphe 11 » 1168 \ I5' 1392,.
Erratum au bulletin mensuel n° 9 supplémentaire de

septembre 189... — Classement, des bureaux. 11 <i ' 1.1 68 ! \
Modifications à apporter dons l'instruction des éludes 1

n° 534 de demande de bureau de poste. — Suppres- |
sion du relevé n° 533 12

<- 1231 /

Êê-Tlt-S. [Voir Foi.MULES.)

Examens d'admissionaux cours préparaloiresà l'Ecole
/

2, 1

^ ...supérieure de télégraphie (2e sup. J \
Examens d'admission à l'École supérieure de télé-/ 2» j

Wif I
graphie,

-,
_

y^sup.J " F

lwProgramme de l'examen pour le surnumérarial des! 6
j

j .,„,. , ..„-, >
'

D
, 3 . <i • i

.

A1-.- i o ,1 no.'
•

" ûfHieto67 f
postes et des télégraphes. (Arrête du 20 octobre

1
870. J i sup.

e
l

Programme modifié de l'examen dit supérieur} pour) r * \
l'admission aux emplois supérieurs. (Arrêté du 23 oc-S { " 368 J

tobrei878.) ) P
,

j

Programmes des examens à subir pour le surnumé-) 19
( n 71 r j

rariat des postes et des télégraphes et arrêté y relatif. . j sup. ) ( 2° 1879
Programme des examens dits du second, degré pour) 19 )

„ 717ct718 'l'admissionaux emplois supérieurs ( sup. J 1

f 24 1 354
.Résultats des examens du second degré en 1880. ... j // ini„ J

.
t ô2 S l{Jiô [ 3* 1880.

Enumeration des matières qui constituent la partie [
scientifique, géographique el administrative du pro- \

> gramme pour les examens du second degré 26 // h 59 ;
Attribution d'une indemnité mensuelle aux commis

qui satisfont à un examen déterminé sur une langue
étrangère utilisée dans le service 38 /. 576

.Examen des candidats à l'emploi de commis auxiliaire. 08 ./ 577 et 57 8 / /_E 1881.1

/ —S81
\J%\

" l527
S

1
en 1882, 12 » 793 5° 1882.

Résultats des examens du second] en 1883 12 » 593 6° 1883.
degré..' \ eniSS4 ' 1 // 75 S' 1885.

j
en i885 .1.

,
n 12 ) '

1Qcrf en ,886 12 „ 534 \ 9 ,8b6-
\ en 1SS7 12 « 526 10° ' 1887.

Résultats, des examens d'ajîtitude aux fonctions de
contrôleur 8

,
" 438 6° 1883.
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E<.xameiiS. (Suite.)
: —

Rappel aux prescriptions de l'article i2i4 de Yln-

straction générale " 15 // 687 ;
Examens d'aptitude aux recettes de début 17 // 7/16 7e 1S84.

Examen du second degré pour l'admission aux em- "o „„„ '
OP 1COKplois supérieurs.. -j

g ^ .^ Qc Î8SG>
Obligation d'écrire lisiblement.. 3 ./ 122 8° 1885.
Examen du second degré pour l'admission aux em-

plois supérieurs 8 ;/ 22ft 10° 1887.
Arrêté fixant le nombre maximum des candidats à

admettre, en 1890, à l'Ecole professionnelle supérieure
et réglant la tenue des examens 1

,.
308 \

Arrêté fixant les conditions et la nature des examens \

que doivent subir les caudidats désirant suivre les cours ' j

.
d'une faculté des sciences ou d'un établissement supé- I

rieur de l'Etat pour se préparer au concours d'admis- j
sion à la 2e section de l'École professionnelle supé-
rieure 7 a lh f. !

Arrêté fixant, pour l'année 1890, ia date des exa-
mens de capacité que doivent subir les agents deman-
dant l'autorisation dctsuivre les cours pour se préparer ^13' 1890.
à la 2U section de l'Ecole professionnelle supérieure,
ainsi que la composition du jury.

. _
7 n 746

Arrêté fixant le nombre des élèves à admettre, en 1

1S91, à l'Ecole professionnelle supérieure (2e seclîon)
*

par la roic du concours, et réglant l'ordre et la tenue Vj

des(éprcnvcs 7 u 747 \
Ecole professionnelle supérieure. — Liste des élèves S

de ia promotion 1888-1890 auxquelsle diplôme d'agent
-,breveté de l'Ecole a élé accordé 7 u 786 /

Arrêté fixant le nombre maximum des candidats à j

admettre, en 1891, à l'École professionnelle supérieure J

(ilc section) et réglant la tenue des examens j
i-

0
.Arrêté du 29 mai 1S91 portant à deux le nombre des j j

élèves pouvant être admis au concours de la ?.c section F i

de l'École professionnellesupérieureen 1891 5 v 301 i

Diplômed'agentbreveté de l'Ecole professionnelle su- r ' * -lo9J..
périeure accordé aux élèves de la promotion 18g

L
5 n 303 1

Agents admis à la irc section de l'Ecole profession- \
nelle supérieure pour la session 1891-1892 5 ./ 454 j

Diplôme accordé aux élèves de l'Ecole-professionnelle t
supérieure. (Promotion 1S90-1.S92.— i 1'41 section.)... 5 u 206

1

Nomination d'un élève-ingénieur des postes et des j
télégraphes

(

7
M

593 "t
Admission à l'École professionnelle supérieure^— j

ire section — Session îSga-iSgo.. .. .' 8 ;; 837 \ ia loJ-..
Arrêtés ministériels du 3 novembre 1892 modifiant I

les programmes des connaissances exigéespour l'admis- |
.sion à la première et à la deuxième section de l'école j

professionnelle supérieure 11 " i 1127 /



— 1671 —

INDICATION

du da v ô

num.ro
™™é™ ° S 1

de
- p -.=

t*u l'in- la page '
p ' a -Bulletin. slruclioD ""° "

Exercices'.
Mandatement de termes de loyer imputablessur deux i

exercices ou de créances imputables sur deux lignes de
la même nomenclature 26 113 452 (

„, . QQ„
/ 187g 2 114 452 j à lbbU-.
i 1880 38 172 572el57.3 / 4° 1881.

Dispositions relatives à ia clôture) 1881 6 242 276 5e 1882."
de l'exercice ] 1882 5 » 338 6e 1883.

| iS83 18 312 764 7e 1.884.1
\

188Z1 7 231 237 8° 1885.
.Dispositions nouvelles concernant les comptes de 4

gestion et les procès-verbaux de situation de caisse au ,.|
3i décembre 6 242 276 5e 1882.1

Décret du 11 août 1S90 déterminant l'exercice auquel '\
appartiennent les dépenses de loyer. — Note y relative.

I

— Annotation au Bulletin mensuel
.

12 '-' 1050 ' l

Instructionn" l\oli. — Exécution de la loi du a5 jan- 13° 1890 l

vier 1S89 relalive à la durée dî_s exercices financiers..
.

12 404 1053
-

B-Kp-ioîitatîoM.

Attributions de la division de l'exploitation télégra-
phique. (Arrêté du L5 avril 1878.) 1 " 8 et 9 y

Divisions et bureaux de l'exploitationpostale. (Arrêté j

du i5 avril 1S78.) 1 " 9. I
Réunion des services de l'exploitation de la poste et f

du télégraphe sous l'autorité d'un chef unique dans ) 1er 1878.'
chaque département 1 1 15 (

Attributions des directeursdépartementaux de l'ex- \
.ploitation 1 2el3 20 ]

,Partage d'attributions et relations à établir entre le) ^ ( SO 289 /

,

service de l'exploitation et le service technique
. >

sup. \ I

f Relations du service de l'exploitation avec le service J

technique
_

21 // 15 1

.

Circulaire relative à la nécessité de faire un emploi > 3* 1880.'
complet et judicieux de toutes les ressources du réseau \
télégraphique 31 u 867cl86S. I

.

_Ss:|-ïOSEïttoaî.s.

Rapport et décrets concernantl'ouverturedune expo-j 30 j
^ . ,sition internationaled'électricité { sup. j j

Nomination, par décret, delà commission consulta- l 3e 1880.
tive appelée à délibérer sur les questions concernant l
l'exposition internationaled'électricité 32 " 9S4 /

v Création cVun bureau temporaire pour le service inté-
rieur de l'Exposilion universelle de 1889.

. ........ .
4 u 313 12e 1889,

..."., ! ' "

BULL. MENS. — TABLES, :I8
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Exprès».

*

Payement de frais d'exprès avancés par les receveurs; 4 u 222el223 1" 187S.
Demandes de distance pour le transport de télé-

grammes par exprès 29 u 784

.. , . ... .
31 3' 1SS0.

Retards à éviter dans ïa liquidation des frais d'exprès, j [ " 898 V

Frais d'exprès \ ^ i 219 1643 ct 1644 ^ 1881.
Taxe d'exprès pour la remise d'un télégramme 7 " 316 ) c0 i QO«Exprès, recommandationsdiverses 8 " 520 \

Noie circulaire. — Frais d'exprès 1 // 33 14e 1891.
Note-circulaire n" ÎOD relalive aux modifications

introduites dans le mode de liquidation des arrhes pour
frais d'exprès télégraphiques 7 " 597 1;)' 1892.

Fsactcnrs.
Modification à îa coiffure des facteurs de la poste. .. 2 " 115 j
Participation des facteurs du télégraphe à ia répar

.

5 ) «^ oqr [
ration des dérangements

> sup. ( I" 1878.
Avis relatif aux mutations de facteurs : article i :.:.'*?. I i

\
de l'Instruction générale à modifier. H j ./ 103 ct 104 /

Interdiction aux facteurs d'opérer aucune espèce de \ ,., '
1

recouvrement en dehors de ceux dont ils sont réguliè-(
\ ,, 3S1 \

rement chargés par les receveurs ] ' I ' \
Liquidation des frais de remplacement des sur- i - 18/9.

veillants-facteursct facteurs des télégraphes 15 70 501
Réunion sous un même émargement de la haute paye 1

el du traitement des facteurs 19 « 682 j 2" J 879.
Elévation du maximum de traitement des facteurs-1- 23 j

^, „ \
chefs dans les départements sup. ( " ; 3e' 1880.

Modifications dans le costume obligatoiredes facteurs ( 24 // 355 '
locaux cl ruraux \ 7 n 313 j 5e 1882.

Création d'emplois de sous-chefs facteurs dans les dé- 1

parlements 25 // 401 cl 402 \
Frais de remplacementde facteurs.'— Création d'une

>
3e 1880.

formule de mandats n° 3i 6 quinquiès 25 // 405 )
Mode de liquidation des remises allouées à certains j

facteurs et calculées d'après le nombre des dépèches I

portées à domicile 34 147 94 \
Allocation de frais de séjour à tousîes facteurs des i 4e 1881.

postes, à Paris, sans distinction 40 u 816 )

Surveillancedu service des facteurs 11 259 023 51 1882.
Avis à donner par les directeurs départementaux

:
i* des changements survenus dans le personnel des
facteurs locaux et ruraux, lorsque ces changements sont
de nature à entraîner des modifications dans la fixation
des traitements; 2° des réductions à opérer sur les trai-
lenienls des facteurs titulaires d'une tournée à traite-
ment réductible, lorsque ces sous-agents préfèrent subir
la réduction sur place plutôt que d'être appelés à une
autre tournée à traitement égal ou supérieur.' 12 « 579 6e

.

1883,
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^
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-$?ac._eurs. (Suite.)

Instruction au sujet des candidats facteurs 8 u 223 10e 1887.
AbaissemcnLde 3o à 25 années du temps de service |

après lequel les facteurs locaux et ruraux peuvent être
appelés à une tournée moindre sans réduction de
traitement 3 u 49

.
11e 1888.

'Recherchesdes mesures propres a alléger le service
des facteurs et des sous-a^enls les dimanches el jours
fériés ." ' 8 " 511 >,

Circulaire porlant'interdietion aux sous-agents d'ae- f
, «„ îscn

cepter de tiers des indemnités pour distribution d'ini- [

primés électoraux 12 " 6S5 J I

Arrêté ministérieldéterminant les conditions de four- |
niture du veston-vareuseaux facteurs ruraux 1 " 308 Va" 1890.1

Indcmmlé allouée aux Incieurà ruraux ou locaux
g

.

déplacés 11 " 1107 \
Circulaires adressées aux préfets ci aux directeurs le (

.rc -tonn
".8 décembre 189''. au sujet des conditions .d'aptitude i * *"
phvsique dei candidats iaelcurs des postes 12 " 121

1
)

iFrtetcurs-BpoiUJ-eîrs. [Voir ÉTABLISSEMENTSde poste.)

-FsiC-.îîïttres.
Relevés de factures portant l'indication d'une date de

payement 26 HT) 454 3° J880.
Factures avec correspondance 7 " 261 8* 1885.

-FiliM télégraphiques.
Nombre de fils nécessaires pour assurer les commu-

nications 1 2 21
( r "i 1 Ht I Q*yO

Pose ou suppression de iils ° 30 291 et292., . . .
' 5U15* ^

Affectalion d'un fil spécial à la transmission des dé-
pêches officielles entre deux bureaux reliés par plusieurs

* conducteurs 31 n .869 ï
Fils d'intérêt privé destinés à l'éclairageélectrique... 32 // 1010 et 1011 j

ô ibbi)-
Arrêté fixant les conditions auxquelles pourront être \ l

autorisées l'installation ct l'exploitation, dans l'intérieur/ 33 '
I

de Paris, des fils destinés à îa transmission des cours de\ sup. "
-

§*> \
la Bourse ct des marchés, ainsi que du résumé desi f ,c \QO\débats parlementaires j (

Mesures électriques des fils et des piles 35 148 1 32etl3o J

Décret instituant une Commission chargée de prépa-
rer un règlement spécial pour l'installation des conduc-
teurs affectés à la transmission de la lumière ou au
transport de la force par l'électricité 23 11 964 \

Mesures de précaution à prendre pour ^installation (
-° 1 Wides appareils d'éclairage axi gaz dans le voisinage des {

conducteurs électriques 23 11 987 j
!

1.8..
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j^ïlis télégraphiques. (Suite.)

Installation des fils de sonnerie pour le service des
bureaux principaux 24 u 1011 7e 1884.

Essais périodiques des fils du réseau 3 3G3 39 \
Décret relatif à l'établissement de conducteurs élec- f

triques d'éclairage et de transport de force G u 122 f
Circulaire relalive à l'exécution de ce décret 6 n 125 )

Arrêté ministériel concernant la location des fils
*.télégraphiques du réseau intérieur 8 u 817 13U 1890. '.

Note du io février 1892 relative au fil de cuivre
j

pour ligatures. 3 n 145 j
[

Note dn:.o février îSns relalive an mode de soudure ï
à adopter pour le raccordement des fils de cuivre 3 " .145 !

ri,Note-circulaire n° 01 du _>(. novembre 1892 relative 1 * "L ' ""' î
aux modificationsdans la constitution des communie»- E

lions télégraphiques 12 " 1228 J j

FosMlis de concours. £

Versement des sommes sousci*ilespar les communes à
titre de participation aux frais du service postai et télé-

;graphique 14 64 429el430 j i

Versement dans les caisses dos receveurs des finances \ 17 /
,_,, rc), t' 2e 1879.

des sommes provenant de sous-locations ( sup. )
•Mesures à prendre pour assurer la rentrée régulière I

des fonds de concours .
25 » 404 \

Recouvrement du montant des remises de transit des 7
(>cdépêches sur les concessionnairesde bureaux d'intérêt [ °

.
' ' '

privé 26 n 464ct465 j
Changements apportés dans le mode de recouvrement 42, ( «„„ .,,.., , ......j r 1 3 * _.c ( 200 1453 4e 1881.des ionds de concours [ 3csup *

Fonds de concours pour dépenses du service télégra-
phique. — Envoi direct des déclarations de versement
au Ministère 43 u .1477 8e 1885.

Recommandationsau sujet du recouvrement des ionds
de concours ; 2 227 54 \

Fonds de concours.'— Modifications à l'Instruction. (
rt .n° 200 et rappel aux dispositions de l'Instruction i

n° 227 . . . ....;...,.. 4 236 179 }

Fonds de concours. — Titres de perception relatifs
aux lignes d'intérêt privé el aux communications télé-
phoniques.. 12 n 382

.

11e 1888.
Instruction n° 3Si. —..Fonds de concours.. 2 381 117

1Instruction n° 385. — Comptabilité des fonds de j

concours 5 3S5 328 f

Instruction nù 3gi--— Coopération des receveurs à \ 12e 1889.
l'encaissement des contributions versées

,
à titre de fonds (

de concours, par les concessionnaires de lignes télégra- j
phiques.ou téléphoniques;d'intérêt privé 11 391

.

605 ;
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1
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Foiîtl-S de concours. ( Suite.)

Recommandationsrelatives à l'exécution de l'instruc-
tion n° 3QI ci-dessus 1 » 335 13e 1890.

Note-circulaire n° 18 relative au remboursement des
frais de renouvellements partiels ou totaux des fils élec- '

triques des grandes compagnies '. .
G n 'J38 \

Rappel des prescriptions réglementaires relatives à J

l'imputation des fonds de concours, des paris cônlri- \ i/c 1 QQ 1bulives des abonnés téléphoniqueset des avances versées
;

par les villes pour l'établissementde lignes ct de réseaux
.

\
téléphoniques S " uOO j

IFOÎHC-IS de subvention.

Modification de l'article 1070 de l'Instruction gêné- |
raie 26 // 737 ct7oS j

Visa des demandes de fonds pour les dépenses du 31, j ,9Q «^ i 3E 1880.
service technique 2e sup. ) '

Extension des dispositions de l'article 1070 de fin-] ! i

slruction générale relativesaux demandes de subvention. [ 33 j n 19 \
Demandes de fonds de subvention pour le payementJ 40, j

a'ïK \
sans retard des mandats [2e sup. \ " } 4e 3 681.

Demandes de fonds de subvention. — Modification i 42
,

) ,,,r ,,,,«)
1 ,. , , a i PI 1 i- - > i , » 1445 et 1446] B

des articles 1070 el 1070 de 1 Instruction générale. ... (2 sup. j B

Bordereau détaillé des valeurs à joindre aux envois |
de fonds de subvention * 13 i. 607 T 1884.1

Demandes de fonds de subvéntio.. 12 n 532 ]0C 1887.
Instruction n° 36a '.

,
2 362 22 11e 188S.

IFoFmMÏesr états, registres, etc.

La formule de salutation est supprimée, à la fin des
lettres, dans le service des postes aussi bien que dans
celui des télégraphes '....,.. 1 n 44 \

Formules, modèles 3i et 32, du règlement de la 1

comptabilité publique 1 1 u 33
Les indications delà formule de secours n° 573) 1 J |

doivent être remplies avec soin et précision \ sup. \
«

L'état statistique n° 62 du service rural est sup-1 |
primé | 7 36 378 J

Modification ou création de divers états, registreset\ [
r 10-0formules pour les opérations de la comptabilité lélégra- j /

phique : —
État n° 3oo bis (D). —Bordereau n° 3i6f

(C). — Bordereau n° 3i6 bis (C bis). —Tablcaul 7, ... i

n° 255 bis.— Registre n° a55 ter.—Registre 11° 2/18.— [2e sup.
°J Ui * \

Lettre d'envoi n° 237 bis.— Etat modifié n° 321A
|

I
remplaçantrancienélat n0 32i (J). — Formule spéciale] !

n° 2.14 / i 1

.

État n° 10 à intercaler entre les pages 8o4--et 80b ) 7, ( - .. -

I

du Manuel des franchises \ 3e sup. \ " Iil i
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TKI)ICATI01V

tlu du C ô

numéro »"»ncro e J "|
do o _a

l'in- la page. p ,—

Bulletin slruction '^ "^

Formules, étals, registres, etc. (Suite.)

Modification du registre n° 717 bis (2e partie) 8 " 458 / j„ 10-0Suppression du registre n° 190, tenu dans les direc- j 8, )
Q„

i

lions départementales /2e sup. \ ^ °ô
rMandat-cartemodèle n° 1

6 octiès ; registre n° 16 octiès
et enveloppe n" 16 noniès.—Avis 11° 1 26 relatifau paye-
mentd'un mandat-carie;formule n°36 1nspour régulari-
sation d'un mandat-carte.— Certificat n°Si en échange
d'un mandat-carte déposé 9 48 2

,
3 et 4 \

Suppression des formules 2/17 et 2/17 bis 11 u 109 1

Etat remplaçant l'étal n° 37, à intercaler entre les |

pages 870 et 872 du Manuel des franchises 11 n 124 |
Avis de payement modèle n° 101 (mandats Iran-} 13, / 1

çais) ..: •.12'sup.j " 20/C12G8
Suppression de l'emploi de la feuille d'avis n° 69/1

pour la correspondance directe des fadeurs-boîtiersavec 1
!

les recettes dont ils ne relèvent pas 12 // 285 |
Modification apportée à la formule n° 80 bis 12 » 290 p |
Carnet n" 217 destiné à indiquer les condi- jj

tions d'abonnement aux journaux et recueils. •— [1

Registre n° 16' dédès aficelé a la délivrance des man- [I

dais ayant pour objet une demande d'abonnement.-— [!

Enveloppe spéciale n° 16 undeciès ]iour le mandat
fc

n° 1 6 décics. : " 13 57 321 et322 |
Tenue du registre n° 135 des changements de rési- J

dence // 331 cl 332 !

Enveloppe spéciale n° 12 bis et bordereau n° 1112!
,., 1 .,.,-T ««O '

concernant les valeurs a recouvrer.-—Enveloppe21/1 bis( i i 58 j l'.!)0n ; 9e 1 K79.11 / 1 »T 1
.

\ s"P- ' ' et 3S2
;

* U1'''-et bordereau 214 relatils aux valeurs recouvrées J J ,-
Registre n° ai 5 affecté à la description des opérations\

de recouvrement. — Etal n0 215 bis contenant le re-C i

levé des opérations de recouvrement effectuées pendanty 13 \
385 et 380

la quinzaine.—
Étal

2 i.r> ter pour le résumé général clesf sup. \ «
opérations de recouvrement effectuées dans le départe-ï 1 |
ment

. . . , ' |
Modifications apportées aux formules de mandats-/

i « 1
I

caries employéespour les envois d'argentà l'intérieurdef j 59 386 H

la France et de l'Algérie ' * '
| ' |.

Modificationsà apporter aux divers registres ct étals) 14. ; „„ ,,.-,. ,-.0
1

i ,T > • ,
M-., J .• i . .c.. 67 4/7el4/8 lreiatus a ia comptabilité des timbres-posle 12 sup, \

Modèle de convention avec les communes relative-J 14, j
.^qment à la concession de recettes simples des postes. ... 12" sup. j

Modèle de quittance pour les frais de remplacement
des surveillants-facteurset facteurs des télégraphes...

.
15 n 502

Modèlede relevé pour les frais de remplacementdes
mêmes agents 15 // 503

Registres de mandats n° 16 (blanc et bleu) réunis en
un seul registre imprimé sur papier rose 17 n 592el593
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du du
, » s.

numéro ,lumcr0 _= g
de O ndn l'in- la page. ^ ^

Bulletin slruction ^ ~

{Formules, états, registres! etc. (Suite.)

Modifications apportées,à partir du i" janvier 1880,
à la tenue du livre-journal de caisse (n0> 28-797) e^ °^es

sommiers de recettes (7-11) et de dépenses (8-n 6ù).; 19 78 668 \
Spécimen des sommiers de dépouillement des recettes l

et des dépenses, ainsi que du livre-journal de caisse du
comptable 19 78 672

Formule nouvelle n° 1006 ter pour traitement et
haute paye des facteurs

*

19 // , 682
Registres, n° 16 fer (départ) el n° i5o (arrivée) pour 19,

.

") j 734et735
mandats télégraphiques.— Page modèle de ces registres, j 2e sup. J 754

Etat 662 1er, imprimés n° 7B6 septiès, n° 7'36 sexiès et) 19, J I _
\

c , Qnc.
n° 16 quinquiès (mandats télégraphiques)

,
\T sup. ( / 2

_

lo/J.
Formule modèle C et formule modèle D (mandats") 19, \ _r.

télégraphiques) j 2e sup.j &i / 04
i

Formule n° 216 bis (remises sur lés valeurs commer-.) 19, )
_K,_ ,nrQ

i ^ DC t 82 /5 /et75ociales) \ 2e sup. \ u \
Suppressiondesextraitsde relevésde fondsde subven-

tion (n° 80 quaier) destinés à l'Administration centrale. | 20 ;/ 773
Ecritures à tenir dans les bureaux télégraphiques.— \ \

Modèle A, procès-verbaux; modèle B, rôle de départ;/ 20, j
_

!

modèles G et D, rôles d'arrivée; modèle E, état hebdo-[3e sup. \ "" 1

madaire des retards ) j j
Étal des sommes dues pour indemnités de guêtres ct) 21

f . . „
\

de chaussures allouées aux facteurs des télégraphes
. . .

j sup. \ \

Etat de décompte des sommes dues pour frais de dé-\ | |

placement aux agents cl sous-agents de l'exploitation( 21 ) .
!

pour recherche de dérangements ou pour l'instruction[ sup. \ |
des receveurs )

I
i

Tableaux nD 1 et nn 2 concernant les tarifs applicables^ 1 |
aux. agents ou sous-agents de l'exploitation chargés de! 21 j

.
h

l'instruction télégraphiquedes receveurs ou envoyés à lai sup. ) H

recherche des dérangements ) j

Relevé, modèle F, des irrégularités et incidents sur- l

venus dans le service postal
.

22 95 .61 \
Compterùndu

.
modèle G, des opérations de vérifica- (VI 880

lion des bureaux 22 95 02
Etat relatif aux avis de recettes 22 u 65 j
Formules 428 bis, 428 ter, 428 quater, 558 bis et ^ |

558 fer, 33i bis, 334, 226 bis (adjudication des ser- f 96 98 |
vices de transport de dépêches) ) \

1

f '

Formule 1122 pour le payement des frais démissions) 22 1
1 îfts »tT04

.spéciales et extraordinaires \ sup. /
Rappel d'un avis antérieur relatifà îa suppression de) 22

. 105
la formule de salutation

, . . .
( sup, / . .Formules à employer pour les mandats à destination, 23 \ „„ 1-9^1

des États-Unis
. -. sup. I

Modèles du mandat ct de l'avis d'émissionaméricains, 23 sup. j » 243 1

I



— 1678 —

INDICATION
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num.ro """"o™ ' ° J "|
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Bullp-lin slructiou ^ ^
Formules, états, registres, etc. (Suite.)

Carnet. des bons pour réponse internationale payé, el 23, / ln_modèle de ee carnet ( 2e sup. (
10° 2 ' * ' 2 ' ' \

États O. et 0 bis pour le relevé des bons internatio-J 1 j

naux délivrésou reçus en payement. — Modèles de ces) ' {
1 nn ' -/~el_/o ;

états..._ J2'«up.j { 279 .

Création du bordereau n° 12 ter, de l'extrait du bor- | j

dereau n° 12 bis et d'un état, modèle n° G8, résumant
i

divers certificats de recette et de dépense qui ne seront ï
plus joints à ia comptabilité; suppression du bordereau J
n° 80 qualer. . 20 101 200 H

Modifications à faire 'sur diverses pages des borde- |
veaux mensuels n° 3 2 bis 20

.-/
__0S §

Étals, modèles A et B, pour la liquidation et le j
payement des frais de roule et d'intérim 20 // 305 1

Registre n° 2i5 supplémentaire, imprimé sur papier \

jaune,pour les recouvrements de valeurs d'origine étran- / 3l 1880.
gère. — Etat spécial n° 21 5 1er pour le résumé général
des recouvrementsd'origine étrangère 20 105 326 el327

Création d'une formule de mandat n" 3i6 quinquiès
pour avances de frais de remplacementde facteurs. ... 25 // 005

»Comptessommaires nc> 5i bis et 5 a bis 27 » 700 i
Formules pour la liquidation des indemnités de ser-( 31, 1

.., ^ no,, \
vices supplémentaireset de mut (2e sup.S "~ s

Formules pour la liquidation des dépenses de la télé-( 31, ) |
graphie privée (2e sup.. l

Tenue du livre-journal de caisse et des sommiers def 31
,

) 1

recettes et de dépenses (2e sup.. ' *
!

Création d'une formule portant le n° 3/|6 UT, destinée
I

à justifier les remboursementsde taxes télégraphiques
e-iectués d'office 32 n 1018

Formules pour la liquidation mensuelle des frais de
service de nuit aux receveurs des bureaux simples, aux \

facteurs-boîtierset aux entreposeurs 33 138 5 \
Suppressionou modificationde divers registres et for-

1

?nules concernant le service des mandats français et J

internationaux 33 1Û0 10 J

Modificationsapportéesà la formule 11* 593 33 n 18
Modifications apportées dans le libellé des formules

I

r."1 :.()t) bis el 299 ter. — Établissementde ces formules
en triple expédition 30 ;/ iOOetlOl \

Annulation au registre n0 io5 des avis# de change- ! * l-ool.
ment de'résidence dont le délai est expiré 30 u 101 j

Registre spécial, modèle D, pour l'enregistrement i
des^incidents de ligne 35 l^iS 132 1

États, modèles A, B ct G, el registre, modèle D,
concernant les dérangements sur les lignes 35 108 135

litat el registre, modèle E, présentant le relevé tri-
mestriel des déviations prises sur les fils 35 108 i 02 /

!
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INDICATION

du du
,

«pu
»

de S ~2
numéro numéro a a

j "G ° '—Fin- U page. p v
Buïlelin slruction ^ ^

formules, états, registres, etc. (Suite.) __—:—
.

Suppression des formules suivantes, concernant les
recouvrements : i° du bordereau 212, 20 partie; 2° du I

bordereau 21A ; o" du relevé 2i5 bis. — Mise en
- -

I

service de la formule 215 quater 36 157 220et221
.Mandats télégraphiques; suppression de l'avis de

payement n° 706 septics.— Avis émission n° ^SG sexiès \

-adressé directement au bureau payeur sous une enve- j

îoppe nouvelle n" 736 sepiiès 36 158 222 1

Modèle d'état indiquant les sommes nécessaires pour I

le payement des frais de loyer 37 u 0.57
Nouvelle formule n° 299 ocliès concernant le nouveau

mode de liquidation des frais de remplacement des fac~ "
1

leurs des postes 38 1.65 506el507 |
Introduction et mode d'emploi dans les bureaux mu- |

nicipaux des imprimés pour procès-verbaux du nouveau N

modèle n° 3o5, concurremment avec les rôles B cl C I
•d'arrivée et de départ 38

/< 580 |
Hevision des fonmdes de mandais de dépenses pu-} 40, (

|,

.
bîiques en usage. — Création de nouvelles formules.

. .
\ 2° sup.

.
'
^^

g1

Suppression de l'état sommaire des mandats télégra- j ! 'I
phiques, modèle n° i51 | 02 n 1073 !

Création, modification el suppression de formulesj I

pour les transports de dépêches par bâtiments français' ~>
' ^gg 10.15 \

ou étrangers du commerce ] SUP* / ^ 1881.
Formules pour servir à l'établissement de procura- _

f

lions 03 n 1079 !

Création d'une formule spéciale n° 3yo quinquiès four-
nissant un extrait des procès-verbaux de vérification des J

bureaux 00. 211 150ucll50S|
iïLal, modèle n° 262

,
des retenues effectuées sur les |

salaires des ouvrierscommissionnés 00 213 3.551 et 1553§
État ai5 quater à l'usage des receveurs el état 215 1

quinquiès à l'usage des directeurs, pour le résumé des 1

opérationsde recouvrement du trimestre 0.0 ,, 1575 |
Formule n° 776 bis pourles procès-verbaux des irré- ) 00 )

-icm
1

gwlarilés télégraphiques j sup.
\ *J 18 16dk)

Carnet, modèle 11e 0/15 bis, pour réponses payées in-j I

térieures \tik
sup. 219 .16&2 j

Création d'un carnet et d'un bulletin d'envoi dc\
. triopièces (modèles nos 76 et 77) exclusivement relatives auf

irrn ir>-iservice de la caisse d'épargne.
•—

Suppression des bor-[ sul3" / J **,.-.-.di- .
•/? x L \ ' et 1 1)52

ereaux journaliersnégatils.
.
j

Carnet de sortie et de rentrée, modèle n™ 78, des reO
. .

'
gistres de versements à l'usage de la caisse d'épargne.. j lU SUP* 2 lt>kb Gt ibo°

Modifications apportées au registre n° 21 5 des recon7 i

vremenls 1 ,, 28 )
Demandes de formules imprimées pour la caisse

.
5e 1883.

d'épargne postale 2 u 60 )

J
i
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INDICATION

du du „
numéro aumiro "de S *|

Bulletin Btruclitm *^j ^
FOIWTOLÏCS, états, registres, etc. (Suite.) ' ~ ;—

Modification à la formule n° 2i5 télégraphique 2 // 109 \
Création d'un bordereaumensuel u" 12 quater; sup- \

pression de l'avis de recettes n0 2/1 ter 3 232 128
Addition à la formule n" j 56 3 u 102
Création de deux nouvelles formules portant les

numéros 3-Î7 bis et 11 liS quinqm.es.—Remaniementde f

la formule nD 1176. — Emploi de ces formules 5 237 220
Généralisationde l'emploi des chiffres-taxes. — Créa-

>
5° 1882.

tion de nouvelles formules et modifications à apportera
,_ ,„ J I

aux formules actuellement en usage jusqu'au moment1
saP* i |

de leur réimpression. ) \ \
Suppression du registre n0 1 g 9 n 505 \
Suppression des étais n° 5o bis annexes roses, des j

comptes sommaires np 01 bis roses et,des certificats !

annexes n0' ?.63 bis et 275. bis roses 12 // 781 /
Délai de garde dans les bureaux de poste des feuilles 1

-d'avis n" 2 et 3..,
.

2 272 101 ï
Renvoi des feuilles d'avis n0' 8 et 8 quater aux bu- l

pt i c.00
reaux d'origine 3 274 271 (

Envoi des relevés de vérification n° 389..
.

10 u 530 J

Suppression de la formule n°. Sgo.
.

3
••<

103 )
Notification relative à.la formule 11° 8o3 3 u 103 j
Réimpressiond'avis au public 3 ./ 106 f
Suppression ou modification de formules 2 u 121 \ «* 1885Modification et réduction des formules de demandes j

de timbres-poste,chiffres-taxes, ele 6 u 229 \
Classement des formules d'avis 6

..
231 ]

Suppression de la formule n° a34 10 n 325 ;
Suppression de formules relatives à la comptabilité- j

matière des timbres-postes 1 /; 8 f'
n* -

1 ÇKfParts à l'usage des services par conducteurs de train. 3 n 005 j
Réimpression de la formule de virementn° i3 sexiès. 1 ./ 7 \
Modifications apportées à l'étiquetteu" y 1 2 u 70 j
Modifications aux avis de rceeltes de mois et de !' 10e 1S87.

quinzaines. 7 n 217 \
Suppression des avis 1277 cl 1278 10 n 385

/Modifications à la formule n° 1178 (titres de per-
ception ). .. 6 n 108 n,e 1888.

Demandes de registres de mandats télégraphiques

.

d'arrivée, de journaux et de carnets des récépissés de
.

: '
.dépÔtdetélégrammesetdcrcgistresdesremboiirsemcnts. 3 .; '

-
182 "1

Changement dans le mode de fourniture des im-
> J2e 1889.

-
primés dits annuels

, ....... 7 n 07B )'
Modification du bordereaun° 1206

-
12 /; 1088 ]

Mise en circulation du titre définitif de la formule (

du mandat-carte employé en Belgique dans le service f 13 ; 10 U.
•international 12 u 1088 /

I '
. _
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INDICATION

du du ai •

numéro numéro dc | 'S
.

,
do .4 g

fin- la page. * ^
Bulletin slruction --d *-3

_Foi'at5Bulcs; états, registres, etc. (Suite.)
, . .

Instruction n° Z106.
-—-

Création d'un registre à ;

souche n° 12S8 et d'un bordereau n° 1289. — Affran-
chissement en numéraire.

:
4 006 255

Annulation des formules de manda Ls blanches f

n°-i_ioi bis restant à émettre le 31 décembre 1891... H " 022 /
Modifications àJa formule n" 1

206 ' " u^
,Circulaires n0' ()i bis et 20 'bis de la Caisse nationale l

des retraites pour la vieillesse.— Fixation du taux dc* i
l'intérêt- — Emploi de nouvelles formules.. I " (>S |

Service dos recouvrements— Formule u" îifja de $

non-pavement des valeurs ~ " 119
_Changement dans le mode d'envoi du carnet n"

1
L\ 10. •/ ~"

(Avis de versement d'un article d'argent)..
.

7 // 006 i
[Sole au sujcL de Tapposition du timbre i\ date sur les |

documents du service télégraphique 1 - " 1.225 a
iVJodiheulions à apporter dans l'instructiondes études

1

n° 53i de demande de bureau tk: poste.—Suppression !

du relevé n° 533
, .

12
.

n -1231 i

SToMVB-iSsseBarS- (Changement apporté au tarif des
fournisseurs de l'Administration.) (Voir Tarifs.)

SBVals. ( Voir aussi INDE-I-T-IT.'..)

Les agents du service de l'inspection n'ont droit à des
frais spéciauxpour missions extraordinaires que dans des'
cas déterminés. 0 " 215 \

Payementdes frais d'exprèsavancés par les receveurs. 4 " 222et223 1

Frais de missions spéciales elîcctuées à l'intérieur par ) ï
les agents des postes et télégraphes, en dehors des limites j u 237 \

, trde leur circonscription. (Arrêté du'31 juillet 1878.)
. .

V*
.

/
.

'
Idem 8 u 453 \ '
Règlement des frais de tournée des fonctionnaires du ]

service technique 6 32 309 '
Arrêté fixant les frais de mission à IV • • <-.;er 13 sup. ./ 396et397

1

Frais de remplacement des survcillam, i....:_eurs et fac- { 2e 1879.
leurs des télégraphes 15 /. 501

Mode de liquidation des indemnités pour déplace-) 17 n 821 7e 1884.
ments, missions et intérims exécutés en vertu d'ordres 19 n 325 8' 1885.
émanés du bureau du personnel.

~. ; 17 ;/ 591 2e 1879.
Indemnités pour Frais d'aide. — Obligation pour les

receveurs de s1assurer, au moyen de ces indemnités, le
concours effectif des auxiliaires nécessaires à la bonne

.
exécution du service

«
21 88 0: "\

1
Liquidation des frais de tournées ordinaires des inspec- j

.

teurs et sous-inspecteursde l'exploitation télégraphique. 22 n 74 ?
Circulaire relative à la liquidation des frais de mis- 22 l

>, -1 oon
sions spéciales et extraordinaires sup. \ iWCllw j

Liquidation et payement des frais de route et d'in- 24 ] 102 300 1
térim * J 20

..
354" ]11 I
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° J 1
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' du l'in- la poge. ^ "^
Bulletin structiou ^ ^ 1

Frais. (Suite. ) I

Droit des agents détachés dans les stations balnéaires
à l'intégralité des frais de séjou. 27 u {^ j_,..,-.,

. i? T i. i _
30 n

blk 3« isso.Fixation des indemnités de irais de déplacement des) 31 )
commis des bureaux ambulants

ne u„ [ " " ' '
Frais de service de nuit aux receveurs des bureaux I

simples, aux facleurs-boîliers et aux entreposeurs.— ' I
Liquidation mensuelle 33 138

i
S

Décision concernant les frais de découcher des sous- 35
> on*>

J S

, 'Il *v« fl 8agents et ouvriers du service technique ) sup. ) F jj

Liquidation des frais de premier élablissenients>.
. . .

] 36 " *--' \ 4e 1881.1
Mode de liquidation des frais de remplacement des. [ 1

facteurs des télégraphes et des facteurs locaux el ruraux \ \
des postes, ainsi que des indemnités pour travaux et j §

•
services extraordinaires et de nuit 38 165

.
o lu / g

Note relative à la liquidation des irais de roule et de
- \

„ „„séjour..
, 3" n 152 5° 1882.

Fixation des indemnités de frais de déplacement des
commis des bureaux ambulants I .// y*-

re
I \ QQ^'

Recommandations relatives à l'établissementdes états r 7 // 31 o J J06-.
.

d'indemnités pour frais de route et de remplacementset. 9 u ..
-1*>

1d'intérims
.

10
/< °-° ( gc 1SS5- E

Circulaire relalive aux frais de déplacement alloués l

pour travaux neufs aux ingénieurs du service technique. 5 a I02 J

Frais de découcher alloués aux surveillants-facteurs
, oor l

et auxfacteurs-surveillants 11 » ^"0 I

Frais de premier établissement )
<J 287

,Rappel des instructions relatives à la liquidation des]
__^ n 00/.indemnités pour frais de remplacements et d'intérims.

. .
19

11
°21 'I

Etablissement des demandes de remboursement des
c 1 efte

t
frais de remplaceincnt (formule n° 913) 3 » j

^9 '-*-->• *|
Allocation, aux commis auxiliaires désignés d'office j

.
|

pour remplir un intérim en dehors de leur résidence, 1 1

des indemnités prévues par l'arrêté du 3i juillet 1878
et la circulaire du

1 o avril 1880 3 // -42o j
Noie-circulairerelalive an rappel des prescriptions de

> 13e 1890.
la circulaire du 1" mars 18S8 concernant les indem- i
ni.es allouées au personnel 3 n 4i J )

Décision ministérielle du 2 février 1891 concernant
les indemnités de déplacement allouées aux agents du \
service ambulant 3 n 11 >' \

/Instructionn° [\ 12 modifiant les conditions auxquelles \
IQQTles receveurs de bureaux simples peuvent obtenir la

>
* ^

création d'un emploi de commis auxiliaire contre dimi- / snution ou suppression de l'abonnement de frais d'aide. H h\^> 000

.
-

,

1

.
I- il
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Circulaire du _u décembre 1891 relative aux attri-1
butions des ingénieurs et inspecteurs des départements ( H j ir 631 14e 1891*
ct à la fixation des frais de déplacement alloués à ces( sup. '
fonctionnaires

- -
i

Circulaire du h janvier 1892 relative aux congés et j

aux frais de remplacement 1 ..- 15 \
Circulaire relalive aux frais de déplacement des in I

génieurs, inspecteurs ct sous-inspecteurs.." 1 </ 26 I

Modifications apportées dans la liquidation des frais * §

de remplacement des sous-ogents des postes en congé
1

pour maladie ." " 4 » 179 } I 5e î 892.
Circulaire du 9 avril 1892, relative au déplacement [

des ingénieurs et inspecteurs du service électrique .... .j u 182 |
Service postal de nuit 5 ' 196 \
Liquidation des frais d'intérim,'(Rappel aux disposi-

tions de l'article i356 de l'instruction générale.}. .... 5 " 20fi

Frais de régie et de loyer. J

Modèle d'état indiquant les sommes nécessaires pour j

le payementdes frais de loyer 37 » 456el457 i 3" 1880.

6-VsiiB4-.hïsc$postales.
- ;

Attributionsdu bureau des franchises, tarifs et con- !

traventions ; 1 n 10 et 11 \
Concessionde franchiseau Ministrede la guerre pour \

la correspondance de service avec les archevêques ct 1
1

évêques.— /16e supplément au Manuel des franchises. 1 J
// 46el47

Conditionsmises à l'échange de publications en fran-J î f

chise entre lés sociétés savantes i sup. j I

Concession de franchise à des ministres du colle )
-,

1
$

réformé,pour leurcorrespondance de service. — 6 S" sup-1 \ " 00 et67 [j

plément au Manuel des franchises î SUP'
t

il

Concessions et suppressions de IrancMses relativesau |
-\

} I
service de l'Algérie.— -19e supplément au Manuel des) i „ 68

1
franchises ....... * ) SUP*

Concession de franchise pour la correspondance du J \ i« 187S
Ministre des travaux publics avec divers fonctionnairesf 2 [

_ ..,„
/ "|

du service des bâtiments civils et palais nationaux. —l sup. ' " ° ''

5oe supplément au Manuel des franchises ) L

Concession de franchisepour la correspondance rela- \ \ 6

tive à la reconstitution des formalités'hypothécaires du f 2 i .,,.
|

bureau de Tulle.—51° supplément au Manuel des fran-t sup, S ' '' 1
chises ;

j U

Concession de franchise t i° pour la correspondance | I.

du service sanitaire maritimede l'Algérie; 20 pour la cor-
respondance relative à l'exécution des lignes de chemin
de fer de Pau à Oloron

,
Pliyôo à Saint-Palaisel embran-

chements. — 52e supplément au Manuel des fran- l
chises 7 » 402 /

' 1
»
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Franchises postales accordées au sous-secrétaired'État)
du Ministère des travaux publics. — 53e supplément au f „ 418 et419 \Manuel des franchises î SUP* j

Concession de franchise postale pour la correspon- J. |
dance relalive au service vétérinaire de l'armée. —'' " '

,, 4i2et443 l ' 1cr l S7S
5_j& supplément au Manuel des franchises ] S1]l1, j

,Franchises postales militaires. — Publication d'un] \
relevé de ces franchises et d'un 55e supplémentan Manuel! 8, { rl

j
des franchises. — Modifications à apporter a ce do-f 2esup.i "

i
cornent 1 i

Erratum au Manuel des franchises j 9 j n 36
Création d'une griffe pour la franchise postale, àj 9 } \

l'usage du Ministre des postes et des télégraphes sup. \ " ,J \
Concession de franchise pour la correspondancede i

service du,Ministrede l'agriculture et du commerce avec iles présidents des chambres consultatives des arts ct
manufactures.— Publication d'un 56° supplément au j

Manuel des franchises 10 " 88ct89 I

Extension de la circonscription dans laquelle la cor-
.

|
respondance des intendants militaires entre eux peut g
circuler en franchise 11 // 124 I

Etat indiquant les circonscriptions des inspections [|
générales des ponts et chaussées 11 u 124 |

Objets assimilés à la correspondance de service pen- |
dont une période déterminée pour l'exécution deîaloif H, /

_
S

du 22 décembre 1878, portant réduction du'droit dei. 2e sup. \ " '' ct272 |
timbre des effets de commerce )

Modification d'une franchise postale.— Publication) U.
f

*-

\

d'un 57u supplément au Manuel des franchises ) 2e sup. j " * /-et2 lô \
c>c 1S79.

Contraventions en matière de franchise postale- — /
Avis d'envois de fonds transmis par les receveurs parti-
culiers des finances aux trésoriers-payeursgénéraux. —Insertion de billets de banque dans les dépêches expé- 1

diées en franchise 13 " 331 \
Modification au Manuel des franchises en ce qui 1.

concerne les circonscriptionsdes sons-inspecteursdu ser- §

vice des enfants assistés du département de la Seine,
. .

15 " 523 |
Abus en matière de franchises postales. — Mesures à r

.

prendre en vue de leur répression 16 71 543cl544 I

Publication d'un 58e supplément au Manuel des fran- '

-
chises postales. — Service des enfants assistés et des
établissements de bienfaisance en Algérie " 7 " 61 d et 615

Rectifications à apporter au Manuel des franchises .. 17 " 614 et 615
Suppressionel concessionde franchises postales con-

cernant le service de la marine, et des colonies. — Pu-
blication d'un 59e supplément au Manuel des fran- I

chises. ' .' 18 n 662et663 /r
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Franchise postale pour le service des enfants assistés
de l'Algérie.— Publication d'un 6o° supplément au
Manuel des franchises 19 n 708et709 2? 1879.

,,

Franchise postale accordée au sous-secrétaire d'Fjtat
des finances. — Publication d'un 6ic supplément au
Manuel des franchises 21 // 34 et 35

Changement de dénomination d'un fonctionnairemi-/ 21 )
rr .

\

litoire. — Transfert de droits de franchise postale. ... ! sup. \ 'il
Franchises accordées aux greniers des cours ct tribu-

-
'

u \

iiaux pour le service du recouvrement des condamna-
.

! I

lions judiciaires.— Publication d'un 62e supplément au 1 3e 1880.
Manuel des franchises postales 22 « 92 et93 j

Franchise accordée à la correspondancede service des |
rapporteurs près les conseils de guerre avec les maires. \
— Publication d'un 63e supplément au Manuel des |
franchises postales 24 i' 380 et 381 j

Modifications à apporter à l'état n° 12 figurant aux)
, .

!

pages 796 à 801 du Manuel des franchises postales et? */ 77
•présentant les circonscriptions des directions d'artillerie. \ ' ' j

Concession de franchiseau sous-secrétaire d'État du
.

j'

Ministère des affaires étrangères. —Publication-d'uu
1 4e : 188.1.

6ie supplément au Manuel des franchises. -... ... .
34 " 120ctï21 [

( 35 ( 1Franchise postale pour les lettres concernant le corps) t n 209ct210 '
expéditionnaire de Tunisie \ l * „„ 1 AC" I SS3

Avis,relatif aux abus de franchise | 36 " 227cl228
.Correspondance olTicielic des agents diplomatiques et) \

•consulairesde France à l'étranger.. \ " j
Franchises postales pour le service des enfan.s assistés\

du département de la Seine. — Publication d'uni 36 " 256et257
65e supplément au Manuel des franchises \

Franchisespostales pour le servicedes enfants assistés!
du départementduDoubs.-—6GP supplément au Manuel j 36 " 258 cl 259 |

•des franchises )
Franchise postale de l'intendante de la maison d'éduL j

cation des Loges. —
Modifications au Manuel des fran-f. 37 " 473 1

chises ,.. \ } k j 1881

Publication d'un 67e supplément au Manueldes fran-'i
, . __„_ n

|

•chises
postales......f

....... : ..

j 40 " S54etS55
Arrête complétant l'état général des franchises B. ... 1 tll n 947 R
Franchise postale de l'intendante de la maison)

.
H

d'Écouen. —Modificationsau Manuel des franchises..
.

( l~ " -Oaj |
Franchise postale conférée à ia correspondance olïi-Y \

cielle provenant ou. à destination des agents dip.o_aa-J 43 '204 1474
.tiques et consulaires de France à l'étranger y |

[

Maximum de poids des paquets circulant en exemption) 43^. "j

„ ( 1525 j
Report 1.2" sup.

ji U/ ) et 1526 '
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Publication d'un 68° supplément au Manuel des
franchises 1

*/ 43
Publication d'un 69/ supplément au Manuel des

franchises 2 n -63
Documents el publications imprimésdestinés à la Bi-

bliothèque nationale. •— Publication d'un 70e supplé-
ment au Manuel des franchises

„
3 n 151

Franchises postales du Ministre du commerce.— \
rc .

71e supplément au Manuel des franchises 4 // 185 / ° * '
Modification au Manuel des franchises 5 u 224 j

Franchises postales du Minisire de la marine ct des I
colonies.-— 72e supplémentau Manuel des franchises. G u 284 |

Service des cillants assistés. — Modifications au i
Manuel des franchises 10 ./ 587 }

Usage de la griffe à contreseing 10 u 589 |

Franchises du corps expéditionnaire de Tunisie i " 38 \
Franchises postales pour le service du contrôle de \

l'administration de l'armée
_

1 " fiO \

Publication d'un 70" supplément au Manuel des fran-
chises et d'un i''r supplément à l'annexe du Manuel des
franchises postales. — Contrôleurs de l'administration
de l'armée 1 " -l2 !

Publication d'un 7/1c supplément au Manuel des Iran- I1

chises postales el d'un 2' supplément à l'annexe de ce j

manuel. — Etablissement hippiquede Suippcs.— Haras jj|

en Algérie 2 u 129 f;j

Publication d'un 7 5esupplémentau Manuel des Iran- |
chises postales. — Chèques émis en payement de droits jj

de douane
.

2 » 3 36\ S

Publication d'un 76e supplément. :iu Manuel des fran- j

chises postales et d'un 2L supplément à l'annexe. — Scr- \ Q. \ §§3.
vice de santé des corps d'armée 2 " 130 /

3e supplément à l'annexe du Manuel des franchises
postales. — Gendarmeries franco-belges 3 u 291

Publication d'un 77esupplémenl au Manuel des fran- i

chises postales 3 " 294 j
Inspecteurs d'académie el inspecteurs des écoles pri-

$

maires :
;j

Annotations au Manuel des franchises. — Instituteurs 1
primaires libres

.
5 n 345 tj

Erratum à l'annexe du Manuel 5 » 345 |
Franchises postales.

^—
Service de la justice en Tu- V

nisie. — 78* supplément au Manuel et /i" supplément à
l'annexe

•
5 -n 353 I

Krratum au Manuel des franchises postales 7
<>

427 ct 428
Franchises postales. — Commissaire du Gouverne-

ment au Tonî.hi.
-— 79* supplément au Manuel.. ...... 7 '/ 433
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Addition à l'état général des franchises 8 " 455 \
Franchises. •— Ministre de l'agriculture — Service

hydrauliqueagricole. — 8o° supplément au Manuel.
. .

S 482
Franchises postales. — Payeur général et préposés

payeurs en Tunisie. — Sic supplément au Manuel. ... 8 " 484
Service sanitaire ct servicede l'artillerie de marine.— }

Publication d'un 82e et d'un 83e supplément au Manuel i

des franchises, postales 10 '•' 532 I
84e supplément au Manuel des franchises. — In- ï

specteurs généraux des forêts en tournée 16 21 714 |
Erratum au Manuel des franchises postales 17 " 743 /
Suppressions au Manuel des franchises postales. — ]

Reconstitution des actes de l'état civil de Paris 18 // 776
Franchises postales. — Établissements hippiques de \

la division de Constantinect de la Tunisie. — Publica- j
tion d'un 85e supplément au Manuel des franchises j
postales et d'un 5° supplément à. l'annexe de ce Ma- f
nu«L--::

; ;„••,•.• VT 20 " 802 \ 7\ 1884.
Franchises postales. — Iresoriers-payeurs dans les /

colonies. — Publication d'un 86° supplément au Ma- I

nuel des franchises postales 21 " 898 1

__

Concession et suppression de franchises postales. — 1
Servicede la marine.— 87" supplément au Manuel des
franchises; 6e supplément à l'annexe de ce Manuel.

. .
22 n 932 /

Nouvel état n" \ bis 5 u 180 ;

Franchisespostales. — Corps expéditionnairede Ma-
1

dagascar : 6 n 230
Arrêté du 4 juillet i885 portant suppressions el mo-

difications de franchises 7 " 2137
Corrections au Manuel des franchises 7 u 239
Franchises postales des agents consulaires el diplo-

matiques de France à l'étranger
,

7 " 257
' Objets assimilés à la correspondance de service.

(Décision du 11 juillet i885. ) 7 // 257
Publication d'an 88e supplément au Manuel des t

franchises (Tunisie) 7 // 259' ) 8* l885'
Modifications au Manuel 8 n 278 j
Suppressions de franchises postales 8 " 279 L

Publication d'un 89e supplément au Manuel des 1
franchises postales et d'un 7e supplément à. l'annexe A
de ce Manuel 9 /. 304 U

Modifications au Manuel des franchises postales. — 1

Correspondance officielle des Ministres pour les séna- !

teurs et les députés 9
11

306
Franchise .postale du président de la commission de

reconstitution des actes de l'état civil de Paris. — Pro-
rogation d'une année.

. ,
9 // 306 /

1
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i 9 " 306 ) Qe T Q„r
E

Rétablissement dune iranetnse postale..
. . j i « i on^ | ° I^oo.

Annotationau Manueldes franchises 1 n 6
Franchises postales des agents consulaires et diplo-

matiques de France à l'étranger. — Nouvelles recom-
mandations 1 n 10

Publications d'un go* el d'un 91e supplément au
Manuel des franchises postales 2

.
n 49' i

Publicationsdes 92e et 93e suppléments au Manuel
des franchises postales et d'un 8e supplément à l'annexe j
dece Manuel

-

j 3
>•

: 200
Annotations au Manuel des franchisespostales 4

..
217 I

Abus de franchises postales 4 j /; 228 |
Franchise postale du président de la commission de i

'reconstitution.desactes de l'état civil de Paris.— Prolon- |
gation d'une année 3 // 228 |

Publicationd'un 94e supplémentauManuel des fran- |
chises postales el d'un 90 ct d'un 10e suppléments à |
l'annexe de ce Manuel.

.
'. 8 /; 422 et 424 S

Franchise postale temporaire. — Service sanitaire. S " ^25 j

Publicationd'un g5e supplémentau Manuel des Iran- I

chisespostales 9 n 432 i

Modificationsau Manuel des franchises. .9 n 432 ; 9° 1SS6.
Franchises postales pour l'Exposition universelle de

.'

1889, î* Paris. — Décision du 27 septembre 1B86 10 u 439
Franchises postales. — Correspondance ofiicielle des l

préfets, sous-préfets
,
commandants de régionsmilitaires l

avec les agents consulaires et diplomatiques de France à |
l'étranger 10 n hhO g \.q

Décision du 2 octobre 1886.— Franchise temporaire |'
pour le service sanitaire 10- i>

4^11 S
gG'stipplément auManuel des franchises'.-—i°Service |

des ponts et chaussées en Algérie! — 20 Service de pro- |
tection des enfants du premier âge 10 " 442 j

Franchisepostale. — Correspondance du corps expé-
ditionnaire du Cambodge 10 i<

444
Publication d'un 980 supplément au Manuel des fran-

chises. — Élection'au Conseil départemental de rensei-
gnement primaire. — Franchise postale.

. . ;
11 » 489

Publication d'un 11* supplémentà l'annexe au Manuel
des franchises postales. 12 u 532el533

Décision du 9 décembre 1886. — Franchise postale.
,;

— Bulletin officiel du Ministère de la guerre 12 n 5l29
Publication d'un 99e supplément. — Révision des \

listes électorales de Paris - 4 ./ 73 \ \(\" 1887
Modificationsau Manuel des franchises 2

<.
101 J



_. A-589 —

INDICATION

du du
, ô ô

.mincro
"»»>éro "e

.

g *|
de *Ô _«d"

.

1'!'': U P»ge. T ~ .Bulletin s.rucLion ^ 'T3

Franchises postales. (Suite.) "

Servicede la Caisse nationale des retraitesen Algérie
— Décision du 2 2 mars 1887 4 // 112 Y

Modifications au Manuel des franchises postales.. ... 6 // 144 j
Décisiondu h juillet 1S87 7

. n 215 f
Servicemilitaire.— Décision du 10 septembre 18S7. 9

: H 277 \ 10e 1RR7Service des douanes. — Décision du i3 septembre /
1887 9 u 278 t

Décisions des 8 el 11 octobre 1887 10 // 388 V

Décision du 26 octobre 1887
.

Il 't 402 /
,Service des douanes. — Décision du 16 décembre 1

1887 1 n , -
16

Pêches maritimes.—Décision du 21 décembre 1S87. 1 " 16
Modifications au Manuel des franchises 2 ./ 31
Décret du 7 février 1S88 2 u 32
Publication d'un io8u supplément 3 // 65
Publication d?un 109e supplément 3 // 66
Décret concédant la franchise postale au Ministre de

l'instruction publique, des cultes el des beaux-arts, pour
le servicede l'Exposition universelle des beaux-arts de
1S89 4 n 76

Service des douanes. — Publication d'un
1
iio" sup-

pléaient au Manuel des franchises postales 4 u 86
Franchise postale du président de la commission de

reconstitution des actes de l'étal civil de Paris. — Pro-
rogation d'une année 6 u \

149.
Franchise postale pour l'Exposition universelle de

1

1889 à Paris 7
,1

192 I—
Service fie la télégraphie optique en Algérie el en A 11e 1888.

Tunisie. — Publication d'un m" supplément au Ma-
*

f

miel des franchises postales et d'un 12e supplément à I

l'annexe à ce Manuel 7 n 193' i

i3E supplément à l'annexe au Manuel des franchises I
postales. (Franchises du service militaire.) 8 // 293 ï

Publication d'un 112e supplément au Manuel des I
franchises postales 8 " 294 1

Publication d'un 113e supplément au Manuel des 1
franchises postales .. .

9 u 307 1
Service du recrutement. — Publication d'un 11 l\c L ' I

supplément au Manuel des franchises postales et d'un
. s-i/ic supplément à l'annexe à ce Manuel 10 u 335

Publication d'un 13 5° supplément au Manuel des
franchises postales et d'un i5c supplément à l'annexe.

.
11 •/> 569

Décret portant autorisation d'employer les cartes
simples destinées à circuler à découvert pour la corres-
pondance o-Ticielle des fonctionnaires publics 12 // 373 .'

\

119.
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Addition au Manuel des franchises postales ' " 100 \
Publication d'un ii.6° supplément.

. , * " 101.
Franchises militaires. — 16e supplément * " 101
Franchises postales des agents diplomatiques et con-

sulaires de France à l'étranger.- w " 1^
Service de l'hygiène publique -" 1 ^ I
Publication d'un 117° el d'un 118" supplément au

Manuel des francliises postales ° " ' ^ '
Objets de correspondancerelatifs au service public, \

admis à la taxe édictée par la loi du 2 9 mars 1S8g.
. .

l " *
32*2

Echangede la correspondancede serviceconfidentielle
entre le Ministre de la guerre et les commandants
de corps d'armée 4. ' 3*2*2

Service des enfants assistés clans le département des
s

Bouches-du- Rhône
•

"^ " 322
Suppression de franchises.—Publication d'un 119° !

supplémentau Manuel des franchises postales -A " 322 j

Directeurgénéral desmonnaiesetmédailles à Paris.—
Modifications au Manuel des franchises postales el à
l'Instruction générale 5 " J^'

Service du payeur général de la brigade d'occupation
de Tunisie, — Publication d'un 120° supplément au \
Manuel des franchises postales 5 n .21

, y^ J.S89.
Service du pilotage delà Seine.—Adjointsindigcnes ;

en Algérie. — Publication d'un 121" supplément au
Maimcl des francliises postales.. J " 'l-o

;

Surveillance de îa fabricationdu laiton à cartouches. J

— Publication d'un 17" supplément à l'annexe du j

iVlanue] des francliises postales (franchises du service |
militaire);

_
.

S " 428 |
;

Franchise postale du président de la commission de |
reconstitution des actes de l'état civil de Paris 0 " 456 |

Service des inspecteurs du travail dans l'industrie.
. .

0 <• 458 |
Immunités postales accordées au sous-secrétaired'Etal |

des colonies. ™ 122° 'supplément au Manuel des 1

franchises postales o " u 0-6 |
Objets de correspondancerelalils au service public ct

expédiés, sans affranchissement, par des fonction-
naires à des personnes vis-à-vis desquelles ces fonc-

- .tionnaircs ne possèdent pas la franchise postale
1 " 493

Publicationd'un 128° supplément au Manuel des fran-
chises postaies :

- ' " 493
Franchise postale. 12/1° supplément au Manuel des

franchises.— Service de la marine.— 125esupplënieiil.

— Service de l'inspection de renseignementdu dessin
et des musées 8 " 537 /

1
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Loi du 22 juillet 1889surlaprocédure à suivredevant
les conseils de préfecture

- • *
S " 542 \

Publicationd'un 1 2 6* supplément au Manuel des Iran- !

chises postales. — Vice-président du Tribunal des
conflits 9 n 563 \

Publicationd'un 127°suppléaientau Manuel des fran-
cliises 10 " 5S9

Publication d'un 128e supplément au Manuel des \
\<%> 1889.

l'raucliises postales et d'un i8u supplément à l'annexe
.

/
de ce Manuel (franchises militaires) 11 // 030 l

Suppressionde lalranchisc postale accordée aux mili- |
taires ou marins faisant partie des troupes en service '- 8

à Diégo-Suarc/. el du corps expéditionnaire de Mada- |
gascar. 11 u 644 \

1 :_gp supplémeut au Manuel des ir_uiciiiscs 12 n 688
Décision du 17 janvier 1S90.

*—
Franchises postales 1

des Procureurs de la Républiqueen Tunisie 2 " 392
>

Suppressions el concessions de franchises postules. — \

1 3oc supplément au Manuel des franchises et 19e sup- \
,plémcnt à l'annexe de ce Manuel. (Décret du i5 jan-

vier 1890.) — Direction générale des forets 2 // 392
i3ic supplément au Manuel des franchises. (Décrets

du 8 janvier 1890.) —Ministres des finances ct de l'in-
struction publique 2 n 412

i32c supplément au Manuel des franchises. (Décret
du 6 février 1890.) — Service de la fabrication des
allumettes 2 // 414

3
33e supplément au Manuel des franchises. (Décrets

des [\ et 6 lévrier 1890.) — Correspondance ollicielïc de §

divers services publics
,

2 n 41S j
i

Objets de correspondance expédiés sans allranchisse- "
i

ment par des fonctionnaires 3 u '436 \
1 'ic l fiQO "

Suppressions et concessions de franchises postales, —
/

i3_ic et i35c suppléments.— Ministres du commerce ct
de l'instruction publique.— Commandant desctabîisse-
menls hippiques de Coiistanline et de la Tunisie 5 " 624

.Franchises postales du président de la commission 1 \

de reconslitutiondes actes de l'état civil de Paris G n 664 1
136e supplément au Manuel des franchises. — Com- 1 I

inissaircs aux hôpitaux 6 n 675 |
Publication d'un \irji: supplément au Manuel et d'un |

32° supplément à l'annexe de ce Manuel. — Adminis-
trateur de la Galle (Algérie) 1 » 755

Publicationd'un i38c supplément au Manuel et d'un
23° supplément à l'annexe de ce Manuel. —

École cen-
trale des arts et manufactures

,
7 // 756 i

Publication d\iiii38e supplément au Manuel. — Di-
recteur des forêts 8 " 842I

•
I i
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Franchises postales. (Suite.)

Publication d'un i'6§* supplémentau Manuel. — Ser-
vices de la marine el des travaux publics 10 " 959 A

Modification au Manuel des franchises postules. —. j
Service des inspecteurs divisionnaires du travail dans f

,„,e Q _l'industrie 12 »
| 1085 ] ié lb J0'

Publication d'un i_ioe supplément. — (Service des \
douanes entre la France ct la Tunisie.) 12 ./ 1086 j

Suppressions ct concessions de franchises postales. J

— Service de îa marine. — Publication d'un i/ji,: 1

supplément au Manuel des franchises postales | ,. 36
Publication d'un iZi__r supplément au Manuel des

francliises postules. Surveillance des mines, des appa-
reils à vapeur el des carrières 2

M
74

Suppression de franchises postales. — Inspecteurs
régionaux de l'hygiène publique 2 u 74

Publication d'un i_joc supplément au Manuel des'
franchises.— Servicedes inspectionsgénérales delà-marine. ![ ./ 261

Franchise postale du président de la commission de \
reconstitution des actes de l'étal civil de Paris. —Prorogation d'une année 5

..
311 |

Publication d'un i_ï/|c supplément au manuel des
franchises. — Service de la dérivation des sources de la
Vigne cl de Vcrncuil 0 ./ 4(.5

Publication d'un i/i5c supplément au Manuel. —Ministre des travaux publics. — Commission de vérifi-
cation des "comptes des compagnies de chemins de fer.
— Présidents des chambres de commerce 7 ./ 488 \

j_/je î801.
Service de îa surveillance des travaux conliés à l'in- /

duslrïe. — Etablissements de la marine 7 n 488
Agents consulaires ct diplomatiques de-la France à

l'étranger
, . .

7 /. 489
Publication d'un 146e supplément au Manuel des

franchises et d'un _._fe supplément à l'annexe à ce ma-. |
.

ivucb— 1e Fonctionnairesdes ponts cl chaussées délégués |
auprès des commandants de corps d'armée. —- 2° Ministre ' |
du commerce, de l'industrie et des colonies avec le Direc- i
leur de l'Ecole nationale de Cluny ;. 9 n 533 i

Publication d'tn i i\*f supplément au Manuel des,
franchises postales. —- Décret du i octobre 1S91.. (Mi-
nistre dé l'instruction publique et des beaux-arts avec

.

les membres du comité de patronage des boursiers de
l'enseignement primaire supérieur et professionnel à
Tctrangcr

. _

10 u 580
Bulletin officiel du Ministère de la guerre ., Il n

,

615
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.Francliises postales. (Suite.)
Objets de correspondances relatifs aux services pu-

blics expédiés sans affranchissement par des fonction-
_

naires à des personnes vis-à-vis desquelles ces ionclion- [

naii£.s io possèdent pas la franchise postale ..A. 12 u ;09l. \.
Fr-?.jchiscs postales. — Correspondance officielle du \

Ministre du commerce, de l'industrie ct des colonies
avec les administrateurs

,
.directeurs ou présidents des j

syndicats professionnels de patrons et d'ouvriers 12 •/ 691 g
Franchises postales. — Echange de la correspon- I

dance de service confidentielle entre les commnndanls
.

1

de corps d'armée elles autorités militaires immédiate-' > î 4e 189.1.

ment placées sons leurs ordres 1.2 u 692 j
Publication d'un îfj8"' supplément au Manuel-des -1

franchises postales (agents des forêts avec les agonis- ,5

voyers départementaux,chefs du service vicinal) ...... 12 n 093 _(
Publication d'un i/fçj*1 supplément, au Manuel des ]

franchises postales. — Service du nivellementgénéral i

de la France ,. . -
12 » X394 /

Publication d'un i5o" supplément, au Manuel don
franchises. — Présidents des bureaux .d'assistance judi-
ciaire uislilues par les cours d'appel cl.des tribunaux de
première instance 1 n •

63 \
Syndicats professionnels de patrons cl d'ouvriers.. ... I n 64 \
Publication d'un i51<! supplément, nu Manuel des

francliises postales. — Correspondance officielle du
Ministre des finances avec le Président du ConnuI d-ad-

r i ,|
minislration des chemins de fer de l'Etal

.
3 u 1.30

>

Lettre provenant.ou à l'adresse des militaires ou ma- I ;
vins opérant au Soudan français ........... ... 3 sup. n .156

Commissaire général du Gouvernement français à
_

.j
.l'exposition de Chicago

. .,., .
5

/>
;214

Président de la commission de reconstitution des
.actes de l'état civil de Paris 5

17 "
^15 1

Service de la télégraphie mililaire 5 n 215 \ 15p' 1892.
Commissaire de l'exposition de Chicago (section des j

beaux-arts) 7 u O08 I

Correspondance des militaires ou marins en service J
dans les élablisscmoniR-du Bénin 8 n

j 858 J|
Décret; du iG août 1892 accordant la franchise :pos- 1

talc aux lettres provenant ou à l'adresse des militaires I
-ou marins en service dans les établissements du Bénin

.

S sup- /.
.8.6.1 \

ir_:_c supplémentau Manuel des franchises et 26° sup- \
/plémeiit à l'annexe de ce manuel. — Service delà j

sûreté en Algérie. — OlHcïers généraux du cadre do
.

•
|

réserve.— Officiers généraux en retraite.— Boucheries
.

j

militaires d'Epinal, Toul et Verdun 10
11

10.85
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S?s*aitchises postales. (Suite.)

i53e supplément au Manuel des franchises poslales
:

i° Officiersgénéraux de la marine et des corps de -îroupe
delà marine du cadre de réserve ou en retraite ; 2° Ser-
vice de l'inspection du travail des enfants, des filles
mineures et des femmes dans les établissements indus-
triels; 3° Inspecteuradjoint de la marine à la fonderie
Ruelle '. 13 „

1^-4 15e 1892.

Franchises télégraphiques.
Dispositions propres à supprimer les abus de fran-

chise télégraphique 3 sup. 21 183 et l 84 \
Avis relatif aux abus de franchise télégraphique 6 ,/ 311 f

lcr -to-oComplément de l'état général des franchises télégra- l
phiques annexé à l'arrêté du icr juillet 1875 7 ,, 381 )

Modification de l'état général des franchises annexé
à l'arrêté du icr juillet 1875 9 ,, 13 2e 1879.

Réglementatiou du droit de franchise télégraphique
sur le parcours des câbles de la Compagnie française de
Paris à New-York 21 „ 2 et 3 3* 1880.

Télégraphie officielle et franchises télégraphiques. .. |
[ 187 907 ]

[
.__

sup - )Concession de franchise télégraphique à l'administra- && / A'- 1881,
leur apostolique de la Tunisie 2° sup. 2 3 6 1-686 V

Copie des dépêches visées signalées pour abus ou j
contraventions { 1 „ ' 44 \Modifications à apporter à l'état général des fran-( 4 .. " 185 ]=

chises télégraphiques 5 /; 229 l
Décision déterminant les franchises des fonctionnaires !

ro ? 009de la marine en Algérie 5
,,.

229 [État général des franchises télégraphiques. — lléim- l
pression, — Approvisionnement du service..

. .
10

,, 589 1

10 713 j
\U sup. „ 2-2/1 \Modifications à l'état des franchises télégraphiques.. / g, 238et*>39 r

7 ;.; ' 27.8" 18° is85
\ 8. „ 324

Franchises télégraphiques.— Rappel des dispositions
de l'Instruction n" i S7 12 » 780 5° 1882

Franchises télégraphiques. — Corps d'occupation de
Tunisie 1 « 38 et39

<Franchises télégraphiques.— Guerre, 'finances et tra- ' i
vaux publies.

.
1 " M) F

.Franchises télégraphiquespour le service du contrôle
/de l'administration de l'urinée.. 1 n- 40et4d l

Franchises télégraphiques pour les opérations de mise j ~

en marche des ieunes soldats.. .;... .'. 2 // 128
•..

-

I

: !
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Fracselaises télégraphiques. (Suite.)

Franchise télégraphique pour le service des haras en
Algérie 2 " 129

>

Franchises télégraphiques pour le service des gen- j
darmeries franco-Belges et pour les questions relatives

sà l'hygiène des troupes 3 u 291 et29G
.

8
Franchises télégraphiques. — Service de la iustice en

-

1

Tunisie °.........
5 <•

353 \ 6' 1383.
Franchise télégraphiqueaccordée à l'inspecteur gené- [

rai permanent de cavalerie en Tunisie 6 n 395 |
Modifications à l'état général des franchises télégra- i

phiques
, 7 ;; 'i-8 |

Addition à l'état général des franchises télégra-, 8 " ^^
•phiques J 16 ,, 1077 \

Franchises télégraphiques. — Limites de ces fran- J

chises g " '186 j
Erratum à l'état général des franchises télégra- \

_cphiques et à l'annexe d'un hulletin mensuci 10 » 516
i

tuba.
Télégrammes officiels. — Visa H // 550 I
Modifications à l'état général des franchises télégra-

1

phiques 13 ,/ C04 /
/ 16 n 707 \
) 2 " "H6

Annotationsà l'état général... v 3 n 139 j
- f 9 n 427

( G n 224

r T f T .,,, T
) 0 » 231/8* 1885.Concessions de Iranchises télégraphiques ) «««

Arrêté du à juillet iS85 portant suppressions el i
ïmodilications de fr.mchises 7 /. 237 j

Télégrammes officiels abusifs
... 10 /' 328

Franchises télégraphiques. — Décision du i5 jan- |
vier 1SS6 1 n- 10 *

^.Annotations à l'état général des franchises télégra-
jphiques (cables étrangers) 2 " 21 i

Décision ministérielledu 21 janvier 1886. — Fran- |
chise pour les commissairesde l'inscription maritime..

. 2 " 50 f
Décision du 1" février 1886. — -Franchise pour le |

service météorologique (Tunisie et Algérie)
. 2 " 50 ) 9° 1886.

Décision du 17 février 18S6. — Franchise pour la I

gendarmerie 2 n 50 I
Fi-anchise télégraphique

. • •
6 // 369 1

Concession de franchises télégraphiques 8 // 424 1

Franchise télégraphique 2 /; 50 I

Franchise télégraphique (câbles étrangers) 9 n 427 /
Décision ministérielle du zlx décembre 1886. —Com- 1

' missaires spéciaux de police
...

i ,1
36 ) 10e 1887.

Ministèredes affaires étrangères 2 ./ 63. )

i



• '..-.- — ,M96 — "'

INDICATION

<Ju du
, w «

»
1 Ao 1 P '^numéro «»mra B g

•1" fin- la page. * -
. -

Bulietin s truction '^^
,

Franchises télégraphiques. (Suite.) I

Décision du ai'février 1887
. . ,

3 *<
7-0 \ g

Modification à l'état général des franchises télégra-. ' ., .1
S

phiques. — Décision du 8 avril 1887
. ...... ...; h

>•
,100 -f

.

i
Franchises télégraphiques militaires en Algérie

,

4 n
__

111 |
>

1

Inspecteurs et sous-inspecteurs des forges
;. . .

-5 " -12Î7 i ,-,p^] IQQT g
Rectifications au Manuel-des franchisestélégraphiques. 6

..
144

,

* 1
Décision du 4 juillet 1887 7 -M

2i6 i |
Service des Douanes. — Décision du :3 septembre

... 1 '
I

18S7
_

.-. ..- 9 « : 276 ] j
Décision du ag septembre 1887 10 " 390 i I
Décision du 28-décembre 1887 1 *r '. 15 ^ g
Décisiou du i5 novembre 1SS7... 4

<>
86 J I

Décisions des 20 juillet et 6 août 18S8.... '8 " ;
296 j S

Concession de la franchise télégraphique-aux maires \ ,„,, 1.0.00 I
des communes comprises dans la région ioresliere du il
département des Landes. — Décision du 11 septembre \~

~
-

g
1888

:
10

,
" -334 \ I

Décision du 19 octobre 1888. lil '' 370
, .

I
Décisionsdu26.décenibre1888 etdu 19 janvier 1889. 1 " 100 \
Décision du C mars 188g 3 -a 192 I

Décision du 27 août 1889 <) n 562 fi

Décision du ai septembre 1889.. 10
,

" ' 5.3.8 {
-,c>c. .».„„_Postes et télégraphes. Service des chemins de fer.

. . H .' '639 j " "* 1OOJ.
Décision'6lu 1/1 octobre 1S89 Il " 646 | 1
{Décision du 9 novembre 1889 11 a 64'6 \ g
Décisions des 9 el 1 h novembre 1889 12 \ " 'CS7 j '
Décision du xG janvier 1890. — Communications' j

urgentes des procureurs delà République en Algérie et \ -\

en Tunisie..
. ... 2 " -39.1 ^

Décisiondu 7 mars 1890. — Commandantdu croiseur
•

j

stationnant dans les eaux de la Tunisie 3 u 4.36
Décision du j 5 'mars îSgo. — Gardes dos-mines ... 3 // -

436 '•

Refus d'encaissement des taxes des télégrammes cou- 1|

sliluant des abus de franchise ... - 6 "
-

"66-5 '-'\

Décision du 12 juillet 1890. — Commandant du lia- n
liment détaché en Tunisie 7 '• " 1&&

Erratum au bulletin mensueln0 7 de piilîèt 1890.—; '
-
Franchiseaccordee-au commandantdu'bâtiment-détaché

-
V 15e' 4.-890.

en Tunisie
- •

S " '686 /
Décision du 2 septembre 3890. :—-Chefsde brigade i

'-

de gendarmerie 9 « "93Ô 1
\

Décision du :_5octobre 1890. —Ministèredes affaires
\ • % .;

' étrangères 11 "
.

"994 f '.,-.'
Décision du h novcmbre-i890. — Directeur deTécole . -i

du service de santé militaire à Bordeaux.
. . ......... . . ..-.'-. H ; it r

.904 ;|
^Décision du i-3 novembre i8go- —Ministère delà

* ' * " " ;
guerre 11 ;

<« vÔ.9?ï ;
_
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IFraïichiscs télégraphiques. (Suile.)

Décision du 27 novembre 1890. — Ministère des
-travaux publics..... 12 » 1061 13e 1890.

Décision du 5 janvier 1891. — Directeur des forêts.

— Ingénieurs, commissaires ct agents de surveillance
administrative des -chemins de fer 1 '-' ôji \

Franchises télégraphiques.—Ministères de l'agricul-
^

\

turc, de l'intérieur (Algérie) el des travaux publics.
. .

2
.
" 72

Décision du 20 mars 1801. -— Inspecteurs généraux I

de la marine -L " -j0U B

Décision du :_5 avril 3S91. — Commandants des |
* dépôts de remonte ct des établissements hippiquesmi- l ...lilaires.... .. ............... 5 ., .305 \ W 1601.

Modificationsà l'état général des franchises.— Minis-
t

I

1ère de la marine 6 " *3.) i
j° Ministère des travaux publics. — "Ingénieurs, 1

commis cl autres agents préposés à la surveillance ad- |
ininislrative des chemins de fer, même rcsidant à Paris;
—- :>.° Ministère de l'intérieur. — Directeur du dépôt de I

mendicité de Faulx (Meurthe-cl-Moselle) 12 " 654.
Commandant de l'artillerie de l'arrondissement de '

Pouquerolles 4 /
18f4 \

Commissaire 'général du Gouvernementà l'exposition
de Chicago

,
6 n 467

Commissaire général du Gouvernement français ;'.

l'exposition de Chicago 7 " °Q3 j

Agents des ponts ct chaussées chargés du barrage
d'Hamia. — Département d'Alger 7 "

.

^^
Ministère des travaux publics.— Ingénieursde la na- i

\ 1**' 1892.
vjgat.ion 8 " .

8/l1 (

-Olllciors et fonctionnaires de la marine en Algérie et I
Tunisie 9 » 88/j I

.
Commissairesspéciaux ct inspecteurs de la sûreté en 1

* Algérie ! U » 11°. \
République d'Andorre

,. .
12 " 1227

Inspecteursdu travail 12 " ^28 .1

Ingénieurs el. contrôleurs des mines 12 <*
1226

FtBë-ioii! d. s deux services delà poste et du télégraphe.

Circulaires n01 i à 5, ayant pour objet d'mdûjurr le
tut de la fusion des deux services elles moyens de la

:
: réaliMT

_... ..,,. I ,,,
j 15 1- ,18.78..

Pi appel aux prescriptions réglrmenlaiies relatives à.
l'a participation des agents aux opérations du double
service postal 4i t. -,21.8 )\ 'Circulaire relative aux nouvelles attributions des

.

j 9e ;1886.
directeurs départementaux 4

; a J 222 j1 1
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Fusion des deux services de la posle el du télég. (Suile.)
ilS n 041 i

20 » 775 2° 1879.
22 » 76 \

_o s up II ^01 j I

" ,?j I I
25 " ~ï^! \ 3" 1880 !
26 a 406 / |
28 " 740 l I
30 a 820 \ S

32 a 1021 j

©ares de contrôle.
Obligations des employés détachés dans les gares de

contrôle G sup. 34 371 1" 187S.
Circulaire relative au contrôle à exercer sur les dé-

pêches de chemins de 1er par les agents délacliés dans
les gares 29 7/ 781 3° j §80.

t-ci-d-snt-er-e.
Remise entre les mains de îa gendarmerie des certi-

ficats d'admission dans la non-disponibilitédes agents
sortant de fonctions. l\ n 214 1" 1S7S.

Gestions* -— Comptes de séparation de gestion 15 6 687 <*," „

n~-l>illcnicnt.
Circulaire relative à l'habillement des sous-agents..

.
11 n 630 I 5" 1S82.

Modification de la formule n° ai5 télégraphique.... 2 n 149 )

Instruction n" 397 relative à l'habillementdes sous- [ 6° 1883.
agents 9 207 495 J

Mode d'envoi des cflets d'habillement 17
11

739 )
Bappel aux instructionsconcernantl'habiUernent...

.
17 u 740 } 7e 1884.

Notificationrelative à l'habillement 23 n 986 1
Substitution du Icépi à la casquette pour l'équipe-j 5

1/
182 I 8' 1885.

ment des facteurs ) 7 n 391 ]
rtenouveîlcment du manteau fourni aux sous-agents

>
9e 1886.

des postes , 8 n 405 J

Modification à l'habillementdes brigadiers-facteurs.. 5
. n 359 12* ]S89.

Arrêté minisloriel déterminant les conditions de four-
niture de veston-vareuseaux facteurs ruraux 1 n 308 13* 1890.

Note-circulairen° 66 relative aux modifications ap-
portées à la tenue d'uniforme des chefs surveillants et
des surveillants des télégraphes 1 n 22 J

Décisionministérielledu 5 mars 1891, relative à l'ai- !

location aux /actrices des postes d'une indemnité en re- *
l'1" 1891.

présentation de la valeur de VliabMoment que les fac- l
leurs reçoiventen nature 3 n 119 )

I î !
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'Habillement. (Suite.)

I\ole-circulairc 11° 01 du S août 1891 relative au
payement de l'indemnité duc à titre de première mise
d'habillement à des surveillants nouvellement promus
à cet emploi ct mis à la disposition des Ministères des
aiïaircs étrangères, de la marine el. des colonies 8 n 499 )

1891
Effets n'ayant pas accomplila durée réglementaire.

.
9

M
52h \

Note-circulairedu n" 17 du LCI" juillet îSga. — Tre- j

mise d'habillement allouée aux ouvriers promus sur- |

veillants au moment de leur nomination en Tunisie.
. .

l " 603 \
Modifications aux dis]iosilions concernant l'habille- J

ment des sous-agents de l'exploitation 8 " 8uJ [
Habillement. — lienscignenicnls à fournir au rao- ) 15e 1892.

ment delà nomination des sous-agents H " 1167 1

Remplacement de l'indemnité allouée ans. gardiens (
de bureau par des effets d'habillement 12 " 3 Ihk

BÊaifitepaye.
Réunion, sous un même émargement,de la haute

paye et du traitement des facteurs 19 " 682 2° 1879.
Décision du i5 mai 1880 portant allocation de hante

paye pour service de nuit à la recette principale des
postes de la Seine 25 " 398 3e 1880.

Décision accordant une hautepaye aux agents trieurs
de la recette principale de îa Seine 5 " 224 5e 1S82.

Arrêté ministériel fixant les hautes payes des facteurs
boîtiers locaux et ruraux 2 " 371 13° 1890.

Hautes payes 2 " 113 ,15e 1892.

Hierarcbie
*

Indépendance du servicede l'exploitation et du ser-
vice technique, au point de vue de la hiérarchie 5 Sup. 30 "90 lct 1878.

Hygiène.
Nomination d'une commission d'hygiène 33 u 13 ^e 1881.
Circulaire relative à la vaccination des agents en ac-

tivité et aux certificats de vaccimtio» à réclamer aux
postulants 5 a 302 1/j0 1891.

Imprimés.
Transport par la poste des imprimés du service télé-

graphique 3 u 168 \
Marche à suivre pour ranprovisionnemeni et la dis- ,,, .c,-0'_-,,.,. • J ( * ï _* 1 •

> .1 lo /o..tribution des imprimes nécessaires au service de 1 ex p-m- f
talion télégraphique 5 sup. 30. 2$9et300

Consolidation des paquets d'imprimés pour les pays
d'outre-vner .". 23 sup. u 250 3e 1880.
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Imprimes. (Suite.)

Mentions non manuscritesautorisées sur; les imprimés
de ou pour l'étranger : 32 134 1001 ^ 1880..

Assimilation aux imprimés des reproductions poly-
graphiques *

. ; 36 155 217et218 \
.Impressions polygraphiques. — Assimilation aux im- \

primés ordinaires
- 37 163 : 450et451 j;

Transmission par le service postal des caisses conte- W
nant les imprimés télégraphiques. 37 " 454 |

Impression sur papier bleu clair de la formule
v '..„„.

nû 41-887.... ; 38 n 582et583 f /1! M"
Transmission des imprimés urgents 38 " 59T |* j

Déplacementdu dépôt des imprimés télégraphiques. 40 " 817 |,
Soins à apporter à la distribution des imprimés..— \

Indication des causes de non-distributionavant renvoi
de ces objets aux expéditeurs. 41 191 946et947 jJournaux et imprimés pour l'étranger 3 " 282 ) Q*. }gS3_

Cartes-circulaires expédiées sous bandes
1 ,._ , _

l ne1 ( 1/ V 748 ) ' U884.Communications faites aux agentspar des industriels
I,

en vue dé les intéresser au placement de leurs pro-duits 5 // 362 ',
Renvoi aux expéditeurs, par les bureaux de destina- /

•lion, des imprimés affranchis à prix réduits, dans le
;

\
GL- 1S83.

corps desquels figurent le nom ct l'adresse de ces expé- [
dateurs

-
8 295

1
451 1

Billets de loterie non admis comme imprimés 14 u 661 ;>
7U 1884.

Relus d'admission dans le service de prospectus oude réclames commerciales imitant les formules cle télé-
grammes 5 n 181 \

;Conditions d'admission. (Arrêté du 20 janvier iS85.) 1 // 3 à 11 j
Arrêté relatif aux avertissements par les-trésoriers- I

payeurs généraux aux parents des élèves des écoles du ' l
Q« IQQTGouvernement pour le recouvrement du prix de la / 000.

pension de ces élèves 5 n 202 1
i

Formulesde prix courants,— Annotations autorisées.
V '

— Décision du 16 novembre i885 11 n 337 jArrêté relatif à l'admission à prix réduit des formules
-

i j'imprimées de lettres de convocation à une réunion.
. .

1 " 2 \Arrêté relatif à l'admission à prix: réduit des formules
1

imprimées d'avis de passage de voyageurs, d'annonces jde mice.en adjudication de fournitures, d'avis d'arrivée
;

i
et de départ de navires, de catalogues, prix courants et !

_mercurialesde marchés 2 /' 15 f -' * "°u-
Avertissement des .associations syndicales autorisées i

par le Gouvernement. — Décision ministérielle du ï
10 mars 1886

•
3 " 195 ]

Taxe des imprimés 4 » 227 /si
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Bullolîn struction TJ <S

Imprimes* (Suite.)

Caries de visite portant ia mention «P; P. C..»
1. — ..

-
Décision du q avril 1886

. • 4 " 228
Défense aux receveurs de tenir'compte des imprimes \

à eux adressés pour les inviter à s'immiscer dans les J

opérations commerciales
:

4 " 228 f

Notes imprimées, à l'adresse des agents, jointes par V 9'' ;18S6.
les expéditeurs à des paquets d'échantillons 10 ./ 444 I

Dimensionsdes imprimés pour l'étranger 11 " ('l87 fc

Circulaires ou prospectus imitant les lormuics de
.

|
>

télégrammes.
, .

i 2 n 528 /
Imprimés pour la Russie 8 // 224 10e 1887.
Mentions avant le caractère de correspondancesur la

suscription d'un imprimé affranchi à tarif réduit 4 " 7/
.

11° 1888.
Clichés typographiquesassimilés à la correspondance

de service
.

5 " 023
Inscription à la main sur les épreuves d'imprimerie \

.corrigées des mots «exact» ou « rien à modifier» 7 " 7i)8 I

Imprimés, circulaires ou réclames commerciales uni- 1 I

tant les formules de télégrammes 11 " 1007 F |
Circulaire relative à la transmission des imprimés \ 13*" 1890. j

non urgents 1<2 ' 1062 |
Epreuvescl'imprimei'ie corrigées. — Mentionsqu'elles i

peuventcontenir
(

12 " 1085 1

Jurisprudence. — Mentions. — Epreuves d'impri- j

merie 3 » 120 I

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Tarif ré-
duit, —

Correspondance personnelle. — Mention im-
primée «Prière d'insérer».

-—
Loi du _>5 juin i856. —Partie civile '.

M " ^GS
•.

Instruction n° A06, — Affranchissement en mimé- 1

raire ft 406 255 1

Affranchissement en numéraire. — Complément, à
^

j
Tinslruction n° 4o6 6 ^06 ^48 B

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Imprimés. i \14° 1891
— Correspondance. — Tarif réduit. — Affranchisse- j

ment insuffisant - 7 " l^ I

Arrêté ministériel du 6 octobre 1891
,

élevant les |
dimensionsdes paquets de papiers d'affaires

,
d'épreuves j

corrigées, de journaux ct d'imprimés de tonte nature
expédies en forme de rouleaux 10 " < 1

Journaux el imprimés pom- l'étranger. — (Avis au |
publie.).

, . 5 su]). " 4l9 j
Restrictions à l'importation en France de certains 15e 1892.

objets rentrant dans la catégorie des imprimés \Q n
iOoo \ j

1
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du l'in- Ja pagc. '- -
Bullclin slrnr.i.01. -£ -£

Indemnités. ( Voir Fiui s. )

Liquidation des indemnités de chaussures ct de
guêtres allouées aux: facteurs des télégraphes 21 sup. 94 43

Liquidation des indemnités de déplacement attri-
!buées aux agents de l'exploitation pour la recherche

des dérangements ou pour l'instruction télégraphique
des receveurs 21 sup, 94 43 i

Arrêté portant allocation de.primes auprofitdes em-
ployés qui participent à la manoeuvre des appareils à

>
3e 1880.

miroir 25 /; o97cl398 f

Décision portant attribution d'une haute paye ou l
allocation d'indemnités à des agents chargés de certains |
services spéciaux à la recolle principale delà Seiue. 25 // 39Scto99 I

Mode de contrôle, de liquidation, d'ordonnance-"j I 11
ment et de payement des indemnités allouées pour Ira-( 31, I

.-,,-. 0-
j |

vaux supplémentaires ct de nuit effectués dans lesdi-(2c sup.)
verses catégories de bureaux télégraphiques J

Liquidation el contrôle des indemnités allouées aux I

agents cl sous-agents chargés d'intérims dans Paris...
.

35 151 151 \
Indemnité de séjour dans le département delà Seine. 35 n 160 i
Indemnités pour travail télégraphique supplémentaire l

de jour
.

37 u 453 \
Arrêté attribuant une indemnité mensuelle aux com- ( ^ iggl,

mis qui satisfont à un examen déterminé sur une langue /
étrangère utilisée dans le service 38 " 57A

i
Allocation d'indemnité pour frais de premier établis- \

sèment aux sous-agents des postes cL des télégraphes ]

nouvellement nommés à Paris ou dans les départements. 40 u 01 ^ :Indemnité journalière accordée aux sous-agents des
1

télégraphes employés à la pose dcslils en égout ou sur
les maisons 2 u fit! \Indemnité accordée aux agents trieurs de Paris et aux I

agents trieurs embrigadés
; • • y •

2 n GO ' 5* 1882Arrêté altribuantaux agentsde l'Algériela rétribution )
accordée aux agents de la métropole pour les opérations j \
télégraphiques Q „ ^ ]

Indemnité pour frais de premier établissement 3 „ 907 6e 1883
Au sujel de l'application de la décision du 2 fé-

vrier 1.883 concernantles indemnités pour travaux en
égoul ou sur les maisons 24 u \Q]Q 7e 1884.Indemnité de déplacement allouée aux agents du ser-
vice ambulant 2 // 04 8* 1885.

Décision élevant le taux des indemnitésde découcher
allouées aux surveillants 3 „ ^Qg ge 18S6.

Note-circulaire relalive à l'indemnité allouéeaux sous-
iigenls et ouvriers travaillant en dehors des limites
de leur circonscription 1 „ 37 10e 1889.
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•

Décision du 7 décembre 18S9 relalive à l'indem-
nité de o fr. 7b allouéeaux sous-agcnls et ouvriers pre- I

uant part à des travaux de lignes souterraines en I

tranchée ou sous tunnels 2 // 372 \
Arrêtéconcernantl'allocation

, aux commis auxiliaires j
désignés d'office pour remplir un intérim en dehors de J

leur résidence» des indemnités prévues par l'arrêté du 1

1 ..r. ignQ
0 1 juillet

1
87S ct la circulaire du 1 o avril

1 SSo 3 " 426 j

rCotc-circuluire relalive au rappel des prescriptions y
de la circulaire du 1er mars 188S concernantles indeni- ]

nilés allouées au personnel 3 // 'i29 j
Décision ministérielle du 2 l'a mer 1 8t)i concernant. I

"tes indemnités de déplacement allouées aux aqcnls du \

service ambulant 3
1

119 \
Décision minislérielie du 5 mars 180, 1

relative â 1

l'allocation aux j'aclrices des postes d'une indemnitéCM

représentationde la valeur de l'habillement (pie les lac- I

leurs reçoivent en nature 3 n 119 J

-Note-circulaire n" 01 du H août 1891 relative au fi

payement de l'Indemnitédue à titre de première mise g

d'habillement à des surveillants nouvellement promus à 1

cet emploi cl. mis à la disposition des Ministères îles \ | /[« 1891.
affaires étrangères. de la marine el des colonies S n 499 /

Instructionn" l\
1 ?.

modifiantles conditions auxquelles I

les receveurs de bureaux simples peuvent obtenir la j

création d'un emploi de commis auxiliaire contre dimi- ï
notion ou suppression de l'abonnementde frais d'aides. IL 412 600 \ j

Circulaire du 21 décembre 1891 relative aux allri-
bulions des ingénieurs et inspecteurs des départements
et à la fixation des irais de déplacement alloués à ces

.„

fonctionnaires 11 sup.
.

n 631 '
Circulaire du 5 janvier 189a relative aux congés el

aux frais de remplacement 1 u 15 \
Circulaire relative aux frais de déplacement des in- |

f genicurs, inspecteurs et sous-inspecteurs 1 u 26 J

Décision du iir février 1892 relative à l'allocation I

d'une indemnité de
1

lr. 5o par jour, aux mécaniciens j]

du service téléphonique, pour travail dans l'intérieur [1

de la ville de Paris, en dehors de leur circonscription |
ordinaire

. .
'. 2 n 102 1

Service postal de nuit 5 ,; 196
.

\ 15* 1892.
Liquidationdes frais d'intérim 5 u 206 I

Note-circulaire n" 17 du i*r juillet 1892. — Première 1

mise d'habillement allouée aux ouvriers promus sur- t\

veillants au moment de leur nomination en Tunisie.
. -

7 1/
603 1

Indemnité allouée aux Iacteurs ruraux ou locaux dé-
placés 11 n 1167

Remplacement de l'indemnité allouée aux gardiens
de bureaux par des effets d'habillement 12 a 1244 /

I

BULL. MENS. —TABLES. *?O
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Bulletin slruct-ou <-c ^
In.specteii.rs et sous-inspecteurs.

Indication des fonctionnaires auxquels sont attribués
le titre d'inspecteur de l'exploitation et celui de sous-
înspecteur de l'exploitation

. . . .=
2,2csup u 146 lot 1878.

Décret du 26 février 1891. —Les contrôleurs de la
direction régionale de Paris

,
de l'école professionnelle

supérieure et du service de la vérification et de la récep-
tion du matériel prennentle titre d'inspecteurdes postes
el des télégraphes

-
3 // 117

.Circulairedu 21 décembre 1891 relative aux allribu- ]

lions des ingénieurs et inspecteurs des départements el |
à. la fixation des frais de déplacement alloués à ces fonc- |
lionnaires 11 sup. n 631 ) 14* 1891.

Règlement du 18 décembre 1891 sur l'Inspection du [

service postal Il sup. ./ 631 1

Règlement du 18 décembre 1891 sur l'Inspection du j

service électrique. U sup. " 634 '

E.in&pe«-:-to-inrs-Ingén£eu)-*-3 du service technique.

Attributions de ces fonctionnaires 5 sup. 30 289 1er 1878.
Décret concernant-le traitement des inspecteurs-ingé-

nieurs 1 „ 10 10e 1887.
Circulaire du 21 décembre 1891 relative aux attri-

butions des ingénieurs ct inspecteurs des départements
et à la fixation des irais de déplacement alloués à ces
fonctionnaires 11 sup. „ 601 14e 1891.

EiBSjceciHOïs générale du contrôle.

Circulaire relative aux vérifications des inspecteurs
du contrôle 13 /; 329et330 2e 1879.

Vérification de l'inspection générale du contrôle. —Constatation de divers faits ou irrégularités de service.

—r Recommandalions y relatives.. 33 sup. 141 50 4* 1881.
Arrêtés délimitant les circonscriptions de contrôle et

nommant les inspecteurs principaux chargés du con-trôle 5 „ 290
.

9e L886.

"Inspection,générale des postes ct des télégraphes.

Circulaire, rapports, décrets ct arrêtés ministériels r \relatifs à la création et à l'organisation de l'inspection 9, *
- > » 733 13* 1890.

générale des postes et des télégraphes
. . .

" * *

Décret du 8 janvier 1S92. — Nomination d'un in-
specteur adjoint à l'inspection générale des postes el des

;

télégraphes, , ....... -.
1 n 2 15e 1892.
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Inspection générale des finances,
.

Recommandations adressées aux cliefs de service à
l'occasion de la tournée annuelle de l'inspection géné-
rale des finances 1 sup. 7 52et53 y, jg7g. -

Circulaire relative aux vérifications de l'inspection j

générale des finances 13 " 329 et 330 |
g= 1879.

"Vérification des services des postes et télégraphes
par TinspecLion générale des finances 6 353 142 JQC 1887.

Instruction n° 678 relative à la vérification des ser-
vices de l'Administration par l'inspection générale des
finances 1 378 10 J2" 1889.

Circulaire relative aux conditions d'admission des
employés des postes et des télégraphes au. concours
pour l'emploi d'inspecteurde âr classe des finances 4 " 21Q 1rc îgm

KEfiSÉfi,snerêiei»Eiis. (Voir Cir.cui..\iiu'.s.) S

i

HsisiiJL'aeâioin.générale sur le service des postes. |

' 1 " 34et35 \
1 " 44
2 " 110
2 " 115 J
3 •> 169 S

4 " 193
i

* " 2! 0 i ]"' 1S7S4 " 222 f J lolb.l
I )

U. ' " 437
13 sup. 1

8 | » 450

2" su
i

" 480et 481
Annotations et modifications à l'Instruction générale/ g \

sur le service des postes \
go

' j " ^4 j

10 '
1/ 70 et 71 \II n 102

11 n 104| 11 // 10911) F

„.
f " 269et270

2 sup. t
12 „. 285 / 2' 1.879.
12 „ 290 t
14 ., 429 I
14 „ 432 1

16 u 547
\ 18 „ 644 /
i |

] 20
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Bulletin struction ^3 "=

SrtsfFSicêtoïBgénérale sur le service des postes.(Suite.)
19 78 671
20 n 764 {

2« 1879.
20 " 765
20 » 773 ) I

22 sup. a 100et 101 >

23 sup. n 249
24 /< 290

9r, „ ( 401et402 I
20 407 f
27 u 713et714 j

. i
28 n 738 } 3e 1880.

1 29 784| 31 n 873et874 |.
f ,n v

( 977et978 1
U°su'„.i " 979> 980 I|2SUP| (

et 981i
32 „ S 1003 i

1010 el 1017,
33 u 19 '

'33 sup. " 52et53 1

33 sup. n 55 et 56
33 sup. u 59

TP • , . i
'àl> " 101

Armotalions el modiiicatious a 1 Instruction générale I gr, n 150cil51
sur le service des postes. . .

'. gg ,, O^Q\
36

11 236
I

30 sup.
.

u 293 |
37 a 451. I
38 « 548 f
38

11
571 i

38 ./ 573 j
38 -/ 582
39 // 645 \ 4e 1881,y

•
\

< 775
0 sup. J

40 n 816et817
41 1, 950 |
42 I

» .1070 I

9.Ù2' !
" 1422 I

2 sup. ) ï
o, 49, 1

J/ 1^8
z sup.J
2. 49' !

» 1M3
2 sup. )
„.42, ]

n 1.446
I 2 sup. 1| 43 n 1476
\ 44 1, 1545etl546
1

1
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KosJriàetBQSi générale sur le service des postes. (Suite.)
I 44 „ 1571 ,.44 sup. „ 1635 \ 4 188L

5 ,1 224 i
7 i, 313
9 » 556 . 5' 1882.

,
« 10 „ 587 \

.... ... . , ,
10 n 586 ;Amiolations et modiiicaiions a i instruction générale siirj 9 n 109le service des postes \ > g-o 'i

i
4 „ 314 J

I
R

" *«
'

6' 1883| 0 » 453 'f 9 » 500 I

10 u 510 1

11 » 549 j

\ 12 1, 580

i
13 // 604 !j 14

11 654 1 i
I 15 „ 677 j 1

! 17 n 742 ( J

.19 » 814 ' lbb4'
20 " 857 l

t 22 ,/ 922 I
1 23 ,1 981' ]

i 24 -, 1003 /
R9 sup- // 44 \
1 13 -/ 331 f
1 13 „ 332 2- 1870,

" 20 n 775 ) \
Annotations, modifications et rappel aux dispositions I "•' " 783 et784 3" 1880.

de l'instruction générale sur le service des postes ( '" " °°* ' 0e 1883.
b ' \ 20 857 1

23 „ 990 | 7" 1884.
24 /- 1003 )

1 u 59 \
3 I 38 i

8» ' 1883;.
' 1 588 (

11 u 337 )

4 \
1 " " U 1

3
:; m

!Q-
i88e-

, ( 216, i-
J „ 217et219 \

\ 11 ,1 467 et 468 )

\ 1 » ,12 10° 1887.ri
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1

Instruction générale sur le service des postes. (Suite.)

i 2 „ 60 el 62 \
3 " 84 j
4 " 98 I

5 " 125 I io« 1887.1

6 - 145
9 « 269 i

,
10 " 386 \
11 „ 394
10 u 530 ;î

" 11 \
o „ 23 et 25
3 <•

''O

5 " 107 cl 120 I
Annotations,modifications et rappel aux dispositions/

-y ((
164 et 189 i

de l'Instruction généralesur le servicedespostes.(Suile.)\
o ,, 275 J
S ' '• 293 \

11= ).S88.
10 " 330 /
U „ 355
11 a 369 I

f, u 451 S

7 " W8
S a SU
q „ 559 j

4 u
587 \

4 „ 590
1 f, „ 6S0

..

1
7 a 748 I

_Instruction n" 403.—Interprétationde l'article n 21
de l'Instruction générale sur le service des postes.. .1.1 403 1007 $

Suppression delà formule n° 1297.— Annotation h j
l'Instruction générale sur le service des postes II. " 1008

3 " 129
1

Modifications
1
à l'instruction générale sur le service ' ~

.
[

.17,. igçj]

.

despostes.... ]0
;; 58^ ,'

l 10 5S2 î

Annotations à l'instruction générale sur le service |

fies postes 3 sup. u 156
»

Liquidation des irais d'intérim (arl. io56) 5 n 20G f
=,£„ .1009

Modifications à l'Instruction générale sur le service 5 sup. u 416 \
des postes ,

[ 12 u 1254 1

- -
I il

f I
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Bulletin slruction ^3 ^

Instruction T.

Note-circulairen° 28 au sujet de la nouvelle instruc-
tion à l'usage des bureaux télégraphiques 12 " 584 6° 1883.

Décision ministérielle de ] 884 réglant les conditions
de vente ct de livraison des brochures de l'InstructionT. 15 » 688 \

15 u 681 1

16 a 707 j
17 a 745 f

i 18 a 779 \
„„ .„„,

19 a 815 f 7 i8S'U

20 '• .891 l

22 » 923 \
23 " 981 ]

24 n 1004 .'

1 a 59 \
I 2 ,. 114 ]

5 n 157 /
(> n 179 etl80
7 » 223 > 8° 1885.

S 8 ... 238 I

S 5 277 l
I 10 » 322 ]
i 11 a 337 /

2 a 22 \
3

<r
192

4
.»

217 I

Annotations el modificationsde l'Instruction T (
-, ;j agg \ r|« 1S86
8 402

(

10 n 436et438 \
11. n 481 1

12 .. 525 /
I 3 u 60 \I>B 4 » •

90
8 u 226 i 10D 1887.

10 // 383 \
11

<•
387 ) j

B 1 'a 1-* )
5 " U7 (ll°

18S88 u 293 I 11 15ftft-.
•11 u 365 cl 367 ) '
3 » 1.88 \
4 ,. 320
8 » 535 ) 12° i 1889.:

10 ,1 590 1

12 ,; 690 I

3 n 433l/i
,1

.

596 13' 1890.,
\ ç, n 929 1

f I I 1
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Insh'uçtiou T. (Suite-,

' 5 siip.
,

» 407 \
( 7 » 407 1

:
\ 8 K 503 f.19// 527 î

Additionso\unodiPicalionsàapporlei*a.nns(ruclionT.<
,

,\
/(

J-™ } 14° 1891.
i

1 1 » 597
i

f 11 'il4 022 1

\ 12 .. 054 ;

,
-2 .. 107 -j

1 5sii|). » 4] 8 /
Ainotation à l'Instruction T

,
7 » 002 >

15" 1S92.
•S » 840

! 9 » 883 .'

5nisi!E'ir.<ii!û>aii g'éBK'-.raÊç': sur Je service c!e la Caisse
nationale d'épargne.

Circulaire n'-1 8r. — Publication (le rin.sli'uclioii gé- ]

néralc sur le service de la Caisse nalionalc d'épargne.
.

4 n H)0 \
5 n 218 i

Addilions ou niodifioalioiis à l'Instruction générale)
,^ /(

f)^u / -* 0' 189-,
sur le service de la Caisse nalionalc d'épargne ) i,-, n 10^8 t(il

» 1172
)

Inventaires.
inventaires contradictoires à établir à l'occasion de [

cessions de matériel 1 4 26 )
1 lT „Wcm 5sup. 30 293et302 j J lb,b-

Utiaëis'&'Sï'es» ( Troir SERVICES JIAIUTIMES ET TIIAKSIHU-.TS.)

»B OBtnrjnuiïra:. (Voir aussi ABONNEMENTS.)

Timbragedes bandes desjournauxdéposésen dernière
limite d'beure 4 /> 215 j

Taxe applicable aux journaux du service interne
>

3tr .1.878.
suisse réexpédiés en France 6 » 314et315 \

Suppression du relevé trimestriel du nombre des
journaux politiques distribués 11 " 109 2" 1S79.

Abonnements aux journaux par la poste. {Voir ABON-

NEMENTS. )

Application des taxes postales aux journaux et écrits
périodiques s'imprimantbors du département où est le
siège de leur administration 33 sup. 144 56 41 1881.

Journaux réunis en volume.
-— Taxe 4 234 178 \

^ -..^Journaux. — Mode d'envoi 7 sup. 245 365 (
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. , ,,. S 3 282 Gc 1883.
Journaux cl imprimes pour 1 étranger J o qoi o. JSS5
Journauximprimés en dehors du département où ils

sont publiés et des départements limitrophes, et expé-
diés du lieu d'impression à destinationde ces départe-
ments.—Avis du-Conseil d'État 7 288 015 ) r.. loo„

,. rrc\ l " J.OO.).
. j j,JT n , 7

t b ' 562 i
Journal ( Union Postale ...,,. î ^^ ; Q^Q \
Journaux déposés en dernière limite d'heure 19 // 823 j

Journaux à réexpédier par suite de changement de I
résidence 19 /* S23 ï

,-c ...Instruction n° 3iG.— Journaux déposés en dernière (
limite d'heure 20 316 850 \

Extrait de la loi sur la liberté du la presse du 29 juil- ]

Ici xSSi ' 23 a 990
Conditions d'admission. (Arrêté du 20 janvier 1885.) \ n o I 8° IS85.
Articles ou fragments de journauxdétachés. — Taxe. h n 216

*

Réflexions et critiques inscrites en regard d'articles j
de journaux !\ 1, 216 V 9e 1886.

Journaux dont une partie du texte est consacrée à \
des prix couvants ou à des cours de vente h n 216 /

Timbrage et aiïranchîssemenl préalable des bandes
de journaux publiés à Paris cl destinés à être expédiés
en dernière limite d'heure 10 " 959 J3C 1890.

instruction n° /106. -— AlVranchissemcnt en numé-
raire. Création d'un registre à souche n° 12SS et.
d'un bordereau 11° 1 y.8n k 406 255

Affranchissement, en numéraire. — Complément à J

l'instruction' n° /106" 6 /JOG 'i4S f

Arrêté ministériel élevant les dimensions des paquets. > 1 4° 1801.
do papiers d'àflaires

,
d'épreuves corrigées, tic-journaux. I

et d'imprimés de foule nature expédiés en ibrme de 1
rouleaux 10 n 572

Journaux et imprimés pour l'étranger. — Avis au
public \ 5 sup. // 41 9 J5e ] 892.

Jîo.rîspjpEMÏeHiicc des cours et tribunaux.
/ Isup. u 63

j
2 // 122 j!7 <* 396
h -- » 228 ( l lb/b'
5 » 278 \
8 u 465 j
n on,9 n ou \

14 u 453 /

ÎG n 573 T 1879.
16 // 573 \
16 // 5.73 )

22 » 9!t 3P 1S80.
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«Jurisprudence des cours et tribunaux. (Suite.)
' 24- „ 385 \

25
</ 427

26 n 4S9 I
26 - 489 [

29 i. 804 } 3" -1880-
30 a 833 [

31 n 893 l
31 siip. a 903 1

32 „ 1038-et 103-9/

.. ' 33 „ 40
33 sup. a 7S |

34 » 120«tl21 g
35 « 177 f

o9
.-< 65b

40 « 859 1

j 42 i, 1102 !
44 /- 1604 I

144 sup. n 1664Il
« 44 \

3 » 158
4 « 207 I

5 » 240 [
JUGEMENTS de tribunaux. (Suite.) 1 6 // 298 / S" 1882.

-\ S » 533 [

9 „ 569 1

10
;< 596

12 u 793
2

,
„ Î49 \

| 3 « 296 I
5 " 363 'fi'

1SSS0 „ 396
i

b lfabJ"
| 8

..• 488 \
10 u 536 J

18 -/ 786 ( y 18i>''-
' 2 „ 130 )

-
7 „ 261 \ 8" 1S85.
8 /, 368 S

3 // 91 )
4 „ 118
7 ;/ 216 > .10' 1SS7.

_
9 u 282 \

10 a 383 ]

5 u 289 i'11* iS88-

\ 2
;; ii« ji2°,ss9-

i I i
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jPurisjpi'Mtlemecdes cours et tribunaux. (Suite).

Loi du 28 juillet i885. — Ligues télégraphiques ou
téléphoniques établies sur le sol ou sous le sol des voies
publiques dépendant du domaine communal. — Com-
munes.—Redevances. — Dérogation à l'article i33,
S 7, de la loi municipale du 5 avril i884 5 " 353

1

Loi du 28 juillet 1885. — Lignes télégraphiques el i
téléphoniques aériennes oir souterraines. •— Déplace-
ment. — Déviation et -réfection d'un chemin public i
départemental ou communal. — Dépenses. — Rem- |
buursenient

;
5 " 354 §

Lignes télégraphiques ou téléphoniques. — Établis- |
sèment. — Urgence. — Indemnité. — Fixation. — F
Compétence. 5 " 355 !

Distribution de correspondances. — Kemnic divor-
-

) 1^= 18S9-
cée, — Nouveau mariage. — Opposition du mari. ... 5 n 357

Actes administratifs.— Directeur général des postes.

— Receveur des postes. — Saisie de lettres sur requi-
1

sition d'un préfet 5 '/ 35 / [

/ 6 a 451 1!7 " 477 1

8 •• 508 :

9 " 558 1

12 n 0S0 / !

2 11
372 f

\ 3 " ' 430 \

Distribution des circulaires électorales j 3 " 429
Jugements des tribunaux. — Contraventions. —Effets de commerce i 4 " 588 ,1

T , i . -i
l 5 » 618 -I

Jugements des tribunaux < „ r ~^ „ S

Lettres recueillies en dernière limite d'heure par des §

particuliers et portées directement aux gares de chemins J
de fer 8 » 819 !

S u S20 1

Jugements des tribunaux j 10 u 952 ; '3°
,
1890.

.

) n
1.

: 9&8 \ ;
INSTRUCTION N" /102. — Réexpédition «poste resr ' È

tante», sur un autre bureau, des objets de correspon- | '
-dances chargés ou -recommandésadressés primitivement §
«poste restante». — Jurisprudence 11 402 996 i

Expédition d'effets de commerce. —Mention «sans ''
-frais»

. .
12 ,1

.

1053
Proposition d'assurance expédiée cemme papiers

-d'affaires 12 n 1055 ',

Jugements des tribunaux 12 // 1057 i
Boîtes destinées à recevoir des commandes de mai'- ]chandises; 1 „ 19 14° 189-1.:
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«fiirîspH'iBtlcEïcedes cours et tribunaux. (Suite.)
Frais d'entretiendes lignes télégraphiques ou télé-

phoniques d'intérêt .privé 1 // 20 \Épreuves d'imprimerie, — Mentions 3 u 120 iExpédition d'effets de commerce. — Mention «sans yfrais
» - 3 u \9'6 iColis postaux. — Livraison tardive. — Dommages- |

intérêts.
. : . , ; o n 124 |

Jurisprudencedes tribunaux. 3 // 125 I
Tarif réduit. — Correspondance personnelle.

—^ FMention imprimée «Prière d'insérer». — Loi du 25 piin -
I

1806. — Partie civile \
. .

h „ 245 \lkK' 1891.-,'.,,.,
.

(5 // 302 IJugements des tnJjunaux
, > n . ,,„ I

Impj.-jtiiés. — Correspondance. — Tarif réduit. — |
Affranchissementinsuffisant 7 n Éi62 \

Jugementsde tribunaux
,

8 // 0Q8 I
Jurisprudence des cours cl tribunaux. — Concession-

naire d'un service maritime postal. — Subvention. —Saisie-arrêt 10 " f>73
Jugements dis tribunaux 10 " 575 /
Poste. -— Carte postale.

-—•
Réexpédition. — Tarif I

réduit. — Loi du 26 juin 1856. — Administration. — j

Partie civile 1 // \'ô \
Jugement des tribunaux 3 sup. </ j.50 \
Jugement des 'tribunaux 0 " // 070 1

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Poste aux
lettres. — Carte de visite. — Mention manuscrite. — I

.Contravention.. 7 u 596 f

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Pienibour- |
sèment des chargements par l'Administration. — Reeours \

rt! , ftQde PKlut contre l'entrepreneur du service de transport / v
de dépêches Il

,1 \\Q()
Jurisprudence des cours et tribunaux. — i° Tarifs

postaux. — Assurances'mutuelles.— Eff'els. — Papiers '
-d'affaires. — Tarifnon applicable 12 n 1218 1

a 0: Tarif postal. — Lettre. — Piécxpédition à un tiers.
— Correspondance. — Papiers d'affaires. — Inapplica-
bilité du tarif réduit 12 n Î220 '

£La$>ora£0Îi?ecentral d'électricité.

Rapport au Président de la République proposant
:

d'instituer à Paris un laboratoire central d'électricité.
: —Décret conforme y annexé.. ... ; 3 -' /; gg v.Arrêté portant nomination des-membres de la corn- j

mission spéciale chargée de l'étude de l'organisation et \ 5e 1882.
des conditions de fonctionnement du laboratoirecentral

,
1d'électricité.. ; 5 210 ]

--
"" " I- I



— 1715 —
I

" INDICATION I

du du ' o ô
numéro numéro do J |

1
lî° ° -"

l'in- la page. u.Bulletin strucLion ^ ~~3

^jïsbot'sïïoïvcccntraJ d'électricité. (Suite.) '

Décret du i5 mars 189 a relatif à l'approbation de la
Convention conclue le 18 novembre

1 ogi avec la Société
internationale des électriciens pour l'organisation et
l'entretien du laboratoire central d'électricité o u 138

CoiivcritionconclueJeiSnovcmbreiSn
1 aveclaSociété (ire

i-qoo-internationale des électriciens pour l'organisation cl. t
l'entretiendu laboratoire central d'éleclricité 3

</ 139 ;

^Légion d'honneur.
/ 7 a 381 1"V1S7S.
;

10 u 67 \ j
I 16 " 5"8 2' 1879

-
| 17 u 591 ^ 18/9'

19
11 681 j

22 1, 73 J

23 sup. 11 2/i8 ' 3' 1880.
27 „ 703 1

33 ./ 1.2 et 13 }

40 » 814 k 188L
|44 siip. ,1 165G j.1 n

.

48 .)

1 3 ,, 164 [ 5" 1882.|7sup. - 423 )
1 i .. 00 | 0' 1SS3.

13 /; 646
.17 „ 756 \ T 1884.

I 19 „ 826 .)

Njminalions et promotions dans la Légion d'honneur. { 1 u 74 J

5 1, 184 I
R( „7 » .. 264 [ b ibbô-

9 n 3GS )
.Il " 1e) i

7 „ 396 J 9° l8S6'

7
"

210 S 10° 1887'
1 « 18 1

5 » 106 11e 1888.
7 // 162 1

7
;; «7

|iy is89-

.

M
:: m )« is9°-

- i 7
;: 45I i1-1*i89L

.

1
-

2 j.
\ 3 a 142 15e 1892.'S

<• -830 \
I I
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lettres.
Lettres insuffisammentaffranchies provenantdes pays

qui appliquentla progression par demi-once......... 2 sup. " 136 \
Affranchissement des lettres pour l'étranger 6 » 315 /
Lettres recommandéespour le Mexique 6 sup. n 372 > 1er 1878.
Enquêtesur le mouvement des lettres ordinaires in- \

suffisamment affranchies 7 sup. 37 409 /
Lettres trouvées en mauvais état.— Mesures à prendre, 14 63 427 \

Lettres trouvées dans le service scellées de plusieurs j
cacliets en cire.—:Rappel aux prescriptions definstruc- 1 2= 1S7Qtion n° 2 2 3 ^ 14 » 431

L

Précautionsà prendre pour prévenirtoute détériora- \
tion de lettres

. 20 83 762ct763 /
Lettres levées à la boîte des bureaux après la ferme-

ture des dépêches et à insérer dans les boîtes mobiles
ou sacoehes-boîles des courriers de nuit 30 126 811 et812 3e 1880.

Nouvel!esrecommandationsau sujet des lettres dété-
riorées ou non fermées trouvées dans le service 35 // 165 4e 1881.

Lettres cachetées ouvertes aux deux extrémités et
affranchies a prix réduit. — Avis du Conseil d'Etal.

. .
7 // 263 j

Lettres fourvoyées dans les enveloppes d'objets al- S 8e 1885.
franchis à prix réduit 12 367 J

Lettres expédiées après les levées générales 2 u 70 \
Lellies fourvoyées dans les enveloppescVobiels affran-

,Ar , 00-7
1 * ' ' 1 "'. i> 11" ; n i s\ > iu too y.dues a prix, munis.— hccommanualions 4 /' 110 1

Affranchissement des lettres pour l'extérieur 6 " 146 j
Lettres expédiéesaprès les levées générales.— Exécu- |

tion des dispositions delà loi du i 6 mars 1887 7 " 188 )-.-.,.
1 ouoLettres pour les militaires et marins 7 371 156 \ ' '

'l'axe applicable aux objets de correspondances re-
latifs au service public el expédiés sans affranchissement
par des fonctionnaires à des personnes vis-à-vis des-
quelles ces fonctionnairesne possèdent pas la franchise
postale

-
4 u 299 12e 1889.

Lettres présumées contenir des valeurs. •— Signes
extérieurs devant entraîner le chargement d'office 3 302 427 )

Jurisprudence.—Lettres recueilliesen dernière limite i
1 "* 1 900d'heure par des particuliers et portées directement aux (

gares de uhemins de fer 8 // 819 )

Réexpéditionsabusives de correspondances 11 n 601 14e 1891.
Instruction u° £19. — Mode de fermeture des lettres

ouvertes par une personne autre que le destinataire ou
trouvées en mauvais élal dans le service 4 4.19 184 15e 1895.

ILîgBies éIecû.i?icgM.es d'éclairage ou de transport de
force. —Installations 11 „ 392 10e 1887.

Décret relatif à rétablissement de conducteurs des-
tinés à l'éclairage électrique et au transport de force.

.
6 u 122 11e 1888.
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lignes télégraphiques.

La construction et l'entretien des lignes sont dans les
attributions du service technique 5 sup. 30 290 ]

Travauxde construction ou de démolition de lignes. (ici
10-70

—
Établissement des lignes municipales. — Entretien t tb/o.

des lignes. — Réparation des dérangements 5 sup, 30 291
Avis relatif à l'état des lignes.

. .
" 35 148 130 4e 1881.

Circulaire relative à la revision des lignes, aux tra-
vaux d'entretien et à l'organisation d'un service spécial

par département 1 // 23 \
Rapport au Président de la République relatif à la I

part contributivedes communes dans l'établissement des g

lignes reliant les bureaux télégraphiques municipauxau t

réseau télégraphique. — Décret y annexé 3 ;/ S8 ) 5e 1882.
Circulaire aux préfets pour l'exécution du décret i

ci-dessus 3 " 91 \
Circulaire aux directeurs des postes et télégraphes, !

relative au décret du 11 février 1881 4 " 189
Statistique des coups de foudre

-
2 » 102 6e 1883.

Installation de fils tic terre 14 " 660 I 7° 1884.
Note-circulairerelative aux ligatures de Jils de bronze 8 " 404 (

n« 1 CQA
Circulaire relativeà la statistiquedes coups de foudre. 11 " 482 )

Lignes électriquesutilisées par les hospices.— Exemp-

-- tion des droits d'usage 1 » 29 10e 1887.
Recouvrement des sommes relatives à des dommages

causes au matériel télégraphique de l'Etat 11 u 649 12° 1889.
Envoi de fiches de renseignements

" " 1
J»

316 13e 1890.
Note n° 22 du s 1

juillet 1S91, relative au maintien
en excellent état de fonctionnementdu réseau électrique
civil dans les départements frontières 8 u 498

t
Règles à suivre pour fexamen des projets concernant | |

lu modification et fextension des réseaux affectés au | I

service de la défense des ports militaires S sup. // 517 f 14" 1891.
Arrêté du 16 octobre 1891 réglant diverses relations k

de fAdministrationdes postes et des télégraphes avec - ]
les compagnies de chemins de fer 10 // 563

Circulaire n° '|5 du ij décembre 1891, relative à la
communication, «u moins un an à l'avance, à l'adminis-
tration

,
des projetsd'établissementsde lignes électriques

le long des voies ferrées. 1 // 18 j

Note-circulaire 11" 3i du 26 novembre 1892 relative l i,-c 1909
aux modifications de la constitutiondes communications

,télégraphiques..
.

12 i>
1228 '

ILîgaics d'intérêt privé.

Conditions de payement des sommes dues à titre
d'abonnement par les concessionnaires de lignes télé-

. . .graphiques d'intérêt prive, (Arrêté du 1er août 1878.).4 // 190 l01 1878.

-
"

.
- ""
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Lignes d'intérêt privé. (Suite.)

Concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé.

— Décret et arrêtéy relatifs 13 sup. ,, 371
Constitution d'un service distinct pour la construc- \ 2* 1879.

tion des lignes télégraphiques souterraines 8 // G41 )
Lignes d'intérêtprivé appartenantaux sociétés de tir. 26 sup. // ftgg \
Lignes d'intérêt privé reliant un établissement in- f. .,c -joemdustrîel à un réseau municipald'incendie. 30 /; 812 et 81 3 (
Fils d'intérêt privé destinés à l'éclairage public. ... 32 si 1010 et 1011 )

Arrêté fixant les conditions auxquelles les permis-
sionnaires de lignes d'intérêt privé dont les fils abou-
tissent à un même bureau télégraphique peuvent être
autorisés à correspondre entre eux par l'intermédiaire
de ce bureau 33 u 13 et 12

Décision relative au payement, par les permission-
;

naires de lignes d'intérêt privé, de la redevance annuelle
pour droits d'usage 33 n ]2 !

Décisions concernant : i° l'établissementdu montant
des sommes dues parles concessionnairqsde lignes télé-
graphiques d'inLérèl. privé à titre de droits d'usage;
y.0 la liquidation de la part contributive des concession- ï\

naires de lignes télégraphiquesd'intérêt privé aux frais U

de premier établissement; 3° le rétablissement, aux | |
crédits du budget de.-; postes et des télégraphes, du j |
montant des sommes ducs par les concessionnaires de I
lignes télégraphiquesd'intérêt privé à titre de frais d'en- |
tretien ; l\° la fixation de la part contributive aux frais |
d'établissement des lignes d'intérêt privé souterraines
en tranchée ou sous galerie 33 sup. // 04 eL65 \ 4* 18S1

Décision ministérielle modifiant des droits d'abonné- /
ment applicables à des lignes d'intérêtprivé 35 sup; // 201

Décision ministérielle fixantles droits à percevoir pour
l'usage des lignes télégraphiquesd'intérêt privé reliant i

les établissements industriels aux réseaux municipaux 1

d'incendie ."...., 36 // 224
Décision assimilant aux réseaux télégraphiquesd'inté-

rêt municipal les communications électriques établies
pour le service des expositionsou concours organisés par
les villes ou départements 37 // . 451

Mode d'établissementdes demandesde lignes télégra-"!
- , n, i!

phiques d'intérêt privé. — Conditions résrlant la couces- ( ,,n
\ i

r-00
sion et 1 établissementdes lignes télégraphiqueset intérêt1 f 1 QOprivé ) j

Concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé 42,
-, qq -, ..^dans les départements.— Avis à donner aux préfets. .. { 2esup. *" j

Arrêté fixant les clauses et conditions qui règlent
l'établissementet l'usage des lignes télégraphiques d'in- I

térôl privé.. 3
11

98 \
' §* ÎSS^Rectification au texte de l'arrêté du a4 février 1S82. 5 u 224 î
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l/ignes d'intérêt privé. (Suite.)

Arrêtémodifiant les clauses et conditions qui règlent 1

l'établissementet l'usage des lignes télégraphiquesd'in-
térêt privé. Règlementy relatif.

. _.
1 u 7

Installation et entretien par l'État des postes d'inté-
rêt privé 2 // 127

Modifications apportées au règlement sur les lignes I

télégraphiquesdont l'usage est concédé aux partieu- [

liers 16 /. 704 | 7°. 1884.
Travaux d'établissementde ligues d'intérêt privé.

. .
1 » 65 j

Arrêté portant unification du tarif des frais d'entre-
,

S' 1885.,
tien dos lignes aériennes d'intérêt privé Il » 331

Circulaire relative à l'application de la loi du
28 juillet i885 4 u 219 9e 1886.

Circulaire relative à l'interprétation du règlement sur
les lignes d'intérêt privé 1 " 28 10,: 1887.

Envoi de fiches de renseignements 1 " 316 13e 1890.
Jurisprudence. — Frais d'entretien 1 " 20

1

Note-circulaire n° Ï8 relative au remboursement des j
frais de renouvellement partiels ou totaux des fils élec- I

triques des grandes compagnies 6 u 438 j>

Arrêté ministériel du 16 octobre 1891 réglant di- \
14e 1S91

verses relations de l'Administration des postes et des J

télégraphesavec les compagnies de chemins de fer. ... 10 " 563 s
Instruction n* 4i5 relative au recouvrement des frais «

d'entretien et des droits d'usage de lignes d'intérêt I

privé. '.,., 1.2 415 095 J
Ordre de servicerelatif à la transformation des lignes 1

d'intérêt, privé en lignes d'abonnementaux réseaux télé- \

.phoniques cl. réciproquement 2 " 107 \
Arrêté ministériel du g juin 1892 modifiant les \

clauses et conditions qui règlent l'établissement,.l'en- J

-,
trelien et l'usage des lignes électriques d'intérêtprivé.. 0 snp, M

521 |
Règlement annexe à l'arrêté du g juin 1892 noncor- i

'

nant la concession, rétablissement,l'entretien et l'usage j]

des lignes d'intérêt privé 0 sup. >' 523 I
Erratum au Bulletin mensuel. — Règlement annexe 1

à l'arrêté du 9 juin 1S9:? concernantla concession
,
l'éta- ) J 5e 11892,

blisscmcnL, l'entretien et l'usage des lignes d'intérêt [

privé
^

7 « 507 I

Arrête ministériel fixant les clauses et conditions -3
d'établissement, d'entretien et d'exploitationdes circuits |
électriques dits «Réseaux de messagers urbains» 10 u

.

1072 I

.Cahier des charges pour l'établissement, l'entretien |
et l'exploitation des circuits électriques dits «Réseaux S

de messagers urbains» 10 u 1072 /

1
I I

Jiî-i.L. MENS. TAHl.'KS. !2I
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liigncsî d'intérêt privé, (Suite.)

Arrêté ministériel du 5 octobre 1892 relatif auxclauses" et conditions d'établissement, d'entretien etd'usage des circuits électriquesdestinés à la transmission
•simultanée et dans un seul sens des nouvelles de toute
nature adressées aux abonnés 10 // 1077 15L 1892,

Kitgncs télégraphiques internationales. ( Voir COMMUNICA-
TIONS'télégraphiques internationales.)

Signes téléphoniques.

Décision modifiant le taux de l'abonnement pourentrelien de lignes téléphoniques d'intérêt privé établies
dans l'intérieur de Paris 31 // 867 3*' 1880.Décision ministérielle fixant le montant de la partcontributive aux frais d'établissement des lignes télépho-
niques de Paris 43 n 1475 4e ISSl.Envoi de fiches de renseignements 1 n 316 13e 1890.Ordre de service relatif à la transformation des lignes
d'intérêt privé en lignes d'abonnement aux réseaux télé-
phoniques et réciproquement 2 n 107 15° 1892.

Xjïvreïs d'identité.

Instruction n° h 2-1, — Création de livrais d'iduiililë.. 5 421 210 )Arrangement concernant l'introduction des livrets
Id'identité dans le trafic postal international..

.
Ô sup. // 4M f J-Livret d'identité. — Erratum

,
6 // 472 )

Choix, appropriation, entretien des locaux 1 1 .18Déplacement, fusion, aménagement, location des j
locaux 5 sup. 30 292et293

> 1er 1878.Remise à l'exploitation des locaux appropriés par le i
service technique

*
5 sup. 30 29.3 jVersement des sommes provenant de sous-locations. 17 sup. 76 624 1 2" 1879.Nouvelles pièces à produire à l'appui des demandes jde déplacement de bureaux 25 // 406Echelle à adopter pour l'établissement des plans de l.locaux 25 „ 406Règles à suivre pour l'instruction des demandes: en ipassation ou renouvellement de bail. — Modèle de

- \location sous seing privé 30 sup.. ;/ 842 /

! I
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Etudes à faire pour l'installationdes bureaux dont les
baux expirenten i 88L 33 n

.
15 \

Liquidation des dépenses d'installation et d'entretien J 4e 1:881.
des bureaux 57 " 447 )

Dispositions à prendre concernant la fermeture des
bureaux dc poste. — Délibération des conseils muni-
cipaux à faire revêtir du visa dc l'autorité préfectorale.

— Enregistrement des baux conclus par les receveurs
avec les propriétaires des locaux qu'ils habitent 4 " 195 56. 1882.:

Loi tendant à autoriser l'acquisition de terrains cl
d'hôtels destinés au service des postes et des télé-
graphes 1 a 2 i '.

Avis concernant l'inscription à placer sur la devan- 1

turc des bureaux 6 " 395 j §

Défense de fumer dans les bureaux dc poste et de E I

télégraphe 11 " 562 !

Instruction n° 299 sur les études relatives aux dépla- /
6° 1883.

cémentscl installationsdc bureaux 11 299 546 1

Nouvelles recommandations aux receveurs de ne ft

laisser pénétrer dans les bureaux que les agents vérili- <|

caleurs munis de leur commission ou d'un ordre de
service régulier 10 » 525 /

Interdiction de laisser pénétrer dans les bureaux des j

personnes étrangères au service. — Nouvelles recom- |

mandations à ce sujet 18 u 789 ;

Plan des immeubles affectés au service 23 u 985 \

Payement des loyers 24 /<
1009 )

Entretien des locaux aifectés au service 1 n 64
\

Circulaires relatives aux locaux affectés au service..
.

12 // 564 J

Rappel concernant : i" l'obligation de placer, chaque f
soir, en sûreté toutes les valeurs dont les receveurs ont /

°* l-S'oS'.
1,

la responsabilité; ?.° l'interdiction d'admettre dans fin- l
;

térieur des bureaux des personnesétrangèresau service, 1

les agents du contrôle exceptés 2 n 585 j
Circulaire relative à une nouvelle vérification à I,

opérer dans le service des entrepôts de dépêches 8 // 401 \ ~c , ^^
Instruction i>° onq. — Entretien des locaux 3 339 189 ^

Installation des bureaux 6 u 143 'j 11e .1888.
Payement di*s mandats de loyer 2 u 146 j
Installation des bureaux, instruction 082 2 382 121 | 12' 1889.
Rappel à l'instruction 382 4 382 312' \

Dispositions relatives à la location des terrains oe- 1

cupés par les dépôts de matériel télégraphique 5 " 618 \
Dispositions relatives à. la location des terrains oc- /

, „„ * 0«n
• 1 1 >. 1 . ' - 1 . •! - 1 • i > lo 1890.

cupes par les dépôts de matériel télégraphique sur le f

réseau des chemins dc fer de l'Est, 6 ;/
674 J

I
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Circulaire nD Zioo concernant les propositions rela-
tives à l'installation des bureaux 9 400 942 \

Décret du n août 1890 déterminant l'exercice au- IV 1SQOquel appartiennent les dépenses de loyer. — Note y re- i
îalivc. — Annotation au Bulletin mensuel 12 " 3 050 y

Loi portant approbation de la Conventionconclue, le
20 avril 1878, entre la France et la Norvège pour l'é-
change des mandais de poste 2 " 105 \

Loi portant approbationde la Conventionconclue, le I

a5 mai 1878
, entrelaFrance et l'Autriche-Hongriepour f

l'échange des mandats de poste 4 " 198 /' 1r 1878.
Loi du 26 décembre 1878 qui réduit de 5o à 25 cen-' l i

ïimes le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes 8 i /./, /.OA
]

chargées avec déclaration dc valeurs et pour les lettres (2e sup. j \
recommandées ] j J

Loi portant approbation de la Convention de l'Union) 11 / ] RQ \postale universelle
,

J sup. J '
Loi portant approbation dc l'Arrangement concer-\ 1

i

isant féchange^deslettres avec valeurs déclarées, conclu! 11 "1 «IQ
j

entre certains Étals participant à l'Union postale univer-f sup. 1
j

selle
,

)
]

j
Loi portant approbation de l'Arrangement concernant) H ) ««]

|
^échange des mandats } sup. $ jj

Loi concernantla suppressiondu droit dc timbre sur) il / „~_
$

> J 4 J -
l ' ïc^c « 205 fies mandats de poste \ 2 sup. ) I

Loiconcernant les avis dc payement à donner, moyen-) -MI \
0e 1879

nantune taxe spéciale, aux expéditeurs de mandats de)
oc

t u 266 j
poste français

:
\2 SUP- j

I

Loi concernant: i°le recouvrement des effets de com-\ I i
merce, factures, valems commerciales,etc., par la poste;/ 13 „ 368et369 g
a* la réception dans les bureaux de poste des abonne-f sup. ?

|
ments aux journaux, revues, etc )

] I

Loi relative à la reconstruction de l'Hôteldes postes, j^c i "
Loi portant approbation d'une Convention conclue

,
\ |

le 21 novembre 1879, entre la France ctla Belgique,/ 20 / H
801

relativementà L'iniervenlion de la poste dans les abon-(2* sup. \ K

..Hementsaux journaux et publications périodiques )
Loi portant ouverture au Ministère des finances, sur\ \

^exercice1878,d'un crédit extraordinairede 600,000 fr.f 1 1 KA I« loro
pour la pose d'un câble direct entre la France conti-f sup. (

ïientaie et la Corse..
. , =

1 jl I !
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Loi portant approbation d'une Convention pour) „yl'échange des mandats de poste entre la France et les j f // 240 \ I
Etats-Unis d'Amérique ) * ' > 1

Loi portant approbation d'une Convention entre la i
France et la Suisse concernant l'intervention dc la

.
|

postedans les abonnements auxjournaux et publications |
périodiques 24 // 319 1

Loi portant approbation d'une Convention entre la |
France et la Suisse concernant le recouvrement par la \ î
poste des eilets de commerce, factures, valeurs corn- î S
merciales, etc 24

.•;
333 !

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la j

France et la Belgique concernant le recouvrement parla 8

poste des quittances, factures, billets, traites, etc 24 // 350 §
Loi portant approbation d'un Arrangement entre la I

j

France et les Pays-Bas concernant l'intervention de la f

poste dans les abonnements aux journaux et publica-
tions périodiques 25 // 396

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la l:\

France et le grand-duché de Luxembourg concernantle '[
recouvrement par la poste des quittances, factures, va- ";|

leurs commerciales, etc 26 n 451 i

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la i 3* 1880.
France et la Roumanie concernant l'intervention de la '

poste dans le recouvrement des effets de commerce, j }

factures, valeurs commerciales,etc, 27 u 675 I

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la i
France et les Pays-Bas pour l'intervention de la poste fi i

dans le recouvrement des quittances 27 // 688 | |

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la 1
France et l'Allemagne concernant le recouvrement fi

1

par la poste des quittances
,
factures,billets, traites, etc-27

• n 701 i
:

Loi ayant pour objet : i° d'autoriser le recouvrementV 1

par la poste des effets dc commerce, valeurs, etc., sou-/ |
mis au protêt; 20 d'abaisser le droit proportionneld'en- > ] // 725et726 I
caissement; 3° de réduire le droit d'abonnement pari SUP' \ '

l'intermédiairede la poste ;
Loi portant approbation d'un Arrangement entre

la Franceet le Danemark concernant l'intervention de
la poste dans les abonnements aux journaux et publi-
cations périodiques 9 n 770

Loi portant approbation d'une Convention entre la
Franceell'ltalieconcernantl'interventionde lapostedans
lesiihonnements auxjournauxetpublicationspériodiques 20 u 777
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Loi portant approbation d'un Arrangement entre ia j
France et la Suède concernant l'intervention de la poste
dans les abonnementsaux journaux et publications pé-
riodiques '. 31 » 856 j

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la f

France et la Suède concernant l'intervention de la / 3e 1880.
poste dans le recouvrement des quittances, factures, \
valeurs commerciales, etc 31 » 865 ;

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et la Norvège relativement à l'intervention de la
poste dans les ahonnementsaux journauxet publications

ipériodiques
.

35 " 148
«, j

Loi portant approbation des tarifs télégraphiques cta- \

blis par l'Arrangement conclu, ïeai mars 1881,entre la
France, l'Angleterre et l'Espagne pour les correspon-
dances échangées entre la France et Gibraltar.

. .-
36 /r 214

Loi portantapprobationdes Conventions concluespour]
„forganisation en France, et dans les relations hitcrnatio-j

/ " ^"J
naîes, du service des colis postaux ) SUP"

(

I

Loi concernant le recouvrement, par la poste, des va- ) 37 )
,, £0,7 etZ|g3 jleurs et effets de commerce soumis au protêt S sup. \

Loi portant approbation de la Convention conclue,le
8 décembre î 880

,
entre la France et l'Espagne, concer-

nant l'échange des lettres avec valeurs déclarées 38 " 561 \
Loi du 2Z1 juillet 1881 relative aux colis postaux. ... 39 sup. " 724 )
Loi portant approbation d'un Arrangement conclu

enLre la France et le Portugal concernant le recouvre- j

ment, par la poste, des quittances, factures, valeurs
*commerciales 40 " $00
!

Loi portant approbation d'un Arrangement conclu \

entre la France et le Portugal relativement à fïnterven- j
lion de la poste dans les abonnements aux journaux:et 1
écrits périodiques 40 " "1 ^ |

Loi concernant la suppressiondes limites de volume']
et de dimension imposées aux colis postaux, et Yapplica- 40

u 895eL&9G I

tion aux mêmes colis du régime dc l'envoi contre rem- sup. \ !

bourseinent. J '

Loi portant création d'une caisse d'épargne postale..
.

42 sup. " A 1^1
Loi portant approbation des tableaux" des taxes télé-

graphiques arrêtées par la conférence de Londres le
28 juillet 1S79. .- 23 ,, 128iîa France et;l'Espagne 23 // 206

l'Italie 23 u
,

208 J
la Grande-Bretagne.

. . . .
23 n 209 j "

le grand-duché de Luxemhourg-.
.

23 n 2'f 1 \ 3° 1880.
ia Belgique. 23 n 213 .;
la Suisse. -,-......,. 23 „ 235 1

l'Espagne elle Portugal 23 „ 2)8 \
23 ) !

\ la Belgiqueet les Pays-Bas . ( " 432 /"
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Loi ayant pour objet de modifier les conditions im-)
posées aux communes pour obtenir la création de bu-j j

// 49& 5e 1880.
a*eaux télégraphiques municipaux.

. . ,
) f '

Loi portant approbation des tarifs télégraphiqueséta-
blispar la Conventionconclue,le 4 novembre 188o,entre
la France et l'Espagne pour les correspondanceséchan-
gées par le câble de Marseille à Barcelone 36 n 212 4e 1881.

Loi conccrnanLla création d'enveloppes et de bandes
timbrées 4 a 169 \

Loi portant approbation du tarif télégraphiqueétabli 1

par l'Arrangement conclu, le i3 juillet 1882, entre la
1

France et la Grèce 8 // 4.29
Loi portant ouverture d'un crédit supplémentaire de

2,600 francs sur le budget ordinaire de l'exercice 1882
,

I

pour l'établissement de lignes téléphoniques 8 // 431
Loi avant pour objet d'ouvrir un crédit extraordi- j

naire dc 90,000 francs sur fexercice 1882 pour les dé-
1

penses se rapportant à la réunion des conférences inter-
nationales d'électriciens pour l'unité électrique ,1a
propriété des ctiblcs sous-marins, etc 8 // 432 \ 50 1882.

Loi tendant à créer des timbres spéciaux pour la /
constatation des versements sur les livrets tic la Caisse j B

d'épargne postale S // 433 ï ï
Loi portant réduction du délai dc conservation des |

valeurs confiées à la poste 8
/*

k'àk j.
Loi concernant l'exploitation des services maritimes \

postaux entre le continent et la Corse S n 435
Loi relative à la création dc bons de poste de sommes

fixes 8 n 436
Loi portant approbation delà Convention conclue

,
le

8 décembre 1SS2, entre la France et l'Angleterre pour S

l'échange des mandats-poste 12 // 720 / g
Loi tendant à autoriser l'acquisition de terrains cl II

d'hôtels destinés au service des postes et télégraphes.. } u 2 \ |
Loi portant approbationdu tarif télégraphique établi ï |

par l'Arrangementconclu, le 3 novembre 1882, entre la J
g

France et l'Aulriche-Hongrie 1 u
\ 3 f l

Loi portant approbation du tarif télégraphique établi \ 8

par l'Arrangementconclu, le 3 novembre 1882, entre la.
i

) 6* 1883.
France et la Roumanie 1 // 3 i

Loi portant approbation de la Convention relative à ï
l'échange des mandats de poste entre la France et \
l'Inde Britannique. — Convention

,
règlements et in- J

struclion n° 282 y relatifs
,

0 282 366 j-
Loi portantapprobationde l'Arrangementconcernant

l'échange des mandats de poste, par la voie télégra-
phique, entre la France et le grand-duché de Luxem-
bourg.— Décret, arrangement, règlement de détail et
d'ordre, et instruction y relatifs 21 317 £70 7e 1884.
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Loi portantapprobationde l'Arrangement concernant
l'échange des mandats de poste, par la voie télégra- j
phique, entre la France et la Suisse. — Décret, arran- [ 1

genient, règlement de détail et d'ordre, et instruction !

y relatifs 21 318 882
Loi portant approbation de la Convention relative à I

l'échange des mandats de poste entre la France et le 7' fS8'i.
Canada, — Convention

,
règlement de détail et d'ordre,

>

et instruction y relatifs 22 321 902 '
Loi portant approbation d'une Convention pour !

l'échange des mandats de poste entre la France et le
Japon.

-— Convention, règlementet instruction y relatifs. 2 327 77
Loi, Convention, règlement de détail et d'ordre, et 1

instruction relatifs à l'échange des mandats de poste $

entre la France cl la Perse a 328 103
>

8B 1855.
Loi concernant l'établissement, l'entretien et le i

fonctionnement, des lignes télégraphiques cl télépho- \
niques. — Instruction n° 334 y relative 10 334 309

Loi, Convention, arrangements et décrets concernant !

3amiseàexéculiondesaclesducongrèsposUddeLishonne. 3 n 5R
iLoi portant approbation dc l'Arrangement conclu, /le il mai iSSG, entre la France et la Grande-Bretagne. 7 // 371 !

(.e . .Loi portant approbation des tarifs télégraphiques
-

*"

établis par la Conventionconclue, le
:>.

juin 188G, entre \
la France el la Belgique

. .
7

<>
372 î

Loi, Convention el règlement concernant l'échange
\des mandats de poste entre la France el l'île de Malle.. .1 n 2 j

Loi, décret cl arrêté relatifs aux lettres expédiées [

après les levées générales 3 /' 79 i^ L.o /.
Loi portant modification des dimensions des boîtes de \

valeurs déclarées confiées à la poste 4 // 04
Loi concernant la répression des infractions à la con-

vention sur la proLcctïon des câbles sous-marins 10
-<

323 I 1' 1888.
Loi portanL approbation de la déclaration signée à

Londres, le n décembre iSSS, entre la France elle
Royaume-Unide la Grande-33retagne cl d'Irlande, [jour
régler les relations télégraphiques entre les deux pays. 4 •> 2S0 "\

Loi du 2.9 mars iSSg fixant la taxe applicable aux j

objets de correspondance relatifs au service public et J
expédiés sans affranchissementpar des fonctionnaires a 1

des personnes vis-à-vis desquelles ces fonctionnaires né } 12e 1889.
-

possèdentpas la franchisepostale 4 n 290 [

Loi portant approbation de la convention addition- I
selle signée à Washington

,
le 2S août a 888, entre la j

France et les Etats-Unis d'Amérique 0 // 437 /
' i
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Loi portant approbation dc la Convention conclue,
le 21 septembre 1887, pour l'échange des mandats
entre la France et. diverses colonies anglaises S // 498 12e 18S9.

Loi portant autorisation au Gouvernement de traiter
avec les villes pour l'établissement de réseaux télépho-
niques d'intérêt local, el d'emprunter à la Caisse des
Dépôts et Consignations les sommes nécessaires pour
effectuer le rachat des réseaux exploités parla Société
générale des téléphones 6 sup. // 689 j

Loi portant autorisation au Gouvernement dc traiter î
avec les villes pour rétablissement des communications [ -' JoJL.
téléphoniquesinterurbaines 6 sup. ,, 69(1 ;

Caisse nationale d'épargne. — Extrait de la loi de
finances (26 décembre 180,0) concernant le taux de
fintérêt servi par le 'trésor sur les fonds en compte
courant 1 // 19

Loi du 19 juin 1891 portant approbation des tarifs
télégraphiques arrêtés dans la conférence télégraphique
internationaledc Paris, le ai juin 1S90 5 sup. // 315

Règlement de service international annexé à la Con-
vention télégraphique internationale dc Saint-Péters-
bourg (Revision de Paris. — 1890.) 5 sup. // o 10 j

Loi du 19 juin 1891 portant approbation des six j

Conventions ou arrangements conclus avec : 1" l'Aile- j

magne, le 20 juin 1890; 20 le Luxembourg,le 21 juin
1890; 3° la Russie, le ai juin 1890; /i" la Suisse, le

I

15 juillet 1890: 5" la Belgique et les Pays-Bas, le
27 décembre 1890; 6" la Belgique, le 27 février 1891. 5 sup. // 380

Loi du 19 juin 1891 portant approbation de la Cou- \

ven tion additionnelle à la Convention du 11 juin 18SS, ) 14e 18-91.
conclue, le i4 mai 1891, avec la Compagnie Spumsh
national submarinc Iclet/rapli 5 sup. n 398

Loi du 5 juin 1S91 portant approbation de la Conven-
tion passée, le

1
5 octobre 3890, avec la Grande Compa- [

(jnïe des télégraphes dv Nord pour la pose et l'exploitation |
d'un second câble léîdgraphicpic cuire Cahtis el Fanoë i

[Danemark) 5 sup. /» 401
Loi du

1 9 juin
1
890 portant approbation delà Conven-

tion signée à Londres, le l\ décembre 1889, entre la
France, la Belgique et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande, pour l'échange des télégrammes
entre les trois pays en cas d'interruption complète ou
partiellede leurs communicationstelegraphiques directes. '

" — Décret du 19 juin 1 Sqo y relatif. 12 " 638
•

'I I 1
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Loi du 25 janvier 1892. — Transport-decorrespon-
dances par bâtiments français du commerce 2 u 84 ^

Création du service de la distribution par exprès des l

correspondancesd'origine postale. — Extrait clc la loi
,

1

du 26 janvier 1892. — Arrêté ministériel du 18 février 1

1892. —Instruction n° 4 1 (3 y relative.
. ; 2 410 86

Taxation des valeurs à recouvrer restées impayées.

— Extrait, de la loi du 26 janvier 1892 portant,fixation |
du budget pour l'exercice 1892 2 sup. " 125 | j

Loi du 25,mars 1892 concernant la taxe des lettres
-~ T

I
insuffisamment affranchies et celle des objets à taxe I
réduite expédiés sans affranchissement.. 2sup, u 153 |

Loi du 19 mars 1892 portant approbation de la |
Convention conclue, le 3i août 1891, entre la France f,

et la Belgique, pour régler le service dc correspondance \\

IcUphonùpieentre les deux pays 4 u 161 \
Loi du

1 c) mars 1S92 portant approbation de la dé- '
1

ularalion signée, le 19 novembre1891, entre WVraiïec \

et la Grande-Bretagne pour régler les conditions de l'ex- \
1 QOOploilalion du service iàlépiio)iicfue entre les deux pays.. .

4
•

3 OJ ;*-**
.
' -*

Loi du i3 avril 1892 portant approbations des Cou- '-
|

venlions et Arrangements dc l'Union postale universelle j

conclus a VienneIci juillet 1S91 ci. modifiant le tarif j
des envois dc valeurs déclarées à l'intérieur 5 sup. *>

220 a

Extrait dc la loi du 13 avril 189 a portant approba- -. \ \ |
tion dc la Convention concernant l'échange des colis

. p)C f " j ^1 1

postaux ' |
jli

Loi du 12 avril 1802 concernant le service des colis) 7 } ,-,., ra

postaux (2 sup. ) I
Loi du 20 juillet 189a autorisant l'expédition par la I

poste d'envois à.livrer contre remboursement 8sup. " S62 \
Loi du 17 juillet 3880 et déciiel du t5 février ,1881

..
S

relatifs au recouvrement par la posic des valeurs com- 1

-

ni.cr.ciales soumises au protêt 11 // 1105 j.

Loi du 21 avril 1892 portant ouverture d'un crédit j

extraordinaire de i5,ooo francs pour l'établissement et ' j

fexploitation d'une ligne télégraphiqueentre la France j

.
et les Vallées d'Andorre

.
.'*'.'. ... 11 -"

; '1110 /

BïsKBulatsdivers. ( VoirARTICLES d'argent, ABONNEMENTS,

RECOUVREMENTS el ENVOIS contre remboursement,)
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BBatériel. '

Le matériel télégraphique est placé dans les attiiou-
tions de la direction technique 1 /' '? \

Le malériel postal forme les attributions du 2e bu-
e

reau de la 2° division de l'exploitation postale 1 » 12 (
,,.,,-, ) l » 26et27 | 1 1878-

Dépôts de matériel de rechange i 5 sup. 30 298el299\
Comptes, inventaires, mouvements de matériel.. .. I 5 su». 30 302 j

[ b9 m
-

63° \
k' 1SSIl 44 » 1584 \ " , 881,la

n 125 )

Additions el modifications à la nomenclature générale/ 13 " 610 \ 7* 1884.
du matéi-iel télégraphique j 23 ' 983 ]| 11 ; 469 1 9" 1886.

\
12

',',
528 10' 1887-

l\appel aux instructions concernantle matériel postal. 17 » 740 6e 18S3-
Substitution de la carte des bureaux de poste ambu-

lants et des chemins de fer français à la carte de France
actuellement en usage 1 " 8 \

Instruction n" ai 6 relative au matériel postal et aux I
imprimés 1 346 250 1

Bésidus des piles à sulfate de cuivre 5 /» 295 /
Liste des dépôts régionaux de matériel et des dépar- \

tements qu'ils sont destinés à aj)provisîonner -6 » 361 ;
Série clés prix du matériel dès lignes aériennes et |

souterraines 1 " 10 ) ..,. 1 p^oModifications à la série ci-dessus. 6 // L'l3 S
Série des prix du matériel lélégraphicpie d'usage i

courant. — Dernières adjudications.
— Exercice 188g. I

— Matériel des lignes aériennes 1 n -
38 \

Série des prix du matériel télégraphique d'usage \
courant. — Dernières adjudications. — Exercice 1SS9. j

— Matériel des ligues souterraines
,

1 // 40 J

Série des prix du matériel de poste télégraphique i|
d'usage courant. — Exercice 1889 2 // 142 g j

Série des prix du malériel téléphonique. —Exercice F
'

!
1S89-.

.
/ 2 ,/ 142 !

Modifications à apporter à la série actuelle des prix \ 12" 1889.
du matériel des lignes souterraines 4 a ' -513 j

Modifications à apportera la série actuelle des prix
.

i
1

du matériel des Signes souterraines 8 " 510 |
Série des prix du matériel télégraphique d'usage |

courant. — Dernières adjudications. — Lignes 1

aériennes,. 12 u "680 |
Série des prix du matériel de poste télégraphique /d'usage courant en 1S90 12,

i a 6S3 ;
Additions et modifications à la nomenclaturedu ma- |

leriel télégraphique et postal 3 » j 431 ;
13e 1890.

: -.- i
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Matériel. (Suite.)
Série des prix du matériel télégraphique d'usage

courant. — Exercice i8go. — Lignes souterraines.... 4 n 502
Modifications à apporter à la série actuelle des prix

du malériel des lignes souterraines 0 / 920
Additions à la nomenclature du malériel télégra-

phique de poste. 9 ;/ 921
Modifications el additions à la série des prix du ma-

tériel des lignes télégraphiquesaériennes 10 u 953
,

) 13° 1890.
Modifications et additions à la série des prix du ma-

lériel télégraphiquede poste 10 n 954 |
Modification à la nomenclature du matériel télégra- |

phïque de ligne 11 // 989 |
Série des prix du matériel téléphonique.— Appareils !

et accessoires 11 n 900
Série des prix du matériel télégraphique des lignes S

-

j.
aériennes (Exercice 1891) 1 // 23 \

Série des prix du matériel télégraphique des lignes
1

souterraines (Exercice 1891 )... 1 u 25
Série des prix du malériel télégraphique des lignes j

sous-marinés el deslignespneumatiques (Exercice189 ;). 1 u 29 | '
Addition à la nomenclature du matériel télégraphique

de ligne et du matériel téléphonique de poste •
1 n 30 '

Sacs pour l'échange des dépêchespostales.. o n 125
Modifications à apparier à la série actuelle des prix du ) l'iu 1891.

-
matériel des lignes souterraines (Exercice

1
S91 ) (> >• 439

Modifications
11

la série des prix du matériel des lignes
aériennes (Exercice 1891 ) 8 n 500

Modifications a apporter à la série actuelle des prix du i
matériel des lignes souterraines S sup. ;/ 518 \

Série des prix des pièces détachées d'appareils télégra-
phiques applicable du ior janvier 1892 au 01 décembre
189G ' ' 12 n 649 /

Série des prix du matériel télégraphiepic des lignes I

aériennes (exercice 1892 )..... 1 u 19
^Série des prix du matériel de poste télégraphique 1

(exercice 1892) 1 n -21
Série des prix du matériel télégraphique des lignes ]

souterraines (exercice 1892} 2 n 109
;

Additions et modifications à la série des prix des
appareils téléphonistes et des pièces détachées (exer- V 15e 1892.
cice 1892} -2 n 112 /

Note du i5 février 189?- relative au fil de cuivre
-

-
'

pour ligatures o
.

// 1.45 I
-

Note du 20 février 1892 relative au mode de sou- ïdure à adopter pour le raccordement des fils de cuivre. 3 u 145 |
Modifications à la série des prix du matériel des 1

lignes souterraines (exercice i 89a )
. . , »

7 u 605 /
.

i '
j
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Additions et modifications à la nomenclature du
matériel télégraphique et. téléphonique 10 " 1083 \

Série des prix du matériel de noste télégraphique t , ^(exercice r893) ...
..A

..-: ........., 11 » 1165 U5'1892.
Série des prix du matériel télégraphique des lignes y

aériennes (exercice 1896) 12 " 3 229 /

Mécaniciens.
Organisationet répartitiondu travail des mécaniciens 5 sup. 30 291

-jcr 1Q70
Idem 6 "314

Médailles tl'honncur.
Décret el arrêté y relatifs !i „ 172 5" 1882.
Augmentation du contingent annuel des médailles

d'honneur des postes el des télégraphes 3 ,, J /l'i 1.5e 1892.

Médailles militaires.
Médailles accordées 9 // 432 9° 1886.

Messages téléphones. ( Voir TISI.KI'IIONHS.)

Mesures disciplinaires 10 ,, 325 8" 1885.

Ministère des postes et des télégraphes-

Création d'un Ministère des postes eL des télégraphes. 10 ,, 02 \
Nomination du Ministre des postes el des télé- I

graphes 10 „ 62 et63 [
Nomination du chefdu cabinetdu Ministre des postes \ 2° 1879.

et des télégraphes 10 „ 65 l

Suppression de l'emploi de chef du service central;
1

ce service est rattaché au cabinet "16
,, 548 /

.,
.

Décrets des 20 mars et i3 avril 1878, nommant un
administrateurdes postes el télégraphes cl un adminis-
trateur des télégraphes 1 „ 35 1" 1878.

Décret constituant en direction le service du per-
sonnel au Ministère des postes et des télégraphes 39 „ 628 \

Décret modifiant l'organisation de l'Administration
1

centrale du Ministère des postes et des télégraphes...
.

35 sup. „ 188 I

Décret portant suppression dc la division de laA | I
statistique, de l'enseignementet des réclamations àl'Ad-f /i3, ) ..„, |
ministration centrale du Ministère des postes et dosi 3° sup, ( "

\ 4° 1881.
télégraphes 1 t

Décret modifiant l'organisation de l'Administration \
centrale du Ministère des postes et des télégraphes .. .

35 sup. „ 188 \
Arrêté déterminant la répartition des bureauxdc l'Ad- !

.ministration centrale et leurs attributions 35 sup. „ 189 ,)-, 1 '
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Décret portantnomination du Ministre des postes et
des télégraphes 4 // ] 52 \

Arrêté porlanl nomination du chef du cabinet, du j

sous-chef du cahinet el du secrétaire particulier du l
Ministre 4 n ] 53 (.

Arrêté portant acceptation de la démission du direc- ' / &e 1885.
leur du cabinet et du service central li u J 53 t

Arrêlé rattachantprovisoirementla direction du'ser- \
vice central à la direction du personnel 4 n 153 ;Décret portant suppression de la direction du service
central et dc la direction du personnel, et réparlissant
les attributions de ces deux directions entre les autres
services du Ministère 3 n 58 ^ 1886.

Rapport au Président de la République rclalii' à
la suppression du Ministère des postes el des lélé- ï
graphes 6 » 137 j

Suppression du Ministère des postes et des télé-
> 10e 1887.

graphes G n 138 }

missions. (Voir FRAIS démissions.)

Mobilier.
Le mobilier des bureaux administratifs des anciens

directeurs dc région el anciens inspecteurs des télégra-
phes est attribué aux directeurs-ingénieurs 2 " 1 ï /| S

Fourniture, réparation el remplacement du mobilier
des bureaux 5 sup. 30 208

Mouvements du mobilier. 5 sup. 30 302 '

Monnaie. > 1" 1878.

Admission dans les caisses publiques de pièces d'or ï
frappées à l'effigie du prince de Monaco 5 " 273 |

Les pièces de i elde 2 centimesdoivent èlre acceptées j
dans les payements pourTappoinlde la pièce de 5 francs 8 » 458 /

Avis concernant l'introduction en. France dc pièces j

de billon espagnoles, à refuser par les comptablesdes
postes et des télégraphes 15 " 529 et530 \

Retrait des monnaies italiennes dc 2 francs,
1 franc,\

j5o centimes et 20 centimes, ainsi que des anciennes/ / 75 G22clG23 f 1879.
pièces d'argent divisionnaires françaises et étrangères,t s J*' l

n 774 }

au titre de 900 millièmes.. j j
[ —Prescriptions relatives à la circulation des monnaies} 30 î „,, l0|r. I

j» , v '
,

i } " 846cl84 y
1dor el d argent j sup. j

Interdiction, renouvelée aux comptables d'accepter} 30 )
. RI n -

\
loou'

des pièces de billon étrangères ^ sup.Échange dc monnaies. 1 12 // 778 5" 1882.
Nouvelles recommandationsau sujet dc la circulation

en France des pièces de monnaies étrangères 24 " 1014 7e 1884.
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Monnaie (Suite.)
;

'!
Instruction n° 33S relative à la circulation monétaire 2 338 16

,

9U 1S86.Échange de monnaie
%

8
.

" 224 10° 3 887.
Nouveau système monétaire, en Egypte 5 " 113
Faux billets de banque de 5oo francs. 5 n 119
Circulation des billets de la Banque de France 6 » 148 M. 1e 1888,
Système monétaire de Gibraltar et de Malte 11 // 362 \
Pièces fausses de 20 francs

-,
11 n 365

" Circulaire du Ministre des finances relative à l'ad-
mission dans les caisses publiques des pièces d'or espa-
gnoles de 10 cl de 20 pesetas 3 » 131 3.4e 1891.

* Miiïïi«*.Ë|>;ttïii<'Si,

Négociations avec les municipalités qui introduisent) 5
,,,.des demandesdc création de bureau J2e sup.

\ 293et294 1er 1878.
Fonds de concours des communes pour subvenir aux

frais du service postal et télégraphique.— Mesures con- |

cernant leur versement dans la caisse du Trésor 14 "^ j
o. q-QConcession de recettes simples aux communes qui ) \h ' n 479 1

s'engageront à subvenir temporairementà la dépense.. ' 2e sup.) ,'

*
Logementà fournir parles communes qui demandent

la création d'un établissement de fadeur-boîtier muni-
cipal ou d'une recette municipale 16 u 549 \

Arrêté fixant les conditions auxquelles les villes (ne
-peuvent obtenir la prolongation du service télégra- ? lo/J.

phique au delà de 9 heures du soir 20 ' 766 et767 J

Réduction des obligations imposées aux communes) \
I

pour obtenir la création de bureaux: télégraphiquesmu- \ ( >
&94 3e JSSO.

•
\ sun 1

mcipaux / i * ]
j

Création dc communes 34 // 110 ) 4e -1001Changement de dénomination de communes 35 ;/ 170 \
Contributions ducs par les communes 5 // 128 101* 1887.1
Note-circulaire relative à l'obligation pour les coin- j i

Y' munos de pourvoir aux [rais de distribution des I
dépêches dans le lieu d'arrivée 4 n 247 l'i* |

! 89!1'.|

WoïîîeEaeiatsEE'e des esessles EU° %%% (ancien G).

Additions et corrections 3 u 191 et 1 92
1

Idem 4 n 226 .9e 1886.
"Vente au publie de la nomenclature n° 323 (G.) 6 " 362 )

Nomenclature pour 18S7,
.

1 n 31
,

; Additions et corrections o n 89
>

10e 1887.
/de?u 6 // 143 \

Nomenclature pour 1888 1 /; 1 i \
Annotations.

. .
3 u 57 /

Idem 4 u SI \ 11e 1.888.
Idem 9 // 304 t
Idem '.

. .
10 u 332 !

1
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_Nomenclature «les escales n° 323 (Suite.).

Annotations ( Suite) '. 4 " f .', 0
I'et 318

.
/

Idem. 5 " 359 et 360 \ j o^ j ggg
Idem 6 'i 452 et 453 /
Idem i 7 » 470 el 480 \
Idem. ' 7 " 488 i
PUBLICATION de la nomenclature n" 3 ao 2 " 374 j
Annotations à la nomenclature n' 3^3 /[ " 598 \ ^ loJO.
AnnoUilious à la nomenclature n° 3s3 ^ // 75fi j
Publication de la nomenclalare n° 3?.o des escales

,

I

des paquebots-poste 1. " 35 \
Additions à la nomenclature des escales 2 " 73 /
Idem ... .'i u 253 l 14e 1801.
Additions à la nomenclature des escales. — Service \

de San-Frapcisco à Yokohama 5 n 31 1 )
Publication de la nomenclature n° 3a3 '.

. .
1 " 27 \

Annotation a la nomenclaturedes escales 4 I " 187 j
Idem 5 sup. " 419 f

Idem 6 " 472 } 15fi 1892.
Idem 9 » 917 l

Départs pour le Japon par la voie de Vancouver. \
..(Modification à la nomenclature des escales) 10 " 1085 /

Nomenclatures.
-Rectification à la nomenclaturen° 453 fer des rues de

Paris.... 18 " 6&4 2e 1879.
Erratum dans l'annexe récapitulative n° 3 à la nomen-

clature des bureaux télégraphiques de l'étranger 43 » 1478 4e 1881.
Ouverture de deux voies nouvelles à Paris 14 " 664
Vente delà nouvelle édition de la nomenclature des

bureaux télégraphiques de la France et de l'étranger \ 7e 1884.
avec tarifs et instruction.

.
14 /* 656 i

Additions et modifications à la nomenclature du ma- ( " r \
tériel télégra]>hique "

g
^ ^ | 0e 1886.

Appellation nouvelle des bureaux de Paris 1 ti 6(3 8e 1885.
Prix de vente de la nomenclature télégraphique. ... 1 " 29 )
Vente de la nomenclature des bureaux télégra- ; 10B 1887.

phiques.
,

5 u 128
Additions et modifications à la nomenclature du ma-

tériel télégraphique.
. .

4 // 80 11e 1888.
Modifications et additions à apporter à la nomen-

clature du matériel télégraphique et postal. 6 ir l'-lS
,Additions à la nomenclature du matériel télégra-

.

12- 1889.
phique................., 11 u 610

Additions et modifications à la nomenclature du
matériel télégraphique et postal

, . . , .
3 u 431 13e 1890;
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ISomcnvïatures (Suite.)

Modifications à la nomenclature des rues de Paris.
n0 207. -. •

12 " W1 l'iC l891-
Modifications à la nomenclature n" 207 des rues de

Paris...... 4 » 189 )
Idem 6 „ 518

.
t ~

Idem -8
<<

860 I

.

Additions cl modifications à la nomenclature du ma-
__

\
150 1S92.

Lériel télégraphique et téléphonique ..., 10 " Uo*> j -:

Modifications cl additions à la nomenclature 11° 9.0-j
i i

des rues de Paris x 10 " i08S 1 |
Idem 12 '<

'1255 ,•' |
„, .

\

Des notices individuelles, modèles 52 el 52 ouv, ser- $

vent à l'échange clés renseignements relatifs à la situa- j
lion des agents soumis à la loi du recrutement. 8 kO k.yl j^r 1878, J

Circulaire rappelant les prescriptions relatives à fé- 1
I

cliangc des notices concernant les promotions el muta-
tions du. personnel 34 11

9/ g. 1885..

Numéraire.
Réserves de numéraire. — VersemenLs. — Surveil-

lancedes caisses.—Extraits des rapports devérification. && 211 15'l2 ;(» 1881.

ï^usmiéa-otEag-c.

Avis sur le numérotage des circulaires et instructions j .1
1,

. ,, 5g j" 1878.
insérées au Bulletin mensuel sup. S

Erratum au numérotage du bulletin ordinaire de( ^ t
,, fâ 2* 1879^

janvier ) sup. '
Erratum au numérotage des instructions

1
21 „ 18 i' 1880..

1 31/i 13e 1890.
$i>2fii«ift?&-ë de l'Instruction publique et d'Académie ; 1. n 3 ) )re t or,-,\Su 830 \iù m±

.
-

' ' iOpposition. S
Instruction aux payeurs concernant les oppositions,

saisies-arrôls et significations de transports 41 n 949 et 950 4° -ISSiv
Règle à suivre en cas d'opposition dont la demande

en vaEdilé n'a pas été dénoncée au receveur par le
.

:

saisissant. 6 243 279 5e 1882
Saisies-arrêts pratiquées sur les sommes provenant

de fencaissemenl de valeurs à recouvrer et signifiées
au receveur chargé du recouvrement. 10 u T)S2 14e 1893-

:;-;;. ..
~ : ; "

-._
.

1

BULL, MESS. —TABLES. 122
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tf>rdOT»sia?»ccmeEï t«
Attributions du hureau de l'ordonnancement (icr bu-

reau de la division de la comptabilité) î " 13ell& l°l 1878.
Arrêté conférant an Gouverneur général de l'Algérie

le droitde disposer, par voie d'ordonnances de déléga-
tion, des crédits rclatils aux création et transformation
d'emplois ou de services à effectuer dans l'intérêt de la
colonisation \ 10 // 574 5e 1882.

Arrêté conférant à M. Durieu, seerélaire général du
Gouvernement à Alger, le droit démettre des ordon-
nances de délégationpour les dépenses du service postal
et télégraphique en Algérie, en cas d'absence ou d'em-
pêchement du Gouverneur générai 3 u 28.1 6° 1883.

Arrêté conférant à M. Fournier, conseiller de Gouver-
nement à Alger, le droit de signer les ordonnances de
délégation

, en cas d'absence ou d'empêchementdu Gou-
verneur général et de M. Durien, seerélaire général ... 19 " S25 7e 1884.

Instruction n° 3/i3. — Mesures à prendre en ce qui
concerne l'ordonnancement des dépenses par suite de
la réunion du service technique au> service de l'exploi-
tation A u " 207 9e 1886.

Ojpîloïmîkleurs secondaires.

Les ordonnateurs secondaires sont invités à signaler |
sans relard les insuffisances qui pourraient exister dans
les crédits qui leur sont délégués 21 89 4 et5 \

La qualité d'ordonnateur secondaire est attribuée î
aux directeurs-ingénieurs et aux directeurs de l'cxploi-/ qi i f ioou.
talion ; l'ârlicle a du décret du i3 mai 1S78 est rap-)

^0 > tt Q05 jporté; condilions du service d'ordonnancement dans lel **
départementde la Seine et en Tunisie

,
J

Ouvriers.
Arrêté relatifaux ouvriers stagiaireset commissionnés

' du service télégraphique 38 " 5^5 k*- 1881.
Décision fixant l'indemnité journalière accordée aux

sous-agents des télégraphes employés à la pose des iîls
en égoul ou sur les maisons 2 " «0

-,-
*^ 1882,

'ouvriers spéciaux.

Réparation des dérangements pat' des ouvriers spé- r .ckux convenablement choisis dans les villes éloignées | 30 597 1er 1878.
des centres de surveillance

. . . ) * *

I I
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Papiers oïafftaires.
Condition! d admission. (Arrêté du 20 juin. iSS5.)

.
1 " 311 8° 18S5.

Effets de commerce 5 n 299
1

Factures d'avoir 6 » 368 9e 1S86.
Avis de traite- — Taxe 11 » ^90 \

Annotation. (Décision, ministérielle du 2 janvier I
1887.)

-
l " 33 1QC 1S87.J

Jurisprudence. — Expédition d'effets dc commerce. !

— Mention «sans frais» 12 n 1053
Jurisprudence. — Proposition d'assurance expédiée 13e 1890.

comme papiers d'affaires 12 " 1055
Arrêlé ministériel du 6 octobre 1891 élevant les

dimensions do? paquets dc papiers d'affaires, d'épreuves
corrigées, de journaux et d'imprimés de toute nature
expédiés en forme de rouleaux

. ._
10 " 572 J.4" 1891.

Jurisprudence des cours et tribunaux. — i° Tarifs
postaux. — Assurances mutuelles.— Effets.— Papiers
d'affaires. — Tarifnon applicable 12 " 121S

20 Tarif postal.
—- Lettre. — Réexpédition à un ! .rc _tiers. — Correspondance. — Papiers d'aflaires. — [ * l ~J"

^applicabilitédu tarif réduit.
• 12 " 1224 )

ÎPaui$uEe?j<oÉs. (Voir SERVICES MAHJTIMKS.)

Péage.
Circulaire relative aux concessions de ponts à péage, j0„ J '/ 1527 4° 1881.

bacs et baleaux de passage public ) " J'
/f K^Q K* 1 009

PersoKineï.
Attributionsdu bureau du personnel des télégraphes

et du bureau du personnel des postes. (Arrêté du
a 5 avril 1878.) 1 » 5 1er 1S7S.

Arrêté modifiant les attributions du bureau du per-j
i A '

.

sonnel des téléffriinbes et du bureau du personnel des? } f, QA 9* 1R7Q
postes ; i

Décrets nommant un administrateur des postes et
télégraphes et un administrateurdes télégraphes 1 // 35 \
"Constitution du personnel de l'Administration cen- I

traie» des directions départementales et du service tech-
r

i

-
nique 1 « 35 H

Vérifications de l'inspection générale des finances. 7 52et53 !

mf*
. -

) 1" 1878.
Rédaction de la formule de secours n° 573 ! 10 55 [

;. '' Suppression des retenues de traitement par mesures i 1.
disciplinaires 2 | 15 112 1

Création d'agents secondaires dans le service desj 2, j
_postes et des télégraphes

;
! 2e sup. )

-lit/|i
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Personnel. (Suite.)

Création des titres d'inspecteurs, de sous-inspecteurs( 2, )
. .de l'exploitalion, de contrôleurs des lignes, etc J 2e sup. j " l^oetA -/ \

Remise entre les mains de la gendarmerie des cerli- /
ficats d'admission dans la non-disponibilité des agents \

-,VT -ip-yo
sortant dc fonctions 4 u 214 [

Interprétation de l'arrêlé du 3i juillet 1S78, relatif \
aux frais de route et de séjour.. 8 n 453 j

Circulaire du Ministre de la guerre relative à l'appel I

les volontaires d'un an, en 1879 ^ " 104etl05 \
Imputation du traitement des commis titulaires, 11, ^ ]

chargés de la gestion de bureaux télégraphiques. .....( 2* sup. \ " J
Avis interdisant aux chefs de service de quitter leur! [ i

circonscription sans autorisation spéciale du Ministre..] 12 ' // 284 1
C)C .„„Avis rappelant que les demandes de congé ou dei 14, } !

prolongationd'absencedoiventsuivrela voiehiérarchique./ 2 e sup. \ " \
Invitation aux directeurs départementaux de tenir les \

directeurs-ingénieursau courant des mutations de leur !

personnel 17 // 591
Elévation du maximumde divers traitements. (Voir

TllAlTIÎMKNTS.)
Elévation du maximum de traitement des chefs de

brigade des bureauxambulants et des agents du service
maritime des dépêches 24 /; 35/j \

Création d'emplois de sous-chefs facteurs dans les i
départements

,
25 // 401 l

, n»nArrêté. supprimant l'emploi d'inspecteur des lélé- \ v

graphes de Paris et créant la direction des postes et des \
télégraphes du département de la Seine (hors Paris).

.
32 // 1.011

Décretconstituant en direction le servicedu personnel I

au Ministère des postes et des télégraphes 39 // 628 i

Modification à l'instruction du 28 décembre 3S79 1
'c 1SSKJ

concernant l'admission des non disponibles 43 // 1476 l
Décret réglantles dispositionsrelativesà rengagement J \

\olonlaire des employés manipulant des télégraphes... 1 // 30 \

Décret réglant la situation des agents détachés aux
colonies! — Arrêté y relatif. 8 // 437 J

Arrêté déterminant les conditions d'admission: 1° à |

l'emploi de surnuméraire des postes cl des télégraphes ;
20 à l'emploi de commis des postes et des télégraphes.

.
9 // 538 \

rc , .MArrêté déterminant les conditions d'admission à une j

recette dc début. 12 >i 769 ï
Arrêté constituant un programme d'admission à u

l'emploi de commis auxiliaire 4 9 174 j

Arrêté modifiant les conditions d'admission au sur- I

iHumérarial 12 n 771
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Personnel. (Suite.) S

Instruction n" 3oy, — Etablissement, dans chaque i
'bureau, d'un dossier spécial contenant des renseigne-
ments succincts sur les antécédents administratifs des
agents el sous-agents.', 17 307 724 \

Demandesde mise à la retraite
B.

17 </ 747 1

Programme des conditions exigées des postulantes i

pour obtenir un emploi dans les bureaux télégraphiques f
des grands centres, et dans les services administratifs 5

du Ministère, à Paris 21 » 897 l
_e , on/Conditions de candidature pour les emplois d'agent j

trieur 23 » 985 l
Suppression du bulletin de renseignementconcernant 1

un candidat à l'emploi d'auxiliaire des télégraphes.... 24 " 1009 \
Erratum au Bulletin mensuel n" 2,3 concernant le

'traitementmaximum des agents trieurs 24 '/ 1000 /
Suppression du registre n° ii5 1 " 64 \
Modifications apportées dans la délivrance des con-

gés aux sous-agents 3 n 118
Suppression de la formule 8yo (ancien 201 T), —

Procès-verbal de prestation de serment 3 n 143
Arrêté portant suppression delà direction de la Seine

(hors Paris). 3 /* 136
Rappel aux prescriptions de l'article i36f) dc l'In-

struction générale 5 u 181
Arrêté déterminant les conditions de passage, aux ) gc 18S5.

frais du Ministère, sur les paquebots de la compagnie I

adjudicataire des services postaux entre le continent et 1
la Corse et vice versa. 1.1 n 332 |

Arrêté déterminant les conditions de passage, aux U

frais du Ministère, sur les paquebots qui effectuent le l
service postal entre la France, l'Algérie et la Tunisie,
et vice versa, ainsi que sur le littoral algérien et tunisien. 11 // 333

Avis relatif à la taille des candidats à l'emploi de
commis auxiliaire 12 u 362

•_

Décret portant nomination du Ministre des postes et 1

des télégraphes 1 n 1 \
Arrêté portant nomination du chef du cabinetdu Mi- 1

nistre 3 n 2 | j
Arrêté fixant les conditions d'admission aux emplois f j

-de sous-agents des postes, à Paris 1 " i 2 l
, „.,Instruction n0 337. — Rappel des dispositions rela- [

tives au cumul *. 1 337 3 |
Obligation pour les employées qui se proposent dc \

contracter mariage dc se conformer aux prescriptions
de l'article 48 de l'Instruction générale 1 n 0 J

\
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Service des guichets. — Recommandations aux agents I

au sujet de l'attitude à garder avec le public 1 n S \ I
Circulaire relative à l'altitude des fonctionnaires vis- 1 |

k-vis de l'autorité ]>réfectorale 2 n J.8 |
Cii"culnire relative à la nomination d_cs facteurs des

•
|

postes 2 a \o, !

Défense aux agents de l'Administrationde servir, à î

aucun litre, d'intermédiairesà des commerçants 3 u 193
,Avis relatifs aux conditions d'envoi des agents dans

les stations balnéairesel. thermales 3 // i cp. \ os. , oon
nappel aux prescriptions regiementaLres relatives a ,'

la participation des agents aux opérations du double j j

service post;d et lélégraphique | h n 9 j g \
Circulaires imprimées adressées par des parliculiers j |

aux receveurs des postes pour les inviter à s'immiscer |
_,

dans des opérations commerciales 4 // 22S
Conditions d'admission à l'emploi de surnuméraire

- ,des postes et des télégraphes et date du prochain
examen 5 */

293 /

Renseignements demandés par des particuliers 1 //
l'i \

Conditions d'admission à remploi de surnuméraire.
. 2 n y"

Récompense honorifique h ' u 115
Désignation des emplois de 3a Direction générale des

postes et des télégraphes à la nomination du Président
de la République, du Ministre des finances et du j
Directeur général 7 n 161 j

Circulaire du Directeur général aux directeurs et
chefs de service de l'Adminislration ti // 221

Nomination du chef du personnel ......... S n 223 \ 10" 1S87.
Instruction au sujet des candidats facteurs j 8 // 223 f

Notification du décret organisant les services exté-l
q ._rieurs de la régie des postes, el des télégraphes.—.* ' ' /; 283

;

Modifications apportées par des décrets ultérieurs ) ' ' '
,Tableaux d'avancement des agents des services exté-) 9 \

cyqç.
.

!

rieurs ) sup. ^

Circulairey relative 9 ]
n 293

[ sup. J

Candidats aux recettes de début 12 u 526
-Rappel aux prescriptions des articles {\*j et IOO de 'i

l'Instruction générale 2 // 25
i

Transport en chemin de fer des agents des postes cl. I

des télégraphes en mission 2 u 2-5 J
Conditions auxquelles la gratuité des eaux de Téta-

,

î

blissementthermal d'Aix-les-Bainspourra être accordée ).llc 1888.
aux agents de l'Administration. 2 n 26 i

Distinctions honorifiques' 2 n .27 |
Copie des réclamations adressées par voie hiérar- |

chique
... 3 n 37 !..
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PcrsoiiEBeï. (Suite.)
Trésorerie et postes aux armées 4 " 78 \
Rappel aux prescriptions des articles 10 et 4 7 de

-
rinstruulioii générale 5 " 106

Addition à l'arrêté du 22 septembre 1887, relatif à la
gratuité des eaux d'Aix-îes-Rains

-
5 " 106

Recommandations au sujet dc la rédaction des pro-
cès-verbaux n° 53a

,
ancien n° 4/1q 5 n 119 \ ll0 10GQ

Avis du Ministère ue la manne et des colonies aux t
agents des postes et des télégraphes désireux soit de i
devancer l'appel, soil de s'engager dans finianLerie de 1

marine "• 11 n 356 |
Note-circulaire concernant les Irais de remplacement j

dos sous-agents eu congé pour cause de maladie dûment j

constaléc. — Nouveau mode de liquidation Il " 357 .'

Distinctions honorifiques 1 " 109 '
Accidentsde chemins de 1er. — Mesures à prendre

pour sauvegarder les droits des agents blessés 2 " 139
Rapports des courriers en chemins de fer avec les

agents des compagnies 2 u 140
Rappel à l'observation des prescriptions du deuxième j

paragraphe de l'article q3 de l'Instruction générale... 3 n 180 j

Règles à suivre pour rétablissementdes états récapi-
tulatifs nNpoB.! 3 " 180 1

Mesures disciplinaires -6
.

'/ 451 ) 12E 1889.
Distinctions honorifiques 7 n 477 j

Règle à suivre pour l'établissement des états 786 I
(ancien 299 oeiie.ï), dans le cas particulier ou l'inté-
rimaire se conienle du traitement du facteur 8 n 508 j

Rapport relatif aux conditions d'admission aux ]

emplois dc commis dans les directions, dans les ser-
vices spéciaux et à l'Administration centrale 12 n 677

Arrêté déterminantces conditions 12 u 678
Transport du personnel 12 a 683
Situation des cadres au 31 décembre 1S89 I sup. u ' 1 \
Note indiquant, les conditions d'admission à l'emploi 1

de dame télégraphiste el téléphoniste 1
>•

315 i

Arrêté ministériel régularisant la situation dans l'ad- 1
ministration des postes el des télégraphes des anciens I
agents et sous-agenls de la Société générale des télé- .1
phones 3 •/ 422 \

Arrêté modifiant l'article 2 de l'arrêté du 21 sep-
.

/ 13* 1890.
tembre i885 relatifaux conditionsde passage

,
aux frais I

de l'administration, sur les paquebots qui effectuent le
service postal entre la France, l'Algérie el la Tunisie...

.
3 // 426

Arrête déterminant les conditions d'admission el la
situation des commis auxiliaires 4 /' 579

Circulaire relative aux demandes de congés pour
affaires 4 » 582. '.
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(Personnel. (Suite.)

Circulaire relative à l'avancement des commis auxi-
liaires 5 „ -

609 \Circulaire relative au recrutement des commis auxi-
\flaires 5 // 610 [

Admission des dames employées des bureaux mixtes
et des bureaux téléphoniques dans les postes exclusive-
ment télégraphiques, 5 a 6 ï 1

Arrêté déterminant la composition des comités d'exa-
men qui auront à constater l'aptitude professionnelle
des dames télégraphistesou téléphonistes ayant demandé j
à changer de service par application de la décision du §

g mai 1890 5 tl 012 h
Traites lancées par certains industriels sur les rece- |

veurs des postes
, 6 n 673 I

Maximum du traitement des courriers convoyeurs cl |
des entreposeurs 9 t, 916 S

Décret du S septembre 1890. — Nominations 9 n 917 1 fi

Arrêté accordant un avancement,hors tour, au moment 1 |
de lenr promotion, aux facteurs chefs, aux brigadiers \

gchargeurs et aux sous-agents du matériel 9 n 917 ^ J 3e 1890.
Décrets des S septembre et 3 6 octobre wSqo. — No-

mination dc directeurs des postes et des télégraphes. —Mutation 10 „ 951
Décret du 22 octobre 1890. — Nomination'd'un

directeur 11
- >, 986 |

Arrêté ministériel relatif aux incompatibilités com- \
munes à tous les agents, aux mariages des receveuses S

et à l'obligation de faire agréer le mari en qualité |
d'aide. ., " IL ,,, 986 1

.

Lettre-circulairerelative à une demande de réduction
du prix des places en chemin de fer 11 ,, 9S7

Instructionn° /jo3.—Interprétation dc l'article 1221de l'Instruction générale 11 403 100.7
Décret du 6 décembre 1890. — Nominations...... 12

11 1052
Programme des conditions d'admission à l'emploi de

dame télégraphiste ou téléphoniste.} déterminées par l'ar-
rêté du 6 décembre 1890 12 // 1057

Décrets des 5 el 3 0 janvier
1 891, •— Nominations de

deux directeurs ut de l'agent comptable des téléphones 1
<i 2 \ '

.Conditions d'admission à l'emploi de surnuméraire f
el date d'un concours 1

t> 7 > 14° 1891,
Arrêté déterminant les conditionsd'admission à l*cm- \ploi-de surnuméraire 1 t-i 1 1' i
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Décret du ?. i janvier 1891. — Les ingénieurs char- 1

ges de la direction de l'école professionnelle supérieure
et du service de la vérification et de la réception du
matériel prennent le titre de Dircclcur-1ngenicur 2 ,, 50

1

Admission des aspirantes à l'emploi d'auxiliaire dans 1

les bureaux d'ordre secondaire 2 ,, 69 1

Décret du 26 février 1891. — Les Contrôleurs de la
direction régionale de Paris, de l'école professionnelle
supérieure et du service de la vérification et de la ré-
ception du matériel prennent le titre <YInspecteur des

postes et des télégraphes 3 u 117
Décret du 19 mars 1891.— Nomination do direc-

teurs '
" 4 „ 197

Circulaire relative aux conditions d'admission des
employés des postes el des télégraphes au concours pour
l'emploi à'Inspecteur de h" classe des finances 4 n 2.1.9 gj

Fixation de la taille minimum des aspirantesà l'em- |
ploi de dame têlétp'aphislc, téléphoniste el d'auxiliaire
dans les bureaux d'ordre secondaire 4

,1
246

Décrets des 16, 21 avril et S mai 1891. — Nomina-
tion de directeurs 5 ,, 268

Vaccination des agents en activité.— Circulaire..
. .

5
M

302
Arrêté ministériel du 19 juin 1891 relatif à la no- \

mination dc deux élèves ingénieurs des postes et des ) IJ J.oJi.
télégraphes

. .
6 n 435

Félicitations adressées à quatre agents du service pos-
tal ambulant 7 n 453

Agents admis à la première section de l'Ecole pro-
fessionnellesupérieure, pour la session 3891-1892 .... 7 u 'J54 l

Résultais du concours des 16 et 37 avril 1891 pour 1

l'admission au surnumérariat des postes eL des télégra- S
phes 7 n -

464 |
Décrets du 11 juillet 1891. — Nominations dc direc- i

leurs 8 /; 495 1

Arrêté modifiantl'arrêtédu 1 8 juin i 890, relatifaux
I

conditions d'avancement des agents brevetés dc la i 0' I
section île l'Ecole professionnelle supérieure 9 n 520 I

Félicitations au personnel 9 u 524
Arrêté du 16 octobre 1891 réglant diverses relations

de l'Administration des postes et des télégraphesavec
les compagnies de chemins de 1er 10 ' n 563

Date d'un concoxirs pour le surnumérariat.— Condi-
tions d'admission ". 11 n 592
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JPersonncï. ( Suite. )

Arrêté du 10 décembre 1891 déterminant les con-ditions à remplir par les dames eniployéee du télégra-
phe, du téléphone et des bureaux secondaires pour
passer dans un autre service de l'exploitation 11 u 645 ITémoignage de satisfaction accordé à des agents du j 14e 1891.
service ambulant. 12

</
647 \

Circulaire du 12 janvier 1892 relative à l'admission
dans le service télégraphique ou téléphonique des dé-
partements des postulantes receveuses ayant dépassé
l'âge de '20 ans ,

1 // 14
Circulaire du 5 janvier 1892 relative aux congés et \

aux frais de remplacement: : i u 15
;Retard d'avancementd'un agent 1 // 16 jFélicitations adressées au personnel 1 n 16 \

Décret du ift février
i 892 élevant de 800 à 1,000 ir. j]

le traitement de début des receveurs dc bureaux 1
simples 2 u S4 j

Félicitationsadressées au personnel 2 n 103 j
Décrets des 10 ci 17 lévrier 1892. —Nominations., 3 u 141
Décret du 4 juin 3892.—Nomination du directeur-

ingénieur de la région de Paris 6 n 4G0 l-.ri. -1009Décret du 20 juin 1S92. — Nomination 7 j n 593 /
Arrêté ministériel du 20 juin 1892. — Nomination.. 7 j

// 593
Nomination d'un élève-ingénieur des postes et des

télégraphes 7 n 593 1.

Conrlitions d'admission à l'emploi de surnuméraire
et date d'un concours 7 sup. n 613 '*

"Décret portant nomination de directeurs des postes \
et des télégraphes 9 n 881 -Rappel aux agents qu'ils ne doivent pas s'occuper
d'affaires commerciales

. 10 // 1081
Décretportant nomination de directeurs des postes

et des télégraphes 12 // 1211 .'

^é^FOÏe.
i '

Interdiction de l'emploi des lampes à pétrole ou à
essence minérale dans les locaux affectés au .service.

.. .
23 sup. u 24'8et249 30 1880.

Nettoyage des timbres à date au moyen du pétrole.
.

24
> n 355 j

'IPoste ans: swmées. ( Voir TKESOUEIUE ET POSTE :

AUX MIMEES.)
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Poste restante.
Mesures prescrites pour bêler la remise des télégram-

mes adressés poste restante 5 u 266 ltT 1878.
Service de la poste restante. — Surveillance à. exercer

sur ce service.
. .

30 125 810el811 3' 1880.
Lettres originaires d'Allemagne adressées «Poste

restante;' 6 // 291 5e 1882.
Production des pièces pour obtenir la livraison de

lettres ou des objets chargés ou recommandés adressés
«Poste restante)!

,
3 // 286

,

Lettres ou objets recommandés ou chargés adressés 6e 1883.
«Poste restante* f| " 394

Rappel aux prescriptions de l'instruction n" n»5.
. . .

7 n
.

212 10p 1887.
Classement des lélégrammes adressés télégraphe res-

tant ". 3 /; 55 11° 1888.
Pièces justificatives d'identité pour la remise des

chargements adressés «posterestante» i " 749 j
Instruction n" ho-?,.— Réexpédition «puste restante», i

sur un antre bureau, des objets de correspondances j

chargés ou recommandés adressés primitivement
if poste )

1 S*" 1 <c\f\
restante ». — Jurisprudence 11 fr02 995 ( ' -'

Correspondancesdont le renvoi est. demandé par Pcx- \
jiéditeur sur la suscripîion même, avant l'expiration du ' j

délai de garde réglementaire.
,

11. " Q9S '
Correspondances recommandées ou avec valeur dé-

clarée en instance à la poste restante, en France, et
dont les destinataires demandent la réexpédition à
l'étranger ". 7 „ G07 \y

]C;f)9envois contre remboursement adressés poste restante. 10 n .10S8 * *" * ~"

De la préséance dans les réunions ou conférenceset
dans les cérémonies publiques 5 sup. 30 290 \ '

;Prlines. ( Voir INDEMNITÉS.) j

IProcès-verfeatiot.. \
|«, iggg

r. > i J ri '* aA ( 290et 291 [
Proces-yerbaux de coniérence *...... .

5 sup. 30 > ^^^ „ » .
ï

Procès-verbal de remise de locaux 5 sup. 30 293 et295 ]
Procès-verbal d'inspection spéciale pour constater la ]

situation delà caisse et les écritures de comptabilité...
.

5 sup. 30 300 '
Avis relatif aux procès-verbaux de situation de caisse 1

'' au 3;i décembre 12 u 290et291 1

Procès-verbaux n° 112. — Communication à l'Adini- i
2e 1879

nistration avant enregistrement, lorsqu'il s'agit de va- l
leursde 5 francs et au-dessous 20 84 764 /I
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Procès-verbaux. (Suite.)

Procès-verbaux de vérification. — Interprétation de
Yinstruction n° 3o.. .. *

20 H 772et773 2e 1879.
Procès-verbauxG97 his. —Exécution des articles13o2

et i3o5 de l'Instruction générale.. ." 32 u 1017 ! 3e 1880.
Interdiction laite aux agents de recueillir directe-

ment auprès des militaires des renseignements nécessi-
tés par une enquête 3 u 135 3 4e 1.891.

Produits»
La vérification des" produits des postes est dans les

attributions du 2' bureau de la division de la compta-
bilité, et la vérification îles produitsdes télégraphes dans
les attributions du 3e bureau de cette division. (Arrêté
du J5 avril 1878.) 1 1 14 lrr 1878.

Date d'envoi à l'Administration des comptes mensuels |

du produit des dépêches télégraphiques 9 " 24 \
Extrait des étals 110' 33o et 331 F el G à envoyer à j

la division dc la comptabilité (vérification des pro- |
']»*)••-.

;
H » 592 ,..Suppressiondu relevé mensuel du produit des taxes / *"

télégraphiques. 19 // GS2 1

Avis mensuels des recettes n°' 2/1 el ?.5 ter, — Nou- \
velle date fixée pour l'envoi de ce dernier document..

.
20 85 765 j

Modifications apportées à la confexlurc des avis de
recettes.'—Recommandationitérative de transmettre ces
avis dans les délais fixés par les articles I/JIS el ià~}'6 de
l'Instruction générale 22 // 63 \

Autorisation de faire usage, dans des conditions dé- \
terminées, de la voie télégraphique pour l'envoi du j

chiffre des receltes mensuelles ou de quinzaine 22 " 75 l
Envoi des duplicata des déclarations d'encaissement jj

de recettes accidentelles 22 u 75 i
Nouvelle classification des produits des postes el des 1

télégraphes 24 101 287 \ 3e 1880.
Changement dans les indications à consigner au /

tableau n° 1 du compte n° 25 du produit de la taxe des [
correspondances 28 u 73S r.

Encaissement par les comptables des droits dc poste \
recouvrés pour le compte du Ministèredes postes et des |
télégraphes par les agents des diverses régies finan- i

cières 32 135 1002 et 1003/
Relevés pour la Direction de la comptabilité (vérifi-

cation des produits) des circulaires, bulletins dévote et
des journaux expédiés à l'occasion du renouvellement
par tiers du Sénat 44 // 1573 U6 1881.

Création d'un bordereaumensuel n° 12 guaicr; sup-
pression de l'avis dc recettes nQ 2/1 fer. 3 232 128 5e 1882,
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Produit». (Suite.)

Instruction n° oo3. — Suppression de l'état annuel
n0 3o4 ( L ) des sommes non recouvréespour télégrammes
mis en rebut 13 303 601

Instruction n° 3io. •— Service des protêts. — Comp- 7e 1884.
tabilité des consignations 18 j 310 760 )

Compte des produits et des dépenses de la Direction t 12, ) .„_, ,ri . onci'•ii i . i i-i • i t. r,c
1 " 1391 15 lo92.

générale des postes el des télégraphes, en 1891 | 5 sup. \

Protêts. (Voir HECOTJYI\EMEST5.)

Publications.
Recommandation concernantla transmission des pu- I

biications illustrées relatives aux arts, aux sciences, à
l'architecture, etc 18 « 641 et642 4< 1881.

PnnËtâonsi
Mesures disciplinaires à l'égard de dix agents du bu-

reau télégraphique d'Angers 23sup. n 248 'âL 1880.
Mesure disciplinaire contre un directeur départe-

mental 35
11

160 ^

Suppression de l'état mensuel des peines discipli-
naires 37 /' u53 I

Rapports. 1
40 1881.

Circulaire concernant les rapports sur la marche duj
, „

j 1

service à fournir aux fonctionnaires du service lech->,,, " ' j
n

lû68etluG9i
t o sup. / 6

nique 1 1 \ \
Extraits des rapports de vérdicalion à fournir à la 1 I

Direction dc la comptabilité
-

hli 211 842 '

Rapport sur le service téléphonique (années 1800 el ( 6, -\ r.,r
1891)

_
/; ..- 2e sup. j

" ° l> \
Rapport présenté à M. le Ministre du commerce el\

1
J

de l'induslrie par M. .1. de Selves, Direete.i:r général!
, ^

| [

des postes et des télégraphes, sur les améliorations)
e; ~' j „ 1289 >1^)C 18J-.

apportées dans le service, depuis le icr janvier iSç)o\ 1" \ l

--
jusqu'à la fin de décembre 18çj2 / 1 \

Compte des produits et des dépenses delà Direction) 12, i
-1 HQ1

j

générale des postes et des télégraphes en i8gi ) 5e sup. ?

I

.
Rapports annuels.

Avis relatifau rapport général annuel que les direc-
teurs devront l'aire parvenir avant le ic' décembre de
l'année courante 30 sup. n 1543 3" 1S80
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Rapports mensuels.
Un rapport mensuel sur la marche du service est éta-

bli par ie directeurdépartemental el transmispar l'hi-
specteur-ingénieur au directeur-ingénieur, qui dresse
un rapport d'ensemble 5 sup. 30 300 1er 187S.

Rapports généraux annuels. 11 a 340 8e 1885.
Noie circulaire relative à l'envoi des rapports men-

suels sur la marche du service 1 // 27 10° 18S7.

Rebuts.
Correspondances signalées par l'autorité judiciaire

comme présentant de l'intérêt et tombées en rebut. ... 8 41 449cl450 1" 187S.
Correspondancesoriginaires des pays de l'Union pos-( Il sup. 52 153 et 154

0t i o^-n î

laie et tombées en rebut en France j 13 sup. //
.

397
Indication en langue française, sur les correspon-

dances tombées- en rebuta l'étranger, du motif de la
non-distribution 4 // 106 -10e 1887.

l&écèpïssés.
Conditions auxquelles sont délivrés des récépissés de

télégrammes. (Décret du 16 avril. 1878.) 1 u 4 \
Récépissé dc frais d'exprès payés par un receveur des

postes pour le compte d'un préposé de bureau télégra- [ 1" 1878.
phique k u 223

Recettes. {Voir ÉTABLISSEMENTSdc poste. — FoiYPRO-
DUITS.)

Vérificationdes recettes simples ou composées 1 3 24 i" }S78.
EKcccvcnrs.

Les chefs de transmission et les commis principaux
edes télégraphes chargés de la gestion d'un bureau!^, '' " 146

1i*-i t 2 sun 1prennent le litre de receveurs ) i * 3 \
Mesures à prendre parles receveurs en cas de déran- J

gement sur les lignes télégraphiquesou dans les postes. 5 sup. 30 296 fi

Établissement par le receveur et transmission à l'iu- 1

génicur d'un état des lignes quotidien 5 sup. 30 298 / 1er 1878.
Le matériel entreposé dans les bureaux pour parer

1

[

aux besoins urgents de l'exploitation est sous la respon- |
sabiîilé des receveurs 5 sup. 30 299 \

Service des receveurs dans les bureaux simples 6 31 308 /

Entrée en jouissance du traitement déterminée par
les arrêtés de nomination.

. .
24 u 354 3' ISSO*.

Obligation, pour les receveurs originaires de la poste
el chargés de la gestion de bureaux mixtes, de s'initier
promptement k toutes les opérations du service télé-
graphique 33 n 15 el 16 4e 1881.
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Beccveurs1.
(Suite.)

Séparation de gestion des receveurs principaux. — |
Modification apportée au certificat de prise en charge

.
35 ]50 lfrOellbO u* 1881.

Suppression des recettes particulières des finances.

— Versements des receveurs des postes dans les arron-
dissements où ces recettes sont supprimées 9 a 305 11° 1S8S.

Débets constatés par la Direction générale de la
comptabilité publique à la charge des comptablessortis
de fonctions 2 " 385 \

Traites lancées par certains industriels sur les rece- >
13e 1890*

veurs des postes 6 // 673 )

Instruction n" i i 2 modifiant les conditionsauxquelles j

les receveurs de bureaux simples peuvent obtenir la 1

création d'un emploi de commis auxiliaire contre dimi- 1

nution ou suppression de l'abonnementde. frais d'aide. 31 412 600 14e 1891.
Décret du i"" lévrier 1S9?. élevant dc 800 à 1,000

Irancs le traitement de début des receveurs des bureaux
simples 2 » 81 15= 1892,

Récl&ttïEÈtioHïis.
Attributions du bureau des réclo.mations (2e bureau

. ,„ _r ,n-0
J 1 rc a- - , -,

1 II 13 i 10/o.
<le la iro division mixte) J- "

Décision fixant les règles à suivre pour l'instruclion
_n_ _ , GO„

i - 1
D h tt

181 5° 1.882.
de réclamations 1 "

Affichage-d'un avis au public au sujet du registre
,^_ rt„ l0c.<-

1. t o r.. ,• 1 • 1 1 ' i i- ^ n 29/ 9 looo.
n 5o8, ir" partie, plaintes el réclamations o "

Circulaire n° (16 relative à finslruclion des enquêtes
„„ , , , ori,

1 » 1 . 1 iv il n 593 4° 1891.
provoquéespar les réclamations du puhnc Li "

'EecommantSatlon (Formalité de la). ( Voir CHAR-

GEMENTS dc toute nature.)

Récompenseshonorifiques. (Voir PEUSONNEL.)

Recoïiisti-DietfoRîdc l'Hôtel des postes.
Loi et convention avec la Ville de Paris pour lai 19, u 731 2e 1S79.

reconstruction de fllôle! des postes ......( 2' sup. )

!Rcconvreïî.ii.eKts.{Voir aussi Envois contre rcmbotr*->e-\

vients)
. . . s

| j

Encaissement par la poste des factures, quittances,) , ~ •»

î 368 \
effets de commerce et valeurs diversespayablessans frais.

>
î' 58 ^ et \

— Loi, décret, arrêté et instructionà ce sujet \ l " ? ( 377 J

Extension donnée au service des recouvrements. —) ,, .
v

Interprétationsde certaines dispositions de l'instruction !«« ' ( 66 473 I
«• "137,9

n° 58. — Décret et instruction, à ce sujet ) 1 * \ )

Exécutiondu service des recouvrements à Paris i
3e sun [ ^ '^^ \

Extension à toute la France continentale et à la Corse 1 1
-du service des recouvrements 15 j

// 498 ^

1 i
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Recouvrements. (Suite.)

Avis concernant les valeurs payables à date fixe 15 n 505
Admissiondes facteurs dans les casernes pour le service

des recouvrements. — Les enveloppes n° ai 4 bis ne '

doivent pas être scellées de cachets en cire.
. . .

16 u 551 j

Invitation aux directeurs de signaler à l'Adminis-
tration les agents qui apporteraient une négligence i

persistante dans le service du recouvrementdes effets de i

commerce 17 74 588 et 589 j

Irrégularités commisesdans l'exécution du service des '
recouvrements.. ,

18 n 642et 643 '

Renvoi aux déposants des valeurs à recouvrer présen-
tant des contraventionsaux lois sur le timbre 19 n 682

Rappel aux prescriptionsdes instruclions n°' 58 el 66. / " l
* '

qui interdisent aux facteurs de faire des recouvrements {

en dehors de ceux dont ils sont chargés pur les rece- j

veurs 19 n j 687 n
Recommandation aux directeurs pour la prompte ;

|j

transmissionde la statistique des mandats de recouvre- I il:

ment. — Modifications concernant la statistique des \
recouvrements 19 // ; 688 \

Comptabilité des remises accordées par la loi aux ,f j

receveurset aux facteurs sur le montant desvaleurs com-î ^ ' ' 82 757et758 !

merciales recouvrées par leur intermédiaire.... - {
, i

Statistique des recouvrements
B 0 .. . ç>c

* ! " 759el 760 \

Élévation du maximum des valeurs commerciales qui
peuvent être recouvrées par la poste 21 92 7 et 8

Règles à observerpour l'établissementde la statistique 1

des recouvrements.— Recommandationd'y faire figurer
les valeurs de 5oo à 1,000 Ira nos 21 // 9 et 19 I

Fiche récapitulative du montant des remises sur les a

recouvrementsà établir parles receveurs 22
M 76 \

Extension à l'Algérie du service du recouvrementdes ]

valeurs. — Conditions spéciales déterminées pour î

l'exécution dc ce service en Algérie. — Décret et arrêté
y relatifs 24 103 309 I

Apposition de timbres mobiles sur les effets venant ) 3° 1880.
de l'étranger el recouvréspar la poste en France 24 105 333 el334 [

Avis concernant le recouvrement des effets de com-
merce en Belgique 25 u 402 ' '

Réception dans certains bureaux français du Levant
des valeurs commerciales à recouvrer en Fronce et en
Algérie. — Modification des instructions relatives i

à la statistique du service international des recouvre- |

menls -
* 26 sup. 116 496 j

Le recouvrement des mandats de dépenses publiques j

ne peut être effectué par la poste 27 // 705 et 706
i

I
-
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KEecoro.rciuemts. (Suile.)

Réduction du droit à percevoir pour la conversion en
mandaisde poste du montant des valeurs recouvrées.. 27 sup. 121 728 t

Bordereaux des remises allouées sur les recouvre-
-

J

ments àjoindre au compte mensueln" 12 bis 28 » 739 I

Recouvrements pour le compte de l'Allemagne. — I
Avis

_

30 ...... 819.. I

Acceptation comme valeurs à recouvrer des lactures 31 128 872 \ 3e 1SS0.
revêtues d'annotations qui ne sont pas de nature à cm.- "

I

pêcher leur alïranclûssement à prix réduit 31
.

" 321 k

Recouvrements des valeurs à destination ou provenant I
de:

La Suisse
j jjjj | 105 021

•

La Belgique '. 24 106 335
1 4' 1881.

Le Luxembourg 26 112 444 j
La Roumanie 27 118 668 y g. 1880
Les Pays-Bas 27 119 076 (

i-All 27 120 °89
L Allemagne 6 2(j0 267 j 5. J882.
La Suède 31 12S 858 3. ]g8()
La principauté de Monaco 32 n 1005 )
Le Portugal 40 184 799 4" 1881.

Modifications apportées au service des recouvre-
ments 32 137 1008 et 1009 18g0

Recouvrements pour le compte de la Suède.— Avis. 32 » 1017
Modifications apportées dans le service des recou-

vrements 30 157 220 \
Avis constatantla statistique des recouvrements. ... 37 '/ ^36

r Règles dc service concernant le recouvrement des 37 / -,r. -r,,,rr ,i - t 104 o04ellels dc commercesoumis au protêt ( sup. )

Recouvrements internationaux
ou

' î 176 705' sup.) 1

* Valeurs dont l'échéance tombe un dimanche ou un ]
. .

\ 4" 1881.
jour férié.— Valeurs protestablcs dont le destinataire'

qc
" ^ et ®'^

est décédé, absent, etc sup.)

Modificationsau service des recouvrements ^ ' " 936 cl 937
Modifications apportées aux statistiques des recou-

vrements de valeurs 44 " 1574 el 1576/
Modifications apportées au registre n° 2 ii> des recou- |

vremenls
-, .

1 // 28 \
Elévation du maximum des valeurs dont le recou- i

vrement peut être effectué par la poste fi 241 256 c -
76 l

5* 1882
Recouvrements relatifs à des loteries étrangères .... 7 " 315 (

Remplacement du bordereau journalier n° 216 bis 7 ][

n 4g
1

]

par un bordereau mensuelportant le même numéro..
.

i sup. \ '
! i I

BCLI,. MENS, — TABLES. I 20
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KecoHTSTcuteEits. ( Suite. )
,

Admission au recouvrement par la poste des valeurs
proleslables à destination ou provenantde la Belgique,
et articles additionnels au règlement de détail et d'ordre
pour l'exécution de l'arrangement concernant le recou-

,vrement des cIVets de commerce conclu entre la France
et la Belgique 8

,

249 452
,Elévation du maximum des mandats de recouvrement j

franco-suisses 8 // 519 J
Elévation du maximum des valeurs à recouvrer dans !

les rapports avec la Belgique 8 » 519 > 5e 1882.
Instruction sur le service des recouvrements 8 250 Ù59 I

Déclaration autorisant l'élévation du maximum des l
mandats émis à la suite de recouvrements dans les rcla- j j

lions franco-belges 9 u 537
Extension du service des protêts à certaines îles du |

littoral 2 270 85 \
Désignation de l'envoyeur sur les coupons des man- j

dals-carles * 2 u 124
Décret portant extension du service des protêts à la

Corse el à file d'Yeu (Vendée). — Instruction y re-
.

lative 3 273 209 |
Admission des valeurs proleslables de fAllemagne et

de la Belgique à destination de certaines îles du littoral. 3 // 286
Addition à l'Instruction n" y.^3 4 u 316
Droits de -timbre applicables aux valeurs à recouvrer

provenant de l'étranger h u 322 \
Décret et Arrêté concernant le service des recouvre- /

ments des effets de commerce en Tunisie. — Inslruc-
-

j

tion n° 285 y relative
.

6 i 2S5 381,383,3SôS
Modifications apportées aux statistiques de recouvre- Il

saents de valeurs 7 289 k 1.7 à -fi20 II

InstructionnD 291, relative aux enveloppesn° 2 îa bis
1 1

affectées au service du recouvrement.— Totalisation des i
colonnes du registre n* 21 5 7 291 Û22et?l25

Recouvrements internationaux.— Tunisie
. .

7 " 430
instruction n° 001. —

Extension du service des pro- I

têts à l'Algérie 12 301 567 /

Réexpéditiondes effets de commerceenvoyés eu fausse |
direction

,

18 309 758 j
Service des protêts, — Comptabilité des consigna- f

lions 18 310 760 > T 1884.
Conservation des fonds provenant des recouvrements l !

de valeurs.. 24
.

.n 1015 )
Valeurs à recouvrer accompagnées dc lettres ou de

uoles tenant lieu de correspondance C n 231 8e 1885.
Recouvrementsavec l'Allemagne 2 n hl

.

9e 1886.
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SÊcconvreiEEcnts. (Suite.)

Instruction n° 363 sur le service du recouvrement
.des effets-decommerce déposés dans un bureau français

quelconque et payables en France, en Algérie ou en
Tunisie... \ 12 348

(

492 9e ' 1S8*)..
Droits de timbre applicables aux valeurs à recouvrer

originaires d'1 tabe 1 " 32
Mouvements de fonds nécessités par la régularisation '

des frais dc protêt ou de Irais de poursuites et d'in- I

stances 4
K

" 112 ^
.Rappel des conditions de dépôt des valeurs à recou- i

vrer 9 » 271 |
Timbre de 10 centimes à apposer sur les étals

,
.§

n° i5i2 constatant le payement, 3a remise ou le rem- ' 'i
boursementdes sommes consignéespour trais dc protêt. 9 J/ 274 1

• •
\ *> 1 ' 275 \ 10e T887.

:Corrections a i Instruction n oûo IQ \
n y Q-, I

Droits de timbre applicables, d'après la législation ; ;

en vigueur en Italie, aux valeurs à recouvrer originaires
;

'

de ce pays 10 " 38 'i
Service des protêts 10

>•
' 386 -

Interdiction dc mettre en recouvrement les billets de
loterie .- 10 »' 387

Recouvrements internationaux.— Renvoi dés valeurs
non recouvrées au bureau d'origine 11 n 395 ; !

Décret concernant les recouvrements.avecla Norvège. I " 1 y

Recouvrements avec la Norvège 1 u 12 i

Comptabilité des remises allouées aux agents sur les
1 recouvrements des valeurs 1 // la j

Recouvrements sur l'Italie 3 // 55 |
Rappel aux dispositions du paragraphe 35 de fin- jf '

slruction n° 348 6 u l-l8 I

Rappel aux prescriptions du -paragraphe o,
de l'In-

*
\ 11e ' 1!888.

slruction n° 3/|S concernant la délivrance au public des /
enveloppes de valeurs à recouvrer . .

' 9
• u 307 I

Etats explicatifs des soldes en fin d'année relatifs' ! ''«'
aux comptes des consignationspour protêts et des frais

.
ïde poursuites 'et .d'instances 1 11 ' // 368 !ï

;

Valeurs à échéance li\e à destination des îles de
Houat et de lloèdic (Morbihan) 12 n '• 382 /

Modificationsà rinslruciion n' 368 5 n
_

420 \
Rappel et annolalions à l'instruction n° 34S. (Renvoi ! ') 12n 1889.

aux déposants des valeurs non recouvrées. )
•

1.0 // 597 j
Echange d'enveloppes n" 1688, mises hors d'usage) i

avant emploi, contre de nouvelles enveloppes ou contre '

* des timbres-poste 12 u ' £91 i

Valeurs à recouvrer adressées à des débiteurs qui \ :13e 1890.
ont«changé de résidence

. . -
1 ' u ;

339 1

" ' l
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Jurisprudence des cours et tribunaux 4 // 588 ï
Recouvrements.—Vérificationdes enveloppesn" i 688. 5 n 622
Traites lancées par certains industriels sur 3es rece-

veurs des postes 6
M 673

Lettres de.valeurs déclarées pour Alexandrie 9 u 922
Rappel aux prescriptions réglementaires concernant

rémargemcnl,dans les bureaux composés, du registre
des objets chargés ou recommandés, à chaque Irans-

.

\ ] 3e 189
.mission de l'un de ces objets 9 n 925

Extension à tous les bureaux, en France, en Corse
et en Algérie, du service de l'émission des mandats- I

cartes français n° 1/106 9 " 930 ï
Instruction n° 399 sur le service des mandats-cartes |

' français n° 1606 9 399 931
Moded'approvisionnementdes mandats-caries n°i/|oG j

et du carnet n° 1606 bis 10 " 957 '
Instruction n° 6o5. — Suppression de l'inscription

nominative des chargements de valeurs à recouvrer el
recouvrées du régime, intérieur sur la feuilled'expédition
nc ia. — Création des carnets n' 1 5i3 el 769 2 405 76 \

Jurisprudence. — Expédition d'effets de commerce. 1

— Mention usans frais» 3 // 123
Dépôt d'enveloppes de recouvrements n°'i/iS8 affran-

chies avec plusieurs timbres-poste au lieu du timbre
unique de a5 centimes

.
3 n 135

Recouvrements sur la Suède 4 n 254
Annotation au Bulletin mensuel. Instruction n° 348.

— Valeurs à recouvrer. — Bulletin mensuel n° 1 a de dé- |
cembre 18SG

*
h " 254

Quittances d'origine étrangère déposées dans unbureau de poslc français pour être présentées à l'en- 1

caissement en France h "_ 260 > 14e 1891.
Instruction n° 607. — Service des recouvrements,

.
5 407 306

Recouvrements.— Modificationsà l'instruction110 4 o5. 0 " 4i3
Interdictiondémettreen recouvrement, lesdimanches

|

et jours fériés,( les valeurs payables à vue qui parvien-
!

nenl au bureau de destination la veille ou le mutin d'un
,dimanche ou d'un jour de fête légale 8 u 510

Rappel aux dispositions des paragraphes 00 el 35
de l'Instruction u° 368 sur le service des recouvrements. 9 ;/ 555 j

Saisies-arrêts pratiquées sur les sommes provenantde
l'encaissement de valeurs à recouvrer et signifiées au
receveur chargé du recouvrement 10 u 582 I j

Statistique annuelle des recouvrements 11 " 623 /
Service des recouvrements. — Formule n° 1/192 de ]

non-payement des valeurs..
e 2 // 119 \

Taxation des valeurs à recouvrer restées impayées. ( 15° 189^
— Extrait de la loi du 2G janvier 1S92 portant fixation

ldu budget pour l'exercice 1892. 2 sup* n 125 ]
i
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Décret du 5 mars 1892 portant règlementd'adminis-
tration publique pour l'exécution dc l'article 29 de la

,
loi de finances du 26 janvier 1892, relatif à la taxa-
tion des valeurs à recouvrer restées impayées 2 sup. " 125 |

Instruction n" 617 relative à la taxation des valeurs
à recouvrer restées impayées et à la réexpédition des
valeurs dont le débiteur a changé de résidence 2 sup. 'il7 127

Arrangement,concernantle service des recouvrements 5 sup. » 387
Arrangement conclu entre l'Administration des pos-

tes de France el l'Administrationdes posles d'Allemagne

pour l'admission des valeurs protestables 5 sup. u 401
Arrangement conclu cntrcl'Administralion des postes

de France et l'Administration des postes de Belgique
pour l'admission des valeurs protestables 5 sup. //

402
Arrangement conclu entre l'Administrationdes postes

de France et l'Administration des postes d'Italie pour
l'admission des valeurs protestables 5 sup. n 404

Arrangementconclu entre l'Administration des postes
de France et l'Administration des postes du Grand-
Duché du Luxembourg pour l'admission des valeurs
protestables 5 sup. u

40">

Arrangement conclu entre l'Administrationdes postes
de France et l'Administration des postes dc Suisse !

pour l'admission des valeurs protestables 5 sup. u 407 \

Décret du 27 juin 189:1 concernant le service des
f

L---
recouvrements 5 sup. u 409

,

I

RecouvremenU. — Valeurs payables à date fixe. ... ^ " ^^ I

Instruction n" 617 bis, — Réexpédition des valeurs I

à recouvrerde France et d'Algérie en Tunisie et réci- I

proquement. — Nouveau mode d'envoi à l'Administra- I
lion des enveloppes n" 1/19/1 taxées dont les destina- I
1aire sont refusé de prendre livraison 6 4.7 bis 515 1

Mandai-carte international, — Substitution d'un B

registre à souche n° i4o5 avec mandai el récépissé, à 1 1

la formule individuelle n° i6o5 el au carnet n" i/|o5 1 /
bis 7 u 609 1 '

Modificationsapportées au service des recouvrements. 8 sup. u 875 1

Apurement des bordereaux de valeurs à recouvrer I
comprenant des valeurs réexpédiées. — Rappel

.
aux

j

prescriptions de l'instruction n" 617 8 sup. u 879
Participation des Indes néerlandaises au service des

recouvrements internationaux 9 u 927
Suspension des recouvrementsavec le Portugal. ... 10 ;/ 1085
Situation des sommes consignées pour frais de

\ protêts 10 n 1088
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Loi du 17 juillet iSSo et décret du i5 février]881
relatifs au recouvrement par la poste des valeurs corn-
merciales soumises au protêt U " 1105 1

Inscription à la feuille u° 12 des chargements de. va-
-

i
;

i

leurs de recouvrements échangés entre la France et lai
Tunisie ]-l '• " A1^1 |

Service des amendes recouvrées il " 11/1
Slal.istïcjneannuelle des recouvrements, des envois \ 1,5. 1892.'

contre remboursement et du payement des mandats- |
.

cartes à domicile ....... H " ~ |'
Recouvrementsavec la Suède 12

:
" l„'4o |, I

Addition à l'instruction11° 348 sur le service desrc- VI
couvremeuts. <-* 1 " \-r

I
f

Bordereau 11° i5o(j des valeurs à {aire protester 12 " 1-00, j

Suppression du Recueil administratif des télégra')
1

)
n 1 lct 1S79

plies par suile dc la création du Bulletin des postes et r ^ (/
3^1 j-c -, oogtélégraphes el de l'extraitde celte publication

V 1 " 30 i« J:S78.
Dépenses laites en régie .i 5 SUp. ! 30 303 J

Payements en régie Û » 79 ) 1' 1S88.
Délivrance et payement des mandats d'avances émis

au nom des régisseurs 6 n 515 ] 5' 1892.

Enregistres. (VoirFORMDI.ES.) I

Règlements.
,

Règles d'ordre généralà observer parle personnel.. S sup. 30 305 1" 1878.
Règles de service concernant la correspondancetélé- 30,

,001 i

graphique.. '
, . .

\ T sup.
10° 37] ll 1881'

Règlement du service relatif à la correspondance télé-
•

phonûjiicFranco-Behjc
-, . -

h n 108 v
;

Règlement du 20 juin 1S92 concernant l'exécution r fdu service des colis postaux parles bureaux de poste „„ ' ( " -J23 1

à l'in'.éricur delà France continentale..... P') f
IROORèglement annexe à l'arrêté du

<j
juin 1892 coneer- V

io'
"

•nant la concession, l'établissement, l'entretien et l'usage
. . .

I

.

des lignes.,d'intérêt privé
.

6sup. »<
523 | '

Règlement de détail el d'ordre pour l'exécution de la ( ' V
Convention internationaledu h juillet 1891 concernant'

-„c } " 085 I-

,

l'échange des colis-postaux. [ SVV' j • 1

'
' .I.-'' ' '
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^Règlements.(Suite.)' [

Règlementdu îS juin 1892 concernant l'exécution)
-, 751 v

parles Cliemins de 1er de l'Etat, dc l'Est, du Midi, V
q«

'
( "

du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris à Lyon et a
i 1

j -
k 15* 1-892.

la Méditerranée, du service des colis postaux.„. .
..-.( i

Règlement du HO juin 1892 concernant l'exécution I
,_

i 775
du service des colis postaux par les bureaux de poste à> ' Y ^--0.

;
S

l'intérieur de la France continentale. — Instruction n" !-* I

i-21\ y relative
- "- !

-

SIÎeïER^oîïi'sciïïient. *
.

Télégrammespouvant seuls donner lieu à rembour-
, lor 1878

sèment. (Décret du 16 avril 1878.) 1= "
Remboursement des avances laites aux services pu- ^ç.-, ,blics et aux compagnies

*
^ ~ (

3e 1880.
Justification dus remboursements de taxes télégra- imc

i - n- , ' j' tv ^1 " lU-lO' )pliiques ellectucs u ohice . °*
Remboursement du montant des mandats lélégraphi- «.n; X3C ,1^00.

tjues retirés, avanL transmission , par l'expéditeur.
. . .

* "

Remises au facteur et au receveur sur le montant des; 13 j 5g 380et381
valeurs recouvrées.. ."

. •. . ) sup. ) 2e (1379.
Comptabilité des remises accordées par la loi aux)

1Q
1

o« ! -P.7 «KO ';'
receveurs et aux facteurs sur le montant des valeurs?

{
' et./Oo

;

commerciales recouvrées par leur iiiLermédiaîre....;..! 1
- -.

.

Ficlie récapitulative du montant des remises sur les!
j

,
"

.
recouvrements 22 L " '

_

J
;

Mode de recouvrement du montant des remises, de I
-transit des dépêches sur les concessionnairesde bureaux

J
[

_„ iT.ocn
d'intérêt privé 26 " «" 3' 1880.

Les bordereaux u° 216 bis des sommes allouées à \ |
titre de remises sur les recouvrements doivent être ].
joints au compte mensuel n° 212 bis 2? " '"u

.
Remises à prélever par les facteurs-boîtiers sur- le

; * j!
.montant des valeurs recouvrées. — Pièces de comptabi-

i^n o Ylité à fournir pour cet objet. : 33 ^y y V

Rappel à l'exécution db l'arrêté du 1/1 juillet 1876... !
sup

1 " f

Mode de liquidation des remises allouées à certains '
> 4* 11881

facteurs, et calculées d'après le nombre des dépêches
— 1 "

. -portées à domicile •....: ' 34 147 k64et!iG5l
Arrêté portant attribution de remises aux receveurs 1

.
chargés des opérations de la Caisse d'épargne postale. ...- >

bh 1,
1569et1570J

Droit aux remises proportionnelles sur les produits -
de la télégraphie privée accordées aux receYeurs'debu-

1

reaux de Tunisie...
.

Et „ 207 5' 1882..
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Remises. (Suile.)

Arrêté attribuant aux agents de l'Algérie la rcfribu-
' lion accordée aux agents de la métropole pour les opé-rations télégraphiques S u 448 5e 1882.Décision ministérielle relative aux remises sur les re-celtes télégraphiques.

* 1 " H Sc 1885,Remises pour les opérations concernant le service dela Caisse des retraites pour la vieillesse 4 " 114 10e ] 887.Partage de la remise de i p. o/o sur la vente destimbres-poste dans les bureaux composes 1 " 11 jComptabilité des remises allouées aux agents sur les ' i
recouvrements de valeurs

.' I » 14
> 11e i OQOT.. 1 -lii i O o "7 / 1J- Jouo.Partage des remises dans les bureaux composes * n iÉlévationdu taux des remises pour participation au) 10 // 327 jservice de la Caisse nationale d'épargne.. \ et 11 // 372 /Élévation du taux des remises allouées aux receveurspour participation au service de la Caisse nationale jd'épargne

1 et 2 u S et 148 \Remises sur la vente des timbres de quittance 6 n 442 ïAdmission des commis auxiliaires au partage de la
[remise sur Ja vente des timbres-posteet du produit des ) 12° 3 889.boîtes du commerce S // 510 [ \Arrêté du 7 décembre 1889 relatif aux remises al-
] |louées aux receveurs paria Caisse nationale d'épargne, 12 u 076 'Application de l'arrêtéministérieldu 7 décembres 88g.relatif aux remises allouées aux receveurs par la Caissenationale d'épargne.

. -1 " 339 \'à" 1890.Arrêté lisant la remise à allouer sur la vente des
tickets téléphoniques. — Circulaire y relative 2 ,f 69Arrêté du 19 mars 1891 -fixant la remise à-allouer [ 14e 1891.aux receveurs des postes et des télégraphes sur les re-cettes téléphoniques ° » US ).

Réponses payées.
-

.Rappel aux prescriptions concernant la mention f 21 î
«Réponse payée» à transmettre avant l'adresse des dé-f

stIp ) "
-

pêches... ; ) j 3°* 1880.Affranchissement de réponses payées dans la corres-) 23, ( ,„„ 9-~poudance internationale. J 2* sup. j
Prescriptions réglementairessur les réponses payées. £ 219 1642 et 1643 4e 1881.

Retiennes»
La suppression des retenues de traitement,est appli-

cable aux agents et sous-agents des télégraphes.
. . 2 15 112 1er :1878.

;Retenues pour congés imposées aux surnuméraires et
.

'
:auxiliaires 9 » 296 Sc .1885. .-
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Sacs- {3/1
» 103 ù« 1881.

n 1 TJ . ,, . T. - ,
-1 " 5" 6« 1883.

usage abusii des sacs a dépêches reserves au service; ~~ qo^ „c -IQQ[,ambulant k
"

159 ,f
.6 „ 233. i 8' 1885"

.Sacs pour l'échange des dépêches postales... 3 n 125 \ti° 1891.

Salles d'attente.

Circulaire relative à l'aménagement et à l'entretien j \Q
dès salles d'attente dans les bureaux de poste et de télé-}

s
! » 72fl \

graphe ) f

Circulaire relative aux fournitures à mettre à la dispo- } 2° 1870.
silion du public dans les salles d'attente des bureaux I

,

télégraphiques 20 " 1
768

Facilités à accorder au public pour se renseigner sur
l'heure de Paris

!
.

9 « 301 ] 1' 1888.

Salubrité.
Nomination d'une commission chargée d'examiner la

salubrité des bâtiments affectés à la recelte principale
des postes de la Seine 33 " 13 4° 1881,

Secours.
Rédaction de la formule n° 5T3 de secours, 10

,
55 i" 1878.' sup.

Recommandations relatives au payement des se-
' cours. 21 89 4 et 5 3e 1880,

Sécurité.
Précautions à prendre pour assurer la sécurité de la 42

, g/w 1&71 et 1472 4' 1881
,

caisse, des chargements et des dépêches.
. .. ) 4Bsup". S

Rappel des prescriptions réglementaires concernant
les mesures à prendre pour assurer la sécurité des va- -

leurs de toute nature confiées nu service. — Responsa-
bilité des agents. , ... 1

.

349
. .

10
.

10e 1887.
Circulaire relative aux mesures à prendre par les di-

recteurs dans le but de prévenir les vols de dépêches

.

dans les entrepôts des gares et dans le trajet des cour- .

r
" riers d'entreprise 9 n 923 , _, ;

/ Fermeture, des compartiments occupés par les cour- |
riers en chemins de fer 12

/<
1062 )

Rappel des prescriptionsréglementaires- concernant
les mesures,à prendre pour assurer la sécurité des va-

, ."
-

leurs de toute nature confiées au service ..5 <-..: 217-.. 15e 18.92.

Séries des prix du matériel* (Voir MATÉRIEL.)

Serment. (Voir PERSONNEL.)
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Service centrai. |
Attributions du service central. (Arrêté du i5 avril IO^1878.) 1 « 0 1
Suppression de l'emploi de chef du service central;

1 <r7Q
ce service est rattaché au cabinet 16 " ^8 ^

.-Servicede nuit.
Avis au sujet des états mensuels n° 6^9 du service

de nuit ' 37 " kbk & 1S8J"

"Services maritimes.
1

i

Service des paquebots entre San-Francisco et Yoko-
\

E

hama 2 » 121 \
Paquebots-poste-français de Bordeaux, à Buenos- 1

Àyres. — Reprise, de l'escale de Rio-dc-Janciro ] ^ " 1^1
Les services maritimes sont rattachés au bureau de la f \

u ï 87eorrespondaneoétrangère par arrêté du iS juillet 1S78.} SIiP* }
Itinéraire de la Flore, frégate-école d'application,

pendant la première période de la campagne d'inslrue-
tion de 1878-1879 5 " 2y2 I'

Paquchois-poste fraudais dc la ligne du Havreà New-
,_

|
York. — Départs supplémentairesde 1878 '. .. 5 " 2y3 I

Paquebots-posLe frai
i
gais. — Modification de la date 1

de dépari des pnquebots de la ligne de Sninl-Nazaireà |
Colon-Aspimvall. — Ligne du Brésil et delà Plata. — ! I

— Suppression momentanée de l'escale de Rio-dc- j I
Janeiro. — Modïlicalions à opérer sur les tableaux- j '

,

|
affiches n01 A8Z1 el 484 qi-iinumèp. — Modification à la j \

' !
-, ,nomenclature G. — Tableaux-itinéraires des lignes de ï 1" 1878.

Saint-t\azuire à Colon-Àspinwall et de Forl-de~France j r'
!

à Cayennc 6 V n 323.

Paquebots-poste français du Havre à New-York. —\
r

\
Suppression des voyages supplémentaires du mois der A /

u Zj28et429
décembre 1878. — Mouvementêtes paquebots pendant f 2° sup. \
l'année 1879

- * •

) t j
Paquebots-poste français des lignes.de l'Indo-Chine.Y 3 ï

— Tableau du mouvement des paquebots des lignes de| >•> ! Û30et431 !

la Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion, poùrf 2esup.t |
l'année 1879. >-". ) \ \

'
Introduction de l'escale de Cherbourg dans l'ittné1-] ^

5
j; '

raire des paquebots anglais de la ligne de Southamploni «e.'
> " 43G

-au Brésil et à la Plata ,...-.,
i j

; t
Ligne mensuelle de rmciuebots entre Hambourg ety 7, "1 ' ,.„„

i
;

T) i -ni (
•>«

î a .
4oo

.Bueuos-Ayres,avec escale a Bordeaux t a"sup.-( i 'Modihcation dans l'itinéraire des paquebots anglais;) .8; ] , « j
d.e la ligne directe de Bordeaux à Buenos-Ayres (2e sup. j

i l
I. \
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Services maritimes. (Suite.) j

Paquebots-poste français. —Bcmaniemcnt des lignes \
du Mexique et des Antilles. — Tableaux-itinérairesdes j

<
J

lignes de Saint-JNav.aireà Colon-Aspimvall (A); — de Saint-i
v

j

Nazaire à la Vera-Cruz (B)- — de Fort-de-France àï o |
»

i

•Caycnne (c); — du Havre et de Bordeaux à Colon-\
^> SU1,

j " \

Aspinwall(n) ;— de Saint-'l nomas à Fort-de-France(r.);[ J

— de Saint-Thomas à la Jamaïque (F);— de Fort-dc-J *

,cr -,070T'France au Venezuela (ligue facultative); -—
de Mar-» ,'

seille à la Havane (ligne laculluthe) | \
Tableaux-affichesn° 48Z1 (Paris) et n° /|84 guinquiès} ^ ,

]

(départements) du mouvement général des paquebots-! 9e^' ' " 506 t

poste français pour l'année
1 879 .....;...,]-"'

!

Ligne de Hambourg et de Gênes à la Plata. — Sup-'i I

pression de l'escale de Bordeaux. •—Ligne bimensuelle/ 0 f
f/ ^/j

entre Gênes et la Plata avec escale à Saint-Vincent f sup» ; 1

(cap Vert) ] V

Prolongation jusqu'à la Nouvelle-Orléansde la ligne I Y

facultativede Marseille à la Havane. — Modification de
"

/l'itinéraire 11 //
11= 1

Itinéraire de la ligne facultative de Marseille à la J

Nouvelle-Orléans ! 11 „ 112etld>0- |
Paquebots français. — Ligne du Havre-Bordeaux à jj

-Colon-Aspimvall, escale facultative à Fuiichal (île dé II

Madère) 11 „ 114
Paquebots allemands desservant les côtes de l'Ame- I

Î

vïque du Sud avec escale à Lisbonne. Il
_

tt. 114 Jj

Itinéraire de la Flore, frégate-école d'application, pem-v -11
\

dantla deuxième période delà campamie d'instruction!
_„

' a 27.1 S

„;de 1878,1879.... ;
..." 25UP- \ 2- 1879.

Paquebots-poste français. — Ligne, facultative de
i

/
'

•Marseille à Colon-Aspimvall.— Tableau-itinéraire.... 1*3 " 340cto4];
;

Ligne de paquebots allemands de Hambourg au i

1

Mexique .13 n 344 |
Ligne bimensuelle dc paquebots entre Naples et Ba-

»tavia . ,

13 a 'Sttk- |
Paqucbots-poslc français.. — Ligue de Bordeaux à

, , „ -H:

Buchos-Ayr.es (départ du 5).— Reprise de l'escale de
.

- w 398» |
Rio-de-Janeiro à la traversée d'aller 1 "

Itinéraire des paquebots delà ligne de Soulhampton) 14- \
u ^7Q

.au.Brésil et à hi. Plata ... 1 sup. ) ' ; ;

Paquebots allemands desservant la Havane.— Escale
i

à la Havane .; 1,5
-, » 510-

Paquebots-poste français. — Modificationdes itiné-
..

1

raires des lignes de Sainl-Nazaire à la Vera-Cruz et de
. :

.Saint-Thomasà Kingston 16 « 563 '
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Services maritimes. (Suite.)

Tableaux itinéraires de 3a ligne de Saint-Nazaire à la
Vera-Cruz (B) et. de la ligne de Saint-Thomas à la Ja-
maïque (F) 1- r' »

.

564 \
Modification dans l'itinéraire des paquebots de la Pa- 1

cific steam navigation Company *- ' " "OU j

Modificationà l'itinéraire des paquebotsde la Société |
généraledes transports maritimes ^ ' " ^"l |

Acbeniinementdes correspondancespour le Gabonpar i
1-7 RAI Bvoie anglaise

,
i ' " UUI j

Modification de l'itinéraire de la ligne facultativede) '' )
„ (557

I

Marseillea Colon-Aspimvall \ SUP- < >2< 1S79.
.Paquebots français. — Suppression temporaire de

l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la
ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres ' ° " "^0

Correspondanceavec le Brésil par voie anglaise". ... *b " ^50 |
Paquebots français.—Ligne du Havre à New-York. *y 727et72S '

— Mouvement des paquebotspendant l'année
1 880... ( EUP' '

Mouvement des paquebots-poste français des lignes de j
l'Indo-Chinepour l'année 1880..

-
" ' '-' /

Arrêté élevant dc 3,600 à /i,ooo francs le traitement |
des agents du service maritime des dépèebes -^ " 3ou

^Paquebots français. — Ligue facultativede Marseille '
à la Vera-Cruz 24 "

.

372 j

Acheminement des correspondances pour Mayotte et I

Nossi-Bé 2,J " 3™
Ligne d'Angleterreà l'Australie par le cap de Bonne- I

Espérance
.

2U " 37Get377 |
Paquebots français. — Reprise de l'escale de Rio-- 25 1

de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Boi'- 1 SUp " 436 S

deaux à Buenos-Ayres. — Départ le 5 de chaque mois. \ I
I

Services anglais sur le Brésil et la Plata j
sup. " <i36etUo7 |

Paquebots français. — Services maritimes postaux !

entre la France, l'Algérie, la Tunisie, la côte de Bar- \ [y ] 880. !
barie et sur le littoral algérien. — Organisation et j
itinéraires 26 " 4'79 j

Paquebots allemands. — Correspondances pour ia J
République Argentine et l'Uruguay ^ " 4°3 i

Paquebots français.-—Itinéraires des lignes dc l'Ai- \ 26 1
gérie, de la Tunisie, de la Barbarie et du littoral al-(

g,™ " 501 |.
gérien

-,
\ n

Paquebots anglais. — Modifications dans l'itinéraire
* ^g [

des paquebots de la Pacific steam navigation CompanyA
SUp_ n 536

— Correspondanceavec lit côte occidentale d'Afrique..
)

Paquebots français. — Lignes d'Algérie. — Modifi-1
cation d'heures de départ 27 » " 716

Paquebots anglais. —. Correspondances pour les îles
Falkland 28 /-. 753 I
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Services maritimes. (Suite.)

Paquebots espagnols. — Service entre Barcelone et
Manille

.
28

><
753 \

Paquebots allemands. — Ligne de l'Amérique du
Sud 29 n 798

Paquebots anglais. — Départs pour le Gabon 29 " 798
Etudes relatives à l'établissement d'une ligne mari- 30 Q/.I ,015

lime postale entre la France et la Nouvelle-Calédonie..( sup. i

Paquebots français. — Ligne du Havre à New-York.^ |

— Ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres. — Suppression 30 ) 01,0
temporaire de l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées, sup. \
d'aller. — Départ le 5 de chaque mois

, .
Paquebots allemands. — Modifications dans l'itiné- [

lr -raire de la ligne de Hambourg au Mexique 31 " 887 ^ 3e 1880.
Paquebots anglais. — Modifications dans la marche

des paquebots de la ligne de SouLhampton au Brésil l

et à la Plata 31 « 887 !

Paquebots-poste français. — Ligne de Porl-Arendres
.

|

- à Oran avec escale. — Suppression de l'escale de Bar- 31 j ggn
celone. — Itinéraire de la ligne de Porb-Vendres à[ sup. )
Orau ) |

Paquebots français. — Départs du Havre pour New-) 31 )
/( gQ2

Y'ork pendant l'année 1881 ï sup. )
Tableau du mouvement des paqueboLs-posle français I I

des lignes de ITndo-Chine pour l'année 1881 32 |
n 1030 /

Réniundi-alion du transport de correspondances par) 33 ) ,.r _„ _
I

bâtimentsdu commerce I sup. j \
Paquebots-poste français. — Modification du inouve-ï j

ment des pnqueboLs des lignes de ÎTndo-Chiuo pour 1 !
11

74
l'aimée 1881 SUP- '

Paquebots-poslc français. — Lignes de l'Algérie. —
Suppression de l'escale dc Barcelone du parcours de f
Port-Vendres à Alger 34 u 111

Paquebots anglais. — Correspondances pour l'île dc
* S Gariacou. — Relations avec Mayolle et Rossi-Bé. ..... 34 n 111 et 112

Paquebotsfrançais. — Suppression de la ligne facul-
tative dc Marseille à la Vera-Cruz.

. , . .
35 » Î71 I

Paquebotsfrançais.— lignes du Brésil et de la Plata. ' / 4" 1881.

— Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro 36 " 253
Paquebots allemands. — Ligne de la Plata 37 " 468
Paquebots anglais.— Ligne de Singaporeà Brisbanc

— Ligne dc Liverpool et Bordeaux à Valparaiso. —
Ligne de Soulhampton à la Plata 37 u 468 et469

Paquebots anglais. — Fermeture de.la voie de Brin-
•disi et d'Aden aux correspondancespour Natal, le Traiis-
vaal et le cap de Bonne-Espérance 40 [ " 851

Paquebots anglais.—Nouveauserviceentre Soufhamp-j 40, )

ton et le Brésil t 2% sup. j " A' j

Suppression de la surtaxe maritime | 41 1S9 940ct941 '

-.
'

:
! I

1 i
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Paquebots allemands. — Ligne de la Plata.
. ; 41 n 964 \ y

Itinéraire de la division navale d'instruction. ,..,., .
42 // 1085 \

Itinéraire de la Flore pendant la campagne de 1SS1- i

18S2 42 n 10S5
Paquehots-poste français. — Création de nouveaux I

>'services entre la France, la Tunisie et l'Algérie. — |
2 tableaux. —' liinéraire 42 n 1086 |

- j-

Suppression temporaire de-l'escale de Rio-de-Janeiro i
I

aux traverséesd'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos- i S

Ayrcs'. 42 a 1092
-

i
Nouveau service pour la ligne de Marseille au Brésil 1 |

et à la Plata 42 : „ 1092 \ 4e 1881J.
Paquebots anglais. — Modifications dans l'itinéraire 42,

^ 1451 et 145^
de Soutbampton au Brésil el à la Plala S 2e sup.

Paquebots français. — Les paquebots français de la
[

ligne de Bordeaux à Colon ne doivent plus relâcher h \

Curaçao 43 // 1485
,Paquebots anglais. — Modification dans les jours de !

départ pour Saint-Pierre et Miquelon .' 43 » 1485 et 1486 |
Paquebots-postefrançais.— Mouvement de la ligne

du Havre à New-Yorkpendant l'année 188a
. .

44 >•
1595 el 1596

Paquebols-poste français. — Mouvement des lignes j

de rindo-Chinepour 18*82 44 » 159G /
4 » 188' \i/i // 207 \

t

O " ~2oÂ
>

1 u 313 :
33 // 602 | j-

Modifications à la nomenclalure des ports desservis
,

|
par les paquebots-postefrançais 3 // 148 g '

Paquebois-pcsie lrançais. — Reprise de l'escale de |
.

'
Rio-de-Janeirô aux traversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Buenos-Ayres 4 u 206

Modifications apportées dans l'itinéraire des paque- \
bots

_
......: 5 n 227 ) 5- 1882.

Pa'quebots-posle. — Ligne de Marseille à Nouméa. * j

— Premier voyage préparatoire 11 " 641 I

Paquebots-poste.— Remaniement des lignes entre 3a |
•

France, l'Algérie et la Tunisie "11 "- n 643 |
Paquebois-posle. — Suppression temporaire de l'es- | ;'

cale de Rio-dc-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne f
de Bordeaux à Buenos-Ayres.-—Départ le 5 de chaque
mois 11 " 68S

Envoi supplémentaire, par voie française, pour Mau- !

rice, la Réunion,-1*Australieet la Nouvelle-Calédonie.. 12 n 785 I

Ligne de Port-Vendresà Oran avec escale. — Subsli- |:
tution de l'escale de Cartkagène à celle de Valence.... 12 u •

783 t
;• ï
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Mouvements des paquebols-poste français de la ligne
du Havre à New-York pendant l'année iS83 12 n 786 \

Paquebols-postefrançais. — Mouvement général des ' f
** " 1 8S2

lignes des Indes, de la Chine et du Japon pendant f
l'année i8S3

,. .
12 u 787 j

Contrôle des obligations imposées aux bâtiments du f

commerce 2 ;/ 1:22
;

Suppression dc l'escale dc Bordeaux dans l'itinéraire '\

des paquebots allemands de la ligne de la Plata 4 u \ 321
Reprise dc l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées

.

d'aller de la. ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres. — Dé-
partie 5 de chaque mois 4 // 322

{, Service des lignesanglaises dc Soulliainplonau Brésil
cl à la Plata 4 „ 323

Marche des services anglais sur la ligne dc la Plata.. 5 u 342 j

Paquebots allemands de la ligne du Havre à New- '
j

York.
„

7 u 431 j

Paquebots-poslefrançais.— Itinéraire des lignes entre
ie Continenlet la Corse, le i" août iSS3 .•. 8 " 467

Paquebots de la ligne de Marseille à la Plata 8 n 466
Paqucbols-poslefrançais. — Itinéraire de la ligne de \ 6e 1883.

Marseille à Nouméa. — Mouvement pendant l'année /

i884 U » 557 j

Suppression d'un des deux départs de la ligne dc 1

Marseille à la Plata 11 /; 562 1

Paquebols-poste français. — Mouvements des paque- |
bots-postefrançais des lignes de lTndo-Chinepour l'exer- |
cice J 88a 11 » 563 î

Certificat à délivrer à l'arrivée des bâtiments de com-
merce 10 // 530

Paquebots-postefrançais. — Suppression temporaire
de l'escale dc Rio-de-Janeiroaux traversées d'aller de la
ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres. — Départ le 5 de

y.
chaque mois 10 n 530

-
Mouvement des pnquebots-poslc français de la ligne j

du Havre à New-York pendant l'année iSS/i 12 // 589 /
Paqucbols allemands de la ligne de New-York 14

, ;; 664 \
Ligne libre de Bordeaux à la Vera-Cruz.. ......... 15 ;/ 692 1

Paquebols-posie français.—'Reprise de l'escale de 1
J

Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de |
Bordeaux à Buenos-Ayres. — Départ le 5 de cliaque 1

™>is ; • • • ::-•;•• îô " *713 1
7° rss4Paquebots-poste français et étrangers.— Modifications /

dans Les itinéraires 17 u 750 I

Ligne de Marseille au Brésil et à la Plata 18 n 781 1

Transport de correspondances par bâtiments de com- 1

merec. — Paquebots anglais desservantla côte occiden- ]

talc d'Afrique. 18
/*

781 /
I

I
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Mouvements des paquebots-poste français 23 n 991 76 1884. j
Paquebots français. — Modifications des itinéraires

des lignes du Brésil et de la Plata 1 " 69.
.

\

^

Service des paquebols-poste français. 2 // 124 \

Note relative aux paquebots-poste français 3 " 146
Paquebots-poste français. — Reprise de l'escale de

Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bor-
deaux à Bueaos-Ayres. — Départ le 5 de chaque mois. 4 " 162

Service des paquebots de la ligne de Livcrpool aux
côtes occidentales d'Afrique.

.
7 n 260

Mouvements des paquebots français 7 /< 261 j

1 Paquebots-poste français. — Introduction de l'escale I
de Kobé (Japon) dans 1 itinéraire de la ligne annexe de |
Hong-Kong à Yokohama 9 « 298 |

.

An été déterminantles conditionsde passage, aux frais I
du* Ministère, sur les paquebots de la compagnie adju- j

dicataire des services postaux entre ïe continent et la 1

Corse el vice versa.. . *
11 " 332 ) 8e 1SS5.

Arrête déterminant les conditions de passage, aux
frais du Ministère, sur les paguebots qui effectuent le
service postal entre la France, .l'Algérie el la Tunisie el
vice versa, ainsi que sur le littoral algérien et tunisien..11 u 333

Paquebots-poste français. — Mouvement, pendant
Tannée iSS6, des lignes de l'hido-Chine cl de la ligne
de Marseille à Nouméa -. 11 u 341 j

Paquebots-poste français.— Ligne A de Saint-Nazaire
à Golon-Aspiinvall.— Escale à Téuériffe

• -. II " 341
Paquebols-poste français. — Lignes du Brésil et de

la Plata. — Reprise des escales de Vigo et de la
Gorogne. 12 /; 367

Paquebotsposte français. — Départs des paquebots
de la ligne du Havre à New-York, du ier janvier au I

ai juillet 1886 '. 12 u 372 /
PaquebotsTpnstefrançais. — Ligne A de Saint-Nazaire j

. -àColoivAspinwall.—SuppressiondercscaledeTénérhTe. 3 n 202
\

Paquebots-poste français. — Ligne A de Saint-Nazaire
à Colon-Aspiuwall. — Rectification du tableau de.

tmarche de la traversée 4 /' 226
Modifications de l'itinéraire des paquebots anglais

desservant les côtes occidentales d'Afrique. — Correc- 1

lions à là nomenclature n° 323. (ancien G)
. ,

4 u 226 i
) 0e 1886.

Paquebots-poslefrançais. -— Ligne du Brésil et de la j

Plata. — Suppression de l'escale de; Vigo aux traversées |
de retour ..."..

. .. .... . ... ...
.'.. 5 // 229 S ~

Paquebots-poste français.
—- Ligne du Havre à New- j

York, —Renouvellement du service. — Itinéraire et j.
.mouvements des paquebots

•
6 // 363 7
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Paquebots-poste français. — Reprise de l'escale de |
Rio-de-Janeiroaux traversées d'aller delà ligne de Bor- 1

deaux â Buenos-Ayres. — Départle 5 d.e chaque mois.
.

6 » 368 \ J
Itinéraires dc paquebols-poste 7 " 392 j jj
Changements apportés dans la marche des paquebots- 1 J

poste français 8 » 406 9 ;|
Service des paquebots anglais de la ligne de Liverpo'ol ! I

aux côtes occidentalesd'Afrique. 10 /' 445 / 9° 1886.}
Circulaire relative à l'application des règlements ma- I |

rilim.es aux navires du service des télégraphes 11 " 484 | J

\ Suppression temporaire de l'escale de Pûo-cle-Janeiro \ |
aus. traversées de la ligne de Bordeaux à Buenos-Avres. 1 f
— Départ du 5 de chaque mois 11 " 489 / I

Mouvementsdes paquebots-poste français en 1887.. 1 " 33 \ i
Relations avec les États-Unis d'Amérique. — Rectîli- |

cations à la nomenclaturen° 323 (ancien G) 3 " 89 !
Lignes de Liverpool aux côtes occidentalesd'Afrique. 4 » 108 à
Nouveau service des paquebots néerlandais d'Amsler- ]

dam à Batavia
• - •

4 n 109
Paquebols-postefrançais. — Reprise dc l'escalede Rio-

: |

de-Janeiroà la traversée d'aller de lu ligne de Bordeaux
à Buenos-Ayres (départ du 5 de chaque mois) 4 " 110 llf.t .;!

Paquebots français des lignes du Brésil et de la / "
Plata 5 u 129 -j

Avis aux commissaires du Gouvernement près les j
compagnies maritimes 7 " 211 i

Timbres à date des agents embarqués 9 // 269 ;

Paquebots-postefrançais.— Suppression temporaire l\
de l'escale de Rîo-de-Janéiro aux traversées d'aller dc la :;
ligne de Bordeaux à Buenos-Ayres (départ du 5 de

.«.
chaque mois)

,
11 // 397 / |

Départs pour les Etats-Unis par voie d'Angleterre.
. .

3 // 56 \ |
Saison de pêche sur les côtes de Terre-Neuve et corn- 1

I
position de la division navale 3

M
58 I |

Saison de pèche sur les côtes d'Islande 3 n 58 j |
Modificationdu service anglais de Southampton nu H ï

Brésil et à la Plata
,

3 n 59 i I
Paquebots allemands du réseau des Antilles et du j |

j
Mexique 3 // 01 I |

! Service des paquebots des lignes de Liverpool aux i 11* .>.8oo.|
| côtes occidentales d'Afrique 4 // 81. j |
| Paquebots français du réseau des Antilles 6 " 147 1 i
i Paquebots-poste français.— Nouveaux-itinérairesdes ]' f
I ;

services maritimes postaux de la Méditerranée, de
.

|:
j

-

lTudo-Chinc,del-Australie,delacôteorientaled'Afrique î
,V

.
cl du Brésil et dc la Plata 7 n Iô6 |

$. Service des paquebots des lignes de Liverpool aux J
I côtes Occidentales d'Afrique 7 n 188 / j

M
,. -

BULL. MENS. — T^BI/ËS, 12 4
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.

Correspondancespour l'Afrique australe. 1 u 4-3

Publication de la nomenclature n" 323 pour 18S9.. 1 .'/ 46 \
Paquebots-poste français. — Ligne de Bordeaux à

Buenos-Ayres; dépari du 5 de chaque mois.
.

1 u 46
Paquebols-posie français. — Mouvement de la ligne |

du Havre à New-York. — Itinéraires des lignes de
S

l'Algérie, de la Tunisie et de la côte de Barbarie cl des f

lignes de l'Indo-Chinc 1 " 46 |
Mouvementdes paquebots français en 18S9

.
2 n 150 |

Correspondances pour Porlo-Rico 3 n 185
Saison de pêche sur les cotes d'Islande.. 3 u 186 \

Service de Liverpool aux côtes occidentalesd'Afrique 3 ti 186 jj j

Saison de pèche sur les côtes de Terre-Neuve el |
composition de la division navale de Terre-Neuve. ... 4 « 314 J

Direction des correspondances pour la Nouvelle-
Guinée 4 n 315

Modifierions dans le service des paquebots bam- I

bourgeois des lignes de Hambourg aux Antilles 4 a 317 \ 12* 1889.
Service de Liverpool aux côtes occidentalesd'Afrique. 4 -*

317 /
Correspondancespour Madère

• "
^ '*'

^"^
Ligne du Brésil et de la Plala 4 " 318
Modifications dans Tilinéraire des paquebots ham- E

bourgeois 5
<<

360 J
Itinéraires des lignes des Antilles et du Mexique, de i

Marseille à Nouméa, de Marseille à la Réunion et à I

Maurice, et des lignes de l'Algérie, de la Tunisie et dc J
la côte de Barbarie

. . . .. 5 " 360 |
Paquebots-poste français. •— Itinéraire de la ligne |

du Havre-Bordeaux à Haïti 7 " 480
Correspondances pour la côte occidentale d'Afrique. 7 " 4-80
Départs pour l'Ascension et Sainte-Hélène 7 " 488
Paquebols-poste. — Itinéraire de la ligne de Fort- 7

*

de-France à Saint-Thomas 9 » 559
Paquebots français. — Mouvement de la ligne du.

Havre à New-York 11 /<
"610

Modifications à Tilinéraire des lignes dc l'Algérie. 11 " 610 f

Paquebots-poste français. — Itinéraires des paque-
bots des lignes de l'Australie el de la.Nouvelle-Calcdo- "
nie, de la côte orientale d'Afrique et de leurs embran-
chements. — Itinéraires des paquebots des lignes du
Brésil el dc la Plata 1 u 317 \

Mouvements des paquebots-poste français des lignes j
circulaires A et B d'Egypte el de Syrie, des lignes des I
Indes, de la Chine, du Japon et itinéraires de ITndo- l

-, ye lunn
Chine et leurs annexes pour 1 année 1090 2 u o il j

Itinéraire des paquebotsposte de la Corse 3 " 4.39 t
Itinéraire des paquebols-poste des lignes de PÂl- j

gérie... 3 « '4-39
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Itinéraire des paquebols-poste des lignes de la côte j

occidentale d'Afrique
, 3 u 439 \

Paquebots-postefrançais. — Reprisede l'escale de Rio- 1

de-Janeiro a la traversée d'aller de la ligne du 5 de j
chaque mois de Bordeaux à Buenos-Ayres 4

><
591

Addition à la nomenclaturen° 3 a 3 des escales de pa-
quebots 4 // 598

Service des paquebots allemands du réseau des An-
tilles 5 n 621

Paquebots-posiefrançais. —Nouveauxitinéraires des
lignes circulaires d'Egypte et de Syrie 5 " 647

Paquebols-poste français. — Ligne dc l'Australie et
de la Nouvelle-Calédonie 6 u 681 !

Paquebols-posie français. — Nouveaux itinérairesdes i

lignes de Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall et de Bor- [

deaux à Colon-Aspmwall 6 /> 682 t
Paquebots-poste français. — Ligne de l'Algérie 6 n 086 j

Suppression des escales de Cartbagène, Malaga et
Cadix pendant la durée de l'épidémie cholérique 6 u 686 {

Départs pour le Japon par la voie de Queslown cl de |
San-Francisco. 6 »

J 686 j
Modification du service des paquebots anglais de la |

ligne de Soutbamplonà Colon 6 u 686 \
Paquebols-poslcfrançais. — Ligne libre de Bordeaux

.
1.3V 1890.

à Buenos-Ayres. — Suppression des escales de Vigo et
dc la Gorogne à la traversée d'aller 7 u 750

Paquebots-poste français.—Ligne du .Bavr,e-Bord.enux
.

l
à Colon-Aspinwall. — Suppression temporaire de l'es-

1

cale de Santander, à la traversée d'aller,.
. ........ 7 /'. 750 1

Prolongement, à litre facultatif-jusqu'àSamarang, de |
la ligne subventionnée de Singapore à Bulavia

. - . . . 7 // 750 |
Annotationà la nomenclature 020 des escales des pa- |

quebotsi 7
; " 754 |

Changement du jour de départ d'un'paquebot 7 " 754 g
;Transport de correspondances par bâtiments français |
\du commerce

.
8 n 820 \

Paquebots-postefrançais. — Nouveauxilinerair.esde |
la ligne des Antilles

, £ u .821
Service des paquebots bambourgeois du réseau des

Antilles 9 u 922
Paquebols-poste.-—Datedes départs. Modifications à

. ;la nomenclature G (n° 3a3 ) 10 " 9.5,8
Paquebols-poste français. — Ligne de l'Australie et.

;de la Nouvelle-Calédonie ...... 10 n .958 ;
Paquebots-postefrançais.^—Lignesdu Havre à New- '

York et lignes circulairesd'Egypte et de Syrie 11 " 999
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Paquebols-poste français. — Lignes circulaires
d'Egypte et de Syrie. — Suppression provisoire des es-
cales deMersina, Alexandrclle, Lalaquié el Tripoli... 11 // 999 \

Paquebots-poslc français. — Ligne d'Australie cl de I

la Nouvelle-Calédonie *". 12 u 1065 |
Paquebols-poste français. — Itinéraires des lignes de \

IMndo-Ghineel delà ligne libre du Brésil el de la Plata. 12 n 1065 | ] ^ lb90'
Paquebots-poste français.

-—
Reprise du service régu- t

lier sur les lignes de Port-Vendresà Oran et d'Oran à
.

\
Tanger 12 n 1065 /

Paqucbols-posle français. — Reprise du service sur 1

la ligne de Marscillc-Orau et Tanger I ' n 34 \
Paquebots-poslc français. — Reprise de l'escale de

i

Santander sur la ligne du Havre-Bordeaux à Colon.
. .

2 / 74
Saison de pèche sur les cotes de Terre-Neuve cl com-

position de la division nav;lc de Terre-Neuve 3 " 129
Modification de la ligne allemande de Hambourg au

Brésil 3 n 131
Modifications dans le service des paquebots alle-

mands 4 // 252
Paquebots-poste français. — Ligne de l'Australie et j

de la Nouvelle-Calédonie 4 // 253
Paquebots-poslc français. — Ligne de l'Australie cl

de la Nouvelle-Calédonie 6 u 444 j

Paquebols-poste français. — Lignes circulaires du
Levant. — Suppression momentanée des escales
d'Alexandrellc,de Larnaca ut de Limassol 7 " 472

Nouveaux itinéraires des paquebols-poste de la côle
occidentale d'Afrique 7 " 472 l

Correspondances pour le Japon et la Chine (Voie f 14e 189.1.
du Canada) 7 // 487

Paquebots-poslc français. — Ligne de l'Australie et
delà Nouvelle-Calédonie B " 507

Paquebots-poslc français. — Itinéraire de la ligne |
d'Oran à Tanger. — Suppression dc l'escale libre de |,
Cadix. 8 u 507 i

Paquebols-postefrançais. — Prolongementjusqu'à la | j
Vera-Cruzde la ligne du Havre-Bordeaux à lîaiti 9 u 529 H

I

Jurisprudence des cours et tribunaux. — Conces- £

sionnairc d'un service maritime posta). — Subvention.
Saisic-aiTÔl 10 n 573

Paquebots-poste français. — Ligne d'Australie et dc
la Nouvelle-Calédonie 10 u 579

Paquebots-poste français. — Modificationsaux itiné-
raires des lignes libres de la Méditerranée et de la mer
Noire. 11 " 602

Paquebols-poste français des Antilles 12 u 656 f
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Paquebots-poslc français de la côte occidentale
d'Afrique

^ ^

12 » 056 \
Pnquebots-posle français. — Lignes circulaires de la il

Méditerranée. — Reprise du service normal 12 n 656 |
Paquebots-poslc français. — Mouvementde la ligne fdu Havre à New-York pendant l'année 1892 12 // 660 \
Modificationaux itinéraires des ligues de paquebots ï 14e loJl.

de l'Indo-Chinc 12 n 660 t j
Paquebols-poste français.

-—
Modificationdes itiné- |

raires des lignes de l'Australie et de la Nouvelle-Calé- j
<

donie, dc la côte orientale d'Afrique et embranche- I

.
rnenis 12 " 677 '.

Paquebols-posle français. — Ligne des Antilles et 1

du Mexique 1 " -27 \
Paquebols-poste français. — Lignes de la côte occi- 1

dentale d'Afrique 1
<<

47
Paquebols-poste français. — Lignes facultatives de

.

Conslantinople et de la mer Noire 1 n 59
Paquebols-posle français. —Lignes d'Australie et de

la Nouvelle-Calédonie
• 1 n 63

Loi du 26 janvier 1892. — Transport de correspon- 1

dances par bâtiments français du commerce 2 // 84 j|
Paquebots-posle français.— Lignes d'Australie et de I J

la Nouvelle-Calédonie..' 2 1. 119 g
Saison dc pèche sur les côtes dc Terre-Neuve.— I

Composition delà division navale de Terre-Neuve. ... 3
>•

149 |
Paquebots-poste français. — Suppression de l'escale I

dc Rio-de-Jfmcîro aux traversées d'aller dc la ligne dc j
Bordeaux à Buenos-Ayres 1° : départ du 5 de-chaque 1

mois 3 n 152 V
3 5« 1892.

Saison de pêche sur les côtes d'Islande 4 u 187 /
Départs pour le Japon par la voie de Vancouver. ... 4 u 187
Paquebots-poslc français. — Reprise de l'escale de

Rio-dc-Janeiro à la traversée d'aller des paquebots par-
tant de Bordeaux le 5 de chaque mois pour Buenos-
Ayres 5 u » 212

Paquebols-poste français. — Suppression de services I
libres entre la France el l'Algérie.

. . , . , . ,
5 n 213 i

Paquebols-poslefrançais. — Nouveauxitinéraires des B
lignes des Antilles et du Mexique 6 u 473

Paquebols-poste français.— Nouveaux itinéraires des
lignes de la Corse 6 u 491

Paquebots-poslc français. — Ligne de Marseille à la
côte occidentale d'Afrique 8 u 853

Paquebots-poslc français.— Nouveaux itinéraires des
lignes dc l'Algérie et de la Tunisie

,
9 u $91 /

Rectification à la nomenclature des escales 9 n 917 /

' I
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Services maritimes, (Suite.)

Départs pour le Japon parla voie de Vancouver.
. .

10 // 1085 \
Paquebols-posle français. — Départ de la ligne d'Aus- j
tralie Il // 1108 f

, rc îggg..Paquebols-poslefrançais. — Itinéraire de la ligne de ) ' u
Marseille à Nouméa. — Mouvements de la ligne du V

Havre à New-York el des lignes des Indes, de In i
Chine et du Japon pour 1893 12 ;; 1234

-

Service postal.

Irrégularités et incidents de service postal à signaler
au Ministre. — Rapportssommaires à fournir à la suite
des vérifications des établissements de poste et de télé- i

graphe
. . . .

22 95 58 j 3*e 1880-
Fails de détérioration commis dans les wagons par 1

les courriers convoyeurs et auxiliaires 2
1/ 373 \

Transport par la poste des abeilles vivantes 2 n 39.1 I

Vérification des sacs de facteurs en cours de tournée. 5
i<

(il 1 i

Organisation du service local. — Distribution 6 n 687 fi
Arrêté ministériel relatif à la participation du bureau

B

de Paris, rue Saint-Romain, au service des articles 1

d'argent 11 „ 987 3 3* 1890.
Circulairerelative à lu fermeture des guichetspostaux

à 6 heures du soir, les dimanches et jours fériés 11 // 988 ï
Différence entre l'heure de l'horloge communale el B

l'heure du bureau dc poste D, . . . .
1J // 996 j

Imprimés, circulaires ou réclames commerciales imi-
tant les formules de télégrammes 11 // 1007 '

Oblitération des timbres-poste apposés sur les objets I

de correspondance 1 // 34 \
Proportionsà observer dans les demandes de figurines

d'affranchissement 2 /; 82
Heures d'ouverture des bureaux pendant l'hiver. ... 3 // 128

j

Participation des distributeurs des bureaux du Le- j

vaut au service des articles d'argent 8 u 506
Surveillanceà exercer sur la circulation des échan-

tillons 9 » 532 \W 1891.
Réexpéditions abusives de correspondances..... . .. 11 /; 601
Circulaire du 21 décembre 1891 relative aux attri-

butions des ingénieurs el inspecteurs des départements
et à la fixation des frais de déplacement alloués à ces l

fonctionnaires
. =

11 sup. n 631
Règlement du 18 décembre 18.91 sur l'inspection du

service postal. 11 sup. u 631 /
Livraison aux Domaines des documents périmés, con-

.

j
fidéntiels provenant du service des postes 3 /; 145 j

Rapportet arrêté ministériel du 2 5 avril 1S92 relatif
1

-

t 15e 1892.
è. ïa rémunération du service postal de nuit 1 5 u 196 jli
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Circulaire du i5 avril 1892 relative à la création
d'établissements de « Receveurs-distributeurs

» 5 u 209 \
Création de Livrets d'identité 5 4-21 216
Convention postale universelle 5 sup. u 255 1

Livret d'identité. — Erratum 6 u 472 fi

Vente de timbres-posteà tous les guichets. — Àver- I
tissemcnl sévère adressé à un agent 7 u 606 f

Levée des boîtes supplémentaires rurales et urbaines \ \§* 1892.
par les courriers à pied

-
11" // 11.68 /

Arrêté ministériel du i.l\ décembre 1892 concernant |
l'envoi d'avis établis sur formules émanant de l'Adini- |
nislralion de l'enregistrement cl affranchies à l'avance 1

en numéraire à Pai-is
... 12

.
// 1212 j

Vente de timbres-poste el de cartes postales à tous 1

les guichets des bureauxde poste cl de télégraphe 12 n 1231 /

SeffvSce tecbnique.

Constitution du service tecbnique des télégraphes. 1 1 16 j
Attributionsdu service technique. 14 25 ( 1er 1878.
Portage d'attributions et relations à établir entre le

service technique et celui de l'exploitation 5 sup. 30 289 /
Tableau des nouvelles régions du service technique. 21 /; 12 **

Rapport à M. le Président dc la République au sujet I
de la réunion du service technique au service de l'ex- I
ploitation et de l'institution d'un comité de travaux. — S

Décret y relatif. 3 „ 54 9 i8S0-
Circulaire relative au fonctionnement du service

technique dans les départements 1 n 26 10e lobW.
Rattachement du service technique au service d'ex-

ploitation en Algérie 10 /; 312 )
Circulaire adressée par M. le Ministre des travaux **- '

publics aux ingénieurs en chef des ponts el chaussées,. 11 ;/ 361
Circulaire du 21 décembre 1891 relative aux attri-

butions des ingénieurs et inspecteurs des départements
et à la fixation des frais dc déplacement alloués à ces
fonctionnaires. — Règlements du iS décembre jSqi Y ,, _ „_,relatifs. .°.

- • •
.

U sup. „ 631 "* 189]-

f§ei*vîcc télégraphique. (Voir''aussi CouiUiSPONDA.MCEs
TÉLÉGHAP1LIQUES.)

Arrêté fixant les conditions auxquelles les viUes peu-
vent obtenir la prolongation du service télégraphique'

_c , e„0au delà de g heures du soir 20 u 766 et 767 2 1K/"
Décision relative aux heures d'ouverture du service

télégraphique dans certains bureaux '20 // "
767

Arrêté réglant les vacations des bureaux télégra- 3e 1880.
phiques de l'État. 22 sup. u 102 et 103 )11
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^erxrî«e télégraphique. (Suile.)

Avis de service à expédier aux bureaux télégraphiques
qui doivent être retenus après la clôture 22 sup. u 105

-,
Rapport au Président dc la République concernant J

le service télégraphique par les tubes pneumatiques [

dans Paris 25 ,, 38Set389 } à ibb0*
Circulaire relative au rappel de nuit des bureaux \

télégraphiques 28 n 735 et736
Mesures à prendre pour que les changements qui

s*opèrent dans le personnel à certaines heures de ia
journée n'amènent aucune interruption dans les trans-
saissions télégraphiques 38 n 578 4P 1881,

Règlement concernant les comptes ouverts dans les
bureaux télégraphiques 6 286 385

Modifications apportées aux statistiques de recouvre-
aïeuls de valeurs, d'abonnements aux journaux, de

Q* 1883
pavement de mandats et de mandats-cartes 7 //

.

289 ?

Mention des remboursements télégraphiques à inscrire î
au dos des souches du livre A" 12 u 587 J

Arrêté accordant aux receveurs dc l'Algérie une in-
demnité de

3 0 centimes pour chaque télégrammeprivé
de transit

,
6 u 128 11° 1888.

Noie circulaire n" 83. —Renseignements statistiques
sur le service télégraphique

,
7 // 758 \

Circulaire n" 85 relative à la suppression des relevés J

liebdomadaîrcs de retards (modèle n" 686) 9 u 926 ï HK 1890Télégrammes de presse 10 u -
963 /

Différence entre l'heure de l'horloge communale el ' \
l'heure du bureau de posle 31 u 996 !

Décision du 5 -janvier i8gi relative au\" heures d'où- j

verturc des bureaux télégraphiques secondaires 1 ". 5
vCirculaire n° 90 ,

relative à la réorganisation des ser- 1

vices de la distribution télégraphique 1 n 11
Circulaire du 00 décembre 1890, séparation des dé- I

penses des services des télégraphes cl des téléphones.. .1 u 31 |
Note circulaire relative aux heuresd'ouverturedes bu- i

reaux télégraphiquessecondaires. 1 u 33 ï
Circulaire n° C relative a la séparation des services L^

1SQ1des télégraphes et des téléphones 2 ;/ 70 /
Loi du 19 juin 3891 portant approbation des tarifs

télégraphiquesarrêtés dans la conférence télégraphique \
internationale de Paris, le 21 juin 1890 ô sup. // 315 i

Règlementde service international annexé à la con-
vention internationale de Saint-Pétersbourg (Revision
de Paris. — 1890. ) 5 sup. u 310

Tableaux des taxes télégraphiquesinternationales... 5 sup. n 365
I
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Service télégraphique.(Suite.) '

Loi du 19 juin 18g i portant approbation des six
conventions ou arrangementsconclus avec: i° l'Alle-
magne, le 20 juin 1890; 2ulc Luxembourg, Je 21 juin
3890; 3° la Russie, le

y. 1
juin 1890; 4° ïa Suisse, le

3 5 juillet 1890; 5° la Belgique el les Pays-Ras, le 27
décembre 1890

,
6° la Belgique, le 27 février

1
S91..

.
5 sup. » 386

.Décret du 2.2 juin 1891 portant: i° esédition du
\

règlement de service international revisé à Paris, le 21
juin 1890, et des conventions conclues entre la France,

1

el 20 établissement d'un minimum de taxe par télé- i

gramme dans les relations de la France avec certains
pays 5 sup. // 390

Loi du 19 juin 1S91 portant approbation dc la con-
vention additionnelleà la convention du 11 juin 1SS0,
conclue, Je

1 i mai 1891 avec la Compagnie Span'tsh
national submarine telegraph 5 sup. " 398

Texte de celte convention additionnelle 5 sup. " 399
Décret du 22 juin 1891 portant exécution de cette

convention additionnelle 5 sup. " 401 H
Loi du 5 juin 1891 portant approbation de la con-

vention passée, le 15 octobre 1890, avec la Grande
Compagnie des télégraphes du Nord pour la pose et l'ex-
ploitation d'un second, cable télégraphique entre Calais
et Fanoe' (Danemark) 5 sup. " 401

Texte de celle convention 5 sup, » 401
Note résumant les modifications les plus essentielles ^i/t

que la conférencede Paris a introduites dans le règle- /
ment annexé à la convention télégraphique internatio-
nale de Saint-Pétersbourg 5 sup. " 404

Erratum, au bulletin mensuel 11° 5 supp. dc mai 1891.
Décret du 22 juin 1S91 portant: i" exécutiondu règle-
ment de service international revisé à Paris, le 2 1 juin
v8qo et des conventions conclues enlro la France cl |
divers pays ; 2" établissementd'un minimumde taxe par j

télégramme dans les relations dc la France avec certains j

pays 7 " 455
Application île la circulaire du 3o décembre 1890.—

Avances du servicetélégraphiqueau service téléphonique
et réciproquement 7 n 465

Erratum au bulletin mensuel dc mai 1S91. — N° 5
supplémentaire '. 7 // 471

Note 11° 22 du ii juillet 1S91 relative aumainlien en
excellent état de fonctionnement du réseau électrique

!

civil dans les départementsfrontières
.

8 // 498 j

Circulairen" g/j relative aux dispositions a prendre
!

-pour assurer la remise rapide des télégrammes adressés
;

à des officiers ou soldats faisant parlicdcs corps d'armée !

en manoeuvre. 8 u 504
!



— 1776 —

INDICATION

du du ô o
numéro ««"^ro de g v|

de ^ 3
au r*in- *" ""'

r, 11 •
1& Pagc- S "Jbuilêtin slruction -s ^

-

. _

Service télégraphique. (Suite.)

Circulaire n° g5 relative aux demandes de répéti-
tion se rapportant à des télégrammes transmis parla
voie des câbles sous-marins 11 ;/ 592 \

Circulaire n° g6 relative à l'instruction., des requêtes \

provoquées par les réclamations du public 11 // 593
Instruction n° /i 13. — Règlement concernant le

comptabilitédes provisions déposées par les concession-
naires delignes.d'intérêtprivé comme garantie des taxes j
télégraphiques et des surtaxes téléphoniques 11 413 615

Instruction TJ° lu à. — Suppression du rôle de dé-
9

part n° 663 des télégrammes. — Rectifications à Tin- 1
!

slruction T. — Rectifications au bulletin mensuel 11 414 621 j
Circulaire du 21 décembre 1891 relative auxattribu- \

lions des ingénieurs et inspecteursdes départements et ) 14e 1891.
à la fixation des frais dc déplacement alloués à ces
fonctionnaires..'.... ^. .. 11 sup. u 631

Règlement du 18 décembre 1891 sur l'inspection du I

service électrique
.

11 sup. u 634 1

Loi du 39 juin 1890 portant approbation de la con- |
ventîon signée à Londres, le 4 décembre 18S9, entre |
ia France, la Belgique elle Royaume-Uni de Grande-

1

Bretagne et d'Irlande pour l'échange des télégrammes
entre les trois pays en cas d'interruption complète ou
partielle dc leurs communications telégrapbiques di-
rectes. -— Décret du 19 juin 1890 y relatii 12 ,, 638 j

.

|
Noie-circulaire relative àla transmission du préambule, j

des télégrammes 1 u 23 \
Circulaire n" 99, du 3i décembre 1891

,
relative à 1

l'admission des cavalierstélégrapbislesdans lesbureaux..1 n 23
Arrêtédu 3 décembre1892 relatif à la création d'exer- |

cices de lecture au son H sup. " 1175 ï\

Circulaire relativeà l'organisation des services de îec- |
turc au son 11 sup. /' 1176 ]

Note au sujet de l'apposition du timbre à date sur les l
TOACVdocuments du service télégraphique 12 ./». 1225 /

Décret du 28 décembre 1S92 portant réduction deY [

taxe entre la France continentale et la Corse, d'une f 12, 1

pari, et l'Algérie et la Tunisie, d'autre part, pour les? 4e sup. n 1387 |
:télégrammes.à transmission dijjérée - J 1

Instruction n° 431 relative aux télégrammes à irans-\
mission différée échangés entre la France continentaleet/ 12,

,
I t ^la Corse, d'une part, et TAlgérie et la Tunisie, d'autre 4° sup. 431 1388 ./. ^

part .,.,.,.
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Service télégraphique international. (Voir aussi Coit-
RESPOKDAKCES TÉLÉGRAPHIQUES INTERNATIONALES.)

.
l ' il 63 \
5 -. 179 I

6 » 224 /

8
','.

279 8' 1885-

9 » 295 \
10 " 324
11 // 340 /

1 » 6 \
2 a 44 I

3 n 192 /
I i n 225 F

i 5 /; 296 > 9" 1886.
7 » 386 (

8 a 403 \
9 " 430 ]

10 » 437 j
i

1 " lk \I 2 » 65
3 '• 86 J

4 " 101 f
6 » 144 \ .„„f 7 „ 2)3 / 10 lb&L

Notifications.... / 8 » 225 l
1 9 a 270 1

10 « 385
11 ,, 401 /

1 » 33 \
2 - » 30 I

3 » 61 f
4 » 82 [

15 o 114 >11° 1888.
8 // 292 I

10 a 332
11 ,i 363 ]

12 u 381 /
1 » 98 \
3 M

187
4 u 318 j
6 » 453 f
7 - 488 W

1888_
8 « 536 I

9 566
10 .i 590 \
11 a 647
12 -H 688 '

\ 1 i. 334 13e 1890.
1
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Service télégraphiqueinternational. ( Suile.)
• !

3 n 437 \
4 .. 595
5 < 618 |
7 « 764
8 ,- 8S4 > 13° 1890.
9 • 929 i

S 30 n 960 |
| 11 u 994
I 12 -. 1059 /
1 2 70 \f 3 // 127

4 ;. 217
J 5 „ 303Notifications...

.
\ 6 (/ 440

, ,,„ . „01j 7 a 469 / -- L6JJ-
8 u 501 I

1 9 « 525 !
11 n 594
12 ; 651 /

! 1 25 \
3

.» 146
4 u 183 |
^ ,, 907 f

6
;:

468 i5'is92-
7

- i, 601 l
I 8 n 838 1

12 „ 1225 /

gcpvî«e téléphonique. { Koi'r TÉLÉI'HONES.)

Sinistres.
,

'

Transmission des dépêches concernant les avis desinistres, demandes de secours, etc 32 u 1015 3* 1880.

Sociétés savantes.
Conditions mises à i'écliange de paquets en franchise / ,entre les sociétés savantes, sous le couvert et le contre-/ „ 578 1" 1878.seing du Ministre de l'instruction publique ) su'

*
.

SonHeries électriques.

Décision modifiant les conditions d'abonnementpourdroit d'usage sur les fils télégraphiques d'intérêt privé
X^. qui sont destinés à relier les sonneries électriques .... .

24 // 352 3r 1880.
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Statistique»
La statistique généralefaitpartie des attributions de la

i" division mixte de l'Administrationcentrale des postes
et des télégraphes. (Arrêté du i5 avril 1878.) , ,

1 » 12et13 \
Empiète sur le mouvement des correspondances de^ j

toute nature de et pour l'intérieur, du 6 au i5 et du 211 ^ j 28 243et244 [

au 3o octobre J 87S } aUP* ( pr j_g7gSuppression de l'état statistique n° 62 du service! /
rural v .

| 7 36 378 l
Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires in- j \

suffisammentaffranchies, nées et distribuâmesen France) ' ' 37 409 /
el en Algérie ) 5llP"

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature, du 0 au 15 et du 21 au 00 septembre

1 879. 16 72 544et545 2e 1879.
Modification dans l'établissement de la statistique

des recouvrements que les directeurs ont à -fournir à
l'expiration de chaque quinzaine '24 " 355 \

Modification des instructions relatives à la statistique, 26 „ ,QO
1

du service international des recouvrements sup. ! f
Statistique des mandats-caries recommandés 25 u ;|05 ) 3e 1880.
Enquête à eilectuer du 6 au 15 et du 21 au 3 0 no- i

venibre 1880 sur le mouvementdes correspondances.. 30 n gjg ]

Modifications apportées aux statistiques des recouvre- i

ments de valeurs et des abonnements aux journaux..,. 44 „ 1574 \Relevés statistiques à produire à l'occasion des élec- ) 39, j J

lions générales à la Chambredes députes \ 3e sup. \ " i
Relevés statistiques des transmissions lélégraphi- |

-ques.... 41 190 944 f k* 1S81'
.Enquête sur le mouvement des correspondances de 1

toute nature transportéespar le service des postes du 6 \
au i5 et du 21 au 3o novembre 1881 &2 // ]071 et 1072 )

Idem en i8S2 0 „ 555 5* 18S2>
Idem du 6 au i5 et du 21 au 3o octobre i883 9 „ 503 6* 1883.
Idem du 6 au 15 et du 21 au 3o novembre iS8/t...

.
22 n 931 7e 1884.

Idem du 6 au r5 et du 21 au 3o novembre n8S5. 10 // 320 8e 1885
Idem an 18SG 10 n 435 0e 1886.
Idem en 1887 9 „ 57} \Q'- 1§S7.
Renouvellement des statistiquespostales, n° A17, des

communes, à la suite du dénombrement dc la popula-
tion de la France opéré en 1881... S n 516 5e 1882

Circulaire relative à la statistique des coups de
foudre ' 2 „ 102 6* 1883.

Idem:
- - -. .- -.

H n k82 9e 1886.
Modifications apportées aux statistiques de recouvre-

ments de valeurs, d'abonnements aux journaux, de
payement cle mandats et de mandats-cartes

•
1 ,, fil7 (j° 1883.
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Notification relative à la formule n° 8o3, — Suppres-sion de Tune des deux expéditions du tableau récapitu-latif n" i3o/j (ancien 685), concernant les chargements
et les objets recommandés

,
10 '/ 3 28 8* 1885.1Renouvellement des statistiques postales des com- 1

mîmes à la suile du dénombrement de la population dela France en 1886 2 '
u 74 )^Statistique des télégrammes de presse 6 » 146 "^Modificationsdaus les dates d'établissement des sta-tistiques des abonnements aux journaux, des mandatstélégraphiques, des mandats-cartes et desrecouvrements.

— Suppression des statistiques des avis-de payementde mandatsel de bons de poste 3 " 63 11e looo.Note-circulaire n° 83.'— Renseignements statistiques
sur le service télégraphique 7 " 758 \Enquête-sur le mouvementdescorrespondancesde-toute Jnature, transportées par le service des postes du 6 au f15 et du 2i au oo octobre 1890 9 u 949 \\$c 1890Suppression de la formule n3 1297. Annotation a Tin-

jslruction générale 11 » 1008 l.Modificationa la statistique du nombre des mandats
jordinaires émis

, U // 1009 / |LStatistique nouvelle dr>s recouvrements
. .

11 n 623 j/jc ]891.1Renouvellement des statistiquespostalesdescommunes |à. la suite du dénombrementde la populationde France
1opéré en 1S0 1 2 u 114-Statistique des sommes consignées pour frais de

protêts 10 h 10SSStatistique annuelle des recouvrements} des envois
/15e 1 S92contre remboursement et du payement des mandais- icartes à domicile..

. ,. 11 u 1172 \Compte des produits et des dépenses de la Direction) 12, )
1301 Igénérale des postes et des télégraphes, en 1S91 J 5e sup. (

|
,&Êiim6aBaéE*a]r£at.

[
.
'

Programme de l'examen pour le surnumérariat des, 6 }
366et367 i°r m"Spostes et des télégraphes ) Sup. ) il/.Conditions d'admission

2 " 66 }Concoîirs pour le surnumérariat 5 u 128 \^ lob;.Conditions d'admission à l'emploi de surnuméraire
.

jet date d'un concours 1 f 7
1.Arrêté déterminant les conditions d'admission à fem- Jploi de surnuméraire ,,............., 1 ,, - 7 .[

.

Résultats du concours des 16 et 17 avril 1891 pour / ' l«Jl-l'admission au surnumérariat des postes et. des télé- | I
Sgraphes.

. . 7
.

n 46'i ]
-

i
.

j



— 1781 —

INDICATION

du An £ à
numéro nu"ldr0 1 "|

do -g E'1" Vin- Japagc. Z ~~

„ . . .
Bullelin struction ^ T3Sumumcranat, (Suite.)

Dale d'un concours pour le surnumérariat. — Con-
ditions d'admission 11

<<
592 14" 189 !.

DaLe d'un concours pour le surnumérariat. — Con-
ditions d'admission 7 sup. n 613 1

Résultat du concours d'admission au surnumérariat
> 15e 1892.

des 3 et A novembre 1892 12 ,1 1225 J

SraFveilIamts (Chefs) et surveillants.

. .
.1

Les chefs surveillants et les surveillants relèvent di-) 5 ,. Q1
J

reclement du service technique ) sup. j ' j

Les surveillants des lignes peuventêtre requis
, en cas > 1" 1878.

de dérangements, par le service de l'exploitation 1 ;; 1S J

§ïm>veîllara*§-ffaeteiïrs. j

Les surveillants-facteurs, quoique relevant du service î
technique, coopèrent au service d'exploitation pour lav ô \ VQ c>qi ^distribution des télégrammes ) SUP' j /

-, „ j^7g
Ils doivent être dressés à la réparation des dérangeO 5 j go 29Q \

ments dans les bureaux j sup. \

TTsafole de conversion.

Annotations à la table de conversion avec les Etats-
Unis. ... hh ,, 1540 el 1541 4» 1881.

Emission de mandats sur le Danemark, la Suède et
la Norvège. — Conversion } J ,,. 00 f> )

Erratum aux tables de conversion 12 ,, 106'l y^° .o.'O.
Changementdu taux de conversion avec l'Allemagne ]

,(
35 \

Changement,du taux de conversionavec le Portugal. 5 ,, 311 l,,c î^oiChangementdu taux de conversion des mandats de |

poste dc la Norvège pour la France.
.

.7
,f

A87
Conversion de la monnaie française en monnaie an-

,"ise 2 „ IIS 15" 1802.

Tableaux d'avancement. I

Arrêté relatif aux tableaux: d'avancement des agents o. )
des services extérieurs „,,. i " -•*" i

1 ' j
Circulaire y relative ] J (

/( ^03 f( sup. ) I
Circulaire aux directeurs relative à la publicationdes) 11 )

f n~
l

i r\o lpo.j
tableaux d'avancement i sup.

\ " 4°° T 188/-

Premiers tableaux d'avancement v i n ^05 l
[ sup. \ 1

Promotions '. ll l
,.,

fiS7 /
' sup. )

Arrêté relatif au tableau d'avancement des services j j
extérieurs 5 : „ 89 11* 18SS.J
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13* 1
> Z-iJ m- iu page.FaîbleaBRX d avancement, [buile. )

Instruction n° .S67 relative à l'établissementdes listes
de classementpour l'avancementdes agents des services
extérieurs 5 307 03 )Circulaire relative à l'arrêté ci-dessus

13 // 100 ( 11e f-'SS2° tableau d avancement 7 sup. n 109 JCirculaire relative au 3e tableau d'avancement des
Jservices extérieurs

I „ j 0
>Instruction n° 079 relative à rétablissement des j

listes de classement pour le troisième tableau d'avan- f
cernent de classe des agents des services extérieurs.... i. 379 1 i >i-e 1SS9.

Modifications à cette instruction n° 379. — Troisième J '2 // 112 \
tableau d'avancement \ 3 sup. n ] 09 !

Arrêté modifiant certaines des dispositions relatives j

aux tableaux d'avancement 3 n 625Quatrième tableau d'avancement de classe y- gnp. u 401Idem
C „ 071.idem

•
7 u 787 i

Erratum au bulletin mensuel n° 7 de iuillel 1S90. — j
Quatrième iableau d'avancement de classe g ,, 909 f
Quatrième tableau d'avancement de classe. — Addi- I

lions et rectifications
S n 910 /^C l^OO.

Qualrième tableau d'avancement de classe. — Addi-
tions.

._ . . . . ; 9 „ 050 [
Additions et rectifications au quatrième tableau |

d'avancement de classe 10 // 964 1
Addilionsau quatrième tableau d'avancementde cïass\ 11

,» 10.10 I
Idem

.* I „ 1101 /
Cinquième tableau d'avancement de classe 3 snp. u 139 \Additions el reclificalions au cinquième tableau

jd'avancement de classe 5 u 314 fRectifications et addition au cinquième tableau F
d'avancement de classe 7 // 494 \ 14f! 1891.Addition au cinquième tableau d'avancement de [
classe S » 514 |

Idem
^ 10 // 583 ]

Sixième tableau d'avancement de classe 12 sup. // 701 I
Additions ou rectificationsau sixième Iableau d'avan- j

cernent de classe 2 u .154
.Idem

3 n 152 j
Idem^ k u 194 î

15c ,8Q9Septième tableau d'avancement de classe 7 sup. u 014 (
Huitième tableau d'avancement de classe S ' " » ,, 1 v-ïl(0e snp.

'JTarilfô»

Vente au public du Tarif général des dépcclïes télé-
graphiques 2 12 97 1" 1S7S.Tarifs annexés au décret réglant l'exécution dc la- 11 )Conventionde l'Union postale universelle ' sup. i " 19-elljo - io/.-.

! I
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Tarifs, (Suile.)

Tarif annexé au décret lisant les taxes à percevoir sur
les correspondancesà destination ou provenant,des pays
étrangers non comprisdans l'Union postale ou non assi-
milésaux pays de l'Union 14 " 413 2° 187!).

Tarif applicable aux factures adressées de France à
l'étranger 42 „ 1075 4' 1881.

Vente au public du Tarif international des Postes et
de la Nomenclature 11° 323 I 6 // 302

Vente du tarif télégraphique g " I'QU i
I08D.

,
Noie au sujet du tari! télégraphique 12 // 531 I 10' 1S87.
Note au sujet de la vente du tarif télégraphique au I

public 4 // 321 -. jgg0Vente du tariftélégraphique 11 " 650 \ "
!26 I

2"
sup.' U7 597

30 // 815 >
3e 1880.

31 n 871
(

44 „ 1554 W 1881.
1

.
4 n 197 5' 1S82.
G ., 3G1 9° 1866.

!
.1 n 14

,
2 n 65 J

3 u S6 Ji/i
11

103
6 u J44 } 10" 1887.
7 .. 213 I

9 1, 270 \
10 » 385 |
Il // 401 /

1 13 \
Tarif des correspondances télégraphiques à des- j T " ),~ I

linalion de l'étranger. {Suile. ) ».,
\ "

,

F

5
:: i" n-1888.

7 /. 188 \
9 „ 305 1

10 a 332 /
3 n 188 \
4 -, 318 1

5 1, 420 I
6 " 453 l

19» 1SRO7 „ 489 f 12 188Ç)-

8 // 536 \
9 „ 566 \

\ 10 n 590 /
I I

BULL. ME^s. — TABLES. I 2 5
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Tarifs* (Suite.) 1
'

12 " 292 \
T. „ 340cl341 I^ \

,,
IihlelkkS

14 „ 470
i

.
sup. J J

1

14, '(

„ 486 I I

,
T swp.)

u 5Uel512 J I

^
„ 543 \ 2' 1379.

16 " 554 I
"

„ 599etG00 |
,

' 639el640 f
I 8 » M9

1
}°

„ 698 \
19 ]

„ 723
I

sup.
. „.

! 20 j " /; 'i
| 20 ! „ 792 2' 1879.
I sup. (

I 21 I •' 26
51 I • 42

sup. ) \ i
'

. .
! 22 | 'i S5 et 86

Annotations et rectifications au tarif international i ,, ,
, , , i " , JJ 231 ides taxes postales. , ( ,.„,-,. ^ 1

\ 23 j n 250
sup. j h

23 ]
-, 260

sul>- )i 24 " o5u !

S 9/i » 376 cl 377 V 3« 1880.
25 " 403 'I 25

;
"

.

42119g // 4ùlctft42 1

26 " 477 J

97 n 715 |
28 " 748 i
90 u ' 779 !

29 " 794et795
'

.
31 ,. 874 et 875
39 2 999 et 1000
32 " 1002
32 " 1029 /

33
1

» 17 )

j 33 ) 62 V 4" 1-881.
SU]1 - \ l

. .
\ 33 ] 72 et 73

1
\ sap. J. I

:
'..:; i s

1
'

^
.
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34 " 102 \ i '
34 " 112

.34 " 113elll4
35 " 170
36 15,6 218et219
36 " 252et253
37 " '470 S

38 " 564
38 " 566 I
38 " 569 |
38 " 582 |
38 " 594 g

! PQ 1 HM38 [ " 617 f
sup. £

38 f " 622
1 39 " 62Set629 / iSbI'
1 39 " 645
S 39 " : 646

40 ' " ' 848 ]•
40 " 851
41 " 962 SAnnolation5 cl rectifications au tarif international/ 42 " 1083 1

des taxes postales I ^3 // i486 i
"3 ?

« 1543
sup. !

44 « 1537
44 " 1539 el 1540
44 " 1590
44 " 1594 cl 1595
44

sup.
" ^35 i

1 " 31
2 " 66
3 " 143 S

4 " 1S4 F

5 » 224
} 5° i'882-

6 " 281et282 l
9 a 563 \
10 " 588 j '
11 " 313 \
4 " 321 J

4 " 323 f
' 5 ' » "' 342 } ;6* 18S3.

6 a 391 l
7 « 427 f

\ 8 454 )
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/ 16 // 708

19 a 823 l T J884.
22 » 922 i
2-4 /, 1006 )

1 " 63 \
2 n 115 J

5 " 179 ". 8' 1885.
6 u 223 j

;
10 a 324 \

| 11. a 340 j
\ 4 » 218 \
1 5 n 292 j
f 7 » 3S5 f
| 9 a 428 } 9' 188G-
1 10 » 436 I

11 i' 481. 1
I 12 » 527 1

Annotations el reclificalions au tarif international j 1 u 13 \
des taxesposlales / 2 n 61 j

' 3 // S3 I
4 a 99 \ 10' 1887.
5 „ 126 j
8 .. 226 |

j 9 » 269 1| 11 a 395 /
2 u 28 )
5 - 114 I

.6 " 146 \ H' 1SS8.
9 i, 304 (

in '' 33°
110 " S 331
J

1 .- 45 \
4 n 298 i
4 // 315el316 f

.,„ 10Qf,
I 6 „ 45let452 12 1S89'17,/ 479 i
1 8 ,/ 519 |
\ 9 /; 562 '

Venleaupubltcdutarifinteruationaldcstaxespostales. 6 ,/ 362 9° 1886.
j 2 n 115etll6 I 1" 1878.

12 n 295 j
'.

t 17 » 602 v l879_Modincalions au tarif des fournisseurs / 191
,

\

sup.
|

» ™ '
f 22 }(

» 108 3' 1880.Il
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/ 25 u 407et40S ) -29 n 788 j 3 188a
6 5 » 362 \
1 9 » 564 | 6* 1883-

Modificationsau tarif des fournisseurs ..{ 5 " 292 9e 1886.{3 « 85 i
7 n 215 ,0„ 1887.
11 » 392 j
2 " 27 ip 1888.

Addition au Tarif international des postes 2 n 374 \
f 3 » 432 I

! 3 » 433 [
Annotation au Tarif internationaldes postes. ...... / 4 " 597 \ 13' 1890.

) 4 " 598 (
( 6 a 688 \
f 9 // °21 1Modificationsau recueil des tarifs des fournisseurs.. .
ï

" „
1!^_ I

Tarif in-( Modification nu tarif de l'Office argentin. 10 " 058 i
, „0ternat'ional j Tarifs d'affranchissement à l'étranger.

. . 10
><

958 j 1S °'
des Postes. ( Correspondances pour Madagascar 12 " 1063 '

Additions et modifications au tarif télégraphique..
. , | u 32 \

Tarif des colonies espagnoles 1 */ 35 1

Tari! applicable aux correspondancesà destination ou J
provenantdu territoire britannique de J3ornéo du Nord. 2 u 51 ' f

Réimpression du recueil des tarifs des fournisseurs.. 2 " 70 \
cNote circulaire. — Vente des exemplaires du tarif / lo. L.

télégraphique (édition de juillet 1891). — Additions I

et modifications à ce tarif. 6 n kkl 1
Modification du tarif dc )*Inde britannique 8 /< 507 1

'
Modifications au lai-if télégraphique international.

. .
10 1 " 575 I

Tarifd'afiranchissèment de diverses colonies anglaises. 10 •: 580 '
Modificationsau tarif télégraphiquefrançais. ...... 2 // 103 \
Modifications aux tarifs des établissements anglais du 1

Détroit 2 » 118 j
Modificationau tarif de la République Argentine..

.
2 *t 11 8 S

Abonnements,pour l'année 1892, aux notifications g
relatives au tarif télégraphique h » 183 I

Erratum et modifications au tarif international des \ .15° 1892.
postes 7 w 60S [

Vente au public du tarif international des postes..
„

7 sup. " 613 1
Équivalents des taxes de fUnion postale

.
8 " 852 S

Erratum au tarif international des postes S " 852 \
Modificationsau Taril télégraphique international.

.
0 n S86

Modifications au recueil des tarifs des fournisseurs .. 0 j
» 887Il

1
I
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Tarifs-(Suite).
Modifications au Tarif national des postes 9 // 890 ) f
Modifications au tarif téléaraphique . [0 u 1081 f i
Idem.... .......... n „ U62 [15e 1892.
Rectifications au Tarifinternational des postes 11 n 1170 \ \
Additionsetmodificationsau tarifinlernalionaldespostes 12 n 1232 -

Taxes postales.

Décret portant abaissement des taxes postales. —Tarifde ces taxes-
t kl u 9a2el943 U? 1881.

Journaux réunis en volumes. — Taxe k 23& 178 5e 18S2.
Formation dans les dépêches d'une liasse spéciale j

comprenant toules les correspondances à taxer par le |

bureau destinataire k n 313 \
;

Journaux imprimés en dehors du déparlement où ils i

sont publiés e! des départements limitrophes et ex- I

pédiés du li^u d'i-aiprcssion à destination de ces dépar- \ ç. 1 S^S
tements. Avis du Conseil d'Etat 7 n il 5 (

Tarif postal en Grèce. ,. .. .
8

>>
'i65 |

Système polygraphiquc. — Rappel aux prescriptions
!

du Bulletin mensuel n" 3 de mars i8S3
!

12. n 590
Journaux réexpédiés par suite de changements dc !

résidence:surtaxes à appliquer.
u

19 n S23
Afiranehisscmentdos journaux à expédier en dernière j

limite d'heure 3 9 // 823 | I

Modèles de dessin en relief 21 // 894 > ^ ,188k.
,

Recommandationsau sujet de la taxation des objets \;

de correspondance non alïranchis ou insuffisamment \
affranchis 22 ,/ 027 '

,c ;
j.

Annotalions autoriséessur les formulesde prixcoimmts 11 "
.

336 el 337 iooo.
Arrêté relatifà l'admission à prix réduit des formules i

imprimées de lettres de convocationà une réunion. .. .
1. // 2 f 9*1 l'.SSO.

Avis de traite. — Taxe
-

11 u. A90 S

Correspondance obtenue par la machine à écr-irc....
;

9 n 562' Y

Taxe applicable aux avis dont le texte, primitive- f
(iment obtenu au moyen de la machine à écrire, puis \ \

} *-' ^
reporté sur pierre ou sur pâte, est tiré à un certain Ï
nombre d'exemplaires 10 // 5S8 /

Nouvelles recommandationsrelatives à la taxation des
;objets de correspondance non alïranchis ou insuflisani- i

ment affranchis
:

6
i»

687 j
, oJurisprudence. — Expédition d'effets de commerce. >

loJU.

— Mention «sans frais» 12 '.
n 105:1 )

Décision ministérielle du 9 mars 1891 relative à
l'exemption de la taxe postale à l'arrivée des cartes-télé-
nrammes el téléqranimes fermés acheminés exclusivement
par h voie de là poste. /.

.,
3' ,1.

120
-,
W 1)891.
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11axc§ postales (Suite.)

Décret fixant les taxes a. percevoir sur les correspon-
dances à destination ou provenant des colonies britan-

IM i r S snn n 515 14° 1891.
niques d Australie ° bUlJ-

Loi du 26 mars 1892 concernant la taxe des lettres
insuffisamment affranchies et celle des objets à taxe
réduite expédiés sans affranchissement 3 sup. " -*-J0 \

Décret du 3i mars 1S92 fixant la date d'application
dc la loi du ?.b mars 1892 concernaul la taxe «les lettres
insuffisamment ailranchies et celle des objets à taxe
réduite expédiés sans affranchissement 3 sup. " -"0^

Instruction n° l\iS relative à la loi du 2a mars 1892 i

concernant la taxe des lettres insuffisammentaffranchies f

cl des objets admis à prix réduit expédiés sans alirau- f

clnssemeni. on avec affranchissement insuffisant
.

3 sup. 418 * I

Annotations à l'Instruction générale 3 sup. " i
Décret du 27 iuin 1802 lisant les taxes à percevoir \

sur les correspondances ordinaires et recommandées à f IÛJ„.
destination ou provenant de l'extérieur 5 sup, n

^-Q |
Décret du 00 pjin 1892 fixant les taxes à percevoir fi

sur les correspondances ù destination ou provenant de I

Nalj.1
!

0 n
'!?>

Équivalents dc taxes de l'Union postale 8 M
^J_

4 1 g

Jurisprudence des cours et tribunaux. — 1" Tarifs
postaux. — Assurances mutuelles. — Effets. —Papiers d'aflaircs. — Tarifapplicable ]3 n

1218
j.-' Tarif postal. — Lettre. — Réexpédition à un

tiers.
-—-

Correspondance. — Papiers d'affaires. — f

Inapplicabililé du tarif réduit..
. , L2 "

12---1 /

Taxes télégraphiques.

L'applicationdes taxestélégraphiquesétabliesparla loi '

du 21 murs îSySest fixée au i"niaipar décieldu 16 avril 1
.

n 3 1" 1878.
Taxe des dépêches destinées à circuler exclusivement

par les tubes dans Paris 10 n 33 \
Réduction de taxe pour les dépêcheséchangées entre ; ;

l'Algérie ( ou la Tunisie) el la France 18 // 63:8
,,

> ^
. -, o-«Suppression du relevé mensuel du produit des taxes \ ""
;

' '
télégraphiques 19 .« 682 /

Décret portant fixation des taxes télégraphiques in- j
;

ternationales. — Instruction y relative. .. 23 98 110 ^

Taxes à percevoir en Algérie et Tunisie pour les cor- I
'

respondances télégraphiques internationales 24 » 285 |
Réduction de la taxe sous-marine à percevoir en \

->c - 1 QonAlgérie pour les télégrammes à destination de la Bel- i

-
gique., de l'Espagne, du grand-duché de Luxembourg, S

du Portugal; de la Suisse et de la Grande-Bretagne..
.

2/i n 286el287 ;11
I
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Taxes télégraphiques. (Suile.)

Réduction de la taxe des dépêches télégraphiques
circulant par les tubes dans Paris. 25 n 388 \

Décrets portant fixation de taxes télégraphiques inler-i 27 i, 006et 667 |
nationales ! 28 » 73iet735 '.

-,c ,„„(,Taxes applicables aux dépêches échangées entre les
,

'
bureaux de France, d'Algérie et de Tunisie el ceux de I
la principauté de Monaco 28

,, 7Û0 i
39 636 j k* 1881.

Tableau des taxes applicables aux télégrammes entre 5 n 231 )
la France et l'Amérique [ -7 n 314 (5e ï 882.

10 „ 500 j

Taxe d'affranchissement des papiers d'affaires dans
,les échanges internationaux 3 ;; 1 46 ^* 1885.

Télégrammes de presse 10 „ 963 ^* 1890.
Notifications concernant le service télégraphique in-

ternational.— Télégrammes de presse.— Suite à donner
aux circulaires relatives à l'état des lignes internationales
et aux modifications des tarifs internationaux 5 ,/ 503

Tableaux des taxes télégraphiques internationales.
. .

5 sup. n 305 \
Décret du 22 juin 1S91 portant établissement d'un j

minimum de taxe par télégramme dans les relations de I
la France avec certains pays 5 sup. n 396 1

Erratum au Bulletin mensuel n° 5 supp. de mai 1891. V 1 ùp i 891.
— Décret du 22 juin 1891 portant exécution du règle- j

ment de service international revisé à Paris, le 21 juin \
1890. — Etablissement d'un minimumde taxe par télé- j

grammedans les relationsde la France avec certainspays. 7 a k 55 ,:

Décret portant approbation de la Conventionconclue
avec r«Anglo-American Telegraph Company limited»
pourrégler l'échangedes télégrammes de presse entre la
France, ou en transit par la France, d'une part, et
l'Amérique, d'autre part; et pour déterminer la taxe
de transit applicable au parcours dc Brest à Brignogan
applicable aux télégrammes anglo-américains échangés
par le câble dc Brignogan à Saïcombe (Angleterre).... 2 ,/ SI

Décret du 28 décembre 1892 portant réduction dc"\ j

taxe entre la France continentale et la Corse d'une part,! 12 )
/t

1387 I
et l'Algérie et la Tunisie d'autre part, pour les lè\é-\'ha sup. \ 1

, r% jqqo
grammes à transmission différée

- .
1

Instruction n" 431 relative aux télégrammes à ironsA |
mission différée échangés entre la France continentale/ ]*j I"CQ Iet la Corse, d'une part, et l'Algérie et la Tunisie,T/j?

sur>i
"

d'au Ire part )
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Recommandation de n'envoyer de télégrammespour)
ç 8 53 \

affaires de service qu'en cas d'absolue nécessité j l ' i nrç
Retards subis par les télégrammes privés.— Rensei-J 3 ( ici i

M>
3*

• r • -ri -i
( " loi flgnementsquotidiens a xournir au sujet de ces retards.. . sup. ï r

Télégrammesadressésposterestante 5 20 2GG 1

,*, 10-70Dépôt parl'intermédiairedes facteurs ruraux, au bu- /
•reau télégraphique de leur résidence, des télégrammes l
à expédier G 33 309 ^

Télégrammes présentés dans les bureaux de poste \
-simples avant l'heure où commence le service îéié-

;

graphique 7 u 381
Fixation du prix des télégrammes destinés à circuler |

exclusivementpar les tubes dans Paris tO
<>

€3
.Circulaire recommandant aux directeurs déparie- f -, <,_Qmentauxde prendre à l'avance les mesures nécessaires )

pour assurer la prompte expédition des télégrammes, 1

dans les cas d'affluenceexceptionnelle 20 u 768el7G9 ;
Réduction du prix des télégrammes circulant par |

tubes dans Paris 25 n 388 \
Interdiction des abréviationsdans la transmission du \

texte des télégrammes .. ,
22 " 73 et 7h

Remise des télégrammes internationaux par finter- j

médiaire de la poste 25 u £02
1

Demande de distances pour le transport de télé-
grammes par exprès 29 » 78^1

Abonnement à percevoir pour l'enregistrement des / .3" 1880.
adresses abrégées dans les télégrammes internationaux. 3.1 " 806

Nécessité de faire un emploi complet et judicieux de ji

toutes les ressourcesdu réseau télégraphiquepour assu- e
r-er la transmission aussi complète que possible des \
télégrammes 31 " 867et.868 j

Transmission des télégrammes relatifs aux avis cle ' I

J sinistres, demandes de secours 32 " 3 015
>

Avis à afficher près des guichets de dépôt des télé-
s

grammes pour recommander aux expéditeurs d'en écrire i

lisiblement les minutes 'dh " 100 t
Libellé obligatoire de l'adresse des télégrammes qui

-
j

doivent être remis au destinataire dans l'intérieur du J
bureau d'arrivée 30 " G G 3 P

Organisation du service de la distribution des télé- J ,,0
I

grammes d'arrivée dans les localités pourvues d'un bu->„c ' )
,, 775cl776 } k* 1881,

.
reau télégraphiqueà service municipal ) 1 M I

.

Règle détaxation des télégrammes en langage secret,) 39, l
fi *chiffré ou convenu (3e sup. ; " y 76 et / // a

Contrôle rigoureux à exercer par les centres du)
. | |

«tépôt sur les télégrammes déposés dans les gares et sur) „tt
, }

<%()<% 1067 el 1468'
les avis de service abusifs. .,' )° SUP* j

I
il !
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'Télégrammes» (Suite.)
_ ,Télégrammes portant avis du décès de militaires ou 03 » 1075 0e 1881.

marins sous les drapeaux
. >

j 2 " 60 5e 1882.
Dépôt aux guichets du télégraphe des télégrammes/ 43, )

~n„ I KO/- iiro^\insérés dans des enveloppes fermées J2E sup.( etlj*/\
Rappel des dispositions relatives à l'enregistrement j I j

des adresses convenues ou abrégées 00 j u 1555 et 1556|
Procès-verbaux n° 776 bis des irrégularités relevées

c 00 j
01Q

\
,c 1QQ1j _ i 1 il» ) ! 21o i030 > 0 iool.dans les télégrammes j sup. ) (

Note circulaire présentant des recommandations di-. 00 ) l

verses concernant les télégrammes
1 sup. \ 40 \

Décret concernant l'extension du service des dépêches l sup. \ " lOOk j
télégraphiques circulant par le réseau pneumatique.

. . S 4 n 306 6e 1883.( 23 // 960 7e 1880.
Décret autorisant une nouvelle forme de télégramme

à expédier par les tubes pneumatiques à l'intérieur de
Paris 1 „ -2 g* 1885.

Note circulaire n° 5i adressée à MM. les directeurs
des postes et des télégraphes. 5 „ 080 \

Circulairerelative aux télégrammesde presse 7 fJ 387 [

Application du tarif plein ou du laril réduit aux [
^* looo. j

télégrammes de presse 11 ,, 0S5 )

Décret relatif à l'admission dans le service de télé- j

.
grammes échangés à l'intérieur de Paris par les tubes
pneumatiques 1 „ S \

Réduction des taxes de dépêches télégraphiques des- f

tinées à être publiées en Algérie cl en Tunisie 5 // 1.10 ) IQS 1887.
Enquê'.cs effectuées à l'occasion des télégrammes rc- i

tardés, perdus ou altérés 12 u -
527 j

Classement, dans le casier affecté à la poste restante }

des télégrammes adressés télégraphe restant. . o u 55
Télégrammes sémaphoriques 5 /( 100 11° looo.
Transmission téléphonique''destélégrammes 10 n 580 19c 1889.
Télégrammes de presse î0 n ' 063 1^ j590.
Décision ministérielle du g mars 3891 relative à j

Yexemption de la taxe postale à l'arrivée des cartes-télé-
grammes el télégrammes Jeunes acheminés exclusivement

par la voie de la poste 3 u j ] 20 \
Télégrammes de presse 5 u } 303

fInstruction n" l\il\.— Suppression du rôle de départ ) ,y« £891
n" 663 des télégrammes 11 010 ! 621

jNote-circulaire relative à la transmission du préam- '[
bule des télégrammes •-.... 1 ;/ ;

23
Décret portant approbation de la Convention conclue j

avec 1*« Anglo-Américain Telegraph Company limitod» J

pour régler l'échange des télégrammes de presse entre f
la France, d'une part, et l'Amérique, d'autre part; et \

Ï QOO
pour déterminer la taxe de. transit applicable au par- I ^
cours de Brest à Brignogan applicable aux télégrammes I
anglo-américainséchangés par le câble dc Brignogan à ]

Salcombe (Angleterre)...._.' 2 n -
81 /
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Décret du 8 avril 1892 relatif à l'admission, dans
les bureaux de Paris, des dépêches à destination de
Paris, taxées au mol et transmises par la voie télégra-
phique

. . ; : - . ; •
0 n 160

Circulaire dn i5 avril 1892
,

relative à la transmis- j

sion des télégrammes officiels concernant les accidents J-

de chemins de fer
. ... 4 n 170 f

Décret du 28 décembre 1892 portant réduction de\ l
, ro .VQQ9taxe entre la France continentale et la Corse, d'une [ Ji } '

.

' *|
part, et l'Algérie et 3a Tunisie, d'autre part, pour les?

/L? y
\. " too/ ! |

télégrammes à transmission différée V.
j

^ ï
Instruction n° 03r relative aux télégrammes à irans-\ j t i

," mission différée échangés entre la France continentale? 12 î 031 1388 Ê'
et la Corse, d'une part, et l'Algérie et, la Tunisie,f 4e sup.î ['
d'autre part s

" Télégraphie jsiUîtfaîirc.
Les questions se rattachant à la télégraphie militaire

" sont au ressort du service technique, qui en conserve
entièrement.la direction 1 H 25 j

_Indications relatives aux rôles respectifs- du service)
!

j
technique et du service de l'exploitationdans les opéra-> 30 300et305 I

lions de la télégraphie militaire ...,...) SUP' > ^' 1878.
Prescriptions de détail pour l'application des règles \r

posées par l'instruction n° 00, relativement an service }

ae la télégraphie militaire 8: 'i0 407 j
Circulaire relative au port de l'uniforme de la télé-

-
j

graphie militaire 20 " 781 3'" ;iS80.
Agents delà télégraphie militaire blessés ou malades

,

j

en Tunisie 03 " I476:etl477 0B ISSL
Circulaire du Ministre de la guerre concernant la

procédureà suivre pour les modificationsau réseau télé-
graphique militaire 7 " Û'3'V 6"' T883'.

Rapport au Président de la République française
sur l'organisation du service de la télégraphie militaire.
— Décret y relalii 20 » 830: >. ^Remboursementdes travaux d'organisation du réseau 3

.1884.
:

télégraphique militaire ........ ;
20. n 1010 /

Organisation et Ibnctlonnement du service delà télé-
graphie légère dans les régiments de cavalerie.

.,. 2.
,

"*
US- 8 ;1.S85.

""
-

Circulaire relative aux études concernant la création-
. .

!

de lignes ou de postes télégraphiques militaires 2 '' 60
Note relative à l'établissement des états d'avances h

\faites au Ministère de la guerre ", 2 " 70 \
^Cessions aux réparations de matériel télégraphique :

i-
-l<obi.

à-effectuer pour le compte du service de l'artillerie.. .. Ï2V // "
527 tl

Dépenses du service dc la télégraphie militaire;. .. .
LT-2" ir-

527 J

Réducbon de la première mise d'habillement el sup-•'' I
1'

' ' '

pression de l'indemnité annuelle allouée pour entretien
d'uniforme. (Télégraphie militaire. ) 3 u 181 j 12" 1889.
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'Télégraphie militaire. ( Suile. )

Vérification el entretien du matériel des régiments I
dc cavalerie 3 " 182 1

Circulaire relative à la remise du matériel de la télé- 1
8

graphie militaire au service du génie
-

'- " 310 j

Remise de matériel au service du génie 4 " 311 I
Cession dc matériel de télégraphie militaire aux jj

différents services de l'armée -i " 312 ï
Autorisation accordée aux fonctionnaires dc la télé- \

graphie militaire dc porter la vareuse 5 " 358 / 1^ j.jbv.
Décretportant organisationduservicedelà télégraphie [

militaire 10 " 567 ?.

Note relative à la remise du matériel de poste aux ï
services militaires 10 " 5S5 I

Télégraphie militaire. Errata au bulletin mensuel
n° 10 11 " 600 /

;Envoi dc liches de renseignements 1 " 316 \ \

Circulaire n° S6 et note relatives à l'exécution du (
, ,,,. , .„, |

service télégraphique militaire pendant la durée des | i
manoeuvres 0 " 927 ) j 1

Extrait de la décision du Ministre de la guerre, en |
date du ?.?. mai 1891. — Uniforme des fonctionnaires
du service de la télégraphie militaire ou des agents du
service dc la trésorerie et des postes aux armées 6 // 435 14e J89J.

Circulairenc 99, du Si décembre 1891, relative à
l'admission des cavaliers lélégraphislesdans les bureaux. 1 " 23

Arrêté du 3 décembre 1892 relatif à la création
ld'exercices de lecture au son 11 sup. // 1175
.

15" 1 89*2.
Circulaire relative à l'organisation des exercices de l

lecture au son., 11 <nip. // î 176 j

"Télégraphie soras-sraairiEBe.

Loi concernantla répression des infractions à la Con-
vention internationale du 16 mars 188/1, relative à la.
protection des câbles sous-marins 24 » 094 1" ÏS84.

Protection des câbles sous-marins. — Notification
,d'un décret du a3 avril iSSS qui promulgue la Conven-

tion internationale conclue, le 1/1 mars i8S/t, entre
les diverses puissances,et la loi du 20 décembre a 88/1,
concernant la protection des câbles sous-marins 10 « 313 ]p 1.SS8-.

* Téléphones,
Nomination d'une commission chargée d'examinerles J

demandes de concession de réseauxtéléphoniques 19 // 827 i
Arrêté concernant l'établissementet l'exploitationpar V

_«, jggfltl'industrie privée du réseau téléphonique dans certaines \
villes spécialementdéterminées, 20 « 845 l

I 1
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Décret relatif aux taxes à percevoir pour les corres-
pondances par cabines téléphoniques publiques et pour
les communications téléphoniques à distance 1 // 1 \

Décret créant un abonnement annuel pour communi- j

cations échangées par l'intermédiaire des cabines télé- j
phoniques publiques 8 " 267 f

Décret fixant les conditions auxquelles les cercles el ', g« 1885
les établissements publicspeuvent mettre les téléphones (
à la disposition de leurs membres ou clients 8 // 268 \

Arrêté fixant les conditions d'exécution du décret du \
28 juillet i885 (abonnements aux cabines télépho- 1

niques publiques.)
.

8 " 268 /
Service des réseaux téléphoniques de l'État 2 350 39 ï
Conducteurs téléphoniques destinés à des services f 10e 1S87.

étrangers à l'Administration , 2 // 68 J

Circulaire aux directeurs au sujet des attributions des I

diversbureaux do l'Administration centrale en matière
dc téléphonie 5 u 105 I 11e 1888.

Circulaire relative au service téléphonique 1 // 37 \
Copie d'un rapport approuvé par le Ministre des I

finances au sujet des opérations de comptabilitéappli- I

cables aux conventions avec les viUes pour l'installation g
de réseaux téléphoniques 6 n 437 g

Instruction n° 3Sy y relative 6 387 440 I

Rapport el décret relatifs aux conditions d'abonné- |
ment aux réseaux téléphoniquesurbains 0 u 550 \ 12° 1889

Circulaire relative à la comptabilitédes abonnements f

aux réseaux téléphoniques 0 /' 554 I

Rapport et décret fixant la taxe des conversations n
téléphoniques urbaines et interurbaines 10 » 577 ï

ï5écrct ayant pour objet d'autoriser el: de réglementer '

1 la transmission téléphoniquedes télégrammes 10 " 580
Circulairerelative à l'application du nouveau contrat

d'abonnement aux réseaux téléphoniques 10 // 584
Situation des anciens agents et sous-agents de la so- |

ciélé générale des téléphones.. .' 3 " 422 \
Nomenclature des transmetteurs et récepteurs télé- I

phoniques admis pour les installations des postes privés J
placés chez les abonnes aux réseaux téléphoniques de I
l'État.

.
6 „ 667 ï

Loi portant autorisation au Gouvernementde traiter > 13e 1890.
avec les villes pour l'établissement de réseaux télépho- I

niques d'intérêt local, et d'emprunter à la Caisse des |
dépôts et consignations les sommes nécessaires pour 1
effectuer le rachat des réseaux exploites par la société j

générale des téléphones 6 sup. n 689 J

1
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Loi portant autorisation au Gouvernement de traiter L

avec les villes pour rétablissement des communications
Stéléphoniques interurbaines

'
,

6 sup. u 690 |
Décret portant approbation de la convention relative

.

\à l'établissement d'un service de correspondance télé-. iphonique eutre Paris et Bruxelles.
,

6 sup. ./ 692 1Décret fixant la taxe des communications télépho-
niques échangées entre Paris et Bruxelles 6 sup. /> 694

-
jDécret portant approbation de la convention, concer-, jnant le régime des abonnements dans le service de la- jcorrespondance téléphonique entre Paris et Bruxelles.. 6 sup. n 694 \Décret déterminant les conditions d'abonnement aux jréseaux téléphoniques urbains, précé !é d'un rapport

,

!adressé au ('résident de la République, par le Président
. .

!du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et jj

. .
des colonies 6 sup. // 697 |

Décret ayant pour objet d'autoriser el déréglementer Sla transmission des télégrammes par téléphone, précédé jj
d'Un rapport adressé au Président de la JVvpuhlique |f
par le Président du Conseil, Ministre du commerce, pde l'industrie cl des colonies 0 sup. // 701 |

|.Décret fixant, d'une pari, les taxes à percevoir pour
tl'échange des conversationsà partir des cabines télépho- I

niques publiques des réseaux urbains et, d'imlre i>aH, ila taxe élémentaire applicable aux communications in-
' !0 io.'U.terurbiiines, précédé d'un rapport adressé au Président

de la Hépubliquo par le Président du Conseil, Ministre j |du commerce, de l'industrieet des colonies
,

0 sup. // 704 I
Décret modifiant J'aiiicle a du décret du 2 i septembre

[iiSSq, précédé d'un rapport adressé au Président delà U
Républi |uc par le Président du Conseil

j
Ministre du p

commerce, de l'industrie et des colonies
-

6 sup. // 707 I
Décret relatif à la constitution des groupes télépho-

g 'niques, précédé d'un rapport adressé au Président, de
, -

1
la République parle Président du Conseil, Ministre |
du commerce, de l'industrieet des colonies

.
6 sup. // 709 i

Décret déterminant les conditions dans lesquelles les
jabonnés des réseaux téléphoniques urbains peuventcorrespondre à partir des cabines publiques, précédé

d'un l'apport adressé au Président de la République parle Président du Conseil, Ministre du commerce, de
l'industrie et des colonies. 6 sup.. 'a 712Décret fixant la taxe d'abonnement à percevoir, pourl'appel direct, précédé d'un rapport adressé a;i Prési-
dent de la République par le Président du Conseil,
Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies.

.
6 sup. JI 714 / I
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Décret portant modification au décret du i S janvier
HSQO sur les réseaux téléphoniques 6 sup. a 716

.

Décret fixant les conditions d'abonnement, aux ré- t

seaux téléphoniques urbains, précédé d'un rapport au j

Président dc la République par le Président du Cou- j

seil, Ministre du commerce, dc l'industrie et des co-
lonies G sup. a 717

Arrêté du Président du Conseil, Ministre du com-
merce, de l'industrie el des colonies, fixant l'étendue
de chaque réseau urbain 6 sup. n 722

Arrêté du Président du Conseil, Minisire du coui-

^
rnerce, de l'industrie el des colonies, fixant la taxe des
conversations téléphoniques interurbaines 6 sup. u 722

Arrêté du Président du Conseil, Ministredu coni- y
morce, de l'industrie cl des colonies, fixant la taxe de j

conversation entre Paris et Versailles G sup. u 723
Arrête: du Président du Conseil, Ministre du com-

merce, de l'industrie et. des colonies, fixant les coudi- j
lions de délivrance des cartes d'admission à la commu-
nication gratuite ou payante à partir des cabines té'é-

:

phoniques publiques 0 sup. u 723
Arrêté du Président du Conseil, Ministre du com-

merce, de l'industrie el des colonies, portant création t

d'un réseau téléphoniqueà Grenoble 6 sup. /' 724 '

Arrêté du Président du Conseil, Ministre du corn- J 13" 1S90.
merec, de l'industrie et des colonies, portant création
d'un réseau téléphonique à Vienne 6 sup. /; 724 î 3

Arrête du Président du Conseil. Ministre du coni- 1
!

merce, de l'industrie et des colonies, portant création i

d'un réseau téléphonique à Puteau?:, annexe de celui |
de Paris 6 sup. n 725 |

Arrêté du Président du Conseil, Ministre du coin-
.

H

merce, dc Y ndu'ilrie et des colonies, portant création 'fa

d'un réseau téléphonique a Dijon 6 sup. n 725 | j

Arrêté du Président du Conseil, Ministre du coni- |?

merce, de l'industrie et des colonies, portant création p
d'un réseau téléphonique à Valenciennes J 6 sun. u 726 p

Arrêté du Président du Conseil, Ministre du coin- 1

merce, dc l'industrie et des colonies, portant création j

d'un réseau téléphoniquea. Dieppe 6 sup. ' // 726
Arrêté fixant les conditions d'abonnementaux réseaux

téléphoniquesurbains .......; 6 sup. // 726
Instruction n" 3o,S concernant la comptabilité des

bureaux téléphoniques municipaux et la constatation, y ;

dans les écritures
,

de la surtaxe téléphonique créée par
le décret du 9 juillet 1S90 8 sup. 398

.

'911
Décret relatif aux bureaux téléphoniques niunici- '

.
,paux ,

9 n -916 / '

1
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Circulaire relative à l'établissement des bureaux télé-

phoniques municipaux 9 n 916 \
Instruction n° 4oi relative à la comptabilité des bu- '

rcaux téléphoniquesmunicipaux 9 401 9^2
Perception des avances faites par les communes pour

l'établissement des bureaux téléphoniques municipaux. 11 n 989 !

Série des prix du malériel téléphonique.—Appareils !
J

el accessoires 11 n 990
;

Décret du 3i décembre i8go relatif à l'organisation \ 13° 1890.
de la comptabilité du service des téléphones 11 sup. // 10.1.1 /

Instruction sur le service et la comptabilité de l'agent I
comptable des téléphones 11 sup. // 1014 |

Erratum au bulletin mensuel n° n supplémentaire 1

de novembre 1890 12 sup. // 1104 '
Circulaire relative aux modifications apportées à la

comptabilité des téléphonesà partir de l'exercice 1S91. 12 sup. u 1.1.05 /
Décret du 10 janvier 1S91.— Nomination dc l'agent

comptable des téléphones 1 u 2 \
Circulaire du 3o décembre 1890.— Séparation des \

dépenses des services des télégraphes el des téléphones. 1 u 3J
Arrêté fixant la remise à allouer ;aux receveurs sur la

vente des tickets téléphoniques.— Circulaire y rela-
tive .' 2 n 69

Circulaire n° 6 relative à la séparation des services J
des télégraphes et des téléphones

• • •
2 » 70 |

Décret fixant le montant de l'abonnement, principal J
dans les réseaux dont la population ne dépasse pas |
a5,ooo âmes, précédé d'un rapportadressé au Président |
de la République par le Ministredu commerce, de fin- j
dustrie et des colonies 2 sup. /.' 89 j

Décret autorisant la perception d'une surtaxe de \ 14° 1891.
a5 centimespour toute dépêcheempruntant, à l'arrivée /
ou au départ, l'intermédiaire d'unbureau téléphonique
municipal, précédé d'un rapport adressé au Président
delà République parle Ministre du commerce, de fin- i

dustrie et des colonies 2 sup. n 90 j '

Décret créant, pour les heures de nuit, un tarif dc |
conversationà prix réduit dans le service de la corres- j

pondance téléphonique interurbaine, précédé d'un |
rapport au Présidentde la Républiquepar le Ministre 1

du commerce, de l'industrie et des colonies 2 sup. u 93 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Douai. -.' 2 sup. // 95

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à Charleville-Mézières 2 sup. // 95 f

*

'
'
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- ' !

phonique à Sedan 2 sup. // 96 \
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Menton 2 s up, (/ 96
Arrêté" ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Fécamp 2 sup. u 97
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Arras.. , ,
2 sup. u 97

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Saint-Denis

, annexe de celui de Paris 2 sup. n 97
Arrêté ministériel fixant rétendue du réseau télé-

phonique annexe de Saint-Denis 2 sup. // 98
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Montmorency, annexe dc celui dc Paris.
. .

2 sup. " 98 I

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- f
phonique à Choisy-le-Roi, annexe de celui dc Paris.

. .
2 sup. n 99 f

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télé- j j
phonique annexe dc Choisy-le-Roi 2 sup. // 99

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- i;

phonique à Fontenay-sous-Bois, annexe de celui de !

Paris.. ' 2 sup. n 99 I

Arrêté ministériel portant, création d'un réseau télé- \
phonique à Ivry, annexe de celui de Paris '2 sup. n 100 ) * 'L<î 1891.

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télé-
I

phonique annexe d'ivry 2 sup. u 100 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- 1

phonique à Saint-Germain-en-Laye, annexe de celui de g

Paris 2 sup. // 100 ' S

.
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- § j

phonique au Raincy, annexe de celui de Paris 2 sup. u 101 1 I

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- Il
phonique à Clicliy, annexe de celui dc Paris 2 sup. j " 1018 g

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- | j
phonique à Saint-Gloud, annexe de celui de Paris. ... 2 sup. // 102 |

g
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télé- |

phonique annexe de Saint-Gloud "2 sup. // 102 |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Asnières, annexe de celui de Paris 2 sup. // 102
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télé-

phonique annexe d'Asnières.
. .

2 sup. // 103
Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé-

honique à Étroeunçrt, annexe de celui de Fourmies... 2 sup. u 103
Arrêté ministériel portant création.d'un réseau télé-

l -"-". phonique à Dombasle, annexe de celui de Nancy 2 sup. n 103ï: •.'' '
!

./;: : , BULL. MENS. — TABLES.
-
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Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télcpho-

.

nique annexe de Puteaux . 2 sup. n 104 \
Arrêté ministériel portant; création d'un réseau télé- 1

phonique à Fauillàc, annexe de celui de Bordeaux. ... 2 sup. .-/ 104 !

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- \

phonique à Boulogne-sur-Sems, annexe de ceiui de
Paris ,..*.,... 2 sup. // .105

Arrête ministériel'portantcréation d'un réseau télé-
phonique à Rueil, annexe de celui de Paris.

. ,
2 sup. n 105

-
'

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Gréteiï, annexe de celui de Paris 2 sup. u 105 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- " i

phonique à Juvisy, annexe de celui, de Paris
,

2 sup. ;/ 10G S

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre \
Lille et Vaïenciennes etValencionnes el Paris 2 sup. u 106 ' '

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre J
Lille et Arras et Arras et Paris. . 2 sup. u 107

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversationentre j

Lyon et Saint-Étienne 2 sup. ;/ 107
-

\

.Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre
Bordeaux et Pauillàc 2 sup. /' 107

-Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre
Saint-Quentin et Paris 2 sup. n 10S \

> t c i OQVArrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre
.

;

Fécamp et le Havre et Fécamp et Paris '.' 2 sup, // 108 i

Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre
Dieppe et Rouen et Dieppe et Paris 2 sup. " 109

•Arrêté ministériel énuméranlies réseaux actuellement
., \

en service ou en voie de construction qui peuvent être
admis à bénéficier des dispositions du décret du 7 no-
vembre 1890, précédé d'un rapport adressé au Ministre -\
du commerce, de l'industrie et des colonies, par le |
Directeur général des postes et des télégraphes 2 sup. // 100 |

Arrêté ministériel fixant, pour les heures dc nuit, 1

la taxe à percevoir par unité de conversation de cinq ' :|
minutes dans le service de la correspondance télépho-

?

nique interurbaine. 2 sup. u 109 î

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation
échangée pendant les heures de nuit entre Lille-Rou-
baix-Tourcôing. et Roubaix-Tourcoing-Paris 2 sup. n 110

Règlement concernant le service des messages télé-
.

.—-.."-
phonési 2 sup, n 111

Arrêté du 19 mars 1891 fixant la remise à allouer'
-

aux receveurs des postes et des télégraphes sur lès re-
cettes téléphoJiiqnes ..........,....;........ 3 n 338
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Décret autorisant la création d'abonnementsspéciaux
dans le service téléphonique, précédé d'un rapport

.
adressé au Président de la République française par le

""'.Ministredu commerce, de l'industrie et des colonies el
suivi d'une circulaire, adressée aux directeurs, relative

' àl'application de ce décret & " 202
.

-
Arrêté ministériel portant création d'un réseau i

téléphonique à Mâcon 'l " 20o
v

Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé-
.

i

phonique à Angers '* " 20Jo j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Épernay i " 206

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Orléans 4 " 206

•

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- !

phonique à Roanne , .
4 " 20 y |

Arrêté ministériel portant création d'un réseau "Lélé- | I

phonique à Toulouse 4 /' 207 | j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |
phonique à Grasse 4 n 208

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Thisy .

4 // 208
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Cuâlons-sur-RIarae 4 ti 208 \
-Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \ 14= 1891.

phonique à Cognac 4 " 209 ;
Arrêté'ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- î

*
nique dc Vienne 4 // 209 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |
phonique à Corbeil, annexe de celui de Paris 4 n 210 §

* Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- 1 i

nique annexe de Corbeil 4 " 210 B

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
.

K

•-_
phonique à Charenton, annexe de celui de Paris 4 // 210 |

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- 1

nique annexe de ' Cliarenton 4 u 211 |
Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-

_

j

nique annexe de Gréteil. 4 " 211
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Ay, annexe de celui d1Epernay 4 " 212
Arrêté ministériel portant création d'un réseau tclé-

' phonique à Maison-Carrée, annexe de celui d'Alger.
. .

4 ' " 212
Arrête ministériel portant création d'un réseau télé- j

.
phonique à Bellevue-Meudon,annexe de celui de Paris. 4 n 212" /

;';;;c ,-- .;;"'; | i
\
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Issy, annexe de celui de Paris 4 '/ 213 \ -Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

1

phonique à Neuilly-sur-Seine, annexe de celui de Paris. 4 n 23 3 i

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
1

phonique à la Gapelle, annexe de celui de Pourmies..
.

h " 214
; "*

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- j

phonique à Saint-Cbamona, annexe de celui de Saint- j

Etienne 4 n 214
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

.phonique à Nogent-sur-Sïarne, annexe de celui de
Paris..' ; 4 n 215

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Argenteuil, annexe de celui de Paris 4 n 215 j

Arrête ministériel fixant la taxe de con rersalion entre I

Liessies el Fourniies. 4 " 21G 1

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversationcuire
„

j

Épernay et Reims el Épernay et Paris. 4 // 216 jArrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre
le Havre et Dieppe

, — le Havre el Eibeuf, — le Havre
et Louviers, —- Dieppe et Eibeuf, — Dieppe et Louviers,
— Eibeufel Paris, — Louviers el Paris 4 n 216

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre
Sedan et Eftézières-Gharlcville 4 // 217 t

Décision aux termes dc laquelle la direction du scr- \
, . 0 OQ-Ivice téléphonique est confiée, dans certains déparlemenls /

aux ingénieurs attachés à la direction départementale j

sous l'autorité du directeur, suivie d'une circulaire expli-
j

calive adressée aux directeurs du Rhône, des Bouches- I

du-Rbône, du Nord, de la Gironde, de la Seine-inlé- i
rieure et delà Loire-lniérieure 4 " 217 |

Décret relatifà l'organisation d'un service de messages |
téléphonés dans les localités pourvues de cabines télé- |
phoniques publiqueset comprises dans le périmètre d'un | j
môme réseau principal ou de ses annexes, procédé d'un H
rapport adressé au Président de la République par le |
Ministre du commerce^ de l'industrie et des colonies..

.
5 " 20k |

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |
phonique à Clermont-Ferrand

^ . .
5 " 29fi g

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Rlazamet 5 // 297

Arrêté ministériel portant création d'un, réseau télé-
phoniqueà IVÏaubeuge 5 u 207

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phoniqueà Tours

.
5 " 207

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- ,--."phoniqueà Angoulême..
. .

' 5 // 298
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Villeurbanne ,-âonexe de celui de Lyon.... 5 " 208 j
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Sèvres, annexe de celui de Paris 5 a 200 \

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \
phonique au vésinet, annexe de celui de Paris ". 5 u 200 I

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-
nique annexe dc Saint-Denis 5 u 200

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Braux, annexe de celui de Mé/.ières-Cbarle-
ville ............. ; .- •

5 „ 300
Arrêté ministériel fixantla taxe de conversation entre

Lyon et. Vienne cl Vienne et Paris 5 " 300
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre

Marseille et Vienne 5 " 301
Comptabilité des surtaxes téléphoniques dans les j

gares de chemin de fer ouvertes à la télégraphieprivée. 5 408 308 M

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- §
phonique à Cette 6 " &30 |

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho- g
nique de Maubeuge ; 6 u

-

431
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées ï\ Pontoise 6 u hàl
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Hautmont, annexe de celui de Maubeuge.
.

6 " ^32 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \

phonique spécial à Fontainebleau, annexe de celui de )14c 1801.
Paris. 6 n .432

Arrêté ministériel fixant retenduedu réseau télépho-
nique annexe dc Rueil -.

6 " 432
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Hirson, annexe de celui de Fourmies 6 // 433 |
Arrêté ministérielfixant la taxe de conversation entre I

Paris et Amiens, Paris et Troyes, Grasse et Cannes. ... 6 " 433 i
Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre H

Aix et Marseille, Aix et Lyon, Aix et Paris 6 ' 434 S

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre |
Calais et Lille 6 // 434 1

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation entre I
Fécamp et Rouen 6 " 434

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- '
*

phonique à Bayonne 7 ." 'i55
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à conversations taxées à Romilly-sur-^3eine.
. ,

7 " 456
Arrête ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Béziers 7 " £l56
- -

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Beaune .-

7 // 456
Arrêté ministériel,portant création dun réseau télé- ]

i phonique à Valence .....;.. 7 n 457 /
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à conversationstaxées à Aix-en-Provence... .
7 n 457 \

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
.

I

phonique à Meaux, annexe de celui de Paris 7 u 458 1

' Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à Saint-Oueu, annexe de celui de Paris 7 n &58 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Biarritz, annexe de celui de I3ayonne 7 u 450

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Bondy, annexe de celui de Paris 7 u 450

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Montreuil-sous-Eois, annexe de celui de
Paris 7 i 459

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-
nique annexe du vésinet 7 " 460

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Pont-Saint-Vinceut, annexe de celui de 1

Nancy 7 " 'lG0
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Gonesse, annexe de celui de Paris. ...... 7 " 'l61
Application de la circulaire du 3o décembre )8oo.

— Avances du service télégraphiqueau service télépho-
nique el réciproquement 7 n 465

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- \
phonique à Nîmes 8 n fi90 / lfie 1891.

Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé- ï

phonique spécial à convcrsalio7is taxées à Bar-sur-
Seine S // 496

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- 1

phonique à Chalon-sur-Saône 8 n 497
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Toul 8 // 407 i

Arrêté ministériel fixant. la taxe de conversation entre \

Arcachonet Bordeaux cl, Arcacïion et Pauillac 8 u 49S i

Rappel des prescriptions réglementaires relatives à i
l'imputation des fonds de concours, des parts contribu- |
tives des abonnés téléphoniques et des avances versées |
par les villes pour l'établissement de lignes et de ré- *

seaux téléphoniques 8 n 500
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à Trouviïle. . . 9
: n 522

.Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Étretat 9

i /./ ;
522

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-
nique de Maubeuge 9 .// 523 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
:

phonique à Étampes, annexe de celui de Paris 9 " -523
i |
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Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre
Brauxet Mézières-Charleville et Braux et Sedan. ..... 9 u 523

-

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \
phonique à=Barentin, annexe de celui de Rouen 10 n 571

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique à Lannoy, annexe de celui de Roubnix 10

*; 571
Arrêté ministériel fixanl l'étendue du réseau télépho-

nique annexe de Fontainebleau 10 si 572
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Montpellier 11 u 587
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Melun 11 n 5S7
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique a Lunéville Il n 588 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phonique à Versailles Il u 588 j
•

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- j

phonique à la Rochelle . 11 ./ 588
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique iiDenam, annexe dc celui de Valenciennes.
.

U u 589
Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre

Villeurbanne et Lyon, Villeurbanne et Saint-Étienne,
Villeurbanne et Vienne, Villeurbanne et Marseille, Vil- \

leurbanue et Aix, Villeurbanneet Paris 11
</

589 \

Arrêté ministériel fixant la taxe dc conversation entre l'lc 1801.
Le Bouscat et Bordeaux

,
Le Bouseat et Arcachon, Le

Bouscat et Pauillac
-,

1 ) u 500
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation de

nuit entre Paris et Reims. ,.,... 11 ;; 501
Arrêté ministériel fixant, la taxe de conversation entre

Loury et Orléans 11 //
.

501
1 Arrêtéministériel fixant la taxe de conversation entre

,
L

Saint-Étienne et Marseille. 11 n 501 1
Modifications apportées à la comptabilité télépho- SI

nique Il u 597 |
Instruction n° 4i3. — Règlement concernant la S

'comptabilité'desprovisions déposées par les concession-
.

S.
naires de lignes d'intérêt privé comme garantie des

; ,

1.

taxes télégraphiques el des surtaxes téléphoniques.-.. ... t
11 h 13

,
615

Arrête ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Arcachon .... .

12; u Qkl
>

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Bolbec 12 " -641

Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé-
, , .

;
phonique spécial à conversations taxées à Lillebonnc;... 12 " 64h

Arrête ministérielportant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Hautvillers.. 12 n 642 /
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*

Arrêté ministériel modifiant l'étendue du périmètre
des réseaux de Dieppe, Grenoble, Vienne, Dijon, Char-
leville-Mézières, Sedan, Fontenay-sous-Bois et Clichy. .

12 n 642 ^
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I

phonique à Bône 32 u 643 l
Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- I

phonique au Bouscat, annexe de celui de Bordeaux.
. .

"12 u 643 \
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \ 14e 1801phonique à Pantin, annexe dc celui dc Paris 12 n 644 /
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phonique à Rouïba, annexe de celui d'Alger 12
M

644 |
Arrêté ministériel fixant la taxede conversation entre !

Hussein-Dey et Alger.. .
12 n 645 ; j

Règles à suivre en matière de comptabilité télépho- ( 1.2 | n 759
;

|
nique ~. ( 2psup I [ j

Arrêtéministériel portantcréation d'un réseau télépho- I | |nique spécial à conversations taxées à Persan-Beaumont. \ n 3 I
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

i
S

phonique à Narbonne. 1 // > i i
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phonique spécial à conversations taxées à Nemours.... 1 /' 4
Arrêté ministériel fixant le montant de l'abonnement j*

du réseau téléphoniquedc Maubeuge 1
-

4 J
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique à Marly-le-Roi, annexe de celui de Paris. ... 1 " 4
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phonique à Saint-Eugène, annexe de celui d'Alger. ... 1 /' ;> I
Arrêté ministériel ouvrant au service de demi-nuit le f

circuit téléphonique Lyon-Saint-Étienne 1 " 5 '

Comptabilité des surtaxes téléphoniques. — Etablis-
sement, par les directions départementales, d'états
mensuels y relatifs 1 " 65 ) 15e 1892.Renvoi, en fin d'année, à l'Administration centrale,
des mandats d'opérations de trésorerie, émis pour rem-boursement des surtaxes téléphoniques el restés im-
payés

, 1 // 67 1

Arrêté ministériel porLant création d'un réseau télé- I
phonique spécial à conversations taxées à Creil (Oise). 2 /' 04

iArrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j
phonique spécial à conversationstaxées à Meulan(Scinc- i

-
ci-Oise) 2 n • 04. |

Arrêté ministérielportant création dTun réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Meaux ( Seine-
et-Marne) ....... 2 » 05

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxées à Crépy-en-
Valois (Oise) 2 » 05 i
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Arrêté- ministériel portant création d'un réseau lélé-

--.
."phonique spécial à conversations taxées à Fismes
(Marne) 2 „ 06

, >

Arrêté ministériel portant création d'un .réseau télé-
phonique spécial à conucrasiwns taxées à Soissons
( Aisne) 2 // 96

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- \

phoniquespécial tx'consersalions taxées à Mantes (Seiiie-
el-Oise) 2 " 07 \

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télc-
pboniquespécialà convcrsd'lions taxées à Pont-Audemer ~ i

] (Eure). . 2 » 07
. • ,

\

Arrêté ministériel fixaut la taxe de conversation dc \
nuit entre Paris cl Nantes 2 " 9 / ;

Ordre de service relatifà la transformationdes lignes \

d'intérêt privé en lignes d'abonnement aux réseaux télé-
.

phoniques et réciproquement 2 " 107
-

Arrêté ministériel fixant l'étendue du réseau télépho-
nique spécial dc Meaux 3 " 142

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversationentre
Nice el Cannes. 3 " 143 :

Arrêté ministérielfixant la taxe de conversation entre J

Rouen el Le Havre 3 '/ 143 1

Arrêté ministériel fixant la taxe deconversation entre
Aix el Lyon, Aix eL Saint-Étienne,Aix et Paris ,

3 n 143 t

Loi du îq mars 1892 portant approbation delà con- *
35* 1802'.

vention conclue, le 01 août 1891, entre la France et j

la Belgique pour régler le service de correspondance
téléphonique entre les deux pays 4 u 101

Décret du 10 mars îSga qui prescrit la promulgation
de la convention conclue, le 3i août 1891, entre la '.

.
France et la Belgique pour régler le service de la cor-
respondance téléphonique entre les deux pays 4 n 161

'.Conventiondu 31 août 1891 réglant le service delà
,

-

correspondance;téléphonique entre la France- et la
Belgique.

.
4

»
161

Loi du ig mars 3
S92

,
portant approbationdc la dé- " ,claratiou signée le

1 g novembre 1891, entre la France i
;

et la Grande-Bretagnepour régler les conditions dcl'ex-
[

^
ploitation du service téléphonique entre les deux pays. 4 " 165

Décret du 19 mars 181)2, qui prescrit la promulga-
tion de la déclaration signée le 19 novembre 1891, >

entre la France et la Grande-Bretagnepour régler les
-conditions de l'exploitation du service téléphonique
entre les deux pays 4 // 1 5

Accord relatif au service relatif à la correspondance
téléphonique entre Paris et Londres 4 " 166

.

Règlement de service relatif à la correspondance lélé-

• ' phonique Franco-Belge.
. .

.'.-". ' 4 n 16S
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'Téléphones. (Suite.) S

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
.

.1

phonique à Cambrai 4 n 172 ',. 1.
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

>
\ I

phonique à Phiïïppeville..,
, . .

4 " 172
j

i
Arrêté ministériel portant création d'un réseau lélé- j

Iphonique à Hyères-, 4 ' 173
i

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
l '

- )phonique à Beauvais 4 u 173
Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à Lîbourne.. . .
4 n 174- I

Arrêté ministérielportant création d'un réseau télé- Iphonique spécial à conversations taxées à Méru 4 u 174 |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phoniqueannexe à celui de Paris à P&aisons-Lafiitte. .. 4 a 174 |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- |

phonique annexe de celui de Douai à Hénin-Liétard. .-. 4 u 175
gArrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

•
I

phonique annexe de celui dc Charleville-Mézières à I
:Nouzon 4 n 175 |

Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé- ï
phoniqueannexe de celui dc Paris à VincenneSj h

>>
176 1

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- !

phonique annexe de celui de Paris à Livry 4
M " 176 |

Arrêlé ministériel fixant la taxe de conversation de \ t5° 1;892.
'îiuit entre Paris et Amiens

, ,
4

; n 177
Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation.de I |,.nuit entre Paris et Troyes 4 u 1/7 j |
Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé-

t S

phonique spécial à conversations taxées à Chantilly
,

5
11=

,198 J |
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- É !

phonique spécial :\ conversationstaxées à Virofîay.... .
5

• u- 199 | !;
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

; g ' I
'phonique spécial à conversationstaxées à Mouy. . ... .

51 " :
l'9t) S j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- '
B ; '

j
-phoniqueurbain à Saintes 5 n 199 |

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé--
;

i
phonique urbain à Tonnay-Charente 5 n 200' |;

Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télér- :

phonique spécial à conversations taxées à Châteaubriant,- ' b: n 200'
' \Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

. ;phonique spécial à conversatison taxées à Étainpes..
. .... '

5 n- \
201

:Arrêté ministériel portant création d'un réseau téïé- ' ' ;.:".-.
phonique spécial à conversations taxées à ïssé:.. .'.

.
.5= rr 2M>'

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
= :- -•phonique spécial a conversations taxées à Saiht^NaEaire.,

r
5

<<
202' _

.
""" ,': '.

Arrêté ministériel? portant création d.un néseau télé-
.

f
•

' '; ':- ' ;phoniqueurbain à Vichy
. .:...[ 5'^

; // 202' ; i-!./-
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Téléphones. ( Suite. ) —;—
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique annexe à celui d'Alger à Huseein-Dey 5 // 203
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- 1

phonique annexe de celui de Paris à Saint-Mandé 5
H

203
Arrêlé ministériel porl-mt création d'un réseau télé-

ohonique annexe de celui de Paris à Aubervilliers. ... 5 n 203
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique annexe de celui de Lyon à Ecully. 5
><

204
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique annexe dc celui de Paris à Gentilly 5 n 204
Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- î

phonique annexe de celui de Paris au Pré-Saint-Gervais. 5 n 205
Arrêté-ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique annexe dc celui dc Paris à Saint-Klaur-Ies-
Fossés 5 u 205

Arrêté ministérielmodifiant retendue du réseau télé-
phonique spécial dc Persan-Beaumont 6 u 461

Arrêlé ministériel portant: création d'un réseau télé-
phonique spécial à conversations taxée i\s Carvin G ,/ îiG2

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- I
phonique spécial à conversations taxées à Louviers. ... 6 ,i 462 f

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- S

phoniqueannexe à celui de Maubeuge à Jeumont 0 */ fi63 j

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- '

phonique spécial à conversations taxées à Bourgneuf-de- "^

.
Chalon

. . .
! G „ 463 / ] 5e 1802.

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
phonique urbain à Tarare G u 464 i

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

phoniqueurbain à Sidi-Bel-Ahbès f> n 404 1 I

Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé- fi g

phonique spécial à conversations taxées à Montereau. . C> u 464 a
Arrêté ministériel modifiantretendue du réseau lélé- |

phonique spécial de Mantes 6 ti 465 |
Arrêté ministérielmodifiant l'étendue du réseau télé- R

phonique urbain de Besançon. 6 it 465 |]

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation de o
nuit entre Dieppe, Rouen

,
le Havre et Paris 0

/<
466 |

Arrêté ministériel fixant la taxe de conversation de I
nuit entre Paris et Bordeaux : 6 // .466 |

Rapports sur le service téléphonique (années 1890} 0,
_011891).. '... .' ( 2Bsup ( " yô'\

." Constitution delà direction du service téléphonique ]

de la région de Paris. — Nomination du directeur-

,

ingénieur chargé de cette direclioo. — Rapport à M. le
Présidentde la République.•—Décrets du 20 juin 1892 1

.

;.y relatifs '..
. .

7 ; ,, 590.... !

Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé- j

" '", ' phonique annexe à celui du Havre à Montivïlîiers
i

r
'{Seine-Inférieure)

. . .
7 n

I 593 / " i
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Arrêté ministériel portant création d'un réseau télé-
\phonique urbain à Compiègne (Oise) 7 */

594
',

Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé- I
"

.phonique spécial à conversations taxées à Jarnac (Gha- t

rente) 7 n 594
Arrêlé ministériel portant création d'un réseau télé-

phonique spécial à conversations taxées à Étréclry
(Seine-et Oise") 7 n 595

Arrêté ministériel modifiant l'étendue du réseau de
Braux, annexe du réseau de Mézièrcs-Charlevilîc 7 " 595

Arrêté ministériel modifiant l'étenduedu réseau télé-
phonique de Bordeaux 7 " 595

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations (axées à Charleval s

j

(Eure) " 8 n 830
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau j

téléphonique spécial à conversations taxées à Château-
renault ( Indre-et-Loire) 8 u 831. j

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique annexe au réseau de Paris à Eïontrouge
(Seine) 8 „ 831

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Argilly l

(Côlc-d'Or) 8 -n 832 \
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau / l**1, ISJ2.

téléphonique spécial à conversations taxées à Nuits i

( Côte-d'Or) S » S32
Arrêté minstériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique annexe au réseau dc Paris à Clamart
( Seine) 8 " S33

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau \

téléphoniquespécial à conversations taxées àl'lsle-Adam
{Sei»e-et-Oise) 8 n 833 ' |

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau j
téléphonique urbain à Rennes (Illc-el-Vilaine) |

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau 8 " 834 s
téléphonique spécial à conversations taxées à Vezelise |
(Meurtlie-et-MoselIc)". .' 8 n 83'i

Arrêté minstérielautorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Bohain
(Aisne) : 8 //

' 834
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique urbain à. Caudry (Nord) 8 " S35 ;
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées au Catcau f

(Nord) 8 n 835 ;

Arrêtéministérielfixant les taxes téléphoniques in ter-
.

i

urbaines échangées entre Nuits el Argilly (Côlc-d'Or). 8 n 836 '
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Arrête ministériel fixant les taxes téléphoniques inter-
urbaines échangées entre Chàteaubriant, Issé et Nantes. 8 n 836 1

Décret du 3i août 1S92 fixant la taxe des conversa- 1

lions téléphoniques entre Pommard el Beaune 9 //
,

883
Vente de timbres-postes par les gérants des bureaux

téléphoniques 9 u 88S
Arrêté ministériel relatif à la création d'un réseau

téléphonique spécial a conversations taxées à Pithiviers. 10 u 10S0
Arrêté ministériel relalil à la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées àMelun.. 10 // 1080
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Vilïers-
Cotterets (Aisne) 11 " 1128

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées au Pontouvre- Charente) 11 » 1129 |

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
"

téléphonique urbain à Rochefort-sur-Mer (Gharcnlc-
Inlérieurc) 11 < 1129

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau
séléphonique spécial à conversations tavées à Voiron
(Isère) ' Il '/ 1130

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau
annexe au réseau téléphonique de Reims à Jonchery- 1

sur-Vesle (Marne) 11
•>

1130 \ lrr 10n.~>
Arrête ministériel autorisant ia création u un reseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Loches
(Indre-et-Loire) 1] n M 31

"~ Arrêté ministériel aulorisant 1;\ création d'un réseau
téléphonique spécial à conversalions luxées à Baignes
Charente) 11 n 13 3.1

Arrêlé ministériel aulorisant la création dhm réseau
téléphonique spécial à conversaions taxées à Barhezieux
(Charente) 1] » 1132 |

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau 1

téléphonique, spécial à conversations taxées à Hïersac i
( Charente) - 11

,,•
1132 I

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau |
téléphonique spécial à conversations taxées à Château- [

neuf (Charente) 11 n 1133
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Saïnt-
Amand-de-Boixe ( Charente) 11 // .1133

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Ruffec

.

(Charente) '. Il „ 13 33
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Mansle
( Charente) 11 „ U 34 /

*. •

'
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Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau ;

téléphonique spécial à conversationstaxées à Champagne
(Charente) 11 » 1134

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau \

téléphonique spécial à conversations taxées à Confolens j
(Charente) 1] " H35 '"'--

Arrêté ministériel aulorisant la création d'un réseau
téléphoniquespécial à conversations luxées à Saiut-Claud
(Charente) 1J " 1135

Arrêté ministériel aulorisantla création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Montmo-
reau (Charente) 11 -; 1 136

Arrêté ministériel autorisantla création d'un réseau
téléphonique spécial à cojwcrsations taxées à Blanzac :(Charente) 11 » 13 37 I

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau \

annexe au réseau téléphonique de Douai à Corheliem |'
.

ï

(Nord)
_

IL " Ll37 | ^ \

Arrêté ministériel autorisant3a création d'un réseau j

téléphonique spécial a conversations taxées à La Croix- !
|

SaimVOuen (Oise).
. , II " H37

|

Arrêté ministériel autorisant la C7'éalion d'un réseau
téléphonique spécial à coriversations luxées à Antilles
(Alpes-Maritimes) 11 " H 38

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau '15° 189c>
téléphonique spécial à conversations taxées à Tréport j
(Seinc-înférienrc)

., .
11 " 1138

Arrêté ministériel autorisantla création d'un réseau
téléphoniquespécial à conversations taxées à Eu (Scme-
lnférieure) 11 " i]'^->

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau j

téléphoniquespécial à cojwcrsations taxées à Fourcham- j
hault (Nièvre) 1 1 " L130 |

.Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau ;
téléphonique spécial à convcrsatioîis taxées à Coutras jj

(Gironde)
_ ^

11 " ] 1;i(-> |
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau \

téléphonique spécial à convcj-satiojis taxées à Ville- \

neuve-sur-Yonne ( Yonne) 11 ' 1140
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Joigny
"" (Yonne) 11 " J W'0

Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphoniquespécial à conversations taxées à Tonnerre
(Yonne).' 11 " !11/l 1

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Chablis
(Yonne)

-
11 " ] Vil '



— 1813 —

INDICATION

.lu .lu
p S

n.m.Aro """""> '" S î
lie ? allu l'îu- la j:agc. ^ T!

Bulletin sliiiclioii ^ ^

VélépliosBcs. (Suite.)

Arrêté ministériel aulorisant la création d'un réseau
•

téléphonique spécial à conversations taxées à Avallon
(Yonne)

t
11 » -- 1141

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau '
téléphonique spécial à conversations taxées à Vermenton t
(Yonne) 1 ! // l 142 j

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique spécial à conversations taxées à Clermont
(Oise) il n 1142

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau
téléphonique urbain à Auxerre (Yonne) 11 " 1 143

Liquidation des dépenses et recouvrement des
recettes du budget annexe des téléphones pour l'exer-

' ci'cc j8q2 1 i " 1163
Arrête ministériel aulorisant i extension du périmètre j

du réseau téléphoniquede Loches 12
>>

1212 \

Arrêlé ministériel autorisantl'extensiondu périmètre !

-- du réseau téléphonique spécial de Creil 12 " 1213 j
Arrêté ministériel autorisant la. création d'un réseau

téléphonique spécial à conversations taxées à Ham I

(Somme) 12 « 1213
Arrête ministériel autorisant la création d'un réseau

téléphoniqueurbain à Vîtry-le-Françoîs (Marne) ^ " .1213 \
Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau \

annexe au réseau téléphonique de Nice a Beauïieu j -15e 1892.
(Alpes-Maritimes) 12 j » 1214

Arrêlé ministériel aulorisant, la création d'un réseau |

téléphonique spécial à conversations taxées à Senti
(Yonne) 12 w 1214 j

Arrêté ministériel aulorisant la création d'un réseau t
téléphonique spécial à conversations taxées à La Fère B

(Aisne)' 12 n 1215 g

'. Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau |
téléphonique spécial à conversations i.axées à Tergnier S

.

(Aisne).
.

12 u 1215 |
Arrêlé ministériel autorisant la création d'un réseau |

téléphonique spécial à conversations taxées à Chauny |
(Aisne) 12 u 1215 ï 1

Arrêté ministériel autorisant la création d'un réseau ï
téléphoniqueà Annonay (Ardèchc) 12 n 1216

Arrêté ministériel aulorisant la création d'un réseau
annexe au réseau téléphonique de Paris à Bry-sur-
Marae 12 /, 1216

Circulaire relative à la comptabilité téléphonique à
-partir de l'exercice i 89 3 12 n 1273

Instruction n° t\ 29 sur la comptabilité téléphonique i

rtir de "l'exercice ï893.-
.

12 429 1282 '
*, I "

-
1
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Soins a apporter au timbrage des correspondances..
. j q [-^o r>c i 009

Timbrage préalable des bandes des journaux déposés j

•en dernière limite d'heure. — Date à appliquer sur ces
bandes 4 „ 215 P* IS7S.

Timbrage des correspondances 29
<-

784 el785 3e 1880.
Timbrage des cartes postales 42 n 1074 1 ' loo 1.
Application du timbre à date sur les correspondances.

—
Oblitération des timbres-poste. — Nouvelle recom-

mandationà ce su^et 8 n 52S
.

J 1882.
Décret autorisant l'admission au timbrage de caries- I

-lettres non piiécs .'.
.

15 " 670el671 j 7, y^,^
Arrêté concernant le timbrage des cartes-lettres...

.
1^ " 689 \

Timbrage des correspondances recueillies dans les j

boîtes mobiles des gares.. .
11 ,; ^85 0' 1886.

Timbrage et affranchissement préalable des bandes
de journaux publiés à Paris et destinés à être expédiés
en'dernière bmile d'heure ^0 » 059 13' 1890.

Tfiiubro. I

1

Extrait des lois relatives au timbre des principales
valeurs dont l'Administration des postes est chargée
d'effectuer le recouvrement 19 u 683 2e 1879.

Application et oblitération des timbres mobiles sur
les effets venant de l'étranger et recouvrés par la poste
en France 24 u 333 et334 3* 1880.

Suspension de l'emploi des timbres d'entrée sur les
correspondancesvenant de l'étranger 33 u 16

1

Application sur les mandats d'abonnement de timbres I

horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du f
département 33 „ 20et21 |

Droit de timbre des quittances ou reçus délivrés sur / 4e 1881.
états d'émargement. — Création de nouveaux timbres 1

mobiles de 5o centimes. 1 franc et ?. i'rancs. — Hecom- \
mandation au sujet de l'application du décret du j

29 avril 18S1 y relatif. — Texte de ce décret 38 171 569 /
Suppression des timbres spéciaux en usage dans les

I

bureaux de passe des départements 11 /; 716 \
Adoption d'un timbre de recommandation uniforme 1

rt IQQOdans tout le territoire de l'Union 12 n 773 / ° "*
Boirait des timbres et griffes de taxes 12 // 7S0
Rappelaux dispositionsde la loi du 10 brumairean vu. 4 n 219 9e 1S86.

Tiî*il*ï*e à date.

Nettoyage des timbres à date au moyen du pétrole.. 24 " 355 3e 1 88(1.
Recommandation au sujet des timbres et cachets à

l'usage des bureaux 6 " 291 5e 1882.
I
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'K'fmbvc à date. (Suile.) ~ :

Unification des timbres à date 2 " 122 8° 1885*
Timbres à date des agents embarqués 9 " 269 10e 1887'
Noie au sujet dc l'apposition du timbre à date sur

les documents du service télégraphique 12 " 1225 " 1 5-i 1S92.

'Kfmbvcs=postc.
iRémunération des sous-agents chargés de coller les] 1 ]

~ r ù »timbres-poste sur les objets circulant à prix réduit.
. . . ' sup. j j

Emission dc timbres-poste à 3 el à 35 centimes.. ... 4 " -
221 ?

Vente de timbres-poste et de cartes postales aux débi- > 1" 187S.
tants de tabac 8

-
" 453 l

4 ) ]Modifications à apporter aux divers registres et étals, jû ( ^ 207el208
.relatifs à la comptabilité des timbres-poste ( i 67 477el47S 2e 1879.

1 k )Reirait partiel des timbres-posteà 25 centimes j j 6/ 239 1"' 1878.
Vente de timbres - poste au guichet des bureaux! I

télégraphiques | 2& | 107 351 3e 1880.
Spoliation des timbres servant à falïranchissèmentj 9 i

.des correspondances de l'étranger; rappel aux dispo-> sup. /
'

v . .sitions de l'article 568 dc l'Instruction générale \ 12 \ " "" w \
Payement mensuel aux commis cl surnuméraires des

postes de la part qui leur est attribuée, par la décision j

du oo mars 1878, sur .la remise des timbres-poste S
vendus directement aux particuliers aux guichets des F

recettes composées IL
.

51 102 \ 2e 1879.
Espacement des timbres-poste sur les valeurs décla- /

rées 13 // 339 ï
Modification dc la couleur des timbres-poste à 3, |

à 20 et à 25 centimes 15 // 512 1

Avis concernant l'orthographe du pluriel du mol) 19
timbres-poste j sup. " I

Règlement sur la comptabilité des timbres - poste I *.
. .

)
fabriqués dans les ateliers du Ministère. 26 n 456et457 ( „c29 .v u 784cl7S5 à lbb0'

Oblitération des timbres-poste } 1 n 37 ")

-B TOQ.»V /i. .278 312 S b lbbà-
Emission d'un nouveau type de chillre-laxe à of 3oc. 33 ;/ 228 V
Nouveau type de timbres-poste en usage dans les û" 1881-

colonies françaises 38 170 568 cl569 )
Généralisation de l'emploi des chiffres-taxes pour la

taxation des objets de correspondancenon affranchis ou
insuffisamment affranchis de toute origine 3 229 121

'' Annulation des timbres-poste des correspondances 11 5* 1882.
recueillies dans les boîtes mobiles sup.

. .
u 176

!
( 1 ) " 37 j

fie lOOo
I Oblitération. — Nouvelles recommandations .{ 4 ' 278 312 i 1000.
! ( 16 )

„ 713 I 7e 1884.
i ; il I
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Emploi abusif de timbres-poste.. 2 n 121
-

6" 1883.
Procès-verbal n" àyS (ancien n° 10S2). — Sup-

pression.
; 22 » 926 7° 1884.

Emission de timbres-poste à l'effigie du prince de
Monaco 6 /; 229 j

Timbres-poste spéciaux pour les bureaux français en > S* 1SS5. "

Turquie 7 n 256 }
Comptabilité matières des timbres-poste. — Suppres- j

sion de formules
, 1 /; 8

Modificationde la couleur des timbres-postede 2 5 cen- 9° 1880.
times 4 „ 225

Suppression du timbre-poste,de 35 centimes 2 // 72 "J

Rétablissement du timbre-poste de 35 centimes k n 105
lnGTimbres-poste de l'office de Siam k n 106 [

188'?'
Timbres-postedétacbés des correspondances 12 // 529
Spoliation cle timbres-poste étrangers '1

/> 80 \
Vente de timbres-poste et de cartes postales dans les

1
i

bibliothèques des gares de cbemins do fer 7 372 274 \ 11" 1888.
Fixationde l'approvisionnemenl.des receveurs en tim- t

bres-posle 11 /( 366 !

Spoliation de timbres-poste 6 » 451 ( 12° 1889.
Timbres-poste de Gibraltar 2

11
373 \

Suppression du timbre à 0 fr. 7 5 et création d'un
timbre-posteà o fr. 5o 3 >; 432

Admission à l'échange contre des timbres-poste des
bandestimbrées

, 5 // 623
Suppression du timbre-poste à 35 centimes et réta- 1

- .,„blissement du timbre-poste à 75 centimes 7 u 748 / ' J-oJO.
Arrêtés du 26 juillet 1890. — Rattachementdu ser- 1

vice de la fabricationdes timbres-poste au service de la
,!

|
vérification et dc la réception du matériel 8 I n 816 1

Timbres-poste spéciaux pour le bureau français de j

Tanger '. 12 // 1063 /
Oblitération dès timbres-poste apposés sur les objets |

-de correspondance 1 n 34 "\

Proportionsà observer dans les demandes de figurines |
d'affranchissement. 2 u 82 1

Principauté de Monaco. —
Émission de timbres-poste \ 14° 1891.

à l'effigie du prince Albert 1er 3 n 127 1
Vente de timbres-poste,caries postales

,
etc., aux gui- y

chets télégraphiques 8 " 506 /
Modification aux timbres-poste à i5 centimes 2 u 113 "\

Modification aux bandes-timbrées .. .
2 n 113 i

Vente de timbresposte à tous les guichets. — Aver- l 15e 1892.
tissemeiit sévère adressé à un agent. 7 /,-

606 /
-

Vente dc timbres-postepai* les gérants des bureaux |téléphoniques.................... 9 » 888 ,j

i
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Nouveaux timbres-poste pour les colonies françaises. n ,; 1169
Vente de timbres-poste et de cartes-postales à tous (

, r. . _„.les-guichets des bureaux de poste et de télégraphe..... . 12 » 1231 l
.ï'iinbres dc «juittsiiiioec.

Instruction n° 388, — Ventes de timbrés de qnit- 6 388 442
.

i2° 1SS9'.
tance à 10 centimes par tous les bureaux cle poste et de
télégraphes.elpar tous les facteurs des postes

Vente de timbres dc quittance à 10 centimes. (Re-
.mise aux débitants.) '. 2 n 388 13° 1890.

'ffîts*es.
Invitation aux agents de prendre les titres qui leur I

sont officiellement attribués 40 » 817 ll° 1S81. j

'ttVaïtcïsieiiiss.
I des commis principaux du service de l'ex-

I ploitaLioii 22 sup. •< 104 j| des facteurs-chefs dans les départements. 23 sup. u 248 (blcvation "S Jes chei's de brigade des bureaux ambu- i / 3L 1 8 8
du maximum J Jants et des agents du servicemaritime j

\.dl1 j des dépêches '.. 24 » 354 J

traitement J cles commis ordinaires du service actif et
f des agentsde l'Administrationcentrale, 33 sup. n 69 4e I8S1.
\ , ,. ,

3 a 142 5° 1882.
V ^ divers sous-agenls

g
^

Qg 6«
!;

] 883.
Entrée en jouissance du traitementdes agents comp- ï

tables et non comptables 24 « 354 }
Ao j , „„nTransmission des mandats de traitement destinés à ! °

des agents éloignés de leur résidence 27 » 705 ) ¥

Formalités à remplir pour le payement, au moyen de }

fonds de subvention, des émolumentsdes agents changés '"

de département.— Annotation à l'Instruction générale
-réduite 35 " 166 \

Décompte, par douzième et par jour, pour servir à J

\ la îiquidation et au mandatement des traitements 37 n 455 l /(« ]gSl.
Recommandation au sujet de l'application de la loi 1

..,
du a3 août 1871 37 n 455et456 \

Mandatement du traitementdes facteurs dits de relais. 41 u 950
Décret concernantlesti'aitemenls des inspecteursingé-

aiieurs 1 » 1Û 10*.'1S87.
Payement de traitementsou émolumentsdans le cou-

,.-."'
,

rant d'un mois
... .. 9 // 544 14-° 1891,

- Décret du 1" février 1892 élevant de 800 à 1,000-fr.
' le traitement de début des receveurs de bureaux sim-

-''•'-""; ;-ples 2 a 84 15°.. 1892..1
:---'" 127,
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Avis concernant certaines transmissions irrégulières
qui ont pour objet de prévenir par le télégraphe un
bureau correspondant de lavisite d'un inspecteur....

.
g " 453 l" 1S7S.

Circulaire n° 85 relative à la suppression des relevés
hebdomadaires de retards (modèle n° 686).. 9 n 926 13° 1890.

Circulaire du i5 avril 189a relative à la transmis-
-sion des télégrammes officiels concernant les accidents

dc chemins de fer
T . 4 u 179 15° 1802.

TramsjHorisde dépêches.

Modifications au cahierdes charges des entrepreneurs
de transport de dépêches

, . ; 1 // 34et35 j ''f
Nouvelles reconmiandalions au sujet de la-rédaction)

o )
ï -1878.

et de la transmission des étals n°J 85Ï et 85i bis relatifs!
nc

' J " 486et487 î
à des transportsextraordinaires de dépêches ) s P" i

Adjudication des services de transport de dépêches. |22 sup. 96 98 ^° 18S0.
—Formes de l'adjudication el mode de soumissions.. ( 2 u 61 ô" 1882.

Adjudication des services de transport de dépêches j

en voiture et à cheval
^

j
00 sup. u 69 ï ^ i.ooiTransport de dépêches.par bâtiments français ont 42, ( icir 1/ilû

l°ol.
étrangers du commerce

,
2e sup. )

v Nouveau modèle de sacoche-boîte 3 ,. 133 \
Circulaire n° 30 au sujet de formalités relatives aux "

adjudications dc services de transport de dépêches 6 // 287 >
*" 1882.

Circulaire n° 11. — Indications à porter sur les parts \
des courriers d'entreprise 6 // 200 / \ :Avis relatifs aux états de frais de" transports exlraor- 1

dinaircs de dépêches n" 85i 1 /; 37 ï
Kappel à l'exécution des dispositions de l'article àyj

> 6e 18S3.
de rinslruclion générale 11 // 553 )

Itinéraire des services par entreprise 24 u 1011 7° ISS/i.
Soumission des services en voilure et à cheval, dans

la double hypothèse où le service des colis postaux
serait ou non conhé à l'adjudicataire 1 // 68 J

Mode d'emploi des brouettes servant au transbor- (8e -^^*
dément des dépêches dans les gares 3 n 115 )

Circulaire relative au transport des colis postaux par ]

les courriersd'entreprise 1 ;/ 4
-\

Circulaire n° 22.— Droits de timbre et d'enregistré-
.

\ 9° 1886.
ment des marchés relatifs au transport des dépêches..

-
3

</
194 J

Rappel aux dispositions relatives aux adjudicationsdes j
services de transport de dépêches 6 //" " 144 V

Adjudicationdes services de transport des dépêches.— f
Suppression de la formalité de la signature de tous

- - ......«..- t yy 18SS.
les candidats sur un même exemplaire du cahier des l -'.;'"
charges..

i 9 // 302 J

Cessions de transports de dépêches par entreprise.— ' -Droits d'enregistrement 3 n 435 13° 1890.:
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Adjudication des services de transport de dépêches à

pied. — Instruction des candidatures 3 " ^^" *l loJl.
;

Loi du 20 janvier Î 892. — Transport de correspon- \

,_
dances par bâtiments français du commerce ......... - " °'1 |

Adjudication des services de transport de dépêches. f-
--—Examen des candidatures

,
9 " 80,

- ^ ,.,, , ^9Jurisprudence des cours et tribunaux. — Hembour- [

sèment des^ chargements par l'Administration. — Re- I
.coursde l'État contre rentrepreneur du service dc trans- î

port de dépêches. 11 " HOu

.'TravEBïax:.
1 Travaux neufs pour établissement de lignes et de-,

bureaux télégraphiques 1 5 SUpt go 291 1er iS7S.
Travaux d'entretien des lignes et des locaux i

Tiréssts'eE'i^i et lPostes îïiax a^snées.
Kxtrait de la décision du Ministre de la guerre, en

date du 22 mai 1891. — Uniforme des fonctionnaires

.
du service de la télégraphiemilitaire ou des agents du

, n f,c
\

-, orv1
1 1 • * , i , ' fi ,t 435 14 1891.

service de la trésorerie et des postes aux armées u "

TTenIbcs g>i&eaasïas£ti4jiBCS. ( Voir TÉLÉGRAMMES.)

UEMOÏK postale- (Voir CoiuiESPONnANCESétrangères.)

Valeurs.
^ 33icl336 8° 1865.

Mesures a prendre par les comptables pour garantir/ ™ fl 2l9et220 ^° 1881.
-

la sécurité des valeurs dont ils sont responsables .,..,.( \ 3^ \Çy 10° 1887.
Tentatives de vol | 2 n 150 6e 1883.
Circulaire du Directeur général des contributionsin-

directes relative à fapprovisionnement de valeurs pos-
.,

talcs pour les débitants de tabac 2 u 71 30* 18S7.

Valeurs déclarées et à recouvrer. (Voir aussi CiiAa-
GEMENTS de toute nature et Rr,couvnuin:NTS.

Rappel des prescriptions réglementaires concernant
les mesures à prendre pour assurer la sécurité des va-
leurs de toute nature confiées aux agents. — Responsa-

. .

;: \ bilité des agents 1 349 10 10° 1887.

,
Loi du a 3 avril 1S92 portant approbation des Con- |

ventions et Arrangements de l'Union postale universelle
"''. conclus à Vienne le h juillet 1891 el modifiant le tarif ...

-j- :' des envois dc valeurs déclarées à l'intérieur. 5 sup. u 220 \
'" Instruction n° /122. — Abaissement du droit pro- [

'.; portionnel à percevoir sur les valeurs déclarées. (Lettres V-l.5e 1892.
.et Boîtes). —Modifications des conditions d'envoi des l

l boîtes de valeurs déclarées 5 sup. 422 221 )

1
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Arrangementconcernantrechange des lettres et des ! "" '

boîtes avec valeur déclarée
. „ . ; . .

5 sup. '/ 329 \
Décret du 27 juin 1892 concernant l'échange des \

lettres et des boîtes avec valeur déclarée.
. .

5 sup. » 355
"Arrangement concernant le service, des recouvre-

ments
,

5 SUp. " 3$*] .
Arrangement conclu entre l'Administrationdes postes

de France et l'Administration des postes d'Allemagne |
pour l'admission des valeurs protestables 5 sup. " 4-01

Arrangementconclu entre l'Administration dés postes i
*

de France et l'Administration des postes .jle Belgique
pour l'admission des valeurs protestables 5 sup. » 402

Arrangement concluentre l'Administrationdes postes !
de France et l'Administration des postes d'Italie pour \ 15" 1^92.1
l'admission des valeurs protestables 5 sup. " 404 / 1

Arrangementconclu entre l'Administraliondes postes S

de France et l'Administration des postes du Grand- i
f

Duché de Luxembourg pour l'admission des valeurs II
protestables 5 sup. " 400 | 1

Arrangementconclu entrel'Administrationdes postes «
dc France et l'Administrationdes postes d.e Suîssepour:
l'admission des valeurs protestables. 5 sup. " 407

Décret du 27 juin 1S92 concernant le service des
recouvrements ,

5 sup. " &G9

Lettres d.e valeurs déclarées pour les colonies portu-
gaises. *. 11 sup. " 1201 j

Vérifications.
Vérifications dcs_recettes simples ou composées. ... 1 3 24 Vr lb/8.

_
Instruction n" 3o2. — Double vérification annuelle

du service dans tous les établissements de poste et de
télégraphe.— Vérification mensuelle de la caisse des - .recettesprincipales et des bureaux situés aux chefs-lieux
de département....... 13 302 600 7* 1884." -;

- - Rappel des dispositions de l'instruction n" 211 12 " 534 9e 1886.
Vérification des caisses des recettes principales et des

bureaux annexes situés aux chefs-lieux des. dèparte-
ments.. ... 3

< " -$3-.
Tournéesde vérifications des directeurs et des inspec- II6 1888;.

.

tours....._ 12 377 375
Exécution de l'instructionh° 377 relative aux tournées

.. ^
l

; de vérification des directeurs et des inspecteurs. k " 007 12e 1889.
Circulaire relative à la vérification des sacs de fac-

•' leurs en cours de tournée.
.

5 ' " OU 13° 1890.

Wolomtaïres.
Circulaire du Ministre de la guerre concernant les

' opérations préliminaires de l'appel des volontaires d'un
; an en; 1881;. ,.. .

.' ...."......: 35 " n
,

160etï61 ' li° 1881.

IMPUÏMEME NATIONALE. —
Avril 1890. ;?'*
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